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NOUVELLE

REVUE THÉOLOGIQUE

Le décret « Maxima Cura »

ET LE DÉPLACEMENT ADMINISTRATIF DES CURÉS

L — DES CAUSES REQUISES POUR LE DEPLACEMENT (l)

Canon I (Suite).

VI. « Uti crime encore occulte, mais qui, au jugement

prudent de l'Ordinaire, est prévu pouvoir bientôt devenir

public, au grand scandale du peuple. »»

Dans le paragraphe précédent le décret a visé les fautes

publiques du curé, passées ou présentes; il s'occupe main-

tenant des fautes cachées.

Une faute peut être occulte ou de fait seulement, ou de

droit seulement, ou, à la fois, et de fait et de droit : de

fait seulement, quand démontrée en forme judiciaire elle

n'est encore connue, dans le public, que d'un petit nombre

de personnes; de droit seulement, quand, toute connue

qu'elle soit, elle n'est pas encore prouvée en justice ; de fait

et de droit, quand elle n'est ni notoire dans le public ni

démontrée au juge. Le canon vise ici une faute cachée en

fait, qu'elle soit ou non cachée en droit.

Or toute faute occulte ne justifie pas le déplacement

administratif, alors même qu'elle légitimerait, peut-être,

{\)N. R. Th., 1911, XLiii, p. i53 et 517.
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une poursuite judiciaire. S'iln'j a pas danger qu'elle devienne

publique ou si cette publicité ne fait pas craindre un scandale

grave, il n'y a pas lieu de mettre en jeu la procédure admi-

nistrative : à supposer que quoique cachée en fait elle soit

susceptible d'être prouvée en forme juridique, il appartient

à l'Ordinaire de voir, selon la diversité des cas, s'il est expé-

dient ou non d'ouvrir une instruction judiciaire.

Il faut donc, pour permettre l'action administrative, que

le délit ait conjointement le double caractère exprimé par

notre canon, c'est-à-dire le danger probable et de publicité

et de grave scandale :

1° Le dangej' de scandale grave, c'est-à-dire une faute

telle que, si elle devient publique, elle scandalisera grande-

ment les fidèles, — un crime, dit le canon. Nos codes

modernes distinguent assez généralement entre délits et

crimes; ceux-ci rendent le coupable passible de la justice

criminelle, ceux-là des tribunaux correctionnels. Le droit

canon ne connaît pas cette dualité de la juridiction pénale

et, par suite, n'attribue pas aux deux mots une différence

aussi tranchée. Mais souvent, en langue canonique, on

désigne par crime, d'après un sens assez usuel, les délits les

plus considérables. C'est évidemment cette signification

qu'entend ici le législateur ; et même il ne considère pas uni-

quement la gravité de la faute en elle-même, mais plutôt la

gravité du scandale que produirait sa révélation, l'effet

qu'elle aurait sur l'opinion. Nous retrouvons encore ici la

pensée générale du décret (i).

2° Le danger probable de prochaiyie publicité. S'il n'y

a pas danger de publicité, il n'y a pas danger de scandale
;

le motif de l'acte administratif disparaît. Et s'il n'y a danger

de publicité qu'a longue échéance, le motif n'est pas pres-

sant; il n'y a pas urgence à procéder; on attendra, sauf à

(1) On pourra procéder au déplacement même pour des fautes qui ue

seraient pas passibles d'une privation pénale. Cappello, 1. c. p. 47.
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s'inspirer uliérieuremeiit des circonstances (i). Au contraire,

si à bref délai (2) on peut craindre prudemment que le scan-

dale n'éclate, c'est faire acte de sage gouvernement que d'éloi-

gner le coupable et ainsi ou de détourner le péril de publi-

cité ou d'amortir au moins le scandale qui se produira mais

qui eût été bien plus coni>idérable si, quand la vérité se fera

jour, le coupable se fût trouvé encore en charge.

Aux termes mêmes du canon, c'est l'Ordinaire qui est qua-

lifié pour apprécier et le danger de notoriété et la gravité du

scandale redouté. Il n'est pas nécessaire que le prélat ait à

leur égard une certitude morale; il suffit qu'il prévoie pru-

demment leur possibilité : /îeri posse prudenti Ordinarii

judicio prœvideatur. On n'exige pas un péril prochain sûr

et inévitable; on ne se contente pas cependant d'une de ces

simples possibilités éloignées que néglige d'ordinaire une

sage administration ; il faut une crainte fondée, une

sérieuse probabilité du scandale entrevu.

Et, supposé cette probabilité, l'acte de déplacement ne

paraîtra pas excessif. La faute est certaine, et, par cette

faute, le coupable a créé le péril de la situation ; il est équi-

table qu'on ne coure pas, pour lui éviter les ennuis d'un

éloignement, les risques dont il est responsable. Du reste, le

plus souvent la mesure sera aussi profitable à la réputation

du curé qu'à l'édificaiion des fidèles (3).

VII. « Une mauvaise administration du temporel qui

cause un grave dommage à l'Église ou au bénéfice; chaque

(i) De nouveau apparaît le caractère non répressif du déplacement.

(2) M. Cappello regarde comme bref délai le délai maximum de six mois

(i. c.p. 47). Peut-être pourrait-on étendre un peu cette règle.

(3) Nous pensons toutefois que l'évéque doit avoir la certitude au moins

de Vexistence du délit, encore que sa conviction ne soit pas établie en forme

judiciaire. Dans le cas de présomptions graves, l'intéressé acceptera sou-

vent de lui-même le déplacement ou au moins un éloignement provisoire.

Parfois aussi on pourra recourir au § 9° de ce canon. Voir ci-dessous à la

neuvième cause.
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fois qu'on ne peut remédier à ce mal soit en retirant ladmi-

nistration au curé soit de toute autre façon et que par ail-

leurs le curé exerce utilement le ministère spirituel. »

Quoique l'Église soit une société spirituelle, la constitu-

tion d'un patrimoine temporel lui est nécessaire en raison

même de sa fin surnaturelle; sans ressources financières, il

lui serait impossible de pourvoir à l'exercice du culte, à

l'entretien des ministres, aux charges de l'administration,

aux œuvres de la charité et aux multiples objets de sa mis-

sion dans le monde. Et ce patrimoine reçoit de cette desti-

nation spirituelle un caractère sacré. Il n'est donc pas éton-

nant que le législateur ecclésiastique ait assuré par un

ensemble de prescriptions sa sage et fidèle gestion, et que,

tout spécialement, il se soit préoccupé de le protéger contre

l'indélicatesse ou l'incurie des bénéficiers qui en sont non les

propriétaires mais les simples administrateurs et, pour une

partie seulement, les usufruitiers.

C'est à quoi se rapporte le 7® paragraphe de notre canon

.

Il est facile de comprendre, par ce que nous venons de rap-

peler, pourquoi le décret assigne parmi les raisons suffisantes

du déplacement la mauvaise administration du temporel

ecclésiastique (i). L'article indique les deux catégories de

biens, qui sont généralement confiés au curé : les biens de son

église et ceux de son bénéfice. Les premiers appartiennent à

la paroisse avec affectation au culte, aux charges mobilières

et immobilières de l'église, à des œuvres de miséricorde,

d'enseignement et autres pieuses destinations, sans que le

curé puisse en user pour son entretien (ils forment le plus

(1) Je dis le temporel ecclésiastique. Quaut aux biens personnels du curé,

même ceux provenant du casuel ou de l'économie sur l'usage légitime des

fruits bénéfleiaux {bona parsimonialia), leur déperdition ne tombe pas

sous notre article. Si cependant elle entraînait indirectement un préjudice

grave pour les biens de l'église ou du bénéfice, ce préjudice serait atteint par

notre canon. Voir aussi ci-dessous lu IX^ cause.
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souvent les biens de fabrique) ; les seconds sont constitués

par la part du capital paroissial, dont le revenu est affecté

à l'honnête entretien du curé avec charge, pour lui, d'en

appliquer le superflu à des œuvres pies (i). A cette double

catégorie se rapporte aussi la gestion des fonds courants

dont le curé aurait la gestion, comme quêtes, taxes et autres

entrées ecclésiastiques.

Pour que la mauvaise gestion de ces biens puisse motiver

le déplacement, deux conditions sont nécessaires : 1° que le

dommage en résultant pour l'église ou le bénéfice parois-

sial soit grave ;
2° que l'on ne puisse remédier à cette

mauvaise administration par une autre voie que celle du

déplacement.

1° Que le dommage soit grave. Peu importe que la mau-

vaise gestion soit coupable ou non, provienne de l'improbité

ou de l'incurie du curé ou seulement de son défaut d'aptitude

(incapacité naturelle dans la pratique des affaires d'ordre

matériel, maladie, sénilité, etc.), ce que notre canon envi-

sage c'est le résultat au point de vue des intérêts temporels

de la paroisse. Ces intérêts sont-ils gravement lésés? Là est

le point.

Il est difficile d'indiquer toutes les causes possibles de pré-

judice. Signalons-en quelques-unes à titre de simple exem-

ple : aliénations des biens d'église par donation, prêt, vente

ou autres stipulations, opérées sans les autorisations requises

(1) Celte partie des revenus ecclésiastiques est représentée, en beaucoup

de pays, par les traitements ei allocations annuels payés par le gouverne-

ment, et, en France, actuellement, par la caisse du Denier du culte. Ce der-

nier étant constitué par les offrandes, imposées aux fidèles, le curé admi-

nistre mal le temporel ecclésiastique, qui apporte une négligence griive à

faire les collectes prescrites à cet effet. C'est pourquoi la S. Congrégation du

Concile {In Carcass. 22 avr. 1911) a décidé que cette négligence pouvait sous

certaines conditions motiver le déplacement en vertu du présent article.

Voir le sens et les limites de cette décision dans Nouvelle Revue Théolo-

gique, 1911, p. 543.
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OU dans des conditions nuisibles à la paroisse ; servitudes ou

contrats onéreux indûment consentis; incurie dans la con-

servation des immeubles ou du mobilier sacré ; négligence

à renouveler les baux, titres et autres actes temporaires, à

recouvrer les revenus, droits, oblations; à faire les col-

lectes qu'exigent les statuts ou la coutume locale ; à inter-

rompre opportunément les prescriptions qui tendraient à

grever le patrimoine paroissial; placements imprudents,

jeux de bourse sur les fonds d'église ou autres opérations

aléatoires; virements illégitimes de fonds; inexécution des

charges ; mauvaise tenue des inventaires et des .livres de

comptes ; désordre dans la conservation des actes notariés et

autres titres de propriété ; insouciance à assurer la trans-

mission de la propriété, quand, par suite des exigences de

la législation civile, elle repose sur des individus qui la

détiennent, au for laïque, à titre personnel, etc.

Chaque fois que pour l'une de ces causes ou pour tout

autre motif, la mauvaise administration du curé nuit d'une

façon grave aux biens qui lui sont confiés, l'on peut pro-

céder au déplacement.

Faut-il attendre que le dommage se soit produit ou est-on

en droit de le prévenir? Le canon dit : Noxia adniini-

stratio cum gravi damno. Il semble donc, à s'en tenir aux

termes stricts du canon, surtout si on compare le libellé de

ce paragraphe avec celui du précédent [fieri posse prœvi-

deatur), que le législateur suppose ici le dommage déjà

existant.

Néanmoins nous croyons qu'on doit, dans notre cas,

prendre plutôt la pensée de la loi que la matérialité de ses

expressions. Quand le préjudice à craindre est moralement

certain, inévitable, considérable, le législateur exige-t-il

qu'on laisse la catastrophe se produire, plutôt que de la

prévenir par le déplacement? Mais, même alors, il y aura

lieu de surseoir, si l'on a la possibilité de détourner le dom-
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mage par l'une de ces mesures prorisoires dont nous allons

parler. Et cette temporisation s'imposerait davantage encore,

si les craintes étaient moins pressantes et le dommage re-

douté, quoique grave, moins important.

2° Que l'on ne puisse remédier au dommage par une

autre voie. Un prêtre peut être très peu entendu dans la

gestion temporelle, et procurer cependant d'une façon effi-

cace le bien spirituel de ses paroissiens. Dans ce cas notre

canon exige qu'on ne lui retire son poste, qu'autant qu'on ne

pourra pas suppléer autrement au déficit de son adminis-

tration financière. Si ce moyen existe, il est nécessaire de le

tenter avant de déplacer le pasteur.

L'un de ces moyens, comme le canon l'indique, sera de

décharger le curé de tout ou partie de la gestion temporelle

et de la confier à quelque autre ecclésiastique. Ce ne sera

pas là le moyen unique, le décret l'insinue : on pourra

par exemple imposer au curé un conseiller désigné par

l'évêque et dont pour les actes majeurs non seulement

l'avis conforme mais le consentement sera requis ; l'obliger à

accepter le contrôle d'un confrère ou d'un vicaire, à prendre

un comptable approuvé, etc.

Notons toutefois qu'une combinaison de ce genre, en soi

matériellement possible, n'est pas toujours, eu égard aux

circonstances, moralement praticable. Dans ce cas, c'est

évident, l'Ordinaire n'est pas tenu de l'essayer.

En somme soit sur les vices de la gestion, soit sur la gra-

vité du dommage, soit sur la possibilité d'y parer sans éloi-

gner le curé, soit sur l'avantage spirituel que le maintien du

pasteur procure à la paroisse, il y a un jugement complexe à

se former pour chaque espèce. M. Cappello (1. c. p. 49) donne

sans appel à l'évêque qualité pour apprécier : Competit in-

appellabili judicio Episcopo. A prendre ces expressions au

pied de la lettre, nous croyons qu'elles attribuent au prélat

un droit trop absolu. Sans doute la manière de voir de l'Or-
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dinaire a un très grand poids
;
plus que tout autre il discerne

tous les éléments du cas. Mais cependant rien, dans le décret,

ne soustrait la connaissance de ces éléments à la double

commission dont il sera question plus bas et qui intervient

dans la procédure. Les examinateurs, et avant l'invitation

canonique et avant la décision du procès, pourront et devront

juger que toutes les conditions prévues par notre canon se

réalisent sûrement ; à leur cour, en cas de recours, les con-

sulteurs-curés auront une appréciation analogue à formuler.

[A continuer.) Jules Besson.



Consultations

T

Doutes sur les honoraires de messes.

I. Certains prêtres agissent delà façon suivante. Ils ont l'au-

torisation de biner. Recevant des messes grégoriennes à célé-

brer, les jours de fête de précepte ils satisfont par une messe à

l'obligation pro populo et par la seconde à celle du trentain

de la messe grégorienne. Mais comme en agissant de la sorte

ils ont reçu deux honoraires pour le même jour, dans la suite

ils appliquent gratuitement, en compensation des messes grégo-

riennes, autant de messes qu'ils ont fait de fois cette double

application. Leur façon de faire est-elle licite?

II. Philippe, recteur ou chapelain d'un oratoire, reçoit des

fidèles de nombreux honoraires, et il les donne aux prêtres

qui de façon stable ont l'habitude de venir chaque jour célé-

brer dans l'oratoire ; en outre il les confie quelquefois à des

prêtres qui viennent célébrer en passant. Il faut noter d'ailleurs

que parmi les prêtres qui chaque jour ont l'habitude de célébrer,

les uns sont attachés par l'Ordinaire à l'oratoire, les autres sont

libres. Enfin, pendant les vacances d'été, ces prêtres habitués

allant en villégiature, Philippe leur confie des honoraires dont

ils s'acquittent à la campagne.

1° Est-il permis à Philippe de confier ainsi des honoraires

a) aux prêtres habitués, quand ils célèbrent dans l'oratoire;

b) quant ils célèbrent à la campagne; c) aux prêtres de passage

dans l'oratoire?

2° L'article VI du décret Ut débita impose-t-il aux prêtres

qui transmettent les honoraires à leurs confrères, l'obligation

d'exiger et d'obtenir le certificat de célébration ?

3° Un prêtre qui n'aurait pas manqué de prudence dans la

transmission, et qui, d'autre part, aurait reçu le certificat de

célébration, serait-il tenu à quelque chose si plus tard il appre-

nait de science certaine que ces messes n'ont pas été dites,

même si plusieurs années s'étaient écoulées?
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RÉPONSE. Ad primum. — 1° Les messes grégoriennes

consistent en ceci, que trente messes soient célébrées trente

jours de suite pour un défunt déterminé, soit par le même

prêtre soit par divers prêtres, et cela sans interruption, sauf

pendant les trois derniers jours de la semaine sainte, pendant

lesquels les messes privées sont interdites. A ces messes, de

la part de l'Église, aucune faveur spéciale n'est accordée;

pourtant elles sont recommandées par la pratique de l'Eglise

et on espère pieusement que, par l'intercession de saint Gré-

goire-le-Grand, le bon plaisir divin accordera aux âmes des

défunts un secours plus certain et plus abondant. (Voir notre

Théol. mor., ii, n. 698, note; Beringer, les Indulgences,

n. 955; Acta S. Sedis xvi, 508, suiv.j

2° Le prêtre auquel auront été confiées des messes grégo-

riennes, et qui à certains jours doit dire la messe paroissiale,

ne peut pour cette raison interrompre le trentain ; s'il n'a

pas le moyen d'y pourvoir autrement, ces jours-là, il devra

confier à un autre la célébration de la messe grégorienne.

Toutefois quand il est autorisé à biner, rien ne l'empêche de

dire la seconde messe comme grégorienne, à condition de ne

pas la dire en compensation d'un honoraire.

3° C'est ce dernier point, qui fait difficulté dans le cas

proposé. Le prêtre en réalité doit satisfaire aux messes

grégoriennes à raison des honoraires reçus. Quand donc il

applique le sacrifice à cette intention, il semble impossible

qu'il ne l'applique pas en compensation de l'honoraire. Je ne

juge pas pourtant cette difficulté sérieuse, si le même prêtre

dans la suite ajoute à l'intention du donateur autant de

messes qu'il en a appliquées comme messes de binage. Eu

effet par les messes de binage il ne pouvait pas , il est vrai

,

satisfaire aux honorables reçus, et par conséquent il doit

dans la suite, par d'autres messes, satisfaire jusqu'au bout à

cette obligation des honoraires ; mais il pouvait néanmoins

satisfaire au nombre requis de messes grégoriennes.
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Donc en toute sécurité il lui est loisible d'appliquer gratis

les messes de binage à l'intention du trentain grégorien;

et ensuite, en compensation de l'honoraire, d'appliquer à

l'intention du donateur autant de messes qu'il y a de binages.

Dans le cas cité on dit bien que le prêtre avait célébré les

messes de binage en vue de satisfaire à Vobligation de la

messe grégorienne, et qu'ensuite il avait dit gratis les

autres messes. Mais il n'y a pas de doute que l'intention

implicite du célébrant ait été de satisfaire à ses obligations

delà meilleure manière possible et permise ; en réalité, par

ses messes il n'a satisfait à son obligation, les jours de

binage, que dans le sens de la restriction susdite; quant aux

messes subséquentes, en fait il les a appliquées non gratis,

mais pour satisfaire aux honoraires reçus.

Ad secundum.

Réponse au premier doute, 1° Le recteur Philippe sans

aucun doute pouvait distribuer les honoraires à tous les prê-

tres quels qu'ils fussent, pour les messes que ceux-ci devaient

célébrer dans l'oratoire [uiôme, ces prêtres fussent-ils habi-

tués, ou simplement de passage. Il peut en effet les considérer

tous comme connus de lui ; les uns lui sont de fait connus

déjà ; les autres se font connaître en exhibant leur celebret.

De même, à ceux des prêtres qui ont coutume de célébrer

habituellement dans l'oratoire, il peut, les connaissant,

confier des honoraires, lors même qu'ils devraient célébrer

ailleurs.

2° Quant aux prêtres étrangers au diocèse, il peut, pour

la raison énoncée ci-dessus, leur confier des honoraires s'ils

célèbrent dans son oratoire. Mais leur en confier pour des

messes qu'ils célébreront dans leur pays, il ne peut le faire,

ce semble, qu'avec l'assentiment de leur Ordinaire, suivant

le décret du 22 mai 1907, (V. Acta S. Sedis xl, 946). Le

décret, « Ut débita » dit en effet expressément au n° 5 :
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« Ceux qui ont un nombre trop abondant de messes, dont ils

peuvent librement disposer, ne sont autorisés à les confier

qu'à l'Ordinaire propre, ou au Saint-Siège, ou encore à des

prêtres de leur choix, pourvu que ces prêtres leur soient

sûrement et personnellement connus et soient au-dessus de

toute exception. •• Que si ces prêtres ne remplissent pas les

conditions requises, ils ne pourraient pas même être admis

à célébrer la messe. Tout prêtre donc qui peut être admis

légitimement à célébrer la messe est censé également remplir

les conditions voulues pour l'appliquer. Toutefois relative-

ment aux prêtres étrangers, le décret du 22 mai 1907 a fait

plus tard cette restriction : « Dans l'avenir tout prêtre qui

voudrait confier des messes à célébrer à des prêtres séculiers

ou réguliers vivant au dehors du diocèse, doit le faire par

l'intermédiaire de leur Ordinaire, ou au moins de l'avis et

avec l'assentiment de celui-ci.

Réponse au second doute. Quant à l'obligation qui

incombe au prêtre, quand il confie à d'autres prêtres des

honoraires de messes, de demander et de recevoir le certificat

de la célébration et de l'application des messes, le décret Ut

débita n'a rien statué expressément. Indirectement il énonce

cette obligation ou une similaire en astreign nt le prêtre

qui confie des honoraires à s'assurer de leur exonération. Ce

qui se fait au mieux et le plus souvent ne peut se faire qu'en

veillant à recevoir la nouvelle que les messes ont été dûment

célébrées. Je ne voudrais pas cependant dire que le seul accusé

de réception des honoraires et des intentions soit insutfisant,

s'il n'y a aucun doute à avoir sur la célébration plus ou

moins prochaine de ces messes ; et le cas se produira facile-

ment quand les honoraires sont confiés à l'économe de quel-

que institut religieux, lequel à bref délai distribuera les

intentions à ses confrères et s'assurera de l'exonération.

Réponse au troisième doute . — Le décret « Ut débita »»

n° 6 porte que le prêtre, qui a confié des honoraires de messes
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à d'autres qu'à son Ordinaire ou au Saint-Sièg demeure

responsable, jusqu'à preuve reçue de la célébration des

messes, et par conséquent, dans le cas fortuit où l'exonération

aurait été invalide, il doit lui-même veiller à suppléer au

défaut de validité. C'est pourquoi, lors même qu'après plu-

sieurs années il apprendrait par hasard qu'il n'a pas été satis-

fait aux messes confiées, il doit y suppléer, ou bien en célé-

brant au plus tôt ces messes, ou bien en implorant la dis-

pense du Saint-Siège, qui y pourvoira en puisant dans le

trésor de l'Église. Ainsi dans notre cas, si Philippe a reçu

faussement la nouvelle de la célébration des messes, dès

qu'il connaîtra qu'on l'a trompé, il devra veiller à suppléer

leur acquit.

II

Prohibition faite par une supérieure à ses inférieures

d'émettre le vœu du plus parfait.

Une supérieure générale de congrégation à vœux simples a

écrit aux sœurs d'un des "ouvents de son institut pour leur

défendre d'une façon générale défaire le vœic du plus parfait :

des communications de la supérieure locale ou des religieuses du

couvent lui ont prouvé que les sœurs se portent trop légère-

ment à cette dévotion et elle craint que ce manque de prudence

aggravé par les fatigues physiques et morales d'une vie très

laborieuse et très pénible sous un climat meurtrier, n'entraîne

de graves inconvénients.

La supérieure générale^ par cette prohibition, ne viole-t-elle

pas le décret Qucmadmodum et n'outz^epasse-t-elle pas ses

droits? Ou au contraire peut-elle appuyer sa défense sur le pou-

voir qu'ont les supérieurs religieux irritandi vota subditorum ?

Réponse. P Le décret Quemadmodum défend à la supé-

rieure ou au supérieur d'une congrégation religieuse de laïcs,

de demander en aucune façon la manifestation intime de la

conscience, d'accorder ou de refuser la communion, de refu-

N, R. T. XLIV, {^-2 JANVIER. 2—2
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ser un confesseur extraordinaire au sujet qui le demande.

En matière d'abolition de vœux privés il ne fait aucune pres-

cription ; il n'y a donc pas lieu d'invoquer le décret Que-

madmodum pour savoir si la défense d'émettre un vœu ou

l'annulation d'un vœu serait illicite ou sans valeur.

2° Tous les théologiens reconnaissent aux prélats des

ordres religieux le pouvoir d'annuler les vœux privés de leurs

sujets, et cela dwectement ; non pas, il est vrai, les vœux

privés des novices, mais les vœux privés des profès. — Celle

faculté est fondée non sur le pouvoir de juridiction, mais

sur celui de domination qui appartient aux supérieurs en

vertu du vœu d'obéissance de leurs sujets, encore que, pour

exister, la faculté ait besoin de l'interveution de la loi ecclé-

siastique. (Voir Baller.-Palm. ii, n. 666 sqq.; S. Alph.

1. 3, n. 227 et 233). Aussi, ce pouvoir d'annuler directement

les vœ.ux n'appartient pas seulement aux piélats, mais aussi

aux abbesses et aux supérieures puisqu'elles jouissent du

pouvoir de domination. — Il est en outre probable et prati-

quement sûr que le pouvoir en question est attribué non seu-

lement aux supérieurs d'hommes ou de femmes appartenant

à des ordres strictement dits, mais aussi aux supérieurs

des congrégaiions religieuses approuvées.

3° La supérieure générale, dans le cas proposé, a donc pu

validement annuler le vœu du plus parfait émis par les sœurs

qui lui sont soumises; et ce, soit qu'auparavant elle y eût

donné soit qu'elle n'y eût pas donné son consentemeni.

Cette annulation du reste n'avait, pour être valide, besoin

d'aucune cause (voir S. Alph. 1. c. n. 228). Pourtant si la

supérieure a agi sans motif raisonnable, l'annulation quoi-

que valable a été illicite. Or le motif mis en avant dans le

cas, à savoir d'empêcher une imprudence et les anxiétés de

conscience qui s'en suivraient, est, généralement parlant,

une cause raisonnable, cependant pas pour toutes les infé-

rieures; s'il se trouve une sœur de vertu très éprouvée, à
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laquelle un confesseur prudent, après une longue expé-

rience, conseille ou permetie ce vœu, je ne pense pas que la

supérieure puisse licitement, encore qu'elle agisse valide-

ment, annuler un tel vœu.

4° Notons-le toutefois, dans le cas proposé il s'agit non

de l'annulation d'un vœu déjà émis, mais de la défense de

l'émettre. Relativement à l'avenir comme relativement au

passé, le pouvoir d'irritation est fondé sur le vœu d'obéissance

et la sujétion des religieux ; cette sujétion est telle que le

religieux ne peut s'obliger de façon ferme; il peut seulement

s'obliger dépendamment de la volonté du supérieur.

De même donc que le supérieur par un acte subséquent de

volonté peut annuler le vœu émis par le sujet ; de mêjoe par

un acte antécédent il peut annuler un vœu à émettre, faire

en sorte que le vœu, que le sujet tenterait d'émettre, soit nul.

— Si la supérieure a ainsi compris sa défense, elle a agi vali-

dement et en fait elle a rendu nul le vœu de ses sujets. A-t-

elle agi licitement ou non? On le déduira de la réponse sous

le n° 3.

5° La supérieure, dit-on dans le cas, a prohibé le vœu

du plus parfait. Il ne va donc pas de soi que le vœu, si

malgré tout il est émis, soit nul. (Cf. S. Alph, n. 48.) Géné-

ralement parlant, il peut se faire que le vœu, bien qu'émis

iliicitement contre l'obéissance, soit valide. Dans i'hjpotliése

où la supérieure antérieurement n'a pas annulé le vœu,

mais l'a seulement prohibé, il reste à examiner si elle a pu

porter cette défense. S'il s'agit d'un vœu d'ordre purement

intérieur, la solution dépend de cette autre question : l'obéis

sauce religieuse s'étend-elle aux actes même internes? Ques-

tion controversée, mais dont la solution affirmative est selon

moi de beaucoup la plus probable (S. Alph. 1. 4, 45; Bal-

lerini-Palm. IV n. 196). Je crois donc qu'il faut tenir pour

la valeur de l'acte de la supérieure, à moins que dans tel

cas concret, dans tel vœu fait par telle sœur déterminée,
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il ue soit constant que le commandement empêche le plus

grand piofit spirituel de cette âme, et devienne par suite

illicite.

6° Que si le commandement de la supérieure dans le cas

proposé est censé valide, le vœu en règle générale, et ici

par sa jnatière spéciale, ne semble même pas valide; et

cela est vrai, quand bien même, à la défense de l'émettre,

'annulation éventuelle n'aurait pas été ajoutée en termes

exprès. Il semble en effet qu'il y ait contradiction entre ces

deux actes : promettre à Dieu le plus parfait et par le

même acte unique commettre une faute et par conséquent

une imperfection. Communément, les vœux émis à l'encontre

d'un coaimandemeui sont censés sans valeur, quand ce n'est

pas seulement le mode du vœu, mais l'objet même du vœu

qui a été prohibé (S. Alph. 1. 4. n. 48 ).

7° Il faut ajouter enfin que la prohibition ou l'annulation

faite par la supérieure serait sans aucun doute invalide et

n'aurait plus lieu de se produire, s'jI arrivait que le Souve-

rain Pontife ou même, selon plusieurs auteurs, la Congré-

gation des religieux prononçât l'incapacité de la supérieure

en cette matière. Aucun supérieur religieux ne peut rien

faire contre la volonté d'un supérieur majeur.

Augustin Lehmkuhl S. J.



Actes du Saint-Siège

ACTES DU SOUVERAIN PONTIFE

Interprétation de la censure contre ceux qui

traînent les clercs devant les tribunaux laïques.

(9 octobre 1911. — Acta A. Sedis, m, p. 555.)

MOTU PROPRIO DE TRAHENTIBUS CLERICOS AD TR]BUNALIA JUDI-

cuM LAicoRUM. — Quaiitavis diligentia adhibeatur in condendis

legibus, saepe non iicet dubitationem prsecaveri omnem, quse

deinceps ex earura callida interpretatione queat exsistere. Ali-

quando autem jurisperitorum, qui ad rimandam naturam vimque

legis accesserint, tam diversfe inter se sunt sentf ntise, ut quid

sit lege constitutum, non aliter constare, nisi per authenticam

declarationem, possit.

Id quod videmus contigisse, postquam Constitutio Apostolicœ

Sedis promulgata est, qua Censuras latse sententise limitantur.

Etenim inter scriptores^ qui in eam Constitutionem commentaria

confecerunt, magna orta est de ipsius Capite VII controversia;

utrum verbo Cogentes legislatores personseque publicse tantum-

modo, an etiam homines privati significentur, qui judicem

laicum, ad eum provocando actionemve instituendo, eogant, ut

ad suum tribunal clericura trahat.

Quid valeret quidem hoc caput, semel atque iterum Congre-

gatio Sancti Officii declaravit. — Nunc vero in hac teniporum

iniquitate^ cum ecclesiasticse immunitatis adeo nulla solet

haberi ratio, ut non modo Clerici et Presbjteri, sed Episcopi

etiam ipsique S. R. E. Cardinales in judicium laicorum dedu-

cantur, omnino res postulat a Nobis, ut quos a tam sacrilego

facinore non deterret culpse gravitas, eosdem pœnae severitate

in officie contineamus. Itaque hoc Nos Motu Proprio statuimus

atque edicimus : quicumque privatorum, laici sacrive ordinis,

mares feminseve, personas quasvis ecclesiasticas, sive in crimi-

nali causa sive in civili, nullo potestatis ecclesiasticse perraissu,
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ad tribunal laicorum voceut, ibique adesse publiée compellant

,

eos etiara omnes in Excommunicationem latse sententiœ speciali

modo Romano Pontifici reservatam incurrere.

Quod autem his iiiteris sancitum est, firmum ratumque esse

volumus, contrariis quibusvis non obstantibus.

Datum Romae, apud S. Petrum, die ix mensis octobris mcmxi

Pontificatus Nostri anno nono (i).

Plus PP. X.

s. GOîîGREGATION DES RITES

I

Accompagnemeut du chant grégorien par l'orgue.

Manière de donner la bénédiction apostolique à la fin

des prédications.

ai mai 1911. — Acla A. Sedis, m, p. 241.

i

DUBIA CIRCA ORGANI SONITUM AD ADJUVANDUM CANTUM GREGO-

RIANUM ET FORMULAM BENEDICTIONIS APOSTOLIC.^ IMPERTIEND^ IN

FINE coNcioNUM. — A Sacra Rituum Congregatione sequentiuin

dubiorum resolutio expostulata est; scilicet :

Quum Cseremoniale Episcoporum numquam supponat cantum

gregorianum organum vocibus consociari
;
quaeritur :

I. An hodJernus iisus pisedictum cantum adjuvandi organis

sustineri possit?

IL Et quatenus affirmative ad I., an etiam in Officiis et Missis.

in quibus sonus organi prohibetur, liceat organum adhibere

solummodo ad assoeiandum et sustinendum cantum, silente

organo cum silet cantus?

III. Quibusdam in Brevibus, quibus lit sacerdotibus potestas,

in fine concionum, benedictionem, cum Indulgentise plenarise

favore, populo impertiendi, edicitur id fieri debere cum Cruci-

(1) Nous aurons à revenir sur ce décret. Notons ici seulement que son but

est de fixer officiellement le sens du mot Cogetites, non de modifier les autres

éléments de la censure.
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fixo, juxta rituni formulamque praescriptam ; nunc quaeritur

quinam sint bi ritus et formula adliibendi ?

Et Sacra eadem Congregatio, exquisito Commissionis Litur-

gicae sufFragio, reque sedulo perpensa, ita respondendum

censuit :

Ad I. Affirmative, excepti
s
'Jantummodo ils Offichrum ac

Missartim -partibus, quœ, juxta liturgicas nunc vigentesleges,

sine comitantihus orgayiis debeant penitus decantari (i).

Ad II. Affirmative, in casu necessitatis.

Ad III. Unicuni signum crucis cum Cj^uci/ixo, adhibita for-

mula : Bcnedictio Dei Omnipotentis, Patris et Filii et Spiritus

Saiicti descendat super vos, et rnaneat semper. b^. Amen. (2).

Atque ita rescripsit. Die 11 maii 1911.

(1) Ces parties sont les matines des Téuèbres des trois derniers Jours de la

Semaine Sainte, le chant de la Passion <S. R. C. Bonaeren.^ 7 juillet 1899,

4044'), les lamentations, les répons eux-mêmes, le Ps. Mwerere et autres

parties liturgiques des Offices delà Semaine Sainte (Goana, 16 juin 1893,

3804-; Pisana, 20 mars 1903; Cumpostellana, 8 janvier 1904 et 15 avril

1905), les offices des morts (Cœremon. episc, i. 1, c. xxviii, n. 13). Ces

décrets autorisent l'interprétation d'après laquelle le Cérémonial des évêques

{loc. cit.) permet d'accompagner le chant gre'gorien comme la musique à la

messe des morts. Il est encore interdit d'accompagner le chant de la préface

et du Pater [Diibium, 27 janv. 1899, 4009), et pour la même raison tout ce

que le célébrant ou les ministres doivent chanter seuls. Les offices et les

messes des jours fériaux de l'Avent et du Carême sont aussi, semble-t-il,

soumis .': la même loi que les offices des morts et de la Semaine Sainte, et

l'usage de l'accompagnement n'est pas admis (Décret cité 4044) : cependant

le texte du Cérémonial des évêques (loc. cit.) n'est pas très clair [Rev. Theol.

Fraiiç., t. VIII, 1903, p. 174). Tous ces décrets ont force de loi universelle

et obligent toutes les églises du rit romain. (Cit. Co;?iposte//«na, 8 janvier

1904). Cf. Revue Théologique Française, t. viii, p. 472; t. ix, p. 339 ;

t. x, p. 586. Ou y trouvera le commentaire de ces décisions et l'exposé de la

discipline actuelle sur ce point. (Chailland, Laval;.

(2) li y a trois espèces de délégations pour donner la bénédictijn papale :

1° celle que reçoivent les évêques et prélats mitres, en vertu de la Cst. In-

exhaustnm, quand ils en font la demande, de bénir solennellement le peuple

le jour de Pâques et un autre jour de l'année. La formule et le rite à employer

se trouvent dans cette Constitution. Voir aussi les Décréta authentica

S. C. Indulg., p. 460. — 2° Celle dont certains ordres religieux ont reçu le

privilège et valable à des jours fixés et pour l'intérieur de leurs églises seu-
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II

Règles pour éditer certains livres liturgiques.

(17 mai 1911. — Acta A. Sedis, m, p, 242.)

DeCRETUM super EDITIONIBUS LIBRORUM ' SACRAM LITURGIAM

SPECTANTIUM. — Pluries a Sacra Rituuin Congregatione normse

traditîe sunt Typographis pro editione Librorum Liturgicorum,

prîesertim per décréta dd. 11. Augusti 1905, 14 februarii 1906

ac 25 januarii vertcntis auni, quod postremum respicit editionem

vaticanam ejusque reproductiones super Libris cantum grego-

rianum continentibus. Quo vero ejusmodi normse latius ple-

niusque compleantm\ Sacra eadem Congregatio, ad pr^ecavendos

et impediendos abusus, h?ec quae sequuntur, accurate discussa

et perpensa, statuere voluit, atque servauda decrevit :

I. Editiones Librorum Sacram Liturgiam spectantium, sive

Ritus et Preces in sacris Functionibus peragendis contineant,

sive Sacras Cœremonias supradictos Ritus Precesque comitantes

prœscribant. sive hujus Sacrae Congregationis Décréta in unum

collecta référant, sunt vel Typicœ, vel juxta Typicas.

II. Editiones Typicœ excudere tantum possunt vel Pontificia

Typographia Polyglotta Vaticana, vel alii Typographi Ponti-

ficii, qui a Sacra Rituum Congregatione veniam obtinuerint.

III. Singula editionis typicœ folia révision! hujus Sacrai

lement. Ace privilège se rapporte la Cst. de Benoit XIV Exemplis Prœde-

cesso7'um qui en détermine le rite et la fornnile. On trouvera celle formule

dans le Rituel. — 3° Celle que des prêtres séculiers ou réguliers reçoivent

pour la fin des prédications de missions, exercices spirituels, stations qua-

dragésimales, etc. C'est uniquement cette dernière faculté que vise la réponse

actuelle; rien n'est changé pour les deux autres. Quand un institut religieux

reçoit le privilège de donner la bénédiction papale à l'occasion de ses prédica-

tions et ministères apostoliques, nous pensons qu'il faut l'entendre au sens

de la décision présente et par conséquent user du lite piescric dans la

réponse ad terthim. à moins que le bref ou rescrit de concession ne spécifie

le contraire. — Ajoutons que parfois des curés, à l'occasion du pèlerinage de

Rome, reçoivent la faculté de donner une fois la bénédiction papale à leurs

paroissiens à leur retour. On discute sur le rite à employer alors : Mocche-

giani et Mgr Melata regardent comnoe certain qu'il faut employer la for-

mule de Benoît XI'V : la réponse actuelle ne touche pas à cette controverse.
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Rituum CoDgregationis submittentur, quae seu Commissionis

Litui'gicio, seu Commissionis de Musica et Cantu Sacro, juxta

opportunitatem, sententiam exquiret.

IV. Qusevis typica editio approbationis referet Decretum,

talem editionem esse typicam declarans, simulque omnibus edi-

toi'ibus praescribt ns, ut prâedictse editioni typicae futuras edi-

tiones omnino conforment.

V. Editores, aliqua editione typica compléta, duo exemplaria

huic Sacrée Rituum Congregationi tradent, in Archivio ipsius

Sacrae Congi^egationi- maxima cura et studio conservanda.

VI. Quivis Typographus. aceedente consensu et approba-

tione respectivi Ordinarii, editïones juxêa typicas, quœ nempe

adamussim prsedictis editionibus typicis respondeant, excudere

potest,

VII. Rmi locorum Ordinarii, diligenti rerumque liturgicarum

perito constituto revisore, qui videat an prsefatse editiones plane

cum typicis concordent, talem concordantiam déclarent et

nnprimaticr apponant.

VIII. Quoad editiones Missarum aut Officiorura alicujus Diœ-

cesis Propriorum, de quibus editio typica non exstat, si in ipsa

Diœcesi cudendse sint, Rmi locorum Ordinarii concordantiam

cum originalibus déclarent et impi^imatiir apponant. Quoad

vero editiones Propriorum tum aliénée Diœcesis, tum Ordinum

Regularium seu Congregationum, Rmi locorum Ordinarii,

quorum jurisdictioni Typographi subjaceut, imprimatur appo-

nant, postquam vel Ordinarius Diœcesis, vel Superior Ordinis

seu Congregationis, ad quos prsedicta OfBcia seu Propria perti-

nent, de harum editionum concordantia cum originalibus a

Sacra Rituum Congregatione approbatis Rescriptum, quod

pariter edendum est, sibi remiserint.

IX. Inter Libros Sacram spectantes Liturgiam, ad efïectum

prsesentis Decreti, sequentes praecipue adnumerandi sunt :

a) Breviarium Romanum

b) Missale Romanum
, eorumque excerpta.

c) Rituale Romanum l

d) Pontificale Romanum
]

* *
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e) Martyrologium Romanum.

f) (^seremoniale Episcoporum.

ff) Propria tum Officiorum, tum Missarum alicusjas Diœcesis,

Ordinis. seu Congregationis Religiosae.

' h) Memoriale Rituum Benedicti Papse XIII nro minoribus

Ecclesiis.

Instructio Clementina pro expositione Sanctissimi Sacra-

menti

.

j) Gollectio Decretorura Sacrse Rituum Congregationis.

Contrariis non obstantibus quibuscumque.

Die 17 maii 1911.

I. On remarquera la distinction établie par la S. Congré-

gation entre les éditions typiques et les autres, qui ne sont

que la reproduction des premières. Les éditions typiques ne

peuvent être éditées que de l'autorité de la S. Congrégation,

qui se réserve la révision de chaque feuille. — Les autres

éditions doivent reproduire exactement l'éàition typique, et

tout imprimeur peut les éditer avec le consentement et l'ap-

probation de son Ordinaire. Celui-ci chargera un liturgiste

habile de réviser cette édition : le rôle du réviseur se borne

à constater et à exiger la conformité parfaite de cette édi-

tion avec l'exemplaire-type, c'est-à dire avec l'exemplaire de

l'édition typique à reproduire. L'Ordinaire atteste celte con-

formité et donne Yi7npri7natur

.

Cette dernière prescription tranche une controverse qui

s'était élevée depuis la publication de la Constitution Officio-

rum et Munerum de Léon XIIL On sait que d'après l'an-

cienne législation de l'Index, les livres liturgiques non munis

du Concordat et de Vimpi^matur étaient à l'Index et

devaient être considérés comme prohibés. Les nouvelles

règles de l'Index ne contenant plus cette prohibition, d'excel-

lents auteurs en concluaient que les livres liturgiques

n'étaient plus soumis à ces formalités et que leur usage était

permis, pourvu que par ailleurs on fût certain de leur con-
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formité avec l'édition typique. D'autres, à tort, croyons-nous,

regardaient les livres r.on revêtus du Concordat et de Ylm-

primatuv comme prohibés. Ces derniers paraissent avoir été

trop sévères. Sans doute, ces livres n'ayant pas une sanction

officielle de leur conformité «vec l'édition typique, ne pou-

raient être imposés à l'usage liturgique : il était, par suite,

loisible à tout prêtre de refuser de s'en servir, mais il était

permis néanmoins de les adopter, dès que la concordance

était établie par la collation avec un exemplaire authen-

tique, ou par le témoignage de personnes graves. Ils

n'étaient pas piohibés : ils étaient mis sur le même rang

que les copies manuscrites des livres liturgiques.

Le décret que l'on vient de lire change-t-il quelque chose

sur ce point? Nous ne le pensons pas. Sans doute, il éclaire

la question. Il trace aux typographes les règles à suivre. Ils

ne peuvent s'en écarter sans témérité et toute édition impri-

mée autrement serait illégitime in fieri et à bon droit

frappée de suspicion. L'Ordinaire pourrait la prohiber dans

son diocèse, mais serait-elle une fois imprimée, prohibée

dans rÉgiise universelle? Nous ne le pensons pas, si elle est

vraiment conforme à l'édition typique, car le décret actuel

ne porte pas cette sanction. Cette édition serait dépourvue

toutefois d'authenticité extrinsèque. Telle est, pensons-nous,

la manière de concilier le décret actuel et les nouvelles

règles de l'Index. — On pourrait aussi soutenir que bien

que n'étant pas prohibées en vertu de la loi de l'Index, et

par suite se trouvant autorisées pour l'usage privé, ces édi-

tions dépourvues d'autorité extrinsèque ne sont pas admises

pour l'usage liturgique. Cette interprétation est jn^obable,

mais n'est pas nécessairement postulée par les termes du

décret.

II. Pour les propres diocésains, il n'existe pas en général

des éditions typiques; la S. Congrégation se bornait à expé-

dier aux intéressés le texte manuscrit accompagné du rescrit
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d'approbation. Si ces offices sont imprimés dans le territoire

soumis à la juridiction de l'Ordinaire du diocèse à l'usage

duquel ils sont édités, ce prélat attestera la conformité avec

ies originaux etc., donnant le coyicordat et, comme ordinaire

de l'imprimeur, Ximprimatur. Si, au contraire, on imprime

dans un diocèse le propre d'un autre diocèse ou d'une con-

grégation religieuse, l'Ordinaire du lieu d'impression ne

donnera Yijnprimatur que sur le vu de l'attestation de

l'Ordinaire du diocèse ou du supérieur de la congrégation à

l'usage desquels le propre est imprimé. Cette attestation de

la conformité avec les originaux approuvés par la S. Con-

grégation devra être imprimée avec le propre. On peut se

demander si cette édition typique du propre ainsi constituée,

ne pourra pas être réimprimée ensuite par n'importe quel

imprimeur — les droits de propriété littéraire mis à part—
sous les règles édictées pour l'impression des éditions typi-

ques des livres liturgiques romains. Cela paraît vraisemblable.

III. Le décret énumère ensuite les livres liturgiques

auxquels ses dispositions s'appliquent. Cette énumération est

à la fois incomplète, et trop compréhensive, si nous l'envi-

sageons au point de vue liturgique et canonique. Il est cer-

tain par exemple, que l'Antiphonaire et le Graduel (i) sont

des livres liturgiques, tandis qu'on ne peut considérer comme

tels, au sens strict, ni l'Instruction Clémentine, ni la Col-

lection authentique des décrets de la S. Congrégation,

encore que celle-ci renferme l'interprétation authentique des

rubriques. Mais le décret lui-même nous avertit qu'il s'agit

moins de livres liturgiques proprement dits que de livres

sacrani liturgiam spectantes, et d'ailleurs, comme cette

dernière expression engloberait un grand nombre de livres,

tels que les manuels de cérémonies et les ouvrages d'érudi-

(1) Ces derniers soni régis pour ce qui est de la notation inusicule par les

dispositions spéciales concernant l'édition des livres de chant.
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tioii, la S. Congrégation a expressément désigné le genre de

livres qu'elle considère comme tels « ad effectum prœsentis

dea^eti ». Ceux-là seuls sont strictement soumis à ses

dispositions (i).

F. Robert Trilhe. Ord. Cist.

III

Oraison des XL Heures. — Exposition et bénédiction

du Saint-Sacrement.

(27 mai 1911. — Ac/a A. Sedis, lu, p. 279.)

We-stmonasterien. — I. Defectu ministrorum et cantorum

licotne Missam Votivam Sanctissimi Sacramenti, in expositione

vel repositione pro Oratione xl Horarum, celebrare sine cantu;

et totani functionem sine cantu peragere simili modo que iit

Feria Vin Cœna Domini, secundum Memoriale Rituum?

II. Licetne légère aut omittere iVIissam Voti\ani eelebrandam

secuuda die in Oratione xl Horarum ?

III. Estne necessarium Indultum. ut in Oratione xl Horarum

expositio ae adoratio suspendatur horis nocturuis?

IV. Quum difficile sit liabere thronum expositionis inamovi-

bile, nisi Crux ponatur in eo
;
quseritur : Utrum liceat super

tabernaculum erigere inamovibile thronum, seu parvum cibo-

rium fixum pro expositione Sanctissimi Sacramenti; an debeat

erigi thronus tantummodo propter expositionera et amoveri

post expositionem ?

V. Num liceat thronum expositionis construere in muro

paucis metris ab altari sejuncto?

YI. Utrum alio throno, sea baldachino parvo, opus sit ad

expositionem Ssmi Sacramenti, ubi magnum baldachinum. seu

ciborium iuvcnitur?

(IJ Celles-ci toutefois s'étendent aux autres livres de niême genre que ceux

qui Font ici énumérés, car la liste ne renferme que les plus importants, prœ-

cipue adnimierandi. Les livres de chaut, en ce qui concerne le texte, sont

compris dans les règles formulées par le décret.
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VIL Licetne laicis tangere Ostensorium sine privilégie Ano-

stolico, quod requiritur ad tangenda vasa sacra?

Vin. Debetne Ostensorium cooperiri vélo albo, quando stat

in Altari ante et pose expositionem Ssmi Sacraraenti ?

IX. Cujusnam coloris débet esse stola presbyteri exponentis,

quando Beuedictio Ssmi Sacramenti immédiate sequitur Vesperas

solemnes, nec celebrans cum phivialistis recedit a choro?

X. Utrum cuilibet celebranti, an soli Episcopo vel Praelato,

liceat genuflexo nianere super pulvinari in infimo gradu altaris?

XI. An Ordiuarius, in medio Sanctuario Benedictioni Ssmi

Sacramenti assistens cum cappa, debeat adorare utroque genu,

quando ad incensandum accedit ad altare, vel ab eo recedit?

XII. An Décréta, quse prohibent quominus preces liturgicse

cantentur in lingua vernacula, extendantur etiam ad Litanias,

vel Pater, vel Salve Regina, quse recitantur vel leguntur coram

Ssmo Sacramento exposito ?

Et Sacra eadem Congregatio, exquisito Commissionis Litur-

gicae suffragio, omnibusque accurate perpensis, ita respon-

dendum censuit :

Ad I, II et III. Ad effectuni IndulyentLarum et privilegii

Altarium necessariwm esse Indultum, a Sacra Congregatione

S. Officii expetendum, ut derogetur formée Clementinœ Instruc-

tionis. Alias Episcopus utatur jure suo, sed circa Missas

Votivas serventur Rubricœ et Décréta, nisi exstet vel obtineatur

spéciale Indultum (i).

Ad IV. ISegative, ad primam pariem; Affirmative, ad

secundara.

l'IJ En d'antres termes les indulgences et privilèges des autels durant les

XL Heures ont été accordés aux exercices tels qu'ils sont déterminés par

l'Instruction Clémentine. Si on s'écarte de ces règles, il faut obtenir une dis-

pense ou dérogation, pour jouir en même temps de ces indulgences et privi-

lèges. Cette question des indulgenceâ mise à part, comme il ne s'agit pas

d'une fonction liturgique proprement dite, l'évêque peut user du droit qui

lui appartient sur tout ce qui touche aux expositions du Saint-Sacrement et

en déterminer les modalités. Toutefois en ce qui concerne les messes votives,

il ne pourra les prescrire ou les autoriser sans induit, que les jours ou les

rubriques et les décrets les permettent.
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Ad V. Affirmative, dummodo thronus expositionis haud

nimis distetab altari, cum quo débet quid ununi efficere.

Ad VI. In casu servari potest consuetudo, quœ viget.

Ad VII. Serveniur Décréta.

Ad VIII. Affirmative.

Ad IX Ejusdem coloris ac paramenta celebrantis.

Ad X. Négative ad priw.am partem ; affirmative ad

secundam.

Ad XI. Affirmative in casu.

Ad XII. Dentur Décréta n. 3530, Neapolitana, ad I et II, et

n. 3157, Mechlinien, 5 septembris 1867, ad VIII.

Atque ita rescripsit, die 27 maii 1911.

IV

Office de S. Odilon. — SS. Cyrille et Méthode. — Hymne
propre des Sept Fondateurs des Servîtes — Leçons

propres ou historiques. — Vêpres de S. Sylvestre,

patron ou titulaire. — Bénédiction nuptiale.— Messe
« pro populo ».— Solennités transférées.— Exposition

après la messe. — Étole à Vêpres. — Procession du
Saint-Sacrement. — Bénédiction des Saintes Huiles.

f27 mai 1911. — ActaA. Sedis, in, p. 281.)

Baîonen. dubxa varia.— Hodiernus RedactorKalendariiDiœ-

ceseos Baionensis, in Gallia, de consensu sui Rmi Episcopi,

insequentia dubia pro opportiina declaratione Sacrae Rituum

Congrégation i Iiumiliter subjecit; nimirum :

I. Utrum Decreto 8 Maii 1899, Augustodunen. seu Galliarum

extendente Officium et Missam S. Odilonis, Abbatis Clunia-

censis, sub ritu duplici minori, ad cunctas Galliarum Ecclesias,

obligatio facta fuerit omnibus Galliarum Dioecesibus illud adop-

tandi, vel simpliciter hsec extensio non sit nisi facultas ?

II. Utrum dies 7 julii sit quasi natalitia pro Ss. Cyrillo et

Methodio, Epp. Conf . juxta Martjrologium Romanum ?

III. Utrum in Festo Ss. Septem Fundatorum Ordinis Ser-

vorum B. M. V. utriusque Vesperis carente, hymnus Matris
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sub almœ recitari debeat ad Laudes, junctis ad Matutinum

hymnis Bella dum laie et Sic Paires vitam?

IV. Si in tertio Nocturno alicujus Sancti vel Mysterii,

Lectiones de Homilia excerptae sunt ex operibus ejusdem

Sancti, autsunthistoricse circa Mysterium,utrum très Lectiones

debeant in duas redigi, ut fit in Festo S. Hilarii, Ep. Conf.

Doct., in casu quo nona Lectio legi debeat de alio Officio eodem

die commemorato ?

V. Ubi S. Silvester est Patronus vel Titularis, utrum secundae

ejus Vesperse sumendap sint de Communi Confessons Pontificis,

vel usque ad Capitulum dicendse sint de Nativitate Domini, ut

in aliis diebus infra Octavam?

VI. Quum nuptise celebratœ fuerint tempore prohibito, et

sponsi postea benedictionem nuptialem petierint, juxta Decre-

tum S. C. U. 1. diei 31 Augusti 1881, utrum eligendus sit dies

in quo Missa votiva pro sponsis dici possit, ut praetendunt aliqui,

innixi super Decretum Générale de Missis Votivis diei 30 januarii

I89Ô, vel in casu benedictio nuptialis irapertiri possit infra

Missam, puta de festo duplici 2 classis cum commemoratione

pro Sponsis, juxta rubricam in capite Missse pro Sponsis

positam?

VIL Utrum ad impertiendam benedictionem nuptialem post

tempus feriatum conjugibus antea matrimonio junctis, neces-

saria sit praesentia amborum, vel sufficiat solius sponsse?

VIII. Utrum in Ecclesiis Parochialibus unam tantum Missam

habentibas, Parocbi debeant ad normam Decreti n. 3887 die

21 februarii 1896, Missam pro populo applicandam juxta offi-

cium diei celebrare, etiam in Dominicis adquasjussu Card. Ca-

praia transferuntur solemnitates Epiphanise Domini, SS. Cor-

poris Christi, SS. Apostolorum Pétri et Pauli, ac praecipui

Patroni loci, atque etiam quorumdam aliorum festorum ex pecu-

liaribus Indultis, velpossint per Missam dictarum solemnitatum

oneri suo satisfacere?

IX. Utrum solemnitates jussu Card, Caprara ad Dominicam

proxime sequentem translatae, ceteraeque ex Indulto particulari

similiter faciendse, celebrari debeant an possint etiam in Ora-

toriis semipublicis ubi singulis Dominicis solet Missa cantari?
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X. Si extra Expositicnem XL Horaïuni, et Festiim SS. Cor-

poris Chiisti, fieri contirgat espositio SS. Sacramenti immédiate

pcst Missam, Hostia c'ebeatne intra harc Missam consecrari,

vel accipi possit Hostia jam prius consecrata?

XI. Qtatenus affirmative ad secundam partem; utrum Hostia

jam antea consecrata poni possit in Ostensorio ante purifica-

tionem et ablutiones, vel espectari debeat usque ad expletum

ultimiim Evangelium?

XII. Utrum celebrans in Vesperis solemnibus possit stolam

induere sub pluviali a piincipio Officii, quum immédiate post

Vesperas, quin ipse recédât a Presbjterio, fiât Expositio cum

Benedictione Sanctissimi Sacramenti?

XIII. Utrum Processio cum SSmo Eucharistise Sacramento,

quae immédiate et supra subsequitur Vesperas cum paramentis

rubris vel viridibus cantatas, cum iisdem fieri debeat, vel albi

coloris assumi debeant paramenta?

XIV. In benedictione Olei Catechumenorum, feria V Cœnse

Domini, Rubrica Pontificalis statuit : « duodecim Sacerdotes

reverenter salutant Oleum ipsum dicentes : Ave Sanctum

Oleum, » Hsec verba : « reverenter salutant » suntne ita inter-

pretanda, ut debeat fieri genuflexio, sicut ad Sanctum Chrisma,

vel simplex inclinatio capitis:

Et Sacra Rituum Congregatio, exquisito Commissionis Litur-

gicse voto, propositis dubiis sedulo expensis ita respondendum

censuit :

Ad I. SingiUis peientibus Sacra Congregatio reservavit sibi

concessionetnjuxta Decretum citatum.

Ad II. Affirmative.

Ad III. Provisum in Décréta 8 aprilis 1908.

Ad IV. Decernendum in casibus particularibus.

Ad V. Négative, ad primant partem; affirmative, ad

secundam.

Ad VI. Négative, ad piHmam partem; affirmative, ad

secundam.

Ad VII. Affirmative, ad primam partem; négative, ad

secundam

.

N. R. T. XlIV. 1912 JANV. 3 3
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Ad VIII. Af^rmative, ad pynmam pariem; négative, ad

secundam.

Ad IX. Solemniiates emmciatas celebrari posse in Oraioriis

semipuhlicis de qmbus agitur in Décréta n. 4007, diei 23 ja-

nuarii 1899.

Ad X, Négative, ad prirnam partent ; affirmative, ad

secundam.

Ad XI. Négative, ad pinmam pariem; affirmative, ad

secundam.

Ad XII. Affirmative.

Ad XIII. Affirmative, ad primam partem ; négative, ad

secundam.

Ad XIV. Affirmative, ad primam partem; négative, ad

secundam.

Atqae ita rescripsit, die 27 m^^ii 191 1.

Ex A. A. S.,m,^.2^\.

V

Absoute pour les défunts les dimanches et jours de fête

après la messe.

(31 mai 1911. — Acta A. Sedis, m, p. 283.)

QUINQUE ECCLESIARUM. SuPER CONSUETUDINE ABSOLUTIONEM PRO

DBFUNCTIS AD TUMULUM PERAGEN'DI DIEBDS DOMINICIS ET FESTIS,

FiNiTA MissA DE DIE. — Plui'ibus abliinc annis, inscio Episcopo,

viget in nonnuUis Ecclesiis Filialibus Diœceseos Quinque Eccle-

siarum consuetudo Anniversaria fundata, cum Libéra me

Domine, diebus Domiuicis et Festis peragendi, prout sequitur.

Primo quidem celebratur Missa cantata de Dominica aut Festo

in colore. Finita Missa, celebransacceiitSacristiam,depositaque

casula et iuduto pluviali nigri colons, illico ingreditur Ecclesiim

pro Â.bsolutione facienda ante tumulum seu castrum doloris,

quod tantum post finem Misses in Ecclesia co.nsti-uitur. Quse-

ritur : An in casu consuetudo retineri possit, quum dicta Anni-

versaria diebus Dominicis et Festis ex fundatione sint affixa et.

propter distantiam ab Ecclesia Matre et alia officia Sacerdotum,
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vel etiam ob defectum competentis dotis, in dies feriales vix

transfeni possint?

Et Sacra eadem Congregatio, exquisito Commissionis Litur-

gie» suffi'agio, omnibusque seduio perpensis, rescribendum cen-

suit : Pro ffraiia, attenta consuetudine ; exceptis tamen dupli-

Cîbus primée classis et dummodo Absolutio et Respoyisorium

locion haheant omnino independenter a Missa de die, juxta

Decretum n. 3870, Romana, 12 juin 1892, ad VIII.

Atque ita rescripsit atque induisit, die 31 maii 1911.

S. PÉNITENGERIE APOSTOLIQUE.

Au sujet de la responsabilité des religieuses

dans les hôpitaux (i).

In nosocomio X, cujus proprietas ad Sorores Congregationis

S. N. spectat, Superiorissa anxia est, an 1° debeat inquirere in

medicos, ipsos interrogando aut alia ratione, num rite servent

Decretum S. C. Rom. et Un. Inquis. 4 maii 1898 (2), cum

ejusdem declaratione 5 martii 1902 (3). Ratio dubii est, quod a

Sororibus Doctores practicantes eliguntur. 2" An vero suflSciat

ut eligaut Doctores conscientiosos, quibus etprocedendi rationem

et responsabilitatem relinquant, quin ipsae inquirant.

S. Pœnitentiaria ad proposita dubia respondet :

Ad I. Négative.

Ad II. Affirmative, nec talhcm medicorum operœ Superio-

(1) Nous empruntons le texte de cette décision à la Revue ecclésiastique

de Metz, 1911, p. 588.

(2) N. R. Th., 1899, îxxi, p. 274 et sqq. — Cette réponse est relative à

l'illécéité de l'accélération des couches et de l'extraction du fœtus, quand le

fruit n'est pas encore viable, — et aux conditions requises pour permettre la

laparotomie dans les conceptions extra-utérines.

{^ Rev, Théol. Franc. (Chailland, Laval) 1903, p. 145 et sqq. Cette déci-

sion défend l'extraction du fœtus avant six mois et généralement toute accé-

lération de couches où, d'après le cours ordinaire des choses, il ne serait pas

pourvu à la vie de la mère et de son fruit.
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rissa tenetur obsistere, nisi in casu, quo evidenter se proderet

eorum prœvaricandi intentio.

Datum Romae in S. Pœnitentiaria die 7 julii 1911.

0. GioRGi, S. P. Rpg.

L. S.

A. Cavari, s. p. Subst.

DÉLÉGATION APOSTOLIQUE DB WASHINGTON

Sur la perception des droits d'entrée dans les églises.

Lettre de S. E. Mgr Falconio aux Évêques des États-Unis {i).

29 septembre 1911.

Monseigneur,

Plusieurs fois déjà des plaintes ont été adressées par diverses

personnes à cette Délégation au sujet de la coutume qui existe

en maints endroits, de percevoir à la porte des églises un certain

prix d'entrée, de la part de ceux qui viennent assister à la messe,

ainsi qu'à divers autres offices.

J'ai même appris que dans diverses autres localités des billets

se vendent habituellement pour entrer à l'église à l'occasion de

plusieurs fêtes, notamment Noël et Pâques. Ces billets sont exi-

gibles à la porte de l'église.

Une enquête était devenue nécessaire. Elle fut faite et il en

résulte que les plaintes sus-relatées sont malheureusement trop

vraies. La coutume que nous déplorons est en vigueur dans dif-

férentes parL'isses de la plupart des diocèses. Les Ordinaires

intéressés ont d'ailleurs été prévenus dûment par moi déjà, de

mettre fin à cet état de choses.

(1) Cette lettre a été publiée en anglais par les revues et jourcaux catholi-

ques d'Amérique. Les diverses traductions françaises ont entre elles de nota-

bles différences, dont certaines altèrent le sens de quelques passages. Nous

avons revu celle-ci sur le texte de VEcclesiastical Revietv de novembre 1911.
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Comme la coutume de percevoir de l'argent selon les méthodes

précitées est réellement répréhensible, comme cette coutume a

déjà été défendue et condamnée et qu^elle peut aisément se pro-

pager tout en causant davantage de scandale encore, non seule-

ment chez les catholiques, mais aussi chez ceux qui ne le sont

pas, j'ai cru de mon d-voir de vous expédier cette lettre-

circulaire.

On sait depuis longtemps combien le Saint-Siège a réprouvé

sévèrement de telles méthodes. Ces méthodes ont été condam-

nées d'une manière très explicite par le Pape Pie IX en 1862.

Non moins explicites que la susdite réprobation sont les provi-

sions adoptées par le second et le troisième conciles pléniers de

Baltimore, sur le même sujet.

A cela je dois ajouter le fait que la S. C. de la Propagande

adressa à tous les Èvèques des États-Unis une lettre, en date du

15 août 1869, qui contenait ce qui suit : « Praxis pecunias exi-

gendi ad fores ecclesiarum ut fidèles ingredi possint, et divinis

mysteriis adesse... penitus aboleri atque eliminari cupiens

S. Congregatio. A. Tuam nunc in Domino adhortari non desinit,

ut omnem curam conféras, si forte in aliquibus istiua diœcesis

locis consuetudinem bujusmodi invaluisse noveris, ne ulli

omnino collecfores, quando Christifideles in ecclesiam ingre-

diuntur, quo divinis mysteriis adstare, vel verbum Dei audire

possint, ad earumdem ecclesiarum fores ponantur, »»

Je tiens à vous dire en outre que le 22 mai 1908, Son Emi-

nence le Cardinal Préfet de la Propagande, ayant reçu person-

nellement des plaintes à ce sujet, m'ordonna de prendre des

mesures afin de prévenir la répétition d'abus semblables. Con-

formément à cet ordre je prévins les évèques dans les diocèses

desquels les dits abus se commettaient.

Après tout ce que je viens de dire. Votre Grandeur, qui con-

sidère la dignité de l'Église et le salut des âmes comme première

loi, sera de plus en plus convaincue de la nécessité de faire

cesser radicalement des faits aussi pernicieux.

Conséquerament, je vous requiers de donner l'ordre aux curés

de votre diocèse de mettre fin à toutes les coutumes du genre de

celles dont j'ai parlé plus haut, si ces coutume : existent déjà
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dans leurs paroisses et de ne permettre sous aucun prétexte de

les mettre en pratique si elles n'existent pas.

Je sais parfaitement que dans certaines églises on perçoit de

l'argent à la porte non à titre de vrai di'oit d'entrée, mais en

paiement des sièges dans l'église. Cette habitude elle-même ne

peut être tolérée ; car outre qu'elle produit une impression défa-

vorable à tous, elle a été la cause reconnue de faits très regret-

tables, elle se trouve directement et manifestement opposée à

l'esprit de la lettre sus-relatée, émanant de la Sacrée Congréga-

tion de la Propagande. Dans cette lettre, en effet, il est dit d'une

manière explicite : Ne ulli omnino collectores . . . ad ecclesiarum

foresponuntur — que cette coutume soit donc elle aussi abolie.

Toutefois, afin que le revenu des bancs ne soit pas perdu,

Votre Grandeur pourra mettre en vigueur quelque autre méthode

contre laquelle nulle objection ne puisse s'élever.

Il n'est point besoin de dire naturellement que la présente

lettre n'empêchera pas la distribution de billets donnés gratui-

tement lorsque des circonstances spéciales nécessiteront leur

emploi.

Je suis convaincu, Monseigneur, que Votre Grandeur va

mettre à exécution sans retard ce que je viens d'ordonner comme

un devoir de conscience et qu'EUe va en même temps annoncer

de ma part à son clergé que si, à l'avenir, d'autres plaintes bien

fondées me sont adressées relativement à des faits du genre de

ceux qui ont motivé cette lettre, le curé responsable sera juste-

ment puni.

Veuillez donc. Monseigneur, m'accuser réception de cette

lettre.

Respectueusement à vous en N.-S. J.-C.

Signé. — D. Falconio,

Délégué apostolique.

RELEVÉ DE DIVERSES AUTRES DÉCISIONS

I. Nouvelle organisation de la hiérarchie en Angle-

terre. — Cst. Si qua est, 27 octobre 1911, dans les A. A. S.,
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III, p. 553. — Jusqu'ici l'Angleterre ne formait qu'une province

ecclésiastique, dont la métropole était Westminster. Désormais

elle en comptera trois : Westminster, avec les sièges suffra-

gants de Northampton , Notihhiyam, Portsmouthet SoiUhwark;

BiRmNGHAM, avec Clifton, Menevia, Newport, Plymouth et

Shrewsbury ; Liverpool, avec Hexham-h'eiccastle, Leeds,

Middlesborough et Salford. L'archevêque de ^^'estminster

1° convoque et préside de droit toutes les réunions ou congrès

épiscopaux d'Angleterre et de Galles; 2° il a la préséance sur les

deux autres archevêques, a l'usage du pallium, du trône et lève

la croix dans toute l'Angleterre et le pays de Galles ;
3° il est le

représentant des évèques d'Angleterre et de Galles auprès du

pouvoir civil, bien qu'il doive toujours prendre l'avis de tous et

suivre celui de la majorité. — Il est à noter que cette constitu-

tion ne touche en rien ]a hiérarchie d'Ecosse et celle d'Irlande.

II. Induit au sujet de la messe « pro populo » en faveur

du denier du culte. — S. Congrégation du Concile, 11 juil-

let 1911. — A l'occasion de la situation précaire où se trouve,

depuis la séparation, le clergé de France,, les Ordinaires ont

obtenu divers induits dispensant, à certains jours d'obligation,

les curés de la messe pro populo, à charge de ne recevoir ces

jours-là d'honoraires que pour le denier du culte. Voici, à

titre d'exemple, un de ces induits dont nous empruntons le texte

à la Croix du 29 juillet 1911 :

Très Saint Père,

L'évêque d'Arras (France) considérant les situations actuelles particulières

à la France, demande pour les curés de son diocèse le pouvoir accordé à

d'autres évêques de célébrer une fois seulement par mois la messe Tpro

populo et d'appliquer les autres jours à l'œuvre du Denier du culte, destiuée

à subvenir aux besoins du clergé.

Dans l'audience du 11 juillet 1911, sur le rapport du soussigné préfet de la

Sacrée Congrégation du Concile, le Saint-Père a daigné accorder le pouvoir

demandé au suppliant, l'évêque d'Arras, pour ^ept ans, et pourvu que les

circonstances demeurent les mêmes.
Cardinal Gennari, préfet.

En donnant connaissance de cet induit aux prêtres du diocèse, Mgr Lob-

bedej y aioute les prescriptions et instructions suivantes :
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l» Nous déclarons en vertu de l'induit du 11 juillet 1911, que tous les curés

obligés de célébrer la messe pro populo, satisferont désormais à ce devoir de

leur charge en disant cette ni'sse une seule fois par mois. Nous fixons, pour

l'accomplissement de cette obligation, le premier dimanche de chaque mois.

2° Les autres dimanches de l'année et les jours de fête de précepte,

MM. les curés sont autorisés à recevoir l'honoraire de la messe. Nous leur

faisons un devoir de verser tous ces honoraires, sous une mention spéciale,

à l'œuvre du Denier du clergé. Ceux d'entre eux qui manqueraient d'inten-

tions devront s'adresser sans retard au secrétariat. L'œuvre bénéficiera

ainsi dans chaque paroisse de 21 honoraires depuis le 30 juillet jusqu'au

31 décembre 1911.

3° L'Induit du 31 octobre 1910, qui permet de recevoir des honoraires aux

jours de fêtes supprimées en faveur de l'Université de Lille continuera d'être

appliqué. Il ne saurait être question de l'œuvre du Denier pour les messes de

ces jours dont les honoraires restent acquis aux Facultés catholiques.

4° L'induit du 14 août 1906 qui permet aux prêtres, autorisés à célébrer

deux messes, de recevoir pour la seconde messe un honoraire applicable à

l'œuvre des Séminaires, reste toujours en vigueur.



La Jurisprudence de la Rote

I

Discussion dun cas de crainte révérentielle (i).

Sur la crainte révérentielle, comme empêchement di ri-

mant du mariage, la doctrine est connue : si cette crainte

est injuste et a pour but, de la part de son auteur, d'extor-

quer le consentement matrimonial, elle annule le contrat

chaque fois qu'elle revêt un caractère de gravité manifeste,

môme simplement relative.

Toutefois, au for externe, l'existence d'une telle contrainte

ne se suppose pas; elle doit être prouvée, et prouvée avec

certitude, pour que le juge ecclésiastique puisse de ce chef

prononcer la nullité d'une union déjà contractée. C'est cette

discussion de la preuve qui constitue la vraie difficulté des

causes fréquentes où cet empêchement est invoqué par les

demandeurs. Notamment un pDint réclame l'attention du

tribunal : c'est l'état d'esprit où se trouvaient les conjoints

au moment mêyne de leur mariage, l'influence que la

crainte a continuée ou cessé, dans cette période, d'exercer

sur leur consentement. Cet élément est bien mis en lumière

dans une récente décision de la Rote.

Le 7 avril 1894, Jean Ardizzone et Innocente Balbis con-

tractèrent mariage dans la ville de Verceil. Peu de jours

après, et à deux reprises différentes, la femme quitta son

mari ; ce dernier fit un an de service militaire, puis les

deux époux reprirent la vie commune qui ne dura toutefois

que trois ou quatre semaines, passé lesquelles, intervint une

(1) Acta Apost. Sedis. Vol. m, p. 244. Sacra Romana Rota. Vercellea.

Nullitatis Matrimonii. — Appel de Jean Ardizzone contre la sentence de

rOfficialité de Verceil. — Séraphin Many, ponant; François Heiner et

Jean Prior, auditeurs de tour. Audience du 20 mars 1911.
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séparation de fait. Plusieurs années s'écoulèrent ainsi jusqu'à

ce que, le 19 juillet 1907, Jean, sur les indications de son

frère Eusèbe, prêtre, introduisit, devant l'ofiîciaîité de Ver-

ceil une instance en nullité ex capite vis et metus, basée sur

cette considération que le mariage n'aurait pas été contracté

librement, mais seulement à la suite des violences et menaces

exercées sur le jeune homme par son père. L'ofïinalité

repoussa la demande par sa sentence du 12 septembre 1908,

et sur l'appel de Jean, le S. Tribunal de la Rote fut saisi de

l'affaire qu'il eut à résoudre sous la forme du doute suivant :

An constet de matrimonii nidlitate in casu? A la date

du 20 mars dernier, il rendit sa sentence, qui n'était qu'une

confirmation pure et simple de celle des premiers juges et

qu'il exprima en ces termes : « Non constare de nidlitate

matrimonii inier Joannem Ardizzone et Innocentiam

Balbis. »

Les considérants de la sentence distinguent deux périodes

qui, par rapport à la crainte, diffèrent considérablement

entre elles. La première va, depuis les négociations initiales

tendant au mariage, jusqu'à une certaine entrevue qui eut

lieu dans la maison de la future, vers le mois de décembre

1893, et à laquelle assistèrent d'une part les parents de la

jeune fille, de l'autre, Jean et son père. La seconde court de

ce jour jusqu'à la célébration du mariage.

I II ressort des débats que, pendant la première période,

le père de Jean manifesta à son fils — et cela precibus,

objurgationibus, reprehensionibus — sa ferme volonté de

lui voir épouser Innocente Balbis : les parents de la jeune

fille étaient riches et se déclaraient prêts à la doter large-

ment, ce qui souriait singulièrement au père.

On peut admettre, qu'à ce moment, le père, s'entretenant

avec sa femme, son fils Eusèbe et quelques autres parents,

aurait proféré des menaces à l'adresse de Jean, pour le cas

où ce dernier résisterait à sa volonté ; à en croire même un
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OU deux témoins, il aurait dit que, le cas échéant, il le chas-

serait de chez lui et le déshériterait.

Il ressort aussi des dépositions des témoins que le père

était d'un caractère dur et tenace, surtout à l'égard de ses

enfants, tandis que Jean était doux et timide, particulière-

ment devant son père dont, dans les moments de colère, il ne

pouvait soutenir les regards.

Mais, de tout cela, on ne parvient pas à dégager la crainte

grave qui est requise pour qu'on puisse conclure à la nullité

d'un mariage. En réalité, on se trouve, dans l'espèce, en

présence de la crainte révérentielle qui ne suffit pas par

elle-même, si elle n'est aggravée des circonstances énoncées

plus haut et qui la rendent telle que le consentement émis

sous son empire n'est plus libre mais « coactus. »

On dit bien qu'un jour, comme Jean rentrait en voiture à

Albanum avec son père et quelques parents, le père, après

avoir soulevé la question du mariage, força son fils, qui lui

résistait, à descendre de voiture et à continuer la route à

pied. Mais, si l'on s'en tient à la déposition de Jean, les faits

perdent beaucoup de leur gravité apparente puisqu'il déclare

qu'il descendit de lui-même, sans y être obligé, et que,

rentré à la maison, il ne fut nullement inquiété.

Il n'y eut pas non plus, du côté du père, « adeo diuturnse

et importunas preces et vexationes ^ : il est reconnu, en

effet, qu'il s'entretenait et discutait avec son fils sans mon-

trer plus de dureté en ce qui concernait le mariage, qu'il

n'en manifestait dans les autres circonstances.

On allègue, il est vrai, que le père aurait menacé Jean de

le chasser de la maison et de le déshériter; mais les actes du

procès nous montrent ce qu'il faut retenir de ces menaces :

la plupart des témoins n'en ont pas eu connaissance ; deux

seulement déclarent que le père les a adressées directement

à Jean en leur présence, et, de ces deux, l'une, Maria Perotti

se réfère simplement au mémoire d'Ëusèbe, qui ne prouve



44 LA JURISPRUDENCE DE LA ROTE

rien; l'autre, il est vrai, Bernard Ardizzone, cousin de Jean,

les rapporte en ces termes : « Prends la fille Balbis ou sors

de la maison. » Mais nous avons, contre ce témoignage,

celui du prêtre Eusèbe et l'aveu de Jean. Le premier, qui a

soulevé toute cette affaire, et qui s'est livré à une enquête

minutieuse consignée dans son mémoire, qui a interrogé

Maria Perotti, etc., ne peut rien dire d'affirmatif et de caté-

gorique. Quant à Jean, il convient qu'il n'y a jamais eu de

menaces directes. Ce qui prouve que, tout en recherchant ce

qu'il croyait être l'avantage de son fils et de la famille, le

père a toujours professé un certain respect pour la liberté de

son fils et qu'il n'a jamais cherché précisément à la violenter.

On prétend anssi que Jean aurait été souffleté par son

père : un seul témoin l'affirme ; mais Eusèbe, qui signale

que le père a porté la main sur Jean, après le mariage, se

tait sur cette circonstance, ainsi d'ailleurs que les autres

témoins; Jean lui-même qui relève des faits de moindre

importance — objurgations et menaces indirectes — ne dit

rien de ces violences; le père en a parlé dans sa seconde

déposition, et seulement sur la déposition de son neveu,

mais il déclare ne pas se souvenir. D'oiî on doit conclure, ou

bien qu'il n'y a pas eu de giffles, ou bien qu'elles ont été

données de telle sorte que Jean n'y a attaché aucune impor-

tance, puisqu'il ne s'en souvient pas, et que, par conséquent,

elles ont peu influé sur sa détermination.

Nous ne trouvons donc pas, dans cette période, la crainte

grave telle qu'elle est requise par les canons pour aboutir à

la nullité d'un mariage.

II. Pour la seconde période qui va du mois de décembre

1893 jusqu'au 7 avril 1894, jour de la célébration du

n ariage, il ressort des dépositions de Jean, que, d'une part,

son père n'a rien entrepris contre lui : reproches, menaces,

mauvais traitements ont cessé; d'autre part, que lui, Jean,

n'oppose plus aucune résistance : il ne se plaint plus, il ne
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fuit plus son père dont il satisfait tous les désirs, et, au

moins extérieurement, il accepte le mariage. Cet état de

chose se maintient pendant les trois mois qui précèdent la

célébration. Cela étant, on peut interpréter l'attitude de Jean

de deux façons :

Ou bien il agit ainsi, non que la crainte ait cessé, mais

parce que, après avoir tout tenté pour éviter le mariage,

il comprend que toute résistance est inutile et se soumet

extérieurement, bien que ses dispositions intérieures ne se

soient pas modifiées. C'est la version qu'il donne lui-même

dans une de ses lettres à l'ofïicialité de Verceil.

Ou bien il a enfin acquiescé intérieurement à la volonté

de sou père, non que sa répugnance ait disparu, mais parce

que les avantages qu'il retire ou espère retirer du mariage

lui font surmonter cette répugnance. Déjà, en effet, il a

accepté de sa fiancée la promesse de la somme qui lui est

nécessaire pour se libérer de deux années de service mili-

taire ; les deux familles ont convenu d'une dot importante à

assurer aux nouveaux époux ; tout autant d'avantages qui

déterminent le jeune homme à obtempérer aux désirs de ses

parents.

Des deux interprétations quelle est celle qu'il convient de

retenir?

Certainement, disent les juges, c'est la seconde, car si on

examine la conduite de Jean, pendant les trois mois qui

précèdent la célébration du mariage, on y découvre des

signes non équivoques de son changement de volonté. En

effet, et Jean l'a reconnu dans son premier interrogatoire,

il accepte formellement la somme promise pour son volon-

tariat ; à plusieurs reprises, et sur une simple invitation de

sa mère, il se rend à Verceil pour voir sa fiancée, et cela,

non « libenter " sans doute, mais cependant, non « coacte »;

il visite lui-même, sans répugnance aucune, les deux curés

d'Albanum et de Saint Christophe de Verceil pour s'entendre
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avec eux au sujet de la célébration du mariage; la veille du

mariage, il se confesse et communie. Bien plus, quelques

jours avant la célébration, le père de Jean, voyant que la

famille Balbis ne verse pas la somme promise, entre dans

une violente colère et parle, devant sa femme, sa fille et son

fils Eusèbe, de rompre le mariage : Jean connaît ce qui se

passe et ne fait rien pour saisir l'occasion qui s'offre à lui de

reprendre sa liberté. Tout cela indique bien que le jeune

homme, malgré ses répugnances accepte le mariage, car ce

n'est pas ainsi qu'agissent d'ordinaire ceux qui se marient

par force : ils ne visitent leur fiancée que lorsqu'ils ne peu-

vent pas s'en dispenser, ils n'acceptent ni cadeaux, ni ser-

vices, ils ne se prêtent pas d'aussi bonne grâce à la prépa-

ration des noces...

Qu'on ne dise pas que Jean a interprété autrement sa

conduite ; car, sans compter que nul ne peut être à la fois

juge et partie dans une même cause, cette interprétation

personnelle, sujette à tant d'illusions, particulièrement dans

la fièvre d'une instance, ne saurait prévaloir contre les pré-

somptions très graves qui découlent des faits et gestes de

l'intéressé, surtout si l'on considère qu'après le mariage, les

deux époux firent leur voyage de noces sans le moindre dis-

sentiment : que Jean consomma le mariage, ce qui, de sa

part, exclut toute pensée de violence. La femme, il est VTai,

abandonna, quelques jours après, le foyer conjugal : mais ce

ne fut pas Jean qui fournit les motifs et la cause de cette

première brouille.

Qu'on ne dise pas non plus que, la veille du mariage, après

la cérémonie civile, Jean, en proie à une vive tristesse

déclara, au dire d'Eusèbe, que s'il n'avait pas fait ce pas. il

se retirerait. Ce mouvement est bien l'indice d'une répu-

gnance certaine, mais il ne fut que passager et ne prouve nul-

lement que Jean n'ait consenti que «' coactus ex mctu

gravi. "
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Donc, en résumé, pour la première période, il n'est pas

démontré que le père ait inspiré à son fils une crainte grave

« in ordine ad matrimonium ». A supposer même que cette

crainte eût existé durant cette période, plusieurs faits très

importants prouvent qu'elle avait disparu dans la seconde,

de sorte que Jean a consenti librement au mariage. Nous

reconnaissons seulement que son consentement a été un acte

de raison plutôt que le résultat d'un véritable amour.

A. COULY.



Notes de théologie morale

et de droit canonique

I, L'éducation de la chasteté. — La Nouvelle Revue

Théologique a déjà, sur ce point si important et si délicat,

donné, sans l'apprécier, la pensée de M. Guibeit. (A''. R. Th.,

1910, p. 483). Le Congrès national de l'enseignement mojen

libre en Belgique, qui s'est tenu à Bonne-Espérance en sep-

tembre dernier, ne pouvait manquer lui aussi d'examiner la

question dans sa section spéciale d'éducation. Nous empruntons

aux Éti'dts (5 novembre 1911)^ quelques renseignements à cet

égard.

Voici au dire de M. Henri Cave, auteur de l'article à&sÉtudes,

le résumé des conclusions approuvées par la section.

1° Au confessionnal. — Avant tout le confesseur doit former

la conscience de l'enfant, et se rendre compte par les interro-

gations discrètement appropriées, si les formules vagues et

banales empruntées par l'enfant à l'usage ou aux formulaires

d'examen de conscience, répondent vraiment à des fautes for-

melles bien caractérisées (i).

2° Hors de la confession. — Pas d'initiation collective (2).

(1) On ne perdra pas cependant de vue cette recommandation du Rituel :

« Caveat ne curiosis aut inutilibus interrogationibus quemquam deiineat,

prsesertim juniores utriusque sexus... de eo quod ignorant interrogans, ne...

peccare discant. » Et cette règle de saint Alphonse : « Interrogationes in

materia luxuriae debent esse paucse et cautse, ne vel occasionkm dkt inves-

TIGAN1)I... aut ignoranteni doceat. »

(2) Les congressistes ont donc exclu une exposition ex professa. Admet-

traient-ils comme M. Guibert un éclaircissement public ucsasionnel; Nous

l'ignorons. Un religieux expérimenté, ancien aumônier d'une œuvre de

jeunesse dans le nord de la France et prédicateur de nombreuses retraites

de jeunes gens, nous écrivait à ce propos : « Le cas proposé me beurte.

Comment dans une classe, en public, des élèves vont-ils poser de pareilles

questions ? Ou les élèves sont innocents et ils ne songeront pas à interroger, à

moins qu'on ne les )' amène, ce qui est malheureux ; ou ils ne sont plus inno-
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Ce serait méconnaître et blesser les mystérieuses délicatesses

de la conscience. Ce serait aussi donner un argument à la

notion erronée que se fait le protestantisme de la nature

humaine moralement et physiquement déchue, notion qui a

pour conséquence de combattre les passions comme on combat

les épidémies.

En revanche l'initiation individuelle paraît nécessaire. L'en-

fant ne doit pas être livré à lui-même, encore moins aux dires

des camarades plus avancés, aux livres même bons, lus en

cachette. Le jour où les questions troublantes de la nature en

révolte se posent pour tel enfant, il importe que, tout de suite,

une explication nette et réservée, exactement mesurée à son

doute personnel, élevée et chrétienne surtout, apaise les doutes

de son intelligence sans prolonger les frémissements de la sen-

sibilité. Avec son expérience des étudiants, Mgr Ladeuze sup-

phe en particulier de ne pas jeter les jeunes gens dans la vio

universitaire sans leur avoir ouvert les yeux sur les dangers qui

les attendent.

A qui revient ce ministère délicat? Sans hésiter tout le

monde répond : aux parents ; à eux surtout en raison de l'inti-

mité familiale, de saisir, avec un peu d'observation^ le moment

favorable. Il y a là toute une mentalité à changer (i). Les

parents à leur tour demanderont conseil au prêtre, s'ils le

jugent à propos ; et celui-ci les guidera, leur fournira au besoin

leci pages saines, sincères, loyales, à faire lire, A défaut des

parents, c'est le prêtre, ou le médecin, ou quelque ami sûr qui

les suppléera.

En résumé, conclut M. Caye, le résultat de la consultation est

le retour à la tradition, mais plus documentée et contrôlée,

appuyée sur une psychologie plus précise.

cents, et dès lors que veulent-ils, en interrogeant, sinon faire du scandale

et gêner le professeur. Il me semble qu'en pareil cas il y a autre chose à faire

que répondre en donnant des explications. »

(\) Bien plus, combien de parents s'imaginent que du jour où leurs fils

sont au collège, au pensionnat, leur rôle d'éducateurs est fini! C'est si com-

mode ! et si vite dit !

N. R. T. XLIY, 1912 JANVIER. 4 4
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II. Accusations incomplètes. (H. Liîsêtre. Revue du

clergé français, l"'" octobre, P^ novembre 1911.)

Un élève, qui se confesse de temps en temps au même direc-

teur, a commis une faute grave, dont il vient s'accuser exacte-

ment du reste, mais comme d'une faute de la vie passée. Il

croit en outre en avoir la contrition sincère. Troublé pourtant

par cette façon d'agir, il demande à l'un de ses professeurs s'il

a procédé légitimen.ent, et s'il n'a rien à réparer.

S'appuyant sur l'autorité de Lehmkuhl [Theol. mor., u, 318;

Casus conscientiœ, 1907, ir, 346), et du P. Génicot {Casus

conscientiœ, 1901, ii, p. 310), l'auteur de la consultation

estime qu'il y a faute grave à accuser un péché mortel récent

conme faute de la vie passée, c'est-à-dire, comme faute anté-

rieure au moins à l'avant-deruière confession, si celle-ci n'est

pas trop éloignée : une accusation, faite sous cette forme, ne

permet pas au confesseur de porter un jugement exact sur

l'état moral actuel de son pénitent, et elle influera sur la péni-

tence à imposer. L'inquiétude du pénitent fait douter de sa

bonne foi : il y a donc pour lui obligation " sub gravi » à réi-

térer sa confession faute de sincérité suffisante. L'obligation ne

serait plus la même si le pénitent avait fait une confes.'-ion géné-

rale et avoué son péché récent au milieu d'autres péchés déjà

remis.

Cependant M. Lesêtre expose aussi l'opinion contraire de

Berthier. et de Noldin {Summ. theol. nwr., Q>^ édition. 281,

p. 284, 285). D'après eux il n'y a pas péché grave à accuser une

faute mortelle récente, comme ancienne, et Noldin ajoute que,

même interrogé par le confesseur, le pénitent ne commet pas un

mensonge grave^ en imputant au passé cette faute récente,

Leur principe est celui-ci : la circonstance de temps est acces-

soire et ne change pas l'espèce du péché; en outre, pourvu que

le péni ent soit dans la disposition d'accepter la pénitence que

le confesseur lui assignera, même dans le cas où il découvrirait

sa ruse, la validité de l'absolution n'aura rien à faire avec l'im-

portance relative de la pénitence imposée.

M. Lesêtre ne conteste pas la probabilité au moins extrin-

sèque de l'opinion d'un moraliste autorisé comme Noldin ; il
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reconnaît également que la proportion de la pénitence à l'accu-

sation n'influe pas sur la validité de l'absolution. 11 ne cache pas

pourtant sa préférence pour l'opinion de Lehmkuhl. dont il

trouve la solution plus sûre, et comme seule permettant au con-

fesseur d'exercer normalement sa fonction de juge ; et il appuie

sa solution sur ce principe, posé, semble t-il, comme général et

absolu : Le confesseur doit être vraiment informé de l'état moral

actuel de son pénitent.

A l'appui de l'opinion plus large, celle de Noldin et Berthier,

ne pourrait-on pas faire valoir les observations suivantes :

1° Noldin n'est pas le seul de son opinion ; celle-ci a été sou-

tenue, parmi les anciens, par Lugo (Disp. xvi, sect. ii, 46, 47,

58), lequel s'appuie sur l'autorité de Bonacina, Homobonus de

Bonis, Diana, Sanchez, Suarez, Coninck, et parmi les modernes

et les contemporains par Gury-Ballerini, Gury-Ferreres, Tam-

burini « et ita communiter Doctores, » ajoute Gury. Pour ce qui

est de la non gravité du mensonge du pénitent, qui, malgré l'in-

terrogation du confe'^seur, nie la date récente de son péché,

Noldin (loc. cit. en note) s'appuie sur l'autorité de Gury_, d'Anni-

b.ile, Bucceroni, Génicot dans son cours de Théologie morale

(il, n. 288), Lugo {disp. XVI, 58).

2° Ce qui est requis pour la validité do l'absolution, c'est l'in-

tégrité formelle de la confession et de la contrition. Or, seule

la déclaration des circonstances changeant l'espèce morale ou

théologique de la faute est exigée pour cette intégrité; et

parmi elles ne figure pas en soi la circonstance de temps,, si,

d'autre part, le pécJié a été accusé exactement, comme dans

le cas proposé.

3" Le confesseur est toujours libre de s'éclairer par une inter-

rogation sur cette circonstance de temps, s'il le juge à propos.

4° On ne peut guère exiger du pénitent qu'il précise celte

circonstance, que s'il est dans l'occasion prochaine de retomber

(Lugo. loc. cit. 47); l'omission de cette circonstauce indiquerait

en effet une mauvaise disposition de l'àme prête à faillir; ou

bien si ctte circonstanee, dans deis cas particuliers, fait encourir

une censure ou un cas réservé ; ou encore si du silence du péni-

tent résultait, pour celui-ci ou pour le confesseui% l'omission
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d'un devoir grave, comme dans le cas d'un ordinand qui, la

veille de recevoir le sous-diaconat, confesserait comme passé un

péché récent d'habitude contre la chasteté et non encore avoué

ni pardonné, et cela dans le but de ne pas être écarté des saints

ordres par son directeur. Mais ce sont là des circonstances spé-

ciales et accidentelles, étrangères au cas proposé; nous ne

sommes plus déjà dans la circonstance aggravant le péché pris

en lui-même.

5° Le trouble de conscience, venant après une confession de

ce genre, n'indique pas nécessairement un défaut de bonne foi.

Le pénitent, par un secret instinct, a usé de son droit de ne

dire que ce qui est strictement requis, et il se peut que ce quasi

remords d'avoir usé de pareille industrie vienne uniquement

de l'indélicatesse du procédé, où la sincérité n'a pas eu toute sa

part, sans que la ruse ait pourtant, ce semble, dépassé l'imper-

fection ou le péché véniel.

6° Le jugement du confesseur sur l'état moral actuel du

}>énitent. alors même qu'il est erroné, si d'autre part, le péché a

été avoué avec exactitude pour l'espèce et avec contrition, n'in-

flue en aucune façon sur la valeur de l'absolution, celle-ci por-

tant sur tous les péchés accusés, quels qu'ils soient.

7° Le rapport équitable de la pénitence à l'accusation i:e peut

être strictement déterminé, et cette équité dans l'assignation

des pénitences est suffisamment sauvegardée si le confesseur s'en

tient à la déterminer d'après le nombre, l'espèce morale ou théo-

logi(iue des péchés. A quoi bon alors, c'est la pensée de Lugo,

(loc. cit. 120), la distinction des circonstances changeant l'espèce

des circonstances accessoires, si elle ne suffit pas à fixer les dif-

férences de pénalité? Ces distinctions n'ont-elles pas été miséri-

cordieusement voulues par le divin instituteur du sacrement, et

prévues, en définitive, en faveur de ce singulier accusé qu'est le

pénitent, mis en demeure de découvrir lui-même ses fautes à

son juge? E. de L.

»>*:«



Littérature ecclésiastique

Lectures et Notes

Priscillien et le Priscillianisme. (Batiffol^ Bulletin

cVancienne littérature chrétienne, 15 juillet 1911).

Jusqu'à la découverte des Tractatus de Priscillien, la sen-

tence prononcée à Trêves était considérée comme ayant un

motif plus grave que les intrigues des ennemis de Priscillien, ou

les rancunes des adversaires de l'ascétisme ou les calculs politi-

ques de l'empereur Maxime : Le priscillianisme était une

hérésie apparentée au manichéisme, et Priscillien un hérétique

condamné comme tel. L'étude des Tractatus amena un revire-

ment : on n'y découvrit rien de si hérétique. On reprit les pièces

du procès : on y trouva la preuve d'intrigues et d'une impla-

cable animosité contre la personne de Priscillien, tant chez les

accusateurs que chez les juges. On en vint alors à se demander

si Priscillien ne serait pas innocent, et sa condamnation une

erreur judiciaire...

« L'hypothèse d'une erreur judiciaire est l'idée maîtresse du

livre de M. Babut, Priscillien et le Priscillianisme (Paris,

1909}. Cette hypothèse, écrit M. Monceaux [Journal des

savants, mars 1911), l'auteur l'a poussée jusqu'aux conséquences

extrêmes, mais il s'est efforcé de la justifier partout dans le

détail, en dévoilant les manœuvres et les supercheries des accu-

sateurs, en expliquant la méprise des contemporains et des his-

toriens. La thèse de M. Babut, sans être entièrement neuve, se

présente avec une rigueur singulière, qui vaut qu'on s'y arrête.

11 faudrait, selon M. Babut, distinguer avant tout entre le pris-

cillianisme du V® siècle, que tout le monde dès lors tenait pour

une hérésie, et le priscillianisme de Priscillien, où l'on ne relè-

verait rien de suspect. 11 faudrait distinguer entre la doctrine

propre de Priscillien et celle que ses adversaires lui ont attri-

buée. Et tout se ramène ainsi à un classement méthodique et

chronologique des sources. Un premier dossier composé de
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textes entièrement contemporains (écrits de Priscillien, Actes du

Concile de Saragosse en 380, notice de Philastrius, de Jéi-ôme,

lettres d'Ambroise et de l'empereur Maxime, panégyrique de

Théodose par Pacatus), révèle un Priscillien qui n'est pas encore

liérétique. Au contraire, dans un second dossier, où figurent des

textes un peu postérieurs (Actes du Concile de Tolède en 400

autres ouvrages de Jérôme, notices de Sulpice Sévère, lettres

du pape Innocent P'" et de saint Augustin, correspondance du

pape saint Léon), Priscillien est présenté comme un hérétique.

Or ces témoignages à charge procéderaient d'une source unique,

une Apologie composée en 389 par le principal accusateur do

Priscillien, Ithace d'Ossonova, qui lui-même serait un faussaire :

il aurait de toutes pièces inventé l'hérésie de Priscillien, dont il

aurait tiré les éléments du Contra hœreses de saint Irénée ! Ce

fait nouveau entraînerait une révision totale de laffaire. Qu'a-

t-on donc poursuivi en Priscillien? On a poursuivi l'initiateur

d'une propagande ascétique que combattaient alors beaucoup

d'évêques d'Occident. Et donc Priscillien n'est pas un hérétitjue

mais le propagateur d'un ascétisme que les évêques ont voulu

exterminer : Priscillien a été frappé comme représentant de

l'ascétisme. Puis, pour justifier sa condamnation, on a fabriqué

des pièces qui l'inculpaient d'hérésie. Ithace est le faussaire.

« M. Monceaux n'est pas convaincu que la révision du procès

de Trêves s'impose aux historiens d'aujourd'hui. Il y a eu, au

A'« siècle, des priscillianistes, et l'on s'accorde à voir dans L ur

doctrine une hérésie : comment ces priscillianistes sont-ils

devenus hérétiques, si Priscillien ne l'était pas? Quinze ans à

peine après la mort de Priscillien, on voit des évêques espa-

gnols, hérétiques avérés, ses compagnons de lutte ou ses disci-

ples directs, se rétracter en le désavouant au concile de Tolède :

ont-ils donc eux aussi été victimes du faux d'Ithace? Et Ithace

a-t-il donc inventé l'hétéroioxie de Priscillien? Dès que Pris-

cillien apparaît, le soupçon d'hérésie s'attache à lui, le concile

de Saragosse condamne ses idées, Ambroise reconduit, D<tmase

autant, le concile de Bordeaux s'apprête à le déposer ;
lui-même

dans ses écrits, revient sans cesse sur ces accusations, il les

repousse avec une maladres.-^e qui confirmerait à elle seule tous



LITTÉRATURE ECCLÉSIASTIQUE 55

les soupçons. La cause de l'ascétisme n'avait pas Priscillieu

pour initiateur unique et premier en Occident. Ithace, au lende-

main du procès de Trêves, était devenu vite l'objet du mépris

de tous, il avait expié par l'exil son succès judiciaire. Sulpice Sé-

vère n'aurait pas pu être dupé par lui. Quant à cette Apologie

d Ithace, elle n'est mentionnée que deux siècles plus tard par

Isidore de Séville; on n'en sait rien de précis. Comment ['eut-on

imaginer qu'Ithace se soit contesté de démarquer Irénée pour

attribuer à son adversaire des erreurs vieilles alors de plus de

deux siècles? Les écrits de Priscillien sont indemnes d'hérésie,

dit-on : quand cela serait, il reste qu'ils sont des apologies où

précisément il veut montrer qu'il est catholique : mais cela est-il?

M Monceaux estime que non. »

La Rédemption et les droits du démon dans saint

Irénée. (Galtier, Recherches de science religieuse, janv.-fév.

1911 ; Rivière, Bulletin d'ancienne littérature ch^^étienne, juil-

let 1911.)

M. Galtier et M. Rivière se refusent également à trouver

dans saint Irénée la théorie d'après laquelle la mort du Christ

aurait été une rançon payée au démon et un acte, à son égard,

de justice au sens strict.

L" accord cesse entre MM. G. et R. quand il s'agit de décider

si saint Irénée établit entre la mort du Christ et le démon un

rapport auquel convienne dans une certaine mesure et dans un

certain sens le nom de Justice.

M. G. le nie, M. R. l'affirme. Voici un aperçu de la

discussion (i).

(1) Signalons spécialenaent une intéresf>ante discussion du célèbre texte de

saint Irénée : « Quoniam Verbum potens et homo ve7-us sanguine suo

rationabiliter redimens nos, redemptionem semetipsum dedit pro his qui

in captivitatem ducti sunt. Et quoniam injuste dominabatur nobis apo-

stasia (et cum nalura essemus Dei omnipotentis , alienavit nos contra

naluram, suas proprios faciens discipulos] potens in omnibus Dd Ver-

bum, et non deficiens in sua, juste etiam adversus ipsam conversus est

apostasiam, ea quœ sunt sua redime>is ab ea {non cum vi, quemadmodum

illa initio duminabatur 7iostri,ea quœ non erant sua insatiabiliter ra-

piens ; sed secundum suadelani, quetnadmodum decebat Deum suuden-
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Quelques vues de M. Galtier. — Saint Irénée vise surtout

à faire éclater le contraste entre le Rédempteur orthodoxe et

le Sauveur hérétique. La plupart des doctrines combattues par

saint Irénée étant à. base dualiste, le Rédempteur s'y présente

comme essentiellement distinct soit de Dieu le Père, soit du

Démiurge. Il vient parfaire ou réparer l'œuvre du Créateur. Le

monde où il s'introduit n'est pas de lui, et l'humanité qu'il vient

affranchir ou conquérir ne lui appartient pas. Son intervention

suppose donc au premier principe un manque de puissance ou

de bonté à l'égard des êtres qu'il a produits sans pouvoir les

empêcher de périr ou les sauver. De sa part à lui elle est une

usurpation. Il vient dépouiller le démiurge de son bien et

remettre les péchés commis contre autrui. Les moyens qu'il

emploie trahissent d'ailleurs son indigence et son oubli des lois

de l'équité : pour accomplir son œuvre de délivrance, il faut

emprunter une chair et une humanité dont le vrai maître est

celui qui l'a produite.

A ces théories gnostiques ou marcionites de la Rédemption,

saint Irénée oppose sa thèse fondamentale de l'identité du Christ

et du Verbe créateur : c'est Dieu lui-même, par son Verbe, en

s'unissant la chair créée par lui et demeurée son bien, qui affran-

chit l'humanité du péché et de la mort; voilà pourquoi la

Rédemption manifeste à la fois sa puissance, sa justice et sa

bonté.

tem et non vhn itiferente>n accipere quœ vellet) ut neque quod est justuin

confringeretiir , neque antiqua plasmatio deperiret. •"

D'après M. G. la rationabiliter reditnens nos se rapporte à ce qui pré-

cède, à l'œuvre du maître divin. Lu Rédemption se présente donc ici comme

un perfectionnement de l'homme procuré par la communication de la vérité

divine et par l'entraînement et l'observation des préceptes divins. Ces' le

côté moral et subjectif de notre relèvement. En un mot ; par son but et ses

moyens d'action l'œuvre du Christ est d'ordre rationnel et moral. C'est en

être raii'onnable et libre par un être raisonnable et libre que l'homme est

délivré. D'après iVI, R. la logique du contexte rapproche le rationabiliter

redimens nos de ce qui suit et non de ce qui précède. La Rédemption dont

il est ici question n'est pas, au sens large, l'œuvre générale du Sauveur, mais,

au sens le plus précis, le mode sanglant par lequel elle s'acheva. Saint Iré-

née n'envisage pas ici l'influence pédagogique du Sauveur mais son action

théologique.
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...Supposer le Christ, qui nous a rem's nos péchés, étranger

au Dieu que nous avons offensé, c'est faire de lui un imposteur

et un usurpateur.

...Venu chez lui, et en sa servant de sa propre créature « in

sua propria venientem Dominum et sua propria eum bajulante

condition a », c'est encore sa propre créature qu'il a sauvée en

se l'unissant à lui-même : « Quserentem ovem quae perierat,

quod quidenû emt proprium ipsius plasma.,, unitus et conspersus

suo plasmati... a malitia (i. e. Satan) inveniens labebactum suum

plasma omni modo curavit. »

Et la chair et le sang lui appartenaient bien, qu'il a livrés

pour notre réconciliation : « reconcilians nos sibi par corpus

cai'nis 5M« et sanguine Si^o redimms nos. <• Voilà pourquoi il

ne saurait être question de sa part ni d'iajustice ni d'mligdiice :

il n3 recherche que ce qui lui appartenait, il n'utiiise que ses

propres créatures.

Envers le démon, la justice observée par le Christ et qui le

distingue des sauveurs hérétiques, est purement négative. En

arrachant les hommes à sa tyrannie, la Verbe ne lui fait point

tort; il met fin seulement à l'injuste détention par l'usurpateur

d'un bien qui n'avait pas cessé de lui appartenir.

Loin de considérer la Rédemption comme un mouslrueus

marchandage, saint Irénée refuse au dé .non un droit quelconque
;

dès lors s'il parle dejustio, c'est plus la justice du juge qui

s'exerce avec une souveraine et parfaite indépenlancd.

Le démon n'a aucun droit sur l'homme. Il est l'eavahisseur et

le ravageur du bien d'autrui, le larron, le fourbe. A l'égard du

Christ c'est l'esclave fugitif, le rebelle, l'apostat, l'apostasie

même et la révolte. Envers lui, la Réiemptioa a consisté à le

convaincre d'usurpation, à faire éclater ses prétentions superbes.

Les chaînes dont il avait voulu charger l'homme lui restent

pour compte. La libération de l'hoaima est faite d» son enchaî-

nement à lui.

Quant au passage « secundum suadelam, quemalmoJum

decebat Deum suadentem et non vim iûferentem », il ne sau-

rait avoir trait à une p)râuasion du démon par le Clirist. Ceux

que le Christ gagne par ia persuasion sont ceux que la violence

4*
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avait livrés au démon : c'est sur les hommes et non sur leur

ravisseur que la persuasion a fait son œuvre. Là encore

saint Irénée combat les hérétiques. Ceux-ci supprimaient le

libre arbitre de l'homme. Le triomphe de la puissance et de la

bonté de Dieu, leur dit-il, consiste à se ramener les hommes par

le libre usage de leur volonté.

C'est en nous entraînant à violer le précepte divin que le

démon nous a fait passer sous sa domination; le péché qu'il

fait commettre est le lien dont il enchaîne. Sa domination est

d'ordre rationnel et moral. Les anges et les hommes ne sont

devenus les enfants de Satan que pour s'être mis à son école.

Et l'œuvre rédemptrice du Christ fut rationnelle et morale : la

défaite du démon a consisté dans l'observation du précepte divin.

C'est en être raisonnable et libre, par un acte raisonnable de libre

obéissance, que l'homme a été retiré de la suite dudémon. Aucun

marchandage n'est amorcé avec le démon, qui n'a aucun droit

sur l'homme. Envers l'envahisseur, le fourbe, l'apostat il n'y a

en fait de justice que celle qui condamne et fait rendre gorge.

Le mot de justice revient certes assez souvent au sujet de

Satan et de la Rédemption ; mais ce mot s'entend d'une conve-

nance à laquelle fait penser un parallélisme détaillé entre le

drame de la chute et celui du relèvement. Etant donné ce paral-

lélisme et pour que ce parallélisme fût complet, il était « juste »

que le démon fût vaincu non seulement par un homme, mais

par le fils d'une femme. Cette sorte de justice ne crée pas de

droits ; ou bien il faudrait dire que le démon aurait eu un droit

strict à n'être vaincu que par le fils d'une femme.

Quelques vues de M. Rivière. — A prendre dans toute son

ampleur l'économie du salut telle que l'expose l'évêque de Lyon,

il est certain que le démon occupe une grande place. Sans que

l'initiative divine y soit un seul instant mise en doute, les

moments principaux de notre Rédemption y sont toujours pré-

sentés dans un certain rapport avec Satan. Qu'il s'agisse de

justifier la conception générale du plan divin ou d'en décrire

l'exécution, saint Irénée fait intervenir le démon avec une insis-

tance qui ne saurait passer inaperçue.

Dieu devait racheter les hommes, parce qu'il ne fallait pas
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que Dieu fût vaincu par la malice de Satan. - Omnis dispositio

salutis... fiebat... uti non vinceretur Deus. » N'est-il pas frap-

pant que cet aspect de l'œuvre divine, l'honneu:' de Dieu à sau-

vegarder, se révèle à saint Irénée dans la perspective du grand

adversaire?

D'après saint Irénée, si notre Rédempteur dut être à la fois

Dieu et homme, c'est, entre autres raisons, pour que fût réalisée

dans son œuvre, vis- à-vis de Satan qu'ilvenait déposséder, cette loi

providentielle de justice dont Dieu ne saurait jamais se départir.

Entendons justice dans le sens de haute convenance étant donné

le plan que Dieu s'est tracé de potentia ordinata et non celui

qu'il aurait pu réaliser de potentia absoluta. La convenance

suprême, le caractère absolument régulier de la victoire du

Sauveur se manifeste dans ses moindres détails. Qu'on lise, à ce

sujet, le chapitre i du livre V où saint Irénée commente la

scène de la tentation au désert. Tout est juste, tout est scrupu-

leusement légal dans les paroles et les attitudes du Rédempteur

aux prises pour lors avec son adversaire.

Il est des passages d'après lesquels, à n'en pas douter, l'évêque

de Lyon conçoit une justice positive à l'égard de Satan et une

justice antérieure à l'œuvre de notre Rédemption, puisqu'elle

en commande le mode. Et si cette loi de justice est réalisée dans

l'acte même de la passion rédemptrice, ce n'est pas seulement à

rencontre du démon, mais envers lui « Non deficiens in sua

justitia, juste etiam adversus ipsam conversus est apostasiam ».

Il faut le reconnaître avec M. Galtier, saint Irénée prouve

contre le dualisme que le Sauveur chrétien est juste, alors que

le Sauveur hérétique ne l'est pas. Le Sauveur chrétien nous

délivre en toute justice, puisque nous lui appartenons. Mais ce

n'est là qu'une vue de détail, une réponse topique au marcio-

nisme, une conséquence particulière qui n'épuise pas tout le

principe d'où elle découle.

Ce qui constitue pour saint Irénée l'accomplissement suprême

de ce qu'il se plait à appeler la « justice », c'est la mort même
du Fils de Dieu, c'est-à-dire le fait que Dieu ait voulu consentir

en notre faveur une Rédemption onéreuse à laquelle il n'était

point tenu.
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Certesla place du démon dans les préoccupations théologiques

de saint Irénée est une place de second rang, puisque lévêque

de Lyon, pour rendre compte de notre salut, connaît et exploite

d'autres principes; mais chez lui la pensée du démon se joint

toujours aux autres, et_, à ce titre secondaire, ne quitte pour

ainsi dire pas son esprit. Même la mort du Sauveur, acte jus-

tifié par tant d'autres motifs, l'est aussi par surcroît, en ce que

mieux que toute autro minière de nous sauver, il oppose la géné-

rosité de notre Sauveur à la perfidie de Satan, l'amour du

Verbe incarna qui rachète sa créature par le sacrifice de sa vie

à la milice di démoa qui n'a su que ravir à son mûtre légitime

et séduire par le mensongj l'oeuvre de Dieu.

La justice divme avait fait de la mort comm3 une province de

l'empire de Satan. « Simiil cum esca et mortem asciverunt...

inobedientia Dji... mortem infert. Propter ho3 ex eo traditi

sunt et (diabolo) debitores mortis affecti ». Jésas en acceptant

de mourir se soumettait d'une certaine façon au prince de la

mort. Satan a spécialement machiné la perte du S.iuveur.

Celui-ci dissimulait sa divinité pour mieux se laisser faire

(m, 19, 3; v, 21, 2). On comprend l'enthousiasma de saint Iré-

née devant une victoire organisée par Dieu de si merveilleuse

façjii, devant un 3 défaite de Satan accomplie dans les for/nés.

Sans reconnaître au, dé/non aucun droit propreinent dit, saint

Irénée le présente pourtant de telle façon que Dieu, aux princi-

paux moments de son oeuvre rédemptricî, a voulu tenir compte

de lui : c'est cette disposition providentielle que saint Irénée

appelle dans un sens large la » justice ».

Un«Eachiridioiipatristiciim • (RouËroaJouaNâLS. I.) (i).

La théologie vit de témoignages, elle est essentiellement une

science d'autorité et ses certitudes transcjeadantes tiennent

toutes au caractère absolu des aifirmations où elle les appuie.

Aussi saint Thomas ne lui recoanait-il d'arguments propres que

ceux qu'elle emprunte à l'Écriture et aux docteurs de l'Église

{l] Enchiridion patristicum, ln-8-> (xxiv et 883 pp.). Fribourg, Herder,

1911. Prix : 12 frsôû. Eu veute oh3z Beiuciiesae, 117, rue de Reimas, Paris.
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les philosophes^ dont elle accueille et utilise les raisonnements,

font toujours chez elle figure d'étrangers (quasi extraneis argu-

mentis utitur.)

C'est donc faire oeuvre éminemment théologique que de

grouper les documents de la tradition ecclésiastique pour les

mettre à la portée des théologiens. Rien de plus traditionnel

que ce genre de collections : il remonte aux origines mêmes de

la science sacrée ; les premiers apologistes en eurent à leur dis-

position; bien des hérésies ne furent repoussées qu'à coups de

« florilèges » et la théologie sc^lastique elle-même s'alimenta

longtemps à ces collections patristiques qu'étaient les anciennes

collections canoniques.

UEnchiridion pairisticum, que le R. P. Rouët de Journei

vient d'ajouter à VEnchiridion symbolorum de Denzinger et à

VEnchiridion fontium hisioriœ ecclesiasticœ du P. Kirch, ne

complète donc pas seulement une série scolaire ; il répond à un

besoin réel, au besoin de rendre plus accessibles et plus mania-

bles aux élèves des grandes écoles théologiques les instruments

propres de leur science.

Ce qu'est depuis un demi-siècle le petit manuel de Denzinger

pour les décisions conciliaires ou pontificales, celui-ci veut l'être

pour l'enseignement des Pères et des principaux écrivains ecclé-

siastiques. Par ordre chronologique il cite in extenso les pas-

sages de leurs oeuvres qui présentent un intérêt spécial pour

quelqu'une des grandes thèses théologiques. Sans prétendre être

absolument exhaustive, la collection est incontestablement fort

riche : écrivains orientaux et occidentaux, texte original et tra-

duction latine, s'il j a lieu, tous y sont représentés, depuis les

auteurs de la Didache jusque, et y compris, saint Jean Damas-

cène ; bien peu de textes vraiment cla^^siques, croyons-nous, s'y

trouveront omis. Ceux qui servent de thèmes aux objections n'y

manquent pas plus que ceux dont on tire argument et les uns

comme les autres sont accompagnés d'un contexte aussi réduit

que possible, il est vrai, mais qui suffit cependant en général à

faire saisir le mouvement général du passage.

Il le fallait pour rendre possible et utile la discussion en

classe de la preuve patristique et ce but pratique est caracté-
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ristique de tout l'ouvrage. Par là s'expliquent en particulier plu-

sieurs des omissions qu'il serait facile à'j signaler. L'auteur ne

vise pas directement à faire connaître la doctrine propre de

chacun des saints Pères ; il se défend surtout de vouloir suppléer

à leur lecture directe par les professeurs et ies élèves : ceci ne

se remplace pas et est indispensable pour acquérir le sens com-

plet et juste de la tradition catholique.

Mais il y a les néces.-ités pratiques de l'enseignement, les

exercices de classe, le besoin tous les jours heureusement plus

senti que maîtres et élèves aient en même temps sous les yeux

les autorités alléguées, et c'est à ces " diligents » du cours

comme aux travailleurs de l'académie ou du « séminaire »,

ainsi que l'on dit aujourd'hui, que le nouvel Enchiridion est

destiné. Aussi l'appareil classique s'y joint-il à une très suffi-

sante précision scientifique : division en paragraphes numérotés,

index par ordre de matièi-es théologiques, tables scripturaire et

alphabétique : rien n'y manque des adjumenta essentiels à un

ouvrage vraiment usuel.

Correction scientifique, utilité et commodité : les services

qu'il est de nature à rendre feraient donc prévoir pour lui le

même succès que pour ses aînés, que pour VEnchiridion sym-

bolorif.m en particulier, n'était le prix vraiment trop élevé po u

un ouvrage classique n'était surtout le nombre restreint des

écoles théologiques où l'enseignement se donne tel qu'on a

voulu le faciliter ici.

Restent les prédicateurs, ceux du moins à qui ne sufiisent pas

les journaux et les romans. L'auteur a pensé à eux, il le dit, et

Ton aime à espérer que beaucoup s'enrichiront en efiet à

exploiter cette mine si abondante et si à fleur de terre.

P. G.
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Où en est l'histoire des religions? par J. Bricout, direc-

teur de la « Revue du Clergé français ", avec la collaboration

de MM. Bros, Capart, Dhorme, Labourt, delà Vallée Poussin,

Cordier,Hahert, André Baudrillurt, Carra de Vaux, Touzard,

lénard, P. Batiffol, Bousquet, Vacandard, Hemmer. —
Tome I. Les religions non chrétiennes. Paris, lietouzey et

Allé. 1911. In-8°, 457 pages.

L'an dernier nous essayions de donner une idée, dans cette iievue, des

leçons professées à l'Institut catholique de Paris sur l'histoire des religions,

et nous constations les progrès des catholiques en cette discipline nouvelle.

Le présent volume, formé d'articles déjà publiés dans la Revue du Clergé

français, accentue la bonne impression que nous éprouvions. On y trouvei a

traitées de manière didactique, par des spécialistes la plupart bien connu'=,

les principales religions autres que la juive et la chrétienne.

M. Bricout a écrit 1 introduction, MM. Bros et Habert ont parlé des pri-

mitifs. Il est difficile d'imaginer iin travail à la fois plus succinct, plus com-

complet et plus nuancé que celui de M. de la Vallée Poussin sur les religions

de l'Inde. M. Capart a accocDpli l'effort le plus méritoire de moi connu pour

exposer dans sa suite chronologique la religion de l'ancienne Egypte. Outre la

religion assyro-babylonieiine qu'il connaît si bien, le R. P. Dhorme, 0. P., a

résumé brièvement ce que nous savons des autres religions sémitiques, sauf

celles des Arabes et des Hébreux. Travaux consciencieux aussi et pleins d'in-

térêt sur les religions de la Perse, de la Grèce et de Rome par MM. Labourt,

Habert, André Baudrillart. Indications suffisantes par MM. Bros et Habert

sur les Celtes, les Germains et les Slaves. Touchant la Chine et le Japon,

M. Henri Cordier, de l'Institut, a été trop technique et désespérément

court. On le regrette d'autant plus que sa haute compétence ne t'ait aucun

doute. Pareillement M. Carra de Vaux, pour éviter probablement de répéter

ce qu'il avait dit ailleurs, touche a peine aux questions de fond de l'Islam; et

il ne dit rien de la religion des anciens Arabes sur laquelle les découvertes

récentes ont apporté des renseignements pleins de nouveauté.

Espérons que ces déficits seront promptement réparés dans une seconde

édition. — Entre temps, les lecteurs de la Revue du Clergé f^-ançais savent

que le second volume se prépare activement sur la religion d'Israël et sur le

christianisme. Il est promis pour décembre prochain. Peut-être avant cette

date une œuvre similaire aura-t-elle vu le jour à la librairie Beauchesae.

Et les catholiques, jusqu'ici tributaire plus que de raison de manuels étran-

gers à leur foi, pourront désormais s'informer chez eux avec sécurité sur l'état

actuel de l'histoire des religions. J. Ca; È-=.
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The Child prepared for First Communion, according to

the decree « Quam singulari, " by F. M. de Zulueta. S. J. —
London, R. T. Washbourne, Paternoster row, 1. 1911. Petite

brochure in-32 de 54 pages.

Ce petit ouvrage sur la préparation des tout petits à la première commu-

nion est très clair, très catégorique et aussi très sage. 11 est destiné à ins-

truire les parents et les instituteurs des devoirs que leur crée la nouvelle

discipline. A noter tout spécialement les articles suivants : Formation eu-

charistique des enfants. Degré de compréhension qu'exige le décret.

Communion fréquente et quotidienne après lapretnière Communion.

Je profite de cette occasion pour signaler trois autres opuscules du P. de

Zulueta sur la communion fréquente : Notes on daily Communion, in-16

de 91 pages, Londres, R. et T. Washbourne, 1907; — The Ministry of daily

Commu7iio7i, in-16 de 96 pages (ibid.); et The sponse of Christ an daily

Communion, pp. 62, Londres, Sands et C". Dans le premier de ces livrets,

le R. P. expose le décret Sacra Tridentina Synodus ; dans le second, destiné

aux prêtres, il marque les devoirs du curé, du confesseur et du prédicateur;

dans le troisième, il s'adresse aux personnes consacrées à Dieu et s'attache à

promouvoir la communion fréquente, soit parmi elles, soit dans les maisons

d'éducation confiées à leurs soins. J. T.

Notre vie surnaturelle, par le R. P. Ch. de Smedt, Bol-

landiste. In-8 de 502 pages. Albert Dewit, Bruxelles. Prix :

4 f., Tome ii.

Nous terminions, il y a un an, le compte-rendu du premier volume en expri-

mant l'espoir que le P. De Smedt nous donnerait bientôt la continuation de

ces pages si pleines de piété et de doctrine. Le second volume parait aujour-

d'hui; hélas, les feuillets ont é é recueillis, prêts à être livrés à l'impression,

sur la table du pieux et savant bollandiste : il avait terminé l'œuvre avant sa

mort; d'autres ont dû veiller à l'exécution matérielle. On trouvera dans ce

second volume les qualités qui ont fait apprécier le précédent de toutes les

communautés religieuses et de leurs directeurs; une grande richesse et pré-

cision de doctrine sur les points fondame: taux de l'ascétisme et de la perfec-

tion religieuse ; tandis que dans maints autres livres de ce genre, la doctrine

est comme cachée sous le lierre touffu du développement, elle se présente ici

toute simple, un peu sèche peut-être, mais le livre plaira à tous ceux qui sont

persuadés que pour être vraiment touché, il faut d'abord être instruit. Le

premier volume s'était arrêté à l'étude des vertus théologales; celui-ci traite

des vertus morales : sur la prière, le vœu, l'obéissance, la pauvreté, la chas-

teté, la charité fraternelle, la patience, l'humilité, sur les tentations, les

scrupules, les consolations et les désolations, on trouvera en quelques pages

courtes et précises les idées développées devant bien des communautés reli-
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gieuses par un religieux qui, s'il était un maître de la critique historique,

était aussi un maître de la vie spirituelle, formé à une double école : saint

Thomas d'Aquin et saint Ignace de Loyola. G. G.

I. La grâce, par E. Janvier. Conférences de Notre-Dame,

Carême de 1910. In-8 de 462 pages. Paris, Lethielleux. 1911.

Prix : 4 frs.

II. L'action catholique. Discours prononcés en divers con-

grès par le R. P. Janvier, 0. P. — In-8 de 354 pages. Paris,

Lethielleux. Prix : 4 fr.

I. La nécessité de la grâce dans la vie intellectuelle et dans la vie morale

de l'humanité ; l'essence de la grâce ; sa force ; ses «ffets : la justification et

le mérite ;
— le rôle de l'homme et celui de Dieu, le rôle des sacrements, de

Jésus-Christ, de sa Passion et de l'Eucharistie dans la vie de la grâce : tels

sont les tiijets traités en 1910 à Notre-Dame dans les conférences domini-

cales du Carême et dans la retraite pascale. C'est toute la question. Ce sujet

par sa nature est souverainement bienfaisant et plus que jamais opportun.

Mais ce n'était pas tâche aisée que de le rendre abordable, clair, intéressant

et savoureux à nos contemporains. C'est à la sûreté et à l'étendue de son

savoir, â sa forte formation scolastique, à sa droiture autant qu'à son élo-

quence et à son zèle que M. Janvier doit d'y avoir réussi. P. R.

II. Dans les onze discours édités sous le titre très exact d'action catho-

lique, le P. Janvierchante d'abord l'Eucharistie sous quatre aspects divers,

mais partout a^ec des accents ému? et bien pénétrants. Puis viennent ses dis-

cours sur la vérité catholique, sur Vécole chrétieyine, sur l'Œuvre des caté-

chistes, sur V Œuvre de la Croix rouge, sur la bonne presse, puis il y a plu-

sieurs toasts de large envolée à Pie X ami de notre pays. Le livre se clôt par

un discours sur la Paix et le Sacré-Cœur. On ne saurait mieux finir : c'est

nouer sa riche gerbe avec des vérités fécondes et par une doctrine « qui

se tpurne à aimer. »> C. F.

De ratione disciplinas in sacris seminariis, par A. M.

î.IiCHELETTi. In-8 de pp. xvi-428. Rome, Pustet, 1911. Prix :

5 fr.

Il s'agit, dans ce volume, des grands séminaires; des sujets à y recevoir,

à y étudier, à y former ; des maîtres considérés isolément et, pour ainsi

dire, collégialement ; des supérieurs depuis l'évèque jusqu'aux « praefecti con-

tubernorum. "

Avec l'expérience, la piété et l'érudition ecclésiastique, on trouvera dans

ce livre la connaissance de la littérature ancienne et moderne afférente ii

T'éducation. Le livre est en grande partie un commentaire du décret de la

Sacrée Congrégation des Évêques et Réguliers sur l'organisation des sémi-
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naires d'Italie. C'est dire son haut intérêt pour tous ceux qui s'occupent de

«a formation des clercs et désirent l'organiser le plus possible selon la pensée

du Saint-Siège.

Dans ce volume, comme dans la plupart dfs autres ouvrages de M. M.,

des tables très complètes sont de nature à épargner au lecteur bien df s

pertes de temps. E. J.

De superiore communitatum religiosarum par Miche-

LETTi. In-8 de pp. xv-G56. — Rome, Piistet, 1911. Prix : 8 fr.

Sous forme didactique, M. M., expose ou indique presque tout ce que les

auteurs les plus graves ont écrit de la personne du supérieur des commu-

nautés religieuses et de l'œuvre qui lui incombe. Du supérieur il faut exiger

une sainteié spéciale, certaines formes caractéristiques, de Thumilité. de la

régularité, de la patience, de la charité, de la force, de la prudence, etc

Tout cela suppose une connaissance approfondie des inférieurs. Peut-être

trouvera- t-on un peu dduée la description des différentes catégories à discerner

parmi ces derniers. Viennent ensuite les relations du supérieur avec les

étrangers, avec ses collaborateurs, avec les Ordinaires. A l'occasion M. M.

parle des dernières décisions de Rome relatives par exemple à la fréquenta-

tion des universités de l'Etat, du service militaire, etc.

Ce livre sera justement considéré comme un utile Enchiridion pour le

gouvernement des instituts religieux. E. J

Qu'est-ce qu'une Carmélite? — Lille, René Giard, 2,

rue Royale; Paris, Paul Lethielleux, 22, rue Cassette. In-12

de xv-80 pages. Prix : 1 fr., franco 1,10 fr:

S. G. Mgr Chollet, évêque de Verdun, a apprécié en ces termes ce petit

livre : « Il est écrit d'une plume alerte et vivante, inspiré par une longue

expérience de la vie du Carmel, frappé au coin de la plus sage doctrine ascé-

tique et religieuse. Loin de contenir quoique ce soit de contraire a la foi et

aux mœurs chrétiennes, il est un efficace stimulant pour les âmes qui veu-

lent croire et réaliser la fécondité de la vie religieuse. »

The catholie eneycîopedia. — Vol. XI. New-Mexico-

Philipp. 111-4" cie 1598 col. — New-York, Robert Appleton

Company, 1911.

La grande encyclopédie américaine continue à réaliser les promesses de ses

débuts par la valeur et la variété des articles, la perfection de l'exécution

ypographique, la rapidité de la publication.

Dans ce XP volume, pour nous en tenir aux articles qui intéressent les

sciences religieuses, signalons, parmi beaucoup d'autres, les notices sur

Novatien et novatianisme, et Papias, de dom Chapman ; de dom Cabrol,

Noue, Octave, Office divin^ qu'accompagnent, en matière liturgique, Nimbe

du Dr Gietman, Offertoire de M. Portescue, Ostensoire du P. Thurston,
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Orgue de M. Beweringe, les Saints Patrons de M. Parkinson ,- O Filii et

filice. et les deux Pange lingua, de M. H. T. Henry, etc. Pour l'É riture

Sainte, nous avons Osée de M. Calés, Saint Paul du P Prat, Paraboles de

M. Barry, Pentateuque àe M. Maas, etc.

A l'histoire ecclésiastique des faits du des doctrines se rapportent de nom-

breux articles, signés la plupart de noms connus : ainsi de dom Leclercq les

Conciles de Nicée; de M. Polhe, Pelage et le pélagianisme ; du P. Prat, Ori-

gène et VOrigénisme ; de M.Martindale, le Pagrantsme; du P. Sidney Smith,

les Non conformistes en Angleterre dont il faut rapprocher les article-; sur

les Serments en pays de langue anglaise après la Réforme, de M. Pollen,

les Lois pénales contre les catholiques, dans les mêmes pays, et de M. Barry,

le Mouvement d'Oxford, avec un article de M. H. Blair, sur Y Université

d'Oxford. MM. Brigde et Hyvernat se sont partagés les Persécutions reli-

gieuses ; de même le P. Tliurston, M. Barnes et M. Salzer, la Passion de

Notre-Seigneur. M. Hanna donne une importante notice sur la Pénitence.

On trouvera deux articles tout à fait nouveaux à Presse -périodique

catholique, et à Arbitrage -papal. Les études de M. Louis Gillet sur la

Peinture religieuse.^ de M. L. Bréhier surla Paléographie, de M. Waagen
sur la Paléontologie, de M. Loeher sur la Numismatique attireront d'elles-

mêmes l'attention. Mgr de Wulf a traité le Nominalisme, M. Pace le Pan-

théisme, M. Moore VOptintistne et VOccasionalisme, le P. Aug. Palmieri le

Nihilisme, M. Pilez la Pathologie. Des articles de droit canonique sont

signés des noms de M. Boudinhon, du P. Vermeersch (Religieux...), de

Mgr Kirsch (Nonce), etc. etc.

Une large part continue d'être faite en de brèves mais multiples notices à

la biographie, et, dans de longs tableaux denses de faits et de renseignements.

à la géographie ecclésiastique des villes, états, diocèses, le tout parsemé

d'intéressantes illustrations, telles que les vues de Notre-Dame de Paris, de

la Chartreuse de Pavie, de la cathédrale et du baptistère de Parme, de divers

collèges d'Oxford, etc.

Du reste ce côté du travail continue d'être exécuté d'une façon tout à fait

remarquable et qui fait grand honneur à l'art typographique des États-Unis.

Contentons-nous de mentionner, parmi les gravures hors cadre, le Saint

Pierre martyr de fra Ancjelico et la Sainte Geneviève devant saint Germain

et saint Loup de Pnvis de Chavannes, tous deux en couleurs, Paid III et

ses neveux du Titien, Saint Pierre de Ribera et Saint Paul du même,

quatre tableaux du Pérugin et une impératrice Théodora, en mosaïques, de

Téglise Saint-Vital de Ravenne. J. B.

Publications nouvelles
Action populaire. — Initiatives. Api es la Séparation. In-12 de pp. viir-

466. Prix : 3 frs. — Les œuvres ouvrières de Clichy, broch. de pp. xvi-28.

Action populaire, Reims, .\. Xcël, « Maison Bleue », 4, rue des Petits-Pères

Pâlis.
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Arvisenet. C. Memoriale vitce sacerdotalis, in-24 de pp. xii-400.

Prix : Mk. 1,59. Pusiet, Ratisbonne. 1911.

Baudrillart (Alfred;. Histoû'e de France. Cours moyen (certificat

d'études primaires) iu-16 ce pp. iv-328. Prix: 1,60 Ir. Paris, Bloud etC'e.

BouLAY, (R. P.). Prêtre et pasteur, ou grandeurs et obligations du prêtre;

extraits des ouvrages du bienheureux Jean Eudes, lu-12 de pp. xii 552.

Prix : 3.50 frs. Pans, Lethielleux.

Creusen, s. J. Tabulse fonuum Traditionis Christianse (ad anauni

1563j. Grand in-8o de pp. viii et 8 tableaux de 51 X 26 cm. Prix : 1,75 fr.

Fribourg en Brisgau. Herder.

Davot (abbé). Premières leçons de catéchisme, in-32 Jésus de pp. 80.

Prix : 0,40 fr, Paris, Bloud et Cie, 5, place Saint-Sulpice.

DuHAYOK, S. J. et Ly.na, s. J. luslrucitons, allocutions et sermons,

1''» et 2^ partie. 2 vol. in-12 de 715 et 926 pp. Prix des 2 volumes : 9 frs.

Bruges, Charles Beyaeri, éditeur. 1912.

DuPLESSY, E. (abbé). Le pain évatigélique. Explication dialoguée des

Evangiles des dimanches et fêtes d'obligation. Tome 1» : De l'Avent au

Carême. Iu-12 de pp. x-24U. Prix : 2 frs. Paris, Téqui, 82, rue Bonaparte,

1912.

FoxTAiNE J. (abbé). Le Modernisme social. Décadence ou régénération?

In-h-" de pp. xii-489. Prix : 6 frs. Paris. Lethielleux.

KoNOPNicKA (Marya). Proynéthée et Sityphe. Pages choisies. Traduction

il. C. In-12 de pp. xii-188. Prix : 1 ir. Pans, Lethielleux. (Nouvelle collec-

tion à 1 Ir.)

LoHMANN J.-B., S. J. (R. P.) Vita D. N. Jesu Chrinti, traduction latine

par V. Cathrein, S. J. In-24 de pp. xii-372. Prix : Wk. 1,50. Pustet.

Ratisbonne. 1911.

AIarch Un codice notable, hasta aliora desconocido , delà Liber Ponti-

ficalis », ln-8o de pp. 12. Tiré à part de Razon y Fé, nov. 1911. (Madrid'.

RicKABY, s. J. (R. p.) Vous êtes à Jésus-Christ. Grand in-32 de pp. 244,

Iraduit et adapte de l'anglais. Prix : 1,25 fr. Casterman, Tournai. Paris, rue

Bonaparte. 66. 1911.

RouPAiN Eug. Les jietits enfants a la Sainte Table. Aux catéchistes et

aux parents chrétiens, broch. de pp. 32. Tournai, Casterman.

Rouzic Louis (abbé;. Se connaître : l'examen. In-32, cadres rouges de

pp. 192. Prix : 1 fr, Paris, LeihitUeux.

Rouzic Louis (abbéj. Se perfectionner : l'idéal. In-32, cadres rouges de

pp. 185. Piix : i fr. Paris, Lethielleux.

Smet (Chanoine de;. Z,t's fiançailles et le 77iariage. Traité canonique et

théologie. Traduction française sur la 2^ édition latiue. Grand in-8'' de

pp. xxxvi-712. Prix : 10 1rs. Bruges, Charles Beyaert, 1912.

UzuREAU F. Noë l Pinot, curé du Louroux-Bécannais, guillo.iné en 1794,

brochure grand in-8° de pp. is2. Angers, G. Grassin, imprim. edit. 40, rue du

Cornet, 1912.

Verdunoy j. (abbé). Petite année liturgique ou paioissitu romain histo-

rique et liturgique. In-18 de pp. viii-1578. Prix : broche .- 4 frs. Paris,

Lethielleux.

Discours Eucharistiques. 2e série. In-12 de pp. 386. Prix : 3,50 frs.

Paris, Lethielleux.

Les (/eranis : Établissemeuts Castermaîs, Soc. An,

Tournai, typ. Casterman.



Le décret « Maxima Cura »

ET LE DÉPLACEMENT ADMINISTRATIF DES CURÉS

I, — DES CAUSES REQUISES POUR LE DEPLACEMENT (l)

Canon I (Suite).

VIII. « La négligence des devoirs de curé qui persévère

après deux monitions successives et se produit en matière

de grave importance, comme l'administration des sacre-

ments, le nécessaire de l'assistance des malades, l'explication

du catéchisme et de l'évangile, l'observance de la résidence."

Le but du déplacement administratif explique par lui-

même pourquoi la négligence des obligations curiales est de

nature à justifier cette mesure ; il est impossible que le bien

des fidèles ne soufi're pas gravement de l'insouciance du

pasteur, surtout quand cette insouciance est persévérante

et regarde des points importants.

Faisons ici encore trois remarques préliminaires :

1° Des obligations du curé les unes regardent la gestion

temporelle, les autres le ministère spirituel; les unes comme

les autres peuvent motiver un déplacement, mais le para-

graphe précédent s'est occupé des premières; c'est donc la

seconde catégorie de devoirs que vise maintenant notre

canon.

2° Le paragraphe actuel se rapporte non aux obligations

simplement sacerdotales, mais spécifiquement aux obliga-

tions curiales. Sans doute la négligence des devoirs du

prêtre justifiera dans plus d'un cas i'éloignement du curé
;

mais c'est qu'elle aura, pour conséquence, l'incurie du

(1) N. R. Th. 1911, pp. 453, 517, 709; et 1912, p. 5. •

(2; Cf. ViLLiBN, l. c. p. 263.

N-. R. T. X- IV. «914 FÉVR. 1—5
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devoir pastoral ou qu'elle aura placé le coupable dans l'une

des situations visées par les autres paragraphes de notre

canon.

3° Je dis : le coupable. Le décret paraît avoir en vue ici

une négligence fautive, au moins en partie, puisque la négli-

gence est censée légitimer des monitions canoniques. Si du

reste elle provenait exclusivement d'une cause non coupable,

comme la maladio ou l'inaptitude, elle rentrerait plutôt dans

l'un des cas visés plus haut et ce serait ce paragraphe qui

devrait servir de base à la procédure.

Sous le bénéfice de ces observations, disons que la négli-

gence, pour autoriser le retrait, doit P être g?'ave

,

2" persister après deux monitions, 3° dont Vune au

moins a été faite en forme canonique.

1° La négligence doit être grave, c'est-à-dire laisser

gravement en souffrance un devoir grave de la charge

curiale. Le décret mentionne, à titre d'exemples, quatre

séries de devoirs dont la négligence est cause suffisante à

l'application du décret. Mais, comme l'indique la particule

ut, ce n'est là que renonciation de quelques-uns des cas

principaux, non une liste limitative et complète. Toute obli-

gation de la charge paroissiale peut être invoquée dès là

qu'elle concerne le bien grave des âmes, même les obliga-

tions qu'imposerait non le droit commun canonique, mais

seulement le droit diocésain légitimement statué ou une

coutume locale légitime. La question de gravité est laissée

à l'équitable appréciation de l'évêque et de ses deux conseils

dont nous parlerons plus bas. C'est surtout en relation avec

le préjudice spirituel des fidèles que doit se faire cette esti-

mation. Les exemples exprimés par le décret guideront

dans l'appréciation des autres espèces et c'est évidemment

dans ce but qu'ils ont été énoncés. Du fait que notre canon

exigera tout à l'heure deux monitions avant le déplacement

il ressort que quelques fautes isolées, même graves en elles-
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mêmes, ne seraient pas motif suffisant à procéder; il faut

que, sur un point essentiel ou au moins majeur delà charge

paroissiale, la négligence aille jusqu'à causer aux âmes un

dommage de conséquence. Donnons, à titre d'exemples,

quelques indications sur les quatre chefs principaux mar-

qués par le décret :

a) Administration des sacrements. En règle générale

le curé est tenu, d'obligation de justice, à administrer les

sacrements à ses paroissiens chaque fois que ceux-ci les

demandent raisonnablement, les désireraient-ils par simple

dévotion. Que s'il s'agit de sacrements nécessaires, il y est

tenu même au prix d'un grave inconvénient, (même au péril

de sa vie, quand il s'agit non de cette nécessité commune où

se trouvent généralement les pécheurs, mais d'une extrémité

extrême, comme celle de l'enfant qui va mourir sans bap-

tême). Il est évident que si la négligence porte sur les sacre-

ments nécessaires (par exemple l'administration de la péni-

tence aux âmes en état de péché mortel, de la communion

pascale et du viatique, etc.) elle motivera plus facilement

le retrait d'emploi ; mais même restreinte aux sacrements de

dévotion, elle peut devenir assez grande pour justifier la

mesure.

Voici quelques exemples formulés par le cardinal Gen-

nari : « Pour le baptême, si le curé le met en souffrance

par suite de son absence ou de quelque défaut grave dans le

rite ;
— pour la confirmation, s'il refuse d'y présenter les

enfants, surtout en danger de mort (i) ou adultes ;
— pour

l'eucharistie, s'il refuse d'administrer Ja communion à ceux

qui veulent la fréquenter quotidiennement ou s'il empêclie

(1) L'auteur a en vue le droit commun qui oblige à confirmer les enfants

dès l'âge de raison et même avant quand ils sont en danger de mort. Ce n'est

pçs le lieu icid'examiner dans quelle mesure la coutume contraire est légitime.

Il est vraisemblable que le jour où le législateur aurait à se prononcer, il

presserait l'exécution du droit commun, comme il l'a fait pour la première

communion.
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les autres de l'administrer ; s'il néglige de renouveler fré-

quemment les Saintes Espèces ou d'observer les règles

essentielles de la Sainte Réserve (î); — pour la pénitence,

s'il écarte, sans raisons graves, ceux qui veulent se confesser

à lui ou empêche qu'on s'adresse à d'autres confesseurs; s'il

commet des manquementsgrav.es dans l'exercice du ministère

de la confession ;
— pour le mariage s'il néglige la procé-

dure de statu libero (2); si, par ignorance ou négligence

coupables, il assiste au mariage de personnes liées par

quelque empêchement dirimant; s'il manque d'exactitude

dans la tenue des registres paroissiaux. » (3)

b) Lassistance des malades dans ce quelle a de néces-

saif^e, « necessaria infirmorum adsistentia. » Ces mots dési-

gnent principalement l'administration, en temps opportun,

des derniers sacrements. Là cependant ne se borne pas le

devoir du curé soit à l'égard des mourants soit à l'égard des

malades ordinaires. Certaines autres obligations lui incom-

bent sub grain, comme de leur porter la communion pas-

cale, de les confesser dans leurs nécessités spirituelles, de

continuer à visiter un moribond déjà administré, quand il

serait exposé à de graves et périlleuses tentations, etc. Et

même, hors le cas de nécessité, il y a obligation pour le

pasteur à satisfaire la dévotion raisonnable des malades, par

exemple, en venant de temps en temps les confesser et les

communier (4). A négliger ce devoir, il pourrait se placer

dans les cas du paragraphe précédent relatif à l'administra-

tion des sacrements en général.

(1^ D'après ce que nous avons dit tout à l'heure du sens du § S, nous pen-

sons que ce manquement tombe plutôt sous le § 9 que sous le § 8.

(2) Nous avons eu occasion ailleurs d'examiner dans quelle mesure les

règles de cette procédure obligent dans nos pays. Cf. N. R. Th., 1911,

p. 261. (3) Gennari. 1. c. p. 9.

(4; Ls Saint-Siège autorise les malades alités depuis un mois à commu-

nier sans être à jeun deux fois par semaine, s'ils ont le S. Sacrement chez

eux; et deux fois par 7n ois, si on doit le leur porter du dehors. Dans ces
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c) L'explication du catéchisme et de l'évangile.— L'en-

cyclique Acerbo ni^nis (i) a précisé et accru sur ce point

les obligations du curé. Tous les dimanches et jours de fêles

de l'année, sans exception, le catéchisme doit être fait

durant une heure entière aux enfants; de plus, tous les

jours du carême, et, s'il est nécessaire, d'autres jours, après

Pâques, il faut les préparer à la première communion
;

quant aux adultes, outre l'explication de l'évangile qui doit

avoir lieu les dimanches et jours de fête, à la messe parois-

siale, une instruction catéchétique leur sera adressée, les

mêmes jours, à une autre heure (choisie en dehors de l'heure

réservée aux enfants), de manière à parcourir, tous les

quatre ou cinq ans, le Catéchisme du Concile de Trente.

Dans de nombreux diocèses, l'essentiel de ces prescriptions

était déjà prévu par les statuts diocésains ; le Saint-Siège a

répondu à l'évêque de Breslau qu'il approuvait qu'on les

observât dans la forme que leur donnait cette législation

locale (2). Mais soit dans les termes du droit commun, soit

dans les termes du droit diocésain, le curé est tenu de satis-

faire à l'obligation d'instruire et d'exhorter les fidèles. Des

négligences graves à cet égard seraient motif suffisant à le

relever de son office.

d) La résidence. Le curé, on le sait, est tenu de résider

sur sa paroisse, afin d'y vaquer activement à son ministère
;

ni la mauvaise santé, ni l'inclémence du climat, ni le très

petit nombre des paroissiens (3) ne le dispensent de cette

limites, leur désir de la communion doit donc, en soi, être jugé raisonnable
;

— et, avec plus de motif encore, s'ils communient à jeun.

{\)N. R. Th.. 1905, xxxvii, p, 383.

(2) Lettre de S. É. le Cardinal Sàcrétaire d'État au Cardinal Kopp,

21 août 1905 (Canoniste contemporain, 1906, p, 438;. Et Cf. le rescrit du

29 novembre 1905 pour Paris (ibid).

(3) S. Congrégation du Concile 3 oct. 1671. Le 14 mars 1840, in Civitat.

Castellanœ, la S. Congrégation maintint cette jurisprudence même pour le

cas où il n'y aurait que trois ou quatre habitants.
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loi. Sa résidence doit être à la cure : ce n'est qu'à défaut de

cure, qu'il peut louer une autre maison ; et s'il n'y a, dans

la paroisse, aucune maison convenable, il ne lui est pas loi-

sible de choisir à Six guise le lieu de sa résidence, mais il

habitera in loco propinquiori . Il peut, il est vrai, s'ab-

senter pendant deux mois chaque année, pour de justes

raisons, mais il lui faut pour profiter de cette liberté la per-

mission expresse et écrite de l'évêque (i). La permission de

Tévêque lui est nécessaire même pour une absence do huit

jours, et les statuts diocésains peuvent en imposer la néces-

sité pour une absence moindre, par exemple de deux jours,

voire d'un seul jour. Le curé non résidant n'acquiert pas les

fruits bénéficiaux; il peut être frappé de censure et même

de la privation de son bénéfice.

Il est facile de comprendre, par cette interprétation rigou-

reuse que le Saint-Siège a donnée à la loi de résidence et

par les graves sanctions dont elle est munie, pourquoi son

infraction constitue aussi un cas de retrait administratif.

Ces exemples, nous le répétons, ne sont pas exclusifs.

Parmi les devoirs que ne mentionne pas expressément le

canon et dont l'oubli justifierait le déplacement, signalons

spécialement l'omission de la messe pro populo (2).

2° La tiégligence doit être persistante, nonobstant

deux monitions. — Avant d'en venir au déplacement, le

décret exige que l'on ait essayé par deux fois d'amener l'in-

téressé à s'amender. C'est tout à fait conforme au but pour-

suivi. La négligence du curé a pu tenir à quelque oubli

accidentel, à un laisser-aller dont il ne s'est pas suifisam-

(1) La pei mission (acî7e ne suffit pas, Cf. In NuUius, 10 déc. 1593 et in Vie.

lOoct. 1604.

(2) La ténuité des revenus paroissiaux ue dispense pas par elle-même

(Innocent XII, Nupev 24 avril 1699, et S. C. C. In Januen. 19 avril 1834);

mais ce pourra être un motif pour le Saint-Siège d'accorder un induit de

dispense, comme nous le voyons, eu ce moment, dans un giand nombre de

nos diocèses de France.
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ment rendu compte. Si, mis en garde par le chef du diocèse,

il s'amende, le bien des fidèles est assuré, il n'y a pas de

raisons pour éloigner le pasteur, A supposer le manquement

passible d'une peine canonique, le juge ecclésiastique aurait

pu procéder au criminel ; mais l'action administrative devient

sans fondement. Au contraire, quand après deux monitions

la négligence continue, il est sage de remplacer un pasteur

qui par inaptitude ou mauvaise volonté persévérante met en

souârance les intérêts spirituels de ses ouailles.

Les deux monitions seront successives; le décret les

sépare l'une de l'autre, « post unam et alleram monitio-

nem perseverans. » Ce dernier mot montre qu'un délai suf-

fisant doit s'écouler entre la première raonition et la seconde,

entre la seconde et le commencement de la procédure ; il le

faut pour constater s'il y a, ou non, amendement (i).

On ne pourra donner le second avertissement que si de

nouveaux manquements se sont produits après le premier,

et de mèrre, après le second, on devra attendre qu'il y ait

récidive (2). On se demandera, peut être, s'il suffit alors

d'une seule récidive. Nous ne le pensons pas, au moins d'une

façon absolue. Cela dépendra de la diversité des cas.

Sans être complet, l'amendement parfois peut être réel et

assez notable pour remédier au dommage des fidèles, assurer

convenablement le bien de la paroisse. Il y aura cependant

à tenir compte de la gravité plus ou moins considérable des

devoirs en cause (3), et l'on sera fondé à se montrer plus

exigeant, dans son estimation, après la seconde monition

qu'après la première.

(1) C'est de ce poinl de vue qu'on devra apprécier le délai à accorder. On

en jugera moralement.

(2) Gennari, 1. c. p. 10.

(3) Ainsi on jugera plus sévèrement un curé qui par sa faute laisse des

paroissiens mourir sans sacrements que celui dont la négligence les prive de

la communion de dévotion.
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Est-il nécessaire que les deux monitions aient porté sur

la même faute ou suflSrait-il, au contraire, qu'un premier

avertissement ait visé, par exemple, la négligence à ins-

truire les fidèles, le second l'inobservance de la résidence ?

Il nous parait hors de doute que les deux avis ont dû avoir

pour objet le même manquement, sans cela on ne serait pas

en état de juger si l'omission dont le curé a été averti, per-

sévère, selon les termes du décret, après deux monitions :

post unam et alteram monitionem perseverans . Ce que

prétend atteindre le législateur, ce ne sont pas des fautes

isolées, c'est une certaine habitude qui a résisté au double

avertissement.

3° La seconde monition au moins doit être faite en

forme canonique. Cette restriction est formulée au dernier

paragraphe du canon : « Monitio... ut peremptoria sit et

proximse amotionis praenuntia, fieri ab Ordinario débet,

non paterno dumtaxat more, verbotenus et clam omnibus,

sed ita ut de eadem in actis curise légitime constet. »

La monition est l'acte par lequel un prélat ecclésiastique

signale sa faute au délinquant et l'invite à s'amender sous

peine de punition. On distingue en droit deux sortes de

monition : la vaomûow paternelle et la monition canonique.

La première est secrète ; elle se fait sans témoin et sans

qu'elle soit relatée aux actes officiels de la curie. La seconde

est publique au sens légal, c'est-à-dire, devant témoins et

avec procès-verbal dûment rédigé et signé, qui sera conservé

au greffe.

La monition même privée, quoiqu'elle soit le procédé de

répression le plus doux, constitue cependant un premier

degré de correction. Aussi, avant de la faire, l'évêque doit

avoir la certitude au moins extrajudiciaire du délit et donner

à l'inculpé la commodité de s'expliquer. Cet avertissement a

lieu dans le tête à tète de l'intéressé et du prélat ou d'un

intermédiaire qui a été délégué à titre confidentiel. Il peut
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être envoyé privément par lettre recommandée avec avis de

réception. On ne dresse pas d'instrument officiel de l'acte.

Il est cependant utile que l'évèque en garde, en vue des

suites judiciaires ou des T'ecours éventuels, la preuve

secrète. Il aura donc soin de conserver par devers lui son

dossier informatif, la copie de la monition, les récépissés de

la poste, le rapport que lui aura fait son délégué, la réponse

de l'inculpé et autres pièces et renseignements analogues.

Quant à la monition canonique, on peut y procéder de

différentes façons. L'inculpé est cité à la curie par acte offi-

ciel ; révèque ou son délégué en présence du chancelier

faisant fonction de greffier et de deux témoins, ou au moins

en présence du chancelier (témoin qualifié) lit la monition
;

procès-verbal de l'acte est rédigé et signé par le prélat, les

témoins et le chancelier et, si celui-ci y consent, par l'in-

culpé. - Ou bien l'évèque adresse la monition à l'inculpé

par lettre recommandée avec avis de réception; mais il a

soin, auparavant, de donner lecture de cette pièce au chan-

celier ou à deux témoins et de leur faire constater son

envoi (i) : procès-verbal de cette lecture et de cette expédi-

tion est rédigé et signé. Enfin, en cas de contumace, la mo-

nition serait faite par édit monitoire public.

Nous ne voudrions pas dire que toutes les formalités du

droit rigoureux soient à observer scrupuleusement dans

notre procédure du décret Maxima Cura, où la rigueur

des formes judiciaires strictes est adoucie. Mais il faudra au

moins retenir l'essentiel qu'il énonce :
1° que la monition

canonique soit faite par écrit, qui sera lu oralement ou

envoyé à l'inculpé » non verbotenus ; » 2° que l'évèque et

l'inculpé ne soient pas seuls à avoir connaissance de cet

(1) C'est du moins le mode que recommande, dans ce cas, le cardinal

Gennari, 1. c. p, 19. Cet auteur pense aussi que la monition pourrait être

faite dans le lieu où se trouve l'inculpé, en sa présence ou en présence de

deux témoins.
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avertissement, mais qu'il y en ait eu des témoins ou quelque

document faisant foi publique « non clam otnnibus »
;

3° que constat légitime en existe aux actes de la curie « de

eadem in actis ciiriœ légitime constet. »

On ne pourra pas, comme on le fait dans la procédure

judiciaire, supprimer l'une des deux monitions et donner à

une audition unique force péremptoire. Les deux sont de

rigueur, et, nous n'eu doutons pas, essentielles : l'omission

d'une seule annulerait toute la procédure. C'est l'opinion

de M. Cappello (1. c. p. 64), qui la déduit de la notion

générale de la monition telle qu'elle est admise par tous les

auteurs.

Mais on peut se demander si, dans le cas du décret

Maxima cura, les monitions prescrites doivent toutes les

deux être canoniques, ou si l'on peut au contraire faire la

première en mode paternel et se contenter de la forme cano-

nique pour la seconde? M. Cappello penche pour cette der-

nière explication ; les mots du canon : « Fieri débet non

paterno dumtaxat more..., sed ita ut de eadem in actis

curiœ constet » portent sur lïncise : « Ut peremptoria sit

(moyiitio) et proœimœ motionis prœsentia; » c'est delà

monition qui sera péremptoire et préliminaire prochain du

déplacement qu'il est requis qu'elle soit canonique, donc de

la seconde monition seulement. Cette interprétation nous

paraît très probable.

Cependant comme d'autres auteurs, par exemple le car-

dinal Gennari, exigent la forme canonique pour les deux

monitions, il sera plus sûr en pratique de s'en tenir à leur

opinion. M. Cappello du reste le juge aussi plus convenable.

(A continuer.) Jules BgssoN.



Consul tat io ns

I

Imposition des malus; doute sur une ordination.

Il est dit dans le Pontifical, pour l'ordination des prêtres, que

l'évèque commence l'imposition des mains de la façon suivante :

«' Imponit simul uiramque manura super caput cujuslibet ordi-

nandi successive, nihil dicens... » Or, par mégarde, l'évèque

n'imposa que la seule main droite, tactu physico, sur la tète de

deux ordinands. Il tint ensuite la main droite élevée, quand il

lut l'oraison O/'emw-v, etc. On demande :

1° Cette ordination est- elle valide? Et, quatenus négative,

2" Ces deux prêtres étant dans le ministère paroissial et igno-

rant complètement le défaut de l'ordination, ont exercé pendant

plusieurs années les actes de leur ordre et de leur office curial.

Comment suppléer la valeur de ces actes d'ordre et de juridiction?

RÉP. I. Je considère comme valide l'ordination dont il est

question. Puisque la forme du sacrement a été parfaitement

observée, le doute de la validité ne peut guère porter que

sur le changement de matière. Évidemment une modifica-

tion a été introduite dans la matière du sacrement : au lieu

de l'imposition des deux mains, telle qu'elle est prescrite,

seule l'imposition de la main droite a été faite. Cette impo-

sition est une partie de la matière qui doit, suivant les pres-

criptions du Pontifical, être complétée par l'extension de la

main.

Mais le changement de matière n'influe sur la valeur du

sacrement, que s'il est essentiel, c'est-à-dire s'il altère la

signification du rite. Tant que la signification reste la même,

tant que le rite employé demeure le même, comme signe,

que le rite prescrit, il est aussi le même, sans nul doute,

comme signe efficace: il produit le même efîet; en d'autres

termes, le sacrement est valide.
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Il nous faut donc déterminer la signification de l'imposi-

tion des mains. Dans l'ordination elle signifie sûrement

comme une prise de possession et une destinalion de l'ordi-

nand en vue d'un emploi et d'un but précis, l'éloignement de

tout emploi profane et l'admission à des emplois sacrés et

divins. Cette imposition est accompagnée de l'extension de

la main sur les ordinauds, extension très apte à ajouter à la

première signification celle de protection et de bénédiction

divines : ce sens, au terme du Pontifical, est suffisamment

exprimé par l'extension de la seule main droite. Or on ne

voit aucune raison pour refuser davantage le sens de prise

de possession et de quasi occupation à Yimposition d'une

seule main. Et comme la forme légitime a rendu plus claire

encore la signification du rite, il ne semble pas qu'on doive

mettre en doute la valeur de l'ordination.

II. Une fois admise la solution de la première question, il

n'y a pas lieu de poser la seconde. Mais si quelqu'un ne la

trouvait ni assez certaine ni assez sûre, il ne resterait qu'à

recourir à Rome.

Le S. Office, auquel il appartient, avec l'approbation du

Souverain Pontife, de trancher définitivement la question,

s'il jugeait que quelque doute subsiste touchant la validité

de l'ordination, pourvoirait aussi à réparer, conditionnelle-

ment et dans la mesure du possible, les dommages survenus.

Cette réparation est possible au sujet des messes dites et ap-

pliquées : le Souverain supplée au fruit satisfactoire en pui-

sant dans le trésor spirituel de l'Eglise
;
quant au fruit impé-

tratoire il peut aussi y suppléer en offrant à Dieu les prières

de l'Eglise, ou en imposant la charge de célébrer quelques

messes; le fruit impétratoire de la messe est en effet indé-

fini à sa façon, et, en raison des prières de l'Eglise, peut

être étendu aux intentions, auxquelles il n'a pas encore été

satisfait.
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Quant aux effets des sacrements, s'il en était qui eussent

été conférés de façon douteuse, on ne peut y suppléer ; la

chose doit être remise à Dieu et à sa miséricordieuse bonté.

S'il s'agit des absolutions sacramentelles, la prochaine con-

fession et absolution remettra au moins indirectement tous

les péchés des pénitents ; ainsi le danger essentiel sera écarté

et réparé. Dans le cas des moribonds, à supposer qu'on ait

réellement un doute sur la validité de l'ordination du prêtre

qui leur a déjà conféré l'absolution, il faut y pourvoir le plus

tôt possible
;
quant aux autres fidèles, tout s'arrangera à la

première confession qu'ils feront.

II

Sur le devoir et le droit de porter la communion
aux malades.

Dans une grande ville, un des curés a pour pratique de ne

porter la Sainte Communion aux paroissiens malades que trois

ou quatre fois dans l'année. Il ne le permet pas davantage à ses

vicaires. L'une de ces malades a recours à un vicaire dune autre

paroisse, qu'elle mande pour se confesser et lui demande la

Sainte Communion, après lui avoir communiqué le refus du

curé. Le vicaire se rend auprès du curé pour lui représenter

combien sa pratique va à l'encontre du nouveau droit liturgique,

créé par les récents décrets du Saint-Siège. Malgré cette remon-

trance, le curé refuse. Alors, le vicaire de porter lui-même la

communion à cette malade, et il récidive, depuis, à peu près

chaque mois. D'où les questions que voici :

1° Que dire de la conduite du curé?

2° Ses propres vicaires sont-ils tenus de lui obéir dans ce cas?

3" Le vicaire en question, lui, est-il dans son droit?

RÉp. I. Au sujet de l'obligation qu'a le curé d'adminis-

trer la Sainte Eucharistie, S. Alphonse (1. 3. n. 358) dit :

« Le curé est tenu d'administrer l'Eucharistie toutes les
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fois que les ouailles la demandent raisonnablement. <» Ce

qui certainement n'est pas restreint aux seuls fidèles en

santé qui vont à l'église, mais s'étend aussi aux malades, le

curé devant les entourer d'une sollicitude spéciale. Néan-

moins si les malades demandent fréquemment qu'on leur

apporte la sainte Eucharistie à domicile, leur désir pourra

plus facilement paraître importun que s'il s'agissait de

fidèles valides qui se présentent à l'église. Mais de peur que

le curé ne prétexte trop légèrement l'importunilé de la

demande, on doit prêter grande attention au décret du

20 décembre 1905 sur la communion fréquente et quoti-

dienne. Il apparaît en ettet, avec une entière certitude,

qu'en vertu de ce décret le paroissien malade a droit qu'on

lui apporte la sainte communion plus souvent que trois ou

quatre fois, et qu'il n'est pas permis au curé de la lui

refuser, quand il le demande, à moins que, par occurrence,

le pasteur ne soit pris par des aff^aires urgentes. Ces afi'aires

n'étant pas le fait de tous les jours, il n'est pas douteux que

le curé dans le cas proposé a manqué à son devoir; que s'il

agit ou établit comme principe d'agir très souvent ou cons-

tamment de la sorte, en soi ce manquement est grave.

La même conclusion découle aussi des décrets du 6 dé-

cembre 1906 et du 6 mars 1907, en vertu desquels est con-

cédée aux infirmes retenus longtemps en chambre la permis-

sion de recevoir deux fois dans le mois la sainte communion

même sans être à jeun. Si le malade qui n'est pas à jeun a le

droit qu'on lui donne la communion deuœ fois par tnois,

combien plus en soi celui qui peut rester et reste de fait à

jeun.

IL Quant aux vicaires, il faut voir à quel titre ils sont

institués dans leurs fonctions. Si, bien que institués à titre

d'auxiliaires du curé, ils ont reçu directement de l'évêque

en propre la charge d'âmes, ils demeurent sans doute soumis

aux ordres raisonnables du curé, mais non à ses exigences
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déraisonnables; par conséquent ils peuvent, à l'encontre de

la volonté du curé, porter la communion à ceux qui la

demandent légitimement. — Au contraire, si c'est le curé

qui les a institués et de lui qu'ils reçoivent tout leur pou-

voir, ils ne peuvent en soi administrer les sacrements

contre sa volonté ; à moins pourtant que , dans le cas

d'une injustice flagrante, il ne leur soit permis, pour agir,

de présumer une autorisation de l'évêque ou du pape. On

peut en eflfet, en cette matière, appliquer aux vicaires ce que

dit Palmieri (Bail. -Palm, iv, n. 881) du pouvoir des régu-

liers : « Si le curé refuse injustement de donner les sacre-

ments ou d'accorder la peruiission de les donner, on devra

présumer la permission de l'évêque ou du pape (ou de la loi

elle-même). »

Pourtant, afin de sauvegarder le bon ordre, cette solu-

tion doit être restreinte à des cas particuliers. Si, en raison

de la façon ordinaire d'agir du curé, il devait résulter un

désacord habituel et constant entre lui et les vicaires, il

faudri^it en référer à l'évêque, afin d'obtenir ou l'amende-

ment du curé, ou une permission expresse pour les vicaires.

III. Il n'en est pas tout à fait de même pour le vicaire

d'une autre paroisse. Il a bien fait, dans le cas proposé,

d'aller entendre la confession de cette femme malade,

pourvu que, ce qui est aujourd'hui l'ordinaire, il ait la juri-

diction non seuleu:ent pour sa paroisse mais pour tout le

diocèse. Quant à la communion, il ne pouvait en soi agir

sans le consentement du curé de la malade ; il a donc bien

fait d'aller le trouver et de le prévenir. Celui-ci persistant

dans son préjugé répréhensible, le vicaire pouvait une fois

ou l'autre présumer la permission de l'évêque ou du pape.

Quant à s'ingérer fréquemment dans le ministère auprès des

non-paroissiens, il devra pour cela en référer à TOrdinaire

et s'en tenir à sa direction.



84 CONSULTATIONS

III

Ceux qui maltraitent le cadavi'e d'un clerc, d'un religieux,

encourent-ils l'excommunication portée contre « violentas

manus, suadente diabolo, injicientes in clericos vel utriusque

sexus monachos? »

RÉP. — I. Comme le rappelle le consultant, voici les

termes de lexeommunication : « Violentas manus, suadente

diabolo, injicientes in clericos vel utriusque sexus mona-

chos. » Si ces mots sont pris au sens obvie, et, suivant

l'axiome Odiosa sunt resh^ingenda, restreints aux crimes

qui clairement et nécessairement sont compris dans la teneur

du canon, on doit dire, ce semble, que ceux qui maltraitent

le cadavre d'un clerc ne sont pas compris, puisqu'en fait le

cadavre du clerc n'est plus le clerc lui-même.

A celte première raison s'en ajoute une seconde. De tous

temps les théologiens en grand nombre ont expliqué ce

canon; or je n'en ai vu aucun qui dise expressément que

l'excommunication est encourue par ceux qui frappent le

cadavre des clercs, bien qu'ils énumèrent quantité de cas

possibles. Or comme les mauvais traitements infligés à un

cadavre ne sont pas chose purement imaginaire à laquelle

on songe difficilement, mais plutôt un fait obvie, les auteurs

en se taisant sur cette circonstance, semblent non pas l'avoir

oubliée mais estimer que le cas n'est pas compris dans

l'ancien canon. Que s'il n'y était pas compris dans le passé,

il n'est pas non plus aujourd'hui compris dans l'excommuni-

cation portée par Pie IX.

II. Néanmoins à un autre point de vue, l'excommunica-

tion actuellement en vigueur n'est pas autre chose qu'une

nouvelle formule de l'antique canon du Décret de Gratien

(q. 17, c. 4) qui est appelé un privilège des clercs, le privi-

lège du canon, et pour cette raison, à la différence des autres

peines, est interprété non pas strictement mais d'une
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façon large en faveur de l'état clérical ou religieux et dans

ly sens de la protection à donner à cet état, Ballerini-Pal-

mieri [Op. mor. vu, 299) s'exprime ainsi : «* Ce privilège,

qu'on a coutume d'appeler jormVèpe du canon (c'est la pre-

mière des exconimunications latœ sententiœ énumérées

jjarmi les canons), parce qu'il a été établi moins pour les

individus que pour le corps, est pris dans une acception

très large. » De même Lacroix (I. 7, n. 301) : •« Comme ce

canon est porté en faveur des clercs, il faut l'entendre ^ar-

gernent pour eux, suivant l'opinion de tous les théolo^^dens

et de tous les canonistes. « Et saint Alphonse (1. 7, n. 273) :

« Il faut observer, de l'avis commun des Docteurs, que ce

canon, en tant que porté en faveur des clercs, doit être pris,

non strictement, mais très largement. »

D'où il arrive qu'aucun auteur en énumérant les actes

visés par cette excommunication, ne s'en tient au coup pro-

prement dit ou strictement au fait de porter la main sur le

clerc, mais que tous étendent la censure à quelque acte de

violence que ce soit, quand, toute légère que soit la blessure

extérieure, cet acte contient en soi une injure ou un déshon-

neur grave. (Voir Castropal. tr. 29, disp. 3, p. 29, §2;
Lacroix, 1. 7, n. 30; S. Alph. 1. 7, n. 273; Baller.-Palm.

1. c).

Ainsi, tout bien considéré, on doit dire, à mon avis, que

celui qui maltraite le cadavre d'un clerc défunt, n'échappe

pas à l'excommunication du canon. Et il faut entendre par

mauvais iraiteoient, celui qui se manifeste à Vextérieur

cjmme action gravement injurieuse. De l'avis de tous,

cette sévice infligée au cadavre est censée infligée comme une

injure grave au clerc lui-même, et renferme sans aucun

doute un outrage grave à l'égard de l'ordre clérical.

Aug. Lehmkuhl, s. J.

N, R, T. XLIV, 19)î FÉVRIER. 2—6



Actes du Saint-Siège

ACTES DU SOUVERAIN PONTIFE

Nouvelle disposition du psautier au bréviaire romain.

Constitution « Divino Afflatu » et rubriques

annexes.

(1 novembre 1911. — Acta A. Sedis, m, p. 633.)

I

CONSTITUTIO APOSTOLICA

DE NOVA PSALTERII IN BRBVIARIO ROMANO DISPOSITIONE.

Plus EPISCOPUS SERVUS SERVOBUM DEI AD PERPBTUAM REI MEMO-

RiAM. — Divino afflatu compositos Psalmos, quorum est in

sacris litteris collectio, inde ab Ecclesise exordiis non modo

mirifice valuisse constat ad fovendam fidelium pietatem, qui oflFe-

l'ebant hostiam laudis semper Deo, id est, fructum labiorum

con/îtentium yiomini ejiis (i); verum etiam ex more jam in vetei e

Lege recepto ipsa sacra Liturgia divinoque Offieio conspicuam

liabuisse partem. Hinc illa, quam dicit Basilius, nata Ecclesiœ

vox (2), atque psalmodia, ejus hymnodiœ filia, ut a decessore

Nostro Urbano VIII appellatur(3), quœcaniturassidue antesedern

Dei et Agni quseque homines, in primis divino cultui addictos,

docet, ex Athanasii sententia, qua ratione Deum laudare opor-

ieat quibusque verbis decenter conûteantur (4j. Pulchre ad rem

Aiigustinus : Ut bene ab horaine laudetur Deus, laudavii se ipse

Deus ; et quia dignatus est laudare se. ideo invenii homo,

quemadmodum laudet eum (0).

Accedit quod in Psalmis mirabilis qoeedam vis inest ad exci-

tanda in animis omnium studia virtutum. Etsi euim omnis

nostra Scripiura, cum vêtus tiim nova, divinitus inspirata uti-

(1) Hebr. 13, 15. — (2) Homil, in Ps. I, n. 2. — (3) Bulla « Bivinam

psalmodiam, » — (4) Epist, ad Marcellinum in interpret. Psalmor. n, 10.

— '5) In Psalm. 144. n. 1.
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lisque ad doctrinam est. ut scriptum habetur ; . . .at Psalmorum

liber, quasi paradisiis omnium reliquorum (librorum fructus)

iyi se continens, canins edit, et proprios insuper cum ipsis

inter psallendum exhihet. Hsec iterum Athanasius (i), qui recte

ibidem addit : Mihi qxddem, videtur, psallenti Psalmos esse

instar speculi, ut et seipsum et proprii animi motus in ipsis

contempletur, atque ita affectus eos recitet (2). Itaque Augu-

stinus in Confessionibus : Quantum, inquit, flevi in hymnis et

canticis tuis suave sonantis Ecclesiœ txiœ vocibus commotus

acriter ! Voces illce infiuehant auribus meis et eliquabatur

veritas in cor meum et exœsiuabat inde affectus pietatis et cur-

rebant lacrimœ et bene mihi erat cum eis (3). Etpnim, quera non

moveant fréquentes illi Psalmorum loci, in quibus de immensa

majestate Dei, de omnipotentia^ de inenarrabili justitia aut

bonitate aut clementia de ceterisque infinitis laudibus ejus tam

alte prsedicatur? Cui non similes sensus inspirent iilae pro acce-

ptis a Deo beneficiis gratiarum actiones, aut pro exspectatis

humiles fidentesque preces, aut illi de peccatis clamores pseni-

tentis animae? Quem non admiratione psaltes perfundat, cum

(iivinse benignitatis munera in populum Israël atque in omne

hominum genus profecta narrât, cumque caelestis sapientise

dogmata tradit? Quem denique non amore inflammet adumbrata

studiose imago Christi Redemptoris, cujus quidem Augustinus(4)

vocem, in omnibus Psalmis vel psallentem, vel gementem, vci

lœtaniem in spe, vel suspirantem in re audiebat ?

Jure igitur optimo provisum est antiquitus, et per décréta

Romanorum Pontifîcum, et per canones Conciliorum, et per

monasticas leges, ut homines ex utroque- clero integrum Psal-

terium per singulas hebdomadas concinerent vel recitarent.

Atque hanc quidem legem a patribus traditam decessores Nostri

S. Pius V, Clemens VllI, Urbanus VIII in recoguoscendo Bre-

viario Romano sancte servaruut. Uude etiam nunc Psalterium

intra unius hebdomadse spatium recitandum foret integrum, nisi

mutata rerum conditione talis recitatio fréquenter impediretur.

Etenim procedente tempore continenter crevit inter fidèles

(1) Epist. ad Marcell. cit. n. 2. — (2) Op. cit.n. 12. — (3) Lib. IX, cap. 6.

— (4) In Ps. 42, n. 11.
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eorum hominum numerus, quos Ecclesia, raoï'tali vita defunctos,

caelicolis accensere et populo christiano patronos et vivendi

duces consuevit proponere. In ipsorum vero honorem Officia de

Sanctis Bensini piopagari cœperunt, unie fere factum est, ut de

Dominicis diebus deque Feriis Officia silerent ideoque non paud

neglegerentur Psalmi, qui sunt tamen, non secus ac ceteri, ut

Ambrosius ait (i), benedictio populi, Dei laus, plebis laudatio,

plausus omnium, sermo universorum., vox Ecclesiœ, fidei

canora confessio, auctoritatis plena devotio, libertatis lœtitia,

ctamor jucunditatis, lœtitiœ resultatio. De hujuemodi autem

omissione non semel graves fuerunt prudentum piorumque

virorum querimonias, quod non modo hominibus sacri ordinis

tôt subtraherentur prsesidia ad laudandum Dominum et ad

intimos animi sensus ei significando:J aptissima; sed etiam quod

optabilis illa in orando varietas desideraretur, ad digne, attente,

dévote precandum imbecillitati nostrse quam maxime opportuna.

Nani, ut Basilius habet, in œqualitate torjyescit sœpe, nesdo

quomodo, animus, atque prœsens absens est : tnutatis vero et

variatis psalmodia et cantuper singulas horas, renovatur ejus

desiderium et attentio instauration (2).

Minime igitur mirura, quod oompiures e diversis orbis par-

tibus saci'orum Antistites sua in hanc rem vota ad Apostolicam

Sedem detuleruut, maximeque in Conciîio Vaticano, cum hoc

inter cetera postularunt, ut, quoad posset, revocaretur consue -

tudo vêtus recitandi per hebdomadam totum Psalteriura, ita

tamen ut clero, in sacri ministerii vinea ob imminutum opera-

riorum numerum jam gravius laboranti, non majus imponeretur

onus. Hisce vero postulationibus et votis, quae Nostra quoque

ante^usceptum Pontificatum fuerant, itemque precibus, qua?

deinceps ab aliis Venerabilibus Fratribus piisque viris admotaa

sunt. N '3 equidem concedendum duximus, cauto tamen, ne

recitatione integri Psalterii hebdomadae spatio conclusa, ex una

parte quicqiiam de Sanctorum cultu decederet, neve ex altéra

molestius Divini Officii onus clericis, immo temperatius eva-

deret. Quapropter, implorato suppliciter Pâtre luminum, cor-

(1) Enarrat. in Ps. 1, n. 9. — (2; Regulse fusius tractatse, interr. 37 n. 5.
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rogatisque in id ipsum suffrag-iis sanctarum precum, Nos resti-

giis insistentes decessorum Nostrorum, aliquot viros delegimus

doctos et industries, quibus commisimus, ut consiliis studiisque

collatis certam aliquam reperirent rei efficiendse rationem, qu»

Nostris optatis re-:ponderet. Ilii autem commissum sibi munus e

sententia exsequentes novam Psalterii dispositionem elabora-

runt; quam cum S. R. E. Cardinales sacris ritibus cognoscendis

praepositi diligenter consideratam probassent, Nos, utpote cum

mente Nostra adraodum congruentem, ratam habuimus in rébus

omnibus, id est, quod ad ordinem ac partitionem Psalmorum, ad

Aniiphonas, ad Versiculos, ad Hjmiios attinet cum suis

Rubricis et Regulis, ejusque editionem authenticam in Nostra

tyjjographia Vaticana adornari et indidem evulgari jussimus.

Quoniam vero Psalterii dispositio intimam quamdam habet

cum omni Divino Officio et Liturgia conjuuctionera, nemo non

videt, per ea, quse hic a Nobis décréta sunt, primum Nos fecisse

gradum ad Romani Breviarii et Missalis emendationem : sed

super tali causa propriummox Cor.silium seu Comraissionem, ut

aiunt, eiuditorum constituemus. Intérim, opportunitatem banc

nacti. nonnulia jam in prsesenti instaurandam censuimus, prout

in appositis Rubricis praescribitur : atque imprimas quidem ut in

recitando Divino Officio Lectionibus statutis sacrae Scripturse

cum Responsoriis de tempore occurrentibus debitus honor fre-

quentiore usu restitueretur ; dein vero ut in sacra Liturgia

Missae antiquissimae de Dominicis infra annum et de Feriis,

praesertim quadragesimalibns, locum suura recuperarent.

Itaque, harnm auctoritate litterarum, ante omnia Psalterii

ordinem, qualis in Breviario Romano hodie est, abolemus

ejusqiie usum, inde a Kalendis Januariis anni milles'mi nongen-

tesimi decimi terlii, omnino interdicimus. Ex illo autem die in

omnibus ecclesiis Cleri ssecularis et regularis, in monasteriis,

ordinibus, congregationibus , institutisque religiosorum ab

omnibus et singulis, qui ex officio aut ex consuetudine Horas

canonicas juxta Breviarium Romanum, a S. Pio V editum et a

Clémente VIII, Urbano VIII, Leone XIII recognitum, persol-

Tunt, novum Psalterii ordinem, qualem Nos cum suis Regulis

et Rubricis approbavimus tjpisque Vaticanis vulgandum decre-
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vimus, religiose observari jubeiïius. Simul vero pœnas in jure

statutas iis denuntiamus, qui suo officio persolvendi quotidie

Horas canonicas defuerint; qui quidem sciant se tam gravi non

satisfacturos officio, nisi Nostrum hune Psalterii ordinem

adhibeant.

Omnibus igitur Patriarchis, Archiepiscopis, Episcopis, Abba-

tibus ceterisque ecclesiarum Praelatis, ne Cardinalibus quidem

Archipresbjteris patriarchalium Urbis basilicarum exceptis

mandamus, ut in ?ua quisque diœcesi, ecclesia vel cœnobio

Psalterium cum Regulis et Rubricis, quemadmodum a Nobis

dispositum est, constituto tempore inducendum curent : quod

Psalterium quasque Régulas et Rubricas etiam a ceteris omni-

bus, quoscuraque obligatio tenet recitandi vel concinendi Horas

canonicas, inviolate adhiberi ac servari prsecipimus. Intérim

autem cuilibet et capitulis ipsis. modo id major capituli pars

sibi plaeere ostenderit, novum Psalterii ordinem, statim post

ejus editionem, rite usurpare licebit.

Haeo vero edicimus, declaramus, sancimus, décernantes bas

Nostras litteras validas et efficaces semper esse ao fore; non

obstantibus constitutionibus et ordinationibus apostr licis, gene-

ralibus et specialibus, ceterisve quibusvis in contrarium facieu-

tibus. Nulli ergo hominum liceat banc paginam Nostrse aboli-

tionis, revocationis, permissionis, jussionis, praecepti, statuti,

indulti, mandati et voluntatis infringere, vel ei ausu temerario

contraire. Si quis autem hoc attentare prsesumpserit, indigna-

tionem omnipotentis Dei, ac beatorum Pétri et Pauli, Aposto-

lorum ejus, se noverit incursurura.

Datum Romae apud S. Petrum anno Incarnationis Dominicee

millesimo nongeiitesimo undecimo, Kalendis Novembribus, in

festo Sanctorum omnium, Pontificatus Nostri anno nono.

A. Gard. Agliardi Fr. Seb. Gard, Martinblli

«S. R. E. CanceUarius. S. R. C. Prœfectus.

Loco >^ Plumbi

VISA

M. RiGGi c. A., No t.

Req. in Cane. Ap, N. 371

.
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II

RUBRIC.E

In RECITATIONE DIVINI OFFICII ET IN MISSARUM CBLBBRATIONE

SEltVAND^ AD NORMAM CONSTITUTIOM3 APOSTOLIC^ « DIVINO

AFFLATU. »

TiTULUS I. De ratione Divini Offîcii recitandi yuxta novum

Psalterii ordinem. — 1. In recitatione Divini Officii, juxta

Romanum Ritum, Psalmi quotidie sumendi sunt, ad singulas

Horas canonicas, de occurrente hebdomadae die, prout distri-

buuntur in Psalterio noviter disposito, quod deinceps, loco

veteris dispositionis, in novis Breviarii Romani editionibus Yul-

gandum erit.

2. Excipiuutur tamen onania Festa Domini eorumque intégras

Octavse. Dominicae infra Octavas Nativitatis, Epiphanise, Aseen-

sionis et Corporis Domini, Vigiha Epiphanise et Feria VI post

Octavam Ascensionis, quaudo de eis persolvendum sit OfSciuni;

itemque Vigilia Nativitatis ad Laudes et ad reliquas Horas

minores usque ad Nonam, et Vigilia Pentecostes; nec non

omnia Festa Beatae Marise Virginis, SS, Angelorum, S. Joannis

Baptistse, S. Joseph et SS. Apostolorura et Duplicia I et II

classis. eorumque omnium integrse Octavse, si de eis fiât Offi-

cium, quod recitandum erit prout assignatur, vel in Breviario,

vel in Proprio Diœcesis vel lustituti, hac lege tamen ut Psalmi

ad Laudes, Horas et Completorium semper sumendi sint ex

Dominica, ut in novo Psalterio; ad Matutinum yero et ad

Vesperas dicantur ut in Communi, nisi spéciales F*salmi sint

assig ati. — Tribus autem ultimis diebus majoris hebdomadse,

nil erit innovandum sed Officium intègre persolvendum erit,

prout nu ne habetur ia Breviario, sumptis tamen ad Laudes

Psalmis de Feria currenti, ut in novo Psalterio, excepto Can-

tico Sabbati Sancti, quod etiamnumest « Ego dixi: In dwiidio».

Ad Completorium sumantur Psalmi de Dominica, uti in novo

pariter Psalterio.

3. In quolibet alio Festo Duplici, etiam majore, vel Semi-

duplici, vel Simplici, et in Feriis Tempore Paschali semper
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dicantur Psalmi, cum Antiphonis iu omnibus Horis, et Versibus

ad Mttutinum, ut in Fsalterio de occurrenti hebdomadae die:

reliqua omnia, e+ Antiphonae ad Magnificat et Benedictus, ut

in Proprio aut Communi. Quod si aliquod ex Festis hujusmodi

propi'ias vel peculiariter assignatas habeat Antiphonas in aliqua

Hora majori, eas in eadem ipsa retineat cum suis Psalmis, prout

habetur in Breviario : in ceteris Horis Psalmi et Antiphonœ

dicantur de Feria occurrente.

4. lectiones ad Matutinum in I Nocturno semper legendse

erunt de Scriptura occurrente, licet aliquando in Breviario

Lectiones de Communi ass gnentur, nisi sit Festum Domini aut

Festum cujusvis ritus B. Mariée Virginis. vel Angelor. m, vel

S. Joannis Baptistse. vel S. Joseph, vel Apostolorum, aut

Duplex I Tel II classis, aut ag^ttur de Festo, quod vel Lectiones

habeat proprias, non vero de Communi, vel occurrat in Feriis

Let tiones de Scriptura non hai^entibus, ideoque Lectiones de

Communi necessario recipiat. In Festis vero, in quibus liucusque

erant Lectiones de Communi, Responsoria vero propria, reti-

neantur eaedem Lectiones cum propriis Responsoriis.

5. Porro sic erit persolvendum Officium in Festis Duplicibus

et Semi'iuplicibus superius non exceptis :

Ad Matutinum Invitatorium, Hjmnus, Lectiones II et III

Nocturni ac Responsoria trium Nocturnorum propria, vel de

Communi : Antiphonae vero. Psalmi et Versus trium Nnctur-

norum, nec non Lectiones I Nocturni de Feria occurrente.

Ad Laudes et ad Vesperas Antiphonae cum Psalmis de Feria;

Capitulum, Hymnus, Versus et Antiphona ad Benediclus vel ad

Magnificat cum Oratione aut ex Proprio, aut de Communi.

Ad Horas minores et Completorium Antiphonae cum Psa'mis

semper dicuntur de occurrente Feria. Ad Primam pro Lectione

brevi legitur Capitulum Nonae ex Proprio, vel de Communi. Ad

Tertiam, Sextam et N-nam Capitulum, Responsor.um brève et

Oratio pariter sumuntur vel ex Proprio, vel de Commimi.

6. In officio S. Marise in Sabbato et in Festis Simplicibus

si« Officium persolvendum est : ad Matutinum Invitatorium et

Hyranus dicuntur de eodem Officio vel de iisdem Fe-^tis; Psalmi

cum suis Antiphonis et Versu de Pei'ia occurrente ; I et II Lectio
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de Feria, cum Responsoriis propriis, vel de Commuai; III vero

Lectio de Officio vel Festo, duabus Lectionibus in unam junctis,

si quando diiae pro Festo habeantur : ad reliquas autem Horas

omnia dicuntur, prouti supra, c. 5. de Festis Duplicibus expo-

situm est.

7. In Feriis et in Festis Simplicibus Psalmi ad Matutinum,

qui in novo Psalterio in très Nocturnos dispositi inveniuntur,

dicantur sine interruptione cum suis noyem Antiphonis usque

ad tel tium Versum inclusive, omi-sis Versibus primo et secundo.

TiTULUS II. De Festorum prœsiantia. — I. Ut recte digno-

sca'ur quale ex pluribus Officiis sit prsestantius et proinde sive

in occurrentia, sive in concurrentia, sive in ordine repositionis

aut translationis prseferendum, sequentespraestantisecharacteres

considerandi sunt :

a) Ritus altior, nisi occurrat Dominiea, vel Feria, vel Octava

privilegata, vel etiam quselibet dies Octava juxta Rubricas.

h) Ratio Primarii aut Secundarii.

c) Dignitas Personalis, hoc ordine servato : Festa Domini,

B. M arrse Virgin is, Angelorum. S. Joannis Baptistae. S. Joseph,

SS. Apostolorum et Evangelistarum.

d) Sollemnitas externa, scilicet si Festum sit feriatum, aut

celebretur cum Octava.

2. In occurrentia, et in ordine repositionis aut translationis.

alius quoque character considerandus est, nempe :

e) Proprietas Festorum. Dicitur Festum alicujus loci pro-

prium, si agatur de Titulo Ecclesise, de loci Patrono etiam secun-

dario, de Sancto ( in Martjrologio vel in ejus appendice appro-

bata dt^scripto), cujus habetur corpus vel aliqua insignis et

authentica reliquia, vel de Sancto, qui cum Ecclesia, vel loco,

vel personarum coetu specialem habet rationem. Igitur Festum

quodvis istiusmodi propriura, ceteris paribus, praefertur Fe-to

Universalis Ecclesise. Excipiuntur tamen Dominicae, Ferite,

Octavae et Vigilise pr.vilegiatse, nec non Festa primaria Dupli-

cia I classis Universalis Ecolesiae, quae uniuscujusque l-ci pro-

pria cnnsiderantur et sunt. Fe tum autem Universalis Ecclesise,

cujusvis ritus, quia est prseceptivum, ceteris paribus prseferri
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débet Festis aliquibus locis ex mero Indulto S. Sedis concessis,

quse tamen propt'ia, sensu quo supra, dici nequeunt.

TiTULUs III. De festorum occurrentia accidentait eorum-

que translatione. 1. De Dominicis majoribus I classis. quodvis

Festum in eis occurrat, senoper faciendum est Officium : Domi-

nicae vero II classis cedunt tantnramodo festis duplicibus I clas-

sis, quo in casu de Dominica fit commeinoratio in utrisque

Vesperis. Laudibns et Missa cura IX Lectione ad Matutinum.

2. De Dominicis miiioribus, seu per annum. semper fieri

débet Officium, nisi occurrat Fostum quodcumque Domini, aut

aliquod Duplex I vel Ilclassis, aut dies Octava Festorum Domini,

quo in casu in Oflicio Festi vel diei Octavae fit commemr>ratio

Dominicae in utrisque Vcsperis et Laudibus et Missa cum IX

Lectione ad Matutinum. Si Dominica infra Octavam Nativitatis

occurrat in Festo S. Thomse Ep. M. aut in Festo S. Silvestri

P. C. fit Officium de ipsa Dorrùni; a cum commemoratione Festi

occurrentis
;
quo in casu die 30 Decembris, in Officio diei infra

Octavam, Lectiones I et II Nocturni sumuntur e Festo Nativi-

tatis, cum Responsoriis Dominicae. Quoad Dominicam vero quse

o'currit a Festo Circumcisionis u-que ad Epiphaniam. nihil

innovetur.

3. Duplicia I et II classis, quse seu ab aliqua Dominica

raajori, seu a nobiliori Officio impediuntur, transferenda sunt

in proximiorem insequentem diem, quae libéra sit ab alio Festo

Duplici I vel II classis vel ab officiis hujusmodi Festa exclu-

dentibus; salvo tamen privilegio a Rubricis concesso Festivi-

tatibus Purifîcatiouis et Annuntiationis B. M. V., nec non Com-

memorationis soUemnis S Joseph.

4. Festa Duplicia majora cujusvis dignitatis et Duplicia minora

Doctorum Ecclesise non amplius transferri possunt, sed quando

impediuntur, de eis fiât commemoratio, uti de aliis Diiplioibus

minoribus impeditis Rubiiœ disponunt (salvo quod numéro

sequenti statuitur de omittenda in Dominicis IX Lectione histo-

rica), nisi forte occurrant in Duplicibus I classis, in quibus

nuUius Officii agenda est comraemoratio,nisi de occurrenti Domi-

nica, vel de Feria, aut Octava privilegiata.
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5. PoiTO si in Doininica majori occurrat OfScium Duplex

majus aut minus, vei Semiduplex, vel Simples, fiât de Dominiea

cum commemoratione Officii occurrentis in utrisque Vesperis

(deSimplici tamen in primis Vesperis tantum), LaudibusetMissa,

sine IX Lectione historica. Idem fiât in Dominicis minoribus

nisi in eis occurrat Festum quodcumque Domini, aut quodvis

Duplex I vel II classis, aut dies Octava Fe^torum Domini,

quo in casu, ut supra n. 2 dictura est, fiât de Festo, vel de

Octava cum commemoratione et IX Lectione Dominicae.

6. Dies, in qua celebratur Commemoratio omnium Fidelium

Defunctorum, excludit trânslationem cujusvis Festi.

TiTULUs IV. De Festorum occurrentia perpétua eorumque

repositione. — I. Festa omnia ritus Duplicis sive majoris sive

minoris. aut Semiduplicis, si perpetuo impediantur, repoauntur

in primam diem liberam, juxta Rubricas.

2. Festa Duplicia I et II classis pei'petuo impedita reponuntur,

tamquam in sedem propriam, in primam diem liberam ab alio

Festo Duplici I aut II classis, vel ab a'iqua die Octava, vel ab

Officiis hujusmodi Festa excludentibus, salvo privilégie Festi-

vitati Purificationis B. M. V. ooncesso.

3. Dominicae majores exciudunt assignationem perpetuam

cujusvis Festis Diiplicis etiam I classis : Dominicae vero minores

assignationem exciudunt cujuscumque Duplicis majoris aut mi-

noris, nisi sit Festum Domini. Fe4um SS Nominis Mariae per-

petuo as^i^natur diei duodeeimae mensis Septembris.

4. Dies II Novembris excludit tum F-sta occurrentia qua?

non sint Duplicia I classis, mm Fe>ta perpetuo reponenda cujus-

yis ritus.

TiTULUS V. De concurrentia Festorum . — I. Dominicae majo-

res Vesperas habent intégras in concurrentia cum quovis

Festo, nisi sit ritus Duplicis I aut II classis : ideoque in

primis Vesperis sumuntur Aiitiphonae cum Psalmis deSabbato;

in Adventu tamen dicuntur Antiphonae de Laudibus Dominicae

cum iisdera Psalmis de Sabbato.

2. Dominicae minores cedunt Vesperas, tum Duplicibus I aut

II classis, tum omnibus Festis Domini, tum diebus Octavis
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Festorum Domini : intégras autem habent Vesperas in eoncursu

cura aliis Festis, sumptis in I Vesperis Antiphonis et Psalmis

de Sabbato.

3. Leges, quibu-? ordinantur Vesperse infra Octavam Nati-

vitatis Domini, immutatse manent.

TiTULUS VI. De Commemorationibus. — I. In Duplieibus I

classis non fiât commemoratio de praecedenti, nisi fuerit aut

Dorainica qusevis, etiam per annum, aut Duplex I vel II classis,

aut dies Octava alicuius Festi i 'omini primarii, aut dies infra

Octavam privilegiatam, aut Ferla major, In occurrentia fiât

tantum commemoratio de Dominica quacumque, de Octava

privilegiata et de Feria majori. De sequenti vero Officie (etiam

ad modum Simplicis redacto) fiât semper commemoratio, minime

autem de die infra Octavam non privilegiatam aut de Simplici.

2. In Duplieibus II classis de praecedenti Officio semper fieri

débet commemoratio, nisi fuerit de aliquo Festo Semiduplici,

vel de die infra Octavam non privilegiatam. In occurrentia fit

commemoratio de quavis Dominica. de quolibet Duplici vel

Semiduplici ad modum simplicis redacto, de Octava privilegiata,

de Feria majori et de Vigilia ; de Simplici vero fit tantum in Lau-

dibus et in Missis pnvatis. De sequenti autem Officio quolibet,

etiam Simplici vel ad modum Simplicis redacto, fit semper com-

memoratio, ac etiam de die infra Octavam, si in crastino Offi-

cium de ea agendum sit; et tune cum Antiphona et Versiculo

e I Vesperis Festi.

3. Licet Festa Domini eorumque Octavse privilegio gaudeant

ut in occurrentia prsevaleant Dominicis minoribus, nihilominus,

quando plures fieri debeant oomraemorationes (cauto quod ia

Vesperis semper fiât prima commemoratio de Officio concurrent!,

cujusvis ritus et dignitatis), tam in Vesperis, qu^isii in Laudibus

et Missa hic ordo servetur : 1' de Dominica qualib>^t ;
2° de die

infra Octavam Epiphaniae aut Coiporis Christi ;
3° de die Octava

;

4° de Duplici majore ;
5' de Duplici minore, 6** de Semiduplici;

7° de die infra Octavam c. mmunem ;
8° de Feria VI post Octavam

Ascensionis; 9' de Feria majori; iO' de Vigilia , 11° de Simplici.

TfTULUS VII. De eonclusione propria Hymnorum et Versu ad
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Primam, de Suffragiis Sanctorum. de Precibus, de Symbolo

Athanasiano et de tertia oratione in Missa. — 1 . Quando eadem

die occurrunt plura Officia, quae propriam habeant conclusionem

Hymnorum Tel proprium Ver.^um ad Primam, conclusio et

Versus dicantur, quse propria sunt Offlcii, quod ea die recitatur.

2. Deinceps, quando facienda erunt Suffragia Sanctorum.

unum tantum tiet Suffiagium, juxta formulam propositam in

Ocdinario novi Psaherii.

3. Sjmbolum Athanasianum additur ad Primam in Festo SS.

Trinitatis et in Domiuicis tantumirodo post Epiphaniam et post

Pentecosten, quando de eis persolvendum est Officium salru

exceptione, de qua n. sequenti,

4. Quando in Dominica fit commemoratio de aliquo Offlcio

Duplici, vel de die 0.:iava, vel de die infra Octavam, oraittuntur

Suffi agiun), Preces, Symboiura Quicumque et tertia Oratio in

Missa.

TiTULL'S VIII. De Officiis votivis deque aliis Officiis addititiis.

-- 1. Cum pj-r hanc novani Psalterii dispositioncm causae cessa-

verint Indulti Generalis d, d. 5 Julii 1883 pro Officiis votivis,

liaec ipsa Officia, et alia similia ex particularibus indultis con-

cpssa, tolluntur omnino et sublata declarantur.

2 Cessât pariter obligatio recitandi in Choro, diebus a Rubri

cia hucusque vigentibus praescriptis, Officium parvum B. Mariae

Virginis, Officium Defanctorum, nec non Psalmos Graduales ac

Psenitentiales. Capitula vero, quae ad ista Officia addititia ex

peculiari constitutione aut legato tenentur, a Sancta Sede eorum

commutationera impetrabunt.

3. In Festo S. Marci et in Triduo Rogationum integrum

nianet onus recitandi Litanias Sanctorum, etiam extra Ciiorum.

TiTULUS IX. De Festis Dedicationis ac Tiiuli Ecclesice et de

Patronis. — Festum DedieationiscujuslibetEcclesiae est semper

primarium, et Festum Domini.

2. Anniversarium Dedicationis Ecclesiae Catbedralis et Festum

Titulare ejusdem celebranda sunt sub ritu Duplici I classis cum

Ootava per totam Diœcesim ab universo Clero sseculari et etiam

regulari Kalendariuni Diœcesanum adhibente : a Regularibu
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veroutriusquesexusineademDiocesicommorantibus ac propriuin

Kalendarium hâbentibus, pariter sub ritu duplici I classis,

absque taraen Octava.

3. Quum Sacrosancta Lateranensis Ai'chibasilica omnium

Ecclesiarum Urbis et Orbis sit mater et caput, tum ipsius Dedi-

cationis Anniversarium, tum Festum Transfîgurationis Domini,

quod prseter magnam Resurrectionis Dominicae sollemnitatem,

tamquam Titulare ab ipsa recoli solet, ab universo Clero tam

sseculari quam regulari, etiam ab illis qui peculiarem ritum

sequuntur, sub ritu Duplici II classis deinceps celebrabitur.

4. Festum Patroni principalis Oppidi, vel Civitatis, vel Diœ-

cesis, vel Provincise, vel Nationis, Clerus ssecularis, et regu-

laris ibi degens et Kalendarium Diœcesanum sequens sub ritu

Duplici I classis eum Octava celebrabit : Regulares vero ibidem

commorantes et Kalendarium proprium habentes, idem Festum,

quamvis feriatum numquam fuerit, eodem ritu celebrabunt,

absque tamen Octava.

TiTULUS X. De Missis in Dominicis ci Feriis deqiie Missis

pro Defunctis. — l.In Dominicis, etiam minoribus, quodcumque

Festum occurrat, dummodo non sit Festum Domini, vel ejus dies

Octava, aut Duplex I vel II classis, Missa semper dicenda erit

de Dominica cum commemoratione festi. Quod si Festum com-

memorandum sit Duplex, tune omittenda est III Oratio.

2. In Feriis Quadragesimae, Quatuor Temporum, II Roga-

tionum, et in Vigiliis, si occurrat fieri Officium alicujus Festi

Duplicis (non tamen I vel II classis) aut Semiduplicis, Miss93

privatse dici poterunt ad libitum, vel de Festo cum commemo-

ratione ultimoque Evangelio Ferise aut Vigiliae, vel de Feria

aut Vigilia cum commemoratione Festi : prohibentur tamen

Missae votivœ privatae, aut privatse pro Defunctis : quse item

prohibentur in Feria, in qua anticipanda vel reponenda est

Missa Dominicse. In Quadragesima vero Missae privatse Defun-

ctorum celebrari tantum poterunt prima die cujuscumque

hebdomadse libéra in Kalendario Ecclesise, in qua Missa

celebratur.

3. Si alicubi aliquod Festum impeditum a Dominica minore
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celebratur ex voto, vel cum populi cohcursu (cujus vei judex

erit Ordinarius), Missae de eodem festo impedito ceîebrari pote-

runt, dnminodo ima Missa de Dominica ne omittatur. Quoties

extra ordinem Officii cantetur Tel legatur aliqua Missa, si

facienda sit commemoratio aut Dominicas. aut Ferise, aut Vigi-

lise, semper de hisce etiam Evangelium in fine legatiir.

4. Ad Missam Doniinicse etiam minoris, cum commemoratione

Festi Duplicis tum liiajoris tum minoris ac diei infra Octavam

quomodolibet celebrandam, retinetur color proprius Dominicae,

cum Prsefatione SSmse Tiinitatis, nisi adsit propria Temporis,

vel Octavse alicujus Festi Domini.

5. Leges pro Missis Defunctorum in cantu immutatae manent.

Missae vero lectae permittuiitur in Duplicibus tantummodo in die

obitus, aut pro die obitus, dummodo ne sit Festum de praecepto,

aut Duplex I vel II classis. vel Feria excludens Duplicia I

classis. Quoad vero Missas lectas Defunctorum dicendas diebus

ritus Semiduplicis aut Simplicis, in posterum numquam ceîe-

brari poterunt in Feriis n. 2 enumeratis, salva tamen exceptione

ibidem admissa. Licebit tamen in hujusmodi Missis de Feria

orationem addi pro Defunctis, pro quibus Sacrificium applicatur,

psenultimo loco, prout permit:it Rubrica Missalis. Cum autem

ut applicari possint Indulgentise Altaris privilegiati, Missae

Defunctorum debuerint hucusque in nigris ceîebrari, Summus
Pontifex easdem indulgentias in posterum bénigne concedit,

licet Missa dicatur de Feria, cum oratione pro Defunctis. In

reliquis autem Feriis per aimum n. 2 non exceptis, nec non in

Semiduplicibus, infra Octavas non privilegiatas et in Simpli-

cibus, Missse defunctorum si; ut et aliae Missae votivae dici pote-

runt juxta Rubricas.

TiTULus XI. De Colleclis in Missis, — Quod ad Collectas ab

Ordinariis locorum imperatas attinet, deinceps prohibentur

(nisi sint pro re gravi prœscriptae) non tantum in Vigiliis Nati-

vitatis et Pentecostes et- in Duplicibus I classis, sed etiam in

Duplicibus II classis, in Dominicis Majoribus, infra Octavas

privilegiatas, et quandocumque in Missa dicendœ sint plus quam

très Orationes a Rubrica eo die prsescriptae.
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TiTULUS XU. De Missis Conventualibus. — In Ecclesiis, in

.quibus adest obligatio Chori, una tantum Missa cum a^sistentia

Choralium semper celebretur ; et quidem de OfRcin diei, nisi

aliter Rubricse disponant ; aliae Missse, quse hueusque cum prae-

dicta assistentia celebrabantur, in posterum eitra Chorum

legantur. post propriam Horam Canoni^ am ; excipiuntur tamen

ab hac régula Missae in Litaniis majoribus et minoribus, et

Missae in Festo Nativitatis Domini. Excipiuntur pariter Missae

in anniversariis Creationis et Coronationis Summi Pontificis,

Eleotionis et Consecrationis seu Tran-lationis Episcopi, nec non

in anniversarioultimi Episcopi defuncti, et omnium Episcoporum

aut Canonicorum; omnesque Missse ex fundatione.

TiTULus XIII. De Comtnemoratiove Omnium Fidelium

Defunctorum. — 1. In Commemoratione omnium Fidelium

Defunctorum, omissis Officio et Missa diei currentis, fit tantum

Officium cum Missa pro Defunctis, prout in Appendice novi

Psalterii prsescribitui'.

2. Si die 2 novembris occurrat Dominica vel aliquod Duplex

I classis, Commemoratio Defuuctornm ceiebrabitur die proxime

sequenti, similiter non impedita; in qua, si forte occurrat

Duplex II classis, hoc transfertur juxta regulam traditam

Tit. III, u. 3.

Pr^scriptiones temporari^.

1° Kalendaria uniuscujusque Diœceseos, aut Ordinis seu

Congregationis Breviario Romano utentium, pro aimo I9I3, ad

Régulas supra traditas omnino redigenda sunt.

2° Diebus Domiuicis, quibus in Kalendariis proximi anui 1912

inscribuntur, sub ritu Duplici majori vel minori, Festa Sancto-

nim, vel Angelorum, vel etiam B. Mariée Virginis, vel dies

Octava, quse non sit Festorum Domini, tum Officium in privata

recitatione, tum Missse lectss erunt ad libitum, vel prout

notatur in Kalendario anni 1912, vel de Dominica cum comme-

moratione duplicis majoris aut minoris. In Feriis quoque, de

<iuibus Tit. X, n. 2, Missae privatse celebrari poterunt, ut ibi

adnotatur.
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3° Quod Tit. XIII harum Rubricarum dispositam est quoad

Commemorationem Omnium Fidelium Defunctorum, inde ab

anno 1912, in usum omnino deducendum est.

4^ Usque dum nova correctio Breviarii et Missalis Romani,

a Sanctissimo Domino Nostro décréta, vulgetur :

a) Kalendaria perpétua Sacrée Rituum Congregationi refor-

manda et approbanda deferri non debent;

b) De Festorum augendo rita, vol de Festis novis invehendis

nulla fiât postnlatio;

c)Festa particuîaria, sive B. Merise Virginis, sive Sanctorum,

aut Beatorum, ritus Duplicis majoris aut minoris, Dominicis

diebus assignata, locorum Ordinarii seu Superiores Regularium

aut iu utrisque Vesperis, Laudibus et Missa commemoranda pr«-

scribant; aut in aliam diem, validis S. R. C. oblatis argumentis,

tvansferenda curent; aut potius omittant.

d) Nulla intérim facta correctione Rubricarum, Regulae supe-

rius traditse in novis Breviariis et Missalibus post Rubricas

Générales inserantur, cmissis S. R. C. Decretis, quae hucusque

in principio Breviarii inserta inveniuntur.

e) In futuris Breviarii editionibus mutentur, ob novam Psal-

terii reformationem, sequeutes Antiphonae in Laudibus ;

In Dominica Sexagesimœ :

Ant. 5. In excelsis ' laudate Deum.

In Dominica III Quadragesimœ :

Ant. 3. Adhaesit anima mea * post te, Deus meus,

Ih Doiumica IV Quadragesimœ :

Ant. 3. Me suscepit * dextera tua. Domine.

In Ferla IV Majoris Hebdomadœ :

Ant. 3. Tu autem. Domine, * scis omne consilium eorum

adversum me in mortem.

Ant. 5. Fac. Domine, * judicium injuriam patientibus : et

vias peccatorum disperde.

N. R. T. 2ÎIV. 191i FEVR.
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S. CONGRÉGATION CONSISTORIALE

Quelle Congrégation est compétente

pour dispenser les prêtres des irrégularités?

(28 nov. 1911. — ActaA. Sedis, m, p. 658.)

ROMANA. DECLARATIO CIRCA FACULTATEM DlhPENSANDI PRESBY-

TEROS AB iRREGULARiTATE. — Proposito dubio « utrum, vi deci-

sionis hujus S. Congregationis Consistorialis diei 27 februarii

1909 (i), facultas concedendi presbyteris dispensationem ab

irregularitate, sive hsec oriatur ex delicto, sive ex defectu, spe-

ctet ad S. Congregationem de Sacramentis, an potius ad S. Con-

gregationem Concilii » ; SSmus D. N. Pins PP. X, attentis

votis tum a Secretis utriusque Congregationis de Sacramentis et

Concilii, tum hujus S. Congregationis Consultorum, mandavit

ut respondeatur « dispensationem ex defectu reservari ad

S. Congregationem de Sacramentis, ex delicto autera ad S. (Con-

gregationem Concilii. » Datum Romae, ex Secretaria S. Con-

gregationis Consistorialis, die 28 novembris anno 1911.

C. Card. De Lai, Ep. Sabinen., Secret.

L. * S.

Scipio Tecchi, Adsessor.

En règle générale, la dispense des irrégularités appartient

à la S. Congrégation des Sacrements, quand il s'agit de dis-

penser un laïque ou un ecclésiastique qui n'a pas encore

été promu au sacerdoce. Eq effet dans ce cas la dispense

vise directement un sacrement à recevoir, le sacrement de

l'ordre.

Mais la solution était moins claire, quand il était question

d'un prêtre déjà ordonné. La dispense de l'irrégulariié

avait alors pour but immédiat de l'autoriser non à recevoir

un sacrement mais à exercer un pouvoir déjà reçu dans

ce sacrement. Et c'est sans doute pour ce motif qu'une pre-

(1) N. R. Th., 1909, XLi, p. 344.
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rnière fois, comme le rappelle le présent décret, la compé-

tence, dans ce cas, avait été attribuée, sans distinction, à la

S. Congrégation du Concile, Congrégation, qui, aux termes

de la Cst. Sapienti consilio (i), a juridiction pour l'univer-

salité de la discipline du clergé et des fidèles.

Un examen plus attentif amène aujourd'hui la S. Congré-

gation Consistoriale, ou mieux le Souverain Pontife (car

nous avons ici un acte non de la Congrégation mais du Pape

sur l'avis des consulteurs de la Congrégation), à introduire

une distinction. La dispense des irrégularités eœ defectu,

même à l'égard des prêtres, est maintenue à la S. Congré-

gation des Sacrements .- les irrégularités ex defectu

ont pour objet la décence du ministère sacré dont l'acte

principal et majeur est la célébration de la messe; on com-

prend que leur dispense revienne au dicastère qui a dans

ses attributions les dispenses relatives au Saint Sacrifice (2).

Au contraire la dispense des irrégularités ex delicto est

reconnue à la Congrégation du Concile. Celle-ci a juri-

diction sur Yuniversalité de la discipline du clergé sécu-

lier et des fidèles {3); or, quoique l'irrégularité ex delicto

ait pour but premier, elle aussi, la décence du ministère,

elle a cependant pour objet secondaire la punition du cou-

pable et surtout elle résulte d'un délit peccamineux grave et

personnel auquel elle est comme accessoire. C'est, pensons-

nous, pour ce motif que la dispense en est réservée à la Con-

grégation qui a compétence pour connaître des délits du

clergé séculier, quand ils se traitent eu voie administrative.

Nous nous demandons si, pour ce motif de connexité, on

ne sera pas amené ultérieurement à rattacher au Saint-

Office la dispense de l'irrégularité ex hœresi et peut-être

(1) N. R. Th., 1908, XL, p. 550.

(2) Cst. Sapienti, ibid, 1. c.

(3) Ibid.
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aussi l'irrégulatité eœ abusu baptismi. Dans cet ordre

d'idées, il y aurait lieu, ce semble, de faire cette réserve non

seulement pour le cas du prêtre déjà ordonné mais encore

des fidèles et des clercs à ordonner.

Notons, en finissant, que le présent décret ne concerne

que les prêtres séculiers. Les membres des Instituts reli-

gieux doivent en matière de dispenses du droit commun, et

par conséquent en matière de dispenses d'irrégularités soit

avant soit après le sacerdoce, recourir à la S. Congréga-

tion des Religieux.

Jules Besson.

RELEVÉ DE DIVERSES AUTRES DÉCISIONS

I. Société de Notre-Dame du Sacré-Cœur en Colombie.

— Bref Dilectus Filius, 8 nov, 1911 {A. A, S. m, p. 651). —
Cette pieuse association érigée dans l'église des Ermites de

Saint-Augustin, à Santa-Fé de Bogota, est élevée au rang de

société primaire avec faculté de s'agréger les associations simi-

laires dans toute la Colombie.

II. L'école supérieure de musique sacrée à Rome. —
Lettre Eocpleverunt, du 4 nov. 1911 (A. A. S. m, p. 654). —
En 1910, un conserva+oire de musique sacrée a été fondé à

Rome par la Société de Sainte-Cécile, sous les auspices de son

Protecteur, le cardinal Rampolla. Elle est destinée aux laïcs et

surtout aux ecclésiastiques séculiers et l'éguliers « qui ont ter-

miné leurs études théologiques et sont libres de toute autre

occupation. » Le Souverain Pontife loue et confirme de son

autorité apostolique cette entreprise. I! souhaite que l'école soit

fréquentée par un grand nombre d'élèves et que les subsides des

fidèles aident à son développement et sa stabdité. Voici en

quels termes Sa Sainteté marque les relaUons entre la for-

mation chrétienne du musicien et la connaissance de la musique

sacrée :

At vero leputanti quse prsestans christiana animi institutio, quaeque et

ecclesiasticse doctrinae copia et disciplinse sacrorum scientia musicœ nostrse
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Etudiosis suppetant oporteat ut eidem pares sint revocandœ ad probatem

Dumeri formam, facile liquebit quse et quanta sit difficultas in ordinariis

musicœ scholis eandetn scite docendi, addiscendi : idque eo Tel maxime

quod eorum ingénia atque exereitatio, qui recensitas célébrant scholas, pro-

fanse inusicœ studio pêne ab-orta remaneant. Quo permoti Nos consilio, in

Motu Proprio quem edidimus die xxii Novembris mcmiii, dum altiores ejus

modi scholas catholicorura cura instituendas, fovendas contendebamus,

illud etiam opportune monebamus, oportere scilicet ut Ecclesia ipsa easdem

peculiari provideniia sua complectatur.

III. Monitolre contre un prêtre apostat. — S. Congré-

gation Consistoriale (A. A. S. la, p. 658). — La S. Congréga-

tion enjoint aux Ordinaires, surtout d'Espagne et d'Amérique,

de surveiller et d'interdire de tout ministère le prêtre Torrente,

qui, l'an dernier, a abjuré la foi catholique pour passer au protes-

tantisme et au spiritisme.

IV. Le bienheureux Bonaventure Tomielli. — S. C.

des Rites, Roynana seu Venetianim, 6 sept. 1911 (^4. A. S. m.

p. 659). — Confirmation du culte immémorial rendu au vénérable

serviteur de Dieu, religieux servite, et célèbre missionnaire du

XV^ siècle en Italie.
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Résignation conditionnelle d une oure (i).

M. l'abbé Dominique De Augelis, archiprêtre de l'Église

du Très Saint-Sauveur d'Oricola, dans le diocèse de Marsi,

voulait, pour divers motifs, quitter sa paroisse : il demanda

et obtint de la S. C, du Concile, qu'après sou départ, une

pension annuelle de 600 francs lui fût servie, sur les

revenus de la paroisse; après quoi, il subit avec succès les

épreuves du concours en vue d'obtenir une nouvelle

paroisse, Gioia de Marsi. Entre temps, l'Ordinaire, dans

le but de pourvoir à la vacance prochaine de la paroisse du

Très Saint-Sauveur, rappela de Rome, où il poursuivait ses

études, M. l'abbé Antoine Nitoglia. Celui-ci, après quelques

difficultés, se rendit aux désirs de son évêque. Mais, sup-

portant difficilement que la paroisse qu'il allait occuper fût

grevée d'une rente annuelle, il convint avec De Angelis que

la rente serait rachetée, moyennant le veisemeut d'un

capital déterminé : un acte fut même pa-sé, le 2 avril 1909,

que l'évêque signa ; et Dominique De Angelis, « de mandate

episcopi », prit, en qualité d'économe-caré, la direction de la

paroisse de Gioia de Marsi, taudis que la cure du

Très Saint-Sauveur fut confiée à Nitoglia, comme repré-

sentant de De Angelis. Mais, trois jours après, De Angelis,

comprenant qu'il aurait dans sa nouvelle paroisse de graves

dilficultés, revint, du consentement de l'évêque, à sa

paroisse primitive et Antoine Nitoglia fut transféré ailleurs.

Ce dernier, estimant que la convention du 2 avril 1909 était

(1) Acta Apostolicœ Sedis. ni, 31 mars 1911, p. 146. — Marsorum-

JuPviOM. Mgr Guillaume Sebastianelli, ponant ; NN. SS. Séraphin Many

et François Heiuer, auditeurs de tour. Vincent Sacconi, avocat d'Antoine

Nitoglia, et M. Pezzoni, avocat de De Angelis. Audience du 23 février 1911,
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Tiolée à son détriment, porta l'aftaire devant la Rote, qui

se trouva saisie par commission spéciale en date du 15 sep-

tembre 1909 (i). C'est ainsi que le S. Tribunal a eu, le 24 fé-

vrier 1911, à répondre aux doutes suivants :

I. Art insi7mmentwn diei 2 aprilis 1909 ita sit exe-

cutioni mandandum, ut sacerdos Dominicus De Angelis

relinquere debeat parœciam oppidi Oricola, eaque con-

jerri debeat ab Episcopo sacef^doii Nitoglia in casu?

II. An, a quo et quonam modo damnorum refectio

ium materialium, lum moralium sac. Nitoglia debeatur

in casu

?

Le S. Tribunal a rejeté la deir'ande en répondant : ad I,

Négative; ad II. Négative adprimam partem ; ad secundam

et ieviidim provisum inprima. ...Quoad expensasjudiciales

statuimus, ut sac. Antonius Nitoglia propria,s tantum

expensas subeat, flrmo decreto R. P. Ponentis de patro-

cinio gratuito infavorem sac. Dominici de Angelis.

Jetons un coup d'œil sur l'exposé des motifs.

Ad primum. Le respect des conventions a toujours été,

pour tout le monde, une chose sacrée, soit qu'elles aient été

stipulées niido consensu, soient qu'elles se trouvent consi-

gnées dans un acte public. Par cela seul, en effet, qu'un

contrat est fait selon les règles, il se forme entre les con-

tractants une obligation à la fois naturelle et juridique en

vertu de laquelle, dès que lune des parties demande à

l'autre d'accomplir sa promesse, celle-ci est tenue de s'exé-

cuter à moins qu'elle n'ait un motif légitime de reprendre sa

parole. Mais, comme la nature et l'étendue de l'obligation

dépendent de la volonté des contractants, telle qu'elle

résulte du contrat lui-mêm^, il faut recourir à la teneur de

(1) Une commission spéciale était nécessaire, parce que la Rote u'est pas

compétente pour juger eu première instance. Que si on cousidère la demande

du prêtre Nitoglia coranie un recours contre le décret épiscopal, on se trouve

en matière administrative, en laquelle la Rote n'a pas non plus juridiction.
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la convention pour bien connaître toute la partie de

l'engagement.

Cela posé, il convient de distinguer deux parties dans la

convention du 2 avril 1909 : P la partie narrative, prépa-

ratoire, qui se trouve renfermée dans les préliminaires;

2° la partie substantielle ou dispositive, qui contient la con-

vention elle-même.

Or, dans les préliminaires, il est affirmé seulement que

M. labbé De Angelis a obtenu, au concours, la paroisse de

Gioia de Marsi
;
qu'il a aussi le droit de conserver sur celle

du Très Saint-Sauveur un revenu annuel déterminé, et

qu'enfin Tévêque doit obtenir du S. Siège les pouvoirs néces-

saires pour lui substituer, dans cette dernière paroisse, le

prêtre Nitoglia : «' Étant donné que D. Dominico De Angelis

a concouru avec succès pour la paroisse de Gioia de Marsi,

et qu'il a obtenu de la S. C. du Concile le droit de retenir

une pension annuelle sur la paroisse d'Oricola ; étant donné

que l'évèque, muni d'un pouvoir spécial du S. P. nommera

le prêtre Nitoglia à la place du curé démissionnaire d'Ori-

cola... etc. '» D'où, il n'y a certainement, dans les prélimi-

naires, aucune renonciation qui puisse donn^^r naissance à

un droit quelconque pour l'une ou l'autre partie.

On ne trouve pas non plus de renonciation dans le corps

du contrat : nulle part, en effet, on ne rencontre ces paroles

que l'on emploie et qui sont comme consacrées pour exprimer

une démission : dimitt.o, renuncio, resigno. Bien plus, il

ressort clairement de la convention qu'il n'y a pas eu

démission.

En effet, en premier lieu, il est parlé de la liquidation de

la pension, ou mieux, de la manière dont le capital, destiné

à racheter la pension, sera p.ayé à De Angelis; en-suite, il est

stipulé que Nitoglia paiera le capital, quand, De Angelis

s'étant démis au civil et au canonique, il sera, lui Nitoglia,

canoniquement nommé. D'où il résulte qu'à s'en tenir à la
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convention, l'époque de la liquidation de la pension est

reportée au moment où De Angelis aura perdu tous ses

droits sur la paroisse d'Oricola, tant au point de vue civil

qu'au point de vue canonique. Il est donc bien établi qu'à

l'heure où se passait le contrat, De Angelis n'avait pas aban-

donné sa paroisse ; sans quoi il aurait mis au contrat une

condition qui déjà se serait trouvée réalisée. De plus, dans

la convention, après ce qui concerne la liquidation de la

pension, il est stipulé que De Angelis ira s'installer dans

la paroisse de Gioia de Marsi et le prêtre Nitoglia dans

felle d'Oricola ; et cela, jusqu'au moment de la cession de la

paroisse par De Angelis.

En fait, Nitoglia aurait voulu que De Angelis abandonnât

sa paroisse le jour même du contrat, comme on peut le cons-

tater par une lettre de M. Lispi, vie. gén. de Marsi (25 fé-

vrier 1910), ainsi que par sa déposition : «' Nitoglia deman-

dait instamment que De Angelis renonçât à sa paroisse, . . Il

ne peut pas, lui ai-je répondu, parce qu'il se trouverait alors

sans bénéfice. » L'évêque a écrit de son côté : « M. Nitoglia

insistait pour que .M. De Angelis renonçât formellement : il

lui a été répondu, par moi et par le vicaire général, qu'une

telle renonciation ne pouvait être prononcée. »

Donc, la convention dont il s'agit ne contient aucune

démission ; elle ne renferm^^ pas même une promesse de

démission qui, si elle avait été exprimée, constituerait un

véritable contrat, puisqu'elle supposerait un pacte entre deux

parties. Or l'acte qui nous occupe ne porte trace d'aucune

promesse : tout au pins fait-il supposer de la part de

De Angelis le projet d'abandonner sa paroisse. C'est dans

ce sens, d'ailleurs, qu'il faut entendre les termes de «« curé

démissionnaire " qui se trouvent dans le préambule du con-

trat, et ces autres, qui figurent dans la lettre de De Angelis

à son évèque (P'" mars 1909) : « étant donné les avantages

lie la prébonde à laquelle je renonce... «
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En effet les lettres que De Angelis avait écrites avant la

convention prouvent bien qu'en réalité il avait formé le

projet de quitter la paroisse d'Oricola; mais ce projet était

subordonné à rie nombreuses conditions qui dépendaient,

soit du Souverain Pontife, soit surtout de la paroisse de

Gioia de Marsi, pour l'obtention de laquelle De Angelis

avait déjà triomplié au concours. L'intervention du Souve-

rain Pontife était nécessaire pour autoriser le rachat de la

pension ; et De Angelis voulait, avant de s'engager, être sûr

qu'il pourrait exercer librement et tranquillement sou

ministère dans sa nouvelle paroisse, en même temps qu'il y

trouverait des revenus suffisants pour subvenir à ses besoins

et à ceux de sa famille, qui était dans la gêne. C'est pour

cela que l'évêque voulut qu'avant de renoncer à sa paroisse,

il s'mstallât à Gioia de Marsi et qu'il constatât par lui-même

l'état des choses et les dispositions des personnes. Celare^^sort

clairement, soit de la lettre de l'évêque, soit de la déposition

de M. Arcangeli, vicaire forain : celui-ci ajoute qu'il a lu

une fois seulement le texte du contrat, mais qu'il en a gardé

l'impression « qu'il n'avait aucune valeur c-^mme renoncia-

tion. •» « Le sens était, dit-il, que De Angelis conservait la

faculté de revenir à Oricola. , si les déclarations faites par

l'évêque au sujet de Gioia de Marsi, n'étaient pas reconnues

exactes. » Enfin, M. de Rossi, chanoine pénitencier de la

cathédrale, dont la déposition, quoiqu'en dise l'avocat de

Nitoglia, ne saurait être rejetée comme suspecte, témoigne

dans le même sens : « De Angelis, dit-il, vint dîner avec

moi après la rédaction du contrat, et, en présence des

professeurs du séminaire, il m'annonça qu'il avait fait une

convention avec Nitoglia et qu'il devait se rendre le lende-

main à Gioia de Marsi, pour voir si cette paroisse lui con-

viendrait ; connaissant les difficultés qu'il devait y rencontrer,

je lui répondis par ce vers du Dante : » Qui si parrà la tua

7\obHitade »... Il pâlit, me sembla-t-il, puis ajouta : « Si je
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ne me trouve pa? bien, je retournerai à ma paroisse » —
Après quelques autres observations, il nous fit savoir que,

avant et après la conclusion du contrat, il avait dit et répété

à l'évêque, devant Nitoglia, quil n'entendait pas renoncer et

qu'il ne voulait donner aucune valeur au contrat tant qu'il

n'aurait pas vu sa nouvelle résidence et qu'il ne se serait pas

assuré de ce qui l'y attendait. »

Notons qu'on ne trouve dans le dossier aucune présomp-

tion juridique de suspicion contre ce témoignage, que cette

déposition a été donnée sous la foi du serment, et, qui mieux

est, qu'elle concorde avec celles des autres témoins.

Or, ces dépositions permettent de bien comprendre « ces

raisonsconnues de l'évêque » dont il est parlé dans la conven-

tion : « Pour les raisons connues du Supérieur, le

Rév. De Angelis ira, le 3 avril courant, prendre la direction

de la paroisse de Gioia deMarsi en qualité (\'économe-cu7^é . . "

Par conséquent, le projet que formait De Angelis de quitter

la paroisse du Très Saint-Sauveur était tout à fait condi-

tionnel : l'intéressé ne voulant y donner suite que s'il pou-

vait exercer librement son ministère à Gioia de Marsi, et si

sa nouvelle paroisse devait lui assurer des revenus suffisants

pour vivre lui-même et faire vivre les siens; et comme,

quand il arriva à Gioia, il se trouva, ainsi que l'ont affirmé

presque tous les témoins, déçu dans son attente et dans ses

espérances, on ne doit pas s'étonner le moins du monde qu'il

soit revenu à sa paroisse d'Oricola. Aussi, l'évêque lui-même

qui tout d'abord avait blâmé De Angelis d'avoir si brusque-

ment changé d'avis, permit-il, et exigea-t-il, après avoir

entendu ce qu'il rappor tait de son bref séjour à Gioia, qu'il

rentrât dans son ancienne cure.

Aux termes donc du contrat du 2 avril 1909, De Angelis

n'est pas obligé de renoncer à la paroisse d'Oricola.

Ad secundum. Il faut remarquer que l'action en domma-

ges-intérêts dépend toute, en l'espèce, de la solution donnée
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à la première question, qui avait pour but de savoir si la

convention devait être, ou non, exécutée.

Or, nous savons que De Angelis n'a fait qu'user de son

droit en revenant à Oricola, et qu'ainsi il n'a commis aucune

injustice à l'égard de Nitoglia, lequel n'avait acquis aucun

droit sur cette paroisse. Si donc la manière d'agir de

De Al gelis a occasionné quelque préjudice à Nitoglia, celui-

ci n'a droit, de sa part, à aucune réparation, puisqu'on ne

peut reprocher au premier ni dol, ni faute. Les termes du

chap. 9, tu. XXXVI, Livre V des Décrétales de Gré-

goire IX, sont, en effet, très clairs : « Si culpa tua datum

est damnum vel injuria irrogata , seu aliis irrogantibus opem

forte tulisti, aut haec imperitia tua sive negligentia evene-

l'unt, jure semper his satisfacere te oportet, nec ignorantia

te excusât, si scire debuisti ex facto tuo injuriam verisimi-

liter posse contingere vel jacturam. » Cette doctrine est con-

firmée par le chapitre 6 du même titre où il est question de

ceux qui causent volontairement un dommage à autrui.

On ne peut pas non plus condamner l'évêque à réparer les

dommages, puisqu'il n'a fait, lui-même, qu'user de son droit

et exercer son pouvoir ordinaire, soit quand il a rappelé de

Rome Nitoglia, soit quand, la convention du 2 avril 1909

ayant perdu tout effet, il a replacé De Angelis dans sa

paroisse : il s'est d'ailleurs empressé de donner à Nitoglia un

autre poste.

Aug. CouLY.



Notes de morale

La question sexuelle

à la Société française de Philosophie

Le Bulletin de la Société française de Philosophie (i), de

février 1911, a été tout entier consacré au compte rendu d'une

séance, celle du 28 février, de la Société française. Le sujet

traité était « l'éducation sexuelle •»

.

M. le D*" DoLÉRis exposa sommairement les principales thèses

d'un rapport présenté, en août 1910, au IIP Congrès international

d'iiygiène sur L'éducation sexuelle par la Famille, par la

Science, par la Morale et par l'hygiène. Sur ces divers points,

le conférencier formula ses conclusions, examinées ensuite dans

une discussion à laquelle prirent part MM. Durkheim, Bureau,

Parodi, Lutoslawski et Malapert.

Si quelques-unes des idées émises sont intéressantes, ce n'est

pas pour les vérités nouvelles qu'on pourrait y chercher, mais

parce qu'il est instructif de constater la confusion où s'agitent

ceux qui, pour avoir rejeté tout dogme et tout enseignement

traditionnel, ruinent les bases de la morale, comme ils ont ruiné

celles de la connaissance.

Ayant donc constaté de graves abus dans la vie sexuelle,

M. Doléris cherche le ou les remèdes. Le premier de tous, c'est

la science. L'acte sexuel est tenu dans l'esprit public pour

« mystérieux »
; mais c'est un préjugé. Préjugé donc que la

pudeur et la honte dont on entoure tout ce qui s'y rapporte,

alors qu'il n'y a en lui, importance à part, qu'une branche ordi-

naire de la Physiologie. Et parce que, sans doute, ce préjugé

constitue un danger, il faut le détmire par la science. Là est

la seule éducation «' praticable et légitime. » Et comme, de plus,

(1> Bulletin delà Société française de Philosophie . Février 1911. L'Édu-

cation sexuelle (séance du 28 février 1911). Thèse parle D'Doléiis, de l'Aca-

démie de médecine; discussion: MM. Bureau, Durkheim, Lutoslawski,

Malapert, Parodi.
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cette éducation ne se donne pas, ainsi qu'elle le devrait, dans la

famille, il faut qu'elle soit donnée dans l'enseignement public, à

l'école.

Dans ce but, en vue de devancer l'instinct, d'enlever d'avance

à l'esprit toute surprise, toute curiosité, toute crainte, d'écar-

ter le mystère et l'idée d'impureté, d'éveiller par contre des

interprétations qui influeront heureusement sur les opinions du

jeune homme au sujet des relations sexuelles entre les hommes,

M. D. trace un programme d'instruction sérié et proportionné à

l'âge et au milieu.

La conception claire, simple et naturelle, de la « vie sexuelle »

c'est le salut pour les enfants «normaux «.Quant aux anormaux,

il faudra en plus le secours de la morale^ « une éducation morale

solide, seule capable de les préserver de certaines tentations ».

A tous, vers l'époque de la puberté, la morale sera utile,

nécessaire même, en même temps qu'un enseignement scien-

tifique plus net et plus décidé. Plus, d'ailleurs, que les conseils

moraux, espère M. D., les distractions, les sports, la frugalité,

l'abstinence d'alcool, l'iiygiène, les mesures prophylactiques, la

connaissance et la crainte des suites pathologiques qu'entraîne

le vice seront efficaces pour arriver au but.

Telles sont, en gros, les vues de M. D. sur la question ; autour

d'elles s'engagea la discus'-ion qui amena soit M. D. à préciser

ses propres idées, soit ses interlocuteurs à exposer leur pensée.

N'insistons pas, pour le moment, sur la manière par trop sim-

plifiée et absolue d'écarter, comme un préjugé, le sentiment de

la pudeur. Ne signalons également qu'en passant la confiance

du conférencier en l'efficacité de la connaissance sur la direction

de la volonté : hélas ! dans la question présente, plus qu'en toute

autre, mémepour les enfants normaux, le video melioraproboque,

détériora seqiior est de mise rigoureuse. Le nier serait témoi-

gner d'une psychologie singulièrement ignorante des réalités.

La question bien autrement grave et qui en vint à dominer le

débat est celle-ci : « Pourquoi la continence est-elle un devoir
;

pourquoi est-elle une vertu? » M. Doléris répond nettement : La

continence n'est ni une vertu ni un devoir. Elle est une impossi-

bilité, un rêve, et un rêve dangereux. « Aussi bien, nous dit-il
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(p. 32) je ne crois pas qu'il faille se proposer d'obtenir une abs-

tention complète : l'enseignement moral comme l'habitude d'un

travail physique régulier... peuvent simplement déterminer une

modération raisonnable dans l'exercice de la fonction sexuelle ;

et c'est là tout ce qu'il est permis de souhaiter du moment qu'on

ne veut plus s'en tenir aux prétentions hypocrites de l'ancienne

morale. " Et plus loin, p 44 : - Le seul problème que nous avons

àrésoudre est celui de la rég-ularisaticn, de l'organisation normale

de la fonction sexuelle, » Ce qui revient, semble-t-il, à dire

qu'il n'y a pas de moralité en matiàre de vie sexuelle. Il n'y a

qu'usage modéré et raisonnable et donc licite, ou abus contraire

à l'hygiène. Y a-t-il une morale? Assurément M. D. retient le

mot, puisqu'il parle de •* conseils moraux » (la loi n'existe-t-elle

pas ?); puisqu il parle du rôle de la morale dans l'éducation. Mais

je crains bien que cette morale ne retienne son nom que par un

abus de mots.

Ici nous touchons à l'un des points où la nouvelle morale

manifeste sa radicale impuissance : elle n'est capable nide fonder

une loi efficace et obligatoire, ni même de formuler une loi qui

ait une raison d'être d'ordre intellectuel.

Pour M. D., la vie sexuf^l.lo ne porte pas en soi une justi-

fication qui fasse de la continence une vertu. Si on réussit à la

légitimer, ce sera par des considérations de dignité personnelle et

de justice envers autrui. Mais est-il nécessaire de faire res-

sortir combien ces considérations de dignité sont variables avec

les individus, combien d'ailleurs elles sont radicalement insuffi-

santes pour établir une différence absolue entre les relations

conjugales et extra-conjugales?

Et puis, parler de dignité personnelle, c'est supposer un ordre

et une hiérarchie dans les facultés humaines, dans les actes,

dans les biens poursuivis. Mais l'ordre et la hiérarchie sont éta-

blis au nom de principes qui constituent tout un chapitre de

métaphysique. Il en sera de même en matière de justice. Or

l'on veut à tout prix se passer de métaphysique. Mais il faut

alors renoncer à trouver un fondement intellectuel à la dignité

et à la justice.

Combien plus sera-t-on incapable de donner une force obli-
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gatoire à ces principes, puisqu'on ne le pourrait sans les baser

sur la naétaphysique, l'obligation découlant de la loi absolue, et

la loi absolue étant un mot vide de sens en l'absence d'un légis-

lateur absolu. Si on évite Dieu, ce n'est que pour tomber, en

bonne logique, dans le nihilisme moral.

M. DuRKHEiM est trop bon logicien pour ne pas voir les insuf-

fisances des théories de M. Doléris. Il lui reproche, à bon

droit, de légiférer sur la morale au nom de l'hygiène, alors qu'il

n'admettrait pas qu'on légiférât sur l'hygiène au nom de la

morale . Il lui reproche surtoutde ne pas dire pourquoi la continence

est un devoir; pourquoi l'union libre est un mal, même en

dehors des risques accidentels
;
pourquoi le mariage se justifie

en droit et pourquoi le commerce sexuel, en dehors de lui, est

illicite. Or il est nécessaire de résr>udre ces questions, puisque

leur aspect moral doit réagir sur l'enseignement scientifique.

M. Durkheim tente, à son tour, de donner une solution, sans
'

recourir à une loi transcendante. Loin de nier, comme

M. Doléris, le caractère spécial et mystérieux de l'acte sexuel,

il l'affirme comme un fait pleinement naturel et y voit la base

de toutes ses explications ou preuves de la moralité de l'acte. Ce

qui spécifie cet acte, c'est qu'il est profondément tn ublant; et

il est troublant à cause d'un dualisme moral très tranché : il est

à la fois mworaZ, parce que opposé à \& pudeur; et moral, parce

qu'il associe.

De ce double aspect naissent les perplexités de la conscience
;

aussi faudra-t-il en tenir compte dans l'éducation sexuelle, pour

n'en point parler sans voile.

De ce double aspect surtout découlent l'interprétation des

faits psychologiques et leur appréciation morale. L'acte sexuel

apparaît comme immoral, parce qu'il s'oppose à la pudeur;

c'est à-dire à ce sentiment de respect de soi, qui exige le res-

pect des distances d'homme à homme, et qui est ici particulière-

ment violé.

Mais ce même acte « contient aussi en soi de quoi effacer et

racheter cette immoralité constitutionnelle. » Cette profanation

en effet, produit, d'autre part, une communion et la plus

intime qui puisse exister entre deux êtres conscients. Par l'effet
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de cette communion, les deux personnes qui s'unissent n'en font

plus qu'une; les limites qui, primitivement, circonscrivaient

chacune d'elles, sont déplacées et reportées plus loin; une per-

sonnalité nouvelle est née, qui enveloppe et comprend les deux

autres. Que cette union soit chronique, que l'unité nouvelle qui

s'est ainsi constituée devienne durable et, dès lors, la profana-

tion disparaît, puisqu'il n'y a plus en présence deux personnes

distinctes et séparées, mais une seule. Mais ce résultat n'est

atteint qu'à cette condition, l'union continuée. Au contraire, que

les deux individus, après s'êtrr unis se séparent à nouveau;

que chacun d'eux, après sétre donné à l'autre, reprenne son

iiidépendance, et la profanation reste intégrale et sans compen-

sation. Voilà pourquoi la morale proteste contre l'union libre,

abstraction faite des contre-coups que celle-ci peut avoir sur

le bon ordre domestique. (Op. cit. pp. 46 et 47).

Nul ne niera que cette explication soit ingénieuse; mais, si

on va au fond des choses, on trouvera peut-être qu'elle est un

peu courte.

L'interprétation delà pudeur, tout d'abord, paraît peu fondée.

N'est-ce point par un pur abus de mots que l'on identifie un

trouble d'ordre purement psychologique et affectif avec un

trouble de la conscience en face d'un mai à!ordre moral f Dès

lors de quel droit peut- on y voir, sans autre preuve, un signe

de l'immoralité de l'acte? Ou bien serait-ce qu'on voudrait

opérer la confusion de ces deux ordres de choses irréductibles,

psychologique et moral?

En outre, a-t-on le droit, sans plus, de baser la pudeur sur

le respect de soi, sur la volonté instinctive d'élever des baiTières

aitour de soi? Un tel sentiment ressemble fort à un instinct

naturel d'isolement. Or, l'homme étant essentiellement sociable,

il est arbitraire de lui prêter, contre les tendances générales de

sa nature sociable, une tendance particulière à s'isoler. Un cas

exceptionnel, s'il existe, doit se justifier par des raisons autres

que la loi générale, puisqu'il s'oppose à elle. Ces raisons spé-

ciales, M. Durkheim ne les assigne pas. Or, c'est précisément ce

qu'on lui demandait.

Ce n'est pas tout. Si M. Durkheim invoque cet instinct natu-

N. R. T. ÎLIT, IB't FÉVRIER. 4—8
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rel de l'isolement pour expliquer le côté immoral de l'acte

sexuel, et l'union durable pour lui donner un caractère moral

il arrivera que cet acte deviendra moral par sa répétition même.

Pourvu qu'il n'y ait pas variation de personnes, alors que le

moins était immoral, le plus sera moralisateur, parce qu'il

créera une association stable! M. Durkheim n'est-il, pas encore

ici, victime de multiples équivoques ? Il semble oublier que l'as-

sociation n'est, de soi, nimorale ni immorale: tant vaut son objet,

ou son but bon ou mauvais, tant vaut l'association elle-même.

Or, ici, c'est justement la valeur morale de l'objet que nous

cherchons à déterminer et à justifier et dont le trouble de l'âme

a signalé le côté immoral. Le but fait la moralité de l'associa-

tion ; l'association ne fait pas la moralité du but. Si donc on dit

que l'association continuée supprime la profanation, cette asser-

tion ne peut s'expliquer que par une nouvelle confusion de l'ordre

psychologique avec l'ordre moral. La répétition d'un acte avec

une même personne peut bien émousser l'inclination ou la

répulsion qui l'accompagne; elle ne chance pas la. nature

morale de cet acte. La répétition indéfinie d'un adultère sera

toujours tenue pour une pauvre compensation de son caractère

criminel.

Ainsi l'explication de M. Durkheim n'atteint pas le fond de la

question. Elle n'explique pas la loi morale qui régit l'acte sexuel,

qui fait de lui un devoir ou une faute. Tout au plus interprète-

t-elle d'une manière plus ou moins heureuse les répercussions

de cet acte sur la conscience psychologique ou sur îin senti-

ment instinctif.

M. Bureau, un professeur de droit à l'Institut catholique de

Paris qui excursionne volontiers dans les régions de laphilosophie

morale, essaya d'apporter la réponse chrétienne : respecter la

finalité naturelle de l'acte sexuel, qui est, ron le plaisir de l'indi-

vidu, mais le bien de l'espèce. Réponfe à peine indiquée, qui

disparut noyée dans des considérations assez étrangères. Aussi

n'empêcha-t-elle pas M. Parodi d'émettre cette assertion : les

catholiques disent que l'impureté est un vice, mais ils n'en peu-

vent fournir aucun fondement intelligible. Tout au plus peuvent-
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ils dire qu'il faut être chaste parce que Dieu le veut, sans «n

donner aucune raison intrinsèque.

M. Parodi montre ici qu'il n'a qu'une information très som-

maire de la doctrine catholique. S'il est, en effet, un point où ^^

elle apporte des raisons précises, c'est bien celui de la

continence.

D'après elle, la raison d'être de l'acte sexuel, c'est sa finalité,

qui est la propagation de l'espèce.

Le plaisir qui l'accompagne est légitime pour autant qu'il est

cherché dans un acte lié de soi à sa finalité. Cherché en dehors

de cet ordre, il est condamné comme tout abus d'un moyen

qu'on détourne de sa fin. De là la malice du vice solitaire.

De plus, la propagation de l'espèce exige absolum.ent, dans

l'intérêt supérieur de l'enfant, que celui-ci vienne au monde

dans une société stable : la famille. De là, le désordre de l'union

passagère ou simplement libre; de là, la moralité et la nécessité

du mariage.

Enfin, appuyé sur le dogme de la déchéance originelle et d'ac-

cord, par ailleurs, avec les données de la psychologie, le catho-

lique constate, dans la vie sexuelle instinftive, des aspirations et

des exigences qui ne cadrent pas toujours avec les lois de la raison

indiquées plus haut
;
qui trop souvent les dépassent et les débor-

dent; qui vont même jusqu'à l'opposition et à la rébellion contre

la volonté raisonnable. Le sentiment de ce désordre incoercible

et humiliant, la crainte qu'inspire le danger né des séductions

du dehors et aggravé des complicités du dedans, la connais-

sance rationnelle qu'on a de la noblesse et de la sainteté d'une

telle puissance créatrice, en même temps que des responsabilités

encourues en cas d'abus : tout cela n'explique-t-il pas la pudeur,

fait psychologique si complexe, où se mêlent une certaine honte

bien distincte du remords, un instinct de retraite apeurée sur

soi-même, de défense contre un ennemi extérieur? Cette expli-

cation, tenant compte des aspects psychologiques et moraux de

la question et les fondant en une harmonie complète, par&it

l'ésoudre le problème d'une manière tout aussi adéquate et

rationnelle que eelle de M. Durkheim.
Pierre Castillon.



La Constitution < Divino afflatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN

1. La réfoFDie du Bréviaire Romain, souvent demandée

et plusieurs fois réalisée par les Souverains Pontifes, était

de nos jours encore vivement désirée. Sans méconnaître le

mérite et le succès des corrections antérieures, auxquelles

saint Pie V, Clément VIII et Urbain VIII ont attaché leur

nom, le Bréviaire Romain, dans son état actuel, ne répon-

dait plus entièrement à ce que l'Église paraît avoir voulu

réaliser dans ce livre officiel de la prière publique. Une des

lois primordiales, en effet, de la psalmodie, sanctionnée par

les décrétâtes des Papes, les canons des Conciles et les règles

monastiques, est la récitation intégrale du psautier dans le

cours de chaque semaine. Or, grâce au développement con-

tinu du propre des saints, auquel d'après les rubriques

naguère en vigueur correspondait fatalement la disparition

progressive de l'office du temps, si le nombre des psaumes à

réciter demeurait constant, les mêmes psaumes revenaient

tous les jours, tandis que certains n'étaient jamais employés.

2. En apparence, il est vrai, rien n'était changé : le psau-

tier dans son intégralité demeurait toujours la base et la

partie principale de la prière officielle de l'Église. Le Bré-

viaire débutait, comme autrefois, par le psautier divisé de

manière à assurer la récitation de tous les psaumes pendant

la semaine. En fait cependant, d'après les rubriques, cette

récitation n'aurait eu lieu qu'à la condition de dire tous les

jours l'office de la férié. Or, c'est à peine si tous les ans

l'office dominical était récité une dizaine de fois : l'office

férial n'était guère plus usité.

3. D'ailleurs, il faut le reconnaître, si les liturgistes se
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réjouissaient toutes les fois que leur calendrier leur permet-

tait de prendre l'office férial, il n'en était pas de même pour

la majeure partie des clercs astreints à la récitation du Bré-

viaire romain. Les matines fériales, an lieu des neuf psaumes

habituels assez courts, leur offraient douze psaumes, parfois

Très longs, et à réciter d'un trait : ce qui augrueniait nota-

blement la durée de l'office, et rendait la disposition moins

variée, d'autant plus onéreuse que le sens de ces psaumes,

récités très rarement, était moins inteUigible à la plupart

des clercs. C'était un inconvénient rendu plus sensible par

la multiplication des œuvres du ministère sacerdotal, la

diminution du nombre des prêtres et l'activité plus fiévreuse

de notre époque. Pour y remédier, Léon XIII avait accordé,

en 1883, la faculté de substituer à l'office férial des offices

votifs qui occupaient tous les jours de la semaine. Aupara-

vant, l'institution d'offices spéciaux fixés au dimanche avait

rendu très rare la récitation de l'office dominical. C'était au

détriment du propre du temps, qui forme la trame et la

partie la plus précieuse de l'année liturgique ; c'était surtout

au détriment du psautier. La piété chrétienne se trouvait

ainsi privée des deux sources les plus abondantes que la

liturgie mettait à sa disposition.

4. Il semblait difficile, par ailleurs, de porter à cette

situation un remède efficace, sans diminuer le culte des

saints et sans bouleverser la disposition traditionnelle du

Bréviaire. Ces considérations n'ont pas arrêté Sa Sainteté

Pie X. La constitution apostolique Divino afflaiu et les

nouvelles rubriques qui l'accompagnent ont précisément

pour objet de restaurer la coutume antique de réciter inté-

gralement le psautier chaque semaine. Cette réforme, nous

le verrons, a été accomplie sans diminuer le culte des saints.

Sinspirant des principes déjà admis dans le Bréviaire

Romain et dans d'autres liturgies latines, les auteurs de

cette réforme ont su heureusement réaliser le programme
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jqui leur avait été assigné. Ils ont restitué l'office du temps en

donnant à l'office dominical la préséance sur la plupart des

fêtes de saints, et en combinant heureusement les parties les

plus intéressantes de l'office férial, c'est-à-dire les psaumes,

les antiennes, les leçons et les versets avec les offices de saints

occurrents. Ces derniers gardent les particularités de chaque

fête, leçons, répons, capitules, oraison, invitatoire et hymne :

les fêtes les plus solennelles seulement auront leur office

comme par le passé, et de sages mesures sont prises pour

restreindre les translations. Ainsi le culte des saints ne se

trouve pas diminué, mais il n'empêchera plus les clercs de

goûter l'office férial. Pour que ce dernier ne soit pas trop

long et pour lui permettre de se combiner avec les offices

de neuf leçons, les psaumes de matines ont été uniformé-

ment réduits au nombre de neuf; les plus longs ont été

divisés. Pour placer tous les psaumes, il a fallu assigner à

chaque heure, pour chaque jour, des psaumes difiérents.

Nous verrons comment on a respecté, même en cette nou-

velle disposition, la distribution traditionnelle du psautier,

autant que la chose a été possible.

5. Nous nous proposons, pour rendre service à nos con-

frères, de donner un aperçu de cette nouvelle législation.

L'exposé du dispositif de la constitution et des Rubriques

sera accompagné de notes canoniques indiquant le nouveau

droit et ce qu'il abroge des rubriques antérieures. De la

constitution elle-D.ême nous aurons peu de choses à dire,

c;jr elle est, dans la partie narrative, une éloquente et très

efficace louange de la psalmodie que nos confi'ères aimeront

à relire souvent pour s'en mieux pénétrer. Nous lui avons

du reste emprunté une partie des considérations que l'on

vient de lire. Il serait superflu d'y revenir. Nous nous arrê-

terons toutefois sur quelques points, tels que l'extension et

les conséquences juridiques de la bulle. Le comir.entaire des

rubriques viendra ensuite. Pour plus de clarté, l'ordre des
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nouvelles rubriques sera suivi autant que possible. Toute-

fois, comme à côté des règles permanentes, elles édictent

des dispositions temporaires qui peuvent ou doivent être

mises en pratique dès maintenant, c'est par ces dernières

que nous débuterons.
*

CHAPITRE PREMIER

LA CONSTITUTION " DIVINO AFFLATU » : SA NATURE. S.\ FORCE d'oBLIGATION.

— SON BUT. — FUTURE RBFORMK VV BRÉVIAIRE ET DU MISSSL. PRE-

MIÈRES DISPOSITIONS. — LE psautier: ANCIENNKET nouvelle DISTRIBUTION".

QUELS SONT CEUX QUI SONT SOUMIS A LA BULLE?

1. La constitution Divino afflatu, du 1*' novembre 1911,

débute par un bel éloge des psaumes, et par l'énumération

des fruits que procure la méditation et la lectuie du psau-

tier, afin de nous faire comprendre les motifs qui ont

déterminé l'Église à en prescrire la récitation intégrale

chaque semaine. Le Souverain Pontife après avoir exposé

les raisons pour lesquelles le psautier n'était plus récité en

entier, rappelle les doléances occasionnées par cette situa-

tion et les postulata présentés au Saint-Siège et au concile

du Vatican pour y remédier, sans augmenter la longueur de

l'office. Sa Sainteté Pie X nous apprend que lui-môme avant

son élévation au Souverain Pontificat s'était uni à ces

demandes. Il expose ensuite de quelle manière la réforme a

été élaborée et accomplie, avec le concours d'une commission

et l'approbation de la S. Congrégation des Rites. Nous arri-

vons ainsi à la partie dispositive de la constitution.

2. Comme il convenait, et suivant la tradition observée

en ces matières, l'acte pontifical a revêtu la forme solennelle

d'une bulle, forme réservée aux actes les plus importants.

Elle a été, suivant les nouvelles règles naguère édictées,

{N.R. Th. 1910,p.413)contresignée par le Chancelier elle

Préfet des Rites et dûment promulguée par son insertion
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dans les Acta Apostolicœ Sedis, t. m, p. 633 sq. Elle a

donc force de loi et nul de ceux qu'elle atteint ne saurait

se soustraire à ses dispositions, Quelques-unes de ces der-

nières sont immédiatement applicables; les autres n'entre-

ront en vigueur qu'en 1913.

3. Le but propre et immédiat de la Constitution est de

promulguer la nouvelle division du Psautier à l'usage du

Bréviaire romain. Mais il est facile de comprendre qu'il eût

servi de peu de créer une nouvelle disposition des psaumes,

si on n'avait pris en même temps des mesures pour en assu-

rer la récitation et enijêcher les fêtes des saints de rendre

la réforme illusoire; de là, la nécessité de promulguer des

rubriques nouvelles destinées à obtenir ce résultat. C'est,

nous dit la bulle, le commencement d'une réforme plus

complète du Bréviaire et du Missel. Cette réforme doit être

préparée par une commission qui sera prochainement nom-

mée. Mais dès maintenant, grâce aux nouvelles rubriques,

les leçons de l'Écriture et les répons du propre du temps

seront très souvent récités, et les messes dominicales et des

fériés, surtout en carême, reprendront la place qu'elles ouï

occupée dans l'antiquité.

4. La bulle abolit entièremeut la distribution des psaumes

qui est en ce moment dans le Bréviaire Romain. Elle en

interdit absolument l'usage à panir du V janvier 1913. A
dater de ce jour, tous ceux qui sont tenus à la récitation du

Bréviaire romain de saint Pie V, révisé par Clément VIII,

Urbain VIII et Léon XIII, devront prendre la nouvelle

distribution des psaumes avec les rubriques qui les accom-

pagnent. Le Pape rappelle les peines établies par le droit

contre ceux qui manquent à leur devoir de réciter chaque

iour l'office divin : il les confirme et déclare que l'on ne

pourra satisfaire à l'obligation de l'office qu'en se servant du

psautier.

5. Pour cette année encore, l'ancienne distribution du
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psautier demeure authentique et garde sa valeur obliga-

toire. Il est permis toutefois de prendre le nouveau psau-

tier dès maintenant. Dès le \" janvier 1913, non seulement

elle ne sera plus obligatoire, mais pour cette date, elle est

dès à présent prohibée et on ne pourra plus s'en servir,

même dans la récitation privée, pour satisfaire à l'obli-

gation de réciter le Bréviaire romain. La bulle spécifie

qu'il s'agit de la distribution qui se trouve dans le Bré-

viaire de saint Pie V, et des personnes qui sont tenues à

réciter ce bréviaire. C'est, en effet, à ce titre seulement,

et non en elle-même^ que la distribution actuelle du psau-

tier est prohibée. Il en résulte une conséquence notable.

Pie V, en éditant sa réforme, révoqua tous les bréviaires,

qui n'avaient pas deux cents ans d'existence. Si un bré-

viaire non compris dans cette révocation générale de

Pie V, renferme la distribution actuelle du psautier (élimi-

née désormais par Pie X) celle-ci ne cesse pas d'être légi-

i.ime et obligatoire pour ceux qui disent ce bréviaire. Le

nouveau psautier ne leur est pas imposé : bien plus, ils ne

peuvent l'adopter sans la permission du Saint-Siège. Néan-

moins, si la sanction particulière de ne pas satisfaire ne se

trouve pas spécialement édictée pour eux, comme elle l'est

pour ceux qui sont astreints au Bréviaire romain, ils satis-

feraient par le nouveau psautier, tout en faisant une faute

contre l'obéissance. Ils agiraient illégitimement, mais ne

seraient pas tenus à la restitution des fruits de leur bénéfice.

6. Le Souverain Pontife intime l'ordre aux prélats, sans

excepter les cardinaux archiprêtres des basiliques patriar-

cales de Rome, d'introduire le nouveau psautier et les ru-

briques qui l'accompagnent dans leurs églises en temps

voulu; c'est-à-dire, au plus tard, le P"^ janvier 1913. Il suit

de là que les basiliques de Rome elles-mêmes sont tenues

d'adopter la nouvelle distribution des psaumes et les nou-

velles rubriques. Dès maintenant même, aussitôt après la
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publication du psautier, on peut en user dans la récitation

privée. S'il s'agit des chapitres, le consentement de la majo-

rité des chanoines suffirait. Il est à noter que les bénéficiers

n'étant pas regardés comme membres du chapitre, dans une

collégiale composée de quinze chanoines et dix bénéficiers,

il suffirait du consentement de huit chanoines, malgré l'op-

position des sept autres et des dix bénéficiers. Le consen-

tement de l'Ordinaire n'est pas requis. On peut par consé-

quent déduire du silence de la bulle à cet égard qu'il serait

permis dès maintenant de prendre le nouveau psautier même

pour l'office publie dans les [>aroisses.

7. Il est à remarquer cependant que cette faculté d'adopl«r

dès cette année le nouveau psautier ne s'entend que de la

distribution des psaumes et de la manière de réciter l'office.

Il ne faudrait pas, nous allons 1© voir, étendre cette faculté

aux Rubriques nouvelles. Pour cette année, il a été établi

des dispositions transitoires qu'il nous paraît bon d'exposer

immédiatement.

8. Une dernière question toutefois se pose au sujet de

l'extension de la bulle. Ayant force de loi dans toute l'Église,

elle porte en elle-même la raison suffisante d'atteindre

tous ceux qui récitent le bréviaire par obligation, quelle

que soit d'ailleurs la source de cette obligation, ex officio

aut ex consuetudine. Néanmoins, comme il faut voir, avant

lout, l'intention du législateur, exprimée par le texte, il

ai)paraît clairement à la simple lecture que la constitution

s'applique seulement à ceux qui suivent le ^reriaireromam

.

Elle ne s'étend pas, cela est évident, à ceux qui suivent un

rit différent, ou qui ont le Bréviaire monastique approuvé

par Paul V : Bénédictins, Chartreux, Cisterciens, Carmes

de l'antique observance, etc., et a fortiori aux églises du rit

Aafibrosien ou Mozarabe.— Elle ne concerne pas davantage,

nous l'avons vu plus haut, les églises qui ont un bréviaire

qui n'a pas été atteint par les révocations de saint Pie V,
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même si, en fait, la distribution du psautier est la même
que celle qui vient d'être abolie pour le bréviaire romain.

C'est le cas du bréviaire des Dominicains, par exemple. Bien

qu'ils aient une liturgie spéciale, leur bréviaire est dans la

forme de l'office et la distribution des psaumes exactement

semblable au bréviaire romain .
— La bulle concerne-t-elle

les églises qui tout en suivant le rit romain et le bréviaire

romain ont néanmoins le privilège d'insérer leurs offices

particuliers dans le corps du bréviaire au propre des saints

et d'intituler leur bréviaire autrement que Breviarium Ro-

manum, par exemple, les Franciscains, les Carmes? La

question paraît douteuse. La bulle ne renferme aucune

donnée permettant de la trancher. Il faudrait examiner

chaque espèce en particulier. Si le Bréviaire porte un titre

absolument différent, comme Breviarium Carmelitanum,

il nous paraît certain que la bulle ne le concerne pas. Si, au

contraire, il est intitulé : Breviarium Romanum... ad

usum Ordinis N. ou toute autre formule semblable, il

paraît compris dans la constitution. Le Saint-Siège sera amené

sans doute à trancher cette question. Les intéressés pour-

raient-ils d'eux-mêmes se soumettre aux dispositions de la

bulle, lorsque le cas est douteux? Cela ne paraît possible

qu'en usant du droit qu'ont toutes les églises latines de

prendre le bréviaire romain, si rien dans leur droit particulier

ne s'y oppose. Cette dernière exception se vérifierait, si le

buUaire de l'Ordre renfermait une constitution apostolique

obligeant les religieux à réciter le bréviaire tel qu'il est dis-

posé ou intitulé à leur usage. Il faudrait en ce cas l'inter-

vention du Saint-Siège. — Remarquons en terminant que

la bulle ne porte aucune classe dérogatoire extraordinaire,

sauf celle qui concerne les basiliques romaines. Elle n'oblige

donc, en droit strict, que ceux qui sont au régime du droit

commun.
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CHAPITRE II.

PRESCRlPTiONS TEMPORAIRES. ORDOS POUR 1913. CONCESSIONS FOUR 191i.

— COMMtMORAlSON DES MORTS, LB 2 NOVEMBRE. NOUVEAUX CALENDRIERS.

FÊTES NOUVELLES. — FBTBS PART1CUL1BRK3 FIXÉKS AU DIMANCHE.

PLACE DES NOUVELLES RUBRIQUES DANS LE BREVIAIRE ET LE MISSEL.

CORRECTIONS AV BRBVIAIRB.

1

.

A la suite des nouvelles rubriques le Souverain Pon-

tife a fait publier des dispositions spéciales, sous le titre de

Prœscriptiones temporariœ. C'est indiquer suffisamment

leur but et leur effet. Quelques-unes regardent l'année de

transition qui doit s'écouler entre la date de la promulgation

de la bulle, 20 décembre 1911, et le 1*' janvier 1913. Les

autres demeureront en vigueur jusqu'à la future réforme du

bréviaire, à moins que le Saint-Siège n'en dispose autrement.

Les premières sont comprises sous les numéros P, IP et IIP,

les dernières sous le numéro IV* [Acta ApostoUcce Sedis,

t. III, p. 650 et 651 ; Psalterium, edit. typica, p. xvi).

§ 1. Prescriptions pour 1912.

2. Puisque la nouvelle disposition du psautier devra être

seule en usage à partir du P' janvier 1913, il est indispen-

sable que tous les Ordos qui doivent être rédigés et imprimés

cette année pour 1913, soient établis d'après les rubriques

nouvelles. Pour éviter toute équivoque, ce point a été spé-

cialement indiqué. Il est certain que ces rubriques s'appli-

quent aux fêles du propre diocésain comme à celle du

calendrier général de l'Église universelle. Ces fêtes particu-

lières ne devront plus être transférées, si elles sont d'un rite

inférieur à celui de 2* classe. On tiendra compte aussi dès

maintenant, dans la rédaction des Ordos, de la disposition

concernant les fêtes fixées au dimanche et dont il sera ques-

tion au § 2 de ce chapitre.
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3. Mais pour cette année 1912 quelques concessions sont

faites, qui permettront à ceux qui le voudraient de profiter

fiés maintenant de certains avantages de la réforme. Tout

d'abord, comme il a été dit, chacun peut, pour la récitation

privée du bréviaire, adopter immédiatement la nouvelle dis-

position des psaumes, et observer par conséquent le titre I

des nouvelles rubriques. On devra néanmoins continuer à

réciter l'office suivant le calendrier de l'année 1912, obser-

ver par suite les translations de fêtes et l'ensemble des pres-

criptions des anciennes rubriques. On ne pourrait réciter

l'office suivant les règles anciennes, en se contentant de sub-

stituer les nouveaux psaumes aux anciens. Il ne serait donc

pas permis à ceux qui n'ont pas encore le nouveau psautier

de substituer aux psaumes du commun, pour une fête arri-

vant un mardi, les psaumes 34, 36, 37 et 38, marqués aux

matines de ce jour, en les accompagnant des antiennes et

versets du commun. Un prêtre qui aurait adopté le nou-

veau psautier pourra néanmoins reprendre l'ancien, mêm.e

pour peu de temps ; mais non les mêler dans le même office.

Les chanoines et les communautés pourront aussi, la majo-

rité des membres y consentant, prendre le nouveau psautier

en se conformant aux règles susdites.

4. Pour tous les dimanches de 1912, on pourra, à

volonté, prendre l'office du dimanche occurrent ou celui de

la fête de rite double, majeur ou mineur, marquée à l'Ordo.

Si la fête était de P* ou de 2"^ classe, on devrait suivre

rOrdo, et réciter l'office et dire la messe comme ils y sont

niarqués. Dans le cas oîi la fête est de rite double majeur ou

mineur, on devra examiner si ce n'est pas une fête ou

octave de Notre-Seigneur, car il faudrait alors suivre l'Ordo.

Pour une fête de la sainte Vierge, des anges ou d'un saint

quelconque de ce même rite, le clerc pourra choisir entre

r>ffice du propre du temps et celui du saint, et réciter celui

qu'il préférera en observant ce qui suit. A l'office du diman-
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che, il fera mémoire de la fête du saint aux premières et aux

secondes vêpres et à laudes, comme l'on faisait pour les fêtes

simplifiées, mais il dira la neuvième leçon de l'homélie du

dimanche et non de la légende historique du saint. Il fera

aussi les autres mémoires occurrentes de fête simplifiée ou

simple. Sil préfère dire l'oflBce du saint, il suivra l'Ordo.

Cette concession n'est faite que pour la récitation privée de

l'office. Les chapitres, même ceux qui auraient adopté le

nouveau psautier, ne peuvent en user.

5. La même faculté est accordée pour la messe basse du

dimanche. Pour tous les dimanches de 1912, où il y aurait

dans l'Ordo une fête de rite double majeur ou mineur de la

sainte Vierge, des anges ou d'un saint, le prêtre pourra,

s'il dit une messe basse, choisir entre la messe de la fête et

la messe du dimanche avec mémoire de la fête. Il n'est pas

nécessaire qu'il ait récité l'office du dimanche pour dire la

messe de te7npore, pas plus qu'il ne sera tenu de célébrer

la messe dominicale s'il a récité l'office du dimanche. Il ne

sera pas obligé de dire la messe de son office. En réalité l'une

et l'autre messe est conforme à son office, puisqu'il a fait

mémoire de la fêle ou du dimanche qui correspondent à la

messe qu'il dira. La messe dominicale sera célébrée avec sa

couleur, verte ou blanche, suivant le temps. Il y fera mémoire

de la fête occurrente, mais n'ajoutera pas, à cause de cette

mémoire d'une fête double, la troisième oraison du temps,

A cunciis ou autre. Il dira néanmoins une troisième oraison

et plus encore suivant le nombre des mémoires des fêtes

simplifiées ou simples faites à l'office. Il dira aussi l'oraison

commandée si elle doit venir en troisième ou quatrième Heu :

il l'omettra s'il a déjà plus de trois oraisons à dire (l). S'il

veut dire la n.esse de la fête, il se conformera à son Ordo.

(1) Il paraît plus probable, en effet, que cette messe doit ftre ordoDiiee

d'après 1«e nouvelles rubriques. Cela s'entend de la collecte prescrite salvis

rubricit, ovt juacta rubricas, ou diebus a ruhriea permissi.", car si la col-
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6. Cette concession n'est pas applicable à la messe con-

ventuelle ou capitulaire, même non chantée, qui doit cor-

respondre à l'office dit au chœur. Les chanoines néanmoins

pourront en user pour leurs mtsses privées. — Le messe

paroissiale ou messe pro populo des curés et bénéficiers à

charge d'âme pourra, croyons-nous, profiter de celte con-

cession. Le décret, en effet, ne dit pas missœprivatœ, mais

missœ leotœ. Or, si la messe paroissiale ow. pro populo n'est

pas strictement missa privata, elle est sans nul doute,

lorsqu'elle n'est pas chantée, missa lecia. Par ailleurs, les

églises pasoissiales n'ont pas l'obligation du chœur et on ne

peut appliquer à cette messe les décrets qui concernent les

messes capitulaires ou conventuelles. Sans doute, le curé

doit dire la messe du jour, conforme à l'office, et ne peut

dire une messe votive, même une messe de solennité trans-

férée; mais la messe du dimanche remplit toutes ces condi-

tions, comme celle de la fête.

7. Pour les fériés des Quatre-Temps, du Carême, le

lundi des Rogations et pour les Vigiles, on pourra

dès cette année profiter des dispositions des nouvelles

rubriques pour la messe seulement. Si l'un de ces jours il

y avait une fête double majeur ou mineur (non de P* ou

2* classe) ou semi-double, on pourra dire la messe privée

telle qu'elle est marquée à lOrdo, ou la remplacer par la

messe de la férié ou de la vigile avec mémoire de la fête. La

messe de la férié ou vigile sera dite avec sa couleur, c'est-à^

dire en violet (i). — Cette année cependant, les jours de fête

semi-double, même pendant le carême, les messes votives

ou les messes privées de Requiem ne sont pas interdites.

(A suivre.) Fr. Robert Trilhe Ord. Cist.

lecte était commandée jjro gravi causa, comme pour une nécessite publique

et ttricte imperata, surtout pour un jour ou deux, devrait la dire.

(1) Cette concession ne s'applique qu'aux messes privées et nullement aux

autres. Les chapitres et collégiales devront, cette année encore, chanter au

chœur les deux messes : celle de la fêle et celle de la férié ou vigile.
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Dans un premier travail, très apprécié, M. Jacquier a étudié l'origine,

l'authenticité, le contenu des Évangiles, des Actes, des Épitres el de l'Apoca-

lypse {Histoire des livres du Nouveau Testament, 4 vol.).

La maîtrise avec laquelle il a traité ce vaste sujet nous fait bien augurer

de la nouvelle étude qu'il nous présente aujourd'hui. Il expose le sort de ces

mêmes livres, leur histoire dans l'Église, depuis leur origine jusqu'à nos

jours. Les deux volumes qu'on :ious annonce formeront le complément des

précédents, et un ensemble complet d'introduction au Nouveau Testament.

Que sont devenus, dans l'Eglise, ces livres dont on a reconnu l'origine

apostolique, examiné le contenu, fixé la date de composition? C'est à cette

question qu'il est répondu dans le présent volume. L'auteur les suit tout

d'abord depuis leur apparition, jusqu'au moment où ils ont été définitive-

ment acceptés, dans les diverses Eglises, comme inspirés, et enfin officielle-

ment reconnus comme Ecriture Sainte. En d'autres termes, il cherche, dans les

premiers écrivains chrétiens, les traces de la préparation, de la formation,

et enfin de la rédaction définitive du Canon du Nouveau Testament. La tâche

de l'écrivain consistait ici à rechercher les traces que ces livres ont laissées

dans l'ancienne littérature chrétienne, à constater l'usage qu'on en faisait,

l'autorité qu'on leur attribuait dans les diverses communautés. Sans doute

la tradition ecclésiastique est la meilleure source d'information sur une ques-

tion aussi importante que celle du Canon, et sur laquelle tant de documents

écrits ont dû. nécessairement disparaître. Néanmoins, cette étude de détail,

cette mise en ceuvre des documents, que les recherches actuelles ont mis au

jour, est du plus haut intérêt. Aussi voyons-nous l'école rationaliste rendre

de plus en plus hommage à la Tradition de l'Église et à la certitude de ses

données.

Le travail de M. Jacquier se termine par une étude du décret du concile

de Trente, touchant la canonicité des Saintes Écritures : sa préparation,

son interprétation par les théologiens du XVI« au XIX*^ siècle, le sens dans

lequel la vulgate a été authentiquée par le concile. Après un exposé rapide

de l'état du Canon dans les diverses Églises réformées ou schi.smatiques,

depuis le décret de Trente, l'auteur conclut que Je critérium de l'inspiration

des livres du N. T. fût triple : l'origine apostolique, sa conformité avec la

doctrine traditionnelle et sa réception dans toute l'Église. J. A.

Les gérants : Établissements Castsrman, Soc. An.

Tonrnai, typ. Castermaa
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ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN (1)

CHAPITRE IL

PRESCRIPTIONS TEMPORAIRES. ORDOS POUR 1913. CONCESSIONS POUR 1912.

— COMMÉMORAISON DES MORTS, LE 2 NOVEMBRE. NOUVEAUX CALENDRIERS.

FÊTES NOUVELLBS. — FÊTES PARTIC OLIÈRKS FIXÉES AU DIMANCHE. —
PLACE DES NOUVELLES RUBRIQUES DANS LE BRÉVIAIRE ET LE MISSEL.

CORRECTIONS AU BREVIAIRE.

(Suite du chapitre.)

8. La dernière disposition applicable à la présente année

1912 est celle qui concerne la Commémoraison des fidèles

défunts, le 2 novembre. Dès cette année 1912 on doit

absolutnent, omnino, mettre en pratique les dispositions

des nouvelles rubriques concernant le 2 novembre. Ce n'est

plus une permission, c'est un précepte strict : il concerne

tout le monde, et oblige ceux qui récitent l'office en parti-

culier d'après le Bréviaire romain, comme les chapitres et

communautés qui le disent en chœur. Pour ce point on no

peut attendre le l**" janvier 1913. Mais dès cette année, dans

toutes les églises du rit romain, la commémoraison des

fidèles défunts sera célébrée selon les nouvelles règles,

comme il suit.

9. Après le Benedicamus Domino des deuxièmes vêpres

de la Toussaint, on commencera immédiatement les vêpres

des morts par l'antienne Placebo, que l'on doit réciter inté-

gralement avant et après le psaume. On fait de même pour

toutes les antiennes de vêpres, de matines et de laudes. Les

vêpres des morts se disent comme par le passé ; mais, hors du

chœur, ce jour-là, si on les sépare des vêpres du jour, on

(1) N. R. Th., ci-dessus, p. 120.

N. R. T. LII7. 191Î. MARS 1—

9
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les fait précéder d'après la nouvelle rubrique spéciale (i) du

Pater ei àeYAve.

10. L'office de l'octave de la Toussaint est ensuite inter-

rompu jusqu'après none du 2 novembre. L'office du jour est

désormais l'office spécial qui se trouve à la suite du nouveau

psautier : il est formé de l'ancien office des morts légèrement

modifié d'après le tjpe de l'office des trois derniers jours de

la semaine sainte et le nouveau psautier. La messe et l'office

de l'octave seront omis le 2 novembre. — A complies —
celles de la Toussaint sont supprimées — on omet la béné-

diction, le verset et le Pater, mais on dira le Confiteor

avec Misereatur, Indulgentiam, suivis immédiatement des

psaumes des complies de la férié occurrente, (cette année le

vendredi, Psaumes 76 Voce mea et sa division Deùs in

sancto et 85 Inclina Domine), sans antienne, et terminés

par le Requiem. Vient ensuite le Nunc dimittis avec le

RequietJî, le Pater, les versets habituels de l'office des morts

et l'oraison Propitiare.

11. Les matines qui débutent par le Pater, l'Ave et le

Credo, sont celles de l'ancien office des morts, mais les

leçons ont été changées. Au 1"" nocturne on lit des leçons

du livre de Job tirées de chacun des nocturnes de l'office

ordinaire P'", 5® et 8® : Parce, Hotno natus et Pelli meœ :

les leçons du second nocturne sont empruntées au livre de

saint Augustin de Cura pro mortuis gerenda, et celles du

troisième à la première Epitre aux Corinthiens. Les répons

ne sont pas changés. — Les laudes, si on les sépare des

matines dans la récitation privée, doivent être précédées du

Pater et de l'Ave : ce sont les laudes de l'office ordinaire

des morts, auxquelles on doit désormais supprimer les

psaumes 66, 148 et 149. Cette suppression, obligatoire pour

l'office du 2 novembre dès cette année 1912, est facultative

(1) Psalterium, edit. typ. Appendix, p. [1].
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dans toute autre circonstance jusqu'au P*" janvier 1913.

12. Les petites heures sont sur le même plan que com-

piles. Elles sont précédées du Pater et de XAve\ prime a de

plus le Credo. Ou diraensuite sans antienne et avec Reqidein

les psaumes de la férié occurrente. A prime, bien que l'on

ait dit le Miserere à Laudes, on ne récite néanmoins que

les trois psaumes de la férié occurrente, cette année les

psaumes 93 Beus ultionum et la division Beatus homo, et

107, Paratum cor, sans ajouter le psaume 149. On sup-

prime aussi le Pretiosa et les prières suivantes, remplacées

par des versets qui accompagnent l'oraiton Beus veniœ.

Après none l'office de la Commémoraison des morts est ter-

miné et l'on reprend à vêpres l'office ordinaire de l'octave de

la Toussaint, V^^ vêpres du deuxième jour in/ra octavam,

ou de toute autre fête marquée à YOrdo.

13. Cette même année, on doit aussi appliquer les règles

marquées au titre de l'occurrence de la Commémoraison des

morts. Par suite, si quelque part une fête de P® classe se

trouvait à son jour fixe le 2 novembre, la Commémoraison

des défunts serait renvoyée au 4 et les vêpres des morts

seraient jointes aux vêpres du dimanche, comme il a été dit

plus haut, et le reste de l'office réglé de la même façon.

Dans ce cas la fête de saint Charles devrait être omise (i), à

moins qu'elle ne soit de 2® classe : on la renverrait alors au

premier jour libre.

§ 2. Prescriptions qui demeureront en vigueur

jusqu'à la réforme du Brémaire.

14. Combien de temps les prescriptions que nous allons

énumérer brièvement demeureront-elles en vigueur ? Il serait

(1) Il parait certain, en effet, que sans attendre à Tannée prochaine, il

faut corriger dans le sens de la nouvelle rubrique spéciale du 2 novembre, le

décret général 38643 et omettre les fêtes que l'on ne peut plus, comme autre-

fois, célébrer le même jour que la commémoraison des défunts.
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difficile de le prévoir. Si quelques-unes semblent présager

une réforme immédiate du bréviaire, certaines indiquent

l'intention de procéder à un remaniement plus étendu, plus

délicat par suite, et qu'il serait malaisé de réaliser rapide-

ment. Ainsi la défense de soumettre à la Sacrée Congréga-

tion aucune demande d'approbation ou de réforme de calen-

drier perpétuel, ou de concession d'office nous semble

promettre une sérieuse révision du calendrier de l'Église

universelle.

15. Jusqu'à nouvel ordre, chaque diocèse devra garder

son calendrier et ne pourra pas, avant que le nouveau bré-

viaire ait paru, le remanier ou le refondre entièrement (i).

Les changements désirables se feront plus utilement et d'une

manière plus stable lorsque le calendrier général aura été

réformé. Il est probable, d'ailleurs, que suivant les dernières

réponses (2) la S. Congrégation voudra exiger que l'unifor-

mité soit gardée, autant que possible, dans la célébration des

fêtes générales, comme des fêtes particulières à certaines

régions.

16. Les nouvelles prescriptions du Saint-Siège ne défen-

dent pas seulement de solliciter une approbation ou une

réforme directe du calendrier des églises particulières : elles

s'opposent encore à toute supplique qui tendrait indirecte-

ment au même but. Il est interdit, pour ce motif, de

demander une élévation de rite pour les fêtes déjà inscrites

au calendrier, ou l'insertion des fêtes nouvelles (3). Déplus,

les rubriques nouvelles ont accordé au dimanche des privi-

lèges particuliers et restreint considérablement les transla-

tions de fêtes, afin de restaurer l'office dominical ou férial
;

(1) Prœscripi. temporar. iv, a).

(2) Cf. S. R. C. Ordinis Minorum Capuccinorum, 21 juin 1896, 39l9i6;

Decretum de repositione et translatione festorum in ecclesiis particula-

ribus. 3 mai 1911 : Nouvelle Revue Théologique, 1911, t. xliii, p. 475.

(3) Prœscript. tempor.^ iv. b).
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cette réforme deviendrait sans effet, si le nombre des fêtes

de P® et de 2® classe augmentait outre mesure.

17. Ces sages dispositions sauvegardent l'avenir, tandis

que la suivante (i) concerne une catégorie de fêtes déjà insé-

rées au calendrier, mais dont le principe même n'est pas en

harmonie avec l'esprit de la nouvelle rubrique, puisqu'elles

sont fixées aux dimanches. Sans doute, la piété avait inspiré

parfois l'adoption de ces fêtes, et la volonté d'associer le

peuple à leur célébration avait déterminé leur renvoi au

dimanche, mais parfois aussi la faveur avec laquelle on les

avait accueillies trouvait son explication dans le désir d'évi-

ter l'office dominical, si long dans l'ancien psautier. La plu-

part de ces fêtes d'ailleurs sont du rite double majeur :

d'après le nouveau droit {2) elles doivent céder à l'office du

dimanche, et ne pouvant plus être transférées, elles seraient

réduites à une simple mémoire (3). Cela peut être admis s'il

s'agit d'un empêchement accidentel, mais nullement d'une

situation qui doit se reproduire tous les ans. Cependant,

jusqu'à ce qu'une réforme des calendriers ait statué sur le sort

de ces fêtes, le Saint-Siège permet aux Ordinaires et aux

Supérieurs réguliers de choisir entre les alternatives sui-

vantes : les simplifier en les réduisant à une commémorai-

son aux deux vêpres, à laudes et à la messe, sans IX® leçon

historique; les transférer à un autre jour; ou les omeUre.

18. Remarquons tout d'abord que l'Ordinaire ou Supé-

rieur a reçu, d'après les rubriques, l'autorisation de décréter

la simplification ou la suppression de ces fêtes. Ce droit lui

est accordé pour cette période de transition : les effets de

l'acte de l'Ordinaire persévéreront jusqu'à la réforme du

Bréviaire, mais il doit rendre son décret dès cette année,

puisque dans la rédaction de l'Ordo de 1913 il en faudra

(1) Ibid. c).

(2) Tit. III, 1 et 2.

3) Ibid., n, 4.
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tenir compte. Il semble, de plus, qu'une fois le décret publié

et mis en pratique, le droit de l'Ordinaire est épuisé. Il a

statué sur le sort de ces fêtes en vertu d'une délégation spé-

ciale du Saint-Siège, et son mandat exécuté, il ne lui appar-

tient plus, la causé terminée, de la traiter à nouveau.

19. La décision peut être différente pour chacune de ces

fêtes, en ce sens que le supérieur peut simplifier les unes et

supprimer les autres. La suppression est la solution qui a les

préférencesdu Saint-Siège. Les Ordinaires s'inspireront de ce

désir clairement exprimé (i), surtout pour les fêtes qui n'ont

pas un caractère local. Les fêtes de la sainte Vierge fixées

aux dimanches d'octobre seront vraisemblablement amenées

à disparaître : elles sont de même nature que les offices

votifs et n'ont pas plus de raisons de subsister que ces der-

niers, dont la suppression est un fait accompli. Pour d'au-

tres fêtes, au contraire, plus spéciales, ou propres au pays,

comme celle de la bienheureuse Jeanne d'Arc en France,

les Ordinaires voudront choisir la troisième alternative et

les transférer. Ils ne peuvent pas la décréter eux-mêmes,

mais doivent faire valoir auprès de la Sacrée Congrégation

les arguments sérieux qui militent en faveur de la transla-

tion : le Saint-Siège se réserve de les apprécier. Cela fait,

leurs raisons reconnues valables, ils pourront, si la Sacrée-

Congrégation n'y pourvoit pas elle-inême, opérer la transla-

tion suivant les règles tracées par les décrets 3811 et

3919'^

20. On peut se demander qui il faut entendre par l'expres-

sion Supérieures Regulariuni. Les supérieurs des réguliers

proprement dits, qui ont juridiction au for externe et le

droit de publier ou approuver un calendrier annuel ou Ordo,

sont évidemment compris dans cette appellation. Elle nous

paraît encore s'appliquer aux supérieurs des Congrégations

(1) Aiit poTius omittant. Loc. cit. à la fin.
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de prêtres à vœux simples qui ont un calendrier particulier :

bien qu'ils ne soient pas exempts, du moins en droit, ils sont

comme toute l'Église, pour les questions liturgiques, sous

la juridiction immédiate et er.clusive du Saint-Siège. La

liturgie est, en effet, une des causes majeures réservées au

Souverain Pontife, sur laquelle les Ordinaires ont un droit

de surveillance, mais non la juridiction proprement dite. Or

dans l'espèce, il s'agit d'une délégation extraordinaire donnée

— comme la nature et l'objet de la cause l'indiquent— à ceux

qui ont mission d'approuver YOrdo ou calendrier annuel.

Elle paraît donc accordée à tous ceux qui, en fait, quel que

soit leur titre, approuvent et promulguent VOrdo (i).

21. La prescription suivante (2) regarde les éditeurs et

règle la manière dont on doit insérer les nouvelles rubriques

dans les bréviaires et les missels que l'on éditerait avant la

réforme future de ces livres. La disposition qui est ici pres-

crite ne concerne évidemment que les livres à éditer, les

mots in novis b7-eviariis et missalibus l'indiquent suffisam-

ment (3). Il estdonc permis démettre en vente les exemplaires

déjà imprimés avec les anciennes rubriques et le psautier

précédemment en usage, sans se conformer absolument à

l'ordre iTescrit par la S. Congrégation : il suffira d'ajouter

les nouvelles rubriques et le psautier nouveau soit au com-

mencement soit à la fin du volume, soit à tout autre endroit

plus commode pour le lecteur. Les renvois à l'ancien psau-

tier et la nécessité de dire intégralement certains psaumes

actuellement divisés nécessitent le maintien des anciens

(1) Cf. Nouvelle Revue Théologique, 1911, t. xliii, p. 477, note.

(2) Prœscript. temp, iv. d).

(3) Cette interprétation est confirmée par le décret Urbis et Orbis du 23

janvier 1912, qui prescrit les modifications à apporter au Bréviaire et au

Missel. Elles sont de telle nature qu'elles ne peuvent s'appliquer qu'aux livres

à imprimer et nullement à ceux qui sont déjà imprimés. Elles sont cepen-

dant la mise à exécution de ce qui est prescrit ici (.A. A. S'. 1912, t. iv, n. 57

et suivants.) La N. R. Th. reproduira prochainement ce décret.
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psautiers jusqu'à ce qu'on ait réimprimé dans le corps du

bréviaire, sans renvoi, les offices propres qui ne doivent pas

emprunter les psaumes de la férié occurrente.

22. Dans les nouveaux bréviaires et dans les missels on

insérera les rubriques ac^normam Bullœ » Divino Afflatu »»

,

après les rubriques anciennes. Ces dernières auraient besoin

d'une révision attentive, pour concorder avec les autres : il

faut attendre pour cela la réforme générale ou une nouvelle

édition typique de ces livres. Il n'appartient pas évidemment

aux éditeurs de livres liturgiques de prendre l'initiative de

cette correction (i), et les Ordinaires ne pourraient autoriser

l'impression d'un bréviaire qui ne donnerait pas intégrale-

ment le texte des anciennes et des nouvelles rubriques. Il

est permis toutefois — et les rubricistes le feront dans leurs

travaux, comme nous le faisons dans ce commentaire — il

est permis d'indiquer quels sont les points corrigés ou

abrogés par la nouvelle législation. Mais ces travaux d'ordre

privé ne sauraient trouver place dans les livres liturgiques.

23. La S. Congrégation avait publié des décrets concer-

nant la célébration de certaines fêtes, les messes et les offices

votifs, etc., dont elle avait ordonné l'impression en tête des

bréviaires et des missels. Ces décrets ne sont plus entière-

ment conformes au droit nouveau : il était naturel que leur

suppression fût dès maintenant ordonnée. Les dispositions

qu'ils renferment et qui sont encore en vigueur ont trouvé

place dans les nouvelles rubriques ou visaient une situation

différente. Il est certain, par exemple, que de nos jours nul

(1) Les Acta Aposlolicœ Sedis, 1912, t. iv, pp. 66-78, nous rapportent

toute une série de corrections à introduire, soit aux rubriques, eoit au texte

du Bréviaire et, pp. 78-82, les modifications à faire au Missel. Ces change-

ments ont pour but de mettre en harmonie les livres liturgiques avec le Motu

Proprio et les décrets de la S. Congrégation des Rites sur la réduction du

nombre des fêtes, et avec la Constitution Divino afflatu ainsi que les nou-

velles rubriques. La iV. R. T/i. les reproduira.
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ne s'avisera d'établir de nouveaux offices, sans l'approbation

de la Sacrée Congrégation des Rites.

24. Il est admis, dans le nouveau psautier, que l'antienne

reprend ordinairement l'idée dominante du psaume, ou

reproduit l'un des versets principaux, dont le sens est appro-

prié à la fête, au mystère ou au temps. Le remaniem.ent des

psaumes des laudes et la suppression des psaumes 66, 148

et 149 à laudes du dimanche ont nécessité le changement

des quelques antiennes que l'on trouve à la suite des Pres-

criptions temporaires (i) : elles ne correspondaient plus

aux psaumes qu'elles devaient accompagner.

CHAPITRE III.

LES NOUVELLES RUBRIQUES. LEUR PLAN ET LEUR DIVISION.

1. Les anciennes rubriques, nous l'avons déjà indiqué,

auraient rendu la nouvelle réforme et la disposition du psau-

tier absolument illusoires, aussi était- il nécessaire d'établir

d'autres règles. 11 n'était pas indispensable qu'elles cous

offrissent dès maintenant un eosemble complet de rubriques.

Il suffisait qu'elles prescrivissent ce qui était requis pour le

moment, c'est-à-dire la manière de réciter le nouveau psau-

tier et de le combiner avec les autres parties du bréviaire :

Propre du temps, Propre des saints et Commun des saints.

Telles sont, en effet, les nouvelles rubriques.

2. Les unes concernent l'office proprement dit : elles sont

comprises du titre I au titre VIII inclusivement. Les autres

se rapportent à la messe et se trouveront fondues plus tard

dans les rubriques générales du missel : elles constituent les

titres X, XI et XII. Quelques-unes enfin ont trait à certaines

fêtes et offices et forment les titres IX et XIII.

3. Les rubriques se rapportant au Bréviaire traitent de la

(1) Psalt. Breviarii Rom, edit. typica, tit. xvi, n. iv, é).
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manière de dire l'office d'après le nouveau psautier (titre I),

de l'ordre et de la dignité des fêtes (titre II), de l'occurrence

accidentelle et de la translation (titre III), de l'occurrence

perpétuelle et de ia reposition (titre IV), de la concurrence

(titre V), des commémoraisons (titre VI), delà doxologie et

du verset de prime, du suffrage des saints, des prières fériales

et du symbole Quicumque (titre VII), des offices votifs et

autres offices supplémentaires (titre VIII). — La partie con-

cernant à proprement parler le missel s'occupe de la messe

des dimanches et des fériés et des messes de morts (titre X),

des oraisons commandées ou collectes (titre XI) et des messes

conventuelles (titre XII); en outre une disposition particu-

lière, touchant la troisième oraison du temps, insérée au

titre VIL — Les règles, qui concernent la célébration des

fêtes de la Dédicace, du Titulaire et du Patron et la cjmmé-

moraison des Trépassés, forment les titres IX et XIII.

Nous exposerons le nouveau droit en autant de chapitres

que les nouvelles rubriques contiennent de titres distincts.

CHAPITRE IV.

DE LA MANIÈRE DE DIRE l'oFFICE d'APRÈS LA NOUVELLE DISPOSITION DU PSAUTIER.

Règle générale pour les psaumes. — Exceptions. — Office des fêtes (double

majeur, double mineur, semi-double, simple) et des fériés du temps pascal,

— Leçons de Matines. — Ordonnance de l'office aux fêtes doubles et semi-

doubles ;
— à l'office de Beata le samedi et aux fêtes simples ;

— aux fériés.

— Nocturne des fêtes simples et fériés ;
— psaumes.

1. Ce premier titre traite de l'objet principal de la

réforme et indique comment on doit réciter le nouveau

psautier (i) et de quelle manière il faut le combiner, suivant

(1) Désormais pour plus de clarté, nous désignerons par le mot Psau-

tier le nouveau Psalterium breviarii Romain per omnes ac svigulos heb-

domadœ dies dispositum; par Ordinaire^ VOrdinariu7n divini officii

juxta ritum romanum persolvendi ; Tpar Rubriques les nouvelles rubriques
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les offices, avec les autres parties du Bréviaire. A ce point

de vue, ce titre est le plus important. Il donne, en effet,

d'une manière abstraite les règles qui ont servi à former

une partie toute nouvelle du Bréviaire, j'entends l'Ordinaire.

Celui-ci ne fera que traduire d'une manière concrète les prin-

cipes posés par le titre I.

2. RÈGLE GÉNÉRALE : In vecUatione divini Officii juxta

Romanum Ritum Psalmi quotidie stonendi sunt ad

singulas Horas canonicas de occurrente hehdoynadœ

die, prout distribuuniu?' in Psalierio noviter disposito.

En droit le psautier était autrefois réparti entre tous les

jours de la semaine, mais on récitait les psaumes assignés à

chaque jour à l'ofl&ce férial seulement, c'est-à-dire presque

jamais. Le droit était donc, en fait, l'exception. Maintenant,

ce qui était l'exception est devenu la règle. La rubrique

prescrit de réciter tous les jours, à chaque heure de l'office,

suivant le rit romain, les psaumes assignés dans le nouveau

psautier. Ces psaumes varient pour chacune des heures de

l'office tous les jours de la semaine. Cette règle est la loi

générale : par suite c'est à elle qu'il faudra s'en tenir à

moins de disposition contraire des rubriques spéciales, sauf

les exceptions indiquées plus bas.

3. Quod [Psalierium] deinceps loco veietHs disposi-

iionis in novis Breviarii Romani editionibus vulgan-

dum erit.— L'obligation de substituer le Psautier sous sa

nouvelle forme à l'ancienne disposition a été strictement

imposée par la constitution Dioino affiatu : ce devoir est

rappelé ici; mais, en même temps, comme il a été dit plus

ad noryjiam co7ist. « Divino afflatu. » Toutes les fois, au contraire, qu'il

sera question de Vancien Psautier, des anciennes Rubriques, il s'agira du

psautier et des rubriques générales qui se trouvent encore dans les bréviaires.

Le mot Bréviaire désigne en général le propre du temps, le propre des

saints et le commun des saints, k l'exclusion de l'ancien et du nouveau

psautier.
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haut (i), il est clairement indiqué que cette prescription

concerne seulement les nouvelles éditions du Bréviaire.

Pour les exemplaires déjà imprimés, il suffira d'ajouter le

Psautier et les Rubriques.

4. Exceptions. — La règle générale énoncée plus haut

renferme deux prescriptions bien distinctes. La première,

et celle-là ne comporte aucune exception, veut que l'on

prenne les psaumes dans le Psautier, tels qu'ils s'y trouvent

actuellement disposés (2), et ce psautier sera désormais seul

imprimé. Suivant la deuxième prescription, il
|
faudrait

réciter pour chaque Heure les psaumes marqués à la férié

occurrente pour cette partie de l'office. Ce dernier point de

la règle admet plusieurs exceptions que la rubrique énumère

dans l'ordre suivant.

5. Première exceptiori : Excipiuntur tamen omnia

Festa Dominieorimiqueintegrœ Octavœ, Dominicœ infra

Octavas Nativitatis , Epiphaniœ Ascensionis et Corporis

Dofnini, Vigilia Epiphaniœ et Feria VI post Octavam

Ascensionis, quando de eis persolvendum sit offîcium.

De ce chef sont donc exceptées les fêtes suivantes : La

Noël, la Circoncision, l'Epiphanie, Pâques, le dimanche de

Quasimodo, l'Ascension, la Pentecôte, la Trinité, la Fête-

Dieu, la fête du Sacré-Cœur, la Dédicace des Églises. —
Sont encore exceptées les octaves et jours dans l'octave de

toutes ces fêtes, mais seulement lorsqu'on en fait l'office :

car si une fête occurrente prévalait sur l'office de l'octave,

on prendrait les psaumes de la férié, à moins que cette fête

ne rentrât elle-même dans une des exception signalées plus

(1) Chapitre ii, n. 21.

(2) En tant que cette disposition n'est pas contraire aux rubri ^ues parti-

culières de chaque fête. Il faudra, par exemple, réciter intégralement les

psaumes marqués à matines certains jours de fête, bien que dans le nouveau

psautier ils se trouvent distribués en plusieurs divisions. Il est possible néan-

moins que le Saint-Siège apporte un tempérament à cela dans la nouvell

réforme du bréviaire ou par un décret de la S. Congrégation.
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loin. Le vendredi après l'octave de l'Ascension et aussi

le samedi (Vigile de la Pentecôte^ ont en majeure partie

l'office des jours dans l'octave: aussi ont-ils lemême privilège.

Cette exception ne se vérifie pour le vendredi, que si on en

fait l'office. — Les dimanches dans les octaves de Noël, de

l'Epiphanie, de l'Ascension et de la Fête-Dieu, ainsi que la

Vigile de l'Epiphanie, sont encore exceptés, si on en récite

l'office : mais non le dimanche dans l'octave de la Dédicace.

Bien que la Dédicace soit festum Domini, on récite l'office

dominical du temps, sans aucun emprunt à l'office de la

Dédicace, contrairement à ce qui a lieu pour les autres

dimanches d'une fête du Seigneur. Tout se borne à une

simple mémoire de l'octave.

6. Sont encore exceptées les autres fêtes moins solen-

nelles de Notre-Seigneur, comme le saint Nom de Jésus,

l'Invention et l'Exaltation de la Sainte Croix, le Précieux-

Sang, la Transfiguration, les dédicaces des basiliques

romaines de Saint-Jean de Latran et de Saint-Pierre et de

Saint-Paul, inscrites au calendrier de l'Église universelle
;

les fêtes ou offices particuliers de la Sainte-Couronne, de la

Sainte-Famille (i), de la Fuite en Egypte, de l'Oraison et de

la Passion de Notre-Seigneur, de la Lance et des Clous, des

Cinq plaies, du Saint-Suaire, du Saint-Rédempteur, du

Triomphe de la Sainte-Croix . Toutes ces fêtes et leurs octaves{2)

ont à Matines des psaumes propres, choisis spécialement à

cause du rapport qu'ils ont avec l'objet de la fête ou avec les

antiennes qui les accompagnent. Il a paru préférable de

(1) s. R, C. Atrebaten., 4 mars 1901; N. R. T. 1903, t. xxv, p. 406. —
Cfr. Urbis. Dubia varia, 27 juin 1899, 4042, et Ord. Minor. S. Francisci

Capuccinor., 13 nov. 1896, 3929.

(2j Un décret de la S. Congrégation du 30 décembre 1911, supprime toutes

les octaves accordées dans quelques églises à certaines fêtes du rite double

majeur. La rubrique s'appliquera donc aux octaves des fêtes de 1* et 2«classe,

les autres octaves ni existant plus. La N. R, Th. publiera ce décret.
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les garder, plutôt que de faire réciter les psaumes de la

férié occurrente.

7. Deuxième exception : liemque vigilia NativitaHs

Domini ad laudes etad reliquas minores Horas usque ad

Nonam, et Vigilia Pentecostes. Les mêmes raisons militent

en faveur de la vigile de la Noël. Elle est mise à part, à

cause de la particularité de son rite, férial à matines, et

festival (de rite double) à partir des laudes. Pour matines

on prendra, d'après la règle générale, les psaumes de la

férié occurrente ; mais à laudes et aux petites heures on dira

ceux du dimanche, comme il est indiqué plus loin. Les Vêpres

sont les premières vêpres de Noël. — Il a été déjà question

de la vigile de la Pentecôte.

8 Troisième exception : Necnon omnia festa BeatœMa-

ries Yirginis,sanctorum Angelorum,sancti Joannis Bap-

tistœ, sancti Joseph et sanctorum Apostolorum et du-

plicia I. et II. classis. Les fêtes de la sainte Vierge, dont

il est ici question, sont tout d'abord les fêtes principales,

qui se célèbrent avec octave, l'Assomption, l'Immaculée-

Conception et la Nativité; ou sans octave, l'Annonciation,

la Purification, la Visitation, les Sept-Douleurs, le Rosaire.

La rubrique s'applique aussi aux fêtes du rite double ma-

jeur inscrites au calendrier universel : Apparition de N.-D.

de Lourdes, Compassion ou Sept-Douleurs, N.-D. du Mont-

Carmel, N.-D. des Neiges, Saint Nom de Marie, N.-D. de

la Merci, Présentation; et aussi aux fêtes particulières qu'il

serait trop long d'énumérer. Remarquons cependant que

plusieurs de ces dernières, fixées au dimanche, doivent à

l'avenir être simplifiées ou mieux supprimées. Dans le pre-

mier cas, puisqu'on n'en fait plus l'ofiice, on prendra les

psaumes du dimanche ou de l'office occurrent, si celui-ci

rentre dans quelqu'une des exceptions indiquées par la ru-

brique, et nullement ceux des fêtes de la sainte Vierge. On

réciterait ces derniers le jour où on célébrerait ces fêtes, si
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l'Ordinaire avait obtenu la faculté d'en transférer quel-

qu'une, par un rescrit postérieur à la publication des

rubriques.

9. Les fêtes des saints Anges sont aussi comprises dans

l'exception ; en premier lieu les fêtes ou offices de l'Appa-

rition et de la dédicace de saint Michel, des Anges Gardiens
;

ensuite les fêtes particulières de saint Gabriel, de saint Ra-

phaël, de l'Ange protecteur du royaume.

10. La Nativité de saint Jpan-Baptiste et son octave

doivent être rangées parmi les exceptions, et il n'est pas

douteux que la rubrique ne les vise. Faut-il en dire autant

de la fête de la Décollation ? Il y a des raisons d'autant plus

fortes de douter, que pour ce dernier office le bréviaire

indique simplement les psaumes et antiennes du commun

d'un martyr, et que les particularités de cet office, antiennes

propres des laudes, leçons, répons, antiennes au Magnificat

et au Benedictus, peuvent être retenues, en vertu des

numéros 3 et 4 du même titre 7 de la rubrique, même si on

suit la règle générale. Par ailleurs cependant, la fête de la

Décollation de saint Jean-Baptiste ayant été instituée pour

honorer le martyre du Précurseur, il paraît convenable de

prendre à Matines les psaumes et antiennes du commun

d'un martyr, comme par le passé. Ce dernier argument

toutefois ne nous convaincrait guère ; car s'il était valide,

il faudrait lui reconnaître la même force probante pour tous

les martyrs : or, précisément pour ceux qui sont du même

rite double majeur que la Décollation, les rubriques prescri-

vent de prendre les psaumes et antiennes du psautier. C'est

donc ailleurs que dans les raisons de convenance que nous

devons chercher la solution.

10. Elle nous paraît donnée par la rubrique elle-même.

Nous voyons, en effet, au numéro 4 du même titre, un

rappel manifeste des exceptions énumérées au numéro 2,

que nous commentons en ce moment. Or les termes, tout en
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étant presque semblables, expliquent et éclairent la première

énumération et en fixent grammaticalement l'expression de

manière à rendre le doute impossible. Tandis qu'au numéro 2

il est dit simplement Omnia festa Beatœ Mariœ Virginis,

sanctorum Angelorum, sancti Joannis Baptistœ, sancti

Joseph et sanciorum Apostolorum, au numéro 4 la rubrique

porte nisi sit festum Domi7ii aut Festwn cujusvis ritus

Beatœ Mariœ Virginis, vel Angelorum, vel sancti

Joannis Baptistœ, vel sancti Joseph, vel Apostolorum.

La disjonctive vel fait porter les termes cujusvis ritus,

équivalents de l'adjectif om^im, qu'ils expliquent et précisent

singulièrement, sur chacun des membres de la phrase et non

plus sur l'ensemble. C'est donc pour toutes les fêtes de

saint Jean-Baptiste, quel que soit leur rite, que l'exception

doit être admise. Le Bréviaire romain ne renferme que

deux fêtes du saint, la Nativité et la Décollation, celle-ci

double^majeure, celle-là de 1'® classe: la conclusion est facile

à tirer, puisque l'intention du législateur est clairement

manifestée par le texte même de la rubrique : ce qui,

d'après le droit, est la première règle d'interprétation.

11. Les fêtes de saint Joseph sont la Commémoraison

solennelle du 19 mars et la soleuDitè fixée au troisième

dimanche après Pâques ; il faut y joindre l'octave de cette

dernière fête, les jours où on en fera l'office. Les autres fêtes

particulières de saint Joseph, s'il en existe dans quelque

église, sont aussi comprises dans cette exception. Quelques

fêtes, telles que la Sainte Famille et les Épousailles, dont

saint Joseph est aussi l'objet partiel, sont déjà exceptées

comme fêtes du Seigneur ou de la sainte Vierge.

12. Les fêtes d'Apôtres, qui viennent ensuite dans l'énu-

mération, sont les fêtes principales des apôtres : celles de

saint Mathias, des saints Philippe et Jacques, des saints

Pierre et Paul, de saint Jacques, de saint Barthélémy, de

saint Mathieu, des saints Simon et Jude, de saint André, de
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saint Thomas et de saint Jean. Toutes ces fêtes sont aussi

de 1*^* ou de 2® classe, et rentreraient de ce chef encore

parmi les exceptions. Quelques-unes, celles des saints Pierre

et Paul et de saint Jean, ont une octave dans le calendrier

universel, et les autres dans les églises où ils sont honorés

comme patrons du lieu ou titulaires. Les jours dans l'octave

doivent être exceptés, quand on en récite l'office, et ils

n'emprunteront pas les psaumes de la férié occurrente.

13. Il faudrait aussi comprendre sous le nom de fêtes

d'apôtres, celles des évangélistes non apôtres, saint Marc et

saint Luc, qui ont liturgiquement le même degré et les

mêmes privilèges, même si leurs fêtes n'étaient pas de

2® classe et ne rentraient pas ainsi dans l'exception. Il faut

encore y comprendre saint Barnabe, dont la dignité d'apôtre

a été reconnue explicitement par un décret récent (i), avec

les privilèges que comporte cette qualification. — Les fêtes

mineures des apôtres, telles que la conversion et la commé-

moraison de saint Paul, saint Jean devant la Porte-Latine,

saint Pierre-ès-liens sont visées par la rubrique actuelle :

nui n'y aurait vu de difficulté, car le Bréviaire prescrit pour

ces fêtes les antiennes et les psaumes du commun des apôtres.

On hésiterait peut-être plus facilement pour les deux fêtes

de la Chaire de saint Pierre, où c'est le commun d'un con-

fesseur Pontife qui est mis à contribution. Mais on doit

faire pour ces fêtes le m-ême raisonnement que pour la

Décollation de saint Jean-Baptiste : le texte de la rubrique

est formel. On récitera les psaumes indiqués au propre des

saints et non ceux de la térie occurrente.

14. La rubrique accorde le même privilège à toutes les

autres fêtes de saints Martyrs, Pontifes, Confesseurs,

Vierges ou Saintes qui sont célébrées sous le rite de V^ ou

2^ classe et qui ne seraient dans aucune des catégories

(1) s. R. C. Romana, 11 août 1901 ; N. R. Th. 1901, t. xxxi i, p. 629

Revue Théologique Fraixcaise, 1902. t. vu, p. 19.

N, R, T. XLIV IQIt MARS. 2 10
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déjà énumérées, ainsi qu'aux offices de même rite. Il est

bon de rappeler à ce sujet que les dimanches majeurs, dits

de l**' et de 1^ classe, ne rentreraient pas dans celte excep-

tion (i). Elle comprend donc, pour l'Église universelle, les

fêtes ou offices de la Toussaint, du patron du lieu ou du

diocèse, du patron ou fondateur pour les réguliers, des

patrons secondaires, s'ils sont au moins du rite double de

2^ classe, les fêtes de saint Etienne, premier martyr, (le

26 décembre), des saints Innocents, de saint Laurent, de

sainte Anne et de saint Joachim.

15. La rubrique ajoute immédiatementaprès l'énumération

de ces fêtes, eorumque omnium integrœ octavœ, si de eis

fiât officium La même raison, qui a fait maintenir les

psaumes et antiennes propres à ces jours de fête, militait en

faveur des jours de leur octave où on en fait l'office. La

rubrique soustrait donc à la règle générale de prendre les

psaumes de la férié occurrente, les octaves de toutes ces fêtes.

Mais cette exception particulière à l'office de l'octave, ne

s'étend nullement aux fêtes en occurrence avec ces octaves.

L'année prochaine 1913, par exemple, la Nativité de saint

Jean-Baptiste se célébrera le 22 juin, les fêtes de saint Guil-

laume, des saints Jean et Paul et de saint Léon II empê-

cheront, les 25, 26 et 28 juin, l'office de l'octave : il faudra

pour ces trois jours dire les psaumes de la férié occur-

rente (2), tandis que les autres jours, où l'office est de

l'octave, on reprendra les psaumes de la fête.

(A continuer.) Fr. Robert Trilhe, Ord. Cist.

(1) C'est là une remarque théorique, car en fait tous ces offices ont tous

les psaumes ordinaires du dimanche.

(2) En vertu d'une autre disposition de la rubrique (tit. i, n. 3), le jour des

saints Jean et Paul, qui ont des antiennes propres, il faudra à laudes et à

vêpres dire les psaumes du dimanche,



Le décret « Maxima Cura »

ET LE DÉPLACEMENT ADMLNISTRATIF DES CURÉS

L — DES CAUSES REQUISES POUR LE DEPLACEMENT (l)

Canon I (Suite).

IX. » La désobéissance aux p7'éceptes de l'Ordinaire

après deux monitions et en matière de grave importance,

comme d'éviter une liaison avec telle personne ou telle

famille, de veiller à la bonne garde et à la propreté de la

maison de Dieu, d'observer la mesure dans l'exigence des

taxes paroissiales et autres choses semblables. »

Cette cause a de commun avec plusieurs des précédentes

qu'elle suppose comme elles des manquements de la part du

curé ; mais elle en diffère en ce que ces manquements ne sont

pas le motif immédiat et direct du déplacement; ils don-

nent lieu à l'imposition d'un précepte par l'Ordinaire, et

c'est la désobéissance à ceprécepte, nonobstant deux moni-

tions, qui entraînera le retrait d'emploi. Un ordre de l'évè-

que intervient donc entre les fautes et le déplacement.

L'évêque a le pouvoir non seulement de faire exécuter

dans son diocèse, les lois communes de l'Église, mais aussi,

pour faciliter cette exécution ou compléter ces lois, d'y

ajouter ses propres commandements. Et cette juridiction

législative, il peut l'exercer soit par des statuts généraux et

stables donnés à toute la communauté, soit par des ordres

ou préceptes personnels et temporaires imposés, dans les

limites de sa juridiction et en vue du bien commun, à des

particuliers. C'est un précepte de ce genre que prévoit ici

notre décret.

(l)N. R. Th. 1911, pp. 453, 517, 709; 1912, p. 5 et p. 69.
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Il y a lieu, pour préciser les termes du canon, d'indiquer :

1" Qui a compétence pour imposer un précepte à fin de

retrait d'emploi par voie administrative ;
2° sur quel objet

peut et doit porter ce précepte ;
3° dans quelle fo?vne il est

nécessaire de l'imposer.

1° Qui a compétence pour wiposer le précepte? Il

semble requis, pour la validité de la procédure, que l'èvêque

impose le précepte par lui-même, ou, s'il use d'un délégué,

qu'il lui donne à cet eâet mandat spécial (i) etmême exprès (2).

Le vicaire général ne pourra donc ici suppléer l'èvêque

en vertu de son mandat général ; il lui faudra délégation

particulière.

A vrai dire, en règle habituelle, le vicaire est compris

sous le titre ^'Ordinaire. Mais exception est faite à ce

principe en matière de déplacement administratif. Aux

termes du canon 32, comme nous le verrons plus bas, il est

formellement déclaré que « Orlinarii nomine pro onmibus

qu3e in hoc titulo statuuntur non venit Vicarius Generalis

nisi speciali niandato ad hoc munitus sit. » Si donc le décret

exige, quand on base une procédure sur la neuvième cause (3),

que VOrdinaire ait au préalrible donné un précepte et deux

monitions, nous devons entenire cette expression dans le

sens du 32® canon et en exclure le vicaire général ou tout

autre délégué, sauf mandat à ce spécial. C'est l'interpréta-

tion de M. Cappello (1. c); et elle paraît plus conforme au

texte du décret.

En pratique il sera plus sûr de s'y tenir, d'autant qu'elle

touche probablement, comme nous l'indiquions tout h

rheure, à la valeur même de la procédure. Le législateur

(1) On en dira autant du vicaire capitulaire et des administrateurs aposto-

liques. Ils devront agir par eux-mêmes ou donner délégation spéciale.

(2) Sur ce point, voir ci-dessous, au canon 32.

(3) Et cette remarque s'applique de même aux monitions que réclame la

hui'ième cause, au paragraphe précédent.



LE DÉCRET « MAXIMA CURA -^ 153

suppose évidemment que précepte et monitions auront été

valides, sans cela, en droit, elles seraient inexistantes. Or

elles n'auront pas été \alides, si celui qui les a faites, était

destitué du pouvoir de les faire : ce qui, on vient de le voir,

serait, dans l'hypothèse, le cas du vicaire général.

Il suit de cette interprétation que le délégué, quand il

donnera l'ordre ou fera les monitions, devra exhiber son

mandat au curé : faute de quoi, celui-ci ne pourrait s'as-

surer que l'acte est valable et l'aotreint; il ne pourrait, non

plus, en cas de recours contre le déplacement, se rendre

compte si les règles de la procédure ont été observées. Pour

ce motif aussi, l'acte de délégation sera conservé à la

Curie (i).

2° Objet du précepte. Il est nécessaire que l'objet sur

lequel porte le précepte soit de grave importance : in re

gravis momenti. Le canon énumère trois cas à titre

d'exemple :

a) Les fréquentations suspectes. Le droit interdit aux

clercs non seulement la cohabitation mais même les rela-

tions qui donneraient prise légitime contre lui à des impres-

sions fâcheuses. Le P. Wernz résume ainsi la discipline

en vigueur : « Ciericus dicitur concubinarius, qui cum

mulieribus domi retentis vel extra illam habitualiter turpe

commercium carnale habet aut suspectarum feminarura sive

unius sive cornplurium cohabitationem servat, aut cum
mulieribus etiam diversis et extra domum suam commo-

rantibus per fréquentes accessus attentis omnibus cir-

cumstaniiis consuetudiuem velfamiliaritatem suspectam

(\) Cappello, 1. c. Cet auteur pense même que l'évêque ne doit se servir d'un

délégué que pour de justes raisons et il lui conseille d'exprimer ces raisons

dans le mandat de délégation. Ces points n'intéressent pas la valeur de la

procédure ; nous ne voyons pas même pourquoi ou en ferait une question de

stricte licéité. — M. Cappello conseille avec raison de n'user que d'ecclésias-

tiques comme délégués ; s'il était absolument nécessaire de recourir à l'iu-

termédiaire de laïques, on devrait les choisir avec grande circonspection.
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nuiriat (i). » Le Concile de Trente statue une gradation de

peines contre le coupable; notamment, en ce qui concerne

les curés, il ordonne (sess. 21, c. 6 de réf.), en cas d'incor-

rigibilité après monitions et punition, de les priver de leur

cure. Cependant s'il y avait grave soupçon seulement, et non

certitude du délit, il faudrait auparavant imposer à l'in-

culpé l'obligation d'éloigner les personnes ou de cesser les

relations suspectes : c'est au cas où il n'obéirait pas qu'on le

regarderait comme coupable et qu'on lui appliquerait les

pénalités, en observant bien entendu les formes canoniques.

Telle serait la procédure en voie strictement judiciaire et

criminelle. Le décret la simplifie en voie administrative :

quand il s'agit d'un simple reirait économique, l'évéque

impose un précepte convenable aux circonstances (par

exemple, de ne pas fréquenter telle personne, ou de ne pas

la recevoir, la visiter, etc.). Et si l'intéressé n'en tient pas

compte, après les deux monitions successives le prélat peut

de suite entamer la procédure de déplacement.

Il n'est pas nécessaire que les relations soient sûrement

criminelles. Il suffit qu'elles fassent parler les personnes

honnêtes et sensées ou soient de nature à soulever des

doutes sérieux et à porter ainsi atteinte à la réputation du

curé, à l'autorité de son ministère (2). Je dis : des doutes

sérieux, des soupçons qui comme soupçons ne sont pas

injustes, parce que les faits les font naître d'eux-mêmes et

créent au pasteur le devoir de dissiper des apparences

fâcheuses.

b) L'incurie à garder l'église et à y entretenir la propreté.

il) Jus Decyetahum^ ii. tii. ix. n. 209. (Ed. 1899.)

(2) Gknnari, 1, c. p. 11. — M. Cappello se demande si notre Canon vise

non seulement les relations suspectes du point de vue des mœurs, mais encore

toute fréquentation qui porte atteinte à l'autorité du pasteur, par exemple la

fréquentation d'un franc-maçon notoire et notoirement sectaire. Vu les

termes généraux de la loi, cet auteur n'hésiiepas à répondre affirmativement.
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Ouverte ou mal fermée durant la nuit, voire même, dans

des endroits isolés, à certaines heures du jour, la maison de

Dieu est exposée aux profanations et aux vols sacrilèges. Le

désordre et la malpropreté, surtout considérables et habi-

tuels, offensent la majesté du saint lieu, malédifient grande-

ment le peuple et laissent en souffrance le mobilier sacré,

l'immeuble lui-même. Évidemment de simples négligences

ne suffiront pas à motiver un précepte ; l'incurie doit avoir

une grave importance, causer une atteinte grave au respect

dû à Dieu, à l'édification publique, à la conservation des

choses d'église... Mais, ou ie comprend, il y a lieu de tenir

compte ici de la diversité des objets. Les négligences dans la

garde et le soin du tabernacle, des reliques, des vases

sacrés, de l'autel, etc. prendront plus facilement de l'impor-

tance que ce qui concerne les parties quasi-profanes du

mobilier.

c) L'exaction immodérée des taxes paroissiales. Par ces

mots le décret parait viser le casuel et, d'une façon plus

générale, les émoluments en nature ou en numéraire que le

curé perçoit à raison de son ministère, tels que fruits du

bénéfice, droits d'étole, oblation, etc. En soi la perception

de ces droits est légitime et le curé peut raisonnablement en

exiger la rentrée. Il ne convient même pas toujours qu'il y

renonce sans motifs, au risque de créer des précédents qui

gêneraient ses sucesseurs. Mais cependant la mesure doit

tempérer cette exigence et la concilier avec le bien des âmes.

Il y aurait excès, si l'on réclamait indûment plus que n'au-

torisent le droit commun, les statuts diocésains, ou les cou-

tumes approuvées. Sans nul doute le cas, s'il s'agissait de

surtaxes importantes ou fréquentes, justifierait un précepte.

Le précepte peut être même imposé, quand, dans la per-

ception des taxes strictement légales, le curé ne tient pas

compte suffisant des excuses raisonnables ou "emploie des

procédés peu en rapport avec la miséricorde et la bonté pas-
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torales. C'est du moins le sentiment du cardinal Gennari :

« Si le curé, dit-il, exige des taxes qui ne ?ont ni dues ni

approuvées par la Curie; s'il prétend les exiger même des

pauvres; s'il veut les exiger avec une telle cupidité qu'ils

traduisent les débiteurs devant les tribunaux civils au scan-

dale des fidèles; si surtout, pour exiger rigoureusement l'ac-

quittement des taxes, il se refuse à bénir la dépouille des

défunts ou à assister au mariage de concubinaires et de ceux

qui pour ce motif se contenteront du lien civil, dans ce cas

un précepte de l'évêque deviendra nécessaire (i). » Et de fait,

poussées à certains extrêmes, la dureté et la cupidité mani-

feste du pasteur nuisent gravement à sou ministère et ren-

dent son remplacement presque nécessaire au bien des âmes.

Cependant là où il y aurait non surtaxe illégitime, mais plu-

tôt, dans la perception de ce qui est dû, rigueur déraison-

nable, à plus forte raison, là oti l'on aurait à reprendre

simplement des procédés trop durs, une plus grande circons-

pection s'imposera. L'évêque prendra garde de confondre

une sage et équitable fermeté avec des excès blâmables. Il

faut concilier, dans la mesure du possible, la justice à l'égard

du curé avec le bien des âmes.

Après avoir formulé ces trois exemples, le canon ajoute

expressément que d'autres cas analogues pourront motiver

le déplacement : Etsimilihus. L'énumération est donc indi-

cative, non exclusive et limitative. Tout objet de grave

importance, res gravis momenti, tout ce qui touche à des

points majeurs des obligations curiales, des intérêts maté-

riels ou spirituels de la paroisse est susceptible de précepte.

Cependant les exemples indiqués ici guideront dans l'ap-

préciation des autres cas : " et similibus », dit notre canon.

Le choix de ces exemples donne l'impression que le législa-

teur s'est surtout préoccupé, en formulant la IX® cause, des

(1) Gennari, 1. c. p. 11.
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exigences de l'édification. Mais le décret n'exclut pas, pour

cela, les autres devoirs du curé. C'est ce qu'exprime le libellé

même du canon ; et c'est ce qui ressort aussi d'un des exem-

ples cités : la négligence d.ms la bonne garde de l'église. Ce

point en effet concerne plutôt la protection des choses saintes

que l'édification publique. C'est aussi ce que confirniO la

décision de la S. Congrégation du Concile du 22 avril 1911,

que nous rappelions plus haut (ci-dessus, p. 9, note 1).

Cette décision reconnaissait coiiime susceptible de rentrer

dans la IX® cause de déplacement une faute où le curé pé-

chait non par excès de rigueur dans la perception des droits

ecclésiastiques mais au contraire par négligence : à savoir le

refus de faire la collecte pour le denier du culte.

Encore est-il que l'objet devra être non seulement nota-

ble, mais, comme dit le canon, important et gravement

important. Ce n'est pas l'esprit du droit ecclésiastique d'im-

poser des préceptes et, par suite, de lier les consciences par

des obligations individuelles et comme exceptionnelles sans

motifs vraiment suffisants; à plus forte raison, quand il

s'agit d'attacher à ce précepte une sanction telle que le

retrait d'office. Le Saint-Siège ne soutient pas d'ordinaire les

mesures qui, quoique prises matériellement dans les limites

du droit, sont moralement excessives (i).

Il résulte de notre interprétation que plusieurs des cas visés

dans les causes précédentes, par exemple la 5^, la 7*^, la 8®

(1) Comme nous l'expliquerons plus bas, le premier acte de la procédure

de déplacement est une invitation canonique adressée par levêque au curé

de renoncer de lui-même à son office. Cette invitation ne peut être faite que

du consentement des examinateurs. Aussi, pour s'éviter l'ennui de se trou-

ver plus tard en désaccord avec eux, le cardinal Gennari conseille à l'évêque,

avant d'imposer le précepte dans un cas non formulé par notre canon, de

prendre leur avis. Cet avis ne sera qu'officieux; il ne liera pas l'évêque, il ne

liera pas non plus le jugement que porteront ultérieurement les examinateurs

quand ils auront à donner, au scrutin secret, leur consentement à l'invitation

canonique. Il permet cependant de procéder avec plus de maturité.
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seront aussi compris dans cette neuvième cause. Néanmoins

les divers paragraphes de notre canon ne font pas double

emploi. D'abord la dernière cause s'étend plus que les précé-

dentes et atteint des cas que celles-ci n'atteignaient pas. De

plus certains manquements qui, peut-être, n'auraient pas tous

les caractères requis pour permettre de procéder en vertu

des autres causes, auront cependant une gravité assez grande

pour motiver un précepte et par là donner ouverture à la

procédure. Enfin, même quand le cas serait de ceux où

l'évêque est en droit d'agir de suite, l'emploi préalable du

précepte et des monitions suffira parfois à obtenir l'amende-

ment du curé et aplanira les diflficultés de la situation, sans

qu'il soit nécessaire d'en venir à la mesure rigoureuse du

retrait,

30 Forme du précepte et des monitions. a) Bien que le

décret ne le dise pas expressément, le précepte doit être

imposé non d'une manière secrèie et privée qui ne laisserait

aucune trace, mais en forme officielle dont on conserve la

preuve. C'est nécessaire pour le constat légitime d'une

condition essentielle de la procédure. L'évêque formulera

donc le précepte ou par lettre recommandée avec accusé de

réception ou de vive voix devant témoins et avec procès

verbal de l'acte. Sur la luanière de faire dans l'un et l'autre

cas, nous ne pouvons que rappeler ce qui a été expliqué

plus haut au sujet des monitions (ci-dessus, p. 74 et sqq.) On

appliquera de même nos indications aux avertissements qui,

dans le cas actuel, doivent suivre le précepte.

b) Le précepte doit être conçu en termes clairs et précis.

Il impose au curé une obligation de conscience ; il faut que

l'intéressé sache exactement ce qui lui est ordonné ou

défendu. Le libellé énoncera nettement qu'il s'agit d'un

ordre et non d'un simple avis ou d'un simple conseil. Pur

analogie avec la non-rétroactivité des lois pénales, il semble

plus régulier et plus sûr d'énoncer aussi que, si le précepte
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n'est pas observé, on en viendra au déplacement, de sorte

que cette mesure soit dès lors formellement annoncée comme

le résultat de la désobéissance.

Il appartient à 1 evéque d'apprécier s'il convient ou non

d'exprimer la durée du précepte. A moins de déclaration

contraire, le précepte persiste jusqu'à la mort de celui qui

l'a reçu et de celui qui l'a porté. Mais l'esprit général du

droit canon est qu'on limite une mesure de ce genre aux exi-

gences de la situation (i).

c) Après le précepte et avant d'en venir à la procédure

directe de déplacement, l'évèque doit intercaler les deux

moniîioîis successives; l'omission même d'une seule vicierait

substantiellement, pensons-nous, la procédure, et, contraire-

ment à ce qui se pratique en d'autres matières, une monition

ici ne peut tenir lieu de deux et être déclarée péremptoire.

Entre le précepte et la première monition, rappelons-le,

un délai convenable, à déterminer d'après les circonstances,

doit être accordé. Et de même entre la première et la

deuxième monition, entre la deuxième et l'ouverture de la

procédure. Le but de ces atermoiements est de provoquer et

de permettre de constater l'amendement. C'est donc la pensée

du décret que, si le déplacement est motivé par la huitième

ou la neuvième cause, on ne le réalise qu'autant que l'in-

culpé ne donnera pas satisfaction. Il serait contraire à l'esprit

de la loi de ne pas tenter sérieusement ces mojens de correc-

tion et, par une rapidité quasi électrique, d'esquiver pratique-

ment les délais pour en arriver de suite à une mesure défini-

tive, arrêtée par avance dans les intentions du supérieur et

décidée de parti-pris, quoi qu'il se produise (2). La pratique

néanmoins se nuancera d'après la variété des conjonctures.

(1) M. Cappello regarde comme certain qu'on ne peut appliquer à notre

précepte de caractère administratif la règle générale aux termes de laquelle

le précepte judiciaire, sauf précision contraire, est censé durer un an.

2, Cf. ViLLiKN, l.c. pp. 326 et 330.
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Telles sont les neuf causes sur lesquelles seules peut être

basé le déplacement administratif. Tout motif qui ne rentre-

rait pas dans une de ces catégories serait insuffisant et le

retrait de cure qui s'y appuierait, serait nul par manque de

fondement juridique. Nos lecteurs nous excuseront de les

avoir retenus si longtemps sur ce premier canon . Nous abor-

derons maintenant la procédure elle-même.

(A continue?^) Jules Besson.

»>e<o



Consultations

I

Collecte d honoraires de messes

et abonnements aux revues.

Un prêtre espagnol recueille des honoraires de messes, qu'il

envoie au directeur d'une revue italienne. Celui-ci distribue ces

honoraires exclusivement aux abonnés directs de sa revue,

prêtres ayant d'ailleurs un emploi régulier dans le diocèse,

jouissant de la confiance de leur évéque, enfin s'engageant fn

conscience à célébrer les messes dans le mois à compter de leur

réception. Cette pratique est- elle licite ?

RÉP. — Il suffira de rappeler le teste de quelques arti-

cles des décrets JJt débita et Recenii pour montrer que la

pratique signalée, dans plusieurs de ses détails, va à ren-

contre de la It'gislation ecclésiastique.

Tout d'abord, en ce qui concerne le fait de recueillir des

honoraires de messes, il y a violation flagrante de l'article I

du Décret Uf débita. « Nul ne peut chercher et recevoir

plus de messes qu'il n'en peut probablement célébrer dans les

délais fixés plus bas, soit par lui-même, soit par les prêtres

placés sous sa juridiction, s'il s'agit de l'Ordinaire diocésain

ou d'un prélat régulier. »

Le prêtre en quesiion dans le texte de la consultation ne

cherchant ou ne recevant des honoraires ni pour lui, ni

pour des prêtres sous sa juridiction, est donc sans qualité

pour en rechercher ou en recevoir au-delà des limites indi-

quées par l'article cité. Il faut en dire autant du directeur de

la Revue.

Quant à Venvoi des honoraires, il est justiciable des deux

décrets mentionnés plus haut. Le décret Reçenti, art. I,

stipule " que, dans l'avenir, quiconque voudra confier la
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célébration de messes à des prêtres, soit séculiers, soit régu-

liers, demeurant hors du diocèse, devra le faire par leur

Ordinaire, ou, du moins, après l'avoir consulté et avoir reçu

son assentiment. ^ Cette démarche a-t-elle été faite dans le

cas présent? Le texte de la consultation peut le signifier,

mais ne le dit pas d'une manière très claire. Quoi qu'il en

soit, c'est là une question de fait très facile à élucider.

Mais il y a une autre difficulté plus grave : c'est celle que

soulève l'art, VIII du décret Ut débita, ainsi conçu : « Il

est absolument défendu à toute personne de confier les obli-

gations et les honoraires de messes reçus des fidèles ou de

bénéfices à des libraires ou marchands, administrateurs de

journaux et éphémérides, alors même qu'ils seraient des

hommes rehgieux ; à des marchands de vases et d'ornements

sacrés, alors même que ces vendeurs appartiendraient à des

instituts pieux et religieux, et généralement à toutes per-

sonnes, même ecclésiastiques, qui cherchent des messes, non

pour les célébrer eux-mêmes ou les faire célébrer par des

prêtres placés sous leur juridiction, mais pour une autre fin,

quelque excellente qu'elle soit. Il est constant en effet que

ceci ne peut se faire qu'à l'aide d'un certain commerce avec

les honoraires de messes ou d'une diminution, toutes choses

que la S. Congrégation a jugé devoir être évitées absolument.

C'est pourquoi, désormais, quiconque osera violer cette loi

ou en donnant sciemment des messes, comme il a été dit

plus haut, ou en les acceptant, outre qu'il commettra une

faute grave, encourra les peines mentionnées plus bas. «

(Art. XII)

On voit sans peine que le prêtre espagnol et le directeur

de la Revue ont encore violé l'art. VIII du décret Ut débita

comme ils avaient violé l'art. I.

Un dernier point à éclaircir est celui de la distribution

des honoraires par le directeur : cette répartition a-t-elle

été faite en violation du décret? Voici le texte de l'art. X
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qui peut être intéressé : « ...Vendre ou acheter des livres,

des vases sacrés ou quelques autres objets que ce soit,

former des associations, comme on dit, avec des journaux

et des revues, à l'aide des messes, est chose coupable et

absolument défendue. Et cette décision s'applique non seu-

lement aux messes qui devraient être célébrées, mais même

à celles qui auraient été déjà célébrées, toutes les fois que

cela est passé en usage et est devenu une habitude, ei

tourne à l'avantage de quelque négoce. »

Si nous examinons la conduite du directeur de la Revue,

en elle-même, dans le fait de la distribution des honoraires,

et en l'isolant des circonstances où il a reçu ces honoraires,

nous devons reconnaître qu'il n'y a ici rien contre le texte et

la lettre du décret.

Que défend celui-ci? Il défend (art. IX) de séparer l'hono-

raire propre de la célébration de la messe, de lui donner une

destinaxion différente, de le diminuer, de le remettre autre-

ment que intégralement et in specie sua. Rien de tout cela

ne se fait ici.

Il défend encore, d'après l'art. X, de faire entrer cet hono-

raire comme matière de contrat dans une vente ou un achat

de livres, vases sacrés, etc., dans un abonnement à des jour-

naux ou à des revues. Or le contrat de la remise des hono-

raires, pour lesquelles la célébration des messes est promise,

est un contrat absolument indépendant et distinct des

abonneinents.

On objectera sans doute qu'en fait ces honoraires ne sont

remis qu'aux abonnés et que le but et le résultat de cette

distribution d'honoraires, c'est de favoriser les abonnés et

par conséquent d'augmenter le nombre des abonnements à

la revue. Ceci est vrai et nul ne songera à le nier. C'est assez,

sans doute, pour que l'on puisse dire que cette manière de

faire, à cause de l'intention, est contre l'esprit de la loi,

mais non pour qu'on puisse la déclarer visée en fait par le
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texte du législateur, il faudrait pour cela que la célébration

des messes fût objet d'échange dans le contrat d'abonnement.

Or ici elle demeure extrinsèque au contrat. Elle est simple-

ment une faveur accordée, hors contrats, à des prêtres,

abonnés en fait, comme le serait la faveur de prier tous les

jours pour des amis, qui s'engagent à une réciprocité de

prières.

Malgré tout et au total, la conduite du directeur demeure

répréhensible, comme nous l'avons vu, à raison des actes

précédents. Elle est même frappée, ainsi que celle de son

trop charitable correspondant, de peines sévères, spécifiées

par l'art, XII : « Quiconque, de quelque manière que ce

soit, osera enfreindre les prescriptions des précédents arti-

cles VIII, IX, X et XI, (dans le cas présent l'article VIII

seul est violé), s'il appartient à l'Ordre sacerdotal, encourra

ipso facto la suspense a divinis, réservée au Souverain Pon-

tife ; s'il est clerc, mais non encore revêtu du sacerdoce, il

encourra pareillement la suspense des Ordres qu'il a reçus,

et de plus il deviendra inhabile à être promu à des Ordres

supérieurs ; s'il est laïque, il sera frappé de l'excommunica-

tion latœ sententiœ, réservée à l'évêque. »

Quant à l'observation de l'art. I des décrets Recenti et

Ut débita elle est imposée suh gravi, mais sans addition

d'aucune censure. (Art. IV du décret Ut débita et préam-

bule du décret Recenti.)

II

Sur un règlement de comptes au moyen d'honoraires.

L'évêché de X... envoie Vordo du diocèse aux curés, à charge

pour ceux-ci d'acquitter autant de messes qu'ils reçoivent

d'exemplaires. Quelques curés se refusent à ce mode de paie-

ment, s'appujant sur l'article XX du décret Ut débita. Le
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prêtre chargé de l'envoi se demande s'il a encouru la censure.

En agissant ainsi, il a voulu éviter les ennuis et les frais de

paiement par la poste pour une somme insignifiante. Il fournit

d'ailleurs des honoraires, au nom de l'évèché, à beaucoup de

curés et leur envoie l'argent en défalquant le prix de Vordo.

Que penser du passé?

Rép. — Si on se réfère à l'art. X du décret invoqué par

quelques curés (Cf. le texte, siipra, p. 163), on peut croire

à première vue que le procédé tonbe sous la prohibition de

l'article mentionné et de l'article IX : l'honoraire de la

messe est séparé de la célébration, il n'est pas remis in

specie sua, mais à sa place on donne un livre, l'Oj^do dio-

césain. En réalité, nous ne pensons pas, tout bien considéré

de plus près, qu'il en soit ainsi.

Examinons d'abord le cas en lui-même et mettons-le en

regard de l'art. VIII. Qu'a voulu proscrire le législateur?

Tout acte de commerce et destiné à favoriser un commerce.

C'est son but bien spécifié. Condamnant les échanges d'hono-

raires avec d'autres objets, il en donne aussitôt la raison :

«» Il est avéré, en effet, que ceci ne peut se faire qu'à l'aide

d'un certain commerce avec les honoraires de messes ou

d'une diminution de ces honoraires, toutes choses que la

S. Congfégaiion a jugé devoir être absolument évitées. »

De ce chef sont donc interdits tous actes, qui, de leur

nature, sont commerciaux, alors même que, dans le cas

concret, le danger visé par la loi n'existerait pas. La loi fondée

sur une présomption de péril général ne cesse pourtant

point parce que le péril cesse dans un cas particulier.

Mais, dans notre cas, l'acte, de sa nature, est tel que l'on

peut et doit, ce semble, le regarder comme ne tombant pas

sous la loi. Pas de commerce, en effet ; mais, de la part de

l'évèché, la prestation d'une publication officielle, morale-

ment obligatoire, prestation qui constitue d'ailleurs un acte

d'administration au sens large, fait ex officio. C'est une
N. R. T. LII7. 1912. MARS 3— 11
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mesure officielle de radministration diocésaine, dressant, de

par sa charge, VOt'do et le communiquant à ses administrés.

Et ceux-ci sont encore moins libres dans la réception de ce

document, puisqu'ils doivent, pratiquement, le recevoir de

qui a seul qualité pour le leur fournir.

Cela étant, on peut bien voir dans cet acte, matérielle-

ment pris, une vente-achat; mais, fot^mellement , il y a

fourniture, de la part du supérieur, d'une pièce d'ordre admi-

nistratif; de la part des curés, non point achat facultatif

d'un ouvrage ordinaire, mais indemnité due par les inférieurs

pour couvrir les frais consentis en leur faveur par l'autorité

diocésaine. Dès lors, au point de vue de la loi, art. cité, il

est parfaitement indifférent que l'évêché, par mesure de

commodité et d'économie, permette à ses prêtres d'acquitter

leur indemnité soit en monnaie, soit sous la forme d'une jor^-

statio operis, de la célébration d'une messe. En réalité cet

acte est d'une espèce que la loi n'a pas même envisagée,

puisqu'il n'a aucun caractère commercial.

Trouvât-on cette interprétation arbitraire, on devrait

reconnaître du moins que les actes exposés diffèrent nota-

blement des actes de commerce ordinaire. Or ce caractère

particulier qui ne suffirait peut-être pas pour légitimer nos

conclusions, si nous n'avions que des arguments de raison,

prend une importance bien plus grande, décisive même, si

on rapproche le cas étudié ici de deux cas analogues déférés

à la Congrégation du Concile et résolus dans le sens que

nous venons d'indiquer.

Le premier est ainsi exposé par l'évêque de Saint-Dié :

« L'usage s'est répandu dans ce diocèse que les vicaires,

vivant dans la maison du curé, paient leur pension, non

point en espèces, mais en lui abandonnant l'honoraire de

leur messe quotidienne, soit basse, soit chantée. Est-il

permis de conserver cette coutume? » — La S. Congréga-

tion répondit : « C'est permis, pourvu qu'il n'y ait ni excès
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dans la mesure ni aucun abus, ce à quoi l'Ordinaire devra

veiller. « (25 février 1905)

A peu près même pratique dans le diocèse de Bréda, en

Hollande. Les vicaires, vivant avec le curé, lui paient leur

pension, tantôt en lui abandonnant tout leur honoraire des

messes quotidiennes, tantôt seulement la partie en excès au-

dessus de la taxe diocésaine. Ot* l'évêque demande, les

termes sont à noter, « num... hsec consuetudo decreto

S. C. C, diei 11 maii 1904, etc sit reprobata? » Et la

S. C. répond : ^ Attentis omnibus.,, consuetudinem

susHneri. »

Donc, dans les deux diocèses, les curés font dire des mes-

ses, gardent les honoraires, en tout ou en partie, et, au lieu

de ceux-ci, fournissent à l'entretien des vicaires.

Entre la ligne de conduite de l'évêché de X... et celle des

curés de Saint-Dié et de Bréda, il y a cette frappante ana-

logie que, des deux côtés, au lieu de remettre les honoraires

dûs, on fournit un équivalent appréciable à prix d'argent.

Quant aux différences, elles sont plutôt en faveur de l'évêché

de X.. . Ici, en effet, l'acte en litige ne se produit qu'une fois

l'an et ressemble plus à une mesure de comptabilité adminis-

trative qu'à un acte de commerce. Là, on se trouve en pré-

sence de conventions privées, librement passées et dont

l'exécution se reproduit tous les jours, dans une durée indé-

finie ; en présence d'un régime habituel, qui pourrait presque

faire assujettir les curés à la patente des restaurateurs.

Ceci est si vrai, à ne regarder que les faits matériels et

la lettre du décret, que M. Bargilliat, après avoir rapporté

les pratiques de Saint-Dié, et la réponse de la S. Congré-

gation, écrit : « 11 nous paraît impossible de voir dans ces

réponses une simple interprétation bénigne de la loi, car les

transactions visées semblent directement contraires aux

termes du décret : « eleemosynam numquam separari posse a

missae celebratione, neque in alias res commutari, aut
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imminui, sed celebranti ex integro et in specie sua esse tra-

dendam, »» (Art. IX) C'est pourquoi nous pensons qu'il faut,

ou les regarder comme une autorisation de coutumes parti-

culières, ou y reconnaître une véritable dérogation à la loi

générale pour ce genre de conventions. Il se peut en effet

que le législateur, n'ayant vu dans ces coutumes qui lui ont

été soumises aucun motif de réprobation, les ait réellement

exceptées de sa défense ; et nous trouvons dans la rédaction

des Acta Sanctœ Sedis un sommaire de la cause de Bréda

qui exprime cette opinion : « Licita est permutatio eleemo-

synarum missœ ciim victu et servitio. » (i)

AutOfHsation de coutumes particulières qui seraient vrai-

ment en opposition avec la loi, cela nous paraît peu vrai-

semblable, étant donné le soin avec lequel la S. Congréga-

tion veut extirper tous les usages qui ont couleur réelle de

commerce.

Dérogation établie par la réponse de la Congrégation du

Concile, cela est encore moins vraisemblable, vu qu'il n'y a

aucune indication d'une telle portée donnée à sa décision.

Faut-il plutôt y chercher une déclaration, plus ou moins

nette, que les cas proposés ne rentrent pas dans la portée de

la loi ni dans la pensée du législateur ? On pourrait inter-

préter en ce sens la teneur générale du sommaire cité :

« Licita est permutatio... « On peut encore le conclure du

libellé de la demande et de la réponse. L'évêque demande si

la coutume décrite est « reprohata » par le décret de 1904;

on lui répond : « Attentis omnibus, consuetudinem susti-

nefH. »« Elle n'est donc pas, tout bien examiné dans son

ensemble, réprouvée par la loi ; elle ne lui est pas contraire.

Ceci parait encore mieux établi si on lit le résumé des

•< Animadversiones » présentées à la discussion de la

S. Congrégation. {Acta Sanctœ Sedis, t. 38, p. 15-20.

(1) M. Bargilliat, Les honoraires de Messes, pp. 52, 53, Paris, Berche et

Tralin, 1905.
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Contre les pratiques soumises aux juges, qu'oppose-t-on?

Le texte même de l'art. IX et la pensée de la S. Congré-

gation : « ut quodcumque commercii genus cum eleemosynis

missarum vitaretur et eleemosyLse ipsae non minuerentur, »

(p. 17).

En leur faveur, quelles raisons fait-on valoir? Le but

très déterminé et restreint de la loi : « Probibitio... est

tantum relativa ad nonnullos casus, nempe ad commerciuni

librorum et sacrorum utensilium atque ad diariorum et ephe-

meridum associationem. .. » (P. 18-19.) Ce que la loi vise,

ce sont les actes de commerce. Or, ici il n'y a pas de com-

merce ; et c'est la raison pour laquelle la S. Congrégation

déclarera que la coutume n'est pas réprouvée par la loi.

Que tel soit bien le motif de la décision, on n'en doutera

plus, si l'on se rapporte à une résolution de la même S. Con-

grégation in una Trevirensi, citée au cours des Animad-

versiones et qui paraît décisive. On avait demandé si « la

convention est licite par laquelle, soit explicitement, soit

tacitement, entre curés et vicaires on décide que, pour

l'amélioration de la nourriture, on abandonnera aux curés

l'ensemble des fondations plus abondantes et on ne donnera

aux vicaires que les honoraires selon le tarif diocésain. » La

S. Congrégation répondit (11 mai 1888) en approuvant cette

convention et déclarant qu' « elle n'est pas visée par la

Const. Quanta cura de Benoit XIV, puisqu'on n'y trouve

aucun lucre répréhensible de la part des curés, et que, en

définitive, les vicaires reçoivent l'honoraire en entier, »

(soit sous la forme de taxe diocésaine, soit sous la forme

d'entretien fourni par les curés.)

De là ce principe général que, quelle que soit la maté-

rialité des faits, ils ne tomberont pas sous la loi chaque fois

qu'il y manquera les éléments essentiels qui constituent un

contrat de couleur commerciale. C'est ce qui ressort de la

résolution de la cause de Saint-Dié, de la discussion et de la
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résolution de la cause de Bréda ; c'est ce qui est équivalem-

meDt proclamé par la S. Congrégation elle-même dans la

cause de Trêves. N'est-ce pas suflSsant pour légitimer le

jugement porté sur la cause analogue de l'évèché de X... ?

Au reste ces interprétations élargies des lois se justifient

en droit et en raison. Il est des faits que la lettre de la loi

semble condamner ; mais le législateur sait que la lettre de

son texte est toujours imparfaite. Elle dit trop ou trop peu.

C'est aux interprètes de savoir lire la lettre et de la com-

prendre, en se servant, comme d'une clef, de la pensée et de

l'esprii du législateur.

P. Castillon.

»^*îo



Actes pontificaux

relatifs aux Frères Mineurs

Les journaux catholiques ont publié récemment des infor-

mations sur des points de réforme introduits par S. S. Pie X
dans l'ordre si méritant de Saint-François. Les dernières

modifications ne concernent que l'une des branches de la

grande famille franciscaine. Antérieurement, en 1909 et

1910, d'autres mesures, distinctes de celles-ci, avaient été

prises au sujet des trois branches qui composent le premier

Ordre tout entier. Il y a lieu, pour éviter toute confusion,

de distinguer ces deux séries d'actes pontificaux. Il a donc

paru utile de présenter ici un résumé d'ensemble de l'une et

l'autre classes de documents.

Rappelons d'abord l'état actuel de toute la descendance

spirituelle du Patriarche d'Assise. Cette descendance com-

prend trois grands rameaux : le Premier ordre, composé

de tous les Frères-Mineurs ou religieux franciscains; le

second ordre, ou ordre des Clarisses ; le Tiers- Ordre ({\ù.

se subdivise en tiers-ordre régulier à vœux solennels, en

diverses congrégations religieuses de tertiaires à vœux

simples et en tiers-ordre séculier. Les modifications qui nous

occupent se rapportent exclusivement au Premier ordre (i).

Le Premier ordre est en ce moment divisé en trois fa-

milles, ayant la même filiation spirituelle, mais indépen-

dantes, dans leur fonctionnement, les unes des autres : les

Frères Mineurs de V Union Léonienne (i), les FF. Mi-

(1) Indirectement quelques points atteignent le tiers-ordre, en ce qu'ils

règlent les relations des fraternités avec les diverses branches du premier

ordre. Cf. ISl.R. Th., 1910, p. 38.

(2) Cette branche a été formée par l'union de quatre autres rameaux dont

nous parlerons dans la deuxième partie de cet aperçu.
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neurs Capucins et les FF. Mineurs Conventuels. Cha-

cune de ces branches, tout en professant la règle de saint

François, a ses constitutions, ses observances, son général

et son gouvernement propres. Nous résumerons d'abord les

actes de 1909-1910 relatifs à ces trois branches, puis ceux

de 1911, spéciaux à la première.

Déjà la N. R. Th. a, résumé et publié en partie, l'an der-

nier, le document principal qui concerne les rapports des

trois familles entre elles (iV. i?. T/i. 1910, p. 33). C'est la

bulle Septimo jam, du 4 octobre 1909. Son but tendait à

affirmer la parité des trois familles dans leur descendance

légitime du saint Fondateur et la participation de son esprit

et à mieux accuser dans leur situation canonique cette com-

munauté de filiation et l'égalité de droits qui en découle.

Nos lecteurs, pour le détail, voudront bien se reporter à

l'analyse que nous avons donnée de cette bulle.

Cette constitution fut confirmée et complétée par deux

autres : la Cst. Paucis ante diebus du P'" novembre 1909

{Acta A. Sedis, ii, 1910, p. 705) qui réprouvait diverses

assertions d'un mémorial publié en faveur des FF. Mineurs

de l'Union à l'encontre de la Cst. Seplimojam ; et la Cst.

Seraphici PaUnarchœ, du 15 août 1910, [Acta A. Sedis,

II, p. 713) qui réglait la préséance entre les trois familles

franciscaines. Voici le dispositif de cette dernière :

Quapropter, ut a triplici Familia Fratrum Minorum conten-

tiones de prâecedentia penitus eliuiiuentur, et vix natse exclu-

dantur, de plenitudine potestatis Nostrœ Apostolicae (quidquid

olim fuerit de jure vel de facto praecedentiae inter prsefatas

Familias Minoriticas), coufîrmatis prius omnibus et singulis,

quae in Nostris Litteris Apostolicis « Septimo jam pleno

saeculo », diei 4 octobris 1909, et «' Paucis ante diebus », editis

sub die 1 novembris ejusdem anni 1909 continentur, prsesertim
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de praecedentia trium Ministrorum Generalium inter se, firma

semper lege, quod haberi debeant et sint dignitate pares et quod

praedecessorum suorum perpetuam seriem ab ipso Seraphico

Pâtre omnes jure ducant; de prsecedentia in singulis Conven-

tibus, quae sequuntur, edicimus_, declaramus, ordinamus, et

omnino servari jubemus, videlicet :

I. In omnibus et singulis tribus Minoritici Ordinis Familiis

hsec norma praeeedentiœ observanda erit, scilicet : Illa Familia

Minoritica, quae in civitate vel loco est antiquior, aliam vel alias

Familias Minoriticas praecedat, nisi certo constet Familiam

Minoriticam in civitate vel loco recentiorem in possessione prae-

cedentiae positam esse. Salvis tamen limitationibua infra

praescriptis.

II. Quia tamen probatio possessionis, seu quasi possessionis

saepissime fit controversiarura occasio, probatio autem antiqui-

tatis in civitate vel loco planior ac facilior évadera solet, regu-

lam possessionis, seu quasi possessionis quoad Familias Minori-

ticas ad novissimum decennium reducendam decernimus, hoc

modo : Familia Minoritica, quas saltem, infra spatium temporis,

a die 1 januarii 1900 ad diem 15 augusti 1910 inclusive compu-

tandum, in aliqua civitate vd loco realem et actualem posses-

sionem praecedentiae super aliam vel alias Familias Minoriticas

de facto habeat, aliam vel alias perpetuo praecedat, etiamsi pos-

sessio illa, dummodo realis sit et actualis, aliquo vitio infecta

inveniatur
;
quo in casu, pro sanata et convalidata habenda erit,

prouti ex nunc sanare et convalidare intendimus. — Quod si,

hoc durante decennio, nulla ex tribus Familiis Minoriticis occa-

sionem habuerit ponendi actus actualis praecedentiae, quia nullse

processiones in civitate vel loco factae sint, vel ad nullam ex

iisdem accesserint Familiae illae Minoriticas, tune ad solam prio-

ritatem fundationis conventus attendendum est. — Quoad

futuras autem fundationes conventuum Minoritarum, si lapsu

temporis aliqua controversia inter ipsas Familias Minoriticas

circa praecedentiam suscitetur in aliqua civitate vel loco, semper

pariter ad solam prioritatem conventus, numquam vero ad pos-

sessionem attendatur.

III. Quia pariter vel ipsum principium antiquitatis unius con-
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ventus prfe alio vel aliis, in tanta, a sseculo et ultra, rerum per-

turbatione, iniqua prsesertim conventuum suppressioue et

destruction e, difficultatibus haud levibus aliquando obnoxium

existit, praesertim, si post longam annorum seriem, communitas

in aliqua civitate vel loco primseva fundatione antiquior. instau-

retur, et praecedentiam antiquam prsetendat ; Nos, ut etiarn ex

hoc capite, futuris controversiis aditum occludamus, decer-

nimus, ut a Familiis Minoriticis inter se, principium antiquitatis

conventus invocari amplius nequeat in futuris reassumptionibus

veterum conventuum vel aedificationibus novorum, loco veterum

a Familia ob primaevam fundationem conventus autiquiori pera-

ctis, si haec Familia per quinquaginta integros annos ab illa

civitate vel loco quacumque de causa absens de facto fuerit.

Ideoque, si communitas per quinquaginta saltem annos integros

absens, ad antiquum conventum redeat, vel novum extruat.

antiquitas ejus computanda erit a reditu tantum, seu a canonicae

Familiae restauratione. — Quoad veteres autem conventus, ante

datam hujus motus proprii jam reassumptos vel de novo con-

structos a Familia Minoritica, quae antiquiorem in civitate vel

loco habuerat conventum, serventur praescripta in articulis

I et II.

IV. Salvis iis, quse de possessione dicta sunt, praecedentia

quoad singulos conventus respiciat tantum civitatem cum suo

suburbio, vel locum cum suo suburbio, ideoque solum districtum,

qui alibi communalis^ alibi municipalis dici solet. Unde extra

districtum proprium, praecedant, qui in illo alio districta con-

ventum possident
;
quod si nulla ex Familiis Minoriticis in illo

loco non proprio seu a proprio districtu communali seu muni-

cipali alieno, conventum habeat, praecedentia hune ordinem

servet : praecedant T' loco FF. Minores ab Unione Leonina
;

2° loco FF. Minores Conventuales ;
3° loco FF. Minores Capucc.

V. Tandem, si ob certum defectum documentorum authenti-

corum vel possessionis, articulo II descriptae, dubium de anti-

quitate vel de ipsa possessione persistât, concedimus, ut praece-

dentia detur Minoribus ab Unione Leoniana supra Minores

Conventuales et Minores Capuccinos, et Conveatualibus supra

Capuccinos.
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VI. Quoad conventus triplicis Familise Minoriticae Romae et

Assisii, nihil prorsus omniao immutetur.

VII. Si autem in posterum (quod Deus arertat) nova aliqua

contentio de prsecedentia inter très Familias Minoriticas sit exo-

ritura, rem auctoritate et nomine S. Sedis definiat Ordinarius

loci, juxta prsescripta harum Litterarum Apostolicarum ; ad

quem finem sola documenta authentica admittat, et omui judi-

ciali solemnitate praetermissa, per summariam, extrajudicialem

et administrativam provisionera, gratis omnino brevique décrète,

controversiae finem iraponat. Sacra autem Congregatio, negotiis

Religiosorum Sodalium prseposita, omnes recursus circa praece-

dentiam inter très Familias Minoriticas ad Ordinarium loci

remittat cum monito, ut, absque mora, controversiam dirimat :

quod si in casu aliquo extraordinario ipsa Sacra Congregatio

gravissimis de causis judicium sibi reservandura duxerit,

eamdem normam teneat, quse Ordinariis prsescribitur ; ideoque

disquisitiones, scripturas et omnia, quse uti authentica docu-

menta haberi non possunt, omnino rejiciat, et rem citissime

definiat : quoties autem agatur de communitate Minoritica vel

temere litigante, vel sub prsetextu prsecedentise, dissensiones

inter Minoriticas Familias ejusdem civitatis vel loci promo-

vente, sententiam contra eamdem pronuntiet, nec amplius

causam admittat.

Prsesentes vero Litteras et qusecumque in ipsis habentur,

nullo unquam tempore de subreptionis, aut obreptionis, sive

intentiouis Nostrse vitio, aliove quovis defectu notari, vel impu-

gnari posse ; sed semper validas et in suo robore fore et esse,

atque ab omnibus cujusvis gradus et praeeminentise inviolabi-

liter in judicio et extra observari debere decernimus ; irritum

quoque et inane, si secus super his a quoquam, quavis auctoritate

vel praetextu, scienter vel ignoranter contigerit attentari, décla-

rantes; contrariis non obstantibus quibuscumque, etiam spe-

ciâii et specialissima mentione dignis
;

quibus omnibus ex ple-

nitudine potestatis, certa scientia et motu proprio quoad

prœmissa expresse derogamus et derogatum esse declaramus.

Enfin comme couronnement de ces actes législatifs, pour
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les placer sous la protection de la T. S. Vierge et donner à

tout l'ordre des FF. Mineurs un gage spécial de sa bienveil-

lance et de son amour, le Souverain Pontife, par une nouvelle

Lettre apostolique, le motu-proprio Ob singularem benevo-

lentiœ, du 8 septenabre 1910 {Acta A. Sedis, ii, p. 718),

accorda à toute la descendance spirituelle de saint François

le droit d'ajouter aux litanies de Lorette l'invocation :

Regina Ordinis Minorum, ora pro nobis.

Dans cet acte, le Saint Père rappelle d'abord en termes

touchants la dévotion ineffable du patriarche envers Marie,

modèle et patronne de la pauvreté et de l'humilité dont ses

fils font profession :

Anime enim recolentes Sancti Francisci ina^ecUbilem in Bea-

tissimam Matrem Dei pietatem (i), in memoriam fîliorum tanti

Patris haec Thomae a Celano verba i-evocare exoptamus :

« Peculiares illi persolvebat laudes, fundebat preces, ofFerebat

affectus, quot et qualiter humana promere lingua non posset.

Sed quod Isetificat plurimura, Ordinis Advocatam ipsam consti-

tuit, suisque alis, quos relicturus erat filios, usque in finem

fovendos et protegendos submisit » {2). De qua re Seraphicus

Doctor ait : « Matrem Domini Jesu Christi indicibili complecte-

batur amore, eo quod Dominum majestatis fratrem nobis effa-

cent, et per eam simus misericordiam consecuti. In ipsa, post

Christum, prsecipue fidens, eam sui ac suorura Advocatam con-

stituit » (3). Unde ab ipsis Ordinis sui primordiis (ita prose-

quitur praefatus Doctor) « pusilli gregis pastor Franciscus ad

Sanctam Mariam de Portiuncula duodenarium illum Fratrum

numerum, superna gratia prseeunte, deduxit, ut, ubi meritis

Matris Dei Minorum sumpserat Ordo initiura, ipsius illic susci-

peret auxiliis incrementum. Ibi quoque factus evangelicus

praeco, civitates circuibat et castra, non in doctis humanae

(1) Offic. Dedicac. S. Mariœ Angelornm.

(2) Legenda II, cap. 150.

(3) Leg., cap. 9.
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sapientise verbis, sed in virtute Spiritus annuntians regnum

Dei - (i)...

« Quid enim magis dat paupertatis amori fomentum magisque

ipsius déclarât prserogativam et gloriam, quam tua forma

Vivendi, Beatissima Virgo et Mater Domini nostri Jesu Christi,

qua3 adeo fuisti paupercula, ut slcut historia Evangelii sacra

testatui', in ipso sacratissimo partu non haberes, ubi reclinares

Deum cseli et Dominum exercituum, nisi in via publica itine-

rantium et prsesepio jumentorum? " (2).

Suit le dispositif :

Ut autem hortationes et consilia Legiferi Patris ejusque san-

ctissimi ac sapientissimi filii Bonaventurse, Doctoris Seraphici,

in ministerio generali sui Ordinis successoris dignissimi, quae

pluries in mentem omnium et singulorum Fratrum Minorum

revocanda existimavimus, fidelissime semper ac devotissime

serventur, et ut omnia, quae par iteratas Litteras Nostras decla-

ravimus, edisimus, jussimus, perfectissima obedientia custo-

diantur, et fraternae dilectionis affectu cum virtutum omnium

incremento teneantur; Nos, quod nonnuUis religiosis Familiis

ab Apostolica Sede concessum est, peculiari scilicet proprii

Ordinis invocatione Sanctissimam Dei Matrem in Litaniis Lau-

retanis exorandi, id, de Nostrse potestatis Apostolicae plenitu-

dine, tamquam novum specialis Nostrae in Sancti Francisci filios

benevolentiae pignus, in perpetuum concedimus. Mandamus

igitur, ut in omnibus et singulis Seraphici Ordinis conventibus,

ecclesiis, oratoriis, et in processionibus propriis, sacrisque

functionibus, in quibus Litanise Lauretanse recitari vel decantari

soient, post invocationem : Regina Sacraiissimi Rosarii, ora

pro nobis, haec addatur : Regina Ordinis Minorum, ora pro

nabis.

Sub hac invocatione, spéciale Immaculataj Virginis praesidium

implorandum declaramus :

I. Pro omnibus et singulis triplicis Minoriticae Familiae

(1) Leg., cap. 4.

(2) Ap&logia pauperutn, cap. II.
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alumnis, et pro earum Ministris Generalibus, qui omnes, pari

jure, prsedecessorum suorura perpetuam seriem ab ipso Sera-

phico Pâtre ducunt.

IL Pro Monialibus, quae Regulam Sanctse Clarse sequuntur,

quocumque nomine vocentur.

III. Pro Tertiariis utriusque sexus, qui in religiosa commu-

nitate vitam degunt ; et pro Tertiariis ssecularibus, cujuscumque

8 Franeiscalibus Familiis jurisdictioni vel directioni subjectis,

Contrariisquibuscumque, etiam specialissima mentione dignis,

non obstantibus.

II

Tels sont les actes publiés en 1909 et 1910 et visant les

trois brandies franciscaines. Ceux que nous a apportés

récemment le Bulletin officiel du Saint-Siège concernent

uniquement, nous l'avons dit, les Frères-Mineurs de

V Union Léonienne. Ceux-ci, jusqu'en 1897, comptaient

quatre familles distinctes : Les FF. Mineurs de la stricte

observance, les Réformés, les Récollets et les Alcanta-

ristes. Quoique réunies sous la juridictiou d'un général

unique, chacune de ces quatre branches avait son auto-

nomie propre et ses propres observances. Le 9 octobre 1897,

par la Constitution Felicitate quadam (N, R, Th. 1897,

XXIX, p 648), Léon XIII opéra entre elles une fusion com-

plète sous le nom d'or(ire des FF. Mineurs, actuellement

Frères Mineurs de l'Union Léonienne.

L'expérience a prouvé les difficultés d'une fusion aussi

absolue entre des instituts qui, malgré l'identité de leur

esprit général, avaient chacun comme un héritage de tra-

ditions et d'observances séculaires. Il a paru préférable au

Saint-Siège de lui substituer, selon la pensée primitive des

promoteurs de l'union, en 1907, un régime mixte qui, tout

en maintenant l'unité des constitutions et du gouverne-

ment, rétablirait l'autonomie respective des anciennes pro-

vinces et même leur distinction territoriale. De la sorte les
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anciennes familles qui les composaient respectivement, pour-

ront, sans préjudice de la paix et de l'union, suivre leur

esprit et leurs coutumes propres. C'est à ce but que pourvoit

le motu-proprio Qiio magis incolwnnis, du 23 octobre

1911 (Acta A. Sedis, m, p. 556) Voici le passage relatif

à cette restitution d'une autonomie partielle :

Necessarium duximus prorsus pliminare quamdam perma-

nentem semperque graviorem discordise et mutuse diffldentiss

causam, productam e fusione mul+arum Provinciarum Fratrum

Minorum, inclinationes, usus et ccnsuetudines diversas haben-

tium, juxta differentem ex-familiam, ad quam pertinebant,

restituendo familiis antiquarum Provinciarum, quse super hoc

Nos instantissime efflagitamnt, et quae ob auctum sacerdotum

numerum et ob alias causas poterant de novo constitui, ipsarum

autonomiam, servata tamen perfecta unione Constitutionum et

Regiminis, preescripta a Leone XIII, et hoc fine prse oculis

habito, ut prsefatse Provincise differentia haberent territoria et

non commixta, exceptione facta pro nonnullis magnis civitatibus

relate ad aliquas Provincias.

Quibus adhibitis mediis, recixit promissio facta et usque ab

initio iterata ex parte Superiorum, qui promoverunt unionem;

que Yocabulo significare volebant, non fusionem, nec destru-

etionem Provinciarum, sed plenam legislationis et regiminis

unitatem, efformando unam dumtaxat magnam Minoriticam

Familiam, perfecte unitam.

En outre, le Saint-Père signale quelques autres obstacles

dont souffrent la concorde et le bon gouvernement et aux-

quels il convient d'apporter remède. Ce qu'il fait par le dis-

positif suivant :

Quapropter Motu hoc proprio sequentia omnino perpetuoque

servanda edicimus, decernimus, mandamus :

I. Sex tantum erunt Definitores Générales, ex quibus duo

pro lingua italica ; unus pro lingua germanica ; unus pro lingua

anglica ; unus pro lingua gallica ; unus pro lingua hispanica.
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II. Lingua taraen hic sumenda erit promiscue etiam pro

imperio, regno, regione, cum linguis et regionibus affinibus vel

vicinioribus, dummodo taraen eligendus veram peritiam habeat

linguse, in praecedenti articule designatse,

III. Officium Ministri, Procuratoris et Definitorum Gene-

ralium per sex tantum annos perdurabit. Post primum tamen

sexennium, Minister, Procurator et duo tantum ex Definitoribus

rationabili de causa reeligi poterunt ad secundum sexennium,

dummodo duas ex tribus partibus votorum favorabilium obti-

neant. Pro ulteriori sexennio requiritur' licentia S. Sedis.

IV. In electionibus Ministri Generalis, Procuratoris Gene-

ralis et Ministri Provincialis, si post tertium scrutinium, non

habeatur electio, fiât quartum, in quo vocem passivam habeant

duo Patres, qui majorem suffragiorum numerum in tertio retu-

lerint : et si suflFragia fuerint paria, electus declaretur religione

senior. — In electionibus Definitorum, tum Generalium, tum

Provincialium aliorumve Superiorum seu Officialium per scru-

tinia sécréta constituendorum, inaniter peracto primo et se-

cundo scrutinio, fiât tertium tantum, in quo sufiîciat majoritas

relativa suffragiorum : quod si suffragia fuerint paria, electus

proclametur religione senior.

V. Ministri, Custodes et Definitores Provinciales per trien-

nium in officio perdm'ent. Ministri Provinciales, Custodes et

duo ex Definitoribus rationabili de causa reeligi possunt ad

secundum triennium; sed pro ulteriori triennio requiritur

licentia S. Sedis.

VI. Guardiani per triennium in officio perdurent, seu de Capi-

tulo ad Capitulum : abrogatis omnino congregationibus annuis

seu intermediis. Elapso triennio, Guardiani justa de causa eligi

possunt pro alio conventu; pro secundo triennio in eodem con-

ventu, requiritur licentia Ministri Generalis. Pro tertio autem

triennio in eodem conventu, et pro quarto triennio in alio vel

aliis requiritur licentia S. Sedis.

VIL Absente Ministro Generali, Procurator Generalis, et

absente Provinciali, Custos Provincialis munere Delegati Gene-

ralis vel Provincialis respective fungi débet; qui, vacante officio,

nomen Vicarii Generalis vel Provincialis item respective assument.
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VIII. Tituli prsecedentise et exemptioues de jure val consue-

tudine in Ordine vigentes inter eos, qui actu Superiores non

sunt, omnino tolluutur. Soli Ex-Ministri et Ex-Procuratores

Générales, stmper et ubique, et Ex Provincialis Minister

durante immediato triennio, sed in sua Provincia tantum,

titulum et praecedentiam habere poterunt cum voce activa et

passiva in capitulis generali et propriae Provincise, si de

Ex-Generali et Ex-Procuratore, et in Capitulo Provinciali, si de

Ex-Provinciali agatur, NuUus vero, etiamsi sit Ex-Generalis,

locum aut vocem liabere poterit in congressibus defiiiitorialibus

sive generalibus, sive provincialibus.

IX. Fiant reformationes studiorum, et normse Lectorum

constituendorum, f>uppressis titulis offîciorum, quae actu non

exercentur.

X. Constitutiones Ordinis reforn;entur infra sex menses juxta

praescripta in prsesenti decreto, idque per spécialem Commis-

sionem a S. Sede designandam, additis insuper necessariis aliis

et opportunis modificationibus, tum ut plane respondeant

hodiernis prsescriptionibus Canonicis, tum ut e medio tollantur

abusus, qui novissimis prsesertim temporibus hinc inde irrepse-

runt, tum ut spiritus vere seraphicus in toto Ordine efficacius

uberiusque vigeat novaque semper incrementa suscipiat. —
Hsec tamen Constitutionum reformatio non importât substan-

tialemmutationem earumdem,sed novam tantummodo editionem

cum suppressione, vel modificatione eorum, quae, liisce Nostris

prsescriptionibus contradicunt, et cum emendationibus et addi-

tionibus opportunis et necessariis.

Nomina Moderatorum Curise Generalitiae Ordinis Minorum,

per bas Nostras prsescriptiones reformatse, a Nobis electorum et

constitutorum, in separato documento publicari mandamus.

Circa Comrnissionem no'v» Constitutionum editioni parandse,

cum novis Superioribus voluntatem Nostram communicandam

curabimus. L'enique ipsis Supei'ioribus Generalibus, ad majus

totlus Ordinis bonum et incrementum, opportunas Regiminis

normas dabimus.

Contrariis quibuscumque . etiam specialissima reentione

dignis, minime obstantibus.

N. R. T. XlAY 4912 MARS. 4—12
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Le numéro du 15 novembre des Acta Apostolicœ Sedis

contenait en outre deux actes pontificaux relatifs au même

sujet :
1° un décret de la S. CoDgrégalion des Religieux du

23 octobre 1911 (vol. m, p. 570) portant nomination du

nouveau général et de son défînitoire, conformément à la

disposition finale de la précédente constitution ; et 2° une

lettre du cardinal-préfet de la S. Congrégation des Religieux,

en date du 13 octobre 1911 {Ibid., p. 571) déléguant, au

nom du Pape, un évêque franciscain, Mgr Joseph Doebbing,

évêque de Sutri et Népi, pour promulguer au couvent de

S. Antoine de la Via Merulana, la constitution du Souve-

rain Pontife et le décret de la S. Congrégation et faire part

de la promotion du général sortant, le Rév. P. Schuler,

à la dignité archiépiscopale, « à titre d'honneur pour

ses mérites et de spéciale illustration pour tout l'ordre si

cher au Saint- Père. » Les litres de la grande Famille fran-

ciscaine à l'affection du Saint-Siège et à la reconnaissance

de tout le peuple chrétien, le Souverain Pontife les avait

déjà rappelés éloquemment, le 9 novembre 1910, dans son

allocution Conspectus Vester, en l'audience commune ac-

cordée aux trois RRmes Ministres Généraux du glorieux

ordre séraphique. (.4. A. S. II, p. 609 )(i).

J. B.

(1) Au sujet de l'article IV, reproduit ci-dessus, p. 180, les considérant»

expriment la raison pour laquelle, dans rélection des supérieurs, une trop

grande multiplication des scrutins n'est pas désirable : elle est une source

de discordes et porte atteinte à l'autorité morale du prélat si difficilement

élu.

5>*{o
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Relation de la cure et du chapitre dans une collégiale (i).

Le pape Alexandre VI, par sa bulle du 30 juillet 1493,

érigea eu collégiale l'église paroissiale de Figline, dans le

diocèse de Fiesole : le nouveau chapitre devait comprendre

une dignité, désignée sous le nom de Prévôté (Prsepositura)

et douze caaonicats ; la bulle statuait que la « cura ani-

marum parochianorum ». appartiendrait désormais au Cha-

pitre, mais « de voluntate Prsepositi ipsius ecclesise pro tem-

pore existentis. » Au sujet de la même cure, Mgr Laurent

Délia Robbia, visitant pour la première fois, en 1635,

l'église de Figline, décréta : « Quod in futurum essent et

esse deberent très ad eam (curam) sustinendam
; videlicet

dictus Prsepositus principaHs et quotidianiis curatiis,

necnon duo ex canonicis eidem coadjutoj^es
, qui duo cano-

nici... nominari deberent a dicto Prseposito pro tempore

existent! et postea vinci in capitulo... Et si forte unquam
accidisset quod nemo ex canonicis fuisset habilis ad susti-

nendum onus curse, conducerentur duo cappellani habiles,

qui curam simul cum Prseposito alternative (ut supra de dictis

canonicis dictum est) exercèrent expensis ejusdem capituli. »

La S. Congrégation du Concile approuva cette ordonnance,

le 4 sept. 1639, et décréta sa mise à exécution en statuant

toutefois que la nomination des deux coadjuteurs serait faite

par le chapitre tout entier et non par le prévôt seul.

Plus tard, le 13 décembre 1786, dans le but de pourvoir

plus sûrement au salut des âmes, un autre évèque, Mgr Rai-

neri Mancini, mettant à exécution les décrets du grand duc

(1) Acta Apostoîicœ Sedis. m, 31 mars 1911, p. HO. Fesulana, Jurium

16 junii 1911. Mgr Guillaume Sebastianelli, ponant; NN. SS. Séraphin

Many et François Heiner, auditeurs de tour.
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de Toscane en date des 10 juin et 5 août de la même année,

porta une ordonnance en ces termes : « Nous disons, décré-

tons et déclarons que la charge d'âmes de la susdite église de

S. M. de Figline, outre le Prévôt « pro tempore, » qui, en

vertu même de son institution préside à la dite charge, soit

exercée et s'exerce à l'avenir par deux chanoines avec le titre

de vice-curés inamovibles, à choisir par Nous et Nos succes-

seurs par la voie du concours. »

Après avoir ensuite déterminé les fonctions principales du

prévôt et des vice-curés, il ajoutait : que deux des autres

chanoines à remplacer par tour, tous les mois, auraient la

faculté d'entendre les confessions sacramentelles et prête-

raient leurs services au prévôt et aux vice-curés inamovibles.

En 1867, le gouvernement italien confisqua les biens du

chapitre, à l'exception de la prébende prévotale, à laquelle

était attaché le titre de curé; mais plus tard, par arrêt de la

cour d'appel de Florence, le fisc fut condamné à payer pour

le traitement du cui-é un revenu annuel de 2016.40 frs. et de

600 frs. pour les frais du culte. En suite de cet arrêt l'évêque

de Fiesole, Mgr Gor.çani, régla, par un statut du 7 juillet

1883, l'emploi des dites sommes. Les chanoines actuels de

Figline, estimant que le décret épiscopal violait leurs droits

au profit du prévôt, introduisirent un recours auprès du

Saint-Siège, et par commission spéciale du Pape, la cause

fut soumise à la Rote.

Des divers doutes, posés au Saint Tribunal, un seul a été

publié (les autres ayant été décidés sub secreto) ; il a trait

au sujet de la cure ; la parochialité appartient-elle au Cha-

pitre ou au prévôt ? Il a été formulé en ces ternies :

"An constet de parochialitate habituait et actunli

Capituli Collegiatœ , oppidi Figline Val d'Aj-no, salvo

exercitio curœ animarum spectante ad Prœposilum

ejusdem collegiatœ ejrisque adjutoris?

Le S Tribunal a répondu : ...« nidlam compelere capi-



LA JURISPRUDENCE DE LA ROTE 185

tulo Figlinensi parochialitatem, sed taniummodo jus

adjuvandi Prœpositum in curœ animmnwi exercitio.

At hoc quoquejus fuit capitula sublaturu per decretum

Episcopi Corsani, Jjulii 1883. »

On comprendra mieux la position de la question et la

portée de la réponse en parcourant l'exposé des motifs dont

nous allons essayer de donner une analyse complète.

De ce qu'une église paroissiale a été érigée en collégiale,

il ne s'ensuit pas nécessairement que tous les droits parois-

siaux ont été transmis au chapitre de cette église. L'érection

en effet peut se faire de deux manier es.

Dans la première hypothèse, la charge d âmes qui était

attachée à l'église paroissiale est transférée en titre et en

propriété à la même église érigée en collégiale et à son

chapitre; le droit canonique, en effet, ne s'oppose nullement

à ce que la cure des âmes appartienne à une personne

morale, v.g. à un monastère, à un collège ou à un chapitre.

Presque tous les canonistes parlent de ce mode d'érection

quand ils commentent le Tir. 27, Lib. r, des Décrétales de

Grégoire IX (i).

Avant le concile de Trente, lorsque la charge dames

était ainsi annexée à un chapitre, celui-ci l'exerçait comme il

voulait, soit en déléguant, pour cet effet, une ou plusieurs

personnes déterminées, soit en décidant que chaque chanoine

l'exercerait à son tour. Le concile de Trente (2) enleva cette

faculté aux chapitres et ordonna que la « cura animarum »

serait exercée à l'avenir par des vicaires perpétuels pris,

soit dans le sein, soit en dehors du chapitre. S. Pie V con-

firma cette disposition et en imposa le respect aux évêques

par sa constitution « Ad exequendum » du Y^ novembre

1567. D'où la distinction entre la cure habituelle et la cure

(1) Cf. PiGNATELLi, in Cotisiiltutlonibus cl-clxix, t. ix.

(2) Sessio VII. cap. 7.
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actuelle, la première revenant au chapitre, l'autre apparte-

nant au vicaire. Voici d'ailleurs comment le R P. Wernz

dans son Jus decretalium, (i) expose la question : « Illis

(habitualibus) cura animarum nec de facto, nec de jure exer-

cenda competit, sed tantum debeut providere ut per aliquem

vicarium exerceatur
;
quare veri parochi non sunt, sed iste

titulus parochi habitu tantum inservit ad certajura prse-

servanda. Actuales qui sunt de facto et de jure exercent

saltem curam animarum. » D'où il ressort P qu'après le

concile de Trente, un chapitre ne peut plus avoir, à la fois,

la cure et habituelle et actuelle ;
2° qu'il n'y a plus qu'une

distinction de raison, et nullement une distinction réelle,

entre la « cura actualis » et l'exercice de cette charge.

Mais l'érection d'une église paroissiale en collégiale peut

encore s'opérer de telle sorte qu'une église qui n'était que

paroissiale devienne en même temps collégiale, sans que

cependant il y ait rien de changé au sujet de la cure (2).

Auquel cas, la cure, tant habituelle qu'actuelle, réside sur

une seule tête et la paroisse absolument distincte de la col-

légiale a son curé et, en quelque sorte, son époux propre.

Dans cette hypothèse — et elle est parfaitement réalisable

et normale — l'église a un curé unique à l'égard duquel on

doit la considérer comme paroissiale, alors cependant que,

dans cette même église, est érigé un collège distinct. Le

curé et le collège sont, en droit, indépendants l'un de l'autre,

même si le curé est, par ailleurs, le chef et la première

dignité du chapitre (3).

Cela doit s'entendre du sujet de la cure (parochialitatis) et

non de son exercice. Le « jus curae » en effet, en tant qu'il

concerne la juridiction est indivisible, mais il n'en est pas de

même de sou exercice.

(1) F.-X. Wernz, Jus Decretalimn, t. n, p. 1029.

(2) Cf. LOTT., De re benef.^ Ub. i. q. 20. n. 2.

(3) Cf. De LtiCA. De Parochis, diseurs, xlti, n. 3.
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Rien d'étonnant, par conséquent, à ce qu'une église

paroissiale soit érigée en collégiale sans aucune innovation

quant à la cure, et que cependant l'exercice de cette dernière

soit confié aux membres du chapitre, sous la dépendance

du curé. Dans ce cas, le chapitre pourrait être appelé col-

lège paroissial et les chanoines deviendraient des vicaires,

des coadjuteurs du curé ; mais on ne pourrait dire en

aucune manière qu'ils sont de vrais curés.

Cela posé, reprenons les faits : Alexandre VI, dans la

bulle d'érection, statue que la «' cura animarum » appar-

tiendra au chapitre « de voluniate ta^nen Prœposiii », et

il accorde au prévôt la collation, la provision et l'absolue

disposition des bénéfices à créer dans leglise de Figline,

ainsi que le droit de corriger et de punir les chanoines et

autres personnes attachées à la dite église. D'où il ressort

que le prévôt est le principal curé et que les chanoines ne

sont appelés à exercer la cure d'âmes que sous l'autorité, la

direction et la surveillance du prévôt, de sorte que le cha-

pitre, ou mieux, les chanoines deviennent ainsi de véritables

vicaires du prévôt. Cela est confirmée par les constitutions

capitulaires, rédigées soit en 1510, soit en 1614.

Mais, bien que cela apparaisse clairement, Mgr Délia Rob-

bia, après la visite canonique de l'église de Figline, nous

apprend qu'il a trouvé des divergences entre le prévôt et le

chapitre, et il met fin à la controverse par le décret, aux

termes duquel le prévôt est appelé « curatus principalis et

quotidianus », alors qu'il désigne ?ous le nom de coadjuteurs

les chanoines qui doivent être choisis pour l'assister dans le

ministère paroissial. Ledit décret, porté du consentement

de sept chanoines, est approuvé par la S. Congrégation du

Concile. D où, même si on admettait qu'Alexandre VI avait

voulu trausQiettre au chapitre de la nouvelle collégiale tous

les droits de l'église paroissiale de Figline, on serait obligé

de reconnaître que le décret précité aurait introduit, en la
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matière, une innovation, en vertu de laquelle le prévôt de

Figline est et doit être reconnu pour le vrai curé de la

paroisse, tandis que les chanoines ne sont que ses coadjuteurs.

Mais ce rôle de coadjuteur comporte pour le chapitre de

Figline des charges et des droits; des charges, puisque les

chanoines doivent exercer le ministère paroissial sous la

dépendance du prévôt; des droits, parce que le prévôt ne

peut choisir ses coadjuteurs en dehors du chapitre : de droit

même, la S. Congrégation du Concile a décidé que les deux

chanoines chargés d'assister le prévôt seraient désignés, non

par le prévôt tout seul, mais par le prévôt et le chapitre

réunis.

Tout cela est confirmé par la manière d'agir de Mgr Rai-

neri Mancini, qui, par son décret du 13 décembre 1786,

statue que la charge d'âmes sera exercée exclusivement par

deux chanoines qu'il nomme « vice-parochos inamovibiles »

et par deux autres chanoines qui, à tour de rôle, prêteront

leur concours, suivant les besoins, au prévôt et aux deux

vice-curés; et cela, sous la dépendance du prévôt, qui « en

vertu même de son institution, doit présider à l'exercice du

ministère paroissial, « Or il ne peut présider ainsi «' ex sua

institutione » que s'il est le vrai curé jouissant de la cure

habituelle et actuelle ; et puisque l'église ne peut appartenir

dans ces conditions qu'à un prêtre, les autres prêtres

appelés à exercer le ministère paroissial ne peuvent réclamer

que le droit d'aider le curé; d'où, c'est avec raison que,

dans le décret, les quatres chanoines dont il est parlé, sont

appelés vice-curés et coadjuteurs. Cela est si vrai que

Mgr Mancini, quand il détermine les devoirs respectifs du

prévôt et des vice-curés, n'impose qu'au premier l'obligation

d'appliquer la messe pro populo.

Que si, m ilgré cela, le chapitre a pris l'habitude de four-

nir au prévôt une aumône à l'occasion de cette messe, il l'a

fait, « non ratione stipendii, » comme s'il faisait lui-même
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célébrer cette messe, mais seulement « per modum aliqualis

capitularis distributionis », ou en raison de 1' « incommodi

extrinseci. »

Il est, dès lors, inutile de reprendre et de rappeler en

détail, soit les relations des visites canoniques, soit les déli-

bérations du chapitre de Figline, soit les bulles d'institu-

tion des prévôts, soit enfin les autres documents qui figurent

au dossier : outre que ce travail serait très long, il n'abou-

tirait qu'à prouver conjeciuraliter, ce qui est démontré de

façon irrécusable par les arguments déjà exposés.

On ne peut pas non plus opposer à notre thèse certains

faits comme la désignation du prédicateur de l'avent et du

carême, la participation du chapitre à la quarte funéraire,

ou autres de cette nature. Ces faits ne prouvent nullement que

le titre de curé appartienne au chapitre : tous, en effet, ne

correspondent pas à des droits strictement paroissiaux, et

la plupart d'entre eux doivent être attribués non au chapitre

exclusivement, mais au prévôt et au chapitre réunis. En

tout cas, il est bon de noter que le prévôt et le chapitre,

ayant eu de tout temps des discussions de toute sorte, il

n'est pas étonnant qu'une fois ou l'autre, par le fait de tran-

sactions amiables, certains droits curiaux; aient été concédés

au chapitre. Qu'on n'oublie pas cependant que l'exercice d'un

ou deux droits paroissiaux ne saurait constituer dans l'es-

pèce un signe certain « parochialitatis. »

De tout cela il ressort que le chapitre de Figline n'est en

aucune manière curé de la paroisse : tout ce qu'il pourrait

posséder, ce serait le droit d'aider le prévôt dans l'exercice

du ministère paroissial ; mais ce droit lui a été enlevé par le

décret de Mgr Corsani, en date du 7 juillet 1883.

A. COULY.
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A. -Tanquerey et E. M, Quévastre. Brevior Synopsis

theologiee moralis et pastoralis. In- 12 xvi-606 pages.

Desclée et Soc. Tornaci, Parisiis, Roma. 1911. Prix : 4 frs.

Parmi les nombreuses et très utiles publications de la maison Desclée, ron

peut certainement compter ce nouvel abrégé de Théologie morale. Ni trop

long, ni trop court, il a l'avantage de résumer un cours de morale plus

étendu, et qui a fait déjà ses preuves. Son actualité, sa mise au point pour

toutes les décisions récentes, le recommandent aux prêtres dont les

liyres de morale ne seraient pas parfaitement à jour. D'ailleurs, sa juste

étendue peut souvent dispenser de recourir aux grands ouvrages, ou du

moins, en conseiller utilement la consultation. Il servira, d'autre part, a

repasser les principes, qu'il expose bien, ainsi que les principales applica-

tions. Nous ne doutons pas qu'il ne contribue beaucoup à la diffusion d'una

étude si nécessaire au ministère pastoral, et qu'il ne soit accepté avec grati-

tude et de ceux qui savent et de ceux qui apprennent. J. A.

De la Chasteté, par un missionnaire d'Orient. In-32

de pp. XIV, 204. Le Caire. Égjpte. 1911.

Pour être édité chez les Égyptiens, et bien qu'il ne soit pas dans le com-

merce, ce petit livre ne doit ni effaroucher les directeurs de France, ni les

faire reculer devant l'envoi d'un mandat-poste de 1 franc, à l'Économe du

Collège de la Saiute-Famille (Faggalah), le Caire, Egypte (i).

Le " missionnaire d'Orient » connaît très bien les besoins des jeunes gens

et les embarras des directeurs de conscience. C'est pour satisfaire aux uns et

pour obvier aux autres qu'il a écrit son petit livre, aussi complet que peut

être un in-32 de xiv-204 pages.

L'avis du début est sage, et i'avant-propos très clair. Ce petit livre est

adressé aux adolescents et aux jeunes gens chrétiens, mais il est remis aux

directeurs. A ceux-ci, avec le tact, la prudence, le flair voulus de le prêter à

propos. L'auteur, lui-même très sage et parlant au jeune homme non seule-

ment en père mais plus encore en ami, est nettement partisan de l'ensei-

gnement individuel par le petit livre. — Et le livre n'est qu'une introduction

à l'enseignement par le père ou leprêtre. 11 suppose donc le jeunehomme assez

ouvert pour interroger. En effet, un ouvrage de ces petites proportions ne

peut tout dire ; en revanche, il atteint son but; il initie au moment voulu.

(1) On trouve aussi la brochure en dépôt, chez M. Chevalier, 13, rue

Sainte-Hélène, Lyon.
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Après un chapitre très rapide sur la vie en général, l'auteur du livre De la

Chasteté marque le point précis du péché impur, physiquement et morale

ment, l'attitude à tenir envers lui en cas de faute avérée ou de simple tenta-

tion. Puis c'est une réponse vraiment satisfaisante qu'il donne aux fausses

maximes du monde en faveur du vice, une direction très ferme dans les mo-

ments de crise. Achevant ensuite la question de l'impureté par un tableau

saisissant des ruines dont elle est la cause, l'auteur consacre les chapitres V,

VI, VII à la vertu de chasteté, à ses avantages, ses attraits, ses gloires et

ses récompenses.

Il termine par deux chapitres sur les moyens de garder la chasteté. Celui

qui concerne les moyens naturels effleure à peine la question d'hygiène, qui,

ce me semble, a son importance. Ce sont surtout les moyens moraux, gouver-

nement de l'imagination, domination des passions, des affections, qu'il

développe. Le dernier chapitre traite des moyens surnaturels, c'est un

résumé complet de la direction donnée par les auteurs de morale.

On aimerait çà et là dans le style quelque chose de plus serré et de plus

didactique, en une matière où les principes doivent se dégager avec une

grande netteté. Il y a aussi quelques redites. L'ensemble pourtant de l'ou-

vrage forme un tout précieux. Un éducateur chrétien ne peut manquer de

posséder un livre si plein, sous un ^i petit volume, et qui peut lui rendre, par

son tact, sa mesure, «a netteté, plus facile le pénible moment de l'initiation.

E. de L.

Bonheur et sécurité aux familles nombreuses Bro-

chure de pp. 90. Dépôt, librauie Notre-Dame, Nancy. Prix :

12 frs le cent.

Par centaines des exemplaires de cette brochure ont été demandés pour

être distribués aux fidèles. L'auteur laisse souvent la parole à des autorités

difficiles à récuser : Le Play, Félix, Debury, Monsabré. La multipliciié des

titres en caractère gras met l'opuscule plus à la portée des gens du peuple,

E. J.

Le royaume de Dieu, par Louis Perroy. In-12 pp. 302.

Paiùs, LethieUeux, 1911. Prix : 3,50 frs.

Le royaume de Dieu c'est la grâce, et l'évangile du royaume c'est donc la

bonne nouvelle de la grâce que le Messie vient apporter au monde. Après la

Montée du Calvaire " c'est une montée à un horizon qui n'est pas dû à ma
nature » que l'auteur entreprend dans ce nouveau volume. On suit aisément

dans cette ascension le guide éclairé et sûr qui dans un langage pittoresque

donne des aperçus simples mais lumineux, notamment sur la beauté de la

grâce, sur les « déceptions divines », sur la grâce conservée et recouvrée.

Lisez par «xemple, p. 129, la description du déluge, p. 162, l'attitude de Dieu

après le péché, p. 285, tout le chapitre intitulé : Le Cœur de Jésus-Christ,

Remarquez des pensées comme celles-ci : « Il i^Dieu) coupe avec le tranchant
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de l'éclair le fil de nos pensées. — Pour tomber dans le précipice il n'est pas

nécessaire que le dernier pas soit le plus grand... — L'humilité est un guide

très vif et permanent de notre terroir d'origine : la boue. «

P. P.

Le Guide de la jeunesse, par M. l'abbé de L.\mennais,

précédé de La religion démontrée à la jeunesse par le D'" Jac-

ques Balmès, de V Abrégé de Vhistoit^e sainte par Bossuet.

15^ édition. In-16 de 300 pages. Paris, Téqui.

Le Lamennais de la première manière fut un Lamennais croyant et ortho-

doxe. — C'est à lui que nous devons ce charmant petit traité dans lequel avec

la langue inimitable du traducteur de l'Imitation se trou vent retracés les meil-

leurs conseils d'ascétisme à l'usage de la jeunesse.

En lisant ces pages on garde l'illusion de ne pas sortir de la Bible ni de

l'Evangile.

Les deux appendices, empruntés à des grands maîtres de la pensée catho-

lique, complètent utilement ce « guide de la jeunesse -. A. du B.

Allons à, Jésus. Courtes instructions et histoires pour les

enfanta des catéchismes de Première Communion, par M. l'abbé

J. MiLLOT, In-8° de 660 pages. Paris, Lethielleux.

L'art d'être grand père et de conter de jolies histoires n'est pas donné à

tout le monde. Et pourtant comme il le faudrait avoir lorsqu'on prépare à la

première communion ces tout petits.

Le livre de M. l'abbé Millot rendra d'immenses services aux catéchistes

et aux prédicateurs de retraites de première communion en leur ofirant sur

les sujets essentiels une doctrine sûre, résumée en quelques lignes et appuyée

par de jolis traits toujours bien adaptés et qu'on retiendra facilement parce

qu'ils sont courts. A. du B.

Les récits de la chambrée, par M. l'abbé Ambler, 295 p.

Paris, Beauchesne, 1911.

Sous la plume émouvante d'un prêtre alsacien et fils de soldats, « les Récits

de la chambrée » seront bien accueillis de nos troupiers.

A l'heure où le drapeau semble s'agiter au souffle d'une patriotique ardeur

nous espérons que ce livre ira dans les cercles militaires et dans les cham-

brées contrebalancer l'effet funeste des doctrines malsaines et des chansons

grivoises qui ne font qu'éteindre les courages alors qu'il serait si opportun de

les raviver.

C'est le but que s'est proposé l'abbé Ambler et c'est ce qui nous fait ap-

plaudir à son travail.

Nous le recommandons tout spécialement aux membres de l'A. C. J. F.

qui font leur service. A. du B.
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La Vénérable Mère Marguerite Bourgeoys, par Mar-

GARET Mary Drumond, traduit de l'anglais par Joseph Bru-

NBAu, P. S. S. In-12 de pp. xxvi-252. Paris, Amat, 1911.

11 y a toujours agrément et profit à relire ce qui a trait à l'histoire du

Canada. Or, cette biographie de la Mère spirituelle et grande éducatrice des

jeunes filles de Ville-Marie contient des jigressions intéi'essantes sur l'hittoire

générale de la Nouvelle France, trop intimement unie à la vie de la

Mère Bourgeoys pour qu'il fût possible de les omettre. Un style châtié et

soutenu facilite la lecture de ce volume. La fondatrice de la Congrégation de

Noti e-Dame de Montréal était " vraiment femme dans toute l'acceptation du

mot »; mais ses vertus viriles peuvent f-.ire rougir plus d'un héros, et sa

protection a obtenu du ciel bien des faveurs signalées au Canada et à ses

filles « religieuses (non cloîtrées) d'un Ordre nouveau dans une contrée neuve. »

P. P.

Qu'est-ce donc que le Sacré-Cœur? par F. Anizan. In-16

de pp. 126. Paris, Lethielleux, 1911. Prix : 0,75 fr.

Il faut savoir gré à l'auteur de ces pages d'avoir voulu « souligner d'un

trait vigoureux « que « Le Sacré-Cœur de Jésus c'est Jésus amant et mon-

trant sou cœur comme symbole. »

Mais personne parmi les écrivains sérieux n'a jamais séparé la Personne

du Verbe Incarné de son cœur maniftsté et je lis par exemple dans un opus-

cule qui date de 1895, " Le Sacré-Cœur de Jésus » du P. Pierre Suau,

page 10 : « Quand j'adore le Cœur de Jésus, mon adoration ne s'arrête pas à

ce cœur, elle atteint la personne tout entière de Jésus-Christ. »

L'auteur a'a du reste pas voulu le contester; seulement l'originalité de son

travail consiste, comme le lui dit Mgr Izart, à montrer « que la personne

même de Jesus-Christ n'est pas le terme dernier auquel aboutit la dévotion

au Sacré-Cœur mais le principe qui la provoque et qui la soutient. «

A. du B.

Le Sacré-Cœur et le sacerdoce, par B. Charrier, S. J.

In-16depp. xxvm 267 ; Paris, Beauehesne, 1910. Prix : 1,75 fr.

Ce livre est divisé en quatre parties : I. Du Prêtre. Création de l'Amorir

infini. — II. Vertus sacerdotales du Cœur de Jésus. — III. De l'amour du

Verbe Incarné pour ses prêtres. — IV. Considérations sur l'amour Infini et

le Prêtre.

Le livre se recommande à toutes les âmes sacerdotales qui veulent se re-

tremper à la Source même de la Vie intérieure.

Le Cœur de Jésus n'est-il pas en effet l'ineffasable exemplaire de Celui qui

doit être ici-bas à la fois Victime et Rédempteur, tout comme son Maitre.

C'est bien ce Cœur sacré que l'on seut battre et palpiter à travers ces pag«s

si pieusement et si délicatement écrites.
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Honoré des plus hautes recommandations l'ouvrage est appelé à rendre de

grands services à ceux qui s'occupent de l'œuvre si éminemment utile des

récollections sacerdotales. A. du B.

Examen de conscience traduit del'italien, par J. Triollet.

In-16 de pp. 60. Paris, Bloud, 1911.

Les batteries de questions visent ici à troubler la paix des chrétiens forma-

listes, oublieux du devoir social, ou qui privent leur âme de la vie intellec-

tuelle. Les interrogations utiles un peu à tout le monde foisonnent. Mais, à

cause surtout de l'Avant-propos, nous ne conseillerions pas l'Examen à

n'importe qui. Il serait trop facile d'interpréter dans un sens peu orthodoxe

les lignes de M. Triollet sur la moralité. E. J.

Coursd'instructionsdominicales,par le chanoine Turcan,

3 vol. de pp. xv-422, 360 et 390, Paris, Téqui, 1911,

Prix : 3,50 le volume.

M. T. expose d'une façon suivie le dogme et la morale sous forme d'ins-

tructions à la portée moyenne des auditoires. Il s'est inspiré des plus réputés

catéchistes d'autrefois : de la Chétardie, Raineri, de Lantage. Rien de mieux

que ces vénérables auteurs pourvu qu'on ne rapporte pas, sans y ajouter un

" peut-être » ou un " probablement », certaines assertions historiques secon-

daires
;
pourvu aussi qu'on ne répète pas telles quelles des ai-sertions rigo-

ristes par exemple sur l'âge auquel les femmes commencent à n'être plus

tenues à la loi du jeûne. L'ensemble des cours comprend plus décent cin-

quante instructions simples, nourries, bien divisées. E. J.

Un mois du Rosaire chez soi, par l'abbé A. Saulnier.

In-12, pp. viii-316. Paris, Beauchesiie, 1912. Prix : 2,75 frs.

Une courte méditation sur un des titres des litanies laurétanes, une lecture

sur les quinzes mystères du rosaire ou sur quelque autre objet se rapportant

généralement au Psautier de la Sainte Vierge, un trait et une histoire bien

choisis : voilà plus qu'il n'en faut pour sanctifier chacun des jours de ce mois

d'octobre revenu dans l'année chrétienne comme un second mois de Marie.

Fleurs écloses sous tous les climats, cueillies dans tous les parterres les plus

humbles, les plus riches, les plus variés, mais toutes parfumées de piété et

d'onction, et qui rappellent le vers du poète :

Une rose d'automne est plus qu'une autre exquise. P. P.

L'œuvre de saint Clément-Marie Hofbauer, par Mau-

rice DE Meulemeester. C. SS. R. In-18 de pp. 52. Jette,

P. Van Lantschoot, 1911.

Œuvre pour la propagande des journaux, fondée par les zélés fils de saint

Alphonse, qui en deux ans d'existence a déjà donné de consolants résultats

et donne des espérances plus belles encore. La brochure qui se défend modes-
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tcmtnt de poser cette œuvre en modèle, la montre en exercice afin de la pré-

senter comme une initiative à suivre. P. p.

Considérations sur l'éternité, par le R. P. Drexelius, S. J.

traduites par Mgr Bélet. In-12 de pp. xviii-236. Paris, Téqui,

1911.

Le P. Drexelius, trop connu par ses opuscules dans la littérature ascétique

pour avoir besoin d'être présenté ici, « pique «ncore plus la curiosité du lec-

teur qu'il ne la rassasie ». Et cette appréciation ne s'applique-t-elle pas à mer-

veille aux Cœisidérations sur l'éternité qu'il a pu terminer par ces mots :

" Fin du livre. L'éternité n'en a pas. » Que les comparaisons puisées dans la

nature ne clochent pas
;
que l'érudition de j'auteur ne soit pas trouvée en dé-

faut par la critique moderne : nul n'oserait le soutenir. Mais la piété des

simples goûtera encore ces exhortations exemptes de prétention, ou plutôt

n'en ayant point d'autre que de faire du bien aux âmes. P. P.

La Magdaléenne, par Jules Imbert. Drame en vers et en

trois tableaux. 3« édition, In-16 Jésus, pp. 112. Paris, Lethiel-

leux. Prix : 2 frs.

Faire revivre la scène fameuse de simplicité, de grandeur et de miséri-

corde, du pardon de Madeleine, telle a été l'intention de l'auteur. Son succès

eût été plus complet, ce semble, si, concentrant tous les efforts de son obser-

vation psychologique, de sa féconde imagination, de sa sensibilité délicate,

sur les détails pourtant si suggestifs du récit de l'Évangile, il n'avait pas

cherché à côté, dans d'autres épisodes aussi mémorables, et eux aussi effleu-

rés, des traits destinés à compléter la physionomie de ses principaux person-

nages, le Christ, la pécheresse repentante, Simon le pharisien. La force et

l'impression d'ensemble y auraient gagné. Drame du reste destiné à plaire,

par la mise en scène, par le coloris d'un style, dans lequel un peu plus de fer-

meté et de trait n'aurait ni déplu, ni porté préjudice à la souplesse et à la viva-

cité de l'action. E. de L.

Publications nouvelles

AcriON popUL^.iRE. — Le Val-des-Bois. In-12 de xx-24 pp. Prix : 0,25,

Anizan. En Lui. Portrait de l'âme dévouée au Sacré-Coeur. In- 12 de

pp. 522. Paris, Lethielleux. Prix : 3.50.

Bricout. Ou en est l'histoire des religions? tome u, in-8o de pp. 589.

Paris, Letouzey, 1911.

Cauzons (Th. de). La magie et la sorcellerie en France. Tome iv. La
magie contemporaine. In-8 écu de pp. viii-724. Paris. Dorbon-Ainé, 19,

boulevard Haussmann. Prix : 7 frs.

DuNAND. Les visions et apparitions de la bienheureuse Jeanne d'Arc
racontées par elle-même . In-12 de pp. 142. Toulouse, Privât, 1911.

Janvier 0. P. Exposition de la morale catholique. Morale spéciale.
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I. La foi, son objet et ses actes. Carême 1911, 2* édition. In-8 écu de pp. 440«

Paris, Lethielleux. Prix : 4 frs.

Lévy. Maïmomde. In-8 de pp. 285. Collection des grands philosophes.

Paris. Félix Alcan, 1911. Prix : 5 fis.

LiNTELO S. J. Prière et vocation. On peut désirer et demander une voca-

tion supérieure. 3^ édition. In-8° de pp. 24. Prix : 0,25. Tournai—Paris,

Casterman, 1912.

PiCAKT 0. S. B. Pater familias. Le chef de famille, le prince chrétien.

In-8° de pp. 56. Abbaye de Maredsous (Belgique).

PiEBSTOCK 0. S. B. De vitn regulari. Ia-24 de pp, 234 sur papier indien.

Pustet. Prix : 2,50.

RouPAiN. Leçons et lectures d'apologétique. La vraie religion. In-8o de

pp. 67o. Casteraian, 1912. Prix : 6 frs.

Smedt (Ch. de) S. J. ^otre vie surnaturelle. Tome i, nouvelle édition.

In- 12 de pp. xvi-558. Bruxelles, A, Dewit, 1912.

SwoBODA. La cura d'Animé nelle grandi cilla. ln-8° de pp. xvi-390.

Rome, Pustet. 1912. Prix : 4 frs.

Th!Badt s. j. Les Jésuites et les fermes-chapelles . ln-8° de pp. 32.

Bruxelles, Goemaere, 1911,

TouRNif R M. Droits des catholiques sur les églises et les objets mobi-

liers en dépendant d'après la jurisprudence. Broch, io-S" de pp. 32. Au
bureau de i'Alliance des cathol. 1, Place Saintes-Scarbes. Toulouse.

Vacandard. Etudes de critique et d'histoire religieuse. 3® série. In-12 de

pp. 380. Paris, Gahalda, 1912. Prix : 3,50.

Van Noort. Tractutus de Deo creatore. Gr;indin-8<* de pp. 205. Amster-

dam, van Langenhuysen, 1912. Pi ix : 1 florin 50.

Dictionnaire apologétique de la foi catholique, fasc. vu. (Li fin justifie

les moyens î — Gouvernement ecclésiastique), ln-4'^ de 300 col. Paris, Beau-

chesne, 1911. Prix : 5 frs le fascicule.

Psalterium Breviarii Romani. In-18 de pp. xii-194 [8]. Malines, Des-

sain, 1912, Prix : couverture toile souple, 1 fr.; reliure toile, 1.25; reliure

maroquin, tranches dorées, 3,75.

T/ie Catholic Encyclopedia, vol. xii. (Philip-Revalidation). Petit in-4o de

pp. XVI-8Û0. New-York. Robert Appleton Company, 1912. — Prix de l'ou-

vrage, 460 frs.

Une âme bénédictine, Dom Pie de Hemptine. 2« édition, in-12 de pp. 360,

avec portrait en héliogravure. Abbaye de Maredsous (Belgique) et Paris,

Lethielleux, 1912. Prix : 3,50.

Vade-Mecum des Prédicateurs pair deux missionnaires. In 8, de pp. x-

780. Paris, Pierre Tequi, 1912. Prix : 5 frs.

Les gérants : Établissemeurs Casterman, Soc. An.

Tournai , typ. Casterman



La Constitution « Divino afflatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN

CHAPITRE IV.

DE LA MANIERE DE DIRE L OFFICE D APRBS LA NOUVELLE DISPOSITION

DU PSAUTIER.

Règle générale pour les psaumes. — Exceptions. — Office des fêtes (double

majeur^ doub;e mineur, semi-double, simple) et des fériés du temps pascal

— Leçons de Matines. — Ordonnance de l'cffice aux fêtes doubles et semi-

doubles ;
— à l'office de Beata le samedi et aux fêtes simples ;

— aux fériés.

— Nocturne des fêtes simples et fériés; — psaumes.

(Suite du chapitre.)

16. Exceptions A LA RÈGLE GÉNÉRALE. Troisième excep-

tion (suite). Les jours dans l'Octave sont plus exposés que

les fêtes à céder leur place à un office occurrent. Il en sera

de même pour quelques-unes des fêtes énoncées plus haut,

siiftout celles qui d'après la rubrique ne doivent plus être

transférées (i). A ces dernières s'applique aussi la restriction,

si de eis fiât officiuni. Leur simple commémoraison exerce

sur l'ofïlce plus digne une certaine influence (2), mais elle ne

s'étend pas à la qualité des psaumes à réciter. Si, par

exemple, le mercredi des Cendres se trouve en occurrence

le 22 lévrier avec la Chaire de saint Pierre, on fera l'office

de la férié avec mémoire de saint Pierre : on dira les

psaumes et antiennes de la férié et non ceux de la fête

commémorée.

17. Remarquons, en terminant, que la rubrique place

toutes ces fêtes et leurs octaves sur le même rang, en ce qui

(1) Tit. III, n. 4.

(2) Tit. VII, n. 4. Cf. S. R G. Romana, 30 déc. 1911, ad i; N. R. Th.,

ci-dsssous, p. 323.

N. R, T. XLIV «9)î AVRIL. 1—13
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concerne les psaumes propres. Elle ne fait aucune distinc-

tions entre les octaves solennelles et les autres, entre les

octaves privilégiées et fermées comme celles de l'Epiphanie

et de la Fête-Disu, par exemple, et les octaves ouvertes,

même aux semi-doubles. Et à bon droit, car, au point de

vue spécial que la rubrique envisage ici, peu importent la

préséance des fêtes ou octaves et la cause pour laquelle on

récite, ou non, de l'ofifice infra octavam : le fait seul est à

considérer. Si on fait de l'octave, on dira les psaumes de la

fête; dans le cas contraire, ceux qui sont marqués au psau-

tier pour la férié occurrente.

18. Nous disons les psaumes de la fête, avec les antiennes

qui les accompagnent et tout le reste de l'office.. . Si de eis

fiât officium quod recitandum eritpr'out assignatur, vel

in Bi^eviario, vel in Proprio Diœcesis vel Tnstituti. Cet

office, sauf les particularités marquées plus bas, sera

celui qui se trouve indiqué dans le Bréviaire, au Propre

ou au Commun, s'il s'agit d'une fête de l'Église universelle,

ou dans le propre du diocèse ou de l'institut religieux, s'il

s'agit d'une fête particulière. Ni la Constitution, ni la

rubrique ne changent rien au corps du bréviaire en ce qui

concerne le texte des offices, excepté les quelques antiennes

données à la fin des Prœscriptiones ietriporarice (i).

19. Ceci s'entend pour les parties de l'office autres que les

psaumes, car, pour ces derniers, la rubiique précise qu'à

Laudes et aux autres Heures, on dira les psaurjûes assignés

au dimanche dans le nouveau psautier : Hac lege iameriy

dit la Rubrique, ut psalmi ad laudes, Horas et Comple-

toriutn semper sumendi sint ex Dominica, ui in novo

Psalterio. Pour les fêtes du Seigneur, la raison est facile

à saisir. L'office du dimanche est par lui-même un office du

Seigneur : il est donc naturel que, pour les fêtes du Seigneur,

on emprunte les psaumes de ce jour. Pour les autres fêtes,

(1) Voir plus haut p. 101, n. 4 e).
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la rubrique prescrit ces psaumes sans doute parce qu'on les

récitait naguère et par suite, en les prenant de préférence à

ceux de la férié, on ne change presque rien à l'an-'ienne

manière de dire ces ofRces. Il y a cependant une légère modi-

fication, puisqu'on doit dire ces psaumes, non plus comme
l'indique Je Bréviaire, mais selon le nouveau psautier. On
omettra donc à Laudes les psaumes 66, 148 et 149, et à

Compiles le psaume 30. A Prime enfin on dira le psaume 53.

20. Ad Matutinum vero, et ad Vesperas dicantur, ut

in respectivo Communi, nisi spéciales psalmi sint assi-

gnati. A Matines et à Vêpres on prendra les psaumes mar-

qués pour la fête; c'est-à-dire les psaumes du commun qui

convient au saint dont on célèbre l'office. Mais, s'il s'agit d'une

fête ayant des psaumes particuliers, on récitera ces derniers,

dans l'ordre indiqué au propre du temps ou au propre des

saints. — Pour les psaumes de Matines, de Vêpres et de

Laudes il y a encore une autre exception que nous retrouve-

rons plus loin (i). Même aux fêtes, qui, d'iiprês leur objet

(martyr, pontife, confesseur, vierge ou sainte femme) et leur

rite, inférieur à 2® classe, devraient avoir les psaumes de la

férié, on garde les psaumes du commun, ou du dimanche

peur Laudes, si la fête à des antiennes propres, quel que soit

son rite.

21. Quatrième exception : Tribus autem ultimis

diehus majoris hehdomadœ nil erit innovandura, sed

officiiim intègre persolveyidum erit pt^out niinc habetur

in Breviario, siimptis tamen ad Laudes psahnis de feria

currenti, ut in novo Psalierio, excepta cantico Subbati

sancti, quod etiamnum est « Ego dixi : In dimidio » Ad
Completorium suynantur psalmi de Dominica, uti in

novo pariter Psalteiio. Le texte est suffisamment clair : il

n'y a pas lieu d'insister. On dira donc l'office de ces trois

(1) Tit. I, n. 3 ; voir plus haut, p. 92 et n. 24 du présent chapitre, p. 201.
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jours comme dans le Bréviaire, mais à Complies en prendra

ies psaumes du dimanche du psautier actuel, c'est-à-dire ceux

que l'on disait naguère tous les jours, moins le psaume In te

Domine speravi. A laudes on récitera les psaumes mar-

qués au nouveau psautier pour la férié occurrente au

deuxième sclième. Cette décision s'explique facilement,

puisque les psaumes marqués par le Bréviaire à Laudes les

deux premiers jours étaient ceux de la férié dans l'ancien

psautier. Le cantique d'Ezéchias est maintenu le samedi,

pour la mêîne raison qui l'avait fait choisir, à cause de son

harmonie avec les mystères de ce jour.

22. Office des fêtes. — En dehors de toutes les excep-

tions que nous venons d'exposer, on appliquera la règle géné-

rale formulée plus haut (i) et rappelée encore ici (2) : In

quolibet alio fesio duplici, etiam majore, vel semiduplici,

vel simplici et in feriis iejnporis paschalis, semper

dicentur psalmi cum antiphonis in omnibus Horis, et

versibus ad Matutiniim, ut in Psalterio de occun^etiti

hebdomadœ die. La rubrique indique ainsi clairement et

les o'fices ou fêtes que la règle concerne, et ce qui doit être

emprunté au psautier. — Les fêtes ou offices sont tous ceux

qui ne sont pas compris dans une des exceptions énumérées

j lus haut; c'est-à-dire toutes les fêtes des saints de rite

double majeur et au-dessous, qui ne sont ni de la sainte

Vierge, ni des anges, ni de saint Jean-Baptiste ou de saint

Joseph, ni des apôtres, et les fériés du temps pascal. Pour

ces fêtes on prenait jusqu'à présent les psaumes du commun :

pour les fériés du temps pascal, on disait à laudes les

psaumes des fêtes. Désormais, pour tous ces offices on réci-

tera les psaumes fériaux, tels qu'ils sont indiqués dans le

Psautier, à chacune des Heures. — En même temps que

ces psaumes, on prendra les antiennes qui les accompagnent,

(l,Tit. I, n. 1.

(2)Tit. I, n.3.
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suivant le temps. Cela aussi est nouveau. On ne dira plus,

ces jours-là, les antiennes de laudes aux petites Heures,

mais l'antienne spéciale des psaumes. Les heures auront

ainsi l'aspect qu'offraient autrefois les Vêpres des fêtes sim-

ples, qui avaient les antiennes et psaumes de la férié et le

reste de la fête (i). — On prendra encore au psautier, même

les jours de fête, les versets de Matines, tandis qu'aupara-

vant ils étaient empruntés, même pour les fêtes simples, au

commun des saints (2). On ne voit pas très bien la raison de

ce changement, en dehors d'une plus grande commodité et

simplification.

23. Reliqiia omnia, et antiphonœ ad Magnificat et

Benedictus, ut in Proprio aut Communi. Toutes les autres

parties de l'office de ces fêtes seront empruntées soit au

Propre, soit au Commun. Ces parties sont l'invitatoire, les

hymnes des Matines, Laudes et Vêpres, les leçons (avec les

restrictions indiquées plus bas), les répons prolixes et les

répons brefs des petites Heures, les capitules, les versets,

sauf ceux de Matines, de Prime et de Compiles, les antiennes

du Benedictus et du Magnificat, l'oraison de la fête.

24. Quod si aliquod ex festis hujiismodi proprias vel

peculiariter assignatas habeat Antiphonas in aligna

Hora majori, eas in eadeni ipsa retineat cum suis

psalmis, prout habetur in Breviario : in ceteris Horis

psalmi et antiphonœ dicantur de Ferta occurrente.

Voici donc encore une autre exception à la règle de prendre

les antiennes et les psaumes de la férié occurrente. Les fêtes

qui ont des antiennes propres à une des Heures majeures,

c'est-à-dire, à Matines, à Laudes ou à Vêpres, les garde-

ront et avec elles les psaumes marqués au Bréviaire. Ces

derniers sont ceux du commun (3). Cette disposition ne con-

{\)Rubric. gen. Breviar, Rom,, tit. m, n. 3.

(2; Ibid., tit. xiii, n. 8; tit. xxiv, n. 5.

(3) Une difficulté se présente au sujet des psaumes de Laudes. La rubrique
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cerne pas les fêtes déjà exceptées soit en raison de leur rite

soit à cause de leur objet : elle ne vise donc que les fêtes des

saints martyrs, confesseurs et saintes femmes du rite double

majeur et au dessous. Ces fêtes sont peu nombreuses : on

ne peut guère citer parmi celles qui figurent au calendrier

de l'Eglise universelle que sainte Agnès, sainte Agathe,

sainte Elisabeth de Portugal, saint Martin et sainte Cécile,

qui ont des antiennes propres à Matines et à Laudes; sainte

Lucie, saints Jean et Paul, l'Invention de saint Etienne et

saint Clément, avec antiennes projtres à Laudes. On a voulu

sans doute garder ainsi de vénérables pièces liturgiques,

bien que la plupart d'entre elles découlent d'une source pure-

ment légendaire (l). Cette disposition de la rubrique con-

cerne aussi les fêtes simples, sauf celles qui empruntent ces

antiennes propres à une auire fête : c'est le cas de la

deuxième fête de sainte Agnès. Pour cette dernière, comme

pour les autres qui se trouveraient dans le même cas, on

prendra d'après la règle générale, les antiennes et les

spéciale de ces offices prescrit la récitation des psaumes du dimanche et ren-

voie à l'ancien Psautier. Faudra-t-il cette année réciter les psaumes des Lau-

des toujours d'après Tancien psautier ou d'après le nouveau? Quid uour l'an

prochain et l'avi^nir?— Ou doit cette année réciter ces psaumes d'après l'ancien

Psautier; mais on peut aussi les réciter d'après le nouveau, et l'an prochain

on devra prenire les psaumes des Laudes du nouveau psautier. Les psaumes

du dimanche, en efifet, ne sont propres à ces Laudes qu'à causede la Rubrique

générale ancienne, tit. xiv, n. 1, dont les rubriques spéciales ne sont que

l'applicat on. Or, cette rubrique désigne le Psautier du Bréviaire romain,

qui cette anruie est l'ancien (avec faculté de prendre le nouveau), mais qui l'an

prochain sera le nouveau.

(1) Rien n'i-st changé, cela va sans dire pour les fêtes qui ont seulement

des hymnes propres, sainte Martine, saint Venant, sainte Julienne de Fal-

coniéri, saints Cyrille et Méthode, sainte Eli.sabeth de Portugal, sainte

Marie-Madeleine et saint Jean de Kenty : on dira ces hymnes comme l'indi-

quent les rubriques spéciales de ces offices, mais les antiennes et les psau-

mes seront de la férié occurrente, sauf pour sainte- Ehsabeth, qui a aussi ces

antiennes spéciales.
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psaumes de la férié occurrente. Il en est de même pour l'of-

fice de Beata du samedi (i).

25 On dira donc les Heures majeures ayant des antiennes

propres, telles qu'elles sont marquées au Propre des saints :

mais celles-là seulement. Par suite les petites Heures pren-

dront les antiennes et les psaumes de la Férié occurrente.

H en sera de même pour les Heures majeures de ces offices

qui n'ont pas d'antiennes propres. Sainte Lucie, les saints

Jean et Paul, l'Invention de saint Éiienne, saint Clément,

ont des antiennes spéciales à Laudes, mais à Matines on

di-ait les aniiennes du Commun : désormais, on récitera les

aniiefines, les psaumes et les versets des Matines de la férié

occurrente. Lorsqu'il y a des antiennes propres à Matines,

on dit néanmoins le verset du commun aux fêtes de neuf

leçons (2).

26. Une question toutefois ne parait pas clairement réso-

lue. L'otfîçe de sainte Lucie, et il en est de même pour plu-

(1) s. R. C. Decretum, 26 janvier 1912 ; la N. E. Th. publiera prochai-

nement ce décret.

(2) La rubrique, toutefois, (Tit. i, u 3; spécifie clairement le contraire :

Dicaniur psalmi cum antiphonis in omnibus horis et vet^sibus ad matu-

tinum, ut in psalterio : elle ajoute ensuite que la fête, qui a des antiennes

spéciales in aliqua hora majori^ eas in eadem ipsa retineat cum suis

psALMis, mais ne parle pas des versets de Matines, qui suivront donc la règle

générale posée plus haut et seront pris au psautier. — Peut-être y a-til là un

oubli ou une distraction de la part du rédacteur des rubriques. C'est ce qui

paraît indiqué par la feuille intitulée : De usu psalterii noviter dispositi in

officiis festivis infra hebdotnadatn , u. 9 : In festis vero novem lectionum

antiphonas ad psalmos proprias quomodolibet habentibus, antiphonœ

ipsœ AC VERSUS ante îectiones in tribus noctumis dicuntur de festo cum
psalmis ut in proprio rel communi sanctorum indicantur. La difficulté

serait tranchée, si on était fixé sur Tautorité et la valeur juridique de cette

feuille. Néanmoins, comme elle a été imprimée et distritmée par la typogra-

phie vaiicane avec l'édition typique du psautier, elle dirigera la pratique; et

celle-ci, à son lour, f^era sanctionnée vraisemblablement par la S. Congréga-

tion. C'est pour ces motifs que, non sans hésiter, nous avons cru pouvoir

'ndiqaer le verset du commun, malgré la rubrique.
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sieurs autres, ceux de sainte Agnès et de sainte Agathe en

particulier, n'ont pas à vêpres des antiennes distinctes de

celles de Laudes
;
mais la rubrique prescrit de prenlie aux

Vêpres les antiennes de Laudes. Cette rubrique devra-t-elle

désormais s'inteipréter de telle sorte que ces antiennes

devront être dites à vêpres avec les psaumes du Commuii?

Il semble que la fin de la loi est atteinte par la récitation de

ces antiennes à Laudes seulement. La S. Ct>ngrégation sera

vraisemblablement appelée à se pronancer sur ce point.

Cependant, jusqu'à nouvel ordre, puisque que la r brique

prescrit à Vêpres de dire les antiennes de laudes, celles-ci,

semble-t-il, deviennent aussi antiennes de Vêpres, etparsuite

doivent être récitées avec leurs psaumes, à la place des

psaumes et antiennes de la féiie.

27. Les fériés du temps pascal suivront, pou'* les

psaumes, la même règle générale que les fêtes. Au lieu de

dire, comme par le passé, les psaumes des fêtes, on ré itéra

à Laudes et aux Heures du jour les psaumes de la téiie occur-

reiite. avec les antiennes marquées au p-autier pour le

temps pa-cal. Il ne paraissait ni juste ni raiscnnable de faire

interrompre tout ce temps la récitation du psautier, et de

maintenir de simples fériés en possession dune prérogative

qui est désormais léservée aux fêtes de F® et 2^ classes, et

à celles dont l'objet est d'une excellence pariiculiere en

rais-«n de sa dignité personnelle.

28. Leçons de Matines (i). — Leciiones ad Matutinum

in I Nocturno semper legendœ erunt de Scriptura occur-

rente, licet aliquando in Breviario Leciiones de com-

miini assignentiir . Au premier nocturne, on lira en règle

générale les leçons de l'Ecriture marquées au Propre du

Temps. Cest là un retour à l'ancienne discipline. Sans doute

en théorie, on lisait toujours ces leçons de Sc7Hptura. Elles

(1) Tit. I, n. 4.
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occupaient encore leur place au bréviaire, lirais, eu fait,

on les lisait de plus en plus rarement. Elles devaient céder

leur place aux leçons du commun, lorsqu'on célébrait une

fête de docteur ou un office de rite double majeur. Ces der-

nières fêtes devenant de plus en plus nombreuses, il était

indispensable de modifier la règle, si on voulait remettre en

honneur les leçons de l'Écriture. Désormais, même aux dou-

bles majeurs et aux fêtes de docteurs, on dira les leçons de

l'Écriture occurrente, même si b Propre des saints marque

les leçons du Commun. Cette loi comportera néanmoins les

exceptions suivantes :

29. Pj-emière exception : Nisi sit jestum Domini aut

festiim cujusvis ritus B. Mariœ Virginis, vel Ajige-

lorum, vel S. Joannis Bapiistœ, vel S. Joseph, vel Apo-

stolorum, aut Duplex I vel II classis. Les mêmes raisons

qui ont fait garder pour ces fêtes leurs antiennes et les

psaumes qui leur sont assignés dans le Bréviaire, ont aussi

motivé le maintien des leçons spéciales du premier nocturne.

Ces fêtes sont énumérées plus haut (i). Les leçons qu'il faut

réciter sont celles que marque le Bréviaire ou le Propre du

diocèse. Pour les fêtes de F" et de 2^ classes qui n'ont pas de

leçons propres, on lira celles du Commun correspondant,

suivant les règles établies et observées avant la Bulle Divino

afflatu — Remarquons toutefois que cette exception ne

concerne que les fêtes, et nullement leurs octaves. Durant

ces dernières, bien que les aniiennes et les psaumes soient

ceux de la fête, les leçons du premier nocturne seront de

l'Écriture occurrente (2).

30. Deuxième exception : Aut agatiir de festo, quod

vel lectiones habeat proprias, non vero de Communi, vel

occurrat in Feriis lectiones de Scriptura non habentibus

(1) Voir nn. 5-14 de ce chapitre, pages 144-150.

(2) Voir, par exemple, ci-dessous, les offices des octaves de saint Jeyn-Bap-

tiste et de la solennité de saint Joseph, dans le décret Cum ob reductionetn.
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ideoque lectiones de Cotnmuni necessario recipiat. La

deuxième exception renferme d'abord les fêies qui ont des

leçons propres. De même que la rubrique a maintenu les

antiennes propres, elle veut aussi respecter les leçons pro-

pres. Mais les mots «' leçons propres « ont ici un sens parti-

culier, et sontdé^ignéos par opposition aux leçons du Commun.

Une leçon, eu effet, peut être propre, parce qu'elle a un rap-

port direct, intrinsèque, avec la fête, soit qu'elle en exprime

l'objet, soit qu'elle nomme explicitement le saint dont on

fait l'office. Telles sont les leçons de la fête de saint Etienne

(26 décembre) et de la Conversion de saint Paul, par exem-

ple, qui rentrent déjà l'une et l'autre dans la première excep-

tion, et les leçons de l'Invention de saint Etienne. Dans une

acception moins stricte, on appelle propre, par opposition à

leçon tirée du Commun, une leçon que la liturgie approprie

à un saint; c'est le cas pour les leçons de saint Léon I, de

sainte Marie-Madeleine, des Stigmates de saint François et

do saint Joseph de Cupertino. La rubrique prend ici « leçons

propres » dans ces deux acceptions, même dans la significa-

tion moins stricte, et par opposition à leçons du Commun.

Dans les deux hypothèses, on dira les leçons marquées au

Propre des saints.

31. Il peut se produire néanmoins que certaines fêtes

arrivent un jour de férié qui n'a actuellement dans le Bré-

viaire que des leçons de l'homélie, au lieu de leçons de

Scripiura. C'est le cas pour les fériés de Carême, des

Q jatre-Temps, pour le lundi des Rogations et la vigile de

l'Ascension. Il paraît dès maintenant certain que la réforme

du Bréviaire dotera ces feries de leçons de SctHptura, sans

supprimer les leçons de l'homélie, qui seront récitées à

l'offii'e férial, ou comme neuvième leçon, si on fait seulement

mémoire de la férié. Il fallait en attendant trouver une soin-

lion provisoire. La rubrique y a pourvu : on dira, dans ce

cas, les leçons du Commun, comme auparavant.



LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLA.TU »> 207

32. Troisième exception : In festis vero, in quibus

hucusque erant lectiones de Cominuni, Responsoria vero

propria, retineaniur eœdem lectiones cum p7^opriis

Respoyisoriis . On ne récitera pas les leçons de Scriptura

au premier nocturne, mais, comme par le passé, on dira les

leçons du Commun indiquées par la rubrique spéciale,

lorsque la fête aura des répons propres à ce nocturne. C'est

le cas pour les fêtes de sainte Lucie, sainte Agnès, sainte

Agathe, saints Jean et Paul, sainte Elisabeth de Portugal,

saint Martin, sainte Cécile et saint Clément.

33. Voilà pour les leçons ; car les répons sont toujours du

Commun, si la tète n'en a pas de particuliers, même après

les leçons de Scriptura. On a exprimé le regret que les nou-

velles rubriques n'aient pas en même temps que les leçons de

l'Écriture prescrit les répons du Temps. On peut espérer que

ce vœu sera entendu, et de même qu'on a voulu conserver

certaines parties propres du Sanctoral, on aura le même

souci pour ces répons du temps plus anciens encore et plus

vénérables. Ajoutons cependant, pour atténuer les regrets,

que la plupart des répons de la férié sont ceux du dimanche

précédent que l'on reprend en semaine, sauf depuis l'octave

de l'Epiphanie à la Septuagésime, où chaque jour de la

semaine a des répons particuliers. Or les offices dominicaux,

à cause des nouveaux privilèges donnés au dimanche, seront

plus rarement omis. La translation réservée aux V^^ et

2^^ classes rendra un peu moins rare l'office férial. On a

voulu garder le principe, consacré déjà par les anciennes ru-

briques (i), de dire les répons de la fête, même après les

leçons de l'Écriture. On ne jDeut disconvenir néanmoms que

le répons étant par sa nature le complément de la leçon, il

y aurait tout avantage, taut à ce point de vue que pour la

simplification, de faire suivre les leçons de l'Écriture des

(1) Tit. I, n. 5.
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répons de tempore. On aurait ainsi une restauration com-

plète du Propre du Temps, donc aucune des parties ne serait

jamais omise, et dont tous les éléments seraient incorporés

dans l'office de la fête occuiTente.

34. Ordonnance de l'office : 1° Aux fêtes doubles et

semi-doubles (i). — Porro sicerit persolvendum ofjicium

in [es lis duplicibus et semiduplicibus superlus non eœce-

ptis. La rubrique va nous donner maintenantlanonvelleordon-

nance de l'office aux fêtes des saints, d'abord pour les offices

de neuf leçons et en suite pour ceux de trois leçons. Ceci

s'applique aux fêtes soumises aux règles générales posées plus

haut, c'est-à-dire à celles qui doivent emprunter les antiennes

et les psaumes à la férié occurrente et les leçons du premier

nocturne au Propre du Temps. Les offices des fêtes comprises

dans les exceptions déjà exposées ser;'nt ordonnés conane il

a été expliqué (2).

35. Ad Matutinum, Inviiaiorium, Hymnus, Lectiones

I et III JSocturni ac ResponsoHa triuni Nocturnorum

,

propria vel de Communi. Ce sont là les parties qui seront

toujours empruntées au Propre des saints, si elles sont pro-

pres, ou au moins au Commun des saints. Antiphonœ vero,

Psalmi et Versus trium Nocturn07mm necnon lectiones

I Nociurnide Feriaoccu7^rente. Les psaumes, les antiennes

et versets seront pris au psautier, et les leçons au Propre du

Temps. Remarquons que les antiennes varient suivant le

Temps, mais se trouvent indiquées au psautier : les unes

sont pour le Temps Pascal, les autres, quand il sagit des

fêtes des saints, pour tout le reste de l'année (3). A Matines

l'innovation consiste dans l'emprunt au psautier, pour les

fêtes de neuf leçons, des antiennes, psaumes et versets.

(1) Tit. I, n. 5.

(2^ En ce qui concerne les psaumes et antiennes, voir nn. 5-26, et pour les

leçons, lesnn. 29-32.

(3) A l'office férial, il y a uue plus grande variété (aveut, carême, temps de

la passion, etc.).
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36. De même à Laudes, au lieu de dire toujours les mêmes

psaumes que le dimanche avec les antiennes du Commun, et

à Vêpres, au lieu des psaumes et antiennes du Commun, on

prendra les antiennes et les psaumes marqués du psautier

pour la férié occurrente. Les autres parties seront, comme

autrefois, empruntées au Propre des saints, s'il y a lieu, ou

au Commun. Ad laudes et ad vesperas Antiphonœ, cum
psalmis de Feria; Capiiulum, Hymnus, Versus et Anti-

phonas ad Benedictus vel ad Magnificat cum Oratione aut

ex Proprio, aut de Conunutn.

37. Ad Horas mino'es et Completorium Antiphonœ

cum Psalmis semper dicimiur de occurrente Feria. A
Prime, Tierce, Sexte, None et Compiles, rien n'est changé

en dehors des antiennes et des psaumes. On ne dira plus une

des antiennes de Laudes, mais celle qui est marquée au psau-

iier pour l'Heure à chaque férié de la semaine. Les psaumes

ne sont plus invariablement ceux du dimanche, mais

trois psaumes ou divisions de psaumes, qui changent tous

les jours. Il en est toujours ainsi, sauf aux fêtes comprises

dans les trois exceptions indiquées aux n°^ 5, 7 et suivants (i),

auxquelles on prendra les psaumes du dimanche du nouveau

psautier, et les antiennes de Laudes pour les petites Heures,

comme par le passé. L'aniienne de Compiles sera celle qui

accompagne les psaumes du dimanche (2). Les fêtes ajant à

Laudes ou à Vêpres des antiennes spéciales et les psaumes du

Commun, prendront au contraire aux petites Heures les

antiennes et les psaumes de la férié, comme il a été dit plus

haut (3).

38. Le Capitule de None fournira la leçon brève de Prime.

Les Capitules, les répons brefs, les versets et l'oraison des

(1) Voir plus haut p. 144 et suivantes.

(2) Rubique spéciale à la fin des Compiles du dimanche. Psalter.éàïi. typ.

p. 92.

{3jTit i,n. 3, Cf. plus hautu. 2o, p. 203.
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petites Heures seront pris, soit au Pi'opre des saints, soit au

Commun. Rien n'est changé sur tous ces poinis. Ad Primam
pro Lectione brevi legitur capiiulutn Nonœ ex Proprio

vel de Communi. Ad Tertiam, Sextam et Nonam Capi-

tulum Respons07'ium b7'eve et Oratio yariter sumuntiir

vel ex P}'op?no, vel de Communi.

39. Il paraît utile d'attirer ici l'attention sur la rubrique

spéciale, qui se trouve dans le Psautier, à la fin des Com-

plies du dimanche (i) : Psalmi de Dominica superius appo-

S'iti dicuntur ad Completoriwn eiiam in ultimo Triduo

MajoiHs Hebdomadœ ne per Octavam Paschatis, mais

sans antienne pendant les trois derniers jours de la Semaine

Sainte, et avec l'antienne particulière le jour de Pâques et

durant l'Octave. Itemque dicuntii7% adhibita simul Anti-

phona juxta diversitatem temporis assignata, in Dupli-

cibus I et II classis, in Fesiis Domini, Beatœ Mariœ

Virginis, Sanctorum Angeloruin, sancii Joannis Bap-

tistœ, sancii Joseph ac sanctorum Apostoloymni, et infra

omnes Ociavas. Il y a, en efifet, une antienne pour le temps

Pascal et une autre pour le reste de l'année. La rubrique

ajoute aussitôt, et c'est le point le plus intéressant : Si prœ-

cedentes 1 Vesperœ de eis integrœ vel saliem a Capitula

sint reciiatœ, ac II Vesperœ de ipsis integrœ fuerini

persolutœ. On peut donc en déduire la règle générale sui-

vante : Les Compiles seront toujours de l'office qui aura eu

les vêpres précédentes au moins à partir du Capitule (2).

Cette règle trouvera son application fréquente surtout pen-

dant les Octaves pour déterminer quels psaumes il faudra

dire à Compiles. Elle ne comporte qu'une seule exception :

(1) Psalter. édit. typ., p. 92,

(2) Il faut remarquer cependant que les décret-s antérieurs concernant

l'influeiiCe ces fêtes simplement commémorées sur la doxologie de i'hymnie ne

paraissent pas abrogés. C'est ce que l'on peut déduire du resorit de la S. R-

C. Romana etaliorum, du 30 décembre 1911, ad i. (A. A. S., t. iv, 1912,

p. 82 . Voir plus loin, p. 223.
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les Compiles du soir de la Tous>-aint. Bien que les Vêpres

entières aient appartenu à la fête, on dira néanmoins les

psaumps de la férié, car ces Compiles appartiennent à la

Fête des morts.

40. 2° Aux fêtes et offices simples (i). — In offïcio

S. Mariœ in Sabhato et in festis simplicibus sic ofjîcium

persolvendum est : Ad A atutinum, Inviiaiori'um et

Hymnus dicuntur de eodem Ofjficio vel de iisdem Festis;

Psabni cum suis Aniiphonis et Versu de Feria occur-

rente. Jusque là tout se fait en principe coLi;me par le passé,

il n'y a que deux points changés : naguère le verset était

emprunté au Commun des saints ou à l'office de Beata, on

dira maintenant le verset de la férié occurrente. De plus, si

autrefois on disait comme maintenant les antiennes et les

psaumes de la Férié, ces derniers étaient au nombre de

douze, tandis que le nocturne férial lui-même n'en a plus

que neuf.

41. 1 et II Leciio de Feria cum Responsoriis propriis

vel de Communi; III vero Lectio de Officio vel Festo,

duabus Lectionibus in unam junctis, si quando duœ de

Festo habeaniur . Par répons propres on entend iciîes répons

propres à l'Office de Beata ou à certaines fêtes simples, comme

les répons pour la deuxième fête de sainte Aguè.^, ou simple-

ment appropriés parce qu'ils sont désignés spécialement par

la rubrique particulière de la fête, comme le répons Hœc
est vera pour saints Faustin et Jovite. Les répons du

Commun sont ceux du Commun correspondant à la qualité

du saint, dans l'ordre fixé par les anciennes rubriques géné-

rales (2). Tout cela n'est point nouveau. Pour les leçons il y
a une modification importante. Dans le Bréviaire la plupart

des fêtes simples n'ont qu'une seule leçon historique mais plu-

(1) Tit. I. n. 6.

(2j Tit. XXVII, n. 4.



212 LA CONSTITUTION " DIVINO AFFLATU »

sieurs eu ont deux (i). On disait donc tantôt deux, tantôt une

seule leçon de l'Ecriture : désormais, on devra toujours dire

deux leçons du Temps et une leçon de la fête. Si celle-ci se

trouve avoir deux leçons on les unira pour en faire unp

seule.

42. Ad reliquas auiem Horas omiiia dicimiur, prouii

siipi'a n. 5 de Festis Duplicibus expositum est. On appli-

quera donc aux fêtes simples les règles données pour les

fêtes de IX leçons (2). Les fêtes simples, qui auraient des

antiennes propres, prendraient à Laudes les psaumes du

dimanche (3). Mais, par une disposition nouvelle de la rubrique

spéciale de loffice de la sainte Vierge du samedi , ou

suivra la règle générale et au lieu des antiennes des fêtes de

la sainte Vierge et des psaumes du dimanche, on récitera

les antiennes et les psaumes du samedi. On récitera aussi

les antiennes et les psaumes de la férié occurreute aux fêtes

simples pour lesquelles le bréviaire assignait des antiennes

propres empruntées à une autre fête, comme par exemple,

la deuxième fête de sainte Agnès (5).

43. 30 Aux Fériés. Rien n'est changé à l'ancienne ordon-

nance de l'c'iïice férial, sauf le nombre des psaumes du noc-

turne, qui n'est plus douze, mais neuf. Désormais, quel que

soit le rite de la fête ou de l'office, on dira uniformément

(1) Ce sont les fêtes des saints Boniface, Pierre, Marcellin et Erasme

Prime et Félicien, Vit, Modeste et Crescence, Silvère, Cyprien et Justine,

Hilarion, Chrysanthe et Daria.

(2.1 Voir plus haut un. 36-38, p. 209.

(3) Tit. I, n. 3, voir plus haut, n. 24, p. 201.

(4) In officio B, Mariœ V. in Sabbato... Ad Laudes suppressis verbis

Ad Laudes et per Horas : Omnia ut in Festis B. M. V. praeter sequentia,

eorum loco ponatur : Ad Laudes Antiphonae cum Psalmis de Sabbato, ut

in Psalterio : Capitulum et Hymnus, ut in Festis B. M. V. per annun. (S.

R. C. U7-bis et orbis, 23 janvier. 1912, ci-dessous, p. 250). Cf. S. R. C. De-

cretum, 26 janvier 1912.

(5; Décret cité du 26 janvier 1912. Il sera publié dans le prochain numéro

de la N. R. Th.
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neuf psaumes, les mêmes d'ailleurs qui constitueront chacun

des jours de la semaine les trois nocturnes de la fête de

neuf leçons, ou l'unique nocturne de l'office de trois leçons.

Pour réduire les trois nocturnes en un seul on procédera de

la manière suivante.

44. Nocturne des Fêtes simples et des Fériks (i). —
/n Feriis et Festis Sitnplicibus Psalmi ad Maiuiinum,

qui in novo Psallerio in très Nocturnos dispositi inve-

niuntw\ diciintur sine interrupiione cum suis novem

Antiphonis usque ad iertiuni /ersum inclusive, omissis

versihus primo et secimdo. La disposition est, on le voit,

simple et pratique. On se contente d'omettre, au V^ et au

2® nocturnes, le verset et ce qui suit jusqu'au commencement

du nocturne suivant : et immédiatement après la dernière

antienne, on commence l'antienne et le psaume du nocturne

suivant. On dit ainsi sans interruption les neuf psaumes avec

leurs antiennes jusqu'au troisième verset inclusivement :

dans le Temps pascal on ne dit qu'une seule antienne, et le

verset qui suit n'est pas celui du troisième nocturne, mais un

verset spécial. Le psautier donne aussi un verset particulier

pour les fériés de l'Avent, du Carême et de la Passion : de

telle sorte que l'on dit le verset du psautier au 3® nocturne

aux seules fériés per anîium et aux fêtes hors du Temps

Pascal, car durant le Temps Pascal ces dernières ont des

versets particuliers.

45. Il a paru utile de résumer dans un tableau synoptique

les règles données dans le titre que nous venons de

commenter.

(l)Tit. I, n. 7.

N. R. T. LXIV. 1912, AVRIL 2 14



Tabella ad ordinandum officium juxl

ABBREVIÂÎIOE^

PT = Proprium
(le Tempore.

PS = Proprium
Sanctorum.

PD = Proprium
Diœcesis.

es = Commxme
Sanctorum.

9s= Psaltermm.
ps = psalmus.
= Ordinarinm.

A.nœ=Antiplionae

\nœ PT — Anti-

phonce assu-

manturePro-
prio de Tem-
pore, etc.

Ad I VESPERAS

\d MATUTINUM

Ad LAUDES

Ad PRIMAM

Ad TERTIAM,
SEXTA3I
et AONAM

Ad VESPERAS

Ad
COMPLETORIUM

OFFIGII IX. LECTIONT]

In quibuslibet festis

{eu juscumquesint ritusj

Domini,
B. Mariœ Virginis,

bS. Aiigelorum.
S. Joaiiiiis Baptistse,

S. Joseph,
SS. Apostolorum,

et in eorum intégra oc-

tava
si de eis fiât oflBcium).

Omnia ut in PT, vel

PS, vel PD, vel CS.

Omnia ut in PT, vel

PS, vel PD, vel CS.

In omnibus festis

I. et II. Classis et

in eorum intégra
Oetava (si de ea liât

otiicium).

Om7iia ut in PS,
vel PD, vel CS.

Omnia ut in PS,
vel PD, vel CS.

Anœ PT, vel PS, Ancp PS, vel PD.
vel PD, vel CS; ps vel CS ;

pu. Ps.
Ps die Dominica e 1 die Dominica e I

schem. Capit., etc. PT,
vel PS, vel PD. vel CS.

Ana PT, vel PS, vel

PD, vel CS.
; ps. Ps.

die Dominica cum ps.

53. (In die SS. Trinit.

Qtiicumque).

Ana PT, vel PS, vel

PD, vel CS.; p.n. Ps.
die Dominica ; capit.,

etc. PT, vel PS, vel
PD, vel CS.

Omnia ut in PT vel
PS, vel PD, vel CS.

schem. ; capit., etc.

PS,velPD,velCS.

Ana PS, vel PD,
vel CS

; ps. Ps. die

Dominica cum ps.

53.

AnœPS,velPD,
vel CS ; ps. Ps. die

Dominica; capit.,

etc. PS, vel PD,
vel CS.

Omnia ut in PS,
vel PD, vel CS.

Omnia ut in Ps. die Omnia ut in Ps.
dominica. die Dominica.

Infra octavas, si officium de oetava non
habuerit 1»» vesp. a capitulo, vel 2»^ inté-

gras, omnia ut in Ps. rie feria oecurr.

infra octavas
Nativitatis Do-

mini,

Epiphaniœ,
Ascensionis,
CorporisChristi

Omnia ut in

PT.

Omnia ut in

PT.

Anœ, eapil.

etc. PT : ps
Ps. die Domi
nica e I sche-
mate.

Ana PT; p'..

Ps. die Domi-
nica cumps. 53,

Ana PT
; ps.

Ps. die Domi
nica ;eajJ!(., etc.

PT.

Omnia ut in

PT.

Omnia ut in

Ps. die Domi-
nica.

In Dominicis

Septuagesimœ,
Sexagesimse,
Quiiiquagesimee,
Quadragesimae,
Passionis,

Palmarum.

Anœ et ps. ut in

Ps die sabbato; ea-

pitul, etc. PT.

Invit. hymn. e

Ps. vel O ;
— Anœ,

ps. et versus e Ps.
;

leclion. et ^. PT.

AnœFT;ps.Ps.
die Dominica e II

schemate ; copit.

hymn., etc. PT,
Ps. et 0.

Ana PT; ps. Ps
die Dominica. cum
ps. 92 et 99; non
dicitur Quicumque;
preces omittuntur si

duplex commemo-
ratum fuit in lau-

dibus, vel oetav.

Ana PT;i34. Ps.

die Dominica, ca-

pit., etc. PT.

Anœ et ps. Ps.

liie Dominica, ca-

pit., etc. PT.

Omnia ut in Ps. Omnia tit

die Dominica. die Dominia

Preces omittuntur si ad ye.

commemoratum fuit duplex etiai '

plificatum, vel oetava.
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In Triduo

Sacro majoris

Hebdomadae

OFFICIA III. LEGTIONUM

duplicibus majori-

r minoribus ac in

luplicibus superius
xceptis per hebdo-

na occurrentibus.

I

Anœ
t ps.

Vel Anœ
et -ps. Ps.
e feria oc-

currente.

, etc. PS, vel es.

it., hymn., PS,

Anœ Vel Anœ
<os. et ps.elversus

iCS. Ps e feria

oceurrente.

t. I Noct. e Scri-

occurr. PT, nisi

1 habeat leel. pro-
vel i^. propria

tum dicunmr lect.

ect. II et m noct.

vel es, F^. in trib.

es, vel PS.

Bet ps. Ps. e feria

r. I scheni.; capit.,

S.velPD.velCS.

% ^ 3 ps. Ps. de
occurr.

i et ps. Ps. e feria

r. ; capit etc. PS,
?ei es.

Anœ
t ps.

, etc.

Vel Anœ
et ps. PS e
f^ria occur-
renli

;

PS. vel es.

nia ut in Ps.
ûccurr.

învigililsEpi-

pbanise et Pen-
tecostes , Fe-
ria VI post Oc-
tavam Ascen-
sionis.

Omnia ut in

PT.

AnœVT:.\ps.
Ps. die Domi-
aicaelschem.;
capit., etc. PT.

AnaVI-^ps.
Ps.deDominica
cum ps. 53.

Ana VT;ps.
Ps. die Domi-
nica, capit. etc.

PT.

InVigiliaNa-
tivitatis Do-

Si Dominica
jevenerit, Anœ
'e laudibusPT.
— ps. e Ps die

Sabbato.

Omnia ut in| Invit. PT
;

PT. Ihijmn. 0; anœ,
et ps. Ps. (1)

e feria occurr.

cœtera PT.

AnœPT:ps.\ AnœVT;ps.
Ps. efer. occur. :Ps. die Demi-
fsed Sabbato nica elsohem.;
cantic. V. T.'ca;ji(., etc. PT!
Ego dixi e fer. 0.
III, Il schem.)

Omnia ut in

PT.

Omnia ut in

PT.

Omnia ut in

PT.

Omnia ut in

PT.

Ana PT; ps
Ps. de Domi-
nica cum ps. 53.

Ana PT; ps.

Ps. die Domi-
nica, capit, etc

PT.

In officio B. Mari»
in Sabbato,
in Simplicibus,

in Feriis Tenipore
Paschali,
et in Feriis per
annum.

Capit., etc. in officie

B. M. et in simplicibus
e es. vel PS.

In FeriisAdventus
a Septuagesima usq
ad Feriam V in Cœi
Domini, in Feriis I"

Teniporum (excepi

IV.Terap. Pentecost*

et in vigiliis commui
bus extra Temp. Pas

Invit. et hymn. PS, Invit. et hymn. in
vel es, vel O, vel Ps;\ye\'i^s. Anœ, ps.etver
Vel Anœ\ VelAnce|in Ps. e feria occurr

PS et ps.let ps. ut in cœtera PT.
es. PS e fer.

'occurr.

versus, Ps, e feria oc-

eurrente (1); /. et II.

lect. PT. III. PS \e\CS
(2in 1); r^. PS vel eS,
vel PT.

Anœ et ps. Ps. e fer.

occurr. e I schem.
;

capit., etc. es PS,
PT, 0.

Ana et 5 ps. Ps. de
feria occurr.

;
preces.

Anœ et ps. Ps. fe

occ ell. schem -^capil

etc. P.S, vel 0, vel P":

Precesfi rialesetiam

commemoretur dupie
simplif.

Ana et 4 ps. Ps. c

feria occurr. ;

preces feriales.

A)ia et ps. Ps. e feria
I Ana vel Ps.; p

occurr. ;capîl., etc. es, [Ps. de feria occurr.
vel 0, vel PS, ve-1 PT. \capil., etc. 0, vei PT.

'•preces feriales.

Anœetps. Ps.eferia Anœetps. Ps.eferi
occurr. capit., etc et occurr. capit., etc. t

PT.

Omnia ut in Ps.
feria occurr.

; preces.

PT. ; preces feriale;

etianisi coramem. dt
plex simplif.

I Omnia ut in Ps. '

feria oceurrenti ; prect
feriales.

(1 In officiis III. lectionura, in fine primi et secundi nocturni cmit-
nntur vertus et qua? post vcrium soient dici.
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CHAPITRE V.

DE LA DIOMTÉ OU PRÉSÉANCE DES FÊTES.

Prœstantia dans le sens de la rubrique. — Origine de ce titre. — Occur-

rence, concurrence, reposition et translation. — Rite. — Qualité de primaire

ou secondaire. — Dignité personnelle. — Solennité extrinsèque. — Fêtes

propres. — Fêtes de l'Église universelle et fêtes particulières.

1

.

Le titre suivant (i) traite de la dignité ou préséance

des fêtes, et emploie le mot prœstantia, assez difficile à tra-

duire directement en français. Il signifie l'excellence ou

importance relative en vertu de laquelle la fêle réputée plus

noble et plus digne l'emporte sur une autre fête qui arrive-

rait le même jour, ou lui disputerait les premières ou

secondes vêpres. Les rubriques anciennes et les auteurs

emploient plusieurs termes pour exprimer cette idée. Tantôt

la fête qui doit l'emporter sur l'autre est appelée majus,

tantôt 7iobilius, parfois dignius ou solemnius. Mais ces

appellations précisément parce qu'elles rappelaient quelqu'un

des motifs de préséance des fêtes, éveillaient l'idée du motif,

autant que celle de la préséance elle-même. Ainsi les termes

majiis ou nohilius se rapportaient plutôt au rite, dignius

paraissait indiquer la dignité personnelle de l'objet, solem-

nius la solennité extérieure. Le mot prœstantia est plus

général et traduit mieux la préséance, abstraction faite de

la cause ou du motif de cette préférence donnée à une fête.

C'est tout avantage pour la clarté de l'exposition.

2. Les anciennes rubriques (2) exposaient à propos delà

translation et de la concurrence les éléments d'appréciation

auxquels on devait recourir pour donner la préférence à une

fête. Il fallait examiner successivement le rite, la qualité de

(1) Tit. II.

(2) Tit. X, n. 6 et 7 ; tit. xi, n. 2.
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primaire ou secondaire, la dignité personnelle, la qualité de

fixe ou de mobile, et la propriété. Cette dernière se confon-

dait en partie avec la solennité extérieure, qui l'accompa-

gnait ordinairement, et à laquelle certains décrets parais-

saient se référer. Ces mêmes motifs se retrouvent en partie

dans les nouvelles rubriques, mais la solennité extérieure a

pris la place de la qualité de fije ou de mobile, qu'il n'y

aura plus lieu d'invoquer pour établir la préférence à donner

à une fête. La rubrique au lieu de parler de la préséance à

propos de translation ou d'occurrence, préfère donner les

règles de préséance avant de parler d'occurrence ou de

translation.

3. Ut (i) recte dignoscalm^ quale ex plwibus ofjïciis sit

prœstantius et proinde, sive in occurrentia, sive in con-

currentia, sive in ordine repositionis aut translationis

prœferendum, sequentes prœstantiœ characteres consi-

derandisunt. Les notes ou caractères d'importance des fêtes

qui vont être énumérés valent donc qu'il s'agisse d'occur-

rence, de concurrence, de reposition ou de translation. Rap-

pelons que l'on nomme occurrenceXo. rencontre le même jour

(le plusieurs fêtes ou offices ; concurrence la rencontre à

Vèpre? de deux oflSces, celui du jour et celui du lendemain;

le transfert à un autre jour d'une fête empêchée à son jour

d'incidence se nomme repostiion, quand l'empêchement est

perpétuel et le nouveau jour choisi pour nouveau siège de la

fête définitif; il prend le nom de translation, si l'empêche-

ment est accidentel et la fête renvoyée à ce jour pour cette

année seulement.

3. Les motifs de préférence devront être envisagés dans

l'ordre énuméré par la rubrique. Si le rite donne un élé-

ment suffisant d'appréciation, on n'examinera pas si la fête

est primaire ou secondaire, d'une dignité personnelle supé-

rieure à l'autre, et ainsi de suite. On n'aura recours à la note

(l)Tit.n, n. 1.



218 LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLATU »

suivante qu'autant que le caractère précédent n'a pu trancher

la difficulté. On n'envisagera la qualité de primaire ou de

secondaire, que si les fêtes sont de rite égal ; la dignité per-

sonnelle de leur objet, que si toutes deux sont ou primaires

ou secondaires ; leur solennité extérieure sera considérée, si

elles sont de rite égal, primaires ou secondaires, et de même

dignité personnelle; la propriété enfin, lorsquen envisa-

geant toutes les autres notes on n'a pu arriver à un résultat,

4. a) Ritus altior. C'est le premier et le plus ancien élé-

ment d'appréciation. Un double l'emporte toujours sur un

simple, une l'^ classe sur une 2'. Toutefois, comme certains

offices de degré inférieur ont le privilège d'exclure tous les

autres, même ceux d'un rang supérieur, la rubrique ajoute la

restriction suivante : Nisi occurrat Dominica, vel Feria,

vel Octaoa privilegiata, vel etiam quœlibei dies octava

juxta rubricas. Les dimanches même mineurs, bien que

semi-doubles, l'emportent sur les doubles majeurs ordinaires.

Certaines fériés de rite simple, comme le mercredi des Cen-

dres, excluent même les 1"^ classes. Les jours dans l'octave

de Pâques, bien que du rite semi-double, l'emportent sur les

fêtes doubles, même de F* classe. Enfin un jour octave

même secondaire prévaut sur les doubles majeurs.

5. b) Ratio primarii et secundarii. Il est inutile

d'expliquer ici ce qu'on entend par fêle primaire et secon-

daire. Il siiffira d'indiquer que la liste, qui se trouve en têie

des Bréviaires et qui a été établie par le décret 3810, vient

d'être modifiée ; le nouveau catalogue a été promulgué par le

décret Urbis et Orbis, du 23 janvier 1912. Il diffère de

l'ancien par la double fête de saint Joseph et par la fête de

la sainte Trinité qui passe au § 1 . On y mentionne égale-

ment la Dédicace et les Titulaires de l'église cathédrale ; le

patron principal du lieu est plus explicitement déclaré, et

on a ajouté le Titulaire et le saint Fondateur de l'Ordre ou

Congrégation. On y trouve encore les autres changements
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nécessités par l'élévation de rite de quelques fêtes (i).

6. c) Dignitas personalis, hoc ordine servato : Fesia

Domini, B. Mariœ Vrrginis, Angelorum, S. Joannis

Baptistœ, S. Joseph, SS. Apostolorum et EvangeLi-

starum. La rubrique énumère en termes presque identiques

l'ordre de préférence des fèies marqué par les anciennes

rubriques (2) : il n'y a donc rien de changé sur ce peint. Il

n'est pas d'usage d'admettre un ordre de dignité personnelle

pour les autres saints, que l'on met sur le même rang, au

point (ie vue spéiial qui nous occupe.

7. d) Solemnitas externa, scilicet si Fesium sit

feriaium aut celebretur cum Octava. Ceci est une disposi-

tion nouvelle, qui a remplacé la qualité 'le fixe et de mobile.

Cette disposition est nouvelle au moins |iour l'occuiTi-nce;

car, pour la concurrence, les anciennes rubriques (3) pres-

crivaient de donner les Vêpres à la fête de rite supérieur; à

rite égal, à la fête la plus digne à cause de son ohjpt;

et enfin aux fêtes illorum sanctorum, qui in propriis locis

vel ecclesiis solemniter celebrantur. Ce qui parait bien

indiquer soit la fériaiion, soit la célébration avec oct..Ye.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de la rubiique ancienne, la nou-

velle prescrit formellement de tenir compte de cette solen-

nité extérieure. Mais elle la restreint à ces deux cas : la

fériation et l'octave. Toute autre solennité extérieure ne

saurait être admise. Par contre, toute fête célébrée dans

une église particulière avec fériation ou avec octave, aura

cette solennité et devra être préférée à une autre fêtn de

dignité égale, même dans la concurrence.

(1) Voir ci-dessous, p. 229.

(2)Tit. XI, n. 2.

(3) Tit. XI, n. 2. Il est à remarquer que, dans ce passige, les anciennes

fabriques emploient le mot solennité dans le sens de rite ; une tète plus

solennelle signifie, dans ce passage, une fête d'un rite plus élevé. La rubrique

nouvelle donne à ce terme une acception toute différente.
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8. In occurrentia (i), et in Ordîne repositionis aut

translaiionis , alius quoque character considerandus est.

Cette note ne concerne donc plus la concurrence. Dans ce

cas, il n'y aurait pas lieu de l'invoquer, mais on devrait

diviser les vêpres à partir du capitule. Nempe : e) Pro-

pinetas fesiorum. Une fête propre doit l'emporter à solen-

nité égale, s'il s'agit d'occurrence, de reposition ou de

translation.

9. La rubrique donne ensuite l'énumération des fêtes

qu'elle considère comme propres. Dicitur Festum alicujus

loci Proprium, si agatur de Titulo ecclesiœ, de loci

Patrono etiam secundario. Le titulaire de l'église et les

patrons même secondaires du lieu sont évidemment des

fêtes propres de l'église, s'il s'agit du titulaire, et de

toutes les églises du lieu, s'il s'agit d'un patron local, même

secondaire.

10. De Sancto [in Martyrologio vel ejus appendice

approhata descripto) cujus habetur corpus vel aliqua

insignis et auihentica Reliquia. Outre le titulaire et les

JlâtroRS, la fête d'un saint dont on aurait le corps ou une

relique insigne est une fête propre. La rubrique résume les

décrets de la S. Cougrégation sur cette matière, qui se trou-

vaient en tête du Bréviaire. Elle demande d'abord que le

saint soit inscrit au Martyrologe romain, car il s'agit ici

d'églises du rit romain, ou dans l'appendice approuvé. Il ne

parait pas nécessaire que le supplément ait été approuvé

comme tel et cosume formant un tout : il suffit que chacun

des éloges dont il se compose ait été approuvé par la S. Con-

grégation des Rites. C'est à l'Ordiuaire de veiller à la con-

forniité des éditions avec les originaux. Il faut, de plus, non

pour que la fête soit considérée comme propre, mais pour

qu'elle puisse être célébrée, avoir dans l'église le corps ou la

1) Tit. II. u. 2-
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majeure partie du corps, ou au moins une relique insigne (i).

Par relique insigne la S. Congrégation entend la tête, le

bras, la jambe, ou la partie du corps dans laquelle le

martyr a souflert, pourvu qu'elle soit entière (2). Un avant-

bras et toute autre partie de ce genre ; le cœur, la langue

et la main miraculeusement conservés sont des reliques

insignes (3). Il faut enfin, cela va de soi, que la relique soit

authentique canoniquement et par suite approuvée par

l'Ordinaire.

11. Vel de sancio qui cum Ecclesia, vel loco, vel per-

sonarum cœtu specialem habeat rationem. S'il n'avait

avec l'église, le lieu, ou les habitants aucune relation, la

fête de ce saint ne serait pas fête propre. Il peut avoir une

relation avec l'église ou le lieu, s'il y a prêché, reçu les sacre-

ments, habité; s'il est originaire du pays; pour un Ordre ou

Institut, s'il en a été membre, ou a joué un rôle dans son

histoire. Rien de tout cela n'est nouveau.

12. Igitur Fesium quodvis istius modi proprium,

ceteris paribus, prœfertur Festo JJniversalis Ecclesiœ.

La préférence est donnée à ces trois catégories de fêtes pro-

pres, mais seulement si le rite, la qualité de primaire ou

secondaire, la dignité personnelle et la solennité s'égalisent.

Il ne faut pas exagérer néanmoins la propriété de ces fêtes

et la rubrique nous rapfielle que certains oflSces et les fêtes

principales de l'Eglise Universelle sont propres à toutes les

églises et ne cèdent à aucune autre fête ou office. Exci-

piuntur iamen Dominicœ, Fe?^iœ, Octavœ et Vigiliœ

privilegiatœ, necnon Festa primaria Duplicia I classis

Universalis Ecclesiœ, quœ unius cujusque loci propria

considerantur et sunt. Sont donc exceptés les offices et

fêtes qui suivent : Les dimanches de P* classe, c'est-à-dire

(1) S. R. C. 13 janvier 1631, n. 555. Voir au commencement des Bréviaires.

(2) Ibid.

(3) S. R. C. Urbis et orbis, 27 juin 1844, 4041.
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le pre'uier dimanche de l'Avent et du Carême, les dimanches

de la Passion, des Rameaux, de Pâques, In Albis, de la

Pentecôte et de la Trinité ; les fériés privilégiées du mer-

credi des Cendres, des trois premiers jours de la Semaine

Sainte; les Octaves de Pâques et de la Pentecôte, les jours

octaves de Noël, de l'Epiphanie et de la Fête-Dieu ; les fêtes

primaires de F^ classe de l'Ëghse Universelle inscrites au

§ 1 du catalogue des fêtes primaires publié par la S. Con-

grégation des Rites, le 23 janvier 1912 (ci-dessous, p. 229).

13. Festmn autem universalis Ecclesiœ cujusvis ritus,

quia est prœceptioum, céleris paribus, prœferri débet

festis aliquibus locis ex 7nero Indulto S. Sedis concessis,

quœ tamen propria, sensu quo supra, dici nequeunt . La

rubrique ne veut pas que l'on étende outre mesure la qua-

lité de fête propre, en l'appliquant à lous les olBces inscrits

aux calendriers des églises particulières Elle établit une

distinction entre les fêtes propres et les fêies particulières.

Les premières ont la préférence sur les i fïices de n.ême rite,

de qualité égale, de dignité et de solennité semblable ins-

crits au calendrier général ; dans le iiiême cas, les secondes

passent au contraire après les fêtes de l'Eglise Universelle.

La rubrique nous en donne la raison : ces dernières sont

de précepte, tandis que les autres sont simplesnent

autorisées.

(A continuer.) Fr. Robert Trilhe, Ord. Cist.
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Doxologie, verset à, prime et préface

des fêtes simplifiées de la T. S. Vierge.

(30 décembre 1911. — Acta A. Sedis., iv, p. 82.)

ROMANA ET ALIARUM. CIRCA DOXOLOGIAM. f. PRIM^, ET PRJEFA-

TIONEM PROPRIAM IN OCCURRENTIA FESTORUM B. M. V, AD INSTAR

siMPLicis REDACTORUM. — Quum ex CoDstitutione Apostolica

« Divino afliatu » SSini Dni Nostri Pii Papse X, diei 1 novem-

bi'is 1911, Festum B. M. V. ritus duplicis majoris, aut dies

Octava ejusdem Deiparae, si in Dominicain occurrant, aniodo

simplificari debeant ; Sacrae Ritauni Congregationi insequentia

dubia proposita fuerunt, nimirum :

I. An in praedicto casu conclusiones Hymnorum et versus

Responsorii brevis ad Primam esse debeant de ipsa Beata Maria

Virgine?

II. Quae Prasfatio in casu dicenda sit in Missa?

Et Sacra eadem Congregatio, ad relationem subscripti Secre-

tarii, re mature perpensa, respondendum censuit :

Ad I. Affirmative, nisi dicenda sint propria Temporis, eu

exceptis Dominids Adventus.

Ad II. Prœfatio Trinitatis, nisi occurrat Prœfatio de Tem-

pore aut altcu;'us Octavœ Domini, juxia Novas RubricaSy

tit. X, n. 4.

Atque ita resoripsit die 30 decembris 1911,

Fr. S. Card. Martinelli, Prœf.
L. * S.

[-. Petrus La Fontaine, Episc. Charjstien., Secret.
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II

Suppression des octaves des fêtes

du rite double majeur.

(30 décembre 1911 . — Acta A. Sedis, iv, p. 82.)

Decretum de festis ritus duplicis majoris octava condeco-

RATis. — Qusedam Festa, quamvis perpauca, ritus Duplicis

Majoris, pro aliqna particulari Ecclesia, transactis tennporibus,

Octava decorata fuerunt. Quum autem harum Octavarum cele-

bratio novissimis Sanctae Sedis dispositionibus minime congruat,

Sacra Rituum Congregatio, ad relationem subscripti Secretarii,

audita sententia Commissionis Liturgicse, reque accurato exa-

mine perpensa, statuit et decrevit : Festa ritus duplicis majo-

ris Octava gaudere nequeunt ; et si quœ hujusmodi Octavœ

jani concessœ inveniantur, amodo declarantur suppressœ.

Atque itaservari prsecepit die 30 decembris 1911.

Fr. S. Gard. Martinelli, Prœf.

L. * S.

f. Petrus La Fontaine, Ep. Charjstien., Secret.

III

La permission d'éditer le nouveau psautier

est réservée au S. Siège.

(15 Janvier 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 83.)

Decretum de novi psalterii edendi facultate ab episcopis

NON CONCEDENDA. — Cum nupcF nonnulU Rmi locorum Ordinarii

Sacram Rituum Congregationem interrogaverint utrum sibi

liceat facultatem concedere Typographis respectivœ Diœcesis

imprimendi « Psalterium Breviarii Romani cum Ordinario

Divini Officii jussu SS. D. N. Pii PP. X novo ordine per hebdo-

madam dispositum et editum » necne; Sacra ipsa Congregatio

respondit : « Detur Decretum die 15 novembris 1911inEdi-

tioue typica Vaticana reiatum. »

Ténor autem Decrcti bic est :

« Prsesentem Psalterii cum Ordinario Divini Officii editicnem

Vaticanam diligenter revisam et recognitam, ac juxta récentes
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Rubricarumimmutationes,ad normam Constitutionis Apostolicae

« Divino afflatu » SSmi D. N. Pii PP. X, aecuratissime dispo-

sitam, Sacra Rituum Congregatio tjpicam declaravit; statuitque

ut novae ejusdem Psalterii editicnes huic in omnibus sint con-

formes, et non imprimantur, nisi a Tjpographis hujus Sacrse

Congregationis, servatisque praescriptionibus ab hac Secretaria

tradendis. »

Quod, non obstanle Decreto dici 17 maii 1911, ita servari

mandavit.

Die 15 januarii 1912.

L. »$( S.

t Petrus La Fontaine, Episc. Charjstieu.,

S. R. C. Secretarius.

IV

Nullité des décrets de la S. G. des Rites

non munis des formes authentiques.

(28 janvier 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 84.)

MoNiTUM. — Sacrse Rituum Congregationi visum est Rmos
locorum Ordinarios certiores facere, eosque orare ut suis sub-

ditis notum faciant, nullius roboris esse rescripta, responsa ad
dubia, concessiones, declarationes cujusque generis, privilégia,

commentaria nomine ipsius S. Congregationis evulgata, nisi,

prout de jure, subsignata fuerint exclusive ab Emo Cardinali

ipsi S. Congregationi Prsefecto una cum S. ipsius Congregationis

Secretario vel ejus Substituto, aut, in casu necessitatis, saltem

ab Emo Praefecto, vel a Secretario aut ejus Substituto : Item

nil esse commune inter S. Rituum Congregationem et cuju-

scumque generis ephemerides rem liturgicam pertractantes,

cum Sacra ipsa Congregatio, qaoties promulgatione opus sit, ea

quse statuerit, in Commentario oflSciali Acta Apostolicœ Sedis

ad tramitem Constit. Ap. « Promulgandi ponti/icias « inse-

renda curet.

Ex S. R. C. Secretaria, die 28 januarii 1912.

t Petrus La Fontaine, Episc. Charystien., Secret,
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V

Décret « Cum ob reductionem » portant modifications

au Bréviaire et au Missel Romains, en conformité

de la nouvelle législation sur les fêtes de précepte

et le psautier.

(23 janvier 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 57.)

Urbis et orbis. — Quura ob reductionem Festorum ad tra-

mitem Motu proprio de Diebus Festis et Decretorura Sacrse

Rituum Congregationis diebus 24 et 28 julii anno 1911 edi-

torum (r), attenta etiam Constitutione Apostolica «« Divino

afflatu » (2), ne oriatur confusio, necesse sit nonnullas spéciales

Breviarii et Missalis rubricas novis dispositionibus aptari;

Sacra Rituum Congregatio, firmis manentibus quse décréta sunt

in Prsescriptionibus Temporariis N. IV_, ad calcem Rubricarum

juxta memoratam Constitutionem adjectis, quoad Rubricas

Générales; quae sequuntur in novis Breviarii et Missalis editio-

nibus imprimendis inserenda censuit, si tamen Sanetissimo

Domino Nostro placuerit.

MUTATIONES IN BREVIARIOETMISSALI ROMANO FACIEND^ ADNORMAM

MOTU PROPRIO DE DIEBUS FESTIS, DECRETORUM S. R. C. 24 ET

28 JULII 1911, ET CONSTITUTIONS APOSTOLIC.î: « DIVIKO

AFFLATU. "

IN BREVIARIO.

In principio Breviarii,

Post Bidlas PU V, Clementis VIII et Urhani VIJJ, inse-

raiur BuUa Divino afflatu SSmi Domini Xostri PU Papœ X.

Expungantur quatuor Décréta S, Rituum Congregationis.

In Kalendario Breviarii.

13 januarii. — Octava Epiphanise. dupl. maj.

19 martii. — Commemoratio Solemnis S. Joseph. Sponsi

B. M. V., Conf. dupl. I class.

(l)iV. R. Th., t. XLm,U911, p. 529, 536 et 538.

(2) N. R. Th. 1912, ci-dessus, p. 86.
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In fine aprilis. — Dom. III. post Pascha. — Solemnitas

S. Joseph, Sponsi B. M V. et Eccl. Univers. Patroni, Conf.

dupl. I class. cum Octava. Com. Dom.

In fine maii. — Fer. VI. post Octavam Commem. Solemnis

SSmi Corporis D. N. J. C. — Sacratissimi Cordis Jesu. dupl.

1 class.

23 junii. —
24 » —
25 » — S. Gulielmi Abb. dupl.

26 » — SS. Joannis et Pauli, Mart. dupl,

27 - —
28 » — S. LeonisII. Papse Conî. semidupl. Com. Vigilise.

29 » — SS. Petri et Pauli App. dupl. I. class. cum
Octava.

30 junii. — Commemoratio S. Pauli Apost. dupl. maj. Com.

S. Petri Apost.

Sabbato ante Dom. IV junii. — Vigilia.

Dom. IV junii. — Nativitas S. Joannis Baptiste, dupl. I.

class. cum Octava.

1 julii. — De Octava Ss. Apost. semidupl.

6 julii. — Octava Ss. Petri et Pauli Apost. dupl. maj.

6 augusti. — Transfiguratio D. N. J. C. dupl. 2 class. Com.

Ss, Xysti II. Papae, Feli' issimi et Agapiti Mart.

22 augusti. — Octava Assumptionis B. M. V. dupl. maj.

Com. Ss. Timothei et Soc. Mm.

Post diem 8 sepiembris supprimatur : Dom. infra Oct. Nati-

vit. etc.

12 septembris. — SSmi Nominis Marise. dupl, maj.

2 novembris. — Commemoratio Omnium Fidelium Defuncto-

rum. dupl.

8 novembris. — Octava Omnium Sanctorum. dupl. maj,

Com. Ss. Quatuor Coronatorum Mart.

9 novembris. — Dedicatio Archibasilicae SS. Salvatoris. dupl,

2 class. Com. S. Theodori Mart.

15 decembris. — Octava Immaculatse Conceptionis Beat»

Mariée Virginis, dupl. maj.



228 s. CONGRÉGATION DES RITES

Post Rubricas Générales Breviarii inserantur Novae Ru-

bricae, suppressis Pi'sescriptionibus Temporariis.

Deinde suppressi,^ omnibus quœ nunc habeniur in Breviario

tcsque ad Psalterium, inserantur sequentia :

Très Tabellae

EX RUBRICIS GENtRALlBUS BREVIAUII ET EX RUBRICIS JUXTA CONSTl-

TUTIONEM « DIVINO AFFLATU » REFORMATIS EXCERPT^.

In quarum prima statim videri poterit de quo celebrandum

erit Officium, si plura eodem die Festa perpétue occurrant ; in

secunda vero, si accidentaliter similiter occurrant; in tertia

autem quomodo Officium praecedens concurrat in Vesperis cum

Officio sequentis diei.

InquavisextribusTabellishocordint-reperietarquod quseritur :

Primum inveniatur numerus positus in quadrangulo illo, in

quo Festa, de quibus est controversia, sibi invicem occurrunt
;

deinde legatur régula juxta dictum numerum descripta, et ex ea

clare videbitur quid sit agendum.

Exempli gratia : Quadrangulum, in quo sibi invicem occur-

runt, in prima Tabella^ Duplex primse classis et Simplex, erit

quod invenitur primo loco in eadem linea in qua inscribitur

Duplex primae classis, in quo signatus est numerus 1, quia si ad

ipsum quadrangulum tam Duplex primse classis quam Simplex

ex eorum locis recto tramite pergerent. in eo sibi invicem occur-

rerent. Régula autem juxta dictum numerum 1 apposita sic habet :

1, Officium de primo, nihil de secundo. Id est Officium fiât

de Duplici primse classis, et nihil de Simplici : quia cum in his

regulis dicitur de primo, seu prsecedenti, intelligitur de Festo

in superiori parte Tabellse apposito, ut Duplex praedictum : cum

de secundo, vel sequenti, de Festo in inferiori parte sub nume-

ris apposito, ut Simplex prsedictum.

In aliquibus autem quadrangulis positùs est 0, quia nullus

occursus aut concursus esse potest inter Festa simul ad idem

quadi'angulum occurrentia.

Scire tamen oportet quse sint Dominicse et Ferise majores, et

quse Duplicia primse et secundse classis et majora per annum.
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sicut et alla Officia Duplicia vel Semiduplicia, quse uti Primaria

vel Secundaria sint retinenda.

Dominicae Majores dividuntur in duas classes :

DoMiNic^: PRiM^ CLASsis : Prima Adventus. — Prima Qua-

diagesimae, — Passionis, — Palmarum, — Paschatis, — in

Albis, — Pentecostes, — Trinitatis.

DoMiNic^ SECUNDO CLASSIS : Secunda Adventus, — Tertia

Adventus, — Quarta Adventus, — Septuagesimae, — Sexage-

simse. — Quinquagesirase, — Secunda Quadragesimae, — Tertia

Quadragesimse, — Quarta Quadragesimae.

Feriae Majores dividuntur iu duas classes :

Fbri^ PKivîLEGiATyE : Quarta Cinerum, — Secunda, — Ter-

tia, — Quarta Majoris Hebdomadse.

Feri^ non Privilegiat^e : Adventus, — Quadragesimae, —
Quatuor Temporum, — Secunda Rogationum.

Duplicia prial^ classis primaria. — Nativitas Domini. —
Epiphania Domini. — Pascha Resurrectionis cum tribus ante-

cedentibus et duobus sequentibus diebus, — Ascensio Domini,

— Pentecostes cum duobus sequentibus diebus, — Festum

SS. Trinitatis, — Commemoratio solemnis Sanctissimi Corporis

D. N. J. C,— Immaculata Conceptio B. M. V,, — Annuntiatio,

B. M. V., — Assumptio B. M. V., — Nativitas S. Joannis

Baptistas, — Commemoratio solemnis S. Joseph, Sponsi B. M.

V.. Conf., — Solemnitas S. Joseph, Sponsi B. M. V. et Eccl.

Univ. Patroni, Conf., — Festum Ss. Pétri et Pauli Apostolo-

rum. — Festum Omnium Sanctorum, — Dedicatio Ecclesiae

propriae, ejusque Anniversarium, — Anniversarium Dedicationis

Ecclesiae Cathedralis, — Titulus propriae Ecclesiae, —• Titulus

Ecclesiae Cathedralis, — Patronus principalis Oppidi, vel Civi-

tatis, vel Diœcesis, vel Provinciae, vel Nationis, — Titularis

et Sanctus Fundator Ordinis seu Congregationis.

Duplex prim.« classis secundarium. — Festum Sacratissimi

Cordis Jesu.

Duplicia secundo classis primaria. — Circumcisio Domini,

— Transfiguratio Domini, — Dedicatio Archibasilicae SS. Sal-

vatoris, — Purificatio B. M. V., — Visitatio B. M. V., Nati-

vitas B. M. V., — Dedicatio S. Michaëlis Archangeli, — Nata-
N. R, T. XLIV 4fHi AVRIL. 3-16
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litia undecim Apostolorum, — Festum S. Marci Evangelistse,

—

Festum S. Lucae Evangelistse, — Festum S. Stephani Proto-

raartjris, — Festum Ss. Innocentium Martjrum, — Festum

S. Laui'entii Martviis, — Festum S. Joachim, Patris B. M. V.,

— Festum S. Annae, Matris B. M, V.

DuPLiciA SECUND.E cLASsis SECUNDARIA. — Festuiii SS. Nomi-

nis Jesu, — Festum Inventionis S. Crucis, — Festum Pretio-

sissimi Sanguinis D. N. J. C, — Festum Septem Dolorum

B. M. V. mense septembri, — Solemnitas SS. Rosarii B. M. V.

DuPLiciA MAJORA PRiMARiA. — Dies Octava cujuslibet

Duplicis primse classis Primarii, — Dedicatio Basilicarum

Ss. Apostolorum Pétri et Pauli, — Dedioatio S. Mariée ad

Nives. — Pi-aesentatio B. M. V., — Festum Ss. Augelorum

Custodum, — liecollatio S. Joannis Baptistae, — Festum

S. Barnabaft Apostoli, — Festum S. Benedicti Abbatis, —
Festum S. Dominici Confessoris, — Festum S. Francisci Assi-

siensisConfessoris, — Festum S. Francise! Xaverii Confessoris.

— Festa Pati'onorum minus principalium.

DuPLiciA MAJORA SECUNDARIA. — Dies Octava cujuslibet

Duplicis primse classis Secundarii, — Exaltatio S. Crucis, —
Apparitio B. M. V. Tmmaculatse, — Festum Septem Dolorum

B. M. V. tempore Quadragesimse, — Commeœoratio B. M. V.

de Monte Carmelo, — Festum SS. Nominis B. M. V., — Fes-

tum B. M. V. de Mercede, — Apparitio S. Michaëlis Archaii-

geli, — Cathedra S. Pétri Apostoli Romae, — Cathedra

S. Pétri Apostoli Antiocbite, — Festum ejusùem ad Vincula, —
Conversio S. Pauli Apostoli, — Commemoratio S. Pauli Apo-

stoli, — Festum S. Joannis Apostoli ante Portam Latinam.

Alia DUPLICIA VEL SEMiDUPLiciA primaria. — Dics Octava

cujuslibet [duplicis secondas classis Primarii. — Dies Natalitia,

vel quasi-Natalitia, cujuscumque Sancti.

Alia duplicia vel bEMiDUPLiciA secundarfa. — Dies Octava

cujuslibet Duplicis secundaB cîassis Secundarii. — Impressio

Sacrorum Stigmatum S. Francijci Conf., — Inventio S. Ste-

phani Protomartjris. — Festa sive Domini, sive B. M. V. sub

aîiquo peculiari titulo , sive Sanctorum, praeter eorumdemN atalem

diem, uti Inventionis, Translationis, Patrociuii et hisce similia.
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NOTANDA IN PR^OEDENTIBUS TABELLIS.

1. Quando in regulis cujusvis Tabellae invenitur Officium de

Nohiliori, vel Totum de Nohiliori, intelligi débet de illo ex duo-

bus occurrentibus aut concurrentibus Festis vel Officiis, quod,

sive ratione qualitatis Primarii, sive ratione Dignitatis perso-

nalis, aut Solemnitatis externae, aut Proprietatis (hfec tamen in

concurrentia non attenditur), alteri praelerri debeat.

2. Festa Duplicia I. classis primaria universalis Ecclesise prse-

feruntur cuilibet Festo, tam in occurrentia quam in concur-

rentia. Item Festa Dedicationis et Tituli propriae Ecclesise, et

Patroni loci, cedunt tantummodo prsedictis Duplicibus I. classis

primariis universalis Ecclesise.

3. Octavse inter se prseferuntur eadem lege, qua Festa ipsa,

ad quae spectant.

4. In die Octava Commemorationis Solemnis Corporis Christi,

non fit de aliquo Festo, etiam Duplici I. classis, nisi de occur-

renti Festo Ss. Apostolorum Pétri et Pauli, cum commemora-

tione diei Octavse
;
quae autem omittitur in II. Vesperis, ob con-

currentiam Festi SS. Cordis Jesu,

5. Festa Domini eorumque Dies Octavse cujusvis ritus in

occurrentia, tam accidentali quam perpétua, et in concurrentia,

Dominicse minori prseferuntur.

6. De Octavis Privilegiatis Nativitatis, Epiphanise et Gorporis

Christi, fit semper commemoratio in quolibet Officio etiam

Duplici I. classis.

7. Quando Festa universalis Ecclesise, quse cum Octava cele-

brautur, ob impedimentum perpetuum in die proxime sequenti,

iuxta Rubi'icas, sint reponenda, non ideo reponitur eorum dies

Octava, quse in universa Ecclesia die sua recoli débet.

Idem dicendum de die Octava alicujus Festi Diœcesis vel

Ordinis, quod in aliqua particulari Ecclesia alla die sit

reponendum.

Idem servetur de die Octava cujuslibet Festi, quod, ut supra,

transferri debeat ob impedimentum accidenîale.

8. Quando dies Octava, quse ad Festum Domini non pertineat,
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incidit in Dominicain, fit de Dominica cura commemoratioue diei

Octavge; attamen, si in Sabbato praecedenti celebratum fuerit

aliquod Festuni Duplex majus vel minus, aut Semiduplex, in

Vespei'is fit coramemoratio ipsias Festi, et postea diei Octavae,

per Antiiihonam et Versum e I Vesperis Festi
;
quod si in eodeni

Sabbato acturn fuerit Officium de die VII infra Ocravam, tune in

Vesperis fi commemoratio ipsius diei VII per Antiphonam et

Versum e II Vesperis Festi, nil vero de die Octava.

9. Quando occurrunt accidentaliter duo Festa, vel duse

Octavse, in honor» m ejusdem I ersonae, fit Ofiicium de Festo,

vel de Octava nobiliori, sine canmemoratione alterius, nisi

atratur de mysteriis Domini diversis. Similiter si intra Octavam.

aliquam non privilegiatam occurrat sive accidentaliter, sive per-

pf-tuo, Festum de eadem Persona, fit Officium de Festo sine

commemoratio ne Octavae, dummodo non ag-atur, ut supra

dictum est, de diversis Domini mysteriis; uti si infra ( ctavam

Dedicationis Ecclesise occurrat aliquod Festum particulare

D. N. J. C, Duplex majus; hoc enim in casu fit de Festo cum

commemoratioue Ociavse.

10. E contra si in die Octava non privilegiata occurrat Festum

ejusdem Personse, et ejusdem ritus, diversi tanien mysterii ut

supra, in occurrentia accidentali fit de Festo cum conimHmora-

tione Octavse, in occurrentia vero perpétua, fit de die Octava,

et Festum alia die juxta Rubricas reponitur.

11. Si autem duo Officia ejusdem Personae, simul concurrant

(nisi agatur de mystei-iis Domini diversis, ut supra), si sint

diversi ritus aut nobili'atis. fit totum de nobiliori, sine comme-

moratioue alterius; in paritate autem ritus et nobilitatis fit

totum de praîcedenti, sine commenaoratione sequentis. Attamen

in die Octava Corporis Christi, IL Vesperse sunt de ipsa Octava,

sine comme!!)oratione seqiientis Festi SS. Cordis Jesu.

12. Si Patronus loci praecipuus vel secundarius, aut Titularis

Ecclesiae, vel etiam Sanctus cujus in Ecclesia habeatur insignis

reliquia, descriptus sit in Calendario cum aliis Saiictis, quibus

est ex natura sua conjunctus, scilicet quando iiiter eos neces-

saria consanguinitatis aut afiînitatis ratio intercedit, non est a

Sociis separandus. Si vero illis conjunctus est ex occasione tan-
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tum, quia snilicet eadem die obierint, tune a Sociis separatur,

et de eo agitur Festum sub ritu competenti.

Si agatur Fe*tum de Patrono prascipuo vel de Titulari, et

Socii sint cum eo descripti in Calendario sub ritu simplici, de

Sociis nihil penitus fit ; si vero agatur Festum de Patrono secun-

dario vel de Sancto cujus Reliquia insignis habetur, tune de

Sociis fit commemoratio. Quod si inscripti sint in Calendario

sub ritu dupliei vel semiduplici, tune Socii alia die celebrantur,

juxta Rubricas, sub ritu, quo in Calendario inscribuntur.

13 De Octavis. quse non sunt in Breviario Romano, nihil fit

amplius a Feria IV. Ciuerum usque ad Dominicain in Albis, a

Vigilia Pentecostes usque ad Festum SS. Trinitatis, et a die

17 decembris usque ad Epiphaniam, seraper inclusive.

14. Quando Nativitas S. Joannis Baptistse die 28 junii obve-

niat, in Sabbato praecedenti simul occurrunt Vigilise tum ejus-

dem S. Prsecursoris, tum Ss. Apostolorum Pétri et Pauli; in

ca^u, fit Officium de prima, sine commemoratione de alia.

15. De Feiiis Adventus et Quadragesimse, si de eis non fiât

Officium, fit s-mper commemoratio in utrisque Vesperis et

Laudibus cujuscumque Festi : de Feriis Quatuor Temporum et

II. Rogationum, ac de Vigiliis, in Laudibus tantum. Si vero

aliqua Vigilia occurrat in Adventu, Quadragesima, Quatuor

Temporibus, vel in Dupliei I classis, de ea non fit commemo-

ratio neque in Laudibus.

Expunyatur integrum Psalterium, eique substituatur Ordi-

narium ««"Novum Psalterium.

In Proprio de Tempore Breviarii.

Post Festum Ss. Innoceniium, suppressis Rubricis quœ nunc

habentur, ponantur sequentes :

Si Festum Nativitatis Domini, S. Stephani, S. Joannis Evang.

et Ss. Innocentium venerit in Dominica, ipsa die nihil fit de

Dominica, sed die proxima post Festum S. Thomse Mart. fit de

ea, ut infra.

Si Festum Sancti Thomse venerit in Dominica, tune in
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II Vesp. Ss. Innocentium fit comm. Dom. (Ant. Dum médium.

f. Verbum caro. Oratio Omnipotens ut infra), deinde S. Thomas
et triutn Octavarum. Ipsa vero die Dominica fit Ofiîcium de ea,

ritu semiduplici, ut infra ponitur, et ad Laudes fit Comm.
S. Thomae et quatuor Octavarum. In II Vesp. fit Officium de

Nativitate, ritu semiduplici, a capitulo de Dominica cum comm.
sequentis diei infra Octavam Nativitatis (Ant. Hodie jr. Notum.

Oratio Concède), S. Thomse et trium Octavarum. Die vero

30 decembris fit Officium de die infra Oct. Nativitatis, ritu

semiduplici, ut infra, cum commemcratione trium Octavarum;

et II Vesperse dicuntur, ritu duplici, de Nativitate, a capitulo

de S. Silvestro cum commemoratione quatuor Octavarum.

Si vero Dominica venerit die 30 decembris, in Sabbato

dicuntur Vesperse de Nativitate, ritu semiduplici, a capitulo de

Dominica cum commemoratione S. Thomae et quatuor Octa-

varum. Ipsa vero die Dominica fit Officium de ea, ritu semidu-

plici, et ad Laudes fit commemoratio quatuor Octavarum. In II

autem Vesperis fit Officium de Nativitate, ritu semiduplici, a

capitulo de Dominica cum commemoratione sequentis Festi

S. Silvestri et quatuor Octavarum.

Si denique Dominica venerit in Festo S. Silvestri, in II Vesp.

S. Thom» fit comm. seq. diei infra Oct. Nativitatis et aliarum

Octavarum. Die 30 decembris fit Officium de die infra Oct. Nat.

ut infra, et in II Vesp. fît Officium de Nativitate, ritu semidu-

plici, a capitulo de Dominica; deinde fit comm. diei infra Octav.

Nativitatis, S. Silvestri et aliarum Octavarum. Die vero 30 de-

cembris fit Officium de Dominica, ritu semiduplici, ut infra : ad

Laudes fit comm. S. Silvestri et quatuor Octavarum : et II Vesp.

fîunt de Circumcisione Domini cum comm. Dominicae tantum.

Deindeponitur :

doêhnica infra octavam nativitatis.

In I Vesperis : Capitulum Fratres, quanto tempore. etc. —
Hymnus Jesu, Redemptor, ut supra. — f. Verbum caro, etc.

— Ad Magnificat Ant. Dum médium,, etc. — Oratio Omnipo-

tens. — Postea fit comm. Octavarum.

Deinde oyyinia ut in Breviario usque ad II Vesp. inclusive.
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Postea poniiur :

Die 29 decembris.

In Festo S. Thomse Episc. Mart. Duplex.

Oratio Deuspro cujus, etc.

In I Nocturno : Lectiones A Mileto.

In II Nocturno : Thomas^ etc. [ut in Breviario).

In III Nocturno : Uûhi Breviario.

Ad Laudes : Capitulum Bealus vir etc. — Hymnus : Invicie

Martyr^ unicum. — f. Justus ut pahna, etc. — Ad Benedictus

Ant. Q>ci odii animamsuam. — Oratio Deus pro cujus ut supra.

Postea fit comin. Octavarum.

Ad Horas : Capitula et f^r). sumuntur de Comm. unius

Martyns.

Ad Vesperas : Ant. et Psalmi de Nativitate, Capitulum, ut

supra ad Laudes. — Hjmnus : Deus tuorum militum. —
f. Justus ut pahna etc. — A.d Magnificat ant. Qui vult

venire etc. — Oratio Deus _pro cujus ut supra. Deinde fit com.

sequentis diei iiifra Oct. Nativitatis : Ant. Hodie etc.

f. Notum etc. Oratio Concède etc. — Postea fit com. aliarum

Octavarum.
Die 30 decembris.

De VI Die infra Oct. Nativitatis. Semiduplex.

Omnia dicuutur ut in Festo Nativitatis. praeter f^eî). quae

sumuntur de Dominica et Lectiones III. Nocturni, ut infra :

Lectio sancti Evangelii etc. [ut in Breviario).

Ad Laudes fit commemoratio de aliis Octavis.

Ad Vesperas : Ant. et Psal. de Nativitate. — Capitulum Ecce

Sacerdos etc. — Hymnus Iste Confessor. — f. Amavit. — Ad

Magnificat Ant. Sacerdos et Pontifex. — Oratio Da quœsumus.

— Deinde fit comm. prsecedentis diei infra Octav. Nativitatis.

Ant. Hodie j^. Notum. Oratio Concède. — Postea fit comm.

aliarum Octavarum.
Die 31 decembris.

In Festo S. Silvestri I Papae Confessoris. Duplex.

Oratio Da quœsumics . — In I. Nocturno [ut in Breviario).—
In II. Nocturno [ut in Breviario). — In III. Nocturno Homilia
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in Evang. Sint lurnhi de comm. Conf. non Pont, cum p^r^. de

Conun. Conf, Pont.

Ad Laudes : Capituliini Ecce sacerdos maçnus etc. —
Hjmnus Jesic Redemplor omnium. — f. Jusius etc. — Ad

Benedictus Ant. Euge, sei^ve bone etc. — Oi*atio Da quœ-

sumus etc. — Postea fit conini. Octavarum.

Ad Horas : Capitula et i^f^. sumuntur de Coram. Conf. Pont.

Vesperse dicuntur de Circumcisione Domini, sine commemo-

ratione S. Silvestri et Octavarum.

Post Festmn Circumcisionis pcnatur hœc Ruhrica : Si in die

Circumcisionis, aut in sequentibus, usque ad Epiphaniain inclu-

sive, Dominica occurrerit, de ea nihil fit.

DOMINICA INFRA OCTAVAM EPIPHANI.E.

In II. Vesperis, pro comm. Octavœ loco Ant. Tribus mira-

culis, ponatu/^ Ant. Magi videntes.

In die Ociava Epiphaniœ. Dupl. majus.

Ad Laudes Dominicœ Sexaçesimœ, loco quintœ Anfiphonœ

In tjmpano, substituatur sequens : In excelsis * laudato Deum.

Ad Laudes Dominicœ tertiœ Qiiadragesimœ, loco Antiphonœ

iertiœ Deus misereatur, substituatur sequens : Adhaesit anima

mea* post te, Deus meus.

Ad Laudes Doininicœ IV. Qaadragesimœ, loco Antiphonœ

tertiœ Benedicat nos Deus, substituatur sequens : Me suscepit*

dextera tua, Domine.

Ad Laudes Feriœ IV. Majoris Hcbdomadœ, loco Antiphonœ

tertiœ Ipsi vero, substituatur sequens : Tu autem, Domine,
*

sois omne consiiium eorum adversum me in mortem.

Item loco Aniiphoyiœ quintœ AUiga Domine, substituatur

seqicens : Fac, Domine, * judicium injuriam pati^^ntibus : et vias

peccatorum disperde.

Ad Laudes Feriœ V in Cœna Domijii, Feriœ VI in Para-

sceve et Sabbati Sancti ponantur Psalmi de Feria cut^renti,

reiento pro Sabbato Cantico Ego dixi etc.

In fine Feriœ V, in Cœna Domini Rubrici Ad Coaipletorium

etc. sic corrigatur : Ad Completorium non dicitur... incipitur a
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Psalmo Cum invocarem : et dicuntur Psalmi de Dominica, ut

in Psalterio. Dictis Psalmis etc.

Ad Compléterimn Sahhali Sancti verba Ruhricœ ."Deinde sine

Antiphona dicuntur Psalmi consueti, sic corrigantur : Deinde

sine Antiphona dicuntur Psalmi de Dominica.

PostLaudes Dominicce Resurrectionis Ruhrica Ad Primam etc.

sic corrigatur : Ad Primam, Tertiam, Sextam... dicuntur

Psalmi de Dominica, ad Primam tamen ut in Festis, quibus

finitis etc.

Ad Completorium Dominicœ Resurrectionis, Rubrica Dicto

f. etc. sic corrigatur : Dicto :^. dicuntur Psalmi de Dominica...

quibus finitis etc.

Dominica in Albis in Octava Pasch^. Duplex majus.

Ad Laudes suppressis Antiphonis et Psalmis usque ad Capi-

tulum, dicatur : Omnia ut in Psalterio.

FeRIA II. POST DOMINICAM IN AlBIS.

Ad Laudes suppriynatur Rubrica, quœ incipit : Postea fit

commemoratio, usque ad f. et Oratio, ut supra inclusive.

Dominica infra Octavam Ascensionis.

In fine addatur : Si vero in crastinum fiât Officium de Octava,

Ant. et f. sumuntur e I Vesperis festi.

In Octava Ascensionis. Duplex majus.

In Festo SS. Trinitatis addatur : Duplex I classis.

In fine Feriœ IV, post Oct. Pentecostes sic corrigantur

Rubricœ :

Feria V celebratur Commemoratio solemnis Sanctissimi Cor-

porisD. i>'. J. C.

Infra Octavam non fit de Festo, nisi fuerit Duplex I. classis :

reliqua Fe.-ta vel transferuntur post Octavam, vel commemo-

rantur juxta Rubricas, in Vesperis et Laudibus, sine IX

lectione.



s. CONGRÉGATION DES RITES 241

Die vero Octava non fit nisi de Festo SS. Apostolorum Pétri

et Pauli, si occurrat, cum commémoration e ejusdem diei

Octavae.

In CoMMEMORAxroNE soLEMNi Sanctissimi CorporisD. N. J. C.

Duplex I classis cum Octava.

DOMINICA INFRA OCTAVAM CORPORIS ChRISTI.

In II Vesperis, pro commemoratione Octavœ ponantur

Antiphona et f. e I Vesp. Festi.

In /îne Feriœ IV, infra Octavam Corporis Christi siccorri-

gatur Rubrica :

Ad Vesperas, omnia ut in I Vesperis Festi. Si sequenti die

aliud Festum occurrat, vel transferatur vel commemoretur

juxta Rubricas, nisi sit Festum SS. Apostolorum Pétri et

Pauli, quod celebratur, cum commemoratione Octavae,

Feria V.

Octava Corporis Christi. Duplex majus.

In fine ponatur hœc Rubrica :

Sequenti die celebratur Festum Sacratissirai Cordis Jesu, de

quo nulla fit commemoratio in II Vesperis diei Octavse SS. Cor-

poris Christi.

Si autem hodie celebratum sit Festum Ss. Apostolorum Pétri

et Pauli cum commemoratione Octavae SS. Corporis Christi, in

II Vesperis Ss. Apostolorum fit tantum commemoratio de

sequenti Festo Sacratissimi Cordis Jesu.

In proprio Sanctorum Breviarii.

Die 14 decembris.

Ad Vesperas supprimatur Rubrica quœ incipit ; Si dies

Octava.

Die 15 decembris.

In Octava Immaculatae Conceptionis B. M. V. Dupl. maj.
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Die 19 martii.

In Commemoratione sclemni S. Joseph Spoksi B. M. V. Con-

FESsoRis. Duplex 1 classis.

In fine mensis Aprilis :

DOMNICA III POST PaSCHA.

In Solemnitate S. Joseph Sponsi B. M. V. et Ecclesiae Uni-

versalis Patroni, Confessoris. Dupl. I classis cura Octava.

In fine Officii supprimatur Rubrica Si hon Festura celc-

bretur etc.

FeRIA II, INFRA OCTAVAM SOLEMNITATIS S. JoSEPH.

Omnia ut in Festo praeter sequentia : In I. Nocturno Lectiones

de Scriptura occurrente. In IL Noctuimo De sermone S. Ber-

nardini Senensis etc. (Ut in Octavario Romano pro Octava

Patrocinii S. Joseph.)

Et sic in seqiientibus Feriis III, IV, V, VI, et Salbalo, adhi-

bitis pro Sabbato Lectionibus, quœ in Octavario habentur pro

die Octava.

Lectiones III. Nocturni Sabbati ita dividantur :

Lectio VII. Natalis hodie... filium protestatur.

Lectio VIII. Honoratior... et ipse faber.

Lectio IX. Ipse enim... deputetur.

Similiter in lectionibus IV et VII ejusdem Sabbati sequenies

fiant correctiones :

In Leciione IVpro verbis : pater ejus, utrumque mente, non

cdivne, ponatur : pater ejus, sicut conjuxmatris ejus, utrumque

miente, non carne.

In Lectione VII pro verbis : in bac se Pater, qui credebatur,

insinuât, ponatur : in bac se Pater, qui non credebatur,

insinuât.

Post Sabbatum infra Octavam Solemnitatis S. Joseph, pona-

tur sequens Rubrica :

Vesperae dicuntur de sequenti Dominica et in eis fit comme-



s. CONGRÉGATION DES RITES 243

moratio praecedentis diei VII infra Octavam, cum Ant. et f. de

II Vesp, Festi : si autem in Sabbato factum fuerit Officium de

aliquo festo IX Lectionum, fit com. diei Octavse cura Ant. et

j^. e I Vesp. Festi.

Sequenti die fit de Dominica IV post Pascha, nisi occurrat

Festum Domini, aut Duplex I aut II classis, cum comraemora-

tione diei Octavae in Laud. et II Vesperis,

In Festo SS. Cordis Jesu.

Prima Rubrica sic corrigatur : Vesperse dicuntur de Octava

SSmi Corporis Cbristi sine ulla commcmoratione. Si autem prse-

cedenti Feria V occurrerit Festum Ss. Apostolorum Petri et

Pauli, in II Vesperis Ss. Apostolorum fit commemoratio de

Festo Sacratissimi Cordis Jesu : Ant. Jmproperium. f. Ignem

veni. Oratio. Concède, quœsumus.

Sed si Officium, etc.

In eodem Festo Lectiones II Nociurni, quœ nicnc inscri-

buntur : Sermo S. Bernardi Abbatis, amodo inscribantur :

Sermo S. Bonaventurae Episcopi.

Post diem 21 Junii sequentia inserantur :

Sabbato ante Dom. IV. Junii,

In Vigilia S. Joannis Baptistse.

Hic inserantur quœ posita sunt die 23 junii, dempta ultima

Rubrica Si sequenti die, etc., cvjus loco ponatur sequens :

Si hœc Vigilia occurrat eadem die cum Vigilia anticipata

Ss. Apostolorum Petri et Pauli, totum Officium fit de Vigilia

S. Joannis sine commcmoratione alterius Vigili», nisi in

Missa.

Dominica IV Junh.

In Nativitate S. Joannis Baptist.e. Dupl. I class. cum

Octava.

Hinc inseratur Officium, ut habetur in Breviario die

24 jicnii.



244 s. CONGREGATION DES RITES

Post I Vesperas addaiur sequens Rubrica : Et fit comme-

moratio Dominicse occurrentis.

Supprimatur deinde Lectio IX, et ponatur hœc Rubrica :

Lectio IX de homilia Dominicae occurrentis.

In fine Laudum addatur : Et fit coinmemoratio Dominicae

occurrentis.

In II Vesperis, in fine supprimatur : Et fit commemoratio

sequentis., et ponatur : et fit commemoratio Dominicae

occurrentis.

Prima die libéra infra Octavam S. Joannis Baptiste.

Omni a ut in Festo prseter sequentia :

In I Nocturno : Lectiones de Scriptura occurrente. In II No-

ciMvno Sermo S. Augustini Episcopi. Natalem... (ut in anti-

quis Breviariis die 25 j'unii).

In III Nocturno : Lectio S. Evangelii, etc. De Homilia

S. Ambrosii Episcopi. Joannes est... (ut in Breviario die

1 juin.)

SeCUNDA die LIBERA INFRA OcTAVAM S. JoANNIS BAPTISTE.

Omnia ut in Festo, prseter sequentia :

In I Nocturno : Lectiones de Scriptura occurrente.

In II Nocturno : Sermo Sancti Basilii Magni. Vax Domini...

[ut in Breviario die 27junii).

In III Nocturno : Lectio Sancti Evangelii, etc. De Homilia

S. Ambrosii Episcopi. Et Zacharias... [ut in Breviario die

21 junii.)

TeRTIA DIE LIBERA INFRA OCTAVAM S. JoANNIS BaPTIST^.

Omnia ut in Festo^ prseter sequentia :

In I Nocturno : Lectiones de Scriptura occurrente.

In II Nocturno ; Sermo S. Maxiyni Episcopi. Festivitatem...

[ut in Breviario die 1 julii.)

In III Nocturno :
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Lectio S. Evangelii secundum Lucam

Lectio VU. (Cap. I.)

Elisabeth impletum est tempus pariendi et peperit filium. Et audierunt

vicini, et cognati ejus, quia magnificavit Dominus misericordiam suam cum
illa, et coDgratulabantur ei. Et reliqua.

Homilia Venerabilis Bedae Presbyteri.

(In Nativit. Sancti Joamiis).

Praecursoris Domini nativitas, sicut sacratissima lectionis evangelicse pro-

dit historia, multa miraculorum sublimitate refulget : quia nimirum decebat

ut ille, quo major inter natos mulierum nemo surrexic, majore prae ceteris

sanctis in ipso mox ortu virtutum jubare claresceret. Senes ac diu infe:undi

parentes dono uobiiissimse prolis exultant, ipsi patri, quem incredulitas

mutum reddiderat, ad salutandum novse prseconem gratise os et lingua rese-

ratur. Nec solum facultas Deum benedicendi restuititur, sed de eo etiam

prophetaudi virtus augetur.

Lectio VIII.

Unde merito sancta per orbem Ecclesia, quse tôt beatorum martyrum vic-

torias, quibus ingressum regui cœlestis meruere, fréquentât, hujus tantum-

modo post Dominum etiam nativitatis diem celebrare cousuevit. Quod nulla-

tenus sine evangelica auctoritate in consuetudinem venisse credendum est :

sed attentius animo recondendum quia sicut, uato Domino, pastoribus appa-

rens angélus ait : Ecce evangelizo vobis gaudium magnum, quod erit omni

populo, quia natus est vobis hodie Salvator, qui est Christus Dominus : ita

etiam angélus nasciturum Zacharicc praedicans Joannem : Et erit, inquft,

gaudium tibi et exultatio, et multi in nativitate ejus gaudebunt. Erit enim

magnus coram Domino.

Lectio IX.

Jure igitur utriusque nativitas festa devotione celebratur, sed in illius tan-

quam in Christi Domini, tanquam in Salvatoris mundi, tanquam in Filii Dei

omr.ipotentis, tanquam in solis justitise nativitate, omni populo gaudium

evaugelizatur. In hujus autem tanquam in praecursoris Domini, in servi Dei

eximii, in lucernae ardentis et lucentis exortu multi gavisuri memorantur.

Hic in spiritu et virtute Eliae praecessit ante illum, ut plebem ejus aqua bap-

tizans ad suscipiendum eum, ubi appareret, doceret esse perfectam.

Si aliqua dies infra Octavam Nativitatis S. Joannis occurrat

cum die infra Octavam Ss. Apostolorum Pétri et Pauli, fit Offi-

ciura de prima cum commemoratione alterius.

N. R. T. LXIV. 1912. AVRIL 4— 16
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In die Octava Nativitatis S. Joannis Baptistse fit Officium de

Dorainica, nisi occurrat P'estum Domini, aut Duplex I vel II

Classis cuca commemoratione diei Octavse.

Si dies Octava Nativitatis S. Joannis occurrat cum Festo

Ss. Apostolorum Pétri et Pauli, de ea nihil fit.

Omnia quœ habentur in Breviario diebus 23 et 24 jiinii,

supprima7itur omnino.

Die 25 junii.

Supprimaiur Rubrica. quœ incipit : In Laud. fit coni-

memoratio.

In ultima Rubrica, quœ incipit : Vesp. a Ca.^[t., suppri-

mantur verba : et Oct. S. Joannis.

Die 26 jumi.

In 1 Vesperis snpptnmaticr Rubrica Deinde Oct. S. Joan-

nis, etc.

Ad Laudes supprimantur verba : et per horas.

In fine laudum supprimatur Rubrica Deinde fit comm., etc.

In II Vesperis supprimatur Rubrica Deinde fit comm., etc.

Omnia quœ habentur in Breviario die 27 junii, suppri-

mantur omnino.

Die 28 junii.

Supprimatur Rxibrica Si hoc festura, etc. et ejus loco ponatur

sequens : Si hoc Festum venerit in Dominica, fit de Nativitate

S. Joannis Baptistse cum commemoratione Dominicse, et nihil

fit de S, Leone. In Sabbato prfecedenti fit de Vigilia Nativitatis

S. Joannis, et nihil fit de Vigilia anticipata Ss. Apostolorum

Pétri et Pauli, nisi in Missa.

Post Orationem supprimatur Rubrica Et fit comm., etc.

In Laudibus supprimatur Rubrica In Laud. fit comm., etc.

Die 29 junii.

In I Vesp. in Rubrica Et non fit, etc, supprimantur ultima

verba : nec Octavse S. Joannis.
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In II Vesp. in Rubrica Et non fit, etc. supprimantur tdtima

verba : nec OctavseS. Joannis.

In penultima Rubrica Deinde fit, etc. supprimantur verba :

Et non fit comm. Oct. S. Joannis, neque in Laud.

VHima Rubrica sic corrigatur ; Si Coramemoratio S. Pauli

alicubi alia die celebretur, totum Officinm fit nt in propria

Ecclesia.

Die 30 junii.

Ad Laudes supprimatur Rubrica Deinde Octavse S. Joannis.

In II Vesperis in Rubrica Vesperee intégrée eic, suppri-

mantiir ultima verba : et Oct. S. Joannis ut in I Vesp. Festi.

In principio julii supprimatur Rubrica Prima die etc.

In Festo Pretiosissimi Sanguinis supprimatur Rubrica,

qnce iyicipit : Si hodie occurrat.

Post Festum Pretiosissi^ni Sanguinis ponatur :

Infra Octavam Ss. Pétri et Pauli.

Hic inserantur omnia quœ habentur in Breviario post

festum Visitationis B. M. V.

Die 1 juLii.

Supprimantur omnino quœ nunc habentur in Breviario. et

eorum loco ponatur

Tertia die infra Octavam Ss. Pétri et Pauli.

In I Nocturno : Lectioues de Scriptura occurrente.

InlINocturno : SermoS. MaximiEpiscopi. Non sine causa...

(ut in antiquis Breviariis die 5 julii).

In III Nooturno : Homilia in Evang. Ecce nos reliquimus,

de Comm. Apostolorum I loco.

Die 6 julii.

In Octava Ss. Pétri et Pauli. Duplex Majus.

Die 5 augusti.

Ultima Rubrica sic corrigatur : Vesp. de sequenti cum corn.

prsecedentis.
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Die 6 augusti.

In Transfigura tione D. N. J. C. Duplex II classis.

In I Vesp. suppritnatur Rubrica Deinde Ss. Xj'sti II Papse,

Felicissimi et Agapiti Mm. etc.

Die 22 augusti.

In Octava Assumptionis B. M. V. Duplex Majus.

Dominica infra Oct. Naiivitatis B. M. V. sicpprimaniur

omnia quœ habentur in Breviario.

Die II SEPTEMBRIS.

In fine hujus diei addatur : Vesp. de sequenti Festo, sine

comm. Oct. Nativitatis B. M. V.

DlE 12 SEPTEMBRIS.

Supprimantur omnia quœ habentur in Breviario , et ponantur

sequentia :

SS. NoMiNis B, M. V, Duplex majus.

Omnia ut in Festis B. M. V. per annum, prseter sequentia :

Hic iyiserantur omnia quœ in Breviario habentur Dominica

infra Octavam Nativ., suppressa tamen in I Vesp. Rubrica.

Et fit Comm. Dom. occurrentis.

In fine IV Lectionis supprimantur verba : Dominica infra

Octavam Nativitatis Beatse Virginia Mariae.

Post VIII Lectionem addatur :

Lectio IX.

Beata qua {ut in Decreto S. R. C. 10 novembris 1909.)

Supprimantur duœ ultimœ Rubricœ et eorum loco ponatur

sequens : In II Vesp. non fit comm. seq. diei infra Oct.

Die 1 NOVEMBRIS.

Supprimantur duœ ultimœ Rubricœ Dicto, etc., et Si prima

dies, etc.
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Die 2 novembris.

Supprimantur omnia quœ habentur in Breviario, et eorion

loco ponantur quœ hac die habentur in Appendice novi

Psalterii.

Die 8 novembris.

In Octava omnium Sanctorum Duplex majus.

Ultima Rubrica sic corrigatur : Vesp. de seq. cum Comm.

prœc.

Die 9 no-vtimbris.

In Dedicatione Archibasilic^ SSmi Salvatorts. Duplex II

classis. In Vesp. supprimatur Rubrica Deinde S. Theodori

Mart.

In Communi Sanctorum et sequentibus

partibus Breviarii.

In Communi unius Martyris in III Nocturno, in Lectione VIII

circa médium, loco verbi Delectat, substituatur : Delectet.

In Communi unius Martyris, posita quarto loco Homilia in

Evang. Nihil est opertum, ponaturtertioloco Homiliain Evang.

Nolite arbitrari, quœ incipit : Quse ista divisio est? ut in Octa-

vario Romano

.

In Octava Dedicationis Ecclesise. Duplex majus.

In officio B. Mariœ V. in Sabbato, in Vesperis, expungatur

Rubrica : Post Orationem fiunt, etc. et ponatur sequens.

Post Orationem fit Suffragium, ut sequitur :

De omnibus Sanctis.

Ant. Sancti omiies intercédant pro nobis ad Dominum.

i. Mirificavit Dominus Sanctos suos.

i^. Et exaudivit eos clamantes ad se.

Orémus. Oratio.

A cunctis nos, qusesumus. Domine, mentis et corporis défende pcriculis :

et intercedente beato Joseph, cum beatis Apostolis tuis etc.
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Tempore autem Paschali, loco prsecedentis SufFragii, fit cora-

memoratio de Cruce, ut in Ordinario.

Si autein occurrat Festum simplex, de eo fit comm. ante ipsuin

Suffragium.

Ad Laudes, suppressis verhis Ad Laudes et perHoras : Oinnia

ut in Festis B. M. V, prseter sequentia, eorum loco ponaiur :

Ad Laudes Antiphonae cum Psalmis de Sabbato, ut in Psalterio :

Capitulum et Hymnus, ut in Festis B. M. V. per annum.

In fine Laudum, suppressa Rubrica Deinde fiunt, ponaiur :

Deinde fit Suffragium, ut supra ad Vesperas.

Peso Rubricam pro Tempore Paschali, siipprimantur verba

Non fiunt commemorationes etc.

Deinde sujjprimitu?^ Titulus Ad Vesperas, cum duabus sub-

sequentibus Rubricis.

In Officio parvo B. M. V. omittaiur prima Rubrica. — Ad
Laudes post ptnmam Aniiphonam dicatur : Ps. Dominus

regnavit, cum reliquis de Dominica.

In Ofiicio defunctorum omittatur prima Rubrica. Ad Laudes

tertius Psalmus Deus Deus meus, psalmo Deus misereatur

omisse. Quintus Psalmus Laudate Dominum in Sanctis ejus etc.

aliis duobus omissis.

In Psalrais GvdidMdXïhn^ supprimatur prima Rubrica.

In Septem Psalmis Pœnitentialibus supprimantur duce i-)rimœ

Rubricce.

Officia Votiva per annum supprimantur omnino.

IN MISSALI.

In principio Missalis,

Post Bullas PU V, démentis VIII et Urbani VIII inseratur

Bulla Divino afliatu SSmi D. N. PU Papœ X.

Kalendarium Missalis.

Idem sit ac Kalendarium Breviarii, additis in singidis

Festis ritus duplicis II classis, quoties occurrit comm. simplicis,

verhis : in missis privatis tantum.
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Post Rubricas Générales inserantur TU. X, XII et XIII.

Novaricm Ricbricarum.

In proprio de Tempore Missalis.

In Festo Ss. Innocentium.

Post Missam ponaiur sequens Rubrica :

Si Festum Nativitatis Domini, S. Stephani, S. Joannis Evang-.

et Ss. Innocentium venerit in Dominica, ipsa die nihil fit de

Dorainica, sed die proxima post Festum S. Thomae Mart.

dicitur Missa de Dominica ut infra.

Si Festum S. Thomse venerit in Dominica, Missa dicitur de

Dominica cum commemoratione S. Thomas et quatuor Octa-

varum. Similiter si Festum S. Silvestri in Dominica occurrerit,

Missa dicitur de Dorainica cum commemoratione S. Silvestri et

quatuor Octavarum. Die vero 30 decembris, si occurrerit in

Feria II vel in Sabbato, dicitur Missa de die infra Octavam

Nativitatis, ut infra, cum commemoratione aliarum Octavarum.

Dominica infra Octavam Nativitatis.

Ut in Missali, additis commemorationibus de Nattvitate,

S. Stephano, S. Joanne etSs. Innocentibus

.

Die 29 decembris.

Sancti Thom^ Episc. M.ajrt.

Ut in Missali, demptis comme7noraiionibus, et addUa Ru-

brica : Et fit comm. de Nativitate, de S. Stephano, de S. Joanne

et de Ss. Innocentibus, ut in Missa praecedenti.

In fine Missœ deleantur Rubricœ, qiiœ nunc habentur in

Missali.

Die 30 decembris.

Ut in Missali, dempta Rubrica Si Festum S. Silvestri, etc.

In Commemoratione Soi.emni Sanctissimi Corporis D. N. J. C.

In fine Missœ jirima Rubrica sic corrigatur : Infra Octavam

dicitur haec eadem Missa, et non fit de aliquo Festo, nisi fuerit
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duplex I classis occurrens, et tune cum commemoratione

Octavae. In die Octava non fit nisi de Festo Ss. Apostol. Petvi

et Pauli, si occurrat, cum comm. Octavae.

In proprio Sanctorum Missalis.

Die 19 martii.

In Commemoratione solemni S. Joseph, Sponai B. M. V.,

Confessoris.

In fine mensis Aprilis :

DOMINICA III POST PaSCHA.

Im Solemnitate s. Joseph Sponsi B. M. V. et Ecclesise Uni-

versalis Patroni, Confessoris.

Ante Evangelium addantur sequentia :

In Missis Votivis post Pentecosten : Ps. 20. Domine py^œve

nisti etc. [ut habetur in fine Missce).

In Missis Votivis post Septuagesimam Graduale dicitur ut

supra post Pentecosten, omissis Alléluia et f. seq. et dicitur

Tractus. Ps. III. Beaius vir, qui tirnet Dominum : in mandatis

ejus cupit nimis.

5". Potens in terra erit semen ejus : generatio rectorum

henedicetur.

f. Gloria et divitiœ in domo ejus : etjustitia ejus manet in

sceculum sœcidi.

Supprimatur idiima Rubrica. Si Festum etc. usque ad

finem, et ponatur sequens :

Infra Octavam dicitur Missa ut in Festo : post Orationem diei

dicitur secunda Oratio Coyicede nos, tertia Ecclesiœ vel Deus

omnium fidelium.

In die Octava dicitur Missa de Dominica IV post Pascha,

nisi occurrat Festum Domini, aut Duplex I aut II châssis, cum

commemoratione Octavae, ut in Festo.

Post diem 21junii sequentia ijiserantur :
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Sap.bato ante Dom IV junii.

Hic insfiratur Missa, quœ habetur die 23 junii, et in fine

addatur hœc Rubrica :

Si hsec Vigilia occurrat eadeni die cum Vigilia anticipata

Ss. Apostolorum Pétri et Pauli, dicitur Missa ut supra cum

secunda oratione ex Missa Vigilise Ss. Apostolorum et tertia de

S. Maria; et in fine Missae dicitur Evang. S. Joannis : In

'principio :

DOMINICA IV JUNII.

ÎN Nativitate s. Joannis-Baptist.î:.

Hic ponatur Missa, quœ habetur die 24 junii.

Post Orationem, etpost Secretam addatur : Et fit commemo-

ratio Dominicae occurrentis.

Post Evangelium addatur : Dicitur Credo ratione Dominicae,

Post Postcommunionem addatur : Et fit commemoratio

Dominicae occurrentis et legitur ejus Evangelium in fine Missse.

Suppressa ultima Rubrica, addatur : Infra Octavam dicitur

Missa ut in Festo cum secunda Oratione Concède, tertia Eccle-

siœ vel pro Papa; et non dicitur Credo, nisi inEcelesia propria,

vel nisi venerit infra Oct. Ss. Apostolorum Pétri et Pauli.

Si dies Octava venerit in Festo Ss. Apostolorum Pétri et

Pauli, nihil fit de Octava. Si autem occurrerit die 30 junii,

Missa dicitur de Dominica, cum commémoration e diei Octavae;

deinde fit commemoratio tum S. Pauli Ap. tum S. Pétri Ap. Si

vero occurrerit Dominiea I julii, Missa dicitur de Pretiosissimo

Sanguine D. N. J. C. vel de Visitatione B. M. V., juxta

Rubricas, cum com. Dom. et Octavse S. Joannis.

Omnia quœ habentur in Missali diebus 23 et 24 junii sup-

primantur omnino.

DiE 25 JUMi.

Supprimatur Rubrica et fit com. Oct. etc.

DlE 20 JUNII.

Supprimantur Rubricœ respicientes com. Oct. S. Joannis.
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Ante Diem 28junii sic corrigenda Rubrica :

Si sequens Festum S, Leonis venerit in Dominica, Missa

dioitiir de Festo Nativitatis S. Joaimis Baptistse cum. comm.

Dominicae, et nihil lit de S. Leone. In Sabbato prsecedenti fit de

Yig-ilia Nativitatis S. Joannis cum com. Vigiliae Ss. Aposto-

lorum Pétri et Pauli, et tertia oratione de S, Maria, et in fine

legitur Evang. S. Joannis In principio.

Die 28 junii.

Supprimantur Rubricœ respicientes com. Ociavœ S. Joannis.

In fine Missœ Vigiliœ Apostolorum addatur hœc Rubrica :

Si hsec Vigilia in Sabbato anticipanda sit, ideoque occurrat

eodem die cum Vigilia Nativitatis S. Joannis Baptistae ; de hac

secunda dicitur Missa, cum comm. Vigiliae Ss. Apostol. et

tertia Oratione de S. Maria et Evang. S. Joannis in fine.

Die 30 junii.

Supprimantur Rubricœ respicientes Oct. S. Joannis Baptisiœ.

Supprimantur omnia (jitœ nunc habentur in Missali die

i juin, et ponantur sequeniia :

Die I III et IV julii.

Infra Octavam Ss. Apostolorum Pétri et Pauli.

Hic ponatur Missa, quœ hnbetur die 3 julii.

Die 3 Juin supprimatxir Missa quœ nunc habelur in Missali.

Die g augusti.

Post orationem sic corrigatur Rubrica : In missis privatis

tantum fit com. Ss. Mm. Xysti, Felicissimi et Agapiti.

Dominica infra Octav. Nativitatis B. M. V. supprimantur

omnia quœ habentur in Missali.
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Die 12 septemrrîs.

In festo Sanctissimi Nominis B. M. V.

Hic ponahir Missa quœ habelur Dofn. infra Oct. Nativitatis

demptis Riibricis respicientibus commemorationem Dominicœ.

Die 2 novembris.

Retenta prima Rubrica. loco sscundœ et tertiœ potialur

sequens :

Si autem liac die 2 novembris occurrat Duplex I classis aut

Dominica, Commemoratio omnium Fidelium Defunctorum in

diera immédiate sequentem, similiter non impeditam, transfertur

seu reponitur.

Die 9 novembris.

Rubrica respiciens com. S. Theodori sic corrigatur : Pio

cora. S. Theodori, Mart. in Missis privatis tantum.

Missse Votivse per annum supprimantur omniyio.

Quae omnia SSmo Domino Nostro Pio Papae X per infra-

scriptum Secretarium relata, Saiictitas Sua dignata est rata

habere et aiprobare, simul injungens, ut in Missalibus et Bre-

viariis jam editis, quae venalia apud typographes prostant, adji-

ciatur fasciculus Rubricas adaptatas ut supra continens.

Die 23 januarii 1912.

Fr. S. Ca'd. Mahtinelli, Prœf.

L. ^ S.

t Petrus La Fontaine, Ep. Ciiarystien., Secret.
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II. Fénelon, Explication des maximes des saints sur
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I. La mémoire de Fénelon avait beaucoup souffert du culte exclusif rendu

par les écrivains universitaires à Bossuet. Il semblait que le dénigrement

de l'un était la condition préalable pour rendre pleinement justice à l'autre.

Ce temps est passé et c'est fort heureux. Les approches du centenaire de l'il-

lustre archevêque de Cambrai redonnent de l'actualité à tout ce qui le con-

cerne. Il ne suffit pas à l'infatigable chercheur qu'est M. E. Griselle delancer,

pour préparer le centenaire, une Revue spéciale ; il publie en volume une

série d'arlicles consacrés à élucider certains détails concernant les oeuvres

et l'activité intellectuelle de Fénelon. La partie principale du volume est

fermée de lettres concernant le quiéiisrae envoyées à l'abbé Bossuet à Rome

par son père Antoine, confident et auxiliaire de M. de Meaux. D'autres docu-

ments contemporains s'y ajoutent et nous initient aux détails de l'affaire.

Il est inutile de louer le soin scrupuleux avec lequel sont édités ces textes et

l'abondance érudite des commentaires. Une table alphabétique très riche et

un index chronologique très détaillé permettront de tirer complètement profit

de la masse de renseignements condensés dans ce volume.

II. L'édition des Maximes des saints publiée par M. Chérel n'est point

l'ouvrage tel qu'il fut condamné par le pape Innocent XII. Pendant que se

poursuivaient les négociations soit en France, soit à Rome, au sujet de cette

affaire, Fénelon avait songé à donner de son livre une nouvelle édition avec

éclaircissements et notes marginales. Repris, puis abandonné pour être repris

encore, le travail de correction fut mené jusqu'au bout; mais, au dernier

moment, Fénelon ne se décida point pour la publication et la condamnation

survint qui rendit le travail inutile. Il en reste deux exemplaires : celui qui

porte les annotations manuscrites de Fénelon et de quelques-uns de ses amis

(Langer, Chevreuse, un anonyme) et une copie contemporaine. Ces correc-

tions aident à mieux saisir la doctrine de Fénelon et apportent en consé-

quence des renseignements nouveaux sur ses véritables sentiments. M. Chérel,

au lieu de réimprimer la première édition avec les retouches, a donné direc-

tement le texte nouveau et mis en note les phrases primitives. Une introduc-

tion importante fait connaître les origines historiques du livre et relie dans

le détail les rapports doctrinaux entre l'ancienne édition et la nouvelle. L'en-
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semble est un travail fort soigné, dont se féliciteront tous ceux qui s'inté-

ressent à l'histoire religieuse du XVII-' siècle. F. C.

Collection des Chefs d'œuvre de la littérature religieuse.

Paris, Bloud. I. Bourdaloue. Sermons du Carême de 1678

prononcés à Saint-Sulpice. Publiés pour la première fois, avec

introduction et notes, par E. Griselle. In-16, n°^ 601 et

602 de la collection, 1911. — II. Fléchier. Œuvres choi-

sies publiées, avec introduction et notes, par H. Brémond.

In-16, n" 608 et 609 de la Collection, 1911.

I. Ceux qui trouvent le grand orateur du yVII» siècle ennuyeux et démodé

ne sont pas tout à fait sans excuse, s'ils ne l'ont lu que dansl'édition officielle.

C'est d'après les manuscrits du texte recueilli, au pied de la Chaire de Saint-

Sulpice, par les copistes apostés à cet effet, que M. Griselle publie le

Carême de 1678. Ce n'est plus la parole limée des Sermonnaires, mai» la

parole vivante et vibrante de l'orateur. Ceux qui liront ce petit volume, y

retrouveront un Bourdaloue qu'ils ignorent pour la plupart.

II. Nous ne retrouvons pas, dans ce volume, le Fléchier des oraisons funè-

bres. M. Brémond s'est arrêté, dans son choix, à des textes moins connus,

d'un accès moins facile. Le sermon sur le scandale donne une idée de l'Avent

de 16S2. Non moins remarquable est le sermon sur Vobligation de l'aumône.

La pensée chrétienne, sur ce point, fut rarement formulée avec plus de har-

diesse. Après le panégyrique de saint Louis viennent deux pièces absolu-

ment ignorées aujourd'hui, mais d'une perfection achevée : La lettre pasto-

rale sur la croix de saint Gervasi et l'entretien familier sur le bon Pasteur;

ce dernier peut être hardiment comparé aux homélies de saint Chrysostome.

J.A.

Bellarmin et la Bible Sixto-Clémentine, études et docu-

ments inédits par le P. X. Le Bachelet, S. J. In-8° de pp. xv-

210. Paris, Beauchesne. 1911. Prix : 5 frs.

La question de l'édition de notre Vulgate latine actuelle constitue un pro-

blème assez intéressant ; elle a plusieurs fois exercé les recherches et la plume

des érudits et n'est pas encore épuisée.

Sans vouloir faire une histoire complète de la Bible Sixto-Clémentine, le

P. X. Le Bachelet y apporte par les documents nouveaux qu'il publie, au

nombre de vingt-cinq et par l'étude qui les précède une contribution sérieuse.

Son but a été, non d'aborder toutes les questions d'ordre doctrinal, exégé-

tique ou historique, qui peuvent se rattacher au sujet, mais d'utiliser des

documents nouveaux et de les harmoniser avec d'autres déjà connus.

Ce travail, très fouillé, et d'une érudition très riche et très appliquée, nous

a paru d'un grand intérêt dans l'exposition et dépasser notablement, pour le

fond du sujet et une foule de points connexes, les notions acquises. J. A.
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Jésus-Christ et Tétude comparée des religions. Confé-

rences données aux Facultés catholiques de Lyon par Albert Va-

LENSiN, professeur à la Faculté de théologie de Lyon. In-12 de

232 pages. Paris, Gabalda, 1911.

Ces conférences constituent une série d'études religieuses dont Jésus-Christ

est le centre. Pelles ont paru répondre à un besoin du ;emps. La mêlée des

religions est, évidemment, un spectacle de grand intérêt. Il n'en est point de

plus tragique, s'il est sûr qu'il y a une vérité. Marquer de quelques points

lumineux la voie qui, a travers cette mêlée des religions, pourrait conduire

à Jésus-Christ ceux qui appellent la vérité, est tout le dessein de ces pages.

Ces vues et ce programme de l'auteur nous ont paru bien remplis dans ce'

conférences de haute tenue, très fouillées, très nourries, trop presque,

dirions-nous, pour être entendues, mais ne pouvant que gagner à être lues et

méditées par tous ceux qu'intéressent les grands problèmes exposés avec élé-

gance et solidité. J. A.

Le Cardinal Vaughan par Paul Thureau-Dangin de

l'Académie française. 1 vol. in-16 de 126 pages. Prix : 1,20 fr.

de la Collection Science et Religioyi, Paris, Bloud. N'^ 603 et

604, 1911.

L'auteur de La Renaissance catholique en Angleterre an XIX' siècle

s'est inspiré pour composer cette intéressante biographie de la vie du Ciir-

dinal Vaughan écrite en anglais par M. Snead et « faite, sur les papiers lar-

gement communiqués par la famille et les amis du mort , aussi impartiale

que le permettent les sympathies de l'auteur. » Cet aveu de M. Thureau,

dans la préface de son opuscule, nous donne la clef de certains détails du

récit, en particulier des discussions du Cardinal avec les jésuites d'Angle-

terre. Qui n'entend qu'une cloche n'entend qu'un son. M. T.-D. n'y a peut-

être pas pris assez garde dans sa narration. J. A.

L'évangile du Pater et de l'Ave. Instructions données en

réglise de la Madeleine, par l'abbé G. Quiéatieux, vicaire-géné-

ral. In-S" écu de pp. 478. Prix : 4 frs. Lethielleux. Paris, 1910.

Les Instructions publiées par M, Q. sont un commentaire parallèle et

alterné du Pater et de VAve. Ces deux prières, presque toujours unies dans

la liturgie, ne doivent point être séparées dans la prédication. Elles contien-

nent d'ailleurs, en substance, toute la religion. C'est assez dire que ce volume

justifie son titre, car il résume et, mieux encore, ."synthétise toute la doctrine

de l'Évangile, Avec quelle exactitude doctrinale, quelle forme élevée et poé-

tique, quel à propos d'actualité : il faut, pour s'en rendre compte, le lire al

le méditer, en un mot, en faire le manuel du foyer chrétien. J. A.
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Une journée chez les moines. — In-i2 de pp. 104.

Neuf planches hors texte. Abbayo de Maredsous (Belgique),

1911. — Prix : 1 fr. 25.

« Nihil operi Dei prseponatur. •> Ces inots entendus des offices liturgiques

expriment, on ne peut mieux, l'idée qui se dégage de ce livre plutôt trop

court. Ils sont comme une devise qu'on se prend à aimer à mesure qu'on en

saisit le sens, et dont on saisit riavantcge le sens à mesure que le moine vous

fait visiter, tout le long d'une journée, les différents lieux du monastère où

s'exerce de façon variée l'activité intérieure et extérieure de l.i vie bénédic-

tine. L'auteur montre de toutes choses ce qu'elles ont de spécifiquement reli-

gieux, de simplement grand et attirant. Gr. nous a trop souvent dépeint le

monastère des romanciers, vu à travers ie prisme de l'imagination : ici

nous avons la réalité, celle que cherche et (jue trouvera l'âme éprise du désir

du cloître.

Nous sommes heureux de profiter de cette occa&ion pour signaler à nos

lecteurs deux publications récemment fondées par les bénédictins de Bel-

gique : Les questions Liturgiques (2,50 1rs, étranger 3 frs.) spécialement

réservées au clergé; et la Revue liturgique et bénédictine, (3 frs., étr. 4 frs.)

destinée aux laïques. On les trouve l'une et l'autre aux abbayes de Mont-

César iLouvain;; et de Maredsous (Province de Namur). E. J.

Abbé A. Dard. — En suivant le Maître. Mois du Sacré-

Cœicr. In-18de pp. xii-303. Paris, Gabalda, 1912. Prix: 1,50 fr.

Excellente pensée qu'a eue M. l'abbé Dard d'emprunter à l'Evangile lui-

même trente des traits les plus aimables de la vie du Sauveur, pour en faire

le centre de son Mois du Sacré-Cœur. Son livre, très pieux, répondant bien

au cadre auquel les livres similaires nous ont habitués, est destiné à faire

aimer le Sacré-Cœur. On aurait pu désirer plus de simplicité de style; les

traits évangéiiques n'auraient rien perdu de leur saveur à être pris plus

immédiatement dans le texte inspiré. La " construction de lieu >• qui ouvre

chaque récit est une heureuse innovation, qui plaira sans aucun doute aux

âmes habituées à la méthode de contemplation des Exercices spirituels.

E. deL.

Le prophète de Galilée par l'abbé A. Dard, 2 in-12,

pp. 278 et 286. Paris, Gabalda. Prix : 4 frs.

Après les lectures évangéiiques sur l'enfance de Notre Seigneur, pour ies

temps de l'Avent, de Noël et de l'Epiphanie, appréciées ici même il y a peu

de mois, le fécond auteur reunit en deux volumes pour le temps après la

Pentecôte les leçons du Prophète de Galilée durant la première année de sa

vie publique. La couleur locale abonde en ces pages où l'apôtre fournit ample

moisson à la piété, où l'exégète lutte savamment contre le modernisme, où

le commentateur enchaîne heureusement dans sa prose les réflexions des
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Pères et des Docteurs ainsi que les observations des meilleurs auteurs con-
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La Constitution « Divino afBatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN (1)

CHAPITRE VI.

DE l'OCCURRKNCE ACCIDENTELLE ET DK LA TRANSLATION DES FÊTES.

Dimanches majeurs de l''^ classe et de 2« classe. — Dimanches mineurs.

— Dimanche dans l'octave do Noël. — Dimanche entre la Circoncision et

l'Éiiiphinie. — Fêtes de l'<' et de 2" classe. — Privilèges particuliers de la

Purificaiion, de l'Annonciation et de la fête de S, Jospph du 19 mars. —
Doubles majeurs et fêtes des docteurs de l'Eglise. — Fêtes simplifiées ou

simples; leur mémoire, — Son influence sur l'office dominical ; — sur un

office de 2« classe. — IX« kçon de matines. — Privilège du jour où on célèbre

la Commémoraison des morts.

1. La dignité relative et l'ordre de préférence des fêtes

établis, nous possédons les principes qui nous permettent

de trancher ]e> difficultés que peuvent faire naitre l'occur-

rence, soit accidentelle, soit perpétuelle, et la concurrence

des fêtes entre elles. Mais les fêtes peuvent encore entrer en

occurrence ou en concurrence avec les offices du propre

du Temps, dimanches ou ferles : il était donc uécessaire de

déterminer le rang ou la dignité de ces offices. Nous n'étu-

dions dans ce chapitre (2) que l'occurrence accidentelle et

la translation ou la simplification des fêtes qui en sont la

conséquence. Nous avons défini plus haut (3) ces termes; il

est inutile d'y revenir.

2. Ra[)pelons que tous les dimanches sont de rite semi-

double, sauf le diinanche in Albis, qui est double majeur

(1) N. R. Th , ci-dessus, pp. 120, 133, 197.

(2) Rutirii se ad normam const. Divino a0atu, tit. m.

(3) Chaoïtre ?, n. 3, p. 217.

N. R. T. XLIV ly!î MAI. 1 17
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primaire (i), et les dimanches de Pâques, de la Pentecôte et

de la Trinité (2), qui si^nt en mène tetiipi des fètts doubles

de P"® classe primaires. Indépeudrimmenî de leur rite, les

dimanches sont divisés, en raison de leur privilège sur les

fêtes occurrentes, en dimanches majeurs de P"® ou de 2*

classe et en dimanches mineurs. Les dimanches majeurs de

P* classe sont : le premier dimanche de l'Avent, le premier

dimanche du Carême et les dimanches de la Passion, des

Rameaux, de Pâques, in A Ibis, de la Pentecôte et de la

Trinité. Les dimanches majeurs de 2* classe sont les 2*,

3% et 4^ de l'Avent et du Carême, et les dimanches de la

Septuagésime, de la Sexagésime et de la Quinquagésime.

Tous les autres dimanches de l'année sont appelés mineurs,

s&uf le dimanche entre la Circoncision et l'Epiphanie, qui

est dit vacant, parce qu'il n'a plus d'office propre marqué

dans le bréviaire romain.

3. Les fériés, à leur tour, sont majeures ou mineures. Les

fériés majeures se subdivisent en fériés privilégiées. Les fériés

majeures privilégiées sont le mercredi des cendres et les fériés

de la S-r-maine Sainie, qui ne cèdent à aucune fête et dont

on fait toujours l'office. Les autres fériés majeures dont on

fait toujours l'office ou la mémoire sont celles de l'Avent, du

Carême et des Quatre-Temps et le lundi des Rogations.

Toutes les autres fériés sont dites mineures. L'office des

fériés est du rite simple, sauf les trois derniers jours de la

Semaine Sainte, qui figurent dans le catalogue des fêtes

doubles de P® classe primaires. Il faut assimiler aux fériés

les vigiles; les unes si ni niajeures ou privilégiées: ce sont celles

de la Pentecôte et de Noël, qui ne cèdent à aucune fête, et

(1) A cause de sa qualité de jour octave de la fête de Pâques. S. R. C.

Decrettim, 23 janvier 1912. Nuuveau catalogue des fêtes. N. R. Th., p. 230

ei 240.

(2) S. R. G. Urhis etOrbis, 24 juia 1911, iv; N. R, Th. t. xliii, 1911,

p. 537.
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celle de TEpiphanie, qui cède aux fêtes doubles; les autres

vigiles sont mineures. Nous aurons l'occasion de voir aussi

les privilèges de certaines octaves entrer en ligne de compte

pour l'occurrence accidentelle et la concurrence. Les nou-

velles rubriques n'apportent sur tous ces points qu'un petit

nombre de modifications.

4. Ceci posé, nous passons au commentaire de ce titre :

De Dominicis majorihus I classis, quodvis fesium in eis

occurrat, semper faciendiim est officium : Dominicœ

vero II classis cediint iantummodo diiplicibus I classis

quo in casu de Dominica fit commemo7^atio in iitrisque

Vesperis, Laudibus et Missa cum IX lectione ad Maluti-

nuyn (i). 11 n'y a rien de changé sur ces deux points : tout

ce qui est indiqué est conforme aux anciennes rubriques (2),

5. De Dominicis >ninoribus, seu per annum, semper

fieri débet officium nisi occurrat Festum quodcumque

Domini, aut aliquod duplex 1 vel II classis, aiii dies

octava fcstorum Domini (3). D'après les anciennes rubri-

ques (4) l'office des dimanches mineurs, qui est semi-double,

devait céder sa place à toute fête du rite double mineur et

au-dessus. Lesnouvellesrubriquesne changent pas le rite des

dinsanches ordinaires ou dimanches per anniim, mais elles

confèrent à leur office un privilège suffisant pour en assurer

la récitation beaucoup plus fréquente que par le passé.

6. Désormais, en efiet, les dimanches ordiuairesou mineurs,

c'est-à-dire les dimanches après l'Epiphanie, après Pâques

et après la Pentecôte, l'emporteront sur des offices de rite

supérieur, sur toutes les fêtes de la sainte Vieige ou des

saints du rite double majeur et au-dessous. Le principe n'est

point nouveau, puisque les dimanches majeurs eux-mêmes

(1) Tit. m, n. 1.

(2) Tit. IV, n. 1 : tit. ix, n. 3 : tit. x, n. 1.

(3) Tit. m, n. 1.

(4) Tit. IV, n. 1.
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ne sont que du rite setrii-double et l'emportent sur les fêtes

de 2^ classe, et quelques-uns ne cèdent à aucune fête. La

réforme actuelle — c'est bien une reforme, car c'est un

retour à une discipline ancienne— la réforme actuelle donne

un privilège de même nature, mais moins étendu, aux

dimanches mineurs.

7. Désormais les fêtes du Seigneur, leur jour octave et

les autres fêtes de V^ et de 2^ classe seules l'emporteront

sur l'office dominical. Le dimanche est consacré au Seigneur

et chacun de ses offices est pour ainsi dire une fêle du Sei-

gneur, mais dans laquelle on ne célèbre aucun mystère spécial

de la vie divine ou de l'économie de la Rédemption. Il était

donc naturel que toute fête fiarticulière du Seigneur destinée

à célébrer un mystère distinct, remportât sur cette com-

méîïioraison générale de Dieu et de ses bienfaits. Ajoutons à

cela, que ces fêtes sont au moins du rite double majeur et

l'emporteraient à ce titre sur l'office semi-double du diman-

che, si c-lui-ci n'était pas privilégié. — De ce ch'^f, sans

parler des fêtes du Seigneur que leur rite de V^ et de

2* c'asse fait rentrer aussi dans l'autre exception (i), l'oflSce

dominical cèlera aux fêtes de la dédicace des basiliques

romaines de saint Pierre et de saint Paul (2) et à la fête de

(1) Ces fêtes sont, dans le calendrier universel, la Noël, TEpiphanie, la

Dédicace de l'égUï^e propre et son anniversaire, ainsi que l'anniversaire de

la dédicace de l'église cathédrale [en PVance, en Belgique et en divers pays

qui ont des induits semblables, ces fêtes sont renaplacées par l'Anniven^aire

de la dédicace de toutes les églises du diocèse ou du pays], la Circoncision,

la Transfiguration, la dédicace de la basilique du Sauveur (S. Jean de La-

tran , le S. Nom de Jésus, l'Invention de la sainte Croix et le Précieux-

Sang. Les autres fêtes du Seigneur du même rite, ou sont fixées au diman-

che, comme Pâques, la Pentecôte et la SS. Trinité, ou ne peuvent être célé-

brées qu'en semaine, comme l'Ascension, la Fête-Dieu et le Sacré-Cœur.

(2) On pourrait hésiter sur la qualité de la fête de N.-D. des Neiges. Son

titre officiel Bedicatio S. Mariœ ad Nives, indique bien que son objet propre

est la dédicace de Saiuie-Marie-Majeure : elie serait àono. festum Domini.

Mais dans les bréviaires actuels elle est inscrite au catalogue des fêtes de
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l'Exaltation de la sainte Croix, pour ne citer que les fêtes

inscrites au calendrier de l'Église universelle. Il faut y

ajouter les autres fêtes particulières du Seigneur énumérées

précédemment (i).

8. Les jours octaves de ces fêtes du Seigneur de l"* et de

2® classe empêchent aussi l'office d'un diuianclie mineur.

Le calendrier de l'Église univer-elle ne renferme parmi les

octaves des fêtes du Seigneur pouvant se trouver un dimanche

que les octaves de l'Epiphanie et de la Dédicace, toutes deux

du rite double majeur. Miis ce nombre peut se trouver aug-

menté, soit que par induit certains diocè«es célèbrent avec

octave des fêtes qui n'en ont point dans le calendrier uni-

versel, sc-it encore parce que l'une des fêtes du Seigneur est

titulaire de l'église propre.

9. La rubrique énumère ensuite les fêtes de V^ et de 2"

classe. Elles l'emportent sur l'office dominical, non à cause

de l'identité ou de la conuexité de leur objet avec la liturgie

du dimanche, mais en raison de leur rite ou solennité. Ces

l'êtes sont encore assez nombreuses, même dans le calendrier

général {2). En outre, la rubrique ne fait aucune distinction

rite double majeur parmi les fêtes de la sainte Vierge, et si dans l'ancien

catalogue des iêtes primaires et secondaires, et surtout dans le nouveau,

elle paraît surtout considérée comme dédicace, cela ne change rien à la

nature de son office, qui est celui des fêtes de la suinte Vierge per annum.

La dédicace est célébrée à l'ancienne ma.'iière, par l'office du titulaire, c'est

ainsi ^ue le 29 septembre et le 8 mai on célèbre la fête de dédicaces d'églises

en l'honneur de saint Michel, qui sont sans hésitation regardées non comme

fêtes du Seigneur, mais comme fêtes d'ange. Donc, jusqu'à nouvelle décision

de la S. Congrégation, nous pensons que N.-D. des Neiges est une fête de

la sainte Vierge.

(I) Chapitre IV, n. 6; voir plus haut, p. 145.

(2.1 Ce sont les fêtes de l'Immaculée-Conception, de l'Annonciation, de

l'Assomption, de la Purification, de la Visiiation, de la Nativité, des Sept-

Douleurs (de Septembre;, du S. Rosaire, de la Nativité de S. Jean-Baptiste,

les deux solennités de S, Joseph, les fêtes principales des Apôtres et Evan-

gélistes, de la Toussaint, du titulaire de l'église propre et de la cathédrale,

du Patron principal du lieu, du titulaire ou fondateur de l'ordre ou congre-
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entre les fêtes primaires et les fêtes secondaires : celles-ci,

par suite, l'emporteront sur l'office du dimanche qu'il s'agis-

se des fêtes du Seigneur de n'importe quel rile, ou des autres

fêtes de P® ou de 2® classe.

10. Cependant, si les offices du dimanche cèdent leur place

aux doubles occurrenis de V^ et de 2® classe, ils n'admettent

pas, nous le verrons tout à l'heure, les fêtes transférées de

mène rite (i) même celles du Seigneur. Le décret que nous

venons de citer, et que nous discuterons plus loin, ainsi que

les rubriques pariiculiêres des tableaux d'occurrence et de

concurrence (2) montrent que l'on doit entendre strictement

le texte de la rubrique nisi occurrat, et qu'on ne peut fixer

au dimanche une fêle tran>férée du Seigneur du rite de V^

et de 2'"® classe, les seules dont il puisse être question, car

celles de rite inférieur aci'identellement empêchée? à leur

jour d'incidence iioivenl être simplifiées.

11. Quo in casii, in offîcio festi vel diei octavœ fit

commemoratio Dominicœ in utrisque Vesperis et Lau-

dibus et Missa cum IX lectione ad Mcdulinum. En ce

cas, c'est-à-dire lorsque l'office du dim.inche doit céder

à une fête de P®ou de 2"^® classe, à une fête du Seigneur

ou à son jour octave, on en fait mémoire, comme par le

passé, à l'office du jour. Sur ce point rien n'est innové ; on

se conforme aux prescriptions des anciennes rubriques (3).

La mém'ire a lieu aux deuxvêprts et à laudes, par l'antienne

du Magnificat ou du Benedictus et le verset correspondant,

que l'on prend au Propre du Temps, à l'Ordinaire ou au

Psautier, suivant le cas, et par l'oraison du Propredu Temps,

On lit aussi l'iiouiélie du dimanche pour neuvième leçon,

gation, les fêtes de S Michel en septemhre, de S. Etienne (le 26 déc), des

SS Innocpnts, de S. Joachim et de Ste Anne.

(Ij S. R. G. Decretum, 24 février 191;? ; voir le texte p. 305.

(2) No5; voir plu» haut, p. 234.

(3) Tit. IV, n. 1 ; tit. ix, n. 7, 8 et 9.
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quœ erit prima de Homilia Dorainicœ vel très simul in

ima lectione conjimctœ (i).

12. Les nouvelles rubriques appliquent ensuite les nou-

velles règles d'occurrence au dimanche dansi'octave de Noël.

Jusqu'ici, en effet, les doubles mineurs l'emportant sur le*

dimanches ordinaires, lorsque les fêtes de S Tiiomas et de

S. Sylvestre arrivaient un dimanche, on faisait l'office de la

fête, avec mémoire du dimanche, en la manière accoutumée.

Maintenant, au contraire, c'est le dimanche qui doit l'em-

porter sur la fête. Si Doyninica infra oclavam Naiivitatis

Domini oeciirrat in festo S. Thomœ Ep. M.,aut in festo

S. Sylvestri, P. C. fit officium de ipsa Dominica cum

eommemoratione fesii occiwrentis. Il fallait en outre

changer toutes les rubriques spéciales concernant ces fêtes

et leur occurrence avec le dimanche. La S. Congrégation y

a pourvu par le décret Cwm ob reductionem (2).

13. Quo in casu, die 30 decembris, ifi officio diei infra

octavam, lectiones I et II Nociiirni sumuntur e festo

Nativitaiis, cum responsoriis Dominicœ. Donc, lorsque les

fêles de S. Thomas ou de S. Sylvestre arrivent le dimanche,

l'office du dimanche étant célébré le 29 ou le 31, le 30 dé-

cembre on dit l'office de l'octave de Noël. Dans les anciens

bréviaires, on marque pour leçons du premier et du second

nocturne les leçons du dimanche dans l'octave, qui alors

n'étaient pas récitées le 29 ou le 31, même si l'un de ces deux

jours était un dimanche. Il n'en est plus ainsi actuellement,

puisque l'office dominical l'emporte sur les deux fêtes, et la

disposition de la rubrique n'avait plus sa raison d'être, on

prendra donc suivant la règle, les leçons de la fêle à défaut

de leçons spéciales, qui seront sans doute désignées plus tard.

Les répons sont ceux du dimanche ; ce sont d'ailleurs ceux

(1) Anciennes Rub7'ic, yen. Brev. Rom., tit. ix, ii. 9.

(2) Voir pp 236 à 239.
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de Noël, sauf le premier de la fête que l'on aura voulu, à

cause du Glofia, considérer comme propre à la solennité.

14. Dans quelques églises, le 30 décembre est occupé par

une fête particulière. Si ce n'est pas une fête du Seigneur,

et si elle est du rite double majeur et au-dessous, on fera

pareillement, en cas d'occurrence, l'office du dimanche, en

simplifiant la fête, dont on fera mémoire, comme il est dit

plus bas. -— Un doute subsiste encore. Si cette fête parti-

culière ou celle de S. Thomas ou celle de S. Sylvestre sont

de V^ ou de2™* classe, devra-t-on faire mémoire du dimanche?

La raison de douter est qu'on n'en fait pas mémoire lorsque

le dimanche est en occurrence avec les fêtes de S. Etienne,

de S. Jean ou des SS, Innocents, doubles de P® classe. Il est

certain d'après les nouvelles rubriques que lorsque l'office

d'un dimanche mineur est empêché par une fête de F® ou de
2ine classe, on doit en faire mémoire, et cette règle doit être

appliqu'^e au dimanche Dion tnediuni, qui est en cause.

15. Mais alors, dira-t-on, il y a illogisme à ne pas faire

cette mémoire les trois jours qui suivent Noël. Ou peut

répondre à cela, que l'octave de Noël suit des règles parti-

culières, et que la rubrique spéciale a pourvu au sort de ce

dimanche par la translation de son office au 30 décembre,

dans le cas d'occurrence avec les trois jours de fête visés. Si

dans un calendrier particulier le 30 décembre n'est pas libre,

mais se trouve déjà occupé par une fête double, il y a lieu de

consulter la S. Congrégation sur la conduite à adopter (i). Sans

doute, on ne voit pas très bien jiourquoi ces trois jours de

fête seraient plus privilégiés que les autres fêtes de même rite

survenant dans la même octave, mais en fait il en est ainsi.

Dès lors, si on juge qu'il y a anomalie à ce que là où S. Tho-

(1) Il est possible que la S. Congrégation applique à ce dimanche la solu-

tion donnée pour le 2* dimanche après l'Epiphanie, et ordonne de simplifier

la fête du 30 si c'est un dou^ile mineur. S. R. C. Dubia. 2 mars 1912, ad ii.

La -V. R Th. publiera prochainement ce décret.
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mas, par exemple, est de P"' classe, on soit tenu de luiappliquer

les règles généraies, et de faire mémoire du dimanclie au

lieu de renvoyer l'office au 30, suivant la règle spéciale édic-

tée pour les trois fêtes de P® classe de la même octave, il

n'y a qu'à soumettre le cas à la S. Congrégation. Elle sera

sans doute amenée à résoudre ces questions.

16. Quoad dominicam vero quœ occurrii a festo Cir-

cumcisionis usque ad Epiphaniam, nihil itmoveiur.

Restriction opportune, car ici encore nous nous trouvons en

face de plusieurs difficultés. Les 2, 3, et 4 janvier sont des

jours octaves de fêtes de saints de 2'"'^ classe. Leur jour oc-

tave est donc du rite double mineur, et d'après les rubriques

nouvelles, en cas d'occurrence avec le dimanche, ce dernier

doit l'emporter. Il faudrait donc faire régulièrement l'office

du dimanche avec mémoire du jour octave. Comme il n'en

était pas de même avec les anciennes rubriques, cet office

dominical inutiliséadisparu des livres romains actuels. Il n'est

donc {)as possible d'observer la règle géaérale tracée par les

rubriques, et en attendant la re-titution de cet office, il

fallait déterminer la pratique à suivre. On a maintenu ce qui

s'obssrvait naguère d'après les anciennes rubriques.

17. Après avoir établi le privilège des dmianches la

rubrique pose les règles à suivre pour la translation des

fêtes (i). Duplicia I et II classis, quœ seu ab aliqua

Dominica majori, seu a nohiliori officio ïmpediunlur

,

iransferenda sunt in iwoximiorem insequentem diem,

quœ libéra sit ab alio festo duplici I vel II classis vel ab

ofjîciis hujusmodi [esta excludentibus . Les doubles de

V'^ et 2° classe peuvent être eu occurrence soit avec un

dimanche majeur (2), soit avec un autre office plus noble.

Par offîcium nobilius, il faut entendre l'office ou la fête qui

(1) Titre m. n. 3.

(2) Voir plus haut, n. 4, p. 263.
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l'emporte sur l'autre, d'après les principes exposés au chapitre

précédent (i) : c'est-à-dire de rite plus élevé, ou primaire,

ou plus digne, ou plus solennel, ou plus propre (2). Rap-

pelons néanmoins que les d'mbles de P® classe primaires de

l'Église universelle, l'emportent sur n'importe quelle autre

fêle : de plus la dédicace et le titulaire de l'Église propre,

ansi que le patron principal du lieu, viennent immédiate-

ment après et ne cèdent qu'à ces fêles doubles de P^ classe

primaires de l'Église universelle. En outre, il y a à tenir

compte du privilège des fériés majeures et de certaines

octaves privilégiées, qu'il est inutile de rappeler ici, le nou-

veau droit ne changeant ri^n sur ce point, si ce n'est pour

l'octave de la Fête-Dieu (3). Celle-ci est désormais privi-

légiée comme celle de l'Épiplianie, et n'admet que les doubles

de P° classe (4), mais elle n'interrompt pas les octaves com-

mencées. Son jour octave ne cède qu'à la fête des saints

Pierre et Paul (5).

18. L'office moins noble, de P'' ou 2® classe, ainsi obligé

de quitter son jour, doit être placé, nous dit la rubrique, au

premier jour libre non occupé par un double de P'' ou

2* classe, ou par un office excluant les fêtes de ce rite. Il

sera beaucoup plus facile que par le passé de trouver un jour

pour transférer ces fêtes, puisqu'on peut les placer aux jours

déjà pris par une fête de rite double majeur, tandis que

d'après les anciennes rubriques (6), un semi-double empê-

chait d'utiliser le jour qu'il occupait pour la translation des

fêtes de P*^ et 2® classe (7). Plusieurs de ces fêtes avaient reçu

(1) Voir page 216.

(2) Cf. Rubrique particulière de ^ tables d occurrence n. 1; voir p. 234.

N»bilius est ici l'équivaleut deprœslantius.

(3) N. R. Th., t. xLiii, p. 538.

H) Rubr. spec. p. 240; S. R. C. Lubici. 17 novembre 1911; voir p. 301.

if)) R,ubrique3 spéciales des tableaux d'occurrence, n. 4; voir page 234.

(6) Ta- X, n. 1.

(7) Ces privilèges sont-ils encore ea vigueur ? On peut se le demander. La
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des privilèges spéciaux et quelques congrégations avaient

obtenu à titre particulier, ce qui devient maintenant le

droit commun. Par une disposition toute récente, la S. Con-

grégation a rappelé que l(s dimanches mineurs qui

n'excluent pas les doubles de 2® classe occurrents, ne peu-

vent pas cependant admettre un double de F^ ou 2^ classe

transféré i.

19. On peut avoir à transférer plusieurs offices. En ce

cas on placera d'abord les plus dignes, suivant les principes

exposés au chapitre précédent. La rubrique est formelle sur

sur ce point; on doit tenir compte des notes ou caractères

de préférence {?.). On placera donc d'abord l'office du rite le

plus élevé ; à rite égal la fêle primaire ; si les offices sont

tous deux primaires ou tous deux secondaires, le plus digne

raiione personœ ; s'ils sont de même dignité, celui qui est

férié, ou qui a une octave. Si même ainsi on n'a pu déter-

miner la préférence en faveur de l'un deux, on placera

d'abord la fête propre en tenant compte des remarques faites

plus haut (<«).

20. On aura soin toutefois de ne pas perdre de vue le

décret du 3 mai 1911 (4), dont la disposition paraît rap-

pelée et plus explicitement déclarée par les nouvelles rubri-

Jetc du S. Nom de Jésus, par exemple, lorsqu'elle était empêchée à son jour

devait être transférée au 28 janvier (S. R. C. Acerrarum, 6 septembre 1895,

38722), Cela était moins avantageux que le droit commun créé par les nou-

velles rubriques : aussi la S. Congrégation a-t-elle décidé qu'il n'y avait plus

lieu de transférer la fête au 28 janvier : on la célébrera conformément à la

rubrique que nous commentons, le premier jour non occupé par un double

de fe ou 2« classe, ou par un ofiSce.

(1) S. R. C. Decretum^ !Ï4 février 1912, ad m: voir ci-dessous, p. 305.

(2) Page 217 sq.

\?>) Ut recte dignoscatur quale ex pluribus officiis sit prœstantius ac

proinde sive in occurrentia sive in concurrentia sive in ordine re| ositionis

aut ivanslationis prœfere7idum seciueiites prsestantiîe caractères conside-

randi sunt. Tit. n, u. 1.

(4) Voir chapitre v, nn. 8-13, pages 220-222.
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ques (l) : les offices p^irticuliers insci-its par induit au calen-

drier d'une église particulière, sont placés, en cas de

translation, après les offices et fêtes du diocèse, et ceux-ci

après ceux de l'Eglise universelle. En d'autres termes, avant

de placer ces fêtes j'articulières acccrdées par induit, on

devra transférer les fêtes obligatoires, comine celles du

calendrier universel ou les fêtes propres. Il s'agit de fêtes

particulières et non des fêtes propres, dans le sens expliqué

plus haut (2). Cependant en rapprochant le texte du décret

du 3 mai 1911 de la rubrique, on voit que celle-ci accorde

la préférence aux fêtes de l'Eglise universelle cœteris

paribus, tandis que le décret donne la préférence même à

des fêtes de rite ou de rang inférieur, Hcei minoris nohi-

litatis. Le décret a éié corrigé par la rubrique, qui est pos-

térieure, et ne peut plus être observé sur ce point. Il

demeure seulemeut que les fêtes particulières à rite égal de

même dignité ou solennité, passent après les fêtes du dio-

cèse, et celles-ci api'ès les offices de l'église universelle.

21. Salvo lamen pi'ivilegio a rubricis concesso fesiivi-

taiibus Pitrificationis et Annun/.aiionis B. M. V. nec

non commcmorationis solemnis S. Joseph. Les nouvelles

rubriques laissent ici la situation entière, en ce sens qu'elles

ne changent rien directement à ces privilèges, mais leur

importance est diminuée par la concession faite à toutes les

1) N. R. Th., 1911, t. XLin, p. 475 : Tarn kalendariiim perpetuiim, quara

Kaiendariiim animale cujusque ecclepioe particularis respective redigatur

super kalendario diœcesis, vel ordinis aut congregationis ; ac proiiide sieuti

officia, quse in propria ecclesia vel oratorio quotannis impedita sunt, fixe

assignari debent diei primje liberae in kalendario perpetuo, ita ofiBcia acci-

dentaliter transferenda in posterum cele'nranda erunt die, quse prima libéra

reperitur in kalendario annuali nuUa habita ratione ofïicionim, qufe jam

translata fuerunt, licct minoris nobilitatis.

(2) Titre ii. n. 2 : Festuni autem universalis ecclesiœ cujusvis ritus, quia

est prseceptivnm, cœteris paribus prœferri débet festis aliquibus locis ex

mero indulto S. Sedis concessis, quse tamcn propria, sensu quo supra, diei

nequeunt.
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autres fêtes de 1'® et 2® classe. Il n'est pas dérogé davantage

aux privilèges ou concessioDS particulières faites à quelques

diocèses ou congrégations (i).— Comme par le passé la Puri-

fi -ation en occurrence avec un dimanche majeur est trans-

férée, comme à son jour propre, au 3 février ou, si le 3 est

occupé par une fête de T® classe, au 4 : une fête de 2® classe

fixée à l'un de ces jours serait tran>féréo et tout autre fête

simplifiée (2). — L'Annonciation continuera à être célébrée

de la même façon le lundi de la T^assion, quand elle coïnci-

dera avec le diiuanche : et si le 25 mars tombe dans la

Seiuaine Sainte ou la semaine de Pâques, la fête est trans-

férée de même au lundi in Albis. — L'office de saint Joseih

du 19 mars sera dans les mêîues occurrences célébré soit le

lundi de la Passion, soit le mercredi après le dimanche de

Quasimodo, si ces jours ne sont pas occupés par une fête

primaire de P® classe : on transférerait ou simplifierait

toute fête de rite ou de digniié inférieure.

22. Fesia (3) duplicia majora cnjusvis dignitaiis et

duplicia minora Doctorum Ecclesiœ non ampliiis irans-

fe7vH possunt, sed quando impediuntur , de eis p.at com-

mémoration uti de aliis duplicibus minoribiis impeditis

rubricœ disponunt. Par cette rubrique, les doubles majeurs

et fêtes des docteurs du rite double mineur, qui jouissaient,

avec les ofiices de P® et 2® classe, du droit de translation,

en seront privés. On étend à ces fêtes ce qui avait été statué

pour les doubles min-'urs lors de la dernière réforme des

rubriques en 1882. Aucune exception n'est faite : il est au

contraire spécifié que toutes les fêtes du rite double majeur

ciijusvis dignitatis
,
partant les fêtes du Seigneur elles-

(1) Sauf les privilèges qui accordent moins que la rubrique actuelle. Voir

plus haut n. 18, p 271, note 5.

(2) Il faut, en effet, accommoder aux nouvelles règles d'occuiTence la

rubrique spéciale delà fête.

(3j Tit. II, n. 4.
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mêmes, ne seront plus transférées Si elles sont empêchées on

en fera mémoire coii;me le prescrivent les anciennes rubri-

ques (i) pour les fêtes simplifiées, c'est-à-dire aux premières

et aux secondes vêpres, à laudes et à la messe; de plus on

lira à Matines, pour neuvièîne leçon, les leçons historiques

du second nocturne de la fête simplifiée (2), -sauf l'excep' ion

suivante. Salvo quod numéro sequenti slatuitiœ de omit-

ienda in Dominicis IX leciione historica. Il faut aussi

excepter l'octave de la Fête-Dieu, qui à l'oiïice de l'Octave

«'admet pas les neuvièmes leçons historiques (3), et les autres

cas prévus d'après les anciennes rubriques.

23. ISisi forte occiwrant ùi duplicibus I classis m
quibus nullius officii agenda est commetnoratio, niside

occurrenti dominica, vel de feria, aut octava privile-

giata. Lf s fêtes de V^ classe n'admettaient pas de commé-

moraisons d'après les anciennes rubriques (4) à l'exception

de celles des dimanches, des fériés et des octaves pi'iviié-

giées. Rien n'e-t changé sur ce point. Les dimanches ont

toujours leur mémoire, sauf le cas spécial des dimanches

vacants (5) dans l'octave de Noël et le dimanche suivant.

Les feries de l'Avent, du Carême, des Quatre temps et le

lundi des Rogations, ainsi que les vigiles ont toujours leur

mémoire, même aux fêtes de V^ classe. 11 en est de même

des octaves privilégiées de Ncël, de l'Epiphanie et de la

Fête-Dieu (e).

24. i'07^ro si in Dominica majo7n occurrat ofjicium

duplex majus aut niiyms, vel semiduplex, vel simplex,

(1) Tit. IX, n. 7, 10 ; lit, x, n. 1.

(2) Ibid., tit. IX, n. 10,

i3; Ibid.

(4) Titre ix, n. 4, 5, o.

(5; Voir plus haut ce qui est dit sur deux de ces dimanches, nn. 12-16,

pages 267 et 269.

(6) Rubriques spéciales des tables d'occurrence et de concurrence, n. 6;

yoir p. 234.
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fiât de Dominica ciim commemoratione offîcii occur-

reniis in utrisque Vesperis (de simplici tamen inprimis

vesperis iantum), Laudibus et Missa, sine IX lectione

hisiorica. Puisque les offices double majeur et au dessous

lie peuvent plus être transférés on devra se contenter d'en

faire mémoire à i'oflSce des dimanches majeurs qui excluent

toute fête, même celles du Seigneur, ou n'admettent que les

fêtes de P® classe. On fera mécnoire du double majeur, du

double mineur et du semi-double aux preinières vêpres, à

Laudes, à la messe et aux secondes vêpres. Le simple aura

les mêmes commémoraisons, sauf celle des secondes vêpres.

Cette rubrique ne fait qu'étendre au rite double majeur et

aux fêtes des docteurs, ce qui avait été établi par les rubri-

ques de 1882 pour les doubles et les semi-doubles simplifiés.

Toutefois elle renferme une disposition nouvelle pour la

IX leçon historique, puisqu'elle la supprime à l'office du

dimanche, tandis que, d'après les anciennes rubriques, elle

n'était supprimée qu'aux dimanches oti on ne disait pas le

Te Deum. Il paraissait anormal de dire après la leçon his-

torique du saint un répons du Temps.

25. Toutes ces dispositions s'appliquent aussi aux diman-

ches mineurs, quand on en fait l'office : mais la rubrique

nous rappelle que cet office doit céder la place à certaines

fêtes (i) ; en ce cas on fera mémoire du dimanche à l'office

de la fête, et on lira la neuvième leçon de l'homélie du

dimanche. Idem fiât in Dominicis minoiHbus tiisi in eis

occurrat fesium quodcumque Dornini, mit quodvis

duplex 1 vel II classis, aut dies ociava festorum

Domini, quo in casu ut, ut supra n. 2 dicium est fiât de

festo vel ociava cum coynmemoratione et IX lectione

Dominicœ. En résumé, si on fait l'office du dimanche, on

fera mémoire de la fête occurrente, sans neuvième leçon

(1) Voir plus haut, nn. 6-11, pp. 2C3, 266.
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historique ; si on fait l'office de la fête, on fera mémoire du

dimanche, avec neuvième leçon de l'homélie.

26. Kemarquoos que cette suppression do la neu-

vième leçon historique est établie en faveur de l'office donii-

nif'al. On continuera donc à dire cette leçon, lorsque

deux fêtes seront en occurrence, et à prendre alors, comme

neuvième leçm, la légende du deuxième nocturne de la fête

dont on feia mémoire. En la vigile de la Peniecôte, si elle

est en occurrence avec une fête de saint qui ne peut être

tran:-férép, on devra, comme le prescrit le décret 3844®,

réciter la neuvième leçon historique du saint (j). Par contre

le décret Einsiedeln (2) est abrogé dans la disposition qui

prescrit de dire une neuvième leçon historique le dimanche

in A Ibis.

27. Mais ce n'est pas seulement par la suppression de la

neuvième leçon histoàque le dimanche, que les nouvelles

rubriques se distinguent des anciennes. Elles ont admis un

principe qui ces dernières années a attiré ijarticulièrement

l'attention des liturgistes, je veux dire l'influence du rite de

l'office commémoré sur la fête ou l'office qui lui a été pré-

féré. Il suffit d'indiquer ici ce principe, nous en verrons

l'étendue et les conséquences dans le commentaire du

titre VII de ces rubriques. Nous constaterons que la

mémoire d'un office double confère à l'office seui-double du

dimanche occurrent certains privilèges des offices doubles^

et lui impose la doxologie et le verset de prime propres à

la fête commémorée (3). — La fèie commémorée a-t-elle la

même influence sur une fête de rite supérieur, une fête de

2*" classe, par exeu pie, qui a empêché l'office du dimanche?

Il semble bien que l'influence de la commémoraison de la

(1) s. R. C. Romana, 5 février 1SÎ!5.

(2) S. R C 5 mai 1736, 2319, ad lit. xxvi, dub. 3.

(3) S. R. C. PluT-iic?ii diœcesutn, 9 février 1912; voir p. 304

.
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iéiQ simplifiée n'est pas limitée au seul office dominical et

s'étend aussi à la fête occurrente.

28. Dies m qua celebratur Commemoralio omnium
Fidelium defunctorum, excludit translationem cujusvis

festi. La rubrique s'occupe ici d'occurrence accidentelle et

nullement d'occurrence perpétuelle. Par suite elle se borne

à déterminer que le jour où on célèbre la Commémoraison

des Morts, ne peut être regardé comme un jour libre pour

la translation des fêtes, même des fêtes primaires de

1'® classe. On voit qu'il faut modifier la teneur du décret

général 3864, qui se trouve en partie abrogé (i). Il ne peut

plus être question de transférer au 2 novembre les fêtes que

l'on ne peut placer dans le cours de l'année, ainsi que la

S. Congrégation avait permis de le faire, puisque ce jour là

on ne dit plus que l'office des morts. Il faut observer que la

rubrique ne vise pas le 2 novembre, mais le jour où on

eélèbre la Commémoraison des morts : le 3 novembre, par

exemple, les années où le 2 est un dimanche. Il en est de

même dans les églises qui auraient une fête de P® classe le

2 novembre.

CHAPITRE VII.

BB l'occurrence PERPÉTUELLE ET DB LA REPOSITION DES FÊTES.

Division du titre. — L'occurrence perpétuelle et les repositions d'après

les anciennes rubriques et les décrets. — Ordre des repositions. — Règle

géoérale. — Fêtes de l''"' et de 2« classe. — Privilège de la Purification. —
Jours libres pour la reposition des fêtes. — Jours non libres. — Fête du

S. Nom de Marie. — Commémoraison des Souverains Pontifes. — Fête des

Reliques. — Autres fêies de l'Eglise universelle. — Privilège du 2 novembre.

1. Après avoir établi les règles de l'occurrence acciden-

telle et de la translation ou de la simplifijation des fêtes, qui

en sont la conséquence, les rubriques traitent.dans le titre

(1) Decretum gen. 9 juillet 1895, 3SÔ-13.

N. R. T, LXIV. 1912. MAI. 2—18
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suivant (i) de l'occurrence perpétuelle et de la reposition des

fêtes. Elle pose d'abord la règle générale, et établit quelles

sont les fêtes qui ont droit à la reposition, et quel jour il faut

leur assigner. Elle détermine ensuite la loi qui régit les

fêtes de V^ et 2*^ classe, les jours qui sont libres pour la

reposition et ceux qui ne le sont point, et rappelle spéciale-

ment les privilèges de la Purification et du 2 novembre.

2. L'occurrence perpétuelle n'avait pas dans les anciennes

rubriques un titre distinct. Il en était question cependant à

deux reprises (2) : une première fois, à l'occasion des fêtes

doubles, et ensuite pour les fêtes semi-doubles. Ces rubri-

ques et les décrets qui les ont interprétées établissaient 1° le

principe de la reposition et l'indication des fêtes qui devaient

en bénéficier; 2° des règles pour déterminer quelle était la

fête qui gardait son jour et celle qui était déplacée;

3** l'ordre dans lequel se faisaient ces repositions ;
4° les

jours auxquels on pouvait fixer les fêtes ainsi déplacées.

3. Le principe était admis par les rubriques générales

pour les doubles mineurs ordinaires, qui, empêchés tous les

ans par un oflnce plus digne, doivent être placés au premier

jour libre qui devient ainsi comme leur jour propre (3). Même

disposition i)Our les semi-doubles (4) Les fêtes simples per-

pétuellement empêchées sont supprimées (5).

4. La fête qui gardait son jour était celle du rite le plus

élevé; en cas de parité de rite, la fête primaire; ou à

qualité égale, la plus digne en raison de la dignité personnelle

(1) Tit. IV ; voir p. 95,

(2) Tit. s, D. 1 et 5.

(3) Festa tamen duplicia minora quamquam noQ sint doctoris Ecclesiae,

si quotaonis a digniori officio impediantur, reponuntur in prima die libéra,

tanquam in propria sede perpétue recolenda. Tit. x, n. 1.

(4) Festum tamen semi duplex, si quotannis ab oiScio digniori impedia-

tur, reponitur in prima die libéra, tanquam in propria sede perpetuo cele-

brandum, uti dednjvici minori superius cautum est. Tit. x, n. 5.

(5) Tit. X, n. S.
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de son objet ; à dignité pareille, la fête fixe ; ou enfin, toutes

choses égales, la plus propre. Toutes ces indications des

rubriques (i) ne suffisant pas à trancher tous les cas, la

S. Congrégation donna un décret général (2) par lequel elle

introduisait un autre élément d'appréciation pour les fêtes

nouvelles à insérer dans les calendriers particuliers : la

relation entre la fête et son jour,

5. Chaque fête occupe dans le calendrierunjourdéterminé.

Ce jour est propre {dies propria), quand c'est le joair même

de la mort du saint nataliiius, ou celui que le Saint-Siège

a choisi pour la fête liturgique (quasi nataliiia), à défaut

du jour {natalitiœ) ignoré ou déjà pris par un autre saint.

Lorsque dans un calendrier particulier ce jour propre est

occupé, la fête est replacée définitivement au premier jour

libre suivant, qui devient ainsi jour d'assignation de cette fête,

dies assignata, non propria ou tanquam propria) . Il est

évident que la fête a une relation plus étroite avec son jour

propre qu'avec son jour d'assignation. C'est ce nouvel élé-

ment d'appréciation qu'apporta le décret 3811, non pour

remplacer ceux que fournit la rubrique, mais pour concourir

avec eux.

6. Lorsque deux fêtes, l'une ancienne et l'autre nouvelle,

sont en occurrence perpétuelle le même jour, il faut examiner

d'abord les relations des deux fêtes avec le jour en qestion.

Si c'est le jour propre de l'une des fête>, et le jour d'assi-

gnation de l'autre, on donnera la préférence à la première
;

si c'est le jour d'assignation des deux fêtes, on laissera l'an-

cienne fête à sa date et on placera la nouvelle au premier

jour libre ; dans ces deux cas, on n'a pas à tenir compte du

rite, ni des autres notes indiquées par les rubriques. Lorsque

les deux fêtes sont àleur jour propre, on leurapplique d'abord

(l)Tit. x,n. 6.

(2) S. R. C. Decretiim super duobus festis vel officiis eadem die occiir-

rentibus. 21 novembre lS93.n. 3S11.
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les critères indiqués par les rubriques ; ensuite, si toutes dpux

sont in die nataliiia, ou toutes deux in die quasi natalilia,

l'ancienne garde son jour, et la nouvelle est placée au pre-

mier jour libre; mais, si l'une est à son pur 7îaialitius

,

tandis que ce jour est pour l'autre quasi natalitius, cette

dernière fête sera placée au premier jour libre.

7. L'ordre dans lequel les repositions devaient être effec-

tuées était indiqué par la rubrique (i) : on transférait les

fêtes d'un rite plus élevé avant les autres; les doubles de

P^ classe en premier lieu, ensuite les doubles de 2® classe,

les doubles majeurs, les doubles mineurs et les semi-doubles.

E'.itre les fêtes de même rite, on suivait l'ordre du calendrier,

plaçant d'abord les premières en date. Un décret récent de la

S. Congrégation (2) modifia cet ordre en prescrivant de placer

d'abord les fêies du calendrier général avant celles du calen-

drier particulier du diocèse ou de l'Ordre ou de la Congré-

gation, et ces dernières avant celles de l'église pardculière,

de la province régulière ou du couvent.

8. Les jours auxquels on pouvait fixer les fêtes ainsi dé-

placées étaient désignées par la rubiique (3) sous l'indication

générale in primam diem liberatn, c'est-à-dire au premier

jour non occupé dans le calendrier perpétuel par une fête fixe

double ou semi-double. On n'a pas à tenir compte des fêles

mobiles ni de leurs octaves, ni des fériés et autres jours pri-

vilégiés qui sont un obstacle pour la translation des fêtes,

mais non pour la reposition. Par contre, on ne peut regarder

comme jours libres les jours octaves des fêtes fixes, les jours

dans l'octave de l'Epiphanie, les vigiles de Nuël et de l'Epi-

phanie, le 2 novembre.

(1) Tit. X. n. 7.

(2) Becreium de repositione et translatione festorum in ecclesiis parti-

cularibus, 3 mai 1911, Acta Ap. Sedis, t. m, p, 201: N, R. Th., 1911,

t. xmi, p. 475.

(3; Tit. X, 11. 1 et 5.
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9. Les nouvelles rubriques supposent et complètent ces

règles anciennes, qu'il était utile de rappeler. Elles éiablissent

sous forme de règle générale les fêtes qui en cas d'occurrence

perpétuelle ont droit à la reposition. Festa omnia (i) 7'iius

duplicis sive majotns sive minoris aut semi-duplicis, si

pci^petuo impedianiur, reponuntur in primam diem

liberam juxta rubricas. II n'y a donc rien de changé sur ce

point. Comme par le passé, les doubles et semi-doubles seuls

seront en cas d'occurrence perpétuelle replacés à un autre

jour : les simples seront supprimés. Il est ici question des

doubles majeurs et mineurs et non des doubles de V^ et de

2* classe, car à ceux-ci la nouvelle rubrique constitue un

droit particulier, qui sera indiqué au numéro suivant du

même titre. Les autres doubles et les semi-doubles doivent

être placés in primam diem liberatn juxia rubricas, c'est-

à-dire dans le sens des anciennes rubriques, suivant ce qui

a été rappelé plus haut (2), et aussi dans le même ordre (3).

10. Les repositions des fêtes de 1" et de 2'"^ classe suivent

une loi particulière : Festa (4) duplicia I et II classis per-

pétua impedita reponnimiw, tanquam bi sedem pro-

priam, inprimam diem liberam ab aliofesio duplicilaut

II classis, velab aliqua die octava, vel ab ofjîciis hujus-

modi festa excludentibus. Plusieurs Ordres religieux

avaient obtenu, en faveur de leurs fêtes de F® et 2® classe,

ce privilège, qui devient maintenant le droit commun. Tandis

que les doubles majeurs, doubles mineurs et semi-doubles ne

peuvent être placés qu'à un jour libre de toute fête de IX

leçons, les fêtes de V" et 2* classe peuvent prendre un jour

(l)Tit. IV, u. 1.

(2) N" 7.

(3) Nous avons quelque doute toucliaut l'explication du décret du 3 mai

1911. Nous avons vu plus haut (ch. vi, n, 20, p. 271) que la rubrique cor-

rige le décret dans l'ordre de la translation : est-il do même pour ia reposi-

tion?

(4) Tit. IV, n. 2.
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déjà occupé par une fête de rite double majeur. Seuls les

jours occupés par des fêtes de l'*^ et de 2® classe, par un

jour octave, ou i)ar des offices qui excluent ces fêles, sont

exceptés.

11. Sali'O privilégia festivitati Purificationis B. M. V.

^oncesso. La Purification a, nous l'avons vu, des privilèges

spéciaux en cas d'occurrence accidentelle (2). La rubrique

actuelle semble indiquer qu'elle en a aussi dans le cas d'oc-

currence perpétuelle. Cependant, ni la collection des décrets,

ni les rubriques spéciales de la fête ne les mentionnent. Les

rubriques, en effet, n'envisagent que le cas d'occurrence

avec un dimanche privilégié, par suite un cas d'occurrence

purement accidentelle. Faut-il conclure du texte que nous

commentons que la Purification jouit du même privilège eu

cas d'empêchement perpétuel ? Ou bien que le 3 février ne

peut être considéré comme jour libre pour la reposition per-

pétuelle des fêtes de P® et de 2^ classe, afin de ne point

gêner l'exercice du privilège de translation accordé à la

Purification? L'avenir nous le dira.

12. Dominicœ majores excludunt assignationem per-

pétuant cujusvis festi duplicis eiiam I classis .- domi-

nicœ vero minores assignationem excludunt cujus-

curnque duplicis majoris aut minoiHs, nisi sit fesium

Domini. Ce passage a été sans doute inséré dans les rubri-

ques plutôt comme déclaration de principe, du moins en ce

qui concerne les dimanches majeurs, car si les anciennes

rubriques permettaient la célébration des fêtes occurrentes

de P"® classe un dimanche majeur de 2* classe, elles n'en-

visageaient pas l'occurrence perpétuelle. — Cette rubrique

(et c'est là sa portée pratique) révoque et annuUe tous les

induits qui auraient fixé à des dimanches majeurs une fête

quelconque, même de P® classe, et à des dimanches mineurs

(1) Voir plus haut, cbap. vi, n. 21 ; page 272.
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une fête du rite double majeur ou mineur, qui ne serait pas

fête du Seigneur. A l'avenir on ne pourra plus célébrer ces

fêtes le dimanche, et l'Ordinaire doit, comme il a été dit dans

les Prescriptions temporaires (i), les simplifier, ou mieux

les supprimer, à moins qu'il ne préfère recourir à la

S. Congrégation pour obtenir la permission de les assigner à

un autre jour.

13. Il est donc facile de déterminer maintenant quels

sont les jours libres pour la reposition des fêtes et quels sont

ceux qui ne le sont pas. Pour les fêtes de P"® et de 2° classe,

tous les jours sont libres sauf ceux qui sont déjà occupés

1° par des fêtes de 1'*^ ou de 2° classe : on comprend, en

eÔet, que même les fêtes de 2° classe gardent leur jour

propre de préférence à une P® classe hors de son jour;

2° par un jour octave : si on pouvait y fixer une autre fête

de 2'^ classe, l'office du jour octave ne serait jamais célébré,

au détriment de la solennité de la fête dont l'octave serait

ainsi diminuée; 3° par des offices qui excluent les fêtes de

P'^' et 2® classe. Ces offices sont, pour les fêtes fixées au

quantième du mois, les jours dans l'octave de l'Epiphanie et

les vigiles de Ncël et de l'Epiphanie; pour les fêtes fixées à

certaines fériés du cycle des têtes mobiles, ce sont les diman-

ches majeurs, les fériés majeures privilégiées, les octaves de

Pâques, de la Pentecôte et de la Fête-Dieu, et la vigile de

la Pentecôte.

14. Pour les fêtes doubles et semi-doubles, on regardera

comme libres tous les jours auxquels le calendrier ne marque

aucune fête, ou auxquels sont fixées des fêtes simples. Mais

on ne peut considérer, comme libres les jours déjà occupés

par des offices de IX leçons, à l'exception toutefois des jours

dans les octaves non privilégiées (2) . Quelques-unes de ces

fêtes font partie, en quelque sorte, du cycle mobile, parce

<1) 4°, c); voir page 137-139.

(2) S. R. C. Cracovien, 22 août 1744, 2378 '.
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qu'elles sont fixées à des fériés ou à des dimanches dont la

date varie tous les ans avec celle de la fête de Pâques,

comme, par exemple, la Commérnoralsou de la Passion, le

mardi de la Sexagésime. fin cas d'occurrence perpéiuelle

véritable, si une autre fête de rite plus élevé était fixée à la

même férié ou au même dimanche, on placerait l'office de la

Passion à la première férié libre.

15. Tous les liturgistes n'étaient pas d'accord sur le sens

à donner à cette expression «« la première férié libre. » Pour

quelques-uns c'était le lendemain
;
par exemple, pour ua

office fixé au cinquième dimanche après la Pentecôte, la

prea)ière férié libre était le lundi de cette cinquième semaine.

D'autres voulaient que la première férié libre fut le premier

jour qui suit la date extrême d'incidence de ces fêtes. Ainsi,

pour revenir à l'exemple donné du cinquième dimanche

après Pâques, le premier jour libre auquel on aurait pu

replacer cet oflice eût été le 31 mai, car la date extrême du

cinquième dimanche après Pâques est le 30 mai : il peut,

on efîet, suivant l'année, tomber du 26 avril au 30 mai. La

S. Congrégation vient de faire sienne la première inter()ré-

tation, qui était le sens obvie. Les fêtes de P*^ et de 2^ classe

fixées à des dimanches ou à des fériés doivent être placées,

en cas d'occurrence perpétuelle, à la première férié qui suit

immédiatement (i), si elle n'est pas occupée par une fête de

P® ou 2® classe, par un jour octave ou par un office excluant

les fêtes de P® ou 2® classe.

16. Les rubriques ne permettent plus la célébration des

fêtes de la sainte Vierge et des saints fixées au dimanche, si

elles ne sont pas au moins de 2® classe, et des facultés spé-

ciales ont été données aux Ordinaires et Supérieurs religieux

pour régler le sort de celles de ces fêtes qui sont inscrites

(1) Decretum, 24 fév. 1912, ad m; Toir page 305. La S. Congrégation ne

parle que des fêtes de 1« et de 2® classe, parce que seules les fêies de saints

de ec rite sont admises le dimanche.
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dans les calendriers particuliers (i). La rubrique y pourvoit

pour la fête du S. Nom de Marie, Fesium SS. Nominis

Mariœ perpétua assignaiiir diei duodecimœ mensis

septembris . Les rubriques avaient réservé au Saint-Siège

l'appréciation des raisons qui pouvaient militer en faveur de

la reposition de quelques-unes de ces fêtes (2) : voici que par

un décret (3) la S. Congrégation fermet de célébrer le

1*' juillet la Commémoraison de tous les saints Souverains

Pontifes, là où elle était célébrée par induit sous le rite double

majeur ou mineur, le dimanche après l'octave des saints Pierre

et Paul. Même concession, pour la fête des Reliques, le

5 novembre (4). Enfin toute fête de la sainte Vierge ou des

saints, inscrite au calendrier général, qui par induit était

célébrée un dimanche sous le rite double majeur ou mineur,

doit être absolument replacée à son jour (5).

17. Ce décret appelle quelques remarques. Il ne parle que

des fêtes de rite double majeur ou mineur. Là où elles sont

de 2® classe toutes ces fêles continueront à être célébrées le

dimanche. La S. Congrégation permet de fixer la fête de

tous les Souverains Pontifes et des Reliques au P"™ juillet et

au 5 novembre : elle ne les prescrit pas, mais laisse aux

ordinaires et aux supérieurs religieux la faculté de les sim-

plifier et même de les supprimer. Enfin, pour les fêtes à

replacer à leur jour propre il faudra appliquer les règles

données plus haut (6), en observant toutefois que la fête nou-

velle n'est pas celle qui occupe actuellement le jour en ques-

tion, mais celle qu'il s'agit d'y replacer, à moins que celle-ci

ne fût vraiment nouvelle relativement à l'autre. Ce .serait le

cas, si la fête à replacer était celle d'un saint inscrit dans le

(1) Prœscript. lempor. 4" c); voir plus haut, pages 101 et 137.

(2) Ibid.

(3) S. R. C. Decrelum^ 9 février 1912. ad 1 ; voir p, 303.
.

(4) Ibid. ad ii.

(5) Ibid. ad m.

(6) Voir nn. 6 et 9, pp. 279, 281.
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caiendrier général à une date postérieure à l'insertion de

l'autre fêle au calendrier diocésain.

18. Dies U novembf'is (i) excludit ium [esta occiit^-

reniia qiiœ non sint duplicia 1 classis, tum [esta per-

periuo reponenda cujusvis ritus. En d'autres termes le

2 novembre admet encore les doubles de 1'® classe occur-

rents (5i), — et dans ce cas la Commémoraison des morts

est fixée au 3— mais il n'est pas jour libre pour la reposition

des fêtes, quel que soit leur rite. On ne pourrait donc y

placer une fête même de V^ classe. La nouvelle disposition

de l'office du 2 novembre ne permettait plus de célébrer les

doubles majeurs et mineurs et semi-doubles occurrents,

ainsi que les fêtes transférées qu'on ne pouvait placer un

autre jour (3). Le décret général 3864 est abrogé sur ce

point.

{A continuer
.)

Fr. Robert Trilhe, Ord. Cist.

fl) Tit. IV, n. 4.

(2) S. R. C. Décret, gea. 9 juillet 1895, 3864.-

\o) Ibid., ad m.

ERRATUM. — Une omission s'est glissée dans la Tabello.

ad ordinandum ofjicium, que nous avons publiée dans le der-

nier numéro de la Revue (avril, pp. 214, 215). A la dernière

colonne à droite, 5"^ case en descendant, après les mots : Preces

feriales, ajouter : Nota. In feriis a Septuagesima Sexages. et

et Qiùnquages. non dicuntur preces feriales , sed tantxim preces

ad Primam et Compleioriiim ut in feriis per annum.



Le décret « Maxima Cura »

ET LE DÉPLACEMENT ADMLNÎSTRATIF DES CURÉS

TITRE II

IDÉE d'ensemble DE LA PRCCÉDURE

Canon II (i).

Avant (l'entrer dans les détails de la procédure, le décre^

en trace la marche et le caractère général. C'est à quoi se

rapporte le IP canon. Le premier paragraphe marque les

grandes divisions et comme les stades principaux du procès
;

le second précise la valeur des règles qui vont être prescrites

pour chacun de ces stades.

I. Les divisions principales de la procédure. — Elles

sont au nombre de trois : P Avant tout le curé doit être

invité à renoncer à sa cure; s'il accepte, il n'y aura pas à

procéder ultérieurement. S'il refuse, on en vient 2° au

décret de déplacement; et, si l'intéressé introduit un recours

contre le décret, 3° on procède à la révision des actes et,

s'il y a lieu, à la confirmation du décret.

Donnons, dès maintenant, quelques indications sommaires

sur ces trois étapes pour mieux en dessiner la physionomie.

1° Invitation à renonce)'. Quand l'évêque a constaté

l'existence d'une ou plusieurs causes de déplacement, il ne

lui est pas loisible de le décréter de suite et sans autres

formalités, quelque certitude qu'il ait de la vérité et de

la gravité des faits. Il ne doit même pas entrer immédia-

tement dans ce qu'on pourrait appeler la partie impérative

de la procédure. Il lui faut d'abord, et cela, semble-t-il (2)

(1) N. R. Th. 1911, pp. 453, 517, TU9; et 1912, pp. 5, 69, IM.

(?) Voir ci-desosus au titre IV.
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à peine de nullité, tenter une voie à certains égards concilia-

trice, en invitant le curé à démissionner de son propre gré,

à moins qu'il ne s'agisse d'un des cas exceptés par le c. IX.

Il s'agit ici d'une invitation officielle et faite en forme

légilime, c'est-à-dire d'après les règles qui seront établies

plus bas au titre IV. Sans nul doute, il n'est ni contre la

lettre ni contre 1 esprit du décret d'adresser auparavant des

invitations officieuses. Ces pourparlers de caractère privé

et paternel préviennent ou aplanissent bien des difficultés
;

ils ménagent davantage la paix et l'édification. Dans nombre

de cas, surtout quand les faits sont assez clairs par eux-

mêmes pour qu'on prévoie dès le début la décision que rece-

vrait l'affaire, l'intérêt même du curé l'engage à accueillir

les premières propositions. Et si l'Église, en instituant les

règles que nous étudions ici, a voulu assurer l'équitable trai-

tement de ses prêires, son intention n'est nullement de déve-

lopper parmi eux des habitudes procédurières. Mais enfin

ces invitations officieuses, l'évêque n'est pas obligé de les

faire, et, s'il a jugé bon de les employer, elles ne le dispen-

sent pas, quand elles échouent, de l'invitation officielle. Le

prélat ne saurait donc, en aucune façon, trouver mauvais

que le curé, quand il doute de la légitimité de son éloigne-

ment, attende l'invitation légale.

La raison en est facile à comprendre. L'invitation offi-

cieuse n'est assujettie à aucune formalité et elle est laissée

à la libre appréciation de l'évêque. Au contraire, comme

nous le verrons plus bas, avant qu'on en vienne à l'invita-

tion officielle, l'afi'aire a dû être, une première fois, étudiée

et discutée par une commission composée de l'évêque et do

deux examinateurs synodaux et ce n'est que du consente-

ment de celle-ci, pris au vote secret, qu'on a pu procéder;

les commissaires n'ont donné leur assentiment que si le

dossier leur a paru fournir, sur l'existence et la gravité des

motifs de déplacement, un degré suffisant de certitude que
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nous aurons plus bas à préciser (ci-dessous, litre iv); le

législateur assure en outre à l'intéressé les informations et

les délais suffisants pour qu'il soit à même de délibérer mû-

rement sur l'accueil qu'il croira devoir faire à l'invitation.

On le voit, cette communication officielle, sans préjuger

complètement la décision finale pour le cas où le curé vou-

drait tenter jusqu'au bout la procédure, présente cependant,

par ses formalités nièines, des garanties de pondération,

voire des présomptions graves de bien fondé que n'oflre pas

toujours une démarche abandonnée à la seule initiative du

supérieur.

2** Décret de déplacement . Après que l'invitation a été

faite, un délai est accordé au curé pour l'accepter ou la

décliner. Dans le premier cas il démissionne avec le béné-

fice d'un traitement privilégié que spécifient les canons 13 et

17 ; et l'afiaire est terminée. Dans le second cas, commence la

seconde phase de la procédure, qui se décide devant la com-

mission des examinateurs. Avant le terme fixé, l'intéressé

a déposé un mémoire justificatif à l'appui de son refus; il a

pu aussi demander, sinon exiger, qu'on entende des témoins.

De son côté la commission provoque, selon qu'elle le juge

utile, l'audition d'autres témoins et les explications du curé.

Puis, tout pesé, par vote secret, elle donne ou refuse son

consentement au retrait projeté. Si ce vote a été négatif,

l'intéressé doit être maintenu dans sa cure, sauf, pour

Févêque, à engager plus tard une nouvelle procédure au cas

où les charges s'aggraveraient. Si le vote a été affirmatif, le

prélat prend une ordonnance qui relève le curé de son office

et lui est communiquée, sans cependant être rendue publique

pendant les délais de recours.

3° Recours contre le décret. Si le curé ne croit pas

devoir s'incliner devant la décision de la comuiission, dix

jours lui sont donnés pour introduire, contre l'ordonnance

épiscopale, un recours dont connaîtra une commission supé-
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rieure, formée de l'évêque et de deux consulteurs-curés

.

Ce pourvoi est suspensif. Il porte uniquement sur deux

questions : la procédure, en premier degré, a-L-elle été

nulle, par vice substantiel de forme? Le décret est-il illé-

gitime au fond, pour non-existence de cause? Dans les

délais fixés, le curé présente un nouveau mémoire. La com-

mission examine les actes du procès, s'éclaire, s'il y a lieu,

par des informations supplémentaires, des documents utiles,

l'audition de témoins. Puis, toujours au scrutin secret, elle

décide d'une façon définitive. Si le déplacement est confirmé,

il devient exécutoire. Le curé pourra bien, en voie extraor-

dinaire, porter sa cause devant le Saint-Siège, mais cette

troisième instance ne sera pas suspensive.

Reste à pourvoir le prêtre ainsi relevé de sa cure. Ces

deux afiaires, la destitution et la provision, sont indépen-

dantes l'une de l'autre. Il est vrai, le décret prescrit à

l'évêque de prendre l'avis des examinateurs et des consul-

teurs sur la situation à faire à l'intéressé. Mais, à part ce

simple avis, qui ne lie pas du reste le prélat, la commission

n'a pas à intervenir. Son mandat est épuisé.

II. Valeur de la procédure. — Telle est, dans son des-

sin général, la marche de la procédure. Le décret en fixera

les règles détaillées dans les titres suivants. Mais aupara-

vant il établit relativement à la valeur de ces règles une

distinction de la plus haute importance.

Toutes ces règles de soi sont oblifzatoires. C'est le propre

de toute loi ; et ce que, du reste, énonce implicitement le

décret dans ce passage dp. son préambule : ». SSinus D. N.

Plus PP, X... decretum per liane S, Congregationem edi

jussit, quo novae normae de amotione administrativa ab

officio vel beneficio (i) curato statutse promulgarentur,

(1) Pourquoi le décret dit-il : ab officio vel beneficio ? Le mot officium

désigne, au sens strict, l'emploi spirituel; le mot beneficium, le droit aux

revenus temporels attachés à cet emploi. La privation de l'un n'entraine pas
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eademque canonicam legem pro universa Ecclesia con-

sfituerefif, omnibus ad qiios spectat rite religioseque

servandam. » Il y aurait, pour le prélat et les commissaires,

faute à les violer. Les infractions seraient passibles des

peines ecclésiastiques; et, même indépendamment de ces

peines, elles engageraient la conscience du coupable, si elles

étaient commises sciemmpnt (i). Pour apprécier, dans

chaque cas, la gravité du péché, il faudrait tenir compte de

la matière et des circonstances d'après les principes géné-

raux de la théologie morale (2).

toujours et en toute hypothèse la privation de l'autre. Les deux mots sont

ici exprimés pour faire comprendre que le retrait dont s'occupe notre décret

comporte le retrait de l'un et l'autre élément. Et de plus ils montrent que le

décret s'applique non seulement aux cures auxquelles sont joints des béné-

fices, mais aussi à celles qui en seraient dépourvues. Cf. Cappello, 1. c. p. 25.

(1) A vrai dire les lois simplement pénales n'obligent pas directement ad

culpam. Mais on ne peut présumer qu'une loi est purement pénale, à moins

que sa teneur n'exprime ce caractère ou que l'interprétation commune ne le

lui attribue : ce qui n'est certainement pas le cas du présent dé ret.

(2) C'est d'après ces mêmps principes qu'on répondra à une question plus

délicate, celle du titre de l'obligation. L'évèque et les commissaires sont sû-

rement tenus à observer les règles du décret ex justitia legali. Sont-ils tenus

aussi ex justitia commutativa. et, par conséquent, obligés à la réparation du

dommage que causerait leur faute? Nous le pensons, par des raisons d'ana-

logie entre leur offi e et l'office du juge, ou encore l'office des tribunaux

administratifs, auf ir civil, et des commist^ions qui ont voix dé.ibérative dans

les retraits d'emploi et autres mesures disciplii aires. Rappelons toutefois que

la charge de réparation suppose \x\\e faute théologique et le fuit accompli du

préjudice, de la lésion d'un droit.

Le dommage peut se réaliser ou pour la paroisse ou pour le curé. Il y aura

dommage pour la paroisse au moins dans le cas où la faute aura pour effet

d'y maintenir un pasteur sûrement indigne ou inepte, et à plus forte raison,

positivement nuisible. Il y aura dommage pour le curé, a) quand on l'aura

volontairement déplacé en dehors des cas et des règles prévus par le décret
;

en effet, en dehors de cette double hypothèse, le législateur semble lui donner

un droit strict à conserver son office; b) quand un préjudice ou matériel ou

moral l'aura atteint du fait que la procédure a été engagée oq poursuivie en

infraction claire du décret, par exemple, parce que les examinateurs auront

consenti, sans examen sérieux du dossier, à l'invitation canoni jue, ou parce
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Mais si toutes les règles du décret, à moins qu'elles

n'expriment clairement une simple direction de conseil, sont

obligatoires pour la licéité de la procédure, toutes ne sont

pas également nécessaires à sa validité. Le décret nous en

avertit en ces termes : « In quo procedendi gradu regulae

infra statuise ita servandse sunt ut, si violentur in iis quœ

suhstantiam aitingunt, amotio ipsa nulla et irrita

évadât. »>

Quelles sont donc ces règles qui touchent à la substance

de la procédure et dont l'omission l'annule ainsi que l'ordon-

nance de déplacement qu'elle a préparée? Le décret ne le

dit pas. Il faut donc, pour déterminer ce point, recourir aux

principes généraux.

Le cardinal Gennari en rappelle deux admis commu-

nément :

P En tout jugement on doit regarder comme essentiel, ce

qui de droit natwel est nécessaire pour la défense de l'in-

nocence et la découverte de la vérité.

2° Dans les lois positives de procédure, est censé sub-

stantiel ce dont l'omission aurait pour effet de laisser l'accusé

sans défense et la vérité cachée.

A ces deux règles, on peut, ce nous semble, en ajouter

une troisième, qui guidera dans l'application les deux autres,

pourvu qu'on en use avec discernement : celle des analogies

juridiques. Dans la procédure ordinaire certaines forma-

lités sont regardées comme essentielles à la valeur de l'acte.

Si nous les retrouvons prescrites dans notre décret, il y

a présomption, à moins d'indications contraire, qu'elles y

conservent le même caractère. La raison pour laquelle, dans

la procédure judiciaire, le législateur les impose, c'est qu'il

estime que sans elles les intérêts de la justice ne seraient

que sans preuve certaine de la cause du déplacement, par l'omission coupa-

ble d'une formalité substantielle, la première commission en consentant ua

déplacement aura obligé le curé à faire des/rais pour la révision.
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pas suffisamment sauvegardés; il est donc vraisemblable que

leur omission priverait aussi la procédure administrative

d'un élément nécessaire à son équitable exercice.

Il suffit-a, pour le moment, de rappeler ces principes gé-

néraux. Au cours de notre com * entaire nous fixerons à

mesure, dans le détail, le caractère des diverses règles ; et

cela nous permettra de faire, d'une façon plus précise, le

relevé des cas de nullité, quand nous aurons à parler de la

révision des actes, au titre VI.

{A continuer.) Jules Besson.

K. R. T. XI.1T laiî MAI. 3—19



Consultations

I

Valeur morale du serment laïcisé.

Le serment fait en l'absence d'un Christ ou seulement sur

l'honneur, en dehors de toute formule religieuse, oblige-t-il en

conscience?

Rbp. — Le doute qui a provoqué la question précédente

suppose résolue au préalable une autre question plus géné-

rale et plus foudameniale que l'on pourrait ainsi formuler :

" Le serment fait en l'absence d'un Christ ou seulement

sur l'honneur, en dehors de toute formule religieuse, est-il

un véritable serment et en produit-il les effets propres? »

Ainsi exprimé, le doute ne vise pas seulement le serment

promissoire, mais s'étend aux autres espèces : serments con-

ârmatoire et imprécatoire. Il ne porte pas seulement sur

l'obligation créée pour l'avenir par lepremierdecesserments;

mais il équivaut à cette autre question : « Un tel serment est-

il vraiment un appel à la véracité divine, et par conséquent,

un acte de religion? Et, dans le cas particulier du serment

promissoire, en faisant de la fidélité divine le garant de

notre propre fidélité, ajoute-t-il, au lien principal et ordi-

naire de la promesse, un nouveau lien, celui de la religion? »

Il ne faut pas oublier, en effet, que dans tout serment

deux vertus, à tout le moius, sont en cause : notre propre

véracité, et la vertu de religion, exercée par l'hommage que

nous rendons à la véracité ou à la fidélité divine, en faisant

appel au témoignage de la première ou à la garantie de la

seconde. Il suit tout naturellement de là que, dans un cas

donné, le serment promissoire ne. ftit-il pas un vrai serment

et ne produisît-il pas une obligation de religion, il resterait

encore une obligation naturelle de fidélité ou de justice créée
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par la promesse ordinaire
; que les autres serments pour-

raient de même être nuls, sans que la vertu de véracité ou le

mensonge cessassent d'être en cause.

Cette doctiine générale établie pour bien préciser la

portée des obligations créées par le serment promissoire,

demandons-nous enfin quelle est, en particulier, l'obligation

créée par le serment fait dans les conditions indiquées plus

haut ; ce qui implique un double élément à considérer : P un

tel serment est-il un vrai serment? 2" s'il ne l'est pas,

quelles obligations produit une promesse ainsi jurée?

Première question : y a-t-il véritable serment? Laissons

de côté les serments dont les formes officielles sont réglées

par l'autorité compétente. Il faut du moins, pour qu'il y ait

serment privé, que la formule employée contienne un appel

direct ou indirect, explicite ou implicite, au témoignage ou à

la garantie de Dieu . .

.

Appel direct ou indirect, explicite ou implicite, est-il dit
;

parce qu'il n'est pas requis de mettre en cause, dans ses

paroles matériellement considérées, Dieu lui-même ou ses

attributs. Il suffit, de l'avis unanime des théologiens, d'en

appeler à une créature, à un être, qui ait avec Dieu, ou

diins la réalité objective, ou dans la manière subjective de

l'envisager, ou dans les usages courants et les conventions

plus ou moins arbitraires, une relation particulière : en

appeler à une telle créature, c'est en appeler à Dieu. On

comprend, par conséquent, qu'il y ait un tel appel à la

garantie de la véracité divine, quand on jure par la révé-

lation, — par l'Évangile, — par la croix, — par les sacre-

ments, — par les saints de Dieu, — par le ciel, — par

notre âme (unie à Dieu par la grâce et par sa destinée), —
par notre salât (uni à Dieu), — ou même par telle et telle

autre « créature de Dieu. »

Au contraire, faire appel à un être quel qu'il soit, même

à un homme, isolé explicitement ou in^plicitement de Dieu,
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n'aura aucun caractère de serment,, puisque ce sera invoquer

le seul témoignage d'un être quelconque en confirmation de

ses dires. Ce sera tout au plus une manière de mettre plus

d'énergie dans ses affirmations.

Il en faut dire autant 'ies expressions « par ma foi, sur

ma conscience, sur mon honneur,... » Elles constitueront,

d'ordinaire, une nuance plus forte d'affirmation, mais qui

n'ajoutera aucune valeur nouvelle à la première affirma-

tion. A bien prendre les choses dans leur réalité, ces for-

mules aboutissent à fortifier sa propre affirmation par une

nouvelle affirmation, à donner son profère témoignage eu

garantie de snn témoignage : ce qui, psychologiquement, est

une naïveté ; logiquement, un cercle vicieux Un tel serment

n'en est pas un ; il n'est pas un acte de religion qui honore

Dieu. Il serait plutôt un acte d'idolâtrie, en ce qu'il ten-

drait à faire, de la conscience ou de l'honneur d'un homme,

la garantie souveraine de toute véracité.

La dernère question se résout d'un mot. Joint à une pro-

messe, ce prétendu serment ne lui ajoute aucune obligation

nouvelle de religion. Il lui lai-se la force obligatoire de toute

promesse sincère faite par un hc-nnête homme.

P. Castillon.

II

Usage de la graisse et usage du bouillon gras.

I. La permission d'user de graisse, telle qu'elle existe dans

notre diocèse, pour faire cuire les aliments maigres, implique-

t-elle aussi celle de faire usage de soupe grasse (bouillon gras,

légumes cuits au gras dans la soupe)?

IL Peut-on aussi entendre par graisse le lard lui-même?

RÉp. I — En principe, on ne peut employer comme

assaisonnement que les aliments dont on peut se nourrir

les jours d'abstinence. La viande étant donc interdite ces
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jours- là, et sous ce mot en rigueur de droit étant comprises,

non seulement la viande proprement dite, mais aussi toutes

les parties comestibles (i) des animaux : sang, moelle des os,

cervelle, graisse, lard, jus de viande, on voit que la graisse

ne peut être employée qu'en vertu d'un induit.

Cet induit accordé, il fallait en déterminer la poriée. C'est

ce qui a été fait dans diverses réponses. En voici le résumé.

A cette question : « Le vendredi et le samedi, quand on

accorde la faculté d'employer comme assaisonnement la

graisse (condimenta vulgo di grasso) peut-on employer

aussi le jus de viande (jusculum carnis)? » la Pénitencerie

répond : « Sous ces termes, condimenti di grasso, on ne

comprend pas le jus de viande cuite. » (bouillon gras). S.

Pénit., 30 janvier 1899 (-2).

Ajoutons cependant que le S. Office a déclaré, en 1895,

que cette interprétation, assimilant le jus de viande à la

graisse, peut être tolérée, là où elle est passée dans les

usages par la pratique. Ce dernier point est une question

de fait que chacun doit examiner dans son diocèse.

Cette première exception s'explique par l'économie géné-

rale des lois ecclésiastiques, où l'on sait combien grand et

important est le rôle des coutumes particulières, — et ceci,

d'après la volonté même du législateur.

Autre exception qui s'explique par une condescendance

de l'Église, en une matière où elle demande beaucoup plus la

bonne volonté raisonnable qu'une rigueur pharisaïque. On a

demandé si les jours de maigre strict, ou du moins les jours

de simple abstinence, il était permis d'employer l'huile dans

laquelle on avait fait cuire de la viande. La S. Pénitencerie

répondit qu'il n'y avait pas lieu d'inquiéter ceux qui en

agissaient ainsi.

(1) Tanquep.ey. Theologia moralis, i, n. 1118.

(2) Oq peut sur ce sujet du bouillon de viande consulter deux récentes

décisions de la S. C. du Concile (N. R. Th., 1911, sept-oct. pp. 548 et 553).
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Assez longtemps on avait douté que sous la désignation de

graisse fût comprise toute graisse en général, et non pas seu-

lement du porc. Le S. Office interrogé répond, en 1895, que

sous celte désignation il faut comprendre toute graisse, de

quelque animal qu'elle ait été tirée.

Le même S. Office, sur une nouvelle demande, répond en

communiquant une nouvelle concession du S. Père : «« les

jours de jeûne, où par induit on peut employer la graisse

comme assaisonnement, on pourra aussi employer le beurre

(13 mai 1896).

Un leu plus tard, en 189P, on demande si, les jours oii le

beurre e:-t permis, la margarine l'est aussi. Le S. Office

répond : Affirmative, fado verbo ciim SSmo. {6 sepr.

1899).

IL Eq ce qui concerne le lard, il est compris sous la dési-

gnation de viande. On peut en extraire la graisse, les jours

où celle-ci est permise; mais c'est tout. La réponse suivante

de la S. Pénit. indique, tout ensemble, ce qui est licite et

ce qui est défendu. On lui a proposé la question que voici :

" Les jours où est permis l'assaisonnement au saindoux et

au lard {di stymtto e lardo), ceux qui usent directement

du lard lui-mèûie pour assaisonner la soupe, la polenta,

l'omelette, etc., peuvent-ils manger sans scrupule les petits

morceaux de lard qui restent, après qu'on les a faits cuire

pour en retirer la graisse? » Oui, répond la Pénit., pourvu

qu'ds puissent être considérés encore comme partie de

l'assaisonnement.

P. Castillon.



Actes du Saint-Siège

s. CONGRÉGATION GONSISTORIALE

I

Le rapport sur le modernisme

et le rapport quinquennal sur l'état du diocèse.

(25 janvier 1912, — Acta A. Sedis^ iv, p. 102).

Decretum circa relationem super modernismo a locorum

ORDiNARiis S. SKDi EXHiBENDAM. — Dubitaiites nonnuUi Sacrorum

Antistites num ipsi duplicem teneantur relationem super moder-

nisme Apostolicae Sedi exhibere, id est alteram quolibet triennio,

a constïtvLtïone Pascendi dominici ffrégis die 8 septembris 1907

et a Motu proprio Sacrorum Antistitum. die 1 septembris

1910 (i) prsescriptam ; alteram vero singulis quinquenniis una

cum relatione de statu suse diœoesis juxta hujus S. Congrega-

tionis decretum A remotissima Ecdesiœ œtate diei 31 decem-

bris 1909 (2), rem S. Sedi subjecerunt dirimendam. Quum

autem subsignatus Cardinalis Secretarius id SSmo Dno nostro

Pic PP. X j'etulisset, hic, ad omnem animi anxietatem ac dubi-

tationem toUendam, declarare et, quatenus opus sit, statuere

dignatus est, locorum Ordinarios, quo auno relationem de statu

suae ecclesiae peragunt, siraul satisfacere posse obligationi quse

ex supra memoratis constitutione Pascendi dominici gregis et

Motu proprio Sacrorum Antistitum exoritur, atque idcii'co

relevari ab onere exbibendi triennalem relationem super moder-

nismo ibidem statutam : idque per prsesens decretum S. Congr.

Consist. constitui et promulgari jussit : contrariis non obstan-

tibus quibusvis.

(1) iV. R. Th., 1910, xLii, p. 699.

(2)lbid. pp. 219-281.
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Datum Romse, ex Secretaria ejusdem S. Congregationis, die

25 mensis januarii anno 1912.

\- G. Gard De Lai, Episc. Sabinen., Secret.

L. *S.
Scipio Tecchi, Adsessor.

II

Déplacement administratif des curés.

Serment des examinateurs et consulteurs.

(15 février 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 141)

DeCRETUM CIRCA JUJUSRANDUM EXAMINATORUM SYNODALIUM ET

PAROCHORUM coNsuLTORUM. — Cum Honnulla dubia orta essent

circa modum, tempus ac tenorera jurisjurandi ab examinato-

ribus synodalibus prsestandi cum adhibentur ad videndas causas

amotionis parochorum juxta decretum Maxima Cura, SSmus

D. N. Plus pp. X ad hsec diluenda dubia, de consulte Emorum
Patrum Sacras hujus Consistoi'ialis Congregationis, statuit ac

decrevit ut in posterum tam examinatores synodales qtiam

parochi consultores . qui Episcopo sociantur in amotionis decreto

ferendo vel in ejusdem decreti revisione, singidis vicihiis, in

prima sessione, sub pœna nuUitatis actorum, jusjurandum

prout in formula heic adjuncta prsestare teneantur.

Idque per praesens decretum S. C. Consistorialis constitui ac

promulgari jussit, contrariis quibuslibet non obstantibus.

Datum Romae, ex sedibus Sacrae Congregationis Consistorialis

die 15februarii 1912.

C. Card De Lai, Episc. Sabinen., Secret.

L. )$(S.

Scipio Tecchi, Adsessor.

Formula adhibenda.

« Ego N. N. examinator {vel parochus consultor) synodalis

[vel prosynodalis) spondeo, voveo ac juro munus et officium

mihi demandatum me fideliter, quacumque humana afïectione

postposita, et sincère, quantum in me est, executurum :

secretum oflScii circa omnia quae ratione mei muneris noverim,
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et maxime circa documenta sécréta, disceptationes in consilio

habitas, suffragiorum numerum et rationes religiose serva-

turura : nec quidquam prorsus, occasione hujus ofBcii, etiam sub

specie doni, oblatum, nec ante nec post, recepturura.

- Sic me Deus adjuvet et hsec sancta Dei Evangelia, quae

meis manibus tango, •>

Nous reviendrons sur cette déclaration, quand nous aurons

à expliquer, dans notre commentaire du décretMaicmaCwra,

le canon VII, qu'elle interprète. Disons seulement ici que

cette interprétation est sûrement extensive : donc, dans la

mesure où elle étend la loi, elle n'a eu son effet que le jour

de sa promulgation ; et, puisque la nouvelle décision a été

publiée dans le Bulletin officiel du 29 février, elle est

devenue obligatoire sous peine de nullité à partir du P^mars

inclusivement. J. B.

S. CONGRÉGATION DES RÏTE3

Privilèges de roctave de la Fête-Dieu.

(17 novembre 1911. — Acta A. Sedis, lu, p. 611).

Dl'bia. — Quum festum Commemorationis solemnis Sanctis-

simi Corporis D. N. J. C, ex Decreto 24 julii vertentis anni,

amodo celebrandura sit cum octava privilegiata ad instar octavas

Epiphanias, Sacrae Rituum Congregationi pro oppor-tuna solu-

tione insequentia dubia proposita fuerunt, nimirum :

] . Utrura, adveniente festo Commemorationis solemnis San-

ctissimi Corporis D. N. J. C, continuari adhuc debeant octavae

inchoatse : et an sua octava gaudeat festum aliquod duplex

primae classis intra hanc octavam privilegiatam occurrens?

II. An dies octava praefatœ Commemorationis solemnis San-

ctissimi Corporis D. N. J. C. excludat duplicia primée classis

occurrentia?
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Et Sacra eadem Congregatio, referente subscripto Secretario,

audita Commissionis Liturgicae sententia, reque maturo exa-

mine discussa ac perpensa, ita respondendum censait :

Ad I. Affirmative ad uirumque (i).

Ad. II. Affirmative, excepta festo SS. Aposiolorum Pétri et

Pauli{t).

Atque itarescripsit die 17 novembris 19)1.

Fr. S. Card. Martinelli, Prœf.

* S.

t Petrus La Fontaine, Ep. Charjstien., Secret,

II

Antiennes propres et psaumes de laudes

aux fêtes et offices simples.

(26 jaiuier ^912. — Acta A. Sedis, iv, p. 1C5-)

DeCRETUH de S!MPLICiBU3 ANTIPHONAS PROPRLIS HABBNTIBUS.

Insequentia dubia, quoad Antiphonas et Psalmos ad Laudes,

juxtanovas Rubricas, in quibusdam Festis ritus simplicis et in

Officio S. MarisB in Sabbato recitandos, Sacrse Rituum Congre-

gationi pro opportuna solutione proposita fuere; nimirum :

I. An in Festis simplicibas quse habeant ad Laudes Antiphonas

proprias, ex alio Festo desumptas, ut in Festo S. Agnetis se-

cundo, ad Laudes di'-eudi adhuc sint Psalmi de Dominica cum

(1) D'après le décret Urbis et Orbis du 24 juillet 1911 (iV. R. Th., t. xliii,

p. 538) l'octave de la Fête-Dieu est privilégiée ad instar octavœ Epiphaniœ

.

Or deux autres décrets ( Wilnen., 22 avril 1741-2360 ; Parripilonen, 11 sept.

1847, 2954) spécifiaient clairement qne l'octave de la Fête-Dieu, là où elle

était privilégiée comme celle de l'Epiphanie, interrompait les octaves en cours,

mais par une sorte d'anomalie admettait la Commémoraison de l'octave

d'une fête de 1''» classe célébrée après la Fête-Dieu. Le décret actuel enlève

cette anomalie. On fera désonnais mémoire de l'octave occurrento, qu'elle

ait été commencée avant ou après la Fête-Dieu, et les décrets 2360, 2954

sont abrogés.

(2) De même le jour octave exclut, comme l'octave de l'Epiphanie, toute

fête de l''^ classe : il est fait exception néanmoins en faveur de la fête des saints

Apôtres Pierre et Paul.
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Anfciphouis Festi simplicis; vel potius Antiphonje et Psalrai de

Laudibus Ferise occurrentis, et a Capitulo et deinceps de Festo

simplici ?

II. An in Officio S. Marise in Sabbato ad Laudes dicendie sint

Antiphonae ipsius Offioii cum Psalmis Dominicse; vel potius

Antiphonae et Psalmi de Sabbato occurrente, et a Capitulo dein-

ceps de S. Maria?

Et Sacra eadem Congregatio, ad relationem infrascripti Secre-

tarii, audito voto Commissionis Liturgicse, reque accurate per-

pensa, ad utrumque dubium respoadendum ceiisuit :

Négative ad primatn parlem. af^rmative ad secundam.

Atque ita rescripsit die 26 Januari 1912.

Fr. S. Ca-.d. Martinelli, Prcef.

L. * S.

t Petrus La Fontaine, Episc Charystien., Secret.

III

Fêtes fizé-is au dimanche ; nouvelles assignations.

(9 février 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 105).

DeCRETUM de QUIBUSDAM vESTIS DîEBUS DOMINICIS HL'CUSQUE

AFFixis. Quum ex novis Rubricis Festa diebus dominicis afflxa,

nisi sint Festa Domini aut Duplicia priinre vel secundse classis,

amplius in ipsis celebrari nequeant, Sacra Rituum Congregatio,

attentis etiam PraescriptionibusTemporariis meraoratis Rubricis

adjectis, insequentes déclarations evulgare censuit :

1 Festum Commemorationis Omnium Ss. S. R. E. Summorum

Pontifîcum in locis, quibus idem Festum, sub ritu duplici minori

vel majori, pro Domiîiica pi-ima libéra post Octavam Ss. Apos-

tolorum Pétri et Pauli jnm concessura est, adhuc celebrari licet,

die prima mensis Julii fixe adsignata.

2. Item Festum Commemorationis Ss, Reliquiarum in locis

quibus idem Festum pro aliqua Dominica, sub ritu duplici mi-

nori vel majori, jam indultum est, in posterum celebrari adhuc

potest, die quinta mensis Novembres fixe adsignata.

3. Si aliquod Festum Ecclesise Universalis, sive Beatae Mariae

Virginis, sive Sanctoram, sub ritu duplici minori vel majori
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alicubi die Dominica concessum fijerit celebrari, amodo in die

sua omnino reponendum est.

Atque ita rescripsit die 9 Februari 1912.

Fr. S. Card. Martinellt, Prœf.
L. * S.

\ Petrus La Fontaine, Ep. Charystien,, Secret.

IV

Influence de l'office simplifié sur Toffice du dimanche

ou d'une fête de 2*' classe oceurrente. — Premières

vêpres du dimanche dans l'octave de l'Epiphanie.

(9 février 1912, — Acta A. Sedh, iv, p. 106).

PLURiuM DiŒCESDM DUBiA VARIA. A nonnulis Rmls locorum

Ordinariis insequentia dubia Sacrse Rituum Congregationi, pi^o

opportuna solntione. proposita fuerunt; nimirum :

I. Festa Beatae Mariae Virginis aut Sanctorum, Dominicis

afflxa, et a locorum Ordinariis in perpetuum siraplificata, irape-

diuntnerecitationem Suffragii ad Laudes et Vesperas, Frecum ad

Primam et Completorium, Symboli Athanasiani ad Primam et

tertise Orationis in Missa?

II. Quando in Dominica occuri-it Festiim Beatae Mariée Vir-

ginis perpétue a locorum Ordinariis simplificatum, couclusiones

Hymnorum et Versus Responsorii brevis ad Primam eruntne de

ipsa Beata Virgine, ad normam Decreti in una Romana et alia-

rum, diei 30 Decembris 1911 ad P'^? (i)

m. Si Festum duplex secimdae classis in Dominicam incidat,

et commemorandum sit Festum aliquod simplificatum, quod per

se habeat Prsefationem propriam in Missa, vel occurrat infra

Octavam aliquam, simiiiter Prsefationem propriam habentem,

legendane est Prsefatio de Trinitate, vel potius Prsefatio pro-

pria Festi simplificati, aut Octavse?

IV. Quum ex novis Rubricis Primae Vespcraî de Dominica

infra Octavam Epiphaniae, nisi Epiphania ipsa venerit in Sabbato,

(1) Voir ci-dessus, p. 223.
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integrae amodo de ipsa Dominica diceudse sint, ultiraus harum

Vesperarum Psalmus eritne Laudate Dominum, ut in primis

Vesperis, vol potius Inexitii Jsraël, ut in secundis Vesperis?

Sacra porro Rituum Congregatio, ad relationem subscripti

Secretarii, reque accurato examine perpensa, rescribendum

censuit :

Ad I. Affirmative in omnibus.

Ad II. Affirmative,

Ad III. Affirmative ad primam parteyn, négative ad secun-

dam.

Ad IV. Affirmative ad primam partem, négative ad seciin-

dam.

Atque ita rescripsit, die 9 Februari 1912.

Fr, S. Card Martinelli, Prœf.

L. ^ S.

'|- Petrus La Fontaine, Ep. Charjstien., Secret.

Interprétation des nouvelles rubriques : Suffrage des

Saints; — Translation et reposition des fêtes de 1^^

et 2® classe;— Concurrence de deux doubles majeurs
le dimanche.

(24 février 1912, — Acta A. Sedis, iv, p. 145).

Decretum interpretationis rubricarum ad normam bull^

« DiviNo AFFLATU». — Evulgato novo Psalterio, novii^que Ta-

bellis Occurrentiae et Concurrentiae Festorum, non una in praxi

fuit interpretatio Rubricarum, quas ad normam Bullas « Divino

afflatu » Commissio Pontificia ad id instituta confeeit. ut videre

est in diversisCalendariispro currentianno l912noviter redactis.

Ad duba ergo in posterum prseeavenda. Sacra Rituum Con-

gregatio ad petitionem ejus'iem Commissionis Pontificise, refe-

rente infrascripto Secretario, statuit et decrevit :

I. Rubrica de Suffragio Sanctorum, quse in Ordinario Divini

Officii ad Laudes et Vesperas habetur, interpretari débet juxta
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Tit. YII, n. 4 novarura Rabriearum, et ad ambigu itatem tol-

lendain, prsefata Rubrica in posterum sic edatur :

« Deinde, extra tempus Paschale... et exclusis diebus, in

quibus occiirrat quoJcumque Officium Duplex aut infraO;tavam,

aut Dominica in qua commemoretur Duplex simplificatum, fit

sequens Suffragium. »

II. Duplicia I. et II. classis sua die impedita, juxta Tit. III

novarum Rubricarum n. 3. translerri debent in proximiorem

diemliberam ab alio duplici I. vel II classis et ab Officio hujus-

modi festa excludentibus, transferri tamen non possunt in Domi-

nicam etiam minorem, juxta n. 2 ejusdem Tituli.

III. Duplicia I. et II, classis certis Dominicis vel Feriis affixa,

si perpetuo impediantur, juxta novas Rubricas Tit. IV, n. 2,

reponenda sunt in feriam proxime insequentem per singulos

annos liberam ab alio Duplici I. vel II. classis aut ab aliqua die

Octava, vel ab ofBciis hujusmodi festa exoludentibus, non vero,

ut censentnonnulli Liturgistœ, in primam diem ut supra liberam,

jîost ambitum dierum infra quos incidere possunt.

IV. Licet juxta novam Concurrentiae Tabellam, in concursu

Duplicis majoris cum alio Duplici majori, totnm fieri débet de

Nobiliori rum commemorationne de alio, idcque Festum

Domini duplex majus Secundarium cedere debeat Festis ejusdem

ritus B. Marise Virginis aut Sanctorum Primariis; nihilominus,

quando Festum Domini Duplex majus secundarium in Dominica

die occurrens concurrit cum festo Duplici ma,jori primario B.

Marise vel Angelorum vel Sanctorum, Vesperse erunt de prsefato

Festo Domini, quia in casu Officium Festi Domini subrogatur

Officio Dominicse.

Die 24 Februarii 1912.

Fr. S. Gard, mahtinklli, S. R. C. Prœf.

L. *S.
\ I^etîus La Fontaii-e, Episc. Charjstien., Secret.

c-i»<o
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SECRÉTAIRERIE D'ÉTAT

I

Interprétation de lindult d'abstinence

pour l'Amérique latine

(13 déc. 1911. — AciaA. Sedis, m, p. 669.)

DECLARATIO AUTHENTICA CIRCA INDULTUM DE ABSTINENTIA ET

JEJUNIO PRO AMERICA LATINA PER SECRETERIAM STATUS EDITUM PIK

1 JANUARU 1910.— EX AUDiBNTiA SANCTissiMi.— Die 13 Decem-

hris 1914. — Circa Indultum de abstinentia et jejunio pro

America Latina, per Secretariam Status editum die 1 Januarii

1910 (i), ea quse sequuntur dubia Rmus Vicarius Apostolicus

Guyanse Britannicae humiliter Sanctae Sedi dirimenda proposuit :

I. Utrum ISigritae et Indi, qui privilegiis gaudentes per

Constitutionem Leonis f. r. PP. XllI « Trans oceanum » cou-

cessis (2) jejunare tenentur solummodo feriis sextis quadra-

gesimae, Sabbato Sancto et in pervigilio Nativitatis Domini, vi

pi-sefati indultia jejunio exiraantur etiam Sabbato Sancto et in

pervigilio D. N. J. C.

Il.Utrum diebus, quibus boc indulto frui licet, fîrma maneat

prohibitio miscendi carnes et pisces,

III. Qiiatenus affirmative ad secundum, utrum hsec prohibitio

etiam Nigritas et Indos respiciat.

SSmus vero D. N. Pius PP. X^ referente me infrascripto

Cardinali a senretis Status, respondendum decrevit :

Ad I. Suffîcienter provisum per art. XIII Constiiictioyiis

" Trans oceanum » diei 18 Aprilis 1897, ideoque ambo privi-

légia seu indulia cumulariposse.

Ad II. AfprmafAve, nisi ohtincatur specio.le indidtura aposio-

licum.

Ad m. Affirmative ut in IL

Et ita Sauctitas Sua publicari et servari jussit, contrariis

quibuslibet minime obfuturis.

(1) Cf. Acta Apostolicœ Sedis, ir, p. 2] 5.

(2) N. R. Th., 1897, p. 408.



308 SECRETAIRERIB d'ÉTAT

Datum Romae, e Secretaria Status, die, mense et anno prae-

dictis.

L. ^ S. R. Gard. Merry del Val.

II

Nécessité d'un retour à la philosophie scolastique.

Lettre à Mgr Dubois, archevêque de Bourges.

(13 (]éc. 1911. — Acta A. Sedis, iv, p. 45.)

Monseigneur,

Le Saint-Père Pie X a accueilli avec une particulière satifS-

faction le projet que Votre Grandeur m'a prié de Lui soumettre

relativement à la nécessité du retour à la Philosophie Scolas-

tique, spécialement dans le clergé.

Vous exposez très opportuném^^nt. Monseigneur, qu'à la base

des sciences sacrées il doit y avoir nécessairement une philoso-

phie scolastique par ses principes et par ses méthodes, une phi-

losophie fondée sur la ( royance à la puissance de la raison et au

caractère absolu de la vérité. Le Saint-Siège l'a rappelé bien

souvent et en des circonstances solennelles.

L'Église est loin d'avoir jamais condamné les méthodes par

lesquelles les sciences naturelles se sont constituées et ont pris

de si merveilleux développements. Ce qu'EUe repousse, ce sont

certains principes de la philosophie moderne, aussi contraires à

la droite raison qu'à la vérité r-^vélée.

Le Saint Père bénit Vos généreux efforts et Vous félicite de

trouver au milieu des .<:ouis multiples du mini>tère pastoral, le

temps de dissiper des équivoques et des confusions qui troublent

les âmes.

Je .«-aisis avec plaisir cette occasion de Vous renouveler, Mon-

seigneur, les assurances de mon entier dévouement en N.-S.

Le 13 décembre 1911.

R. Card. Merry del Val.



Notes de droit canon

et de théologie pastorale

Privilèges des basiliques mineures. (Mgr Battandier,

Études Ecclésiastiques, Sioût \9ll.) — » Quand un Bref ponti-

lical accorde ce titre, il se sert de ces mots ou autres équiva-

lents : titulo ac dignitate Minoris Basilicœ cohonestamus

,

omnibus et singulis honorificentiis et privilegiis eisdem attri-

butis quœ Minoribus Almœ Urbis Basilicis de jure competunt.

Cette phrase, en quelque sorte rituelle, nous enseigne que la

Basilique mineure a des droits, des honneurs, des privilèges;

elle ne nous dit pas lesquels, et pour le savoir il faut nous

adresser aux basiliques mineures de la ville de Rome...

» Nous voyons que les privilèges et honneurs attribués aux

basiliques mineures sont de deux sortes. Les uns sont pour

Véglise elle-même, les autres pour son clergé. Comme privi-

lèges de la basilique nous avons d'abord la préséance, ces

églises ayant le pas sur toutes les autres, sauf bien entendu

dans un diocèse, sur l'église cathédrale. Dans une procession par

exemple, son clergé précédera tous les clergés des autres

églises, sauf celui de l'église cathédrale. Mais de plus, pour

mieux la distinguer, elle a deux insignes spéciaux. Le premier

est le pavillon (en italien ombrellino), qui est un vaste parasol

terminé par une boule surmontée d'une croix. Le parasol est

formé de bandes de soie alternativement rouges et jaunes pour

les basiliques mineures, de velours rouge et lamé or pour les

basiliques majeures. Les pentes sont de la même couleur, mais

elles sont opposées, de telle sorte que la pente rouge sera atta-

chée à la bande jaune et vice versa. Le pavillon est fermé et

replié quand il ne sert point. Dans une procession on le porte

demi ouvert. Si l'église a des armoiries, elle les surmonte du
pavillon à demi ouvert. Le second insigne est la clochette. C'est

une clochette de métal attachée au bout d'une hampe au milieu

d'un encadrement plus ou moins sculpté et ordinairement en
N. E.. T. L5IV. 1912. MAI. 4—20
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bois doré. Au-dessus de la clochette est un cartouche sur

lequel est peint le titulaire de la basilique. La clochette précède

dans les processions le pavillon, et le clerc qui la soutient la

met en mouvement par le moyen d'une petite corde, pendant

tout le temps que dure la procession. Sauf dispositions spé-

ciales, les basiliques mineures se rangent entre elles par rang-

d'ancienneté de concession du titre.

» Si la basilique mineure a pour la desservir un chapitre

collégial, celui-ci a droit à un costume spécial qui est celui des

chanoines des basiliques mineures et est identique à celui des

chanoines des basiliques majeures, sauf un détail. Ces chanoines

portent la cappa de laine violette, la queue retroussée sous les

bras et ayant le chaperon d'hermine blanche. Cette cappa se

met sur le rocher et forme le vêtement d'hiver : pour le costume

d'été, qui varie suivant les constitutions du chapitre et les exi-

gences du climat^ les chanoines prennent la cotta ou surplis sur

le rochet. La seule diflerence qui existe entre les chanoines des

gi'andes basiliques et ceux des basiliques mineures est que les pre-

miers ont le rochet à manches rouges et les seconds le rochet à

manches noires, sauf bien entendu des privilèges spéciaux d^nt

nous n'avons pas à nous occuper. Et la raison de cette distinc-

tion est obvie. Les chanoines des basiliques patriarcales sont

protonotaires apostoliques et comme tels ont la soutane violette

avec des revers cramoisis ou rouge cerise. Or, le transparent

des manches du rochet est celui de la soutane, et ici il doit être

rouge, puisque rouge est le revers de la soutane. Les chanoines

des basiliques mineures au contraire, n'étant point prélats, ont

la soutane noire, et par conséquent avec des revers noirs. Ils

doivent donc porter les manches du rochet avec des transparents

noirs selon la couleur des parements ou revers de leur soutane.

Ce costume, il faut encore le dire, ne se porte que lorsque la

basilique a un collège de chanoines. Si elle n'avait par exemple

qu'un curé et deux vicaires, ceux-ci ne formant pas une collé-

giale canoniquement établie ne sauraient, dans les fonctions

ecclésiastiques, revêtir la cappa et le rochet. »



Littérature ecclésiastique

Lectures et Notes

Les « Gapitalia » de Scot. (i) — Une polémique récente a

naguère donné aux lecteurs de la Nouvelle Revue Théologique

une preuve de la vitalité du Scotisme. Parmi ceux qui travaillent

à le maintenir en belle place dans la pensée catholique, le

P. Déodat-Marie de Basly s'est placé au tout premier rang. Les

batailles quotidiennes de la Revue Duns Scot (ancienne Bonne

Parole) ne lui sufBsent heiu'eusement pas. Comprenant que le

meilleur moyen de faire triompher ce qu'il y a de juste dans ses

revendications est de faire connaître Scot tel qu'il est, il a entre-

pris la publication d'un travail considérable, intitulé Capitalia

opéra beati Joannis Duns Scot. Cette oeuvre a pour but de

mettre à la portée des théologiens et de leurs élèves les textes

authentiques où l'on retrouvera la véritable pensée du D'' Subtil.

Il faut bien reconnaître que c'était là une tâche urgente. La

réimpression de Scot par Vives n'est pas très satisfaisante ; la

juxtaposition des commentaires au texte loin d'aider ne fait que

les compliquer. D'ailleurs combien non pas seulement de profes-

seurs, mais même d'auteurs de manuels avaient assez de bonne

Tolonté pour recourir au texte lui-même ? Si tous ceux qui citent

saint Thomas, n'en n'ont pas une connaissance toujours très

sérieuse, à plus forte raison le manque d'information directe

est-il de mise lorsqu'il s'agit du Subtil. De là des accusations

dont le P. Déodat-Marie n'a point eu de peine à montrer l'ina-

nité. Il y a quelque ridicule à rendre Scot responsable du Kan-

tisme ou du Modernisme, alors que l'Église a plus d'une fois

loué ses doctrines ou déclaré leur parfaite innocuité.

Les Capitalia sont composés uniquement de passages extraits

(1) Deodatus Maria a Baliaco. 0. M. Capitalia opéra B. J. Duns Scott.

I. Prœparatio Philosophica éd. tertia (lvi-562). II. Synthesis theologica

Credendorum primaria (lvui 803). Le Havre, 3, rue des Noyers, 2 volumes

iQ-16.



312 LITTÉRATURE ECCLESIASTIQUE

des œuvres de Scot, en particulier des commentaires sur les Sen-

tences, distribués selon un ordre logique qui les met en pleine

valeur. Le premier volume [Prœparatio Philosophica) traite de

la connaissance que nous avons de nous-mêmes et du problème

de la connaissance en général ; il passe ensuite à la théodicée

(connaissance et démonstration de l'existence de Dieu). La der-

nière partie s'occupe du de Religioyie revelata et de Locis Theo-

logicis. Le second volume aborde l'exposé théologique propre-

ment dit. Après avoir étudié les rapports entre la métaphysique

et la théologie, puis développé les notions fondamentales sur

cette dernière science, le P. Déodat aborde avec Duns Scot le

De Deo Trino et ses multiples problèmes. On lira avec intérêt

les deux études en français placées au début de chaque volume.

Elles mettent en lumière le rôle que le P. Déodat attribue à

Duns Scot dans l'ensemble des docteurs catholiques. Ceux-là

même qui ne seront pas d'accord en tout avec le vaillant paladin

du Scotisme, le remercieront de leur faciliter l'étude d'un Doc-

teur dont la fortune a été à certains moments si grande dans

l'Église. Le P. Déodat aura contribué pour sa large part à la res-

tauration bien comprise de la Scolastique et au progrès des

études doctrinales. F. C.

L'ancienne Faculté de théologie de Louvain (i). — La

période toute primitive de l'hi-toire de l'Université brabançonne

n'avait pas encore été étudiée en détail. M. De Jongh en donne

les raisons au chapitre où il raconte la lamentable odyssée des

archives, pendant la Révolution et leur disparition hors de Lou-

vain. Ses multiples recherches lui ont permis de décrire, avec

des lacunes sans doute mais cependant d'une manière assez com-

plète, la vie de la Faculté de théologie depuis sa fondation jus-

qu'au Concile de Trente. Les débuts furent modestes et diffi-

ciles; les premiers professeurs ne firent pas long séjour à

(1) H De Jongh. L'ancieyine faculté de tliéologie de Louvain aii. pretnier

siècle de son existence (1432-1540). Ses débuts, son organisation, son ensei-

gnement, sa lutte contre Érasme et Luther. Avec des documents inédits.

Louvain. Bureaux de la Revue d'Histoire Ecclésiastique, 40, rue de Namur,

1911. In-8 [8]-268-90*-xLMi pagps. Prix : 6 francs.
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Louvain et les ressources étaient précaires. M. De Jongh tait

connaître en détail comment on y pourvut à l'aide des prébendes

de la Collégiale de Saint-Pierre réservées aux professeurs et par

la création d'autres cauonicats. L'organisation des coui's, des

particularités du règlement en ce qui concerne notamment la

collation des grades, les rapports entre étudiants et professeurs,

quelques détails sur les tendances intellectuelles et l'œuvre des

théologiens avant la Réforme, en particulier leur opposition aux

abus occasionnés par la prédication des indulgences sont exposés

avec cette abondance de documentation et cotte précision cons-

ciencieuse qui caractérisent les travaux de l'école historique de

Louvain. La plus grande partie du volume est consacrée aux

difficultés qui mirent aux prises les théologiens et les humanistes

et aux premières escarmouches contre I^uther. Un chapitre fait

connaître quelques particularités sur la vie et les œuvres des

professeurs du temps : Jean Briand, Nicolas d'Egmond,

Driedo, Dorpius, Ruard Tapper, Jacques Latomus, etc. Ces trois

derniers chapitres sont dune importance capitale pour la biogra-

phie d"Erasme. M. De Jongh rectifie à l'aide des documents

authentiques plus d'une assertion empruntée à des pamphlets

sans autorité. Ses travaux permettent d'écrire avec plus d'exac-

titude une page de l'histoire de l'humanisme. A Louvain comme

à Paris, comme ailleurs, la lutte fut souvent vive entre théolo-

giens et littérateurs. Leurs querelles sont racontées avec impar-

tialité, elles reflètent le désarroi des esprits qui favorisa si puis-

samment la propagande de la Réforme. Moins qu'ailleurs

cependant, àLouvainlesidéesnouvelles exercèrjent de l'influence.

Luther j fut résolument combattu. Les censures des magistri

nostri eurent leur écho dans la Bulle Exsurge. Quoi qu'en

disent certains historiens protestants, il est impossible de

constater autour comme au sein de la Faculté un sérieux mou-

vement en faveur du luthéran:sm.e. F. C.

Pascal, sa vie religieuse et son apologie du Christia-

nisme (i). — La vie de Pascal est inséparable de son apologie;

(1) Iu-8o de pp. 4i;7, par H. Petitot. 0. P. — Paris, Beauchesne, 191L
Prix : ti frs.
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elle l'éclairé et en explique les particularités et les lacunes. Il est

donc naturel que dans une récente étude, le P. Petitot ait

d'abord consacré quelques chapitres à l'évolution religieuse de

Pascal. Il relève en passant un certain nombre d'inexactitudes

ou de faux jugements portés par les critiques ses devanciers. On

retiendra surtout de cette partie le chapitre sur le mystère de

Jésus. La deuxième partie étudie l'Apologie de Pascal : ordre,

dessein, méthode, preuves subjectives, preuves extrinsèques.

Sur ces questions, où jusqu'à présent, on avait surtout entendu

l'opinion de laïques et d'incroj'ants, on sera heureux de lire le

travail d'un théologien bien informé. Les chapitres où il est

question de la méthode d'immanence, du fidéisme, de l'argu-

ment tiré des miracles et des prophéties se recommandent deux-

mémes à l'apologiste. Le P. Petitot a su, tout en s'inspirant lar-

gement des travaux antérieurs, faire oeuvre personnelle. Son

étude est judicieuse et solide : elle sera fort utile pour guider

dans la lecture des Pensées. Plus de concision, un style moins

terne, surtout un souci plus marqué de replacer Pascal dans son

milieu et de tenir plus de compte de l'histoire religieuse du

XVIP siècle eussent notablement accru sa valeur. Le P. Petitot

ne s'est pas assez gardé du préjugé, mis à la mode par les uni-

versitaires, qui ramène ou à peu près toute la vie vraiment chré-

tienne du grand Siècle à l'influence du jansénisme. Or en dehors

de cette hérésie, il existe alors un puissant mouvement d'ascé-

tisme auquel les victimes de Pascal ont contribué pour une

large part. Il est facile de médire de la « dévotion aisée, » il

l'est peut être moins de prouver qu'elle ne suppose pas une pra-

tique sérieuse du christianisme et que les innombrables ouvrages

religieux publiés dans la première moitié du XVIP siècle

n'aient point eu sur les fidèles autrement d'influence que les in-

folios des casuistes ni renfermé quelques-unes des belles choses

dont on fait honneur à Port-Royal et peut-être d'autres non

moins bienfaisantes. En appendice le P. Petitot discute la thèse

de M. Jovy sur les derniers sentiments de Pascal. On lira avec

profit sur ce sujet l'excellente mise au point due à M. Monbrun

{Bulletin de Littérature Ecclésiastique, 1911, avril-mai).

F. C.
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Les étapes du rationalisme clans ses attaques contre

rÉvangile et la vie de Jésus-Christ (i). — Ces étapes, M, Fil-

lion les avait décrites dans diverses études qui avaient attiré

l'attention. Ces études paraissent, aujourd'hui, remaniées et

complétées, au grand avantage, croyons-nous, de tous ceux qui

s'intéressent aux études bibliques.

De ces phases du rationalisme, les quatres premières sont

assez connues : aussi l'auteur les traite-t-il brièvement. Les

hypothèses grossières de Reimarus, l'interprétation naturelle

de Paulus, les mythes de Strauss, les anachronismes de Baur

ont fait leur temps, du moins comme systèmes. Aucun, en effet

ne s'est trouvé solide et suffisant.

L'interprétation de ces dernières années, cinquième étape,

tout en repoussant chacun de ces systèmes, a pris, dans leurs

diverses erreurs, toutes les données favorables à la thèse fonda-

mentale : la négation du surnaturel. C'est le système éclec-

tique, dont l'auteur fait une longue exposition (p. 111 à 297)

rendue nécessaire par l'immense variété des opinions : Quot

capita, tôt sensus. Chacun, suivant son idée, mêle à son gré et

à diverses doses, l'imposture, le mythe, la légende, l'explication

naturelle. Il serait impossible de les suivre tous; il a suffi

d'exposer les opinions des chefs auxquels se rallie la tourbe des

écrivains de moindre volée.

Une dernière évolution, sixième étape, se manifeste aujour-

d'hui. Elle consiste à expliquer le Christianisme et la personne

même de Jésus par la synthèse de tous les éléments ou systèmes

religieux qui existaient dans le monde juif et païen à l'époque

de sa naissance. Le Christianisme ne serait qu'un syncrétisme

de toutes les religions, et ne renfermerait rien qui ne se trouvât

dans quelqu'une d'elles. Il est aussi près du paganisme que du

judaïsme. Il y a de tout en lui. Comment se sont rapprochés et

fondus ces éléments si divers : c'est là le point difficile! Aussi,

une fois entrée dans cette voie, la « critique » n'a pas tardé à

1) FiLi ION, Les Étalées du rationalisme da.ns ses attaques contre l'Evan-

gile et la vie de Jésus-Christ. Exposition historique et critique, in-S" écu,

pp. vi-364. 3,50 frs. Paris, Lethieileux.
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révoquer en doute même l'existence historique de Jésus. Toute

une littérature existe déjà pour exposer que rien n'est moins

certain que les faits les plus essentiels de la vie du Christ. Le

système mythique est poussé au dernier degré d'absurdité.

C'est un dévergondage d'idées dépassant toute conception :

Stulti facti sunt. Lisez plutôt : « Finalement, l'histoire de

Jésus, dégagée de la légende, de la poésie et du mythe, ramenée

à ses données primitives, ne serait que l'histoire du soleil dans

son parcours à travers le zodiaque " (p. 333). Ces fameux « cri-

tiques » prétendaient délivrer la religion de la mythologie

qu'elle traine à sa suite, et, dans ce but, ils transforment eux-

mêmes en mythologie la meilleure partie de l'histoire religieuse.

Heureusement, d'autres voix se font entendre, parties du

propre camp des libéraux, même très avancés, qui protestent

contre cette critique sans loi ni frein, et dont la témérité ridi-

cule aboutit au néant, conduit à la suppression de l'histoire, à

la négation de toute critique, aux dernières limites de l'arbi-

traire et de l'absurde.

Nous devons, en terminant, remercier M. Fillion de ce beau

travail. Son ouvrage est des plus utiles pour quiconque veut se

mettre au courant des théories rationalistes modernes et con-

temporaines sur l'Evangile. Il n'y a pas épargné sa peine : la

lecture de plusieurs centaines d'auteurs, l'analyse, et le classe-

ment de leurs opinions, les notices bio et bibliographiques sur

la plupart, témoignent d'une diligence plus qu'ordinaire. Un

riche index alphabétique met à la portée de tous cette mine

féconde de renseignements. J. A.

Morale catholique et morale nouvelle. — La meilleure,

la pleine apologie de la morale chrétienne n'est-elle pas d'éta-

blir à la fois sa solidité doctrinale, son efficacité pratique, et

l'inanité des systèmes qui prétendent la remplacer. Trois

ouvrages récents qui se complètent entre eux, apportent une

uti'e contribution à cette « trilogie «.

Le premier est du P. de la Barre, professeur de dogme à l'Ins-

titut catholique de Paris (i;. Il nous présente la morale de Saint-

(1) La morale d'après saint Thomas et les théologiens scolastiques

,
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Thomas et des scolastiques. Ce livre, aux idées très condensées,

contient cinq études d'Éthique, puisées aux meilleures sources.

En chacune d'elles, il y a un grand texte, où l'auteur par un

mémento théorique, concis et méthodique, rappelle les premiers

principes, et un petit texte qui est plutôt un guide bibliogra-

phique, où les esplicatioDS se fondent avec des indications de

lectures choisies. Au fond, c'est un compendium riche de morale

qui aide à penser^ et où l'auteur a mis le fruit d'un long et

fécond enseignement. Ces pages seront utiles à ceux qui ensei-

gnent, encore plus à ceux qui étudient. Les maîtres y trouve-

ront un excellent guide de pensées et de lectures; les jeunes

étudiants, apprendront à former et à condenser les idées; les

anciens qui voudraient se spécialiser, rencontreront là des sujets

personnels à creuser et à approfondir.

Le livre du P. Gillet (i) est une étude approfondie ^^ des con-

ditions d'eflScacité de la morale catholique ». D'après l'auteur,

ime doctrine morale n'aura de valeur de vie, ne sera opérante,

que si elle répond bien aux exigences essentielles de « l'orga-

nisme moral. » A l'inteDigence elle doit apporter une doctrine

vraie; elle doit mettz'e à portée de la volonté un bien « uni-

versel et concret »
; à la sensibilité elle présentera ce même

bien sous le double aspect « représentatif et émotionnel ». La

morale traditionnelle répond bien à toutes ces exigences ; elle

s'adapte à merveille aux facultés morales « pai* sa base métaphy-

sique, par son contenu divin et par son culte. » Tel est le fond

riche de la première pai-tie, où l'auteur fait au bon moment

oeuvre bonne d'apologétique. Dans la deuxième partie,, toute

d'application, on étudie la manière « de rendre eiBcace » la

morale traditionnelle ou pédagogie. De rigueur il y faut em-

ployer " une méthode d'éducation intégrale au point de vue

personnel et social. » A l'éducation de l'intelligence il faut

joindre celle de la volonté et de la sensibilité, en tenant compte,

manuel théorique et guide bibliographique, par A. de la Barre. Iu-S" carré

de pp. xxvKi, 152. Paris, Beauchesue. Prix : 3frs.

(I; La valeur éducaiivede latnofale catholique, parle R. P. Gillkt, 0, P.

In-]2 de pp. 374. Paris, J. Gabalda, 1911. Prix : 3,50 frs.
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ici et là, des idées, des besoins, des exigences de temps nou-

veaux, ce qu'on oublie trop. — Le livre se clôt sur les « morales

laiques » toutes stériles en fait et inconsistantes (i).

Ce dernier côté de la question trouve une confirmation dans

un livre de M. Palhoriés, sur les Nouvelles orientations de la

morale (2).

L'auteur des Orientations, de qui on connait sa forte thèse

sur Rosmini, présente ici au grand public trois études; il débute

par le Féminisme ; il en étudie Ifs initiateurs, les adversaires,

les résultats pratiques au sens juridique et économique. Puis il

apprécie la doctrine morale de Nietzche, qu'il appelle la morale

de la force, mais de la force révoltée. 11 en montre bien les arêtes

vives, autant dire son côté à la fois brutal et immoral. Le

" surJwmme " n'est qu'un exalté sans frein, et au rebours du

progrès. Enfin il aborde le problème moral : il expose l'idée de

la morale laïque nouvelle, dite scientifique, et en dit l'esprit, la

méthode et sa valeur d'action. Dès lors qu'elle est antiscienti-

fique et antimorale, il faut en revenir à la vieille bonne morale

traditionnelle qui a fait ses preuves. Les spécialistes apprécie-

ront ce livre d'actualité, et la masse des lecteurs intelligents, à

qui l'auteur dédie ces pages, goûteront sa clarté, sa manière,

et la lumière qu'il projette sur de graves et délicates questions.

C. FI.

(1) D'aucuns pourront trouver à redire à sa théorie des facultés morales.

La liberté qui est ici le grand facteur semble trop dans l'ombre; pas si

rares ceux qui donnent à la volonté le primat de l'action surtout en chose

morale. L'échec de l'éducation catholique est mis au compte de nos profes-

sionnels " pour manque de méthode intégrale, et pour l'oubli des idées et des

besoins des temps modernes. » L'idée n'est pas nouvelle, mais elle est assez

contestable pour qui n-garde bien. Dans l'air ambiant, dans le milieu sco-

laire et social, voire au foyer des familles, il y a des causes de déformations

autrement actives et profondes.

(2) Nouvelles orientations de la morale, par F. Palhoriés. In-16 de

pp. 160. Paris. Bloud, 1910. Prix : 2,50 frs.
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La Retraite. Avant et après. Revue mensuelle. Tournai,

19, rue des Choraux; Lille, 15, rue d'Angleterre. Prix de

l'abonnement annuel : l_,oO franc. (Remises et arrangements

spéciaux pour nombre).

On sait le développement qu'a pris depuis quelques années l'œuvre si

importante des retraites fermées. Ces pieux exercices sont fréquemment

organisés un peu partout et, dans ce but, de nombreuses maisons ont été

ouvertes en Belgique et en France. La Direction générale de VApostolat de

la prière à Tournai, a voulu marquer une fois de plus l'intérêt puissant

qu'elle porte à un moyen si efficace de sancti fication et d'action chrétiennes, en

créant, pour le seconder, un organe nouveau. Son intention n'est pas de res-

teindre sa propagande à certains établissements ni de préconiser spéciale-

ment telle ou telle méthode de retraite. La Revue n'a même pas pour but

l'organisatiou intérieure des retraites, durant le temps même des exercices.

Mais, comme l'indique son sous-titre, elle veut préparer et continuer la

retraite, y gagner le public, en prolonger le fruit, en faire aboutir les réso-

lutions, noter la marche et les progrès de l'œuvre dans son ensemble, en tenir

la chronique, lui servir d'indicateur. Elle .sera utile non seulement aux direc-

teurs et insfructeurs mais aux retraitants eux-mêmes qui y trouveront

comme un écho et un renouvellement des saints exercices et un aide pour

faire du prosélytisme dans leur entourage. La Revue paraît sous le haut

patronage de LL. EE. les Cardinaux Amette, Andrieux, Dubillard, Luçon

et Mercier. Daigne le Sacré-Cœur bénir l'œuvre et les ouvriers (i).

E. de L.

De Smet. Les Fiançailles et le mariage. Traité cano-

nique et théologique. Traduction française sur la deuxième édi-

tion latine. Grand in-8'' de pp. xxxvi-750. Bruges, Ch. Beyaert,

1912. Prix : 10 frs.

Le P. Vermeersch a présenté ici-même à nos lecteurs l'ouvrage latin du

chanoine de Smet. Ce livre de haute valeur a été universellement apprécié

pour sa science et ses qualités didactiques. L'auteur a eu l'heureuse inspira-

tion d'en donner une traduction française. Elle sera bien accueillie de nomh.'-e

de nos confrères et elle rendra un vrai service dans le grand public catho-

lique où des esprits cultivés sont souvent anieués à étudier ces questions si

(1) Les numéros de propagande pris par quantité sont laissés à fr 10
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graves et si délicates soit du point de vue doctrinal ou apologétique soit du

point de vue juridique et pratique. Sous ce rapport M. de Smet comble une

lacune.

Ce texte français n'esi, pas du reste une simple traduction : c'est en réalité

une troisième édition de l'œuvre primitive, qui est mise très exactement au

))oint des plus récentes décisions. Il n'y a guère, en ce moment, de livres plus

à jour. J. B.

Tanquerey et Cimetiek. De censuris ecclesiasticis

secuadum recentissinia Sanctse Sedis décréta, broch. in-S"

de pp. viii-80. Desclée^ Tournai, Paris.

Cette brochure se recommande d'elle-même aux confesseurs et aux théolo-

gien?. Ce n'e'^t pas un cours de dr^it canon, mais bien une application à la

théologie morale de questions embarrassantes, que les auteurs ont su élu-

cider en trois articles clairs, distincts, bien disposés, appuyés sur une docu-

mentation précise et de tout premier choix. E. de L.

Martinucci Plus. Manuale sacrarum cseremoniarum

editio tertia, a /. B. M. Menghini emendata et aucta. Pars

prima pro clero universo pontificalium privilegiis non insignito,

vol. T. in-8" de pp. xxiv-400. Rome, Pustet. Prix : 7,50 frs.

C'est une refonte complète de l'ouvrage bien connu de Martinucci que

vient d'éditer avec compétence et un grand sens pratique Mgr Menghini,

maître des cérémonies apostoliques, et président de la commission liturgique

de la Sacrée Congrégation des Rites. En même temps qu'une mise au point

et une adaptation aux plus récentes décisions de la Sacrée Congrégation, on

nous donne une nouvelle division de l'ouvrage : les deux parties concerneront

respectivement, la première, tous les membres du cierge non revêtus d'un pri-

vilège pontifical, et la seconde, tous les prélats, à quelque degré de la hiérar-

chie qu'ils appartiennent. Chacune des deux parties se composera de deux vo-

lumes, mais se vendra séparément au prix de 15 francs les deux tomes,

(l'ouvrage complet en souscription coûte 25 frs.)

Le l^'' volume de la première partie déjà paru s'occupe de notions géné-

rales ou communes à toutes cérémonies, et successivement de tous les offices

des clercs : thuriféraire, acolythes, chantres, organiste, pluvialiste, maître

de cérémonie, sous-diacre, diacre, célébrant, servant de messe, etc.. Cet

ouvrage, par sou autorité et ses qualités doctrinales et pratiques, contribuera

dans la mesure du possible, à réaliser, dans les cérémonies, une plus grande

uniformité, si désirable pour la concorde des liturgistes et pour l'édification

des fidèles. E. de L

E. P. BouRCEATi, vicaire à Notre-Dame de Bordeaux. La
Messe, étude doctrinale, historique et liturgique. Paris, Beau-

chesue, 1912. In-12, 8 231 pages.
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Voici une œuvre de vulgarisation intéressante et utile. L'auteur a su con-

denser dans les trois parties qu'indique le sous-titre des notions précises sur

le sacrifice, sa notion, le sacrifice du Calvaire, l'essence et le rite primitif du

sacrifice de la Messe, la formation des liturgies, les vases et le mobilier sacré
;

puis sur l'explication et l'origine desprièreset descérémoniesetleur évolution;

enfin sur les diverses méthodes pour entendre la messe, l'obligation de la

messe du dimanche et la messe quotidienne.

Le livre de M. Bourceau est un excellent manuel que nous souhaitons de

voir entre les mains des fidèles. Son style clégant le fait lire avec intérêt : il

est exact et puisé aux meilleures sources. Signalons néanmoins quelques dis-

tractions. On ne peut dire que par les paroles de la consécration Jésus

« créait un lien d'union... entre ce pain et son corps... » (p. 17). Le Flec-

tamrcs genna n'est pas la preuve que les premiers chrétiens se mettaient à

genoux à Oremus (p. 95) ; :1 est plutôt l'exception : la coutume de ne pas

fléchir les genoux le dimanche, qui était primitivement le jour où on offrait

principalement le sacrifice, est trop connue pour qu'il soit besoin de l'éta-

blir. M. B. est partisan de la » très louable habitude - de faire répondre la

messe basse par tous les assistants ; ce rite existe chez les Chartreux et ail-

leurs, mais est-il bien conforme aux rubriques du missel romain ? Nous

sommes de l'avis de l'auteur : la meilleure manière d'entendre la messe est

de la suivre. Les autres méthodes sont des occupations pendant la messe,

mais elles ne nous y unissent pas. R. Trilhe.

Creusen J. (S. J.) Tabuise Fontium Traditionis Ghris-

tianae (ad annura 1569). Grand in-S*^ de pp. viii et 8 tableaux.

Herder, Fribourg enBrisgau. Prix : 1,75 fr.

Les tableaux synoptiques du P. Creusen sont une refonte complète de ceux

du P. Coemans. Utilisant les travaux, les documents et la méthode par

tableaux synoptiques du premier éditeur, le P. Creusen emprunte comme lui

aux meilleures sources et sans partialité l'ample documentation qui fera de

son travail un auxiliaire utile à tous ceux qui s'occupent de théologie positive

ou d'histoire ecclésiastique. On désirerait pourtant trouver à la fin de l'ou-

vrage une table alphabétique des noms cités; la division de chaque grand

tableau en colonnes et tableaux secondaires, de même que la chronologie

par quarts de siècle, pourraient être comme les pages ou les points de repère

de cette nomenclature. E. de L.

Dictionnaire apologétique de la foi catholique, fasc. VII.

Fin justifie les moyens? — Goicvemement ecclésiastique. Petit

in-4" de 310 col. Paris, Beauchesne 1911.

Ce fascicule VII ouvre le tome II du dictionnaire, le tome I se clôturant

sur l'article achevé du R. P. Lemonnier sur la Fin du monde. On ne peut

.que souhaiter à ce cadet la même fortune qu'à son aîné en articles riche-
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ment documentés et en collaborateurs judicieusement choisis. Dans ce nou-

veau fascicule, M. Georges Goyau donne l'historique du fameux dicton : « La

fin justifie les moyens », et en discute la moralité. M. Bainvel dont on con-

naît la compétence en matière de foi et de fidéisme, expose en 55 colonnes

la doctrine catholique de la foi, son antithèse moderniste, et plusieurs con-

troverses actuellement pendantes. On a conservé de la première édition l'ar-

ticulet de M. Jaugey sur la /burwt èiô/tgue et sur l'erreur zoologique dont

l'écrivain sacré semblerait avoir été la victime à son égard. De M. Gautherot

un travail important et perspicace sur la Franc-Maçonnerie. Un autre

du P. Durand sur les Frères du Seigneur qui clôt la lettre F. La lettre G.

commence par une dissertation complète et bien au point de M. de Vrégilie

sur Galilée. Puis le Gallicanisme est traité largement {.ar M. Dubruel et

son collaborateur M. Arquillière. Trois colonnes de M. Mantenay donnent

une idée exacte de Garibaldi. Le P. Brucker défend les parties de la

Genèse les plus attaquées par la critique rationaliste et scientifique. L'article

sur la Gnose est emprunté kVHistoire anciennede VÉgliseàe Mgr Duchesne.

Le Gouvernement Ecclésiastique., de M. Neyron, encore inachevé, termine

le fascicule : le fragment fait désirer la suite. E. de L.

Exposition de la morale catholique. Morale spéciale La Foi,

son objet et ses actes (Carême de 1911), par le R. P. M. A.

Janvier, Paris, Lethielleux. Prix : 4 fr.

C'est un charme de l'intelligence de suivre le P. Janvier dans l'exposé

clair, méthodique et complet de ces conférences sur la Foi.

En lui, on ne trouve pas le rhéteur qui vise à étonner par des nouveautés;

il est l'apôtre, le maître qui veut instruire, distribuer la vérité, dissiper les

nuages accumulés en ces derniers temps autour de la notion de la Foi,

réfuter les erreurs actuelles qui arrêtent beaucoup d'esprits sur les chemins

de la croyance.

Il commence par bien préciser l'objet de la foi, objet réel et distinct de

nous. Il étudie ensuite le caractère raisonnable de cette vertu, les motifs que

nous avons de croire au fait de la révélation, les rapports des formules dog-

matiques avec l'objet de la foi, la stabilité du dogme et ses progrès ; il ter-

mine enfin par une magnifique conférence sur le Docteur infaillible de la Foi.

Les Instructions de la retraite pascale, d'un caractère pratique, sont con-

sacrées à l'analyse de l'acte de foi. PartJut c'est la même logique, la même

plénitude de doctrine, le même style clair, abondant, la même puissance

persuasive qui s'impose à l'esprit et au cœir. J. P.

Bainvel, (J. V). La dévotion au Sacré-Cœur de Jésus,

Doctrine et histoire. Troisième édition, in-12 de x-498 pages.

Paris, Beaucliesne.

Le livre de M. Bainvel conserve sa division en trois parties : la dévotion

au Sacré-Cœur d'après la B. M.-M. — Explication doctrinale. — Partie bis-
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torique. Mais, comme le dit Fauteur dans la préface de cette troisième édi-

tion, il a renouvelé surtout la troisième partie, la partie historique. Le livre

déjà si apprécié pour la fermeté et la précision de la doctrine, y gagne un

nouvel attrait.

Grâce à une riche contribution fournie par divers travaux, M. Bainvel

présente de la dévotion au Sacré-Cœur un historique plus que suffisant pour

donner au lecteur, fût-il un critique sévère et compétent, l'impression que

cette dévotion est bien dans l'âme chrétienne. Ses abondantes citations em-

pruntées à tous les pays, à tous les siècles depuis le XI«, à toutes les familles

religieuses, en même temps qu'elles instruisent et édifient, font toucher du

doigt que le cuite du Sacré-Cœur, par son incroyable souplesse, est bon à

tous les chrétiens, tous appelés suivant leur mesure et leur façon, à repro-

duire en eux-mêmes, et comme dit saint Paul, à vivre les sentiments du

Christ.

Au sujet de la récente discussion sur l'objet ormel de la dévotion au

Sacré-Cœur, l'auteur avertit, dans sa préface, qu'après examen et réflexion,

il a cru devoir s'en tenir aux idées « et aux explications courantes » et

garder sa position précédente. fî. de L.

L'Église et le Progrrès, par M. l'abbé Blanche. In-12 de

pp. 140. Paris, Lethielleux, 1911. Prix : 1 fr.

Ce livre comprend cinq conférences apologétiques déjà données à l'école

Sainte-Geneviève. L'auteur y marque la place et la part de l'Église dans la

marche du Progrès. D'abord il dégage l'idée théorique du progrès, et eu

spécifie les éléments où il s'incarne. Puis, pour les mettre au point, il décrit,

sans rien atténuer, les oppositions qui semblent exister entre les idées et les

actes de l'Église, et les diverses formes vivantes du progrès. Franchement

abordée, les objections sont résolue par un retour aux grands principes qui

régissent la matière. Au fond, en sa pensée ncaîtresse, l'auteur vise à déter-

miner l'attitude et le rôle de l'Église dans le progrès matériel, intellectuel,

moral et social. En un sujet où il serait aisé de tomber dans la déclamation,

ou de s'égarer en discussion, on a du plaisir à suivre une pensée toujours

claire, concise, et sûre d'elle-même, qui se meut dans la lumière et porte la

conviction. Aux amis de l'Église, surtout à qui a mission de la venger, l'opus-

cule plaira et sera fort utile. C. FI.

Antonin Eymieu. Le Naturalisme devant la science.

Iu-12 de pp. 366. Paris, Perrin, 1911. Prix : 3,50 frs.

Dans ce livre, le P. Eymieu qui sait penser et écrire, s'attaque vivement

au x^aiuralisme pour en ruiner les données, surtout les prétentions scienti-

fiques. Contre cette doctrine, si en vogue, et qui est le mal des esprits du jour,

il fait œuvre de lumière, de probité intellectuelle et d'assainissement. Il avait

exposé ces mêmes idées, à Marseille, en des conférences aux hommes qui

furent goûtées et bien suivies. Ici il les livre au grand public qui, à coup sûr.
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s'y intéressera, et y trouvera un bon profit. Il s'adresse moins aux esprits

d'élite qu'au grand bon sens populaire, avec beaucoup de brio, et une élo-

quence contenue. Il suit le Naturalisme dans ses idées sur l'homme, sur

l'univers, sur la matifra, sur la vie, sur la conscience, sur la destinée et sur

la morale. Après avoir fait la lumière sur tous ces points, il montre que son

Credo est dénué de preuve efficace ; aucune de ses prétendues preuves, si

on va au fond, n'est irrésistible. Il conclut par là que la doctrine naturaliste

est illogique, impie et sectaire, et malfaisante. En cette œuvre l'auteur

déploie beaucoup de verve, et une grande vigueur de pensée : il ne manquera

pas de convaincre les esprits sérieux qui le suivront jusqu'au bout.

C. FI.

Publications nouvelles

Chiaudano. s. J. (R. p.) L'histoire ancienne deVÉglise de Mgr Duchesne^

considérée par rapport à la foi catholique. Traduction française de l'abbé

Thiveaud, Broch. in-12 de pp. xii-33. Paris, 5, rue Bayard. Prix : fr 15.

Delacroix (abbé). Ascétique et mystique. Iu-16 de pp. 64; no 637 de la

collection Science etreliyion. Paris, Bloud, 1912, Prix : fr 60.

Hfurtevent. Durand de Troarn et les origines de l'hérésie bérenga-

rienne (collection des Etudes de théologie historique). In-8 de pp. xiii-312,

Paris, Beauchesue, 1912.

Judas de Cologne. Récit de tna conversion. In-16 de pp. 64; n» 635 de

la collection Science et religion. Paris, Bloud, 1912. Prix : fr 60.
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La Constitution « Divino afflatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN (1)

CHAPITRE VIII.

DE LA CONCURRENCE DiiS FÊTES.

Principes généraux. — Concurrence active et passive, accidentelle et per-

pétuelle. — Offices qui peuvent donner lieu à la concurrence. — Dispositions

des anciennes rubriques.— Prescriptions des nouvelles concernant les fêtes.

— Exceptions. — Fètfs de K» classe primaires de l'Église universelle. —
Dédicace, titulaire et patron du lieu. — Privilège des dimanches majeurs et

mineurs. — Premières vêpres du dimanche dans l'octdve de l'Epiphanie. —
Dimanches dans une octave. — Fête du Seigneur remplaçant un office du

dimanche. — Octave de Noël.

1. La concurrence avait un long titre dans les anciennes

rubriques (2) et comme il est fort court dans les nouvelles (3),

c'est un signe que la plupart des dispositions antéiieures

sont maintenues. Et de fait, il en est ainsi. Rappelons

d'abord que la concurrence est la rencontre de deux offices

à vêpres. Quoique en théorie on puisse l'étudier aux pre-

mières comme aux secondes vêpres d'un même office, en

pratique, lorsqu'on parle de concurrence, il s'agit du con-

cours des secondes vêpres de l'office du jour, que l'on

nomme précédent, avec les premières vêpres du suivant,

qui est l'office du lendemain (4). C'est ainsi que nous l'enten-

dons dans le commentaire, conformément à l'usage des

rubriques.

2. Pour plus de clarté, les auteurs ont appelé concurrence

active le concours envisagé dans les secondes vêpres de

(1) AT. R. Th., ci dessus, pp. 120, 133, 197 et 261.

(2) Tit. XI. (3) Tit. Y.

(4^ Anciennes rubriques, tit. xi, n. 1.

N. R. T. LXIV. 1912. JUIN. 1—21



326 LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLATU »>

l'office précédent, et concurrence passive, celui des pre-

mières vêpres du suivant (i). — On a voulu aussi distinguer

la concurrence accideyitelle de la concurrence perpétuelle.

Celle-ci a lieu entre deux fêtes inscrites dans le calendrier

perpétuel à deux jours qui se suivent. La concun-ence

accidentelle n'a lieu qu'entre une fête fixe et une fête appar-

tenant au cycle des fêtes mobiles et vice versa. Parfois

cependant la concurrence accidentelle vient se substituer à

la concurrence perpétuelle, lorsqu'une fête mobile vient

prendre la place d'une fête fixe qu'elle simplifie. Les

rédacteurs d'Ordo ont à trancher tous les ans les cas de

concurrence accidentelle, tandis que les concurrences per-

pétuelles sont résolues, ou par les rubriques spéciales, s'il

s'agit des fêtes de l'église universelle, ou, pour les concur-

rences des fêtes particulières entre elles ou avec les fêtes géné-

rales, par ceux qui ont mission de dresser le calendrier

perpétuel de chaque église ou diocèse. Mais ceux-ci,

comme les rubriques spéciales, règlent chaque cas en lui

appliquant les principes établis par les rubriques générales;

nous allons les rappeler brièvement.

3. Il est bon de remarquer auparavant, que tout office

ne peut donner lieu à l'application de ces règles. Seuls

les offices doubles et semi-doubles, qui ont les premières et

les secondes vêpres, peuvent avoir la concurrence active et

passive (2) ; les fêtes simples, dont l'office commence aux

premières vêpres (3), et même à proprement parler au

capitule seulement des premières vêpres, pour se terminer

à none, ne peuvent avoir de concurrence active, mais

uniquement la concurrence passive (4). Les fériés majeures

enfin ne sauraient avoir ni l'une ni l'autre, car leur office

(1) Van der Stappen, Sacra liturgiu, t. i, qu. ISO.

<2) Ancien7ies rubriques, tic. xi, un. 2-7.

(3j Ibid., tit. m, n. 3.

(4) Ibid., t. XI, n. 8.
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commence à matines et se termine à none (i) : de telle

sorte que, si deux fériés se suivent, les vêpres et les com-

piles qui séparent les deux offices n'appartiennent ni à l'un

ni à l'autre. Cela explique comment en Carême, dans le rit

romain, il y a deux oraisons par jour ; l'une, qui correspond

à la messe, est l'oraison propre de la férié : elle sert pour

matines, si on les sépare de laudes (2), et pour les autres

heures jusqu'à none; l'autre ne sert que pour vêpres. De

même, le vendredi des Quatre-Te^nps, si les vêpres sont de

]a férié, on ne dit ni l'oraison du vendredi ni celle du

samedi, mais celle du dimanche précédent.

4. Les anciennes rubriques établissaient en règle géné-

rale que si deux offices de même solennité étaient en con-

currence, on devait en bonne r<^gle, partager les vêpres; les

psaumes et les antiennes étaient du précédent, le capitule et

le reste du suivant avec mémoire du précédent. Cette

règle était appliquée lorsqu'un office semi-double était en

concurrence avec un dimanche mineur, car le dimanche

disait-on n'avait pas de premières vêpres entières, son office

ne commençant qu'au capitule. — Si au contraire les deux

offices en concurrence étaient inégaux, on disait les vêpres

entières du plus solennel, avec simple mémoire de l'autre.

5. Le mot solemnitas est employé ici par les anciennes

rubriques (3) dans une acception très large, pour indiquer

une supériorité quelconque. Pour la découvrir, on devait

examiner successivement, du moins d'après l'enseignement

des auteurs, le rite, ensuite la qualité de primaire ou de

secondaire. Et si on se trouvait en face de deux fêtes de

solennité égaie, c'est-à-dire de même rite et toutes deux pri-

maires ou toutes deux secondaires, on avait recours à la

(1) Ibid., D. 9. Pour les fériés ^Jer annum, voir tit. v, n. 2.

(2) Ordinarium divini offîcii ad mafwtinwwî. rubrique ^Inprivata?

Psalterium, éd. tjp., p. 12.

(3) Tit. XI, n. 2.
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dignité personnelle de leur objet. A ce titre les fêtes du
Seigneur en concurrence avec tout antre office égal gar-

daient leurs vêpres entières; de même les fêtes de la

Sainte Vierge en occurrence avec des fêtes de saints ; de

•même encore les fêtes des Anges, <ie la Nativité de saint

Jéân-Baptiste (i), de saint Joseph et d«s Apôtres ne parta-

.geaient pas les vêpres avec les autres fêtes (2), Les

dimanches n'avaient aucun privilège particulier : ils sui-

vaient la loi de leur rite. Les dimanches majeurs eum-mêmes

n'avaient sur ce point aucun privilège.

6. Les nouvelles rubriques ont respecté toutes les dis-

positions des anciennes, mais en les complétant et en les

précisant. Elles établissent d'abord que les divers degrés,

énumérés au titre IL De Festorum prcestaniia (3)„

doivent être considérés, même dans la concurrence (4). Cto

devra donc donner les vêpres entières à la fête du rite le

plus élevé, si les deux fêtes sont de rite inégal, l'une double,

par exemple, l'autre semi-double. A rite égal, la fête pri-

maire aura les vêpres. Si les fêtes sont toutes deux

primaires ou secondaires, la dignité personnelle de l'objet

entrera en ligne de compte et on donnera les vêpres à la

fête la plus digne. Enfin si les deux offices sont de même

rite, tous deux primaires ou secondaires, de même dignité,

on dira les vêpres entières de l'office le plus solennel, dans

le sens des nouvelles rubriques, c'est-à-dire de la fête

qui serait fériée ou célébrée avec octave. Ce dernier point est

nouveau

.

7. La rubrique énumère un autre élément de supériorité

des fêtes entre elles, la propriété (5) : mais en même temps

(1) Et non la Décollation.

(2) Anciennes rubriques, loc. cit.

(3) Voir plus haut, p. 216 sq.

[A:) Voirchap. v, n. 3 et suiv., p. 217.

(5) Ibid., n.8, p. 220.
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elle nous avertit que ce critère ne doit pas être considéré

dans la concurrence, mais seulement dans l'occurrence et

l'ordre de translation ou de reposition des fêtes. Par suite,

nous n'avons pas à nous en occuper ici. — En résumé,

il faut donner les vêpres entières à la fête qui l'emporte

P par le rite, ou 2° par la qualité, ou 3° par la dignité, ou

4° par la solennité (i). Sinon, on divise les vêpres a capitula.

8. Ces régies sont simples et ne paraissent prêter à

aucune difficulté. Il y a cependant quelques exceptions ou

cas particuliers, qu'il ne parait pas utile de citer en détail,

le nouveau droit n'ayant apporté aucun changement.

Rappelons cependant les suivants. — Comme par le passé,

l'octave de la Fête-Dieu, double majeur, en occurrence avec

la fête du Sacré-Cœur, double de P*' classe, garde les

vêpres entières (2). — Les fêtes doubles de P* classe pri-

maires de l'Église universelle ne cèdent leurs vêpres à

aucune autre fête, pas même à la Dédicace de la propre

église {3). A leur tour, la Dédicace et le titulaire de la

propre église, ainsi que le patron du lieu, l'emportent dans

la concurrence sur toutes les autres fêtes de P® classe, sauf

les premières classes primaires de l'Église universelle (4).

9. Pour les dimanches, au contraire, les nouvelles ru-

briques s'écartent notablement des anciennes. Elles leur

confèrent, en effet, certains privilèges, ou mieux elles éten-

dent, toute proportion gardée, à la concurrence les privi-

lèges donnés au dimanche pour l'occurrence. Dominicœ

(1) Rubrique des tableaux d'occurrence et de concurrence, n. 1, p. 234.

(2) Par contre, la fête du Sacré-Cœur prévaut sur l'octave de la Fête-Dieu,

lorsque la fête des SS. Apôtres Pierre et Paul est en occurrence avec le jour

octave du Corpus, car les Tèpres sont des Apôtres avec mémoire des pre-

mières vêpres du Sacré-Cœur. Ibid., n. 4.

(3)Ibid., n. 2; S. R. C. Décret, gen. 4 février 1896, 38814; Bergomen.,

8 mai 17C0, 2053.

(4) Rubrique citée, u. 2.
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majores {\)Yespéras habent intégras in concurreniia cum

quovis festo, nisi sit intus duplicis I aiU II classis. Tous

les dimanches de l'Avent et du Carême, ceux, de la Septua-

gésime, de la Sexagésime et de la Quinquagésime, de la

Passion, des Rameaux et le dimanche in Albis eu concur-

rence avec une fête garderont les vêpres entières, si cette

fête n'est pas du rite de F* ou de 2* classe. Dans ce cas, en

effet, les vêpres seraient de la fête avec mémoire du

dimanche (2), Nous n'avons pas compris dans cette énumé-

ration des dimanches majeurs, ceux de Pâques, de la Pen-

tecôte et de la Trinité, qui soni en même temps des fêtes

primaires de F® classe de l'Eglise universelle et à ce

titre ont toujours leurs vêpres. Les deux premiers sont

même tellement privilégiés, que la concurrence ne peut

avoir lieu.

10. Ideoque in pjHmis vespetns sumuntur antiphonœ

cum psahnis de sabbato. Les dimanches majeurs auront

donc leurs vêpres entières, s'ils ne concourent pas avec des

fêtes de F® ou de 2® classe, même le samedi et quoique

l'office précédent soit double ou semi-double. C'est ce

qu'exprime la rubrique par la conjonction ideoque. Toute-

fois, comme l'office dominical n'a pas, pour les premières

vêpres, d'antiennes et de psaumes autres que ceux des vêpres

du samedi, qui sont en un sens les véritables premières

vêpres du dimanche, on s'explique l'indication de la rubrique.

Une exception toutefois est signalée : in Adventu tamen

dicuntur antiphonœ de Laudibus Dominicœ cum iisdem

psahnis de Sabbato. C'est là une disposition nouvelle, car

auparavant, même en Avent, les psaumes des vêpres du

samedi gardaient leurs antiennes. Désormais pour les quatre

(1; Tic. v,n. 1,

(2 Qnelques-UDS entendaient la nouTcUe rubrique eu ce sens que le diman-

che majeur partagerait alors les vêpres avec la fête occurrente de f» ou

2« classe. Cette interprétation est absolument dénuée de probabilité.
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samedis de l'Avent ces dernières seront remplacées par les

antiennes des laudes du dimanche suivant.

11. Un doute subsiste néanmoins pour le samedi qui pré-

cède le quatrième dimanche, quand celui-ci se confond avec

la vigile de Noël. Devra-t-on dire les antiennes du qua-

trième dimanche? Mais celui-ci ne peut avoir des premières

vêpres, puisqu'il n'a pas d'office, mais seulement une com-

mémoraison à laudes. Ou bien devra-t-on dire celles de la

vigile? mais l'office de la vigile no commence qu'à matines

et non aux vêpres de l'avant- veille. — On peut répondre à

cette dernière objection qu'aux secondes vêpres du jour

octave des saints Innocents on fait mémoire de la vigile de

l'Epiphanie, qui, par suite, est censée entrer en concur-

rence. Il ne répugnerait donc pas que l'on dît les antiennes

des laudes de la vigile de Noël aux vêpres du samedi. Mais,

en fait, et cela montre l'inanité de la première objection,

lorsque lavigile de Noël est un diûianche, on dit, le samedi,

les premières vêpres du quatrième dimanche, puisque le

capitule et l'oraison lui appartiennent. On devra donc, pen-

sons-nous, prendre pour les psaumes les antiennes des laudes

de ce môme dimanche.

12. Dominicœ minores (i) cedunt vesperas, tum dupli-

cibus 1 aut II classis, tum omnibus festis Domini, tum

diebus octavis festorum Domini. Les dimanches mineurs

ou dimanches ordinaires ont un privilège moindre que les

dimanches majeurs. Ils cèdent, comme ceux-ci, leurs vêpres

aux fêtes de P® ou de 2® classe, mais de plus, quel que soit

leur rite, à toutes les fêtes du Seigneur et aux jours octaves

de ces mêmes fêtes (2). Exception bien rationnelle, puisque

dans l'occurrence ces fêtes et octaves l'emportent sur l'office

du dimanche mineur (3). Intégras autem habent vesperas

(1) Tit. V, n. 2.

(2) Voir l'énumération de ces fêtes, ch. IV, un. 5-6, p. 144, 145.

(3) Tit. III, n. 2 et 5; chap. vi, nn. 7, 9 et 25; voir p. 264, 265 et 275.
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in concursu cum aliis fesiis, sumptis in I Vesperis

antiphonis et psalmis de sabbato. En concurrence avec

toutes les autres fêtes du rite double majeur et au-dessous,

qui ne sont pas des fêtes du Seigneur ou leur jour octave,

les dimanches mineurs gardent leurs vêpres entières. Dans

ce cas, ils ont aux premières vêpres les antiennes et les

psaumes du samedi, comme les dimanches majeurs.

13. Un cas spécial se pose pour les dimanches dans l'oc-

tave d'une fête du Seigneur. Ces dimanches font partie du

système de l'octave et lui empruntent les psaumes et

antiennes des vêpres. En concurrence avec la fête elle-même

ou son octave, ils perdent leurs vêpres : mais en occur-

rence avec un jour iw/ra octavam les vêpres entières seront

du dimanche, tandis qu'auparavant, le samedi, on disait les

psaumes et les antiennes du jour dans l'octave, c'est-à-dire

des secondes vêpres de la fête. Désormais pour les premières

vêpres du dimanche dans l'octave de l'Epiphanie, par

exemple, le cinquième psaume sera Laudate des P®* vêpres,

et non In exitu (i). On doit appliquer ce même raisonne-

nement aux dimanches dans les octaves de l'Ascension et de

la Fête-Dieu, et a fortiori à tous les dimanches dans les

octaves de l'Assomption, de la Toussaint, de la Dédicace et

du Titulaire de l'église propre et du Patron du lieu. Seule-

ment, pour les dimanches qui n'empruntent rien à l'office de

l'octave — et c'est le cas pour la Dédicace et les octaves de

la sainte Vierge et des saints— les psaumes et les antiennes

des premières vêpres seront pris aux vêpres du samedi

dans le psautier.

14. Le privilège du dimanche et celui des fêtes du

Seigneur vis à vis de l'office dominical ont motivé un cas

d'occurrence assez curieux, qui a dû être tranché par la

S. Congrégation. D'après les règles exposées plus haut (2),

(1) s. R. C. Plurium diœcesum, 9 février 1912, ad iv. voir p. 304.

(2) N. 6 et 7 du présent chapitre, p. 328.
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lorsque deux fêtes sont en concurrence, on doit réciter

les vêpres de la plus noble. Par suite, suivant ce qui

a été déjà expliqué, une fête du Seigneur du rite double

majeur, mais secondaù'e, doit céder ses vêpres aux fêtes

primaires de même rite de la Sainte Vierge et des

saints. Par contre, ces dernières en concurrence avec un

dimanche mineur doivent abandonner leurs vêpres; tandis

que la fêle du Seigneur en question en occurrence avec ce

dimanche l'emportera sur lui. La S. Congrégation a décidé

que, dans ce cas, les vêpres appartiendraient à la fête secon-

daire du Seigneur, parce qu'elle tient la place de l'office du

dimanche (i). Il en découle cette conséquence un peu inat-

tendue, que si la fête du Seigneur en question est célébrée

dans la semaine, elle perdra ses vêpres et cet office appar-

tiendra à la fête primaire concurrente : si, au contraire,

cette même fête du Seigneur tombe un dimanche, c'est elle

qui a les vêpres, et la fête primaire concurrente les perd.

15. Leges, quitus ordinantur vesperœ infra octavam

nativitatis Domitii, iynmuiatœ marient. L'octave de Noël

est soumise à des règles de concurrence particulières que les

nouvelles rubriques ne changent point, mais pour lesquelles

il faut tenir compte de certaines modifications apportées

par ces rubriques. C'est ainsi, nous l'avons vu (2), que

les dimanches dans l'octave de la Noël en occurrence avec

les fêtes de saint Thomas de Cantorbéry et de saint Sylvestre

l'emportaient sur ces fêtes. De même dans la concurrence,

durant toute cette octave de Noël les antiennes et les

psaumes sont de la Nativité, le capitule et le reste du précé-

dent ou du suivant, selon le cas; c'est là ce qu'il faut

entendre par les leges, qui demeurent immutatœ. Ce qui

change, c'est parfois le rite de ces vêpres et c'est aussi le

(1) s. R. C. Decretum, 24 février 1912; voir plus haut, p. 306.

(2) Ch. VI, nn. 12 et 13, p. 267.
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rang assigné au dimanche, qui l'emporte sur les fêtes de

saint Thomas et de saint Sylvestre, même dans la concur-

rence. Le décret Cum ob reductionem a promulgué le détail

de ces changements (i).

16. Ces modifications, se réduisent, en effet, à ce qui suit.

Lorsque le 29 est un dimanche, aux deuxièmes vêpres des

saints Innocents la première commémoraison est du

dimanche (ians l'octave et ensuite de saint Tùomas et des

trois octaves. De même, les 2®' vêpres, le 29, seront, dans

ce cas, du rite semi-double et à partir du capitule du

dimanche, avec mémoire de l'office suivant, de saint Thomas

et des trois octaves. Les vêpres du 30 sont du rite double,

et à partir du capitule, de saint Sylvestre avec mémoire des

quatre octaves. — Lorsque le 30 est un dimanche, les vêpres

du 29, du rite semi-double, ne sont plus à partir du capi-

tule de saint Thomas, double, mais du dimanche suivant,

semi-double, avec mémoire du précédent, saint Thomas, et

des quatre octaves. Les vêpres du 30 sont, dans ce cas, à

partir du capitule, du dimanche, et non de saint Sylvestre,

avec première mémoire de ce dernier qui est le suivant, et

des quatre octaves. — Enfin, si le 31 est un dimanche, le 29,

la première mémoire est de l'office infra octavam, puis des

autres ociaves; le 30, les Vêpres sont a Capitula du

dimanche avec mémoire du jour infra octavam, de

saint Sylvestre et des autres octaves : les Vêpres du 31 sont

de la Circoncision avec seule mémoire du dimanche.

(1> Voirp. 236 sq.
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CHAPITRE IX

DES COMMÉMORAISONS,

La commémoraison est un effe-t de la concurrence et de roccurrence. —
Modiâcations apportées par les nouvelles rubriques. — Différence de point

de vue. — Division du titre. — Fêtes de 1" classe : Concurrence passive,

occurrence et concurrence active. — Autres fêtes et offices. — Manière de

faire les commémoraisons. — Jours dans une octave. — Manière de varier

les antiennes et les versets des commé"ioraisons empruntées au même

commun. — Tableaux de ces variations. — Ordre des commémoraisons. —
Fêtes et octaves du Seigneur. — Commémoraisons privilégiées. — Office

concurrent. — Dimanche. — Octave privilégiée. — Jour octave. — Autres

offices. — Vigile de l'Epiphanie. — Office de Beatadu samedi.

1. L'occurrence, soit accidentelle, soit perpétuelle, n'a

pas pour seul effet la translation ou la repositiou. Les nou-

velles rubriques ont rendu ia translation assez rare, puis-

qu'elles la réservent aux seules fêtes de P* et de 2® classe.

Toute fête qui n'est pas transférée ou replacée doit être com-

mémorée à son jour d'incidence, si la grande solennité de

l'office occurrent ne s'y oppose pas. Il en est de même pour

la concurrence : toute fête qui perd ses vêpres doit être com-

mémorée, à moins que l'office concurrent n'ait le droit

d'exclure cette mémoire, à cause de sa solennité, La commé-

moraison est donc, à la fois, un effet de l'occurrence et de

la concurrence : mais cet effet n'est produit dans la concur-

rence qu'aux seules vêpres, tandis que dans l'occurrence, il

s'étend aux deux vêpres, si la fête commémorée j avait droit,

parfois à la IX* leçon de matines, à laudes et à la messe,

sauf certaines exceptions.

2. Dans les anciennes rubriques, il était question de la

commémoraison dans un titre spécial (i), et çà et là dans les

titres de translatione festorum (2) et de concurrentia

Cl) Tit. II.

[i] Tit. X.
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officii (i). Dans les nouvelles rubriques, il en est traité

aussi dans le titre spécial que nous allons commenter (2), et

il en a été déjjà question dans le titre De festoriim occur-

rentia accidentali eorumque translatione (3), et dans les

derniers chapitres de ce commentaire ; nous avons eu soin

néanmoins de réserver toute la matière pour le chapitre pré-

sent. Les nouvelles rubriques n'apportent à peu près aucun

changement à ce qui avait été établi par les anciennes. Les

seules modifications sont motivées par les élévations de

rite, par les privilèges accordés aux dimanches et aussi par

la suppression du privilège de la translation, autrefois

accordé aux doubles majeurs et aux fêtes de docteurs, actuel-

lement réservé aux seules fêtes de P® et de 2^ classe. Il suit

de cela que les fêtes à commémorer sont plus nombreuses :

il en résulte aussi une modification dans l'ordre des

commémoraisons

.

3. Les anciennes rubriques étudiaient les commémoraisons

en se plaçant au point de vue de la fête commémorée et pas-

saient en revue les divers offices dans lesquels il devait en

être fait mémoire. On notait, au fur et à mesure que l'occa-

sion se présentait, les exceptions, la manière de faire les

commémoraisons et l'ordre à suivre. Les nouvelles rubriques

ont adopté une marche différente, plus claire, semble-t-il.

Elles étudient la commémoraison au point de vue de la fête

ou office auxquels elle doit avoir lieu, d'après la concurrence

passive, d'après l'occurrence et enfin d'après la concurrence

active. Elles déterminent ainsi les commémoraisons à faire

aux fêtes de !'• classe, ensuite aux fêtes de 2® classe,

et enfin l'ordre dans lequel on doit les faire. 11 est superflu

de remarquer que ce cadre est très incomplet, puisque, sans

parler du dimanche, dont il a été question au titre III,

il est bien des offices inférieurs aux fêtes de 2*^ classe

(l)Tit. XI. (2)Tit. VI.

(3) Tit. m.
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qui peuvent admettre des comroémoraisons. On peut

néanmoins, en réunissant ce qui est dit au titre VI et au

titre III avoir un tableau assez complet des prescriptions des

nouvelles rubriques concernant les commémoraisons. Nous

allons les exposer en suivant l'ordre du titre VI, que nous

compléterons par les dispositions du titre III.

4. FÊTES DE F* CLASSE. — 1° CoYiciu^rence passive. In

duplicibus I classis non fiât commeinoraiio de prcece-

denti, nisi fueriyit aut domirJca quœvis, etiani per

annum, aut duplex I vel II classis, aut dies octava ali-

cujus festi Domini primarii. aut dies infra octavam pri-

vilegiatam aut feria major. Aux premières vêpres d'une

fête double de V^ classe, on ne fait pas mémoire do l'office

précédent, contrairement à la règle générale. Cependant il

y a des exceptions à celte dérogation, a) Si l'office précédent

est un dimanche même mineur, dominica quœvis eliam

per annum, on en fera mémoire par l'antienne du Magni-

ficat et le verset des deuxièmes vêpres. Le dimanche, on le

sait, a toujours sa mémoire, même aux fêtes les plus solen-

nelles, ce qui va contre les dispositions des anciennes rubri-

ques (i), qui n'admettaient pas la mémoire du dimanche

mineur aux premières vêpres des fêtes solennelles principales.

b) Aut duplex I et II classis. On fera encore mémoire

d'une tète précédente de F® ou 2® classe. Telle était la règle

antérieurement (2). Il n'y a donc rien de changé. Ces fêtes

ont été énumérées plusieurs fois (3).

c) Aut dies octava alicujus festi Domini primarii. Ces

octaves sont maintenant du rite double majeur primaire. Ce

sont pour le calendrier de l'Église universelle les octaves de

l'Epiphanie, de Pâques, de l'Ascension, de la Fête-Dieu et de

la Dédicace. Les autres octaves des fêtes primaires du Sei-

(1) Tit. IX, n. 4.

(2) Ibid.

(3) Voir p. 144-150, 229 et 230, 264 et 265.
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gneur sont des fêtes de 2* classe, comme la Circoncision, ou

n'ont pas d'entité liturgique, comme l'octave de la Pente-

côte, — A ces ociaves de fêtes primaires du Seigneur, il

faudrait ajouter celles des fêtes du Seigneur, qui sont secon-

daires per se, comme celle du Sacré-Cœur, mais qui peu-

vent devenir primaires per accidens, là où le Sacré-Cœur

est titulaire de l'Eglise propre. De même les fêtes du Sei-

gneur primaires, mais sans octave, ou de 2^ classe, qui peu-

vent, pour un motif semblable, devenir fêtes de P* classe

avec octave, comme la Sainte Trinité, la Transfiguration, le

T. S. Rédempteur, etc.

d) Aut dies inp^a octavam privilegiatam. Les octaves

dont on doit faire mémoire aux premières vêpres des fêtes

de P® classe sont les octaves privilégiées de la Noël, de

l'Epiphanie et de la Fête-Dieu. Cette obligation est ainsi

énoncée à la rubrique n" 6 des tableaux d'oixurrence et de

concurrence (i) : De octavis privilegiatis Nativitatis,

Epiphaniœ et Corporis Christi, fit semper commemo-

ratio in quolibet ofjîcio etiam duplici I classis.

e) Aut ferla major. Les fériés majeures sont celles dont

on fait toujours mémoire : les fériés de l'Avent, du Carême,

des Quatre-Temps, le lundi des Rogations.

Voilà pour la concurrence passive, et pour les commé-

moraisons à faire aux premières vêpres d'une fête de

P® classe, d'après les lois de la concurrence.

2° Occurrence. Dans l'occurrence, les commémoraisons

sont encore moins nombreuses, puisque certaines de ces

mémoires, qui ont lieu à vêpres en vertu de la concurrence,

ne peuvent plus être admises. Ces fêtes, en effet, se trouvent

transférées ou déplacées, si elles sont de P^ ou 2* classe, ou

supprimées s'il s'agit de fêtes de rite inférieur et d'un cas

d'occurrence accidentelle. In occurrentia fiât tantutn

co^nmemoratio

(1) Voir p. 234.
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a) De dominica quacumque. La nouvelle rubrique ne

change rien sur ce point à ce qui avait lieu d'après les

anciennes (i). Ce point avait déjà été touché dans les nou-

velles rubriques au litre HT, n. 2, où il est indiqué de quelle

naanière on fait la comnémoraison du dimanche .- Fit com-

memoralio dominicœ in utrisqiie vesperis et laudibus et

missa cum IX lectione ad matufinum (2).

b) De octava privilegiata. Cola doit s'entendre seule-

ment des jours infra octavam des trois octaves signalées

plus haut de Noël, de lÉpiphanie et de la Fête-Dieu. Les

jours octaves ne sent pas commémorés, car d'après le tableau

des occurrences, ou ils sont empêchés par les fêtes de

l'® classe et on n'en fait pas mémoire, ou ils empêchent la

fête de V^ classe qui est renvoyée au premier jour libre. Il y
a exception en faveur de la fête des saints Apôtres Pierre et

Paul, qui, en occurrence avec le jour octave de la Fête-Dieu,

est célébrée avec mémoire du jour octave (3). Ces divers points

modifient en partie les anciennes rubriques.

c) Et de feria majori. Ces fériés sont les mêmes dont il

a été question plus haut. 11 faut y ajouter la vigile de

l'Epiphanie ().

3° Concurrence active. Aux secondes vêpres d'une fête

de P* classe on fait toujours mémoire de l'office suivant, à

moins toutefois que celui-ci ne soit un jour dans une octave

non privilégiée (5), ou une fête simple. On fait mémoire de tout

autre office double ou semi-double, même si ces offices sont

simplifiés à cause de leur occurrence avec une fête ou un

office de rang plus élevé. On ferait aussi mémoire d'une férié

(1) Tit. IX, n. 4 et 5.

(2) Voirch, vi, n. 11, p. 266.

(3) Rubrique spéciale des tableaux des occurrences et concurrences, n. 4.

(4) Anciennes rubr., tit. 6, n. 2,

(5) On feraii mémoire, comme il a été dit plus haut, des octaves de Noël,

de l'Epiphanie et de la Fête Dieu.
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privilégiée. De sequenti vero officio etiam ad modum
simplici redacio fiât semper commemo7-atio minime

autem de die infra Octavam non p7nvilegiatam, aut de

simplici.

5. FÊTES DE 2® CLASSE. — 1° Concurrence passive. In

duplicibus (i) Il classis de prœcedenti officio semper fieri

débet commemoratio , nisi fuerit de aliquo festo semi-

duplici, vel de die infra octavam non privilegiatam.

Tandis que pour les doubles de 1" classe la rubrique pose

en règle générale qu'on ne fait pas mémoire du précédent,

sauf les exceptions énoncées
;
pour les fêtes de 2® classe, au

contraire, ou fait toujours eu principe mémoire du précédent,

sauf en deux cas. On omet, en efifet, celte mémoire si la

fête précédente est semi-double, ou si on a fait l'office d'un

jour dans une octave autre que les octaves privilégiées de

la N' ël, de l'Epiphanie et de la Fête-Dieu. Ou omettra a

fortiori la mémoire d'une fête semi-double, et même double,

simplifiée. Outre ces commémoraisons occasionnées par la

concurrence, on fera en outre mémoire aux premières vêpres

des fêtes occurrentes, comme il suit.

2° Occurrence. On fait mémoire de toute fête ou office

occurrents, sauf les fêtes simples, dont on ne fait mémoire

qu'à laudes et aux messes privées. In occurrentia fit

cotnmemoratio

a) De quavis dominica. Les fêtes de 2* classe l'emportent

en effet, sur les dimanches mineurs. Par suite, si quelqu'un

de ces dimanches est en occurrence avec une de ces fêtes,

on fera l'office de la fête avec mémoire du dimanche aux

vêpres, à laudes et à la messe, et IX* leçon de l'Evangile

du dimanche (2).

h) De quolibet duplici vel semi-duplici ad modum

il) Tii. VI, n. 2.

(2). Titui, n. 2.
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simplicis redacto. On fait encore mémoire de toute fête

double ou semi-double occurrente, car ces fêtes, si elles sont

du rite inférieur au double de 2® classe ne peuvent plus être

transférées. Elles sont simplifiées et on en fait mémoire aux

premières et aux secondes vêpres, à laudes et à la messe.

On dira aussi la IX® leçon historique de ces fêtes simplifiées
;

cette leçon sera formée des trois loçons historiques du deu-

xième nocturne, comme par le passé. Cette IX*" leçon liis-

torique est omise aux fêtes commémorées à l'office dominical,

mais on continue à la dire aux fêtes occurrentes.

c) De octava privilegiata. Ces octaves privilégiées de

Noël, de l'Epiphanie et de la Fête-Dieu, ont toujours leur

commémoraison.

d) De feria mqjovi. ii en est de même des fériés majeures

énumérées plus haut (i) : a fortiori en fera-t-on mémoire

aux fêles de 2® classe,

e) Et vigilia. On ne fait mémoire d'aucune vigile aux fêtes

de F® classe, la vigile de l'Epiphanie exceptée. Aux fêtes de

2"^ classe on fait mémoire de loute vigile occurrente, même

anticipée, com.me par le passé.

/) De simplici vero fit tanium in laudibus et in missis

privatis. Une fête simple en occurrence avec un double de

2° classe ne perd pas entièrement sa commémoraison. On
supprime seulement la commémoraison qui avait eu lieu à

vêpres, pour ne garder que celle de laudes. On supprime

encore la commémoraison d'un simple à toute messe chantée

ou solennelle et à la messe basse conventuelle.

3° Concurrence active. — Les commémoraisons se font

plus facilement aux secondes vêpres qu'au premières. Aussi

la rubrique spécifie -t-elle qu'on fera toujours mémoire de

l'office suivant quel qu'il soit, et aussi de tous les autres offices

concurrents à une seule exception près. De sequenii aiUem

officio quolibet, vel etiam simplici vel ad modum sim-

(1)N. 4., 10, e;, p. 328.

N. R. T. LXI7. 1914, JUIN. 2—22
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plicis redacto, fit semper commemoratio. On n'excepte

donc pas aux secondes vêpres les fêtes simples, ni a fortiori

les fêtes simplifiées : toutes ces fêtes auront leur

commémoraison.

Ac etiam de die infra octavam, si in crasiino officium

de ea agendum sit. Voilà la seule exception . On fera la

mémoire du jour dans une octave non privilégiée, si le len-

demain on doit en réciter l'office. Mais, si on fait l'office

d'une fête occurrente, bien que la mémoire de l'octave doive

être faite à laudes, on l'omettra aux premières vêpres, tandis

qu'on ferait la commémoraison d'un simple occurrent. La

raison de cette différence paraît être que si l'office du len-

demain est de l'octave, il â droit aux premières vêpres (i),

qui alors entrent régulièrement en concurrence avec l'office

précédent et, empêchées, doivent avoir leur mémoire. C'est

ce qu'indique la rubrique, en spécifiant que dans ce cas la

mémoire de l'octave se fait par l'antienne de Magnificat et

le verset des premièces Vêpres de la fête, et non, comme il

est d'usage dans les octaves, par l'antienne et le verset des

secondes vêpres : Et tune cum antiphona et versiculo e

I vesperis festi.

6. AUTRts FÊTES ET OFFICES. Mais ce n'est pas seulement

aux fêtes de 1'^ et de 2® classe qu'il y a lieu de faire mémoire

des fêies ou offices en concurrence ou en occurrence. Les

dimanches, soit majeurs soit mineurs, nous l'avons vu(i),

l'emportent sur les fêtes de rite double majeur, double mi-

neur semi-double ou simple, et sur les octaves. Dans la

concurrence, l'office dominical n'apporte aucune exclusion,

mais admet toutes les mémoires des offices concurrents. Dans

l'occurrence, le dimanche comporte la commémoraison de

toutes fêtes de rite double majeur et au-dessous que son

office empêche : il n'admet pas toutefois la neuvième leçon

(1) S. R. C. Afreèaten., 5 juin 1908; N. B. Th., 1909, t. xli, p. 223.

(2) Voir ch. vi, n. 4 sq., p. 263.
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historique, mais les trois leçons de l'homélie seront toujours

lues désormais. C'est là un point nouveau (i). — Les diman-

ches mineurs toutefois cèdent aux fêtes et aux jours oc-

taves du Seigneur. Lorsque ce cas se présentera, quel que

soit le rite de ces fêtes, ou en fera l'office, etlacommémoraison

du dimanche, avec IX^ leçon de l'homélie, aura lieu aux

deux vêpres, à laudes et à la messe. — Si c'est au con-

traire la mémoire d'une fête qui doit avoir lieu à l'office

dominical, la fête double ou semi-double simplifiée aura

droit à la commémoraison aux deux vêpres, à laudes et à

la messe, mais sans IX* leçon historique. Et s'il s'agit d'une

fête simple elle n'aura de commémoraison qu'aux premières

vêpres, à laudes et à la messe.

7. Toute autre fête admet les mémoires aux vêpres sui-

vant les règles de la concurrence ; c'est-à-dire, sauf les

exceptions exposées dans ce chapitre, tout office, obligé de

céder les vêpres que normalement il devait avoir, garde le

droit à une commémoraison aux vêpres de l'office qui l'em-

porte. Dans l'occurrence, tout office qui doit être simplifié et

non transféré garde aussi le droit à la commémoraison dans

l'office qui l'empêche, à moins que ce dernier ne soit de

P* classe.

8. Ces commémoraisons se font, comme par le passé, à

l'exception de celles des jours infra ociavam, qui se font

par l'antienne et le verset des deuxièmes vêpres quand il

s'agit de concurrence passive. En d'autres termes, si on a à

faire mémoire du jour octave dont on a fait l'office jusqu'à

none, ou jusqu'au capitule de vêpres, on prendra l'antienne

et le verset des secondes vêpres de la fête. Il en serait de

même, si on n'a pas fait l'office de l'octave et si on ne doit

pas le faire le lendemain. Mais si on doit réciter l'office de

l'octave le lendemain, on prendra l'antienne et le verset

(1) Voir eh. VI, d. 24, p. 274.
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des premières vêpres (l). Il suit de là qu'aux premières

vêpres du dimanche dans l'octave, la commémoraison de

celle-ci a toujours lieu par l'antienne et le verset des

secondes vêpres de la fête, contrairement à ce qui était

marqué dans les anciens bréviaires ; aux secondes vêpres,

au contraire, la commémoraison se fera par l'antienne et

le verset des premières vêpres, si on doit faire l'office de

l'octave le lundi (2).

9. Pour la manière de varier les antiennes et les versets

des commémoraisons, lorsqu'on devra en emprunter plu-

sieurs au même commun, on continuera à suivre les règles

tracées par les anciennes rubriques (3) et le décret 4042 {i).

Voici, comment les rubriques et le décret en question or-

donnent les antiennes et les versets pour les commé-

moraisons. Cette disposition des mémoires servira pour tous

les communs, en tenant compte toutefois de l'exception

notée par les anciennes rubriques pour la deuxième mé-

moire d'une fête simplifiée du commun des vierges (5).

P II n'y a que deux mémoires (6) du même commun :

(1) s. R. C. Alrebaten., 5juin 1908 ; N. R. Th., 1909, t. xli., p. 223.

(2) V^oir les nouvelles rubriques spéciales des dimanches dans les octaves

des fêt«s de l'Epiphanie, de l'Ascension et de la Fête-Dieu; N. R. Th.,.

p. 239-241. (3) Tit. ix, n. 8.

(4) S. R. C. Urbis, 27 juin 1899, 4042 5. Quando plures commemorationes

occurrunt faciendae de eodem comniuni (nisi aliter in Breviario notetur) ad

vespcras, dictis antiphona et t de I et II Vesperis, altéra commemoratio fit

per antiphonam de laudibus et t. ex II nocturno, iiltima vero per primara

antiphonam et f ex III nocturno. — Ad laudes vero dictis antiphona et f de

laudibus, prima commemoratio fit per antiphonam et ;^ de I vesperis, altéra

vero per antiphonam de II vesperis et f ex II nocturno, tertia tandem per

primai» antiphonam et f III uocturni. Cf. Rev. Théol. Franc., t. v, 1900,

p. 589 sq,

(5) Ibid,, 1. c. Excepto casu, quo commemoratio alicujus sanct» virginis

facienda sit in festo alterius sanctae virginis, tum enim in primis vesperis

pro sancta Virgine de qua agitur commemoratio, antiphona sumenda erit e

laudibus.

(6) Nous désignons dans ces tableaux par 1 le saint dont on fait l'office et

par 2, 3, 4 celui dont on fait mémoire. La disposition serait la même, si on sup
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A. Fêtes simples, B. Fêtes simplifiées.

ou simplifiées sans 2*' vêpres ( 1).

Premières vêpres.

1. Ant. et f. des P^ vêpres, i 1. Ant. et ^. des 1^^ vêpres.

2. Ant. et jt. de laudes, I 2. Ant, et f. des II** vêpres.

Laudes,

1. Ant, et jt. de laudes. i 1. Ant. et f. de laudes.

2. Ant. et y. des 1** vêpres, I 2. Ant. et f. des P* vêpres.

Deuxièmes vêpres.

1. Ant. et jt. des II*' vêpres.

2. (Pas de mémoire).

1. Ant. et f. des IP'^ vêpres.

2, Ant, des laudes et f. des

jes vêpres.

2° Il y a plus de deux mémoires (trois ou quatre) du

même commun.
Premières vêpres.

1. Ant, et >. des P^ vêpres.

2. Ant. et y. des IP^ vêpres,

3. Ant. de laudes et f. du IP nocturne.

4. P Ant. et f. du IIP nocturne.

Laudes.

1. Ant. et >. de laudes.

2. Ant. et f. des P* vêpres,

3. Ant. des IP'' vêpres et f. du IP nocturne.

4. P Ant. et >. du IIP nocturne.

Deuxièmes vêpres.

1. Ant. et jf. des IP* vêpres.

2. Ant. et jr. des 11*^ vêpres.

3. Ant. de laudes et
-f.

du IP nocturne.

A. P Ant. et j. du IIP nocturne.

10. Voici les mêmes tableaux, où se trouvent indiqués,

commun par commun, les premiers mots des antiennes et

des versets. Ils seront utiles à ceux qui ont à dresser un

Ordo et permettront de trancher pratiquement certains cas

douteux.

posait que 1 représente un simple ou un simplifié dont on ferait mémoire, et

2, la deuxième, 3, la troisième et 4, la quatrième mémoire du même commun.

(1) Ce cas se produit quand la fête suivante est double de l'e ou de 2« cl.
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11. Anciennement on avait encore à varier parfois un

verset des mémoires communes, quand il avait été dit à l'of-

fice ou dans quelque commémoraison. Désormais, ce fait ne

se produira plus, les anciens suffrages ayant fait place,

comme nous le verrons plus loin, à un suffrage unique, dont

le verset ne se trouve pas parmi ceux qui sont employés

dans les comméœoraisous des fêtes notées ci-dessus; de ce

chef plusieurs décrets deviennent sans objet.

12. Ordre des commémoraisons. — En règle générale,

on pouvait déduire des anciennes rubriques qu'il fallait

adopter pour les commémoraisons l'ordre suivi pour déter-

miner le rang des offices, de telle sorte que la première

mémoire était de la fête dont on aurait fait l'office, s'il n'y

avait pas eu concurrence ou occurrence avec une fête plus

élevée. Il y avait toutefois certaines exceptions régies par

des lois spéciales, ou ayant une relation plus directe avec

l'office du jour : telles sont les commémoraisons de saint

Pierre aux fêtes de saint Paul et vice- versa; les mémoires

de tous les saints martyrs le jour de saint Etienne, celle de

tous les Apôtres le 29 juin. Les nouvelles rubriques ne chan-

gent rien sur ces points spéciaux. La règle générale toute-

fois reçoit un changement, ou mieux le privilège, conféré aux

fêtes du Seigneur et à leurs jours octaves, ne s'étend pas à

l'ordre des commémoraisons. Ces fêtes et jours octaves, qui

l'emportent sur le dimanche, reprennent le rang que leur

assignent, dans la hiérarchie des fêtes, leur rite, leur qua-

lité, leur dignité, leur solennité ou leur propriété. Licet (i)

fesla Domini eorumque octavœ privilegio gaudeant ut

in occurrentia prœvaleant dominicis minoribus, nihilo-

minus, quando plures fieri debeani commemorationes

(cauto quod in vesperis semper fiâtprima commemoraiio

de ofjîcio concurrenii, cujusvis ritus et dignitatis), tam

(1) Tit. VI, n. 3,
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in vesperis, quamin laudihus et missa hic ordoservetur.

13. La rubrique rappelle tout d'abord que la première

commémoraison doit appartenir à l'office concurrent, quels

que soient son rite et sa dignité. En d'autres termes la pre-

mière mémoire de vêpres doit appartenir à l'office précé-

dent, si les vêpres sont du suivant, ou à l'office suivant, si

les vêpres sont du précédent : et cela, alors même que dans

les autres mémoires à faire il se trouverait des fêtes ou offices

occurrents de rite plus élevé ou de dignité supérieure. Aux

vêpres d'un double majeur précèdent, par exemple, la com-

mémoraison des premières vêpres d'un simple suivant con-

current passera avant celle des secondes vêpres d'un double

mineur occurrent simplifié à cause du double majeur. Ceci

n'est point nouveau, mais la suppression de la translation des

doubles majeurs rendra plus fréquente l'application de cette

règle. On verra plus souvent que par le passé la fête concur-

rente de rite inférieur être commémorée avant des fêtes

occurrentes de rite supérieur simplifiées.

14. Cette préférence, donnée à la fête concurrente, est

évidemment spéciale aux vêpres. Sauf cette exception,

l'ordre des commémoraisons assigné, par la rubrique doit être

gardé aux vêpres, à laudes et à la messe Par suite, on fera

à la messe les mêmes mémoires qu'à vêpres et à laudes, et

dans le même ordre, qui est le suivant :

P De domiyiica qualihet. En fait, dans les nouvelles

rubriques, quel que soit son rite, le dimanche vient immé-

diatement après les fêtes de P^ et de 2® classe, qui seules,

avec les fêtes du Seigneur et leurs jours octaves, l'emportent

sur lui. Encore ce privilège des fêtes du Seigneur et de leur

jour octave est-il inhérent à leur nature, plutôt qu'à leur

rite : aussi la rubrique vient-elle de spécifier qu'on n'aura

pas à tenir compte de ce privilège dans l'ordre des commé-

moraisons. Il n'exercera son influence que d'une manière

indirecte, si, par exemple, grâce à leur privilège, ces fêtes
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OU leur jour octave l'avaient emporté sur le dimanche ;

dans ce cas, en effet, leur commémoraisoii, étant celle de la

fête concurrente, viendrait en premier lieu, avant celle du

dimanche occurrent, La mémoire du dimanche, au con-

traire, sera toujours la première des commémoraisons occur-

rentes, puisque les fêtes de V^ et de 2* classe ne le cèdeni à

aucune fêle et doivent être transférées, si elles sont empê-

chées ; elles ne peuvent donc fournir qu'une mémoire de fête

concurrente. Il suit de là, que le dimanche mineur, plus

digne que le double majeur, est l'office du rang le plus élevé

qui puisse être commémoré. Il n'y a donc plus lieu, comme

dans les anciennes rubriques et le décret 3843, de distinguer

le dimanche majeur, dominica privilegiata
,
qui venait en

premier lieu, du dimanche mineur, dominica communi,

qui occupait le cinquième rang.

2° De die infra octavam Epiphaniœ aut Cof^poris

Ch7nsti. Les jours de ces deux octaves privilégiées sont seuls

indiqués ici, car le rang à assigner à la commémoraison de

l'octave de Noël est déterminé par les rubriques spéciales

nouvellement réformées (i). Quant aux octaves de Pâques et

de la Pentecôte, comme on en fait toujours l'office, il n'y a

pas lieu de leur assigner un rang parmi les commémoraisons.

Au contraire, les octaves de l'Epiphanie et de la Fête-Dieu

admettent les fêtes occurrentes de P"^ classe. Il était donc

naturel de les placer dans l'ordre des commémoraisons après

les dimanches.

3° De die octava. Il s'agit ici des jours octaves ordinaires

des fêtes de P* classe, primaires ou secondaires; ils sont

maintenant du rite double majeur (2), et passent avant les

autres doubles majeurs. Ils gardent le même rang que dans

l'ancien ordre des commémoraisons, où ils avaient le n* 2,

car les jours dans l'octavo privilégiée de l'Epiphanie n'étaient

(1) Voir p. 23Ô-239.

(2^ Voir p. 230.
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pas indiqués et l'octave de la Fête-Dieu u'ayaat pas encore

le même privilège, ne venait qu'au 6" rang.

4° De duplici majore. Le double majeur occupait dans

l'ancien tableau, sous le n° 3, un rang équivalent.

5° De duplici minore. Il occupait le n* 4 dans l'ancien

tableau, et était suivi des mots ad instar siynplicium

redactis, qui s'appliquaient à tout ce qui précédait. Cette

indication est superflue, puisqu'il s'agit de la commémo-

raison, qui n'a lieu que si l'office commémoré est empêché.

6^ De semiduplici. Avant le semi-double, qui occupait le

n" 7, l'ancienne liste énumérait : 5, de Dominica com-

muni;6, de die infra octavam Corporis Christi. Les

uns et les autres occupent maintenant, nous l'avons vu, un

rang plus élevé.

7^ De die infra octavam communem. Ces jours passent,

en efiet, après les semi-doubles : ils occupaient le même
rang, sous le n° 8, dans l'ancienne liste, qui ajoutait, comme

plus haut, ad siinplicem ritum pariter redactis : ce qui

est suffisamment indiqué par le fait qu'il en est question au

sujet de leur commémoraison.

8° De feria VI post octavam Ascensionis. Ce jour

n'était pas spécialement désigné auparavant.

9° De Feria majori. Les fériés majeures occupaient dans

l'ancienne liste le même rang, mais on leur avait uni les

vigiles qui forment actuellement un rang inférieur : de feria

majori vel vigilia, lisait-on.

10" De vigilia. Ceci s'entend des vigiles communes, per

annum, car les vigiles privilégiées ne sont jamais omises,

sauf celle de l'Epiphanie, qui devrait prendre rang entre les

n°* 5 et 6 de la liste actuelle, quand elle arrive en semaine

et au n* 1, quand elle est célébrée le dimanche.

IP De simplici.

15 Les anciennes rubriques (i) faisaient suivre la liste des

(IjTit.ix, u. 11.
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remarques suivantes : De sancta Maria qiiando in secun-

dis vesperis festi novem lectiomim, qiiod feria sexia

celehratum sit, de ea fleri débet commemoratio pro

offlcio sequentis sabbati, fiât ante festum simplex in

sabbato occw^reyis. De feslo simplici fit commemoratio

ante suffragia. Ces remarques ne sont plus tout à fait

exactes. L'office de Beata du samedi doit être traité comme

tout autre office concurrent et avoir la première mémoire

aux vêpres du vendredi. Il est évident dans ces conditions

que sa commémoraison précédera non seulement la mémoire

de la fête simple en occurrence le samedi, mais encore

toute autre fête simplifiée en occurrence le vendredi. Si on

devait dire le suffrage le vendredi soir, il faudrait lui donner

la forme indiquée à l'office du samedi (i), La mémoire d'une

fête simple occurrente aurait lieu avant le suffrage.

(A continuer) Fr. Robert Trilke, Ord. Cist.

(1> Voir p. 249.



Consultation

Service de deux paroisses et double honoraire

le jour de Noël.

I. Un curé chargé du service d'une deuxième paroisse, dans

laquelle il bine tous les dimanches et fêtes d'obligation, peut-il,

le jour de Noël, garder deux honoraires pour lui-même? En

d'autres temps, il peut recevoir un honoraire pour une des deux

messes, d'après un induit du S. Siège ; mais cet honoraire doit

être donné au séminaire du diocèse, et l'autre messe est dite

pour les deux paroisses. Ou bien il peut dire la messe sans

honoraire.

RÉP, — Établissons brièvement quelques points qui nous

amèneront à une solution fondée en droit.

P La prohibition générale de dire deux messes dans la

même journée est simplement une défense de droit ecclésias-

tique. Elle est même de date assez récente, ayant été portée

par Alexandre II (1061-1073) (i) et renouvelée ensuite par

Innocent III (1198-1216) et Honorius III (1216-1227). Ton-

tefois cette défense de droit général ne touchait pas à une

très ancienne coutume de l'Église latine de célébrer

trois messes dans la nuit de Noël. Voir le décret d'Inno-

nent III, cap. 3, x, de Célébrât, miss., III, 41. Donc

l'exception en faveur de la Noël est une exception de droit

commun, qui n'a rien à voir avec les privilèges particuliers

accordés par des induits, ou avec les dispenses générales

accordées à raison de nécessités paroissiales, et qui ont à

tenir compte de l'économie particulière du binage.

2" Le binage a été concédé pour des raisons de nécessité

sur lesquelles il n'y a pas à insister ici. On peut voir, sur ce

(1) C. 53, de Cons., d. 1.



354 CONSULTATION

sujet, soit la Lettre « Declarasti Nobis »> de Benoît XIV à

l'évêque d'Huesca (16 mars 1716), soit l'Instruction delà

S, Propagande, du 24 mai 1870. La faculté de biner est,

peut-on dire, prévue à titre de dispense par le législateur;

et l'évêque, dans son diocèse, n'a pas précisément à accorder

cette dispense, mais plutôt à déclarer que le cas de telle ou

telle paroisse comporte l'usage du binage.

Remarquons pourtant que cette faculté n'est accordée que

pour une cause de nécessité, bien spécifiée par le droit com-

mun, et nullement comme une pratique normale. C'est si

vrai que, dans les cas où il y a doute sur la nécessité, l'évêque.

pour accorder une dispense, doit avoir un induit du S. Siège.

Ainsi apparaît l'écart fondamental des titres juridiques sur

lesquels s'appuient les dispositions légales concernant la Noël

et la dispense accordant le binage paroissial.

^° La permission d'acceiiter des honoraires pour les

messes célébrées à l'intemion des fidèles, bien que régle-

mentée dans tant de détails par les lois ecclésiastiques,

n'est pourtant pas une concession de droit ecclésiastique.

Elle est, peut-on dire, dans un sens large, de droit divin

naturel et même positif. On peut en effet lui appliquer ces

paroles de l'Apôtre : « Ne savez-vous pas que ceux qui rem-

plissent les fonctions sacrées vivent du temple, et que ceux

qui servent à l'autel ont part à l'autel? « (1 ad Cor, IX, 13).

De là cette conclusion, que, en celte matière, est permis par

le droit naturel tout ce qui n'est pas défendu, pour de justes

motifs, par le droit positif ecclésiastique.

4° Or que défend le droit canonique? Quelle que soit l'ori-

gine de cette loi (1), il est aujourd'hui hors de doute que

(1) On peut voir, dans le tome m, pp. 108-116, delà Nouvelle E«cue

Théologique, une curieuse Consultation dout l'auteur anonyme soutenait

qu'aucune loi ecclésiastique ne défend réellement d'accepter un second hono-

raire, dans le cas de binage. Ce serait pour avoir mal interprété le bref de

Benoît XIV et pour avoir donné aux décrets de la Congrégation du Concile
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l'Église défend d'accepter un double honoraire dans les cas

de binage. Là-dessus, canonistes et moralistes sont pleine-

ment d'accord. Ils se basent ordinairement sur la Lettre

Declarasti et sur la Const. Quod expensis de Benoît XIV,

aiusi que sur les réponses de la Congrégation du Concile, in

causa Cameracensi (25 sept. 1858) et in causa Sàlaman-

tina (22 févr. 1862). Mais dans aucun de ces documents il

n'est question des trois messes de la Noël, ni expressément,

ni dans une formule générale qUi les engloberait implicite-

ment dans sa généralité.

Ce qui est visé, ce sont les messes célébrées pour les

nécessités du service paroissial et en dérogation à la loi

générale qui prescrit l'unité de messe quotidienne ; c'est le

binage proprement dit ou la série d'cûcceptions imposées

par les besoins des fidèles ou l'insuffisance numérique du

clergé paroissial.

Dès lors on a le droit de conclure : la pluralité des hono.

raires pour les trois messes de Noël n'est pas défendue par

une loi positive spéciale de l'Eglise ; donc elle dem.eure per-

mise, d'après la règle générale que tout ce qui n'est pas

défendu expressément demeure, par le fait même, permis. Il

y a unaaimité sur ce point.

5° Ainsi le principe de la pluralité des honoraires ne fait

pas de difficulté pour un simple prêtre qui n'a pas charge

d'âmes. Mais en est-il de même pour un curé qui est tenu

à la messe pro populo? Alors que, en dehors de cette der-

nière messe, il aurait droit comme tout prêtre à deux autres

honoraires, n'est-il pas, comme curé, tenu d'appliquer ses

trois messes ^ro popido; et n'est-il pas ainsi indirectement

empêché de recevoir les deux honoraires supplémentaires?

— Notons d'ailleurs que la difficulté n'est point particulière

une force qu'ils n'ont pas, qu'on aurait imaginé cette prétendue loi. 11 est,

pensons-nous, plus exact de dire, avec Oietti (Synopsis, V» Binatio) que

cette loi a été surtout introduite par une coutume générale.
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au cas où la Noël tombe un dimanche, puisque la fête de la

Noël, par elle-même, entraîne l'obligation de célébrer pj^o

populo.

Benoît XIV {De sacros. Missœ sacrifîcio, 1. III, ch. IX,

n. 9) s'est posé la question et, après avoir constaté que la

S. Congrégation du Concile ne l'a jamais résolue, il l'a

laissée lui-même sans solution. Gasparri {de Eucharistia,

t. I, n. 519) trouve un principe de solution dans la

Const. Ciun semper oblatas du même Benoît XIV. Celui-ci,

en effet, (n. Il) met sur le même pied l'obligation, pour le

chapitre, d'appliquer la messe conventuelle pro benefacto-

ribus, et celle du curé d'appliquer la messe paroissiale pro

populo. Or, n. 22, il estime que le chapitre, dans le cas où

il célèbre selon les rubriques deux ou trois messes conven-

tuelles, n'est tenu à en faire l'application indiquée que si la

coutume lui en fait une loi. Il y aurait donc là une pre-

mière solution du doute proposé. Il en est une seconde beau-

coup plus radicale que donne Oietti, Op. c, v. Nativiias :

•' Quelques-uns, dit-il, se sont demandé si ceux qui ont

charge d'âmes sont obligés le jour de la Noël, d'appliquer

leurs trois messes pro populo. Mais cette question paraît

sans portée (otiosa) ; la célébration de trois messes en ce

jour n'est pas de précepte. »» Comment peut-on supposer

dans l'Eglise la volonté de faire une loi ou de sanctionner

une habitude qui imposerait une véritable obligation à

l'égard de messes purement facultatives? Est-ce là une

volonté qui se présume, et non pas plutôt une volonté qui

doit se prouver, puisqu'elle serait à l'encontre des justes

libertés laissées par l'Eglise à ses prêtres, d'après les dispo-

sitions générales de sa législation? Aussi pensons-nous, pour

conclure, que, sans hésitation, il faut se prononcer pour la

faculté laissée aux curés, comme aux autres prêtres sans

charges d'âmes, d'appliquer pro stipendio les deux messes

qu'ils célèbrent en plus de la messe pro populo.
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Cette solution, qui ne peut soulever aucun doute là où le

curé n'a charge que d'une paroisse, vaut-elle encore dans

le cas spécial, — celui que propose la Consultation, — où

le curé dessert deux paroisses? Ici, en effet, le pasteur

serait tenu, d'après un droit commun certain, de dire une

messe pro populo pour chaque paroisse. Si, dans notre

cas, il a une seule messe à appliquer pour les deux

paroisses, c'est en vertu d'un induit. C'est encore un in-

duit qui lui permet de percevoir un honoraire pour sa

seconde messe dominicale; cette nouvelle dispense est

accordée en faveur, non pas du célébrant, mais d'une

œuvre diocésaine.

Dès lors la question suivante se pose : la dispense d'appli-

quei' une seconde messe pro populo n'a-t-elle pas toute sa

raison d'être, — sa condition sine qua non, — dans la per-

ception de l'honoraire pour le séminaire, de sorte que, dans

la mesure où on ne percevrait pas cet honoraire pour l'œu-

vre spécifiée, on ne bénéficierait plus, toties quoties, de la

dispense?

Ou bien les deux disposi lions : dispense de la seconde

messe pro populo et attribution de Vhonorai?^, sont-

elles indépendantes, en ce sens du moins que le curé, sans

perdre le bénéfice de la dispense, demeure libre ou de

dire la seconde messe pro stipendio en faveur du séminaire

ou bien sine stipendio, pour telle intention que bon lui

semblera ?

Cette deuxième interprétation, qui peut, à priori, être

admise comme moins restrictive, jusqu'à preuve du contraire,

et qui paraît d'ailleurs ressortir du libellé de la question,

simplifie grandement la solution dernière du cas : nous

nous trouvons en présence d'une dispense générale et absolue

permettant d'appliquer une seule messe pro populo; la

seconde messe dominicale, quand elle sera célébrée à titre

de binage, ne pourra être dite, d'après les règles ordi-

\, R T. Xl.iy 49)2 MAI. 3—23
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dinaires, que sans honoraire, ou arec un honoraire au béné-

fice du séminaire. Mais, dans les deux cas, une seule messe

pour les deux paroisses est obligatoire. Le jour de Noël, les

deux messes supplémentaires, étant autorisées par la loi

générale, pourront être célébrées pro stipendio en faveur

du curé, comme s'il n'avait qu'une paroisse à desservir.

La première interprétation, au contraire, si elle était

prouvée, tout sn laissant évidemment liberté entière pour

la troisième messe, ferait plus de difficulté pour la seconde :

celle-ci devant, par hypothèse, être dite ou p7^o populo ou

pro siipendio au profit du séminaire, le curé semblerait,

en rigueur de droit, enfermé dans cette disjonctive et on ne

voit pas trop quelle troisième voie lui permettrait de per-

cevoir un honoraire pour son propre compte. Mais nous

croyons, jusqu'à preuve manifeste du contraire, que cette

interprétation ne doit pas être admise ou ne s'impose pas,

au moins avec cette rigueur, pour tous et pour chacun des

cas de double célébration de messe.

On conçoit très bien, en eflet, que les deux dispositions

complémentaires citées plus haut aient été, en fait, éta-

blies en vue lune de Vautre pour les cas ordinaires, ceux

de binage, sans que l'auteur des dispenses ait voulu étendre

absolument la disjonctive signalée au cas unique et tout par-

ticulier de la Noël, où la triple célébration est chose normale

et de droit commun. Nous sommes ici en présence d'une de

ces espèces particulières que les interprètes des lois dé-

clarent, tout bien pesé, « non comprehendz ».

Pierre Castillon



Actes du Saint-Siège

s. CONGREGATION DU CONCILE

I

Vigiles de saint Joseph et de l'Annonciation.

(25 février 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 142).

DUBIUM CIRCA VIGILIAS FESTORUM SANCTI JOSEPH ET ANNUNTIA-

TiONis B, M. V, — Sub die 18 sept., anno elapso, S. H. C. ad

quEestionem : « An post « Motu proprio diei 2 julii 1911 adhuc

servari debeant vigiliae festorum suppressorum « (i) ; respondit :

Affirmative. Cum autem in decreto " Fréquentes pluribus «, a

S. C. Sancti Officii die 5 sept, anno 1906 edito (2) constitutum

fuerit ut vigiliae festorum Sancti Joseph et Annuntiationis

B. M. V. servari debuissent iis tantum in locis in quibus eadem

festa sub prsecepto recoluntur, qusesitum nuper a S. H. C. est :

« An per decisionem die 18 sept, anni elapsi datam, suprare-

censitam, dispositioni decreti Sancti Officii sit derogatum ». Et

S. H. C. respondendum censuit : Négative (s).

Datum Romae, e Secretaria S. C. Concilii, die 25 februarii

1912.

C. Gard. Gennari, Prœf.
L. ^S.

0. Giorgi, Secret.

(1) N. R. Th., 1911, p. 739.

(2) Analecta Ecclesiastica, 1906, p. 374. Acta Sanctœ Sedis, xxxvi

p. 455.

(3) La décision du 18 septembre était exactement conçue en ces termes :

« An post Motu proprio Supremi disciplinée die 2 julii 1911, adhuc servari

debeant Vigilise Festorum suppressorum, ex prsecepto aut ex voto huciisqiie

servatae? R. Affirmative. » Il s'agissait, on le voit, dans cette réponse des

fêtes supprimées par le nouveau motu proprio Supremi disciplinée, non de

fêtes supprimées par quelque acte antérieur. Or le décret du Saint- Office de

1906 auquel il est fait ici allusion était un décret propre à l'Italie et mitigeant

pour ce pays, les lois du jeûne et de l'abstinence jusqu'alors en vigueur. Ces

mitigations subsistent et ne sont pas visées par la réponse du 18 septembre.
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II

Le jeûne et l'abstinence en coïncidence

avec un dimanche.

C15 décembre 1911, Acta A. Sedis, iv, p. 54).

DUBIUM CIRCA IKTERPRETATIONBM EORUM QVJE MOTU PROPRIO

« SUPREm DISCIPLINA " DE DIEBUS FESTIS, DIE 2 JULII ANNO 1911

EDiTO, STATUTA SUNT. — S. Congrégation! Concilii a nonnuUis

Hispanise Episcopis dubium quod sequitur propositum est :

« Quum hoc anno (i) verificetur quod vigilia Nativitatis D. N.

J. C. coïncidât ciim Dominica, quae semper manet exclusa a lege

jejunii et abstinentise, nonnuUi Moralistse interpretantur dispo-

sitiones Motus Proprii « De diebus festis »», retinentes et publi-

cantes in ephemeridibus, quod die 23 decembris, scilicet sabbato

vigeat obligatio simplicis jejuniirationetemporissacriAdventus,

non vero obligatio abstinentise a carnibus uti fieri solebat in

vigilia aut antivigilia ejusdem Nativitatis Domini, Quaeritur

itaque ut explicite declaretur an praedicta interpretatio sustineri

possit. »

S. C, Concilii respondendum censuit : Négative.

Datum Romae ex Secretaria S, C. Concilii, die 15 dec. 1911.

C. Card. Gennari, Prœf.

L.^S.
0. Giorgi, Secret.

L'occasion du doute tranché ici a été l'article V de la

Cst. Supremi disciplinée (2) relative aux fêtes de précepte :

« Quod si in aliquod ex festis quse servata volumus, dies

incidat abstinentiqe vel jejunio consecratus, ab utroque dis-

pensamus. « En 1911 la veille de Noël a été un dimanche.

La question ne se posait pas de savoir si on devait jeûner ou

faire maigre ce jour-là, — personne n'y songeait, — mais

(1) C'est-à-dire l'année 1911.

(2) N. R. Th., 1911, sept, oct., pp. 529.
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de savoir si le jeune et l'abstinence de la vigile devraient

être reportés au samedi ou simplement supprimés (i).

Ceux qui tenaient pour la suppression raisonnaient ainsi :

« Le motu-proprio supprime les jeûnes et abstinences qui

coïncident avec un jour d'obligation ; or le dimanche est un

jour d'obligation. Donc la vigile de Noël tombant un di-

manche est supprimée. »

D'autres commentateurs au contraire, avec le P. Ferreres

(Razon y Fé, XXXII, p. 236), faisaient observer que l'ar-

ticle V parle non des jours d'obligation en général et par

conséquent des simples dimanches, maisdes fêtes d'obligation

au sens propre, c'est-à-dire des huit fêtes énumérées dans

l'acte pontifical : Noël, Circoncision, Epiphanie, Ascension,

Immaculée Conception, Assomption, les SS^ Pierre et Paul,

Toussaint (2). Celles-là seules entraînent la dispense. La

coïncidence de la vigile avec un dimanche n'enlève donc pas

le jeûne et l'abstinence mais les reporte au samedi.

C'est cette seconde explication qui est aujourd'hui officiel-

lement confirmée. J. B.

S. CONGRÉGATON DES RELIGIEUX

Relations du Tiers-Ordre séculier

avec les diverses obédieuces du Premier Ordre.

(6 décembre 1911 et 16 janvier 1912. — ActaA. Sedis, iv, p. 143j.

DUBIA CIRCA TERTIOS ORDINES S^CULARES.

A. — In plenario Eminentissimorum Patrum Coetu habito ad

Vaticanum die 24 novembris 1911, sequentia dubiaproposita fue-

(1) Ea Espagne on est tenu au jeûne sans abstinence les samedis d'àvent

l'anticipation de la vigile qui ailleurs imposait le jeûne et l'abstinence, n'avait

pour effet pratique en Espagne que d'ajouter l'abstinence au jeûne déjà

prescrit,

(2) La dispense s'étend aussi aux fêtes des patrons du liea quand elles sont

célébrées à leur jour propre avec grand concours. <N. R. Th., 1. c. p. 536).
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runt circa Tertium Ordinem SaecularemS. Francise! Assisiensis :

I. Utrum Congregationes Tertii Ordinis S. Franc. Ass. ab

una obedientia Primi Ordinis vel a Tertio Regulari Ordine ere-

ctse, possint, inconsultis vel invitis Superioribus qui ipsas erexe-

runt, ad aliam obedientiam valide transire?

II. Utrum eœdem Congregationes ab una Obedientia ut supra

erectse, et a Fratribus alterius Obedientise in eadem Provincia

vel Civitate commorantibus directse, adhuc sint sub dependentia

primae Obedientiae — erigentis — ita ut hsec possit easdem Con-

gregationes visitare et ea omnia perficere quse de jure requi-

runtur in légitima jurisdictione?

Et Emi Patres, re mature perpensa, reposuerunt :

Ad I. Négative.

Ad IL In voto Consulioris, seu : Si directio Congregationis

Tertiariœ ab una Familia Franciscali prius erectœ légitime

commissa fiierit Fratribus alterius Familiœ, Négative ; secus,

Affirmative.

Quas resolutiones SSmus D. N. Pius PP. X, in Audientia

habita ab infrascripto Secretario die 6 decembris 1911, appro-

bare et confirmare dignatus est.

Jos. Cal. Card. Vives, Prœf.

\ Donatus Archiep. Ephesin., Secret.

B. — Prsepositus Generalis Ordinis Cai*melitarum Excalcea-

torum Huic S. Congregationi exponit ssepe accidere ut tertiarii

saeculares Carmelitarum Antiquae Observantiae et respective

Carmelitarum Excalceatorum, cooptari exoptent Congregationi

alterius Obedientiae ratione mutati domicilii vel etiam ratione

commoditatis. Relate ad Tertiarios Saeculares S. Francisci Assis.

nullum dubium, cum extet Decretum S. Congr. Indulgentiarum

diei 4 martii 1903 (i) quod statuit :

1" Ut novitii tertiarii saeculares S. Francisci professionem

emittere valeant in Congregatione alterius obedientiae, seu

diverses ab illa in qua novitiatum fuerant admissi, si melius

eorum commoditati provideatur.

(1 N. R. Th., 1903, XXXV, p. 404. — Revue Théologique Française

(Chailland, Laval) 1903, p. 406.
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2° ut professi eadem de causa transire possint ab una Con-

gregatione ad aliam diversae obedientias.

3*^ Ut Parochus, vel quilibet Sacerdos alicujus Congrega-

tionis Tertiariorum Moderator, si alio transferatur ubi alla Con-

gregatio diverses Obedientise reperiatur^ eamdem regere possit

quin indigeat nova approbatione ; teneatur tamen hac de re cer-

tiorem facere Visitatorem Regularem, ut cum eodem iiegotia

Congregationis gerere valeat.

Sed hujus Deci"eti occasione, noniiullis Ordinariis et Sacer-

dotibus ortum est dubium, quod Praepositus Generalis Ord.

Carm. Excalc. solvendum proponit huic S. Cougr. :

« An Decretum S. Congr. Indulgentiarum diei 4 martii 1903

valeat quoque pro Tertiariis saecularibus utriusque Obedientiae

Carmelitanas ? »

SSmus vero Dnus N. Pius PP. X, in Audientia habita ab

infrascripto Cardinali Praefecto, attenta identitate rationum,

affirmative respondere dignatus est.

Die lôjanuarii 1912.

Jos. Cal. Gard. Vives, Prœf.

Dans ces décrets il s'agit non des instituts religieux de

tertiaires à vœux simples, vivant en conamunauté, mais des

tertiaires séculiers vivant dans le monde. Ceux-ci généra-

lement sont groupés en réunions ou fraternités locales qui

dépendent, pour ce qui est du Tiers ordre de S. François,

les unes desFF. mineurs de l'Union, les autres des Conventuels,

les autres des Capucins ; et pour ce qui est du Tiers ordre du

Mont-Carmel, les unes des Carmes chaussés, les autres des

Carmes déchaussés. Les deux décrets ci-dessus règlent les

relations du Tiers ordre avec les différentes branches du

Premier Ordre. Ils distinguent, on le voit, entre les frater-

nités ou réunions prises collectivement et les tertiaires ou

leurs directeurs considérés individuellement.

1. Les fraternités, comme telles, sont une émanation et

une dépendance de la juridiction de leur obédience respective;
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elles relèvent, celles-ci, par exemple, de l'autorité des FF.

mineurs de l'Union, celles-là de l'autorité des capucins : elles

ne peuvent donc pas se soustraire de leur propre autorité à

cette juridiction. L'organisme, pour passer d'une obédience

à l'autre, a besoin de la permission de ses légitimes supérieurs,

c'est-à-dire des supérieurs de la branche dont elles dépendent.

2. Quoique les fraternités aient ainsides liens hiérarchiques

distincts, ce ne sontcependant que des organismes d'un seî(Z et

unique tiers ordre. Il n'y a en effet qu'un unique tiers ordre

séculier de Saint-François, un seul et unique tiers ordre sécu-

lier du Mont-Carmel. On comprend dès lors les facilités

données par le décret de 1 903 et confirmées par le décret actuel

du 16 janvier dernier aux novices et profès tertiaires (i). pris

individuellement, pour passer librement d'une obédience à

l'autre. Cela suivait presque de la nature du tiers ordre.

Quant aux pouvoirs du directeur, ils paraissaient davantage

liés à l'obédience, à la juridiction dont ils émanaient : ce-

pendant, même à ce point de vue, l'unicité du tiers ordre

rend plus explicable ce que le Saint-Siège statut ici en vue

des commodités pratiques. J. B.

S. CONGRÉGATION DES RITES

Préséance des solennités transférées. — Communion
du servant laïque. — Prières après la messe du
1*"^ vendredi. — Génuflexion à vêpres devant le

Saint-Sacrement. — Vêpres du Carême. — Oraison

du Te Deum au salut. — Neuvaine préparatoire à

la Pentecôte.

(8 juin 1911. — ActaA. Sedis, m, p. 322.)

Baionen. Nova Ddbia. — I. Ubi Festum Titularis ex longaeva

consuetudine celebratur ad instar Patronorum, Dominica infra

(1) Rappelons qu'il s'agit desnovices et des profès séculiers des fraternités,

non des norices et profès religieux des instituts tertiaires.
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Octavam ejusdem cum concursu populi, per unam Missam

solemnem de Festo cum commemoratione Dominicse, utrum

solemnitas S. Joannis Baptistse Titularis in eamdem Dominicam

incidens ac solemnitas Ss. Apostolorum Petri et Pauli in

Galliis prseceptiva, debeat huic praeferri, vel in aliam subse-

quentem Dominicam reponi, utpote non prseceptiva, sedtantum

permissa?

II. Utrum laico Missae inservienti ministrari possit Sacra Corn-

munio intra Presbyterium et in ora suppedanei Altaris, etiamsi

non sit indutus habitu clericali?

III. Utrum preces post Missam privatam jussu Leonis XIII

dicendae, omitti debeant post Missam votivam lectam de

SS. Corde Jesu, prima cujusque mensis feria VI celebratam

cura privilegiis Missae votivse solemnis pro re gravi?

IV. Quando celebrans ad Vesperas coram SSmo Sacramento

exposito Officiurn facit ad scamnum, debetne, cum aceedit ante

médium Altai'is ad Magnificat, genuflectere unico genu super

infimum gradum, vel utroque genu in piano?

V. Quum cantantur Vesperse coram SSmo Sacramento

exposito, utrum celebrans possit a principio amictu, alba, stola

et pluviali indutus Officium facere, eique Diaconus et Sub-

diaconus alba, dalmatica et tunica induti assistere a principio

Vesperarum, ratione Processionis immédiate post Vesperas

instituendse, praesertim in Ecclesiis quse pluribus carent plu-

vialibus pro assistentibus?

VI. Utrum in Quadragesima, quando Vesperse immediatae

post Missam solemnem cantantur, celebrans possit pluviali super

albam et stolam indutus Officium facere cum assistentia Diaconi

et Subdiaconi dalmatica et tunica indutorum?

VII. Utrum juxta Décréta 23 Novembris 1906, Buhia ad XI,

et 1 Februarii 1907, Eremitarum Camaldulensium Montis

Coronœ ad X, Oratio Deus cuj'us misericordiœ non est numerus

in Functione Tridui vel Octidui intra annum post Beatificationem

vel Canonizationem, cantari debeat ante Tantum ergo, vel in

hoc casu servari debeat specialis dispositio Decreti 16 Decem-

bris 1902, ad VI, super privilegiis Octidui vel Tridui con-

cedi solitis?
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VIII. Utrum Novendialis supplicatio quse, ex Litteris Encj-

clicis Leanis PP. Xllf, Divinum illudmunus, diei 9 Mail 1897,

Festum Pentecoste:? prœcedere débet, incipi debeat feria VI

infra Octavam Ascensionis Domini, ut terminetur in ipsa Vigilia

Pentecostes, vel possit juxta praxim hujas Diœceseos incipi

tantum Sabbato, ita ut finem habeat novendialis supplicatio ipso

die Festo Pentecostes?

Et Sacra Rituum Congregatio, audita Commissionis Liturgicse

sententia, omnibus sedulo perpensis, ita respondendum censuit :

Ad I. In casu prceferatur solemnitas Ss. Apostolorum Pétri

etPauli in Galliis prœceptiva (i).

Ad II. Affirmative (2).

Ad III. Missa de qua in precibus habeatur uii solemnis. eique

applicari potest Decretumniim. 3697, Ordinis Minoium Capuc-

cinorum S. Francisai, 7 Decembris 1888, ad VII [3).

(1) Cette réponse, depuis la modification des fêtes de précepte, n'a plus qu'ua

intérêt historique pour l'espèce envisagée. Elle peut servir néanmoins à

résoudre les cas semblables, et garde à ce point de vue son intérêt doctrinal.

(2) Régulièrement la messe doit être servie par un clerc, ou à défaut de

clerc par un laïque au moins revêtu d'un habit clérical, soutane et surplis

(Ritus celebrandi, t. 11, n. 1). Si le servant n'est pas revêtu du surplis, la

coutume l'autorise à observer toutes les cérémonies qu'observerait un clerc

tonsuré : par suite, il communiera à l'autel, comme les clercs, ratione mini-

sterii. Les laïques, en effet, d'après le Rituel Romain (tit. iv, c. 11, n. 4), ne

doivent pas communier à l'autel : c'est un privilège réservé aux clercs : Si

sacerdolibus vcL uliis ex clero danda sit communia, iis ad gy^adus altaris

genuflexis prœbeatu7\ vel, si coniynode fieri potest^ intra sepimentum.

altaris si)it a laicis distincti. Les laïques doivent donc communier hors des

degrés de lautel et même du sanctuaire : ils reçoivent la communion à genoux

à la table de communion, viri quantum fieri potest a mulieribus separati

(Rit. rom., tit. iv, c. i. n. 3).

(3) " lUrum missœ conventuales sine cantu considerari possint veluti

solemnes (c'est-à-dire comme célébrées avec diacre et sous-diacre et chant),

sive quoad collectas, sive quoad preces in fine missse... sive quoad numerum

cereorum iu aliari acceusorum? — R. Affirmative. » Rappelons que la messe

paroissiale, c'est-à-dire la messe que le curé oUve pro populo même les jours

de fêtes supprimées (S. R. C. décr. 3623'j, ne jouit pas du même privilège :

" Num missa parochialis, etiam non cantata, rationem habeat missae coe-

ventualis, ita ut in ea supprimi debeant tum commeraoratio simplici?, tum
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Ad IV. Négative, ad primam partem ; afj^rmaiive ad secun-

dam (i).

Ad V. Négative {i).

Ad VI. Négative (s).

Ad VII. Satis provisum in Decreto citato (4).

Ad VIII. Affirmative, ad primam partem; négative, ad

secundam[x>).

Atque ita rescripsit, die 8 Junii 191 1.

Fr. s. Gard. Martinelli, Prœfectiis.

L. * S.

t Petrus La Fontaine, Ep. Charystien., Secretaritis

.

RELEVÉ DE DIVERSES AUTRES DECISIONS

I. Érection de diverses archiconfréries. — Archicon-

FRERiE DE LA PREMIÈRE coMMUNiois . — Bref SubUmem, 4 jan-

vier 1912 {A. A. S., IV. p. 49). — Il existait à Rome, dans

l'église des Prêtres du T. S. Sacrement, une pieuse union ins-

tituée canoniquement pour la première communion des enfants.

Elle vient d'être élevée au rang d'archiconfrérie ou union

preces post missam ? — R. Négative ». (S. R. C. Agennen., 28 mai 1897,

3957=).

(1) En d'autres termes, le célébrant fera la génuflexion in piano à deur

genoux, comme s'il arrivait de la sacristie ou du chœur.

(2i Le célébrant ira prendre l'aube et l'étole à la sacristie après les vêpres;

en même temps les ministres prendront la tunique et la dalmatique.

(3) En carême, les vêpres ne se chantent pas après la messe, en vertu de

la rubrique. Celle-ci ordonne seulement de dire la messe après none. Dans la

discipline actuelle, il n'y a donc pas union entre la messe et les vêpres, sauf le

Samedi-Saint : on n'a donc pas à envisager le cas proposé.

(4i Le sens obvie parait être que le décret sur les Triduums ou Octaves n'a

pas été corrigé par les deux autres décrets cités en premier lieu dans la

demande. On pourra donc, au moins en ce cas, ajouter l'oraison Deus ciijus

misericordiœ à celle du Saint-Sacrement, après le Tantum ergo.

(5) La neuvaine préparatoire à la Pentecôte devra donc commencer le ven-

dredi après l'octave de l'Ascension, pour se terminer la veille de la Pentecôte

et non le jour même de la fête.
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Prirna-primaria avec faculté de s'agréger, dans tout l'univers,

les unions similaires. Nous signalons très spécialement cette

œuvre à nos confrères désireux de seconder les désirs du Sou-

verain Pontife relativement à la première communion et à la

communion fréquente des enfants. Il est à désirer que les asso-

ciations de ce genre se multiplient et se tiennent en contact, par

leur agrégation, avec le centre de la vie catholique (i). Voici les

considérants du bref qui marquent de quelle favein* le Pape

entoure cette institution créée à Rome par l'autorité de son

Cardinal Vicaire :

Siiblimem Divi Pétri Cathedram Nobis divinitus obtinentibus in terris,

ob singulare studium quo erga Sacraraentum amoris ducimur, nihil anti-

quius est, quam ut pueri obsitum periculis vitse iter suscipientes, puro corde

ad Eucbarislicas dapes se sistant, ac tempestive, antfquam mandi sordes

iimocentiae spéculum obtegant, tanti mysterii gratia muniantur. Hac pro-

vida mente desetate admittendorum ad primam communionem eucharisticam

decretum edidimus, quod incipit ver bis « Quam singulari », et non sine

magna animi Nostri laetitia comperimus in hac Aima Urbe ad S. Claudii a

Dilecto Filio Nostro Cardinal! Vicario in spirituaiibus Generali canonice

erectam fuisse piam Unionem oui titulus a Prima Communione Puerorum.

Hsec enim Unie frugiferum ad finem intendit tum propagandi inter populos

illius Decreti cognitionem et hnplementum, tum instituendi piieroi ad

normani superenunciati Decreti, ut rite instructi et apparati ad Sacrant

Synaxitn prima vice accédant, ac durante pueritia Angelorum Pane se

fréquenter reficiant. Nunc autem oum hodiernus Procurator Generalis

Congregationis a SSmo Sacramento Nos euixis precibus flagitet, ut ipsam

piam Unionem ad Primariae gradum pro universo Catholico Orbe evehere

de beiiignitate Nostra dignemur; Nos tam frugiferee Societatis cœptis ultro

libenterque faventes, ut uberiora in dies incrementa captet et in Catho-

lici nominis bonum atque emolumentum eadem, favente Deo, magis magisque

succrescat, optatis bis annuendura propensa voluntate existimamus (i).

II. La fréquentation des universités catholiques par

lun et l'autre clergés et par les religieuses. — Lettre

Plane nec prœter au cardinal Gibbons, archevêque de Bal-

timore, 5 janvier 1912 (^. A. S., iv, p. 98.) — De cette

lettre en faveur de l'université catholique de Washington, nous

extrayons le passage suivant.

(1) On peut s'adresser pour renseignements à la Procure générale des

Prêtres du T. -S, Sacrement, à Rome, via del Pozzetto 160.
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Occasione utimur ut idem vos hortemur quod jam Decessor Noster f. r.

Léo XIII, qui die xiii Juuii mcmi ad te rescribens Americae Septentrionalis

Episcopis suadebat ut e suis quisque delectos aliquos c!ericos, quorum

ingenii vis dicendique ardor plus quiddam facereut spei, WashingtoniauEe

Academiœ instituendos traderent. Nos autem pro certo habemus, dilecte

Fili Noster, Episcopcs eosdem studiose Nobis obsecuturos ia re quacum

singularum diœcesium exploratissima utilitas est conjuucta. lidem enim

clerici, sacerdotio iuitiati et ad sua reversi, quodcumque libeat Episcopis

sacerdotale munus illis conferre, ea perficientdiligentia quam excellentiorera

in ipsis praestabunt doctrinse opes uberiores quas Washingtonise acquiserint.

Suam quoque laudem hic a Nobis habeant Religiosarum Familiarum

Moderatores, qui suorum Collegia tironum circum Wasliiiigtoniensem Uiiï-

versitatem condiderunt, quasi quandam filiorum coronam qui Almam
Matrem complectuniur. Hujus enim propiaquitatis ea sunt commoda quod

ex una parte CoUegiorum conspectus Academiam egregie exornat eidemque

opinionem auget; ex altéra reliçiosis alumnis qui demi studia doctrinarum

colunt, Academia prœstantiorum magistrorum copiam prœbet et cultum

exquisitiorem si qui athenaeum celebrare velint. Quœ probe considérantes

Nos quibus maximîe est curse ut qui in sortem Domini vocati sunt sanc-

titatis et doctrinse cultu évadant opcrarii inconfusibiles^ recte tractayites

verbuni veritatis, Coljf gia ejusmodi singulari benevolentia complectimur,

ceterosque Religiosos Antistites honaraur ut id ipsum, omni nempe remoto

regularis disciplinse detrimento, efBciendum curent (1). Illud quoque jucun-

dum fuit abs te accipere, Episcopos Universitatis moderatores rationem,

provido consilio, iniisse qua, incolumi item religiosa disciplina, vel ipsis

Religiosis Feminis faciliora redderent altioris doctrinae bénéficia quibus

utilius versentur in puellis instituendis.

111. Livre en index et soumissions. — S. C. de l'Index,

22 janvier 1912 [A. A. S., iv, p. 56). — Sont prohibés les

ouvrages suivants :

L. DucHESNE, Histoire ancienne de l'Église. Paris.

Abbé Dolonne, Le Clergé contemporain et le Célibat. Paris, s. a.

Lettersto His Holiness PopkPios X. By a Modernist, Chicago.

(\) On remarquera la voie moyenne que recommande ici le Saint-Siège.

On ne sollicite pas les religieux de renoncer à l'enseignement domestique de

leurs scolasticats ; mais on désire que ces scolasticats s'établisssent autour

de l'université. Outre la facilité que leur offre cette proximité pour appli-

quer quelques uns de leurs étudiants aux hautes études universitaires, tout

en conservant les secours de la discipline régulière, cette agglomération de

maisons d'études rend plus active la vie intellectuelle du centre académique.
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The Priest. A Taie of Modernistn in New England. By the aitthor of

LETTERSto H. H. P Plus. X. Bosiou 1911.

Adveniat regnum tuum, i. Letture e Preghiere cristiane.. — 2 Rituale

del Cristiano. — o. L'anno cristiano. Rotna i904-S.

Venancio Gonzalez y Sanz, La hancarrota del Protestaniis'ino ; estudio

historico — sociologico — critico. Madrid 1910,

L. Chouilly, Carnet du petit citoyen. Bésumés d'instruction morale et

civique. — Cours moyen et supérieur, Verdun 1910.

ToMM/.so Gallarati ScoTTi, Storia delV amore sacro e dell'aniore pro-

fana. Milano 1911

.

Le même décret enregistre la louable soumission de Zenner-

WiESMANN, W. KocH et 0. Wecker, a. Humbert, Ottoc. Pro-

HASZKA et l'auteur du Catechismo di storia sacra, condamnés

par les décrets du 8 mai et du 5 juin 1911.

Un décret du P'' février 1912 [A. A. S.,i\, p. 102) prohibe

un autre livre : Mario Palmarini, Quando non morremo,

Romanzo eroico. Milano 1911.

Enfin une attestation du Secrétaire de la Congrégation, du

10 février 1912 (ibid. p, 103) enregistre la louable soumission

de Mgr Duchesne, condamné par le décret ci-dessus du 23 jan-

vier; et une autre attestation du 27 février 1912 (ibid., iv, p. 144),

la soumission de M. Venancio Gonzalez.

IV. Chemins de Croix, sanation. — Saint-Office, 27 juillet

1911. {Analecta Ecclesiastica, 1911, p. 397). — Le Saint-

Père accorde sanation générale pour toutes les érections des

Stations du Chemin de la Croix qui auraient été nulles, jusqu'à

ce jour, oh conditionum requisitarum defectum, « sive in Eccle-

siis sive in Oratoriis tam publicis quam privatis, sive in aliis

locis. » Le Bulletin Officiel du Saint-Siège n'a pas publié ce

rescrit, qui porte cependant le sceau du Saint-Office et la signa-

ture du Substitut pour les Indulgences,
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et de droit canonique

I. Les formules - Opéra omnia «et « Omnes fabulœ

amatorise » au catalogue de l'Index. (M. Boudinhon,

Revice du Clergé français). — Quel est le sens et la portée de

ces formules? « Pour la formule « Opéra omnia » la solution se

trouve en toutes lettres dans la Préface du nouvel Index ; elle

comporte une mitigation notable de l'ancienne législation. Je

traduis {Prœfat., p. xii-xiv) : « En ce qui concerne les auteurs

rangés autrefois dans la première classe et dont tous les

ouvrages étaient prohibés, sont permis désormais les ouvrages

ou qui ne traitent pas ex jprofesso de la religion ou qui, en trai-

tant, ne contiennent cependant rien contre la foi, sauf toutefois

s'ils se trouvaient prohibés par un décret général ou particulier.

On doit justement étendre cette mitigation au cas où tous les

ouvrages d'un auteur non catholique sont expressément prohibés

par l'Index. Une prohibition de ce genre ne concernera plus à

l'avenir les livres qui ne touchent en rien aux vérités de la foi

ou n'y touchent qu'accidentellement. En sorte que l'ancienne

distinction entre les opéra omnia sans addition, et les opéra

omnia de religione tractantia a pu être écartée comme super-

flue. Toutes les fois, en eflet, que sont prohibées toutes les

œuvres d'un auteur, il faut entendre l'expression de ces seuls

ouvrages qui traitent de la religion ou, s'ils n'en traitent pas,

sont cependant proscrits par un décret général ou spécial. »

» Par application de cette règle on peut dire sans crainte

que si Le Rêve de Zola ne traite pas de religion et n'est

pas atteint par un décret général (une des règles de l'Index,

notamment celle qui concerne les livres obscènes, n. 9), il n'est

pas prohibé par la mention Opéra omnia qui figure au

catalogue.

» De même pour Alexandre Dumas et les autres auteurs dont

l'Index prohibe en bloc « tous les romans immoraux, omnes
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fabulœ amatoriœ » (i) ; on peut affirmer que les romans qui ne

méritent pas cette qualification ne sont pas prohibés, malgré la

mention générale citée.

" Notre conclusion, en ce qui concerne Le Rêve, est expres-

sément formulée par le P. Vermeersch [De prohih. et cens,

libr., éd. 3, append,, p. 8). 11 cite comme exemple de romans

qui ne sont pas compris sous la formule « Omnes fabulse ama-

torise », la Petite Fadette et la Mare au Diable, de G. Sand
;

puis Le Cotnte de Monte-Cristo, de Dumas père. Je ne ferais pas

de difficulté pour ma part d'y joindre les Trois Mousquetaires. »

II. L'éducation de la Chasteté. (M. Armand Bazin, à

l'Académie de morale du Collège romain, Croix du 16 févr. 1912;

S. Congrégation de l'Index, Educacion de la Castitad du

P. Ruiz Amado, p. 201.) — Nous avons à diverses reprises

donné des références sur cette question que sans doute la Revue

sera amenée à traiter directement. Voici, en attendant, à titre

d'information, le résumé d'une étude lue le 10 février 19 12 par un

prèti'e de la Congrégation de Sainte-Marie de Tinchebray,

M. Bazin, à l'Académie du Collège romain, dirigée par le

P. Bucceroui, dans une séance présidée par le cardinal Vives y

Tuto. La Croix, à laquelle nous empruntons ce compte-rendu

nous apprend que trente six candidats avaient pris part au con-

cours : l'étude de M. Bazin avait été choisie pour la lecture

publique.

Les préliminaires de la thèse précisent l'état de la question et

mettent en relief les systèmes et méthodes que préconisent les

fauteurs d'éducation moderne en matière de pureté. Tous sont

d'accord sur la nécessité de l'initiation à faire, sur la fin et la

raison fondamentale de cette éducation, mais les opinions les

plus diverses se font jour dès qu'il s'agit de déterminer la forme

ou le mode d'éducation; le temps où elle doit se faire, par qui

elle doit être tentée et assurée, à qui elle doit s'adresser, à des

collectivités ou à des individus isolés...

(1) Cette expression remplace l'ancienne expression un peu barbare de

Optra ronianensia, romans. Cf. la condamnation de Gabrielle D'Annunzio,

où les mots : Omnes fahulœ amatoriœ sont expliqués par la parenthèse :

Bomanzi e Novelle (N. R. Th., 1911, p. 576.)
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Manifestement ces théories modernes agitent les esprits et

rencontrent chaque jour une faveur nouvelle ; elles sont en fla-

grante contradiction avec la tradition constante de l'Église.

La thèse catholique, en eSet, se dégage avec une vive lumière

de l'autorité de l'Écriture, de l'enseignement des Pères, des

méthodes d'éducation universellement adoptées par les parents

et instituteurs chrétiens.

Elle peut se résumer dans les trois propositions suivantes :

1". La raison fondamentale des systèmes d'éducation moderne

en matière de pureté, à savoir que « la connaissance du vice

impur et de ses funestes conséquences est une force nouvelle et

un remède efficace contre les tentations et les défaillances de la

nature » est absolument contraire à la vérité et ne peut être

soutenue sans erreur théologique : le moyen, en effet, de

détourner la volonté d'un objet déjà trop séduisant par lui-

même n'est certes pas de le lui présenter, et par ailleurs, la

Sagesse n'affirme-t-elle pas que Dieu seul peut donner la

grâce de la continence?

2°. La base détruite, les divers systèmes croulent, et c'est en

vain que leurs défenseurs invoquent en leur faveur de prétendus

arguments de raison et des interprétations arbitraires de certains

passages de l'Écriture : un de ces passager, le chapitre XXXP
du Livre des Proverbes, en particulier est complètement étranger

à la question.

3". On ne peut donc qualifier de pur convertiionnalisme une

méthode d'éducation que l'expérience des siècles a consacrée

jusqu'à ce jour et que justifient les témoignages explicites de

docteurs tels que saint Basile, saint Jean Chrysostome et saint

Jérôme, pour ne citer que ceux-là.

Est-il étonnant après cela que la Sacrée Congrégation de

l'Index, dans une lettre adressée au cardinal Casanas, évêque de

Barcelone, ait réprouvé la mise en pratique des théories

modernes en Espagne et défendu de laisser entre les mains des

enfants des livres où on enseigne « ce que doit savoir un jeune

homme, ce que doit savoir une jeune fille. »

Le décret de l'Index, auquel il est ici fait allusion, n'a pas, que

N. K, T. Xl.lV <9ÎÎ MAI. 4—24



374 NOTES DE THÉOLOGI MORALE

nous sachions, été publié dans sa teneur authentique; mais

voici l'acte officiel par lequel, le cardinal de Barcelone l'a com-

muniqué à tous les fidèles. Nous profitons de l'occasion pour

reproduire ici ce grave document, en le traduisant sur le texte

espagnol du P . Ruiz Amado :

(c A tous qui les présentes verront, salut en Notre-Seigneur

Jésus-Christ, Vous le savez, des discussions se sont élevées dans

cette ville, en particulier comme dans la presse, sur l'opportu-

nité de publier et d'appliquer à l'éducation de la jeunesse les

théories contenues dans deux livres intitulés, l'un : « Lo que

debe saber el nino " (i) publié par Silvanus Stall, et l'autre : Lo

que debe saber la nina « (2), pub'ié par M'"'^' Mary Wood Allen^

édités à Madrid en traduction espagnole. Ces discussions ont

donné lieu de présenter au Saint-Siège de respectueuses consul-

tations à l'effet de savoir quel parti il convenait de tenir sur ce

sujet très délicat, vu qu'il s'agit des règles pratiques relatives à

la pureté et à la modestie chrétienne.

» La Sacrée Congrégation de l'Index a daigné nous commu-

niquer, au nom de Sa Sainteté, qu'il ne convient en aucune

manière que la jeunesse, en Espagne, soit élevée et formée

selon les règles contenues dans lesdits livres, et qu'il est néces-

saire de retirer les mêmes livres des mains des fidèles, princi-

palement des enfants.

» En outre Sa Sainteté ordonne que le soussigné Cardinal

promulgue la sentence susdite, au nom et par l'autorité de la

même Sacrée Congrégation de l'Index, et la communique à tous

les fidèles qui parlent la langue espagnole.

» En vertu, nom et par autorité de la Sacrée Congrégation

de l'Index, nous faisons savoir à tous les fidèles qui parlent la

langue espagnole, que demeurent expressément prohibées par le

Saint-Siège, l'instruction et éducation morale de la jeunesse,

d'après les théories et règles pratiques contenues dans lesdits

livres Lo que debe saber el nino et Lo que debe saber la nina;

et nous ajoutons cet avis que la volonté du Saint-Siège est qu'on

(ï) Ce que doit savoir le jeune garçon.

(2) Ce que doit savoir la jeune fille.
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ait soin de les retirer principalement des mains des enfants,

» Pour exécuter avec toute exactitude la mission qui Nous a

été confiée, Nous nous réservons de communiquer directement

la sentence mentionnée à NN. SS. les Évèques d'Espagne et à

ceux auxquels se réfère la lettre de la Sacrée Congrégation de

l'Index.

» Barcelone, 18 janvier 1908.

« 7 Salvador, Cardinal Casanas,

» Evèque de Barcelone. "

III. Location des immeubles bâtis sur des terrains ap-

partenant à des Congrégations religieuses et injuste-

ment occupés. [Ami du Clergé, 28 mars 1912.)

La Nouvelle Revue Théologique a déjà exposé les principes

qui régissent la matière des liquidations des biens d'Église par

le gouvernement français (1907, p. 289, 360, 413) (i). Sur le

point précis des locations d'immeubles que les détenteurs illé-

gitimes auraient construits eux-mêmes à leurs frais sur les

terrains usurpés, voici la solution que donne VAmi du Clergé

du 28 mars 1912 (pp. 303 et 304). Il s'appuie, tout en la

discutant, sur l'opinion de M. Boudinhon, formulée dans son

livre : Bieyis d'Église et Peines canoniques, n° 97.

A s'en tenir au droit commun, les statuts diocésains pouvant

varier d'un diocèse à l'autre, deux questions sont à distinguer;

celle de la censure et celle de la conduite à tenir vis à vis du

pénitent qui vient consulter.

Le locataire d'un pareil immeuble ne tombe pas sous le coup

de l'excommunication. En effet, l'habitation qu'il occupe

n'existant pas lors de la spoliation, n'est pas directement l'objet

de l'usurpation. Seule la propriété du terrain a été injustement

ravie. Or le locataire ne tire aucun profit du terrain sur lequel

est construite la maison qu'il habite ; il ne s'enrichit pas aux

dépens du vrai propriétaire ; il ne lui porte aucun dommage ; en

un mot, il ne détient pas un droit immédiatement afférent à la

propriété de la congrégation spoliée. Donc pas de censure.

(1) Voir aussi 1907, pp. 2L5, 217; 1908, pp. 98, 64, 473, 475, 480

1909, pp. 23,-431; 1911, pp. 293, 294.
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En pratique, il sera mieux, de conseiller de ne pas louer de

pareils immeubles, sauf pour de justes et sérieux motifs.

L'Ami du Clergé donne des arguments de M. Boudinhon ia

raison fondamentale. Pour lui, il s'agit d'un cas particulier de

domaine acquis par voie d'accession et de spécification, ou plus

exactement, d'accession par construction, procédés qui, suivant

Noldin, de Prœceptis, n. 395,. ont bien des rapports communs.

Or l'enseignement commun des moralistes est que l'auteur d'une

semblable transformation du bien d'autrui, serait-il même de

mauvaise foi, fait vraiment siennes les choses nouvelles qui en

résultent ; il n'est donc plus obligé qu'à indemniser. Quant à la

censure, il l'a encourue par le fait de l'usurpation première,

mais il peut disposer licitement de ce qui par son industrie est

devenu, sur ce terrain usurpé, sa propriété à lui. Quant au

locataire, ne jouissant ni indirectement, ni immédiatement

d'un bien d'Église, mais bien de la propriété d'un autre, il

n'encourra pas la censure.

Ceci posé, on ne peut faire au pénitent aucune obligation

grave d'abandonner une location de ce genre. C'est affaire pour

lui de plus grande édification et de délicatesse de conscience (i).

(1) Nos lecteurs seront heureux de connaître la solution donnée par nos

confrères et qui peut les aider dans des cas souvent épineux. Nous l'avouons

cepe«daut, l'argunaeniation ne nous paraît pas convaincante. Le locataire

loue non seulement la maison mais aussi le terrain : la valeur de celui-ci

affecte le prix du loyer. Deux maisons tout à fait semblables sont louées à des

prix différents selon l'emplacement qu'elles occupent. Le locataire se com-

porte donc comme détenteur actuel, quoique temporaire, du terrain en vertu

d'un titre soi-disant juridique. Il ne semble pas qu'on puisse traiter son

cas autrement que celui des autres locataires, qui, d'après une réponse de la

Pénitencerie (A^ R. Th., 1908, p. 473; cf. 1911, p. 294.) encourent les cen-

sures. (N. D. L. R.)
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Les Séminaires français jusqu'à la Révolution.

(A. Degert) (i). — Cet ouvrage est le fruit d'un travail

énorme, il mérite le meilleur accueil. De nombreuses mono-

graphies existaient déjà retraçant l'histoire de certains séminaires

ou de certaines institutions ecclésiastiques en rapport avec eux.

Il manquait un travail d'ensemble qui seul pouvait résoudre

définitivement des questions fort compliquées comme celle

concernant l'origine ou l'organisation des séminaires, la part

réelle prise à leur développement par telle ou telle congré-

gation, etc. Désormais la pleine lumière est donnée sur ces

divers points, abstraction faite de certains détails que des

recherches ultérieures pourront compléter ou modifier. On lira

en particulier avec beaucoup d'intérêt le premier livre où

sont retracés les eflorts souvent infructueux tentés pour mettre

à exécution le décret du Coricile de Trente, dont M. Degert

rétablit la véritable portée. Au livre II sont exposés les

essais qui aboutirent par l'intermédiaire des séminaires d'ordi-

nands à la création des grands séminaires tels qu'ils existent

encore aujourd'hui. L'auteur raconte ensuite brièvement la

fondation des divers séminaires établis en France jusqu'à la

Révolution. Sur un certain nombre de points, quelques-uns

d'importance, il est amené à modifier les idées courantes. C'est

tout profit aussi bien pour la science hi&torique que pour

l'Église. Loin de s'être désintéressés pendant un siècle de la

formation de leur Clergé, les évéques multiplièrent leurs

tentatives, avant les admirables travaux des fondateurs de

l'Oratoire, de Bourdoise, de S. Vincent de Paul, du Père Eudes,

de M. Olier et de la Compagnie de Saint- Sulpice. Avec cette

(1) Histoire des tc'minaires français jusqu'à la Révolution, 2 toL in-12

de XV, 440 et 543 pages. Paris, Beauchesne, 1912. Prix : 7frs.
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dernière jusqu'à la Révolution, Lazaristes, Oratoriens, Jésuites

furent chargés dans une mesure très diverse et qui subit les

fluctuations de la lutte antijanséniste des séminaires français.

M. Degert ayant ainsi retracé leur histoire extérieure est

tout naturellement amené à étudier l'organisation intérieure et

la manière dont on travaillait à la formation intellectuelle et au

développement de l'esprit sacerdotal. Il j a là des pages très

nourries de faits et d'un souverain intérêt. Un dernier livre

beaucoup plus court que les deux précédents est consacré à

l'histoire et à la vie intérieure des petits séminaires.

Utile à tous ceux qu'intéresse l'histoire de la théologie et de

l'enseignement ecclésiastique, cette nouvelle œuvre du distingué

professeur de l'Institut Catholique de Toulouse, l'est plus

encore à ceux qui dirigent actuellement l'éducation cléricale.

Le passé offre de beaux exemples dont il faut continuer la série
;

il suggère aussi des leçons qu'il serait dommageable de laisser

perdre. Ferdinand Cavallera.

La dévotion à Saint Joseph et sa première diffusion

en France. (M. Salkmbier, Croix du Nord.) — L'opinion

commune attribue au Chancelier Gerson la diffusion de cette

dévotion en France. M. S. montre avec preuves à l'appui que ce

culte a eu pour principal promoteur le cardinal Pierre d'Ailly,

évèque de Cambrai, qui fut le maître de Jean Gerson à l'Uni-

versité de Paris. Le cardinal a publié en effet un traité intitulé

De duodecim hono7Hbus Sancti Joseph. C'est le résumé com-

plet, fait d'après l'Évangile, de toutes les prérogatives dont a

joui l'époux de Marie et le vice-père, vice-pater, de Notre-

Seigneur. Voici l'analyse de ce travail du savant et pieux

prélat de Cambrai :

Saint Joseph est issu de la race royale de David et il est

appelé le vrai consanguin de Marie et de Jésus, parce que tous

sont, au témoignage de l'Écriture, de la famille du gi'and roi

(I et II chapitres).

Il est, en outre, époux de Marie, uni sacrameutellement à

elle par le plus vertueux amour. De plus, il est vierge, époux

d'une épouse vierge. « Ce sont, dira plus tard Bossuet, deux



LITTÉRATURE ECCLÉSIASTIQUE 379

virginités qui s'unissent pour se conserver éternellement l'une

l'autre : ce sont deux astres qui n'entrent ensemble en con-

jonction qu'à cause que leurs lumières s'allient » (III et

IV chapitres).

Le vénéré patriarche est plus spécia'ement destiné à prendre

soin de Jésus enfant, dont il est le père légal « 7ion carnali

semine, secl mystico spiramine «. — II est le confident des

secrets célestes, car il reçoit la révéation du mystère caché de

l'Incarnation (V et VI chapitres).

A des fonctions sans égales correspondent d'incomparables

vertus. Saint Joseph est le juste par excellence; car, sous

le nom de justice, l'Ecriture exprime généralement la sainteté

d'une vie pleine de foi et de mérites. C'est à cause de ses per-

fections qu il fut chargé de faire connaître aux hommes le nom

de Jésus imposé de toute éternité par Dieu et révélé par l'Ange

dans le temps (VII et VIII chapitres).

Les plus grands mystères de notre foi se sont accomplis sous

les yeux du saint Patriarche. Il était présent à la naissance et

à la circoncision du Sauveur : alors commenei la Passion

du Christ pour nous et la compassion de Joseph pour le Christ.

Il fut témoin de l'adoration des mages et de la présentation

du divin Enfant au Temple; il entendit les paroles du saint

vieillard Siméon et d'Anne la Prophétesse, prédisant les futures

destinées du Christ (IX et X chapitres).

Non seulement il écouta les prophètes, mais il conversa sou-

vent et familièrement avec les Anges. Par quatre fois différentes,

les esprits angéliques ont fait entend i-e à ses oreilles des paroles

de consolation. Enfin, il eut la suprême gloire de voir la Mère

et le Fils de Dieu placés l'un et l'autre sous sa dépendance. Il

est le chef de la trinité terrestre. mira et stupenda novitas!

mira et miranda humilitas ! Subdiiur , servo Dominus, humi-

liatur homini Deus (XI et XII chapitres).

Cet ouvrage de théologie parut dès l'abord si remarquable,

qu'il fut imprimé à Bruxelles ,r) en 1480, à Venise et à Strasbourg

(1) Dans les Tractatus et sermones de l'évêque de Cambrai. Bibl. nation.,

2439, Ms. 14907.
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en 1490, enfin à Douai, chez Wyon, en 1634. Le bréviaire des

Carmes et celui des Minimes, datant du commencement du

XV® siècle, nous font lire pour leçons de l'office de saint Joseph

cet opuscule du grand prélat cambrésieu. Gerson son disciple

hérita de sa dévotion à saint Joseph et chanta en prose et en

vers les gloires de l'ancien patriarche (i), mais le mérite de la

priorité revient au cardinal d'AiUy.

La foi dans le protestantisme. (M. l'abbé Snkll) (2), —
Dans un travail sérieux et très intéressant, M. S. étudie,

avec beaucoup de clarté, par des citations nombreuses, l'his-

toire des variations protestantes sur la notion de la foi. Chez

les protestants ce n'est pas l'évolution d'une seule et même
idée; des concepts tout différents se juxtaposent. Par étapes

successives, la foi se dépouille, se dégrade et finit par dispa-

raître. D'abord, chez Calvin, dominé par la tradition, la foi

garde assez nettement son caractère intellectuel. Chez ses suc-

cesseurs, l'élément mystique ou sentimental s'introduit;

bientôt il s'affirme de plus en plus et prédomine si bien à la fin

qu'il absorbe ou anéantit complètement l'élément intellectuel.

Or cette piété sentimentale, qui est le fidéisme protestant, la

foi de MM. Ménégoz et Sabatier, cette pitié est toute person-

nelle, variable avec chaque sujet. On veut pourtant conserver

les formules permanentes de la Bible. Pour concilier ces élé-

ments disparates ou contradictoires, M. Sabatier invente ou

applique le symbolisme : sous la formule toujours identique on

glissera telle idée, tel sentiment qu'on voudra; le vêtement

toujours le même habillera au gré de chacun les corps les plus

différents. Mais, à force de détacher l'esprit de la formule

objective, de ne plus donner à la foi que l'élément subjectif et

par trop variable du sentiment individuel, le protestantisme est

acculé au subjectivisme pur_, à l'agnosticisme; plusieurs des

tenants du protestantisme non seulement se résignent, mais

acceptent allègrement cette capitulation de l'intelligence. Tel

(1) Opéra Ger&onu, (édit. Ellies-Dupio, 1705), t. iv, col. 729 sqq.

(2) Abbé Snell. Essai sur la foi dans le catholicisme et dans le protes-

tantisme. Iu-12 de xi-170 pages. Téqui, 1911.
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est l'exposé de M. Snell. Dans son cadre peut-être artificiel le

tableau présente un ensemble net. Assurément on aurait pu éten-

dre le débat, montrer non seulement les variations, au sein des

églises protestantes, de l'idée même de la foi, mais encore indi-

quer les causes de ces variations, prouver que le symbolisme et

même l'agnosticisme étaient les termes logiques du principe

fondamental de la Réforme (Cf. Aug. Sabatier Les religions

d'autorité et la religion desprit p. 326 ; G. Monod, Revue

historique msii 1892, p. 103) ; il aurait été intéressant d'exposer

comment et pourquoi l'élément piétiste qui est un élément

hétérogène par rapport à l'intellectualisme s'est introduit peu à

peu pour finir par dominer complètement. — Inutile en tous cas

d'insister sur le profit que beaucoup d'esprits pourront tirer de

cet essai : tout récemment et peut être encore, certains catho-

liques ne préconisaient-ils pas ces systèmes sur la vérité et la

connaissances que nous en avons (cf. Lamentabili sane, pr. 58 ;

Encycl. Pascendi, Denz. nn. 2072, 2074 etc); n'arrive t-il pas

que l'on fait trop large l'influence de l'élément affectif dans

l'analyse de l'acte de foi ? Ces pages, en révélant les accoin-

tances trop nombreuses qu'ont ces systèmes erronés avec les

théories protestantes actuelles, en manifesteront les dangers.

Pour terminer VEssai, un appendice est consacré à l'étude de

l'acte de foi : quelques développements, plus de précision

auraient été désirés. Plusieurs systèmes sont proposés pour

résoudre ce problème délicat : celui du cardinal de Lugo peut ne

pas satisfaire tous les esprits — toutes les théories en sont là; —
il n'en reste pas moins qu'il demeure parmi les plus intéres-

sants et les mieux établis ; aussi avant d'être rejeté ( cf. Essai

p. 124, note) mérite-t-il d'être étudié en détail. — R. Michaud.

Romantisme et religion (André Joussain) (i). Admirateur

convaincu du romantisme, M. Joussain étudie dans ce vo-

lume les tendances religieuses de la philosophie, de l'art et de

la littérature romantiques. Après une analyse très claire et très

pénétrante des rapports et des différences du romantisme et

(1) Paris, Alcan, Prix : 2 frs. 50.
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du classicisme, l'auteur montre la survivance de ce dernier

dans la morale sociologique et la religion de l'humanité ainsi

que dans la philosophie universitaire, mais le romantisme n"a

pas dit son dernier mot. Alors que l'on croyait son influence

définitivement abolie par la réaction de 1850, il continuait

d'inspirer une foule de penseurs. C'est ainsi qu'à la base de la

subtile philosophie de M. Bergson aussi bien que du modernisme

et du pragmatisme se trouve une idée romantique qui est affaire

d'intuition et non de connaissance abstraite, de sentiment et

non de raison pure. M. J. poursuivant son analyse nous fait

entrer ensuite plus profondément dans la notion de l'art et de

la littérature romantiques en montrant qu'ils obéissent à la même

logique interne et qu'ils font de même effort pour se replacer

dans la vie et avoir de la vie une vision intégrale. Enfin après

quelques chapitres suggestifs où il nous décrit à grands traits

les diverses phases de l'évolution romantique, l'auteur fait en

quelques fortes pages la .synthèse de la doctrine. On ne peut

nier que cet ouvrage n'ouvre à la critique plus dun horizon

nouveau. Il y a une analogie frappante entre certaines ten-

dances pliilosophiques et religieuses de nos jours et cet indi-

vidualisme, ce culte forcené du moi, qui est le trait le plus

caractéristique du romantisme. On se demande cependant si

l'auteur n'a pas fait preuve de trop d'ingéniosité en essayant

d'englober sous une même formule bien des systèmes qui sem-

blent opposés. C'est très beau et très séduisant une synthèse,

mais combien fragile ! Plusieurs conclusions étonnent et éton-

neraient les romantiques eux-mêmes. Ils avaient beau se dire

les mages et les conducteurs de l'iiumanité, un air de flûte ou

une suite d'antithèses éblouissantes n'est tout de même pas une

construction métaphysique. De plus l'auteur n'aurait-il pas dû

intituler son ouvrage : romantisme et religiosité? Car la reli-

gion dont il parle n'est qu'un vague mysticisme sans dogme bien

défini. Tel qu'il est et malgré une sympathie trop marquée pour

" l'erreur romantique, » malgré beaucoup de déductions fort

contestables et de confusions fâcheuses, ce petit livre orne de

nombreuses perspectives et renouvelle la littérature du sujet.

M. P.
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G. VAN NooRT. Tractatus de Deo Creatore. Deuxième édi-

tion. 1 vol. 204 pages, 3 ira. Amsterdam, van Langenhujsen,

1912. — Même qua-ité dans ce nouveau volume que dans les autres traités

du même auteur précédemment annoncés pur la Revue : clarté, solidité, pré-

cision avec un grand souci des nuances. On remarquera particulièrement

dans le présent ouvrage les chapitres sur la cosmogonie mosaïque, sur l'évo-

lution : pour cette dernière question il prend les deux positions très nettes :

l» « evolutionismus spiiitualisticus, ad explicandam originera specierum in

regno vegetaii et animali, salva fide propugnari potest « (n. 43) ; et 2" « Adam
Eva tum quoad aaimam, tura quoad corpus, nulla evolutione interveniente

etaDeo suut couditi(n. 181). » De cette deuxième assertion la première partie

est donnée comme dogyna fidei et la seconde comme doctrbia conimunis

,

qui saltem in prœsenii quœsdonis statu in dubium vocari nequit. — Peut-

être dans le chapitre sur la Providence, la solution du problème du mal est-

elle un peu simple; peut-on biea exactement affirmer que, tout compte fait,

le but du monde, la gloire de Dieu, est mieux procuré par la permission du

péché que par son exclusion et la perte des biens que Dieu sait en tirer î Dieu

tout de même pouvait laisser à l'homme toute sa liberté et empêcher tout

péché : là est la vraie difficulté du problème et on voudrait la voir aborder

de front. J. de G.

J. Hektkexs (et Lercher, S. J.) P. Joseph Kleutgen, S. J.

Sein Leben und seine liteiarische Wirksamkeit, Ratisbonne^

Pustet, 1910. In-12, 192 pages. Prix : 1 mk. 50. — LeP.Kleatgen

est connu par le rôle qu'il a joué comme théologien au Concile du Vatican et

plus encore par sa contribution importante iu renouveau de la scolastique.

Hors d'Allemagne on connaît peut-être moins l'intérêt qu'il a pris aux ques-

tions pédagogiques et qui s'est traduit par ia publication de deux volumes

intéressants sur l'organisation des études et l'idéal classique. A l'occasion du

centenaire de sa naissance, le P. Letcher a mis au point une biographie

cotrmencée par M. Hertkens, La première partie retrace les années déjeu-

nasse à la maison paternelle, a Tuniversité et dans la vie religieuse. Elle se

termine par un tableau édifiant des vertus et de l'activité du P. Kleutgen. La

seconde partie est tout entière consacrée aux travaux publiés par lui ; elle

permettra de mieux apprécier l'importance d'ouvrages classiques comme la

Philosophie et la Théologie der Vorzeit. F. C.

Henriette de Séguret, en religion Mère Marie de Jésus,

in 8° de 387 pages. Prix : 3 frs. (Se trouve chez les religieuses
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du Saint-Enfant Jésus, 40, chaussée de Boitsfort, Boendael-

Bruxelles). Ouvrage couronné par l'Académie française. —
Une ancienne élève du couvent des Oiseaux, à Paris, qui aspira toujours

à s'y faire religieuse, tt que la Providence retint et fixa au pays de Rouergue

pour y fonder un couvent et un orphelinat et pour y former des centaines

d'institutrices chrétiennes, voilà tout ce que raconte la biographie d'Hen-

riette de Séguret. L'Académie française l'a cependant distinguée entre

beaucoup d'autres semblables pour lui décerner un de ses prix. C'est que la

figure, malgré son cadre modeste, est de grande taille : vie dans le monde

et vie religieuse, éducation reçue et éducation donnée, tout y est de premier

ordre. « C'est ma sainte Chantai », aimait à dire de la Supérieure le car-

dinal Bourret qui s'y connaissait; et la jeune fille avait été de même le

modèle des femmes d'oeuvres. Pour les bibliothèques paroissiales voilà donc

un livre tout indiqué. P. G.

Vade-Mecum des prédicateurs, par deux missionnaires,

in-S'* de pp. x-800. Paris, Téqui, 1912. Prix : 5 frs. — Encore

un bon livre qui vient au secours de notre malheureux clergé paroissial

souvent si surmené. Dominicales, Fêtes, Sermons, Panégyriques, Avent,

Carême, Adoration, Missions, Retraites diverses. Mois de Marie et du

Rosaire, Allocutions de toutes sortes, etc., voilà l'héritage que nos « deux

missionnaires « après quarante-deux ans de sacerJoce et de ministère parois-

sial confient à leurs confrères ; c'est dire assez à quel trésor d'esprit pratique,

d'expérience on est invité à puiser largement, sans risquer de rester trop

impersonnel, chaque plan de sermon étant assez varié et assez fourni pour

laisser la liberté à l'invention de chacun. E. de L.

Vers la ferveur, par M. le chanoine P. Lejeune. In-12 de

pp. 270. Paris. Lethielleax (s. d.) Prix : 2 frs. — En adressant

aux mères chrétiennes de sa paroisse, et dans un cercle moins restreint

aux âmes pieuses, ces pages éloquentes pour les pousser « vers la ferveur »,

M. le chanoine Lejeune souhaite voir pleinement réalisé en chacune d'elles

le programme de perfection contenu dans ces exhortations. Rien ici de banal

ou de peu substantiel. Des considérations solides sur l'intention, l'humilité,

la mortification ; une doctrine SEÙne puisée aux meilleures sources ; une

verve de bon aloi ; des tableaux pris sur le vif, mais peints d'une plume qui

ne descend jamais à la trivialité : voilà de quoi éclairer et nourrir

les âmes, de quoi les élever vers les sommets par la royale voie du sacrifice.

P. P.

Fiosculi par 0. Principe, S. J. 10^ édition. In-18 de pp. 265.

Modène, Tipografia Pontificia. Prix : 1,50 fr. — Ces petites fleurs

ont jailli du cœur d'un maître de vie spirituelle. L'auteur est directeur

d'âmes, et combien apprécié, au séminaire de Pugliese (Italie). Pour faire
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oauvre de piété et de zèle, il édite un excellent recueil d'oraisons jaculatoires,

d'invocations et de prières choisies, bien fait pour échauffer le cœur et faire

monter l'âme. Il y a joint le recensement de toutes les indulgences plénières

qu'on peut gagner le long de l'anuée. Ces fleurettes^ d'un parfum céleste, et

bien prenantes, feront à coup sûr les délices des âmes religieuses et des

âmes pieuses de toute condition. C. FI.

Le Culte des Mystères et des Paroles de Jésus Éléva-

tions évangéliques, par Ch. Sauvé, S. S. {Le chy^ctien intime,

t. vi). In-8° de pp. 500. Vie et Amat, Paris, Prix : 3,50 frs. —
L'inépuisable auteur entreprend ici de nouvelles Élévations, qui auront à

coup sûr grand succès comme les devancières. En celles-ci, M. Sauvé, en

maître ès-sciences ascétiques, ouvre bien grand l'Évangile pour en donuer le

sens et le goût, surtout pour en tirer le nectar qui s'y cache. Il met l'âme

en face des faits divins, en présence de Jésus-Christ, écoutant ses paroles,

regardant ses actes, méditant ses attitudes, ses prières, son silence, sa joie,

ses douleurs, sa gloire, s'efforçant de le comprendre mieux pour le mieux

servir. Il y enseigne à vivre l'Evangile par l'union intime avec Jésus Christ

qui s'est fait l'idéal de notre vie. On peut aller par la vertu à Jésus-Christ,

mais il vaut mieux aller par Jésus-Christ à la vertu : la voie est ensemble

plus douce, plus haute et plus sûre ; elle est enseignée par ce livre. Ces Élé-

vations Évangéliques^ riches d'idées surnaturelles, débordantes deviedivine,

et toutes parfumées d'Evangile, seront les délices des prêtres, des moines,

des religieuses et de toutes les âmes dévotes. C. FI.

Qu'est-ce que le ciel? par W. Schneider, évéque de Pader-

born, adapté de l'allemand, par Germain Gazagnol, in-16 de

pp. 70. Paris, Bloud, Prix : 0,60 fr. — L'en tête répond mal à l'idée

maitresse de l'œuvre. L'auteur recherche où est le lieu du grand revoir,

où sera le ciel à la fin des temps. Il n'hésite pas à le placer sur la terre,

non celle d'aujourd'hui, si agitée, ni celle des origines, encore imparfaite,

mais sur la terre renouvelée et transfigurée par un coup de force et de

grâce du Dieu rédempteur. La nature aspire à sa délivrance, elle gémit,

elle s'agite : et comme elle a contribué à la rédemption, elle ne sera pas

brisée, mais rajeunie et adaptée au règne des âmea élues. Selon la tradition

de tous ies peuples, elle passera par un embrasement général, pour en

sortir purifiée, embellie et harmonisée à son nouveau rôle qui lui sied bien.

Quoique rapide, la plaquette est suggestive et fait penser, mais elle est peu

fondée en raisons théologiques. La tradition orale et écrite étant muette à

cet égard, l'auteur ne peut donner que du sien, autant dire du plausible et du

conjectural. C. FI.

Mgr Gibier, évêque de Versailles. Les Devoirs de l'heure

présente. Grouper notre peuple. In-12 de pp. 892. Paris,
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Lethielleux, 3,50 frs. — Tandis qu'il travaille activement à créer et 4

développer dans son diocèse les œuvres religieuses et sociales, l'évêque de

Versailles écrit volume sur volume pour nous dire, non pas ce qu'il fait,

mais ce qu'il faudrai; et ce qu'il faut faire dans tous les diocèses, pour le

plus grand bien de l'Église de France. Quatre volumes consacrés aux

" Devoirs de Iheure présente >• ont déjà étudié le travail nécessaire^ l'apos-

tolat opportun^ les œuvres de justice et de charité, l'obligation pour les

prêtres de Connaître notre peuple. Celui-ci nous apprend à donner à ce

peuple avec la cohésion et la force, les ressources matérielles et morales

dont il a besoin pour vivre, agir, se défendre et s'étendre. Cinq grou-

pements s'imposent qui comprennent tout : celui de la masse, des catégories,

des élites, des besoins et des intérêts, des forces. Celui de la masse, dans les

églises ou les salles publiques, au moyen des fêtes religieuses ou scolaires,

des conférences avec ou sans projections; celui des catégories : enfants,

jeunes filles, femmes chrétiennes, hommes et jeunes gens; celui des élites :

écoles presbytérales, ligues de persévérance, cercles d'études, confréries,

retraites fermées; celui des besoins et des intérêts; secrétariats du peuple,

syndicats, mutualités, caisses de crédit, etc.. Celui des forces : Bureau

diocésain, comités paroissiaux, comités et ligues cantonnales, journées

cantonnales, Assemblées plénières. fédération. Le vaillant évêque ne songe

évidemment pas à écrire sur ces œuvres m.nltiplesdes études complètes ; il

n'indique qu'à grands traits les formes à leur donner, les difficultés et les

avantages qu'elles présentent. Il en dit assez pour convaincre son lecteur et

le pousser à l'action. J. F. A.

A. Vermeersch, s. j., Docteur en droit et en sciences poli-

tiques et administratives. Surnègres ou chrétiens. Les mis-

sionnaires au Congo Belge, l'Anticléricalisme colonial. Réponse

à M. Vandervelde. In-8° de pp. 82. Paris, Trolin. Bruxelles,

Goemaere. — R. P. Emile Thibaut, Provincial de la Compagnie

de Jésus en Belgique. Les Jésuites et les Fermes-Cha-

pelles. A propos d'un débat récent, In-8° de pp. 32. Bruxelles,

Goemaere, 21, rue de la Limite.

I. Dans un article de la Grande Revue (janvier 1911), Les missiotis au

Congo, le leader socialiste belge essaie de prouver que le vrai moyen de

civiliser les Congolais serait de faire d'eux, par l'école neutre, .«ans un mot

de religion, des nègres supérieurs, des surnègres, et que, par suite, les

Missions perdent leur temps à faire des chrétiens. Le R. P. Vermeersch

estime au contraire que pour être vraie, profonde et durable, la civilisation

doit être religieuse et catholique. Il n'a pas de peine à le prouver à l'aide

de faits certains empruntés à la seule Mission du Congo mais qui valent

pour toutes les Missions. Belle et bonne page d'Apologétique chrétienne.
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d'autant plus fière et plus forte qu'elle se garde de toute autre passion que

celle de la vérité et de la justice. J. p, A.

II. En quelques pages fermes et calmes, mais nettes et décisives, le premier

Supérieur des Jésuites en Belgique défend ses frères, les missionnaires du

Congo, contre d'odieuses imputations ou mieux de fuyantes insinuations por-

tées à, la tribune. C'est la honte de certains politiciens qu'à semer silencieu-

sement le dévouement on récolte leur haine. J. B.

Joseph TissiER, vicaire général de Chartres, archiprètre de la

cathédrale. Les femmes du monde. In-12 de pp. ix-320.

Paris, Téqui, 1911, 3,50 frs. — Sans nul doute, ceux de nos lecteurs

qui connaissent les six volumes de discours publiés par M. Tiasier,

directeur de collège ecclésiastique, n'hé?iteront pas à se procurer les

conférences de l'archiprêtre de Chartres. Trouveront- ils à les parcourir

le même charme qui les captivait dans ses discours aux écoliers ? érudition

de bon aloi, rapidité de développement, imagination colorée, chaleur de

sentiment qui font le style jeune et viennent de la jeunesse d'âme?

— Peut-être, mais non sans y regarder de près et dans des proportions

différentes. L'auditoire, le genre, le sujet n'étant plus les mêmes, l'orateur

devait être plus grave et plus habile, insister sur les preuves, donner

davantage à l'analyse psychologique et à la morale. C'est ce que fait

M. Tissier en étudiant les principaux états d'âmes pa'r lesquels peuvent

passer les femmes du monde; celles qui souffrent — qui gaspillent

— qui regrettent — qui reçoivent — qui font parler d'elles — qui s'ennuient

— qui doutent — qui luttent — qui pensent — qui se dévouent — qui

régnent — qui vieillissent. On trouvera dans chacun de ces douze discours à

côté d'un choix d'observations fines qui décrivent le mal, un choix de con-

seils pratiques qui indiquent le remède. J. F. A.

Labbé J. A. Daubigney. Le Chemin du Bonheur. In- 12

de pp. vu-307. Paris, Lethielleux. — Ce volume comprend 23 cha-

pitres. Les 4 premiers sont consacrés à la thèse générale : Le Bonheur,

nécessaire à tous, se trouve, non dans les biens de ce monde mais dans le

ciel dont le chemin connu de Dieu seul ne peut nous être connu que par

lui; les 19 autres commentent les huit Béatitudes évangéliques. N'écrivant

que pour les âmes croyantes, auxquelles il voudrait conserver leurs divines

espérances, l'auteur n'a pas senti le besoin de renouveler le plan, la manière,

le style d'un sujet devenu banal depuis des siècles. Il en parle comme on l'a

fait de tout temps aux bonnes âmes simples et fidèles. Il espère que ces

considérations pourront servir de lecture spirituelle aux personnes du

monde, aux religieuses et même aux prêtres et leur inspireront le désir

irrésistible et efficace de pratiquer les vertus qu'elles recommandent.

J. F. A.
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Belliot a. R. p. Manuel de Sociologie catholique. His-

toire, théorie pratique. Grand in-8° de pp. 690. Paris, Lethiel-

leux. — Comme soa titre l'indique, l'ouvrage n'a pas la prétention de dis-

cuter à fond les dififérents points de vue de la question sociale. C'est déjà un

grand mérite que d'avoir, dans une synthèse personnelle, dense et de large

vue, exposé l'ensemble des grands problèmes sociologiques, dont l'histoire

presque universelle nous donne les éléments. La solution catholique de la crise

sociale est bien mise en lumière dans la plupart des questions qu'elle

soulève. Les trois grandes divisions de l'ouvrage : histoire, théorie, pratique,

ont l'avantage de mettre une méthode très nette dans un enseignement

encore assez méconnu et qui s'impose de plus en plus. On discutera

sans doute quelques conclusions ; mais l'ouvrage bien compris au point de

vue didactique, fera certainement très bonne figure à côté de beaucoup

d'autres livres d'économie politique ou sociale. E. de L.

RoupAiN E. Leçons et lectures d'Apologétique. La vraie

religion. In-8" de pp. 676. Casterman, Paris, Tournai, 1912.

Prix : 6 frs. — Le côté vraiment original de l'ouvrage est d'offrir au public,

soucieux d'avoir une foi appuyée sur des témoignages solides et probants,

une série de lectures amenées par un texte par lui-même éloquent, à l'allure

pressante et vive. On y désirerait pourtant plus de points de repère, ce qui

en faciliterait beaucoup l'usage aux lecteurs auxquels l'ouvrage est surtout

destiné. Cette réserve faite, nous ne pouvons qiîe féliciter l'auteur de son

travail consciencieux, très complet, ouvert par une savante et profonde

introduction. E. de L.

F. DuHAYON, S. J. et Pierre Lyna, S. J. Instructions,

allocutions et sermons, à l'usage des directeurs de patro-

nages, cercles ouvriers, etc. 2 vol. Bruges. Charles Beyaert,

éditeur. — Ouvrages faits avec un sens pratique remarquable. Les auteurs

mettent au service de tous les directeurs d'oeuvres paroissiales les trésors

de leur expérience. Vraie mine de sujets plus pratiques les uns que les autres

emprunté à tous les ordres d'idées : piété, morale individuelle, familiale,

sociale, œuvres et institutions sociales, groupements de toutes sortes.

Chaque directeur dœuvre y trouvera la substance très fournie d'allocutions

ou instructions, qui sont quelquefois si difficiles & préparer faute de temps.

L'excuse n'est plus valable désormais avec de pareils instruments.

Les gérants : Établissements Casterman, Soc. An.

Tournai, typ. Casterman



La Constitution < Divino aflflatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN (1)

CHAPITRE X.

DE LA DOXOLOGIE PROPRE DBS HYMNKS ET DU VBRSET DE PRIME; DES SUFFRAGES

DES saints; DES prières; du symbole Ouictcmque; et de la troisième

ORAISON A LA MESSE.

Doxologie et verset de Prime. — Doxologies et versets propres. —
Préface. — Occurrence de plusieurs doxologies. — Concurrence. — Occur-

rence des versets. — Règle générale. — Verset et office du temps. — Doxo-

logie de la sainte Vierge en Avent. — Doxologie et verset de fêtes simplifiées

accidentellement — ou perpétuellement. — Suffrage unique. — Quand

doit-on le dire? — Correction de la rubrique. — Nom du titulaire. — Valeur

des décrets antérieurs. — Quel titulaire nommer? — Eglises dont le titulaire

est un mystère. — Noms des Patrons. — Ordre à garder. -~ Clercs tenus

de nommer le titulaire. — Modification du suffrage en certaines occur-

rences. — Vigile de la Toussaint. — Symbole Quicwnque. — Jours où on

le dit. — Jours où on l'omet. — Influence d'un ofRce simplifié. — Prières. —
Jours où on les dit. — Prières fériales.

I. Doxologie et verset de prime. — 1. Les anciennes

rubriques (2) indiquent plusieurs conclusions d'hymnes ou

doxologies propres, qui non seulement doivent se dire aux

hymnes qui changent suivant l'office, mais encore viennent

se substituer aux conclusions ordinaires des hymnes qui ne

changent jamais, comme celles des petites Heures. Il y a,

de plus, des doxologies propres au temps, comme celle du

temps pascal : Deo Patri sit glorïa, et Filio, qui a mortuis

snrrexU, ac Paradiio, in sempiterna sœcula; et d'autres

propres à la fête et à son octave, comme celle de l'Epi-

phanie : Jesu tibi sit gloria qui apparuisti gentibus, etc.

(1) N. R. Th., ci-dessus, pp. 120, 133, 197, 261, 325.

(2) Tit. XX, nn. 4-8.

N. R. T.XLI7. )9.ï JUILLET. 1-25
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On trouvera très bien exposées soit dans la rubrique citée,

soit dans les auteurs (i), toutes les questions concernant les

doxologies propres ; il serait trop long de les discuter ici

dans le détail. La nouvelle rubrique n'apporte aux conclu-

sions communément admises aucun changement. Elle pré-

cise seulement ce que l'on doit faire en cas d'occurrence de

plusieurs doxologies.

2. Ce qui vient d'être dit s'applique encore au verset

propre du répons bref de prime, qui varie en même temps

que la doxologie (2), de telle sorte que presque toutes les

fêtes ou offices qui ont une doxologie propre pour les hymnes,

ont aussi un verset propre pour ce répons bref de prime.

— Il en est de mênae de la préface propre, à la messe.

Bien que la nouvelle rubrique (3) n'en parle pas ici, les

principes à appliquer sont les mêmes (4) et l'assimilation a

été faite par une réponse de la S Congrégation des Rites

que nous allons citer (5). Nous réservons néanmoins cette

question de la préface pour le commentaire du titre X des

nouvelles rubriques (e).

3. Les auteurs établissaient les principes suivants en cas

d'occurrence de plusieurs doxologies :

a) Lorsqu'une fête ou office a une doxologie propre, on

la dit, à la place de la doxologie commune, à toutes les

hymnes de la fête ou office. On excepte seulement les hymnes

ayant une doxologie particulière faisant corps avec l'hymne,

et celles qui n'ont pas le même mètre que la doxologie de

la fête.

(1) Voir, par exemple, Van der Stappen, Sacra liturgia, 1. 1, qu. 195-197.

(2) Anciennes rubriques, tit. xxvui, n. 3; Van der Stappen, op. cit.

qu. 218.

(3) Pour les préfaces de la messe voir les rubriques propres de chacune

au Missel et Rubr. gen. tit. xii, n. 2-5.

(4) Van der Stappen, op. cit. t. 11, p. 159.

(5j S. R. C. Romana, 30 décembre 1911; N. R. Th. 1912, p. 223.

(6) Voir plus loin chapitre xm.
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b) La doxologie du temps ou d'une octave se dit aux oflBces

des fêtes occurrentes, qui n'ont pas de doxologie propre,

même aux fêtes de P® classe, bien qu'il n'ait pas été fait

mémoire du temps ou de l'octave.

c) Toutefois, si la fête occurrente a une doxologie propre,

celle-ci l'emporte sur la doxologie du temps ou de l'octave.

4. En cas de concurrence, il y a lieu de faire quelques

distinctions, suivant que l'un des deux offices seulement ou

tous les deux ont une doxologie propre.

Dans le premier cas, si l'office qui a une doxologie propre

est en concurrence passive, sa doxologie se dit à l'hymne de

vêpres et de compiles, non seulement si les vêpres lui appar-

tiennent, mais encore s'il en est fait simplement commémo-

raison (i), — Dans la concurrence active, si l'office qui a

une doxologie propre garde les vêpres entières, ou jusqu'au

capitule, ou tout au moins garde une comméuioraison aux

vêpres de la fête suivante, sa doxologie se dit encore à

vêpres et à compiles (2). Cependant si la mémoire de l'office

en question est omise à cause de l'identité d'objet et non à

cause du rite de la fête suivante, on dit encore à vêpres et à

compiles la doxologie propre (3).

Dans l'autre cas, c'est-à-dire si tous les deux offices ont

une doxologie propre, on dit à vêpres et à compiles la doxo-

logie de l'office qui a les vêpres entières ou au moins à

partir du capitule (4).

5. Les règles pour le changement du verset de prime sont

semblables à celles qui ont été données pour l'occurrence

de diverses doxologies propres (5). Lorsque le temps ou une

(1) s. R. c. Lauretana, 2juillet 1901, ad ir.

(2) S. R. C. Congr. Cler. reg. Excalc. S. Crucis et Passionis D. N. J. C,

9 mai 1884, 36072; Âgennen., 6 sept. 1890, 3735 2.

(3) S. R. C. Romana, 5 février 1895, 3844^

(4) S. R. C. Tropien., 3 août 1901, ad III.

(5) Voir plus haut, n. 3.
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octave ont un verset propre, il se dit à tous les offices de

saints occurrents, même de P® classe, qui n'ont pas de

verset propre, bien qu'il n'ait pas été fait mémoire de l'oc-

tave. Si plusieurs versets propres sont en occurrence, on

dit le verset propre à la fête plutôt que le verset de l'octave

ou du temps : le verset d'une octave était toujours préféré

à celui du temps, même si l'office était du temps. Ainsi le

troisième dimanche de l'Avent, le verset était Qui natus es,

à cause de l'Immaculée-Conception, et non celui de l'Avent

Qui venturus est, bien qu'on récitât l'office du dimanche (i).

— Voilà quelle était la discipline reçue et observée jusqu'à

la promulgation des nouvelles rubriques,

6. Celles-ci, dans le titre VII posent en principe la règle

suivante : Quando eadem die occurrunt plura officia

quœpropriam habeant conclusionemhymnorum velpro-

prium versum adprimam, conclusio et vei^sus dicantur

quœ pt^opria sunt offîcii quod ea die recilatur. Ce prin-

cipe, on le voit, ne fait que résumer les règles qui viennent

d'être rappelées. En cas d'occurrence de plusieurs offices

ayant chacun doxologie et verset de prime propres, on dira

la doxologie et le verset de l'office qui l'emporte et qui est

récité ce même jour. Ce principe, on le voit, ne contredit pas

les règles anciennes, qui n'en sont guère qu'une application.

Bien plus, il les précise, et quoique donné spécialement

pour l'occurrence, il s'applique aussi à la concurrence.

7. Il est un point toutefois qui paraît devoir être modifié :

c'est celui qui était déterminé par le décret cité Strigonien.

Puisque l'office récité doit faire prévaloir sa doxologie

et son verset, il semble que dans l'office du temps la

doxologie ou le verset du temps correspondant sont en

quelque sorte propres. Par suite, lorsqu'on récite l'office du

dimanche dans une octave qui a une doxologie et un verset

(1) S. R. G. Strigonien., 3 juillet 1896, 3924".
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propres, ce sont la doxologie et le verset du temps, c'est-à-

dire ceux de l'oflSce récité, et non plus ceux de l'octave,

commémorée ou non, qui doivent prévaloir. Par consé-

quent, dans l'espèce du décret Strigonien, c'est le verset

de l'Aveut, Qui ventu7'us es, qu'il faudra réciter, puis-

qu'on fait l'office du dimanche : et non le verset Qui natus

es, de l'octave. Il en serait autrement, si la fête de l'Imma-

culée Conception était célébrée le 2® dimanche de l'Avent,

car alors le verset Qui naius e.. de l'office qui a été récité

devrait l'emporter sur celui de i'Avent, dont l'office est

simplement commémoré.

8. Dans le docie et précieux commentaire qu'il a con-

sacré aux nouvelles rubriques, Mgr Piacenza (i) voudrait

étendre cette application à la doxologie des hymnes de celui

des dimanches de l'Avpnt qui se trouve dans l'octave de

l'Immaculée Conception Le savant prélat n'ose pas dire que

la conclusion Virtus, hono7\ laus, gloria etc., est une

doxologie propre de l'Avent, au même titre que le verset

Qui venturus es in mundwn, mais il a recours à un autre

principe. D'après lui, on iie doit jamais admettre dans un

office quelque pièce qui ne cadre pas, ou ne s'hanaonise pas

avec l'idée de cet office, et a fortiori qui soit en contradic-

tion ouverte avec l'idée principale. Il cite, comme heureuse

application de ce principe, la décision qui ordonne de sub-

stituer dans la fête de YExpeciatio partus B. M. "F. la

doxologie de l'Avent Virtus, honor à celles des fêtes de la

sainte Vierge Jesu tibi sit gloria, qui yiatuses (2).

9. Mais ce qui est vrai pour le verset de prime Qui ven-

tw^us es, vraiment propre à l'Avent, ne paraît pas l'être

pour la doxologie Virtus, honor, laus, gloria. Nous avons,

en effet, la rubrique spéciale des compiles de llmraaculée

(1) Ephemerides liliirgicœ, 1912, t. xxvi, p. 94.

O) S. R. C. Carthaginien., 29 nov. 1738, 2340 5.
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Conception, qui dit en termes formels : Ad completorium

et alias horas, in fine hymnorum dicitur Jesu tibi sit

gloria, qui natia? es de virgine, etiam in festis et domi-

Nicis infra ociavam occu7'rentibus . Or cette rubrique n'a

pas été modifiée dans la révision du bréviaire qui vient

d'être faite et a été promulguée par le décret Cum oh redu-

ciionem. C'est donc un signe que les réviseurs n'ont pas vu

d'opposition entre cette rubrique et la rubrique générale

que nous commentons. Il faudra donc, sur ce point, s'en

tenir, comme par le passé, au décret Sirigonien, et dire la

doxologie de la sainte Vierge au dimanche de l'Avent qui

est dans l'octave de l'Immaculée Conception. Cela ne veut

pas dire que le principe invoqué par Mgr Piacenza soit dis-

cutable, ni qu'il ne puisse être appliqué au cas qui nous

occupe; mais, comme nous nous trouvons en présence d'une

rubrique spéciale foimelle, nous ne pouvons invoquer ce

principe contre le texte clair de la rubrique.

10. Cependant nous n'osons pas entièrement blâmer la

pratique contraire, car elle a un point d'appui sérieux dans

une réponse de la S. Congrégation (i). D'après les nouvelles

rubriques, une fête de la sainte Vierge du rite double

majeur, ou un jour octave de Beata, en occurrence acci-

dentelle avec un dimanclie, doivent être simplifiés. On a

demandé : An in prœdicto casu conclusiones hymno7'um

et versus responsorii hrevis ad 2^rimam esse debeant de

ipsa Beata Mayna Vv^gineîh^ S. Congrégation a répondu:

Affirmative, nisi dicenda sintpropria te7nporis , et excep-

tis dominicis Adventiis.

11. Quatre conclusions découlent de cette réponse. La

première, c'est que ces fêtes accidentellement simplifiées

gardent encore une influence sur l'office dominical, puisque

elles lui imposent leur doxologie et leur verset de prime.

(1) Romana, 30 déc. 1911; Voir plus haut, p. 223
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— La deuxième, que cette influence est moindre que celle

d'une fête commémorée en occurrence, et même d'une

octave; puisque celle-ci, même commémorée, fait prévaloir

sa doxologie sur celle du temps. — En outre, il semble,

d'après cette réponse, que désormais, comme nous le disions

plus haut (i), il faut considérer la doxologie et le verset du

temps comme propres aux offices de tempore. — Enfin,

l'exception faite en faveur des dimanches de l'Avent

semble donner raison à Mgr Piac^^nza, puisque, le jour octave

de l'Immaculée Conception en occurrence avec un dimanche

de l'Avent et simplifié, on ne devrait dire ni le verset ni la

doxologie de la sainte Vierge, mais le verset Qui venturus

es et la doxologie Laiis honor (2). On ne s'explique pas

alors comment la rubrique spéciale des compiles de l'Imma-

culée Conception n'a pas été corrigée. La S. Congrégation

sera sans doute amenée à trancher ces doutes.

12. Le décret Romana établit l'influence des fêtes sim-

plifiées accidentellement : doit-on reconnaître les mêmes

droits aux fêtes perpétuellement simplifiées. C'est la question

qui a été posée. Quando in dominica occurrit festiim.

Beatœ Mariœ Virginis perpétua a locorum ordinariis

simplificaium, conclusiones hymnorum et versus respon-

sorii brevis adprimam eruntne de ipsa Beata Virgine

ad normam decreii in una Romana et aliarum, diei

30 decemhris 1911, ad /""".? La S. Congrégation a ré-

pondu -.Affirmative (3). Par suite, pour les dimanches d'octo-

bre, si les ordinaires préfèrent simplifier les fêtes de la sainte

Vierge au lieu de les omettre, on dira la doxologie et le

(1) Voir n. 7.

(2) Le rescrit de la S. R. C. Ord. Minor. Prov. Angl., 29 juillet 1904,

ad V, se trouve, par suite, abrogé. La fête de la Translation de la S. Casa

de Lorette simplifiée n'imposera plus la doxologie (ni la préface) de Beata

au dimanche de l'Avent avec lequel elle est en occurrence.

(3) S. R. C. Plurium diœcesium, dubia varia, 9 février 1912, ad II.

oir plus haut, p. 304.
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verset de prime de Beata. Il faut entendre cette réponse

avec les mêmes restrictions que le rescrit Romana. On ne

pourra prendre la doxologie et le verset de Beata, que si le

temps n'a pas de conclusion (i) ou de verset (2) propres;

il faudra en outre excepter les dimanches de l'Avent.

II. Suffrage. — 13. A la place des mémoirescommunes ou

suffrages de la Croix, de la sainte Vierge, de saint Joseph, des

Apôtres, du titulaire ou du patron de l'Église et de la paix,

on dira un suffrage unique. Deinceps (3), quando facienda

erimt suffragia sanctorum, unum tantumfietsuffragium

juœta formulam propositam in Ordinatno novi Psalterii.

Ce suffrage unique se compose d'une antienne à la sainte

Vierge et à tous les saints, Beata Dei Genitrioc, du verset

Mirificavit et de l'oraison A cunctis empruntée au missel

romain (4), II a l'avantage de renfermer dans une formule

brève tous les anciens suffrages, et d'établir une corrélation

parfaite entre la mémoire des saints à l'office et celle qui a

lieu à la messe. Le suffrage de la Croix qui se disait à l'office

férial a disparu : mais celui du temps pascal a été maintenu :

toutefois l'antienne Crucem sanctam a été supprimée et il

n'y a plus que l'antienne Cruci/ixus, qui sert pour vêpres

et pour laudes (5).

14. Le suffrage de tous les saints a lieu comme il est

marqué dans la rubrique spéciale qui le précède : Demde,

(1) Il y a une doxologie propre pour le temps de Noël à l'Epiphanie, pen-

dant l'octave de l'Epiphanie, le temps pascal, de l'Ascension à la Pentecôte,

de la Pentecôte au samedi suivant et pendant l'Octave de la Fête-Dieu. On

pourrait cependant discuter la qualification de doxologie du temps que je

donne ici aux doxologies de certaines octaves.

(2) Il y a des versets propres du temps, pendant l'Avent, de la Noël à

l'Epiphanie, pendant le temps pascal, de l'Ascension à la Pentecôte : les

octaves de l'Epiphanie, de la Fête-Dieu et de la sainte Vierge ont aussi des

versets propres.

(3)Tit. VII, n. 2.

(4) Voir Ordinarium, édit. typ. pp. 18 et 45.

(5) Ibid. pp. 19 et 45.
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extra lempus paschale, in officio tam de tempore quant

de sanctis, excepta tamen tempore adventus ac passionis,

et exclusis diebus, in quihus occu7'rat festum duplex,

quamquam simpliflcatum, autdies infraoctavamveldies

octava, etiam commemorata, fit sequens suffragium.

D'après cela, on devrait réciter le suffrage, en dehors du

temps pascal, de l'Avent, de la Passion et des octaves,

tous les jours, où il n'j avait pas de fête double ou de jour

octave même simplifiés. On dirait donc le suffrage à tout

office semi-double et au-dessous, pourvu qu'on n'y fît pas

mémoire d'un double simplifié,

15. La rubrique paraissait assez claire par elle-même

pour qu'il n'y eût pas de doute. Néanmoins, comme les ru-

briques générales précisent que, le dimanche, on omet le suf-

frage, les prières, le Quicumque et la troisième oraison de

la messe, si on a fait mémoire d'un office double, d'un jour

octave, ou d'un jour dans une octave, quelques-uns en avaient

conclu que l'exception faite dans la rubrique spéciale ne

devait concerner que le dimanche. Par suite, un jour de

férié majeure, même si on faisait mémoire d'un double, ils

prescrivaient le suffrage. La S. Congrégation leur a donné

raison et a décidé de réformer le texte de la rubrique spé-

ciale de la manière suivante : Ruhrica de suffragio sanc-

to?^um quœ in Ordinario divini officii ad Laudes et ves-

peras habeiur, interpretari débet juxta Tit. Vil, n. 4

novarum 7'ubricarum, et ad ambiguiiatem toUendam,

prœfata rubjnca in posterum sic edatur : « Deinde extra

tempus paschale... et exclusis diebus, in quibiis occurrat

quodcutnque offlcium duplex, aut infra octavani, aut

dominica in qua commemoratur duplex simpliflcatum,

fit sequens suffragium. » On omettra donc, désormais, le

suffrage en Avent, au temps de la Passion, au teir.'ps pascal,

pendant les octaves, aux jours où l'office est double, et le

dimanche où on fera mémoire d'un double simplifié. Mais on
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le dira à tout office semi-double ou au-dessous, autre que

l'office du dimanche, même si on y fait mémoire d'un double

simplitié. On l'omettra néanmoins, comme par le passé,

pendant les octaves, non seulement quand on récitera

l'office de l'octave, mais encore à toute fête ou office

semi-double occurrent. C'est ce que l'on peut conclure de

la réponse de la S. Congrégation prescrivant de supprimer

le suffrage et les prières à un office dominical anticipé

en semaine pendant une octave (i). A ce point de vue, il est

permis de regretter la première rédaction de la rubrique du

suffrage : ce cas était prévu, tandis que la nouvelle

rédaction ayant substitué aux termes aut dies infra

octavam... etiam commemorata, le membre de phrase

quodcumque officium duplex, aut infra octavam, on

pouvait supposer que le suffrage devait être omis seulement

lorsqu'on récitait Yoffîce de l'octave.

16. On a remarqué que dans l'oraison A cunctis de l'or-

dinaire, comme dans celle du missel, il y a atqiie beato N.

La rubrique spéciale qui suit le suffrage est ainsi conçue :

In apposita mox oratione ad litte?^am N. exp7nmitur

nomen sancti tit.idaris propriœ ecclesiœ; et nomina

sanctorum angeloru7n et sancti Joannis Baptistœ, si

titulares fuerint, prœponuntur nomini sancti Joseph.

Le sens de la rubrique paraît suffisamment clair, mais à con-

dition que nous puissions nous servir pour l'interpréter des

décrets antérieurs de la S. Congrégation des Rites. Pouvons-

nous les utiliser ? Cette question préalable, qui s'est plusieurs

fois présentée à nous pendant que nous écrivions ce com-

mentaire, doit être nécessairement résolue avant d'aller

plus loin, car nous ne pouvons sans cela donner une inter-

prétation suffisamment fondée de la rubrique actuelle,

17. Il y a des raisons de douter qui ne sont pas sans

(1) s. R. C. Becretum seu declaratio super novis rubincis, 22 mars 1912;

voir plus loin, p. 439.
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valeur. On ne peut disconvenir que nous nous trouvons en

face de rubriques nouvelles
;
par suite on ne peut, pour inter-

préter un texte postérieur, se servir de décrets antérieurs,

qui n'ont pu prévoir le texte des nouvelles rubriques. — Ces

décrets d'ailleurs envisageaient une situation et un état de

choses différents. — Les rubriques nouvelles traitent à

nouveau la matière : la S. Congrégation y aura inséré la

substance des anciens décrets dont elle aura voulu maintenir

les dispositions
;
quant aux autres, il est probable qu'elle a

voulu les abroger. — D'ailleurs, il ne faut point présumer à

la légère l'existence des lois : pour les établir, il faut la

volonté du législateur compétent et la promulgation. Or ici

la volonté du législateur compétent n'apparaît pas suffisam-

ment : il semble au contraire que les clauses dérogatoires de

la Constitution Divino afflatu abrogent le droit ancien.

18. A ces raisons on peut répondre qu'elles prouvent trop

dans l'espèce, car, à les prendre à la lettre, tous les décrets

de la S. Congrégation des Rites seraient abrogés : ce qui est

manifestement inexact, comme nous allons le voir. — Sans

doute, il serait puéril de soutenir que les décrets antérieurs

peuvent nous fournir une déclaration authentique de rubriques

postérieures: nous ne leur demanderons pas l'interprétation de

la lettre du texte, lorsque le sens de celui-ci paraîtra obscur.

Tout au plus pourrons-nous invoquer l'analogie des situations

ou des termes. Mais l'interprétation doctrinale trouvera

dans les décrets les principes que les nouvelles rubriques ne

créent ni n'abrogent, et les renseignements historiques

parfois indispensables pour bien saisir l'évolution et le vrai

sens de la loi nouvelle. Il est d'ailleurs inexact que tout soit

nouveau dans les dernières rubriques : elles supposent les

définitions, les notions et les lois antérieures, qu'elles n'abro-

gent pas, puisqu'elles ne présentent pas un système complet

de rubriques. Aussi est-il prescrit (i) de ne pas toucher aux

(1) Prœscript. teniporar., iv, d); voir plus haut, p, 101.
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Rubricœ générales et d'insérer à leur suite les nouvelles :

le décret Cum oh reductionem (i) a confirmé cette obliga-

tion. Les rubriques anciennes gardant force de loi, les décrets

qui les interprètent conservent aussi leur valeur. Pour

savoir quels sont les décrets abrogés, il faut attendre la

publication des Rubricœ générales réformées, et encore là

où le texte ancien sera conservé, nous devrons recourir aux

décrets qui l'ont interprété. Il est probable toutefois que les

dispositions de ces décrets seront insérées dans le texte, et

c'est à souhaiter.

19. Il n'est donc pas exact de dire que les décrets envi-

sagent une situation et un état de chose différents : ce n'est

vrai qu'en partie. On a vu dans les chapitres précédents que

les rubriques anciennes sont maintenues dans la plupart de

leurs dispositions. On ne peut donc soutenir davantage que

la matière a été traitée à nouveau. Ce n'est vrai que pour la

disposition du psautier et pour l'ordinaire : pour tout le reste,

il y a eu seulement des modifications partielles. Il est, dès

lors, impossible de tirer un argument du.silence des rubriques

touchant les dispositions des anciens décrets. Il est bien vrai

que l'existence de la loi ne peut être présumée : mais ici elle

existait sans conteste, dûment promulguée avec un caractère

obligatoire indéniable; il faudrait prouver qu'elle a été abro-

gée par des divers chefs qui entraînent l'abrogation ou la

cessation des lois. Tant que cette démonstration n'est pas

faite, il faut appliquer les principes généraux du droit : nous

devons essayer de concilier les dispositions qui paraissent

contraires et n'admettre qu'à bon escient la révocation d'une

loi. Quant aux clauses dérogatoires de la Constitution

Divino afflatu, elles ne visent que les dispositions vraiment

contraires à la nouvelle ordonnance du psautier et aux ru-

briques qui l'occompagnent : on en étendrait outre mesure

(1) Voir ci-dessus, p. 228. '
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la portée, si on voulait y trouver une abrogation de tout le

droit antérieur.

20. Cela posé, il semble que l'on doit tenir pour abrogés

les rubriques ou décrets antérieurs à la promulgation de la

bulle Divino afflatu P lorsqu'ils sont directement contrai,

res aux nouvelles lois ;
2° quand ils sont devenus sans objet,

comme ceux qui concernaient le chaDgement du y. Ora pro

nobis du suffrage de la sainte Vierge
;
puisqu'on ne dit plus

ce verset, il n'y a plus lieu de \cà appliquer. On remarquera

toutefois que même dans ce cas, si l'application du principe

liturgique ne peut plus avoir lieu, le principe lui-même

demeure et le décret, quoique sans utilité pratique immé-

diate, garde néanmoins sa valeur doctrinale au point de vue

des principes ;
3" Enfin s'ils s'inspirent de principes abrogés

par les nouvelles rubriques : ils sont, dans ce cas, indi-

rectement abrogés.

21. Gardent, au contraire, toute leur valeur 1" les décrets

qui interprètent authentiquement des rubriques non abro-

gées; 2° ceux qui établissent ou déterminent des principes

liturgiques, qui ne sont pas contraires au nouveau droit,

bien que les applications soient autres que par le passé.

Ainsi il avait été décrété que le suffrage du titulaire se

plaçait avant ou après celui des apôtres ou de saint Joseph,

suivant sa dignité personnelle : bien qu'il n'y ait plus qu'un

seul suffrage, le principe demeure hors de cause, il recevra

toutefois une autre application ; anciennement il déterminait

le rang du suffrage du titulaire, maintenant il ne s'applique

qu'à la place à donner à son no7n dans le sufirage unique.

3° Enfin, même dans les décrets plus ou moins contraires au

nouveau droit, les dispositions qui peuvent se concilier avec

lui restent en vigueur.

22. Ces conclusions découlent, croyons-nous, des princi-

pes généraux du droit, et nous permettent, si nous les

appliquons à la matière présente, de déterminer ce qui
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subsiste des Dombreux décrets concernant les suffrages. Tout

d'abord plusieurs d'entre eux sont abrogés, parce qu'ils sont

désormais sans objet(i). La plupart concernent le choix de

l'antienne ou du verset et de l'oraison du titulaire : ces

questions ne se posent plus avec le suffrage unique mainte-

nant prescrit, dont l'antienne et le verset ainsi que l'oraison

ont été choisis à dessein en dehors des compositions litur-

giques usitées à l'office, A l'aide des décrets qui gardent

leur valeur, nous allons pouvoir déterminer quel saint on

doit nommer à la lettre N, dans quel ordre, par qui il doit

être nommé, quels jours et dans quelle circonstance on

doit omettre ou modifier le suffrage.

23. La rubrique spéciale citée plus haut (2) prescrit de

nommer à la lettre N le saint titulaire de l'église propre.

Telle était, d'ailleurs la prescription des anciennes rubri-

ques (3) : mais elle s'appliquait à un suffrage distinct,

tandis que la rubrique actuelle vise seulement l'insertion du

nom au suÔrage unique; le principe, on le voit, est le même,

l'application toutefois a un objet différent. On nommera

donc le saint titulaire de l'église ou oratoire public. Ce

saint est celui au nom duquel l'église a été consacrée (4)

(1) Ce sont les décrets Ord. Capuccin. Galliœ, 14 févr. 1705, 2148»
;

Nottinghamen., 14 août 1S48, 3071; Mechlinien.^ 31 août-5 sept. 1867,

3157, \^
\ Montereyen., 11 mars 1882, 3539i; Bubiorum, 24 nov. 1883,

3597^ Emeriten., 29 avril 1887, 3675'; Cuneen., 29 mai 1891, 3745';

Strigonien., 3 août 1892, 3792'; Vie. Apost. Carolinœ Septentr.,

14 juin 1893, 3S03 ; Romana, 5 février 1895, 3SW^; Brugen., 14 mars 1895,

3845; Congr. Presb. Ss. Sacram., 30 nov. 1895. 3875 1; Ord. Min.

Capuccin., 13 nov. 1896, 3929; Bellevillen., 18 déc. 1896, 3943'; Be

Caceres, 13 janv. 1899, 13 janv. 1899, 4006',». Le décret général 4043, lui-

même, se trouve en partie abrogé, et plusieurs de ses dispositions sont

passées dans le texte des nouvelles rubriques.

(2) Ordinarium., p. 19 et 45 : voir plus haut, n. 16,

(3) Tit. IX, n. 11 ; Tit. xxxv, n. 1.

(4) Avec la formule du Pontifical Romain. P. ii, Be consecr. eccles. Le

titulaire est nommé dans les litanies, au verset Ut ecclesiam, les préfaces
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OU l'oratoire public solennellement bénit (i) : son nom a été

exprimé dans les oraisons de la dédicace ou bénédiction, et

il a dès lors tous les droits reconnus au titulaire (2). En

bonne règle les églises proprement dites, c'est-à-dire les

églises cathédrales, abbatiales, collégiales, conventuelles,

paroissiales et autres, ainsi que les oratoires publics doivent

seuls avoir un titulaire. Régulièrement les oratoires semi-

publics ne doivent pas en avoir, parce que en droit ils ne

sont pas bénits solennellement. Cependant si les oratoires

semi-publics des évêchés, séminaires, hôpitaux et maisons

de réguliers ont été solennellement bénits ou consacrés, ils

ont un titulaire qui devra être nommé au suffrage (3). Si

dans la même maison régulière il y a plusieurs oratoires

semi-publics, le titulaire du principal, qui tient lieu d'église,

sera seul nommé (4). Il est interdit de bénir les oratoires

privés avec la formule solennelle du Rituel : par suite, ils

ne peuvent avoir de titulaire proprement dit. Il en est de

même de certains oratoires de mission, construits provisoi-

rement avec des matériaux de peu de durée, et destinés au

culte divin ad tempus seulement, bien qu'en fait ils soient

l'oratoire principal du lieu, celui où réside le missionnaire(5).

24. On peut bénir ou consacrer les oratoires et églises

sous l'invocation d'un saint ou d'un mystère. Dans ce

dernier cas, avec l'ancien psautier, le mystère avait droit

consécratoires, et les oraisons Dens sanctificationum, Omnipotens, Deus

omnipotens , et Majestatem.

(1) La formule de la bénédiction solennelle est donnée par le Rituel

Romain, tit. vu, c. xxvii. Le titulaire est nommé dans la deuxième oraison

et au verset Ut hanc eccelsiam des litanies.

(2) S. R. C. Décret, gen. super festo titularium in ecclesiis et oratoriis

publicis celebrando, 5 juin 1899, 4025*.

(3; S. R. C. cit. Décret. Gen. 4025".

(4) S. R. C Ord. Minor. Provinciœ Germanicœ inferior., 10 novem-

bre 1906, ad III; N. R. Th., 1907, t. xxxix, p. 209.

(5> S. R. C. Vicariatus Apost. Senegambiœ, 28 nov. 1891, 37522.
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au suffrage; actuellement, on ne voit pas la possibilité de

nommer le mystère dans l'oraison A cunctis, et on ne pourrait

davantage ajouter la commémoraison du titulaire, puisqu'il

ne doit plus y avoir qu'un seul suffrage. Il faut donc néces-

sairement omettre la mention du titulaire : c'est ce qui a été

décidé par la Sacrée Congrégation (i). On agirait de même si

le titulaire était la sainte Croix, bien que le nouveau psau-

tier renferme le suffrage de la Croix; car ce suff'rage, d'après

la rubrique, n'est pas dit en même temps que le suffrage des

saints, mais à sa place, sans cela on aurait deux suffrages et

non un seul; il est, de plus, réservé au temps pascal, tant

par la disposition expresse de la rubrique, que par le texte

de l'antienne, du verset et de l'oraison. Enfin le décret que

nous venons de citer, ne faisant aucune distinction il com-

prend aussi les églises qui ont pour titulaire l'Exaltation ou

l'Invention de la sainte Croix.

25. Cette réponse s'entend des mystères proprement dits,

c'est-à-dire, coa-ime le décret lui-même le spécifie, des

mystèj^es du Seigneur (z) : car s'il s'agissait d'un titre parti-

culier de la sainte Vierge ou d'un de ses mystères, tels que

Notre-Dame des Sept-Douleurs ou l'Assomption, la mémoire

du titulaire se fait suffisamment par la clausule accoutumée

intercédante beata et gloriosa semper Vïrgine Dei Géni-

trice Maria, sans autre addition, comme il suffisait autrefois

de dire l'antienne commune Sancia Ma7Ha{z). — De même,

si un autre saint était titulaire sous une invocation spéciale,

comme l'Invention de saint Etienne, la Décollation de

saint Jean Baptiste, la Translation de saint Benoît, les

Stigmates de saint François, le Transverbéraiion de sainte

(1) s. R. C, Decretum seu declaratio super novis ruhricis, 22 mars 1912,

ad l ; voir plus loin p. 439.

(2) Ibid.

(3) S. R. C. Neritoneyi., 2 avril 1667, 13542; Dinien., 27 mai 1876, 3401,

112; cit. 4043'.



LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLATU « 405

Thérèse : les motifs sont, en eôet, les mêmes que pour la

sainte Vierge.

26. Outre le suffrage du titulaire, le droit antérieur à la

bulle Divino affîatu admettait d'autres mémoires soit en

vertu de la coutume, soit par privilège. Ainsi, là où la

coutume était établie, on faisait le suffrage du patron du

lieu ou du diocèse, de la Province ou du Royaume (i). Nous

n'avons pas à examiner ici quel laps de temps est requis

pour créer cette coutume : il nous suffit d'envisager le cas

des églises dans lesquelles elle existait au moment de la

promulgation de la bulle Divino afflatu. Pas plus que les

anciennes, les nouvelles rubriques ne font inen+ion du

suffrage du patron ; mais la coutume parait garder encore

sa valeur et produire les effets compatibles avec les

nouvelles rubriques : elle ne permettra plus de faire le

suffrage distinct du patron, mais permettra de le nom-

mer dans l'oraison A ciinctis{2). Il s'agit seulement des

(1) S. R. C. cit. Décret. 4043, ad VIII. En quelques diocèses on faisait

concurremment les deux mémoires, mais en général, ceux-là seuls faisaient

mémoire du patron qui n'avaient aucun titulaire à commémorer.

(2) Dans son docte commentaire, Mgr. Piacenza n'admet pas qu'on puisse

nommer au suffrage le patron du lieu. Bien que le savant prélat soit mieux

que tout autre à même de nous donner la pensée des auteurs des rubriques,

il nous parait ici {Ephetrierides liturg., 1912, t. xxvi, p. 126) interpréter trop

strictement la loi. Il s'appuie sur ce que la pensée du législateur a été de ne

prescrire qu'wn «eMZsuffrage;mais pas plus que l'on ne fait deux suffrages dans

les églises qui ont deux co-titulaires, bien qu'on les nomme tous deux, on ne

fera pas plus d'un suffrage en nommant le titulaire et le patron. Nous com-

prenons d'autant moins la sévérité de l'auteur qu'il invoque le décret 3296

(c'est sans doute 3386 qu'il faut lire) pour prouver que là où il y a deux titu-

laires, il faut les nommer tous deux. Si donc ce décret est encore en vigueur pour

prescrire de nommer deux saints tiiulaires, pourquoi le décret 3823 n'a-t-il

plus d'efficacité pour permettre le nom du titulaire et celui du patron?

Remarquons d'ailleurs que si l'on peut hésiter sur la question de savoir si le

décret général iOAi* permet seulement ou prescrit, là où la coutume existe,

le suffrage du patron, les termes du décret 3823 indiquent nettement Vobli-

gation : An commemoralio Patroni loci... facienda sit... ita ut duplicem

N. R. T. LXIV. 191Î. JUILLET. 2—26
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patrons canoniquement établis, soit par élection légitime,

soit en vertu de la prescription.

27. Il était encore admis que les réguliers — ceux du

moins chez qui la coutume existait — pouvaient et devaient

faire le suffrage de leur fondateiir(i). Pour les raisons

exposées plus haut, nous croyons que ceux qui avaient ce

suffrage spécial, pourront nommer leur fondateur à l'orai-

son A cunctis (2), pourvu qu'ils n'omettent pas le nom du

commemorationem agere teneanttir?— R. Affirmative de titulari ecclesiœ,

atque etiam de patroni, si vigeat consuetudo. — Ce n'est donc pas une per-

mission restreinte par la clause si vigeat consuetudo : c'est une prescription

qui ne s'étend qu'aux lieux où la coutume existe. Cf. S. R. C. Mechli?iien.,

31 août 1867, 3157, ad I, 2-3, où l'obligation est encore affirmée pour ceux

qui ont le calendrier pro clero romano ; Congr. tnitsionar. Oblat. SS. et

Immacul. V. M. 15 juin 1883, 3578 : les missionnaires doivent réciter

le suffrage de S. François Xavier, patron des Indes, posita consuetudine.

Sans doute, il y a une condition posée, si vigeat consuetudo, mais si elle

est réalisée, posita consuetudine, le suffrage du patron n'est pas seulement

permis, il derient obligatoire. Il est à souhaiter d'ailleurs que la S. Con-

grégation étende à l'office les décrets Brugen., 12 sept. 1840, 2814 1 et

Congr. SS. Cord. Jesu et Mariœ, 12 sept. 1840, 2822 ^, qui prescrivent de

nommer à l'oraison A cunctis de la messe le patron de la ville ou du lieu,

s'il n'y a pas de titulaire : on aurait ainsi les mêmes règles pour cette oraison,

qu'elle soit dite à l'office ou à la messe.

(1) S. R. C. Décret, gen., 27 juin 1899, 4043». Ce qui ne les dispense pas

de nommer le titulaire de leur église.

(2) Cfr. S. R. C. Decretum, 2 déc. 1891, 3758. Sans doute ce dé<^ret a eu

en vue l'oraison A cunctis récitée alors à la messe seulement : mais les prin-

cipes liturgiques qui ont motivé cette décision, c'est-à-dire le rôle de patron

du fondateur, me paraissent trouver leur application dans le nouvel emploi

de l'oraison A cunctis au suffrage. Cela est vrai pour plusieurs autres décrets

concernant la même oraison sous l'ancien droit : on nomme le titulaire de

l'église si elle est solennellement bénite, cit. 3752 1; les noms de S. Michel et

de S. Jean-Baptiste se placent avant les Apôtres, Ord. Minor. (Notanda,

ad missale), 13 février 1666, 1332»; ceux des anges et de S. Jean-Baptiste

se placent avant celui de S. Joseph, Ratisbonen., 22 avril 1871, 3249'. Ces

décrets ne sont que l'application au cas particulier de l'oraison A cunctis de

principes liturgiques généraux et n'ont qu'une relation accidentelle avec la

messe. Nous n'hésitons pas davantage à considérer comme tel le décret

Mutinen., 27 sept. 1837, 2769', d'après lequel on doit nommer le titulaire
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titulaire. Le fondateur joue, en effet, chez les réguliers le

rôle du patron et en tient lieu. Il n'en est pas de même du

titulaire de la Congrégation : ainsi les Rédemptoristes ne

pouvaient ajouter le suffrage du Saint Rédempteur, titulaire

de l'Ordre, ils devaient faire celui de saint Alphonse de

Liguori, leur fondateur (i); ils continueront à nommer ce

dernier.

28. Il n'était pas permis en droit, de réciter le suffrage

du titulaire du diocèse ou de la paroisse {2) ; on ne peut

davantage ajouter aux suffrages le nom de ces saints, ou

ceux du patron du royaume, sans l'autorisation du Saint-

Siège. Plusieurs induits de cette nature ont été accordés (3) :

il suflSt d'indiquer les questions qui se posent à ce sujet. —
Tout d'abord, ces noms ajoutés ainsi par induit ne dispen-

sent pas de la mémoire du titulaire prescrite par la rubri-

que, ni même, là où elle est obligatoire, de celle des

patrons (4). — Il n'est pas permis aux réguliers de substituer

le patron du royaume au patron de la ville ou du diocèse (s).

— Régulièrement le nom du titulaire, prescrit par la

rubrique, doit être placé avant les autres, à moins que la

de l'église dans laquelle on célèbre la messe, et nous faisons l'application de

ce principe à la récitation publique de l'office. Les autres décrets, au con-

traire, ne concernent l'oraison A cunctis que dans son emploi à la messe.

Si l'on trouve que nous appliquons trop aisément au suffrage des décisions don-

nées pour l'oraison A cunctis de la messe, nous répondrons que nous suivons

les indications données par la S. Congrégation des Rites. Dans le décret

Dubia^ du 23 novembre 1906, ad ix, elle déclare que dans une église qui a

pour titulaire un mystère, ou dans un oratoire qui est sans titulaire, on peut

nommer le patron du lieu dans l'oraison A cunctis, si la coutume existe de

réciter le suffrage du patron [N. R. Th., 1907, t. xxxix, p. 166).

(1) S. R. C. Congr. SS. Rtdemptoris, 7 mai 1853, 3011 ^

(2) S. R. C. in citât. Mutinen., 2869'.

(3) Voir à titre d'exemple les rescrits Pragen., 2 mai 1900 m, iv et

Lauden., 17 juillet 1900, m.

(4) S. R. R. cit. Décret, gen., 4043 «.

(5) S. R. C. Societat. Jesu, 18 sept. 1877, 3436 ^
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dignité personnelle des patrons ne soit supérieure à celle du

titulaire (i).

29. Dans i'craison du suffrage, d'après la nouvelle

rubrique, les noms des anges et de saint Jean Baptiste, s'ils

sont titulaires, précèdent celui de saint Joseph : et nomina

sanctorum angelorum et sancti Joannis Baptistœ, si

Titulares fuerint,prœponuntur nomini sancti Joseph (i).

Cette règle s'appliquera même aux patrons nommés en

vertu de la coutume ou d'un induit (3) : de telle sorte que si

ces derniers sont de dignité personnelle supérieure au titu-

laire ils seront nommés à leur rang, avant ce dernier (4).

L'ordre de dignité personnelle est ainsi établi : la sainte

Vierge, les saints Anges, saint Jean Baptiste, saint Joseph,

saint Pierre et saint Paul et les autres Apôtres : tous les

autres saints sont censés avoir la même dignité personnelle.

Lorsque, d'après la rubrique et la coutume, ou par induit,

on doit nommer plusieurs saints de même dignité, on

placera en premier lieu le titulaire, et ensuite les patrons,

de telle sorte que le patron du lieu ou de la ville soit nommé

avant celui du diocèse et ce dernier avant les patrons plus

généraux de la province, de la nation, etc. (5). — Si dans

quelqu'une de ces catégories, il y avait plusieurs co-patrons,

on les nommerait suivant l'ordre des litaQies(6) : c'est-à-dire

les martyrs, les pontifes, les confesseurs, les vierges, les

saintes femmes.

30. Le décret général 4043 détermine clairement quels

(1) s. R. C. cit. Pragen., et Lauden.

(2) Ordtnarium, édit. typ. p. 19 et 45.

(3) S. R. C. cit. Pragen et Lauden.

(4) L'ordre à suivre pour nommer les saints d'aprèg leur dignité person-

nelle a été emprunté par les nouvelles rubriques aux anciennes, aux décrets

cités concernant l'oraison .il cunctîs, et auxdécretsCarcassojien.,14 mars 1861»

31072 et au décret général 4043', sur les suffrages.

(5) S. R, C, cit. Décret. 4043«.

(6) S. R. C. cit. Pragen., 2 mai 1900, ad u.
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sont ceux qui doivent dire le suffrage du titulaire, ou le

nommer désormais dans l'oraison A cunctis. Quilihet,

sive sœcularis sive regularis, alicujus ecclesice servitio,

quocumque canonico titulo, addictus, dummodo ecclesia

sit publica etsi non consecrata, ienetur, tatn in Vesperis

quam in Laudibus, diebus a rubrica notatis, inter

sxi^ffragia commemorationem agsre de ejusdem ecclesiœ

titulo, non obstante quacumque consuetudine contraria,

etiam i?nmemorabili; et qua).ivis commemoratio jam

soleat fieri patronorum loci vel regionis. Tous ceux,

séculiers ou réguliers, qui sont attachés au service d'une

église par un titre canonique quelconque doivent nommer le

titulaire de cette église dans le suff'rage. Par titre canonique

quelconque, il faut entendre ici toute nomination faite par

l'autorité spirituelle légitime conférant un bénéfice ou un

office ou une fonction ecclésiastique d'une manière stable,

même si l'office ou la fonction sont ad nutum, comme aussi

tout état approuvé par l'église dans lequel un clerc est entré

canoniquement.

31. En raison de leur bénéfice ou quasi bénéfice, l'évèque,

les chanoines, les bénéficiers ou mansionnaires, doivent nom-

mer le titulaire de l'église cathédrale ; l'abbé ou prévôt et

les chanoines et bénéficiers, celui de la collégiale ou abba-

tiale; le curé, le vicaire perpétuel, le recteur ou chapelain,

de l'église paroissiale, église ou chapelle publique. En vertu

de leur office ou de leur fonction, les supérieurs des sémi-

naires (i), collèges (2), hospices et œuvres pies de même

nature, les professeurs ou directeurs, et les aumôniers ou

chapelains et les élèves in sacris de ces établissements, qui

auraient une église publique ou oratoire public annexés, ou

(1) S. R. C. Vicariat. Rureniondensis , in Holland., 27 février 1847,

2939'; Cenomanen., 28 sept. 1872, 3279.

(2) S. R. C. Nanneten., 14 mai 1887. 3676^
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même un oratoire semi-public solennellementbémt(i), devront

en nommer le titulaire. De même, les prêtres ou clercs de

chœur des chapitres, les vice-curés et les vicaires paroissiaux

et les membres de collèges de chapelains de certains sanctu-

aires, nommeront le titulaire de l'église cathédrale, collé-

giale, paroissiale ou autre à laquelle leurs fonctions les

rattachent. Par leur état, les religieux, profès, novices,

oblats, même non tenus au chœur, pourvu qu'ils soient

astreints à la récitation de l'office divin par leur profession

ou par l'ordre sacré qu'ils ont reçu, devront nommer le titu-

laire de l'église conventuelle ou de l'église ou oratoire

public annexé à leur établissement (2). Il en est de même

des religieuses ou moniales récitant l'office au chœur.

32. Le vicaire générai, l'official, le promoteur, le chan-

celier ou notaire et les autres clercs de la maison de l'évêque,

s'ils ne sont pas chanoines, ne semblent pas tenus de nom-

mer le titulaire de l'église cathédrale. Leur office ou fonction

les rattache plutôt à la personne de l'évêque et au service

du diocèse qu'à celui de l'église cathédrale. Que penser des

prêtres auxiliaires ou prêtres habitués d'une église, où le

service du chœur n'est pas établi ou qui n'y sont pas astreints

par leurs fonctions? Il semble qu'il faut distinguer entre les

prêtres auxiliaires, qui en certains diocèses sont directement

nommés par l'ordinaire et attachés par lui au service d'une

église déterminée pour aider le curé et les vicaires, surtout

pour les cérémonies et les fonctions liturgiques, et les

prêtres habitués qui par un acte de leur libre volonté s'en-

gagent à célébrer la messe tous les jours à heure fixe dans la

même église. Les premiers ont une sorte de titre qui les

attache à cette église, et forment en quelque sorte une caté-

gorie spéciale de vicaires : il paraît plus probable qu'ils doi-

vent nommer à l'office le titulaire de l'église à laquelle ils

(1) Voir plus haut, n. 23, page 403.

(2) S. R. C. Décret. Gen., 4043 1 ; Soc. Jesu, 18 sept. 1877, 3436 1.
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sont attachés. Les autres, au contraire, ne doivent pas le

nommer, même s'ils reçoivent des honoraires pour leur ser-

vice, même si par mesure d'ordre l'évêque s'est réservé la

faculté d'autoriser ou de ratifier leur quasi-contrat avec le

curé qui les reçoit dans son église ; ils ne sont pas, en effet,

rattachés à cette église par un titre canonique, mais par un

simple engagement ou contrat.

33. Les décrets de la S. Congrégation des Rites ont résolu

plusieurs cas spéciaux : les princioes qu'ils établissent ou pré-

cisent nous serviront à établir le sens pratique de la nou-

velle rubrique. Un évêque nomme seulement le titulaire de

son église cathédrale, même s'il a plusieurs autres églises en

titre ou en commende (i). Le missionnaire chargé du service

de plusieurs églises n'est tenu de nommer que le titulaire de

l'église la plus digne, ou de celle auprès de laquelle il

réside (2). — Dans l'église cathédrale de Québec, la paroisse

avait été érigée, en 1670, à un autel déterminé, dont dès

cette époque le curé et les vicaires célèbrent le titulaire sous

le rite de F® classe avec octave et mémoire aux suffrages.

La S. Congrégation consultée répondit (3) que le titulaire de

l'autel de paroisse n'avait pas droit au rite de F® classe avec

octave, et ne devait pas être célébré par le curé et les vicaires

avec un rite différent de celui dont il jouissait dans la cathé-

drale : elle déclarait cependant qu'il était convenable que le

curé et les vicaires ajoutassent la mémoire du titulaire de

l'autel aux suffrages. — Celui qui n'est attaché canoni-

quement au service d'aucune église ou qui habite une contrée

dans laquelle il n'y a aucun patron de lieu^ de diocèse, de

province ou de nation légitimement établi supprimera dans

l'oraison du suffrage la clausule atque beato N. (4).

(1) s. R. C. Halifaxien., 16 avril 1886, 36612.

(2) S. R. C. Vicar, apost. Bombay, septentr., 25 août 1882, 3554, et cit.

Halifaxien. (3) S. R. C. Quebecen., 14 août 1858, 3072.

(4> S. R. C. Oranen., 2 sept. 1871, 3255^ Cfr, Dinien., 27 mai 1876,
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34. Souvent on exprime plus brièvement l'obligation de

nommer au suffrage le titulaire de l'église au service de

laquelle un clerc est canoniquement attaché, en disant qu'il

est tenu de nommer le titulaire de son église propre. C'est

dans ce sens que la nouvelle rubrique spéciale du suffrage (i)

porte : Ad litteram N. exprimitur nomen sancii titularis

prop^Hœ ecclesiœ. Il faut entendre ces mots propriœ ec-

clesiœ dans un sens restrictif. Bien que sous certain rapport,

ratione subjectionis (2), l'église cathédrale soit l'église

propre de tous les clercs du diocèse, cependant son titulaire

ne doit être nommé que par ceux qui sont de gremio (3),

dans le sens exposé plus haut (4). — Pour le même motif,

on ne nommera pas le titulaire de l'église abbatiale dans les

églises paroissiales incorporées à l'abbaye (5). — Les régu-

liers, de leur côté, exprimeront le nom du titulaire de leur

église conventuelle, et non celui de l'église cathédrale (6).

35. Indépendamment des jours exceptés par la rubrique (7)

soit à cause de leur rite double, soit à cause d'une octave ou

du temps, on doit omettre le nom du titulaire ou de tout

autre saint lorsqu'on célèbre un office du même saint (s). Ce

principe est toujours en vigueur, mais n'aura guère l'occasion

d'être invoqué, après la suppression des offices votifs. Un

34012. Mgr Piacenza (1. c. p. 95) écrit : Quod si aliquis nulli ecclesice sit

adscriptiis neque ratione bene/îcii, neque ratione ministerii ex deputatione

Ordinarii, bene exprimere potest nomen titularis propriœ parœciœ.

J'avoue ne pas voir pour quelle raison, ni sur quel fondement se base cette

faculté.

(\) Ordinarium, éd. typ. p. 19 et 45.

(2) S. R. C. Décret, générale celebrationis festoriim patroni loci, dedi-

cationis ac titularis ecclesiœ, 9 juillet 1895, 3863''.

(3) S. R. 0. Pernambucen., 4 sept. 1745, 2388*.

(4) Num. 30, sq.

(5) S. R. C. Ord. S. Benedicti., Congr. Austriacœ, 28 janv. 1905, ad ii.

(6) S. R. C. Soc. Jesu, 18 sept. 1877, 3436 K

(7) Voir plus haut, n. 15, p. 397.

(8) S. R. C. cit. Décret., 40432.
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exemple plus fréquent que par le passé nous sera donné dans

l'office du samedi. Le suffrage doit être modifié par la sup-

pression du nom de la S. Vierge à l'antienne et à l'oraison,

comme il est indiqué à la rubrique spéciale de cet office (i).

On se demande comment il faudrait modifier l'oraison, si

S. Jean-Baptiste était titulaire, ou S. Michel : le cas n'a pas

été prévu, croyons-nous. Il faudrait sans doute suivant l'indi-

cation donnée par le décret Cum oh reductionem, dire inter-

cedente heato Michaële (on Jeanne Baptista) cum beato

Joseph. — Une décision récente vient modifier la juris-

prudence reçue et indique une nouvelle application du prin-

cipe rappelé aux premières lignes de ce numéro. Tandis

qu'un décret plus ancien (2) défendait d'omettre, la veille de

la Toussaint, à cause de la vigile, les suffrages de l'oraison

A cunctis, une réponse toute récente (3) vient d'abroger le

premier décret et déclare que la mémoire ou l'office de la

vigile emjiêchent le suffrage.

36. Rappelons, en faveur de ceux qui doivent réciter l'of-

fice au chœur, ou qui désirent se rapprocher dans la récita-

tion privée des cérémonies du chœur, qu'aux fériés du

Carême, des Quatre-Temps et aux vigiles, le suffrage se

récite à genoux (i), même le dimanche soir, quand, par

induit, ou anticipe les matines du lundi (5).

III. Symbole « Quicumque. « — 37. On remarquera que

la rubrique (e) ne luidonne plus le titre de Symbolum S. A tha-

nasii que portaient les anciennes rubriques (7) et le bréviaire,

mais seulement Symbolum Athanasianum. Les érudits

(1) Voir plus haut, p. 249.

(2) S. R. C. Ordinis Capuccin.; 21 juin 1710, 22051.

(3) Decretum seii declaratio super novis rubricis^ 22 mars 1912, ad ii;

voir p. 489.

(4) S. R. C. Adrien., 29 mars 1851, 2986».

(5) S. R. C. Bergomen., 3 août 1877, 3461 1.

(6) Tit. VII, n. 3.

(7) Tit. xxxui, n. 2.
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sont aujourd'hui unanimes à dénier la paternité de ce sym-

bole à S. Athanase; on a sagement agi en gardant un titre

qui est souvenir de l'ancienne attribution. Athanasianum

a ici la même valeur que Ambrosianum pour les hymnes

qui étaient autrefois généralement attribuées à S. Ambroise.

Symbolum Athanasianum additur ad primam in festo

Sanctissimœ Trinitatis et in dominicis tantummodo

post Bpiphaniam et Pentecosten, quando de eis persol-

vendum est officium salva eœceptione de qua numéro

sequenti. Ce symbole se dira comme auparavant le dimanche

de la Trinité : il est tout indiqué pour ce jour. On le récitait

naguère, d'après les anciennes rubriques, à tous les diman-

ches de l'année quand l'office était du dimanche (i) . Seuls les

dimanches dans l'octave d'une fête du Seigneur, qui emprun-

taient leur office à l'octave, étaient exceptés. Ces dimanches,

énumérés dans le texte, étaient ceux qui survenaient dans

les octaves de la Noël, de l'Epiphanie, de l'Ascension et de

la Fête-Dieu. On omettait aussi le Quicumque les jours de

Pâques et de la Pentecôte, et toutes les fois qu'une fête

double empêchait l'office du dimanche. On le disait le

dimanche pendant l'octave de la Dédicace et pendant les

autres octaves.

38. Toutes ces exceptions sont maintenues par la nouvelle

rubrique qui, en outre, fait supprimer le Quicumque du 1"

dimanche de l'Avent jusqu'après l'octave de l'Epiphanie et

depuis la Septuagésime jusqu'au dimanche de la Trinité, ainsi

que pendant toutes les octaves, et de plus, comme nous allons

le voir, toutes les fois qu'un double simplifié est commémoré :

c'est cette double exception qui est signalée par les mots

salva exceptione, etc. En somme, on ne dit plus le Qui-

cumque que les dimanches où on fait l'office dominical ut in

psalterio, sans mémoire d'Octave ni de Double, depuis

(1) Tit. XXXIII, n. 2.
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l'octave de l'Epiphanie (2*' dimanche après l'Epiphanie)

jusqu'à la Septuagésime exclusivement, et depuis le 3® di-

manche après la Pentecôte (i), jusqu'à l'Avent, et en outre

le dimanche de la Trinité. C'est en ces termes que s'exprime

la rubrique spéciale qui précède le Symbole dans le nouveau

psautier (2) : Sequens syniholum dicitur in dominicis tan-

tum minorihus post Epiphaniam et Pentecosten, quando

fit officium de dominica ut in Psalterio, neque ulla com-

memoratio ofpcii duplicis vel octavœ recurrit, et in festo

Sanctissimœ Trinitatis.

39. Quando (3) in Dominica fit commemoratio de ali-

quo officio duplici, vel de die octava, vel de die infra

octavam, otnittuntiv^ suffragium, preces, sijmbolum

Quicumque et tertia oratio in missa. On voit ici la consé-

cration dans les rubriques du principe relativement nouveau

de l'influence du rite de l'office commémoré sur l'office du

jour. Ce principe n'est pas absolument nouveau, puisque

on a toujours admis l'influence d'une octave commémorée

sur la fête ou l'office occurrents. Rappelons simplement,

pour ne pas sortir du sujet, que l'octave empêchait la réci-

tation des prières dominicales aux semi-doubles et même le

dimanche dans l'octave (4). On n'avait pas eu, dans le passé,

à envisager l'influence d'un double commémoré, car avant la

réforme de 1882, les doubles empêchés étaient transférés.

La question se posa seulement après que le principe de la

simplification des doubles eut été admis. Toutes les questions

qu'elle soulève n'ont pas encore été suffisament étudiées par

les auteurs, ni surtout résolues par les décisions de la

(1) Le !•' dimanche est la fête de la Trinité : on dit le symbole non à cause

de l'office dominical, mais en raison de l'objet de la fête : le 2^ dimanche est

le dimanche dans l'octave de la Fête-Dieu.

(2) Psalterium, éd. typ,, p. 77.

(3) Tit. VII. n. 4.

(4) Anciennes Rubriques, tit. xxxiv, n. 2.
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S. Congrégation pour qu'on puisse donner unevue d'ensemble

des applications de ce principe. Il semble même y avoir eu

de la part de la S. Congrégation elle-même des hésitations

et des réponses qu'il paraît difficile de concilier entre elles.

40. Bornons-nous, pour le moment, à enregistrer la décla-

ration de la nouvelle rubrique touchant les effets d'un double,

d'un jour octave, ou d'un jour infra octavam commémorés,

sur l'office semi-double du dimanche. Cette commémoraison

confère à ce dernier office certains privilèges de l'office com-

mémoré : elle empêche la récitation du suffrage, des prières

dominicales, du symbole Quicumque, et à la messe on doit

omettre la troisième oraison, c'est-à-dire la première oraison

du temps, celle que l'on aurait dû dire en second lieu à la

messe du dimanche, s'il n'y avait pas eu de commémoraison

occurrente.

41. Nous réservons pour le chapitre XIl ce qui concerne

cette oraison : on trouvera plus haut (i) ce qui regarde le

suffi:'age et le Quicumque. Nous allons dire un mot des

prières : mais auparavant nous devons remarquer que la

rubrique n'envisage ici que l'influence du double et de

l'octave sur loffice du dimanche et nullement sur les

offices des fériés privilégiées ou sur les fêtes d'un rite plus

élevé. Nous aurons à revenir sur la question des fériés dans

les numéros qui suivent et surtout dans le chapitre XIII,

dans lequel nous parlerons aussi de l'influence des fêtes

commémorées sur les fêtes occurrentes d'un rite plus

élevé. Rappelons seulement qu'il en a été déjà question au

début de ce chapitre, au sujet de la doxologie (2).

IV Prières. — 42. Les prières de l'office sont ainsi

définies par les anciennes rubriques : « Preces sunt aliquot

versus qui aliquando dicuntur ante orationem incipien-

(1) Num. 14, 15, 37, 38. pages 396, 397, 413, 414.

(2) Voir nn. 3-12, pages 390, 395.
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tes a Kyrie eleison, vel a Pater noster » (i). C'est un vestige

des anciennes prières litaniques : saint Benoît dans sa

Règle (?.) donne même au Kyrie et au Pater qu'il prescrit à

tous les offices le nom de litania. Ces prières sont de deux

sortes : lesunes(3), qui se disent seulement à prime et à

compiles les jours d'office semi-double, par conséquent le

dimanche, sont pour ce motif appelées jorfères dominicales :

on les récite aussi aux fêtes simples et aux fériés per

annum; les autres (4) se diseut à tous les offices sauf

matines, aux fériés de l'Avent. du Carême, des Quatre-

temps (sauf ceux de la Pentecôte) et aux vigiles où l'on

jeûnait, sauf celles de Noël et de la Pentecôte : on les

nomme prièt^es fériales.

43. hQ^ prières dominicales sont précédées dans l'Ordi-

naire (5), à prime, de la rubrique spéciale suivante : In

quolibet officio semiduplici aut simplici, et in feriis tam

per annum coynmunibus quam tempotns paschalis, post

responsorium brève dicuntur sequentes preces ; quœ
tamen omittuntur in duplicibus, infra octavas, in

vigilia Epiphaniœ, ac feria sexta et sabbato post octa-

vam Ascensionis, et in Do7ninicîs in quibus occurrit

officium duplex etiam sitnplificatum, aut aies infra

octavam, atque in semiduplici occurrente infra aliquam

octavam. La rubrique des compiles est à peu près sembla-

ble, mais après teynporis paschalis la fin est modifiée

comme il suit : post repetitam ad Nunc dimittis anlipho-

nam dicuntur sequentes preces, nisi in vesperis facta

fuerit comynemoratio alicujus duplicis vel octavœ. — Si

on les rapproche des anciennes rubriques, on constate qu'elles

(l)Tit. xxxiv, n, 1.

(2) Cap. IX, XII, XIII.

(3) Ane. Rubriques, I. c, n. 2.

(4) Ibid. n. 3, 4.

(5) Ordinarium, éd. typ., p. 23 et 49.
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concordent absolument, sauf, dans la rubrique spéciale de

prime, la clause « et in dominicis in quibus occurrit ofj^-

cium duplex etiani simplificatu7n » . Nous venons de voir

la portée de cette modification (i); il n'y a pas lieu d'insister.

On remarquera aussi le libellé de la rubrique de compiles;

il n'est pas question d'occurrence comme dans celle de

prime : par suite, on n'a pas à considérer si la fête double

est occurrente ou concurrente, mais dès qu'il en aura été fait

mémoire à vêpres, on omettra les prières à compiles. Cette

disposition non plus n'est pas nouvelle : la forme seule de la

rubrique a changé.

44. he& prièf'es fériales sont précédées à laudes (2) de la

rubrique suivante : In feriis vero Adventus, Quadra-

gesimœ, Passionis, Quatuor Temporum et vigiliarum

{exceptis vigiliis Nativitatis Domini, Epiphaniœ et

Ascensionis, ac feria VI posi octavam Ascensionis,

vigilia et Quatuor Temporibus Pentecostes) si fiât ofji-

cium de feria currenii, et quamvis in eo peragenda sit

commemoratio duplicis aut semiduplicis ad instar

simplicis redacti post repetitam ad Benedictus antipho-

nam dicuntur fiexis genibus sequentes preces, quœ aliis

temporibus omittuntur. La nouvelle rubrique a reproduit

presque textuellemeut l'ancienne (3); elle a supprimé la

mention quœ jejunantur aux vigiles : le jeûne n'est plus

un élément d'appréciation, puisque il a été enlevé à la

plupart des vigiles, par dispense ou désuétude. Il a fallu dès

lors introduire parmi les exceptions les vigiles de l'Epiphanie

et de l'Ascension, qui n'étant pas accompagnées du jeûne,

n'étaient pas comprises dans l'ancien texte, vigiliarum quœ

jejunantur. On comprend moins pourquoi on a rangé parmi

les exceptions le vendredi après l'octave de l'Ascension. Il ne

(l)Num. 39.

(2) Ordinarium, éd. typ. p. 17.

(3) Tit. XXXIV, n. 3.
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rentrait, en effet, dans aucune des catégories énumérées,

fériés de l'Avent, du Carême, de la Passion, des Quatre-

Temps et vigiles; en outre, il est marqué dans la rubrique

spéciale des prières dominicales parmi les jours où il faut

dire ces dernières. — Cette rubrique comme celle qui est

citée plus bas spécifie que la commémoraison d'un double ou

serai-double n'empêche pas la récitation des prières fériales.

On ne peut donc point raisonner a pari et tirer argument

de l'influence de la fête commémorée. Cela tient sans doute

au caractère particulier de ces preces fériales.

45, La rubrique spéciale de vêpres est ainsi conçue :

In fetHis vero Adventus, Quadragesimœ ac Passionis,

si fiât officiuni de feria currenti, et quamdiu in eo

peragenda sit commemoratio duplicis aut semi-duplicis

ad instar simplicis redacti, et in feria III ante diem ci-

nerum, si factum fuerit officium de aliqua vigilia atque

in feria VI Quatuor Temporum Septembris, si tam in

ipsa feria VI quam sabbalo subsequenti officium item de

Quatuor temporibus fiât, post repetitam ad Magnificat

antiphonam dicuntur fiexis genibus sequentes preces,

quœaliis temporibus omitiuntur. Cette rubrique offre des

difiéiences notables avec les anciennes rubriques générales.

Elle établit d'abord, comme celle de laudes, qu'il ne faut pas

étendre aux prières fériales ce qui a été dit plus haut pour

les prières dominicales. On doit toujours dire les prières féria-

les, même si on a fait mémoire d'un office qui par sa nature

les empêcherait, ou excluerait inême les prières dominicales.

46 La nouvelle rubrique n'énumère pas les fériés des

Quatre-Temps et les vigiles avec les fériés de l'Avent, du Ca-

rême et de la Passion (i). Pour les vigiles, la raison est claire,

leur office se termine touiours à None; le seul cas où il soit

suivi des vêpres fériales a été prévu et explicitement réglé :

(1) Elle se sépare en cela des anciennes, tit. xxxiv, n. 4.
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et in feria 111 ante diem cinerum etc. Ce cas se produit

lorsque la fête de S. Mathias est en occurrence avec le mer-

credi des cendres (i). Pour les fériés des Quatre-Temps de

septembre (2) la rubrique prévoit et résout le cas où on fait

de la férié le vendredi et le samedi : on dira aux vêpres du

vendredi les prières fériales ; sou silence à l'égard des vêpres

du mercredi, et l'omission des Quatre-Temps dans l'énumé-

ration du début, indiquent assez clairement qu'on ne dira pas

les prières fériales, si le jeudi ou faisait l'office de la férié.

Les vêpres, en effet, ne suivent plus la règle posée par les

anciennes rubriques : dicuniur preces fériales etiam ad

vesperas, si non sequatur festwn (3). Tous les autres

points sont Conformes aux anciennes rubriques.

47. Si nous comparons maintenant le texte de ces prières

dans XOrdinariurn avec celui de l'ancien psautier, nous

constatons que les prières dominicales n'ont pas changé,

sauf en ce que nous dirons plus loin au sujet du Confiteor.

Dans les prières fériales de laudes et de vêpres les psaumes

Miserere et De profundis, ainsi que Do^nine exaudi qui

les précédait ont été supprimés
;
par contre, on a ajouté trois

nouveaux versets avec leur répons : Oretnus pro beatis-

simo Papa nosfro N., Orejnus et pro Antistite nostro N.,

et Oremus pro benefactoribus nostris. Rien n'a été changé

aux prières des autres heures. Après les versets pour le

Pape et l'évêque on trouve la rubrique suivante : Rornce

prœcedens versus [celui de l'évêque] cum suo respotisorio

omittitur ; alibi ve^^o, ad litteram N., ab omnibus no-

men dioecesani episcopi exprimatur. Vacante apostolica

(l)Anc. rubriques, ibid., n. 5.

(2) Ce sont les seules qu'il soit utile de considérer, puisque les autres

Quatre-Temps suivent, les uns, les règles des fériés de l'Avent et du Carême,

puisqu'ils sont toujours célébrés en ces périodes de l'année liturgique;

les autres, celles des jours de l'octave de la Pentecôte, avec laquelle ils

font corps.

(3) Tit. XXXIV, n. 4.
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vel episcopali sede, alteruier vel uterque respectivus ver-

sus cum suo j^esponsojHo prœteritur. Pour le nom du

pape, il n'y a aucune diflSculté. Pour celui de 1 evêque dio-

césain, Mgr. Piacenza enseigne (i) — et nous sommes heu-

reux d'être d'accord avec lui — qu'il faut appliquer ici les

mêmes règles que pour le nom de l'évêque au Canon de la

messe. Cette opinion a été indirectement confirmée par la

S. Congrégation qui a répondu que les missionnaires ne

pouvaient dire ce verset et nommer leur vicaire apostolique

préfet ou prélat, que s'ils avaient un induit autorisant de

les nommer au Canon (2).

48. Par suite le nom de l'évêque diocésain sera seul pro-

noDcéen droit. Tous, mêmelesexempts,doiventlenommer(3),

les réguliers, au moins ceux qui suivent le rit romain, ne

peuventnommer à sa place leur abbéou supérieur régulier (4).

Le nom de l'évêque doit être exprimer dès qu'il a pris pos-

session du siège par lui-même ou par procureur (5). On ne

peut nommer, sans induit apostolique, ni le coadjuteur (e), ni

l'évêque administrateur (?), ni le vicaire apostolique ou pré-

fet apostolique (s), ni, à Rome, le Cardinal Vicaire (9), ni

les abbés ou prélats Nullius dans le territoire de leur juri-

diction, fussent-ils évêques titulaires (lO). — Cependant les

clercs soumis à la juridiction de l'abbé du Mont-Cassin peuvent

(1) Ephemerides liiurg., 1912. t. xxvi, p. 122.

(2) S. R. C. Decretum seu declaratio super 7wvis rubricis, 22 mars 1912,

ad IV; voir plus loin, p, 440.

(3) S. R. C. Tor7iacen., 25 sept. 1649, 924».

(4) S. R. C. Ord. Minorum, 13 févr. 1666, 1333' ; Galliarum, 8 avril 1690,

18271.

(5) S. R. C. Congr. Oratorii, 4 juillet 1879, 35002.

(6j S. R. C. Pisana, 11 mars 1885, 3538,

(7) S. R. C. Sarsinaten., 25 août 1722, 2274»; Pekinen., 9 mai 1857,

3047*.

(8) Cit. Decretum, 22 mars 1912, ad iv.

(9) Bien qu'ordinaire, il n'est pas évêque diocésain.

(10) S. R. C. Nullius S Mauritii Agaunen., 27 juin 1889, 3711i.

N. R. T. Xl.IV. 19,î JUILLET. 3-27
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le nommer (i) ; les prêtres de l'abbaye de Nonantola peuvent

nommer l'archevêque de Modène (2), qui est en même temps

abbé commandataire de Nonantola, la prélature Nulliiis

ayant été unie à l'archevêché. — Un évêque titulaire peut

omettre ce verset et n'est pas tenu de nommer l'évêque

diocésain (3).

49. A Rome, nous dit la rubrique, on omet le verset

Oremus pro A niistite noslro N. Il semble que tous ceux

qui sont sujets d'une prélature Nullius, les missionnaires et

autres prêtres soumis à lajuridiction des vicaires apostoliques,

sont en réalité sous lajuridiction directe du Souverain Pon-

tife : ils feront comme à Rome. L'opiniun d'après laquelle les

sujets d'une abbaye Nullius doivent nommer l'évêque voisin,

qui leur confère les ordres et au synode duquel ils doivent

aller, ne parait pas suffisamment fondée : car, malgré les

actes déterminés de juridiction que le droit lui ordonne ou

permet d'accomplir, il n'est pas leur ordinaire, ni leur

évêque diocésain.

50. On s'est demandé quel évêque devait nommer un

prêtre hors de son diocèse? son propre évêque? ou l'évêque

du lieu où il se trouve? Certains, s'appuyant sur l'assimi-

lation établie entre ce verset et le nom de l'évêque au Canon,

soutiennent qu'il faut nommer l'évêque du lieu. D'autres, au

contraire, font remarquer, avec raison, qu'il y a une diffé-

rence entre la messe et l'office. Pour la messe, le prêtre

étranger doit suivre le calendrier de l'église où il célèbre et

en nommer l'ordinaire. Pour son office, au contraire, il est

tenu de suivre le calendrier de sa propre église, et, par suite,

de réciter l'office de l'église à laquelle il est attaché comme

s'il le récitait chez lui {*). Il est d'ailleurs certain que si

(1) S. R. C. Nullius Montis Cassini, 26-29 avril 1898, 3991.

(2) S. R. C. Nullius Nonayilulanœ. 26-29,avril 1898, 3992.

(3) S. R. C. cit. Decretum, 22 mars 1912, ad m.

(4) Ou peut voir l'excellente discussion du cas dans Mgr Piacenza, 1. c.

p. 123.
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le clerc étranger devait réciter publiquement l'ofiSce, il

nommerait l'évêque diocésain du lieu où il se trouve, comme

il l'a fait au Canon de la messe.

51 La place occupée par les nouveaux versets avec lettre

N.a attiré l'attention sur le verset qui les suit dans les prières

fériales: Domine, salvumfac7^egem. On a demandé s'il fallait

maintenir la récitation de ce verset dans les pays où il n'y

avait pas de roi, ou si on doit l'omettre, de même que ron

omet les versets pour le pape et pou^* révêque,le siège vacant.

Ce verset doit toujours être récité comme au psautier. 11 n'y

a pas de lettre N. qui en précise la signification et l'applique

à tel roi déterminé. C'est un verset de psaume que l'Église

emprunte dans un sens accommodatice : on continuera à le

réciter en tous les pays, comme auparavant. Il en est de

même de plusieurs autres versets des mêmes prières : ils ont

dans la prière de l'Eglise un sens réel beaucoup plus large

que leur sens littéral et surtout que leur sens primitif.

52. Le texte des preces nous fournit une autre heureuse

innovation au sujet du Confiteor. Les anciennes rubriques (i)

prévoyaient et indiquaient le changement à faire pour la

récitation privée : Quando aliquis soins récitât offîcium

sernel tantum dicit Confiteor, omissis illis verbis Tibi

Pater, vel Vobis Fratres, et Te Pater, vel Vos Fratres,

et similiter dicit Misereatur nostri, peccatis nostris, per-

ducat nos, quod etiam servatur ad completorium. Nous

retrouvons cette disposition dans les rubriques spéciales

de l'Ordinaire (2), sous la forme suivante : Extra chorum,

si uniis vel duo tantum recitent officium, et in choro

monialium, semel tantum ao simid ab omnibus ita fit

confessio. Suit le Confiteor avec les variantes marquées

par les anciennes rubriques (3). - Le nouveau texte déter-

(1) Tit. XV, II. 2.

(2) Ordinarium, éd. tjp. p. 25 et 47.

(3) Loc. cit
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mine d'abord que cette manière de réciter le conftteor ne

peut être employée que si deux clercs récitent l'office en-

semble hors du chœur. Il restreint donc la latitude donnée

par les auteurs qui ne limitaient pas le nombre et étendaient

la disposition de la rubrique à la récitation privée inter so-

cios (i). La nouvelle rubrique semble insinuer que toute

récitation eniveplus de deux doit garder la forme chorale,

au moins quant au texte, sinon quant aux cérémonies.

Nous admettrions toutefois une exception, si le bréviaire

était récité entre laïques, et même entre clercs minorés. On

ne voit pas pourquoi ils ne suivraient pas la forme prescrite

pour la récitation au chœur des moniales, à la condition que

le bréviaire fût dit extra chorum. Il semble y avoir à la

récitation dans la forme chorale une partie des inconvénients

que l'on a voulu éviter pour les moniales.

53. Celles-ci, en effet, éprouvaient une répugnance

assez légitime à dire au chœur Te Pater, Vos F7^atres,

ou du moins on l'éprouvait pour elles. Il n'est donc pas sur-

prenant qu'elles aient essayé de remplacer les termes mas-

culins par leurs équivalents féminins Mater et Soror ou

Sorores. Cette tentative fut blâmée par la S. Congrégation (2) :

les religieuses récitant l'office public au nom de l'Église

devaient suivre le texte officiel. Mais puisque dans

la récitation privée, lorsque un clerc disait l'office seul, les

rubriques l'autorisaient à ne dire qu'une fois le ConfUeor et

à supprimer les termes Te Pater, Vos Fratres etc., on ne

voit pas pourquoi les moniales n'auraient pas joui de la

même faculté. Elles pourront et devront réciter toutes

ensemble le Confiteor, le Misereatur et VIndulgeniiam,

comme dans la récitation privée,

54. Ajoutons en terminant que les réguliers et autres, qui

(1) Cf. Van der Stappen. Sacra lilurg,, t. i, q. 235, p. 421.

(2) S. R. C. Breviarii romani, 18 août 1629, 512 ; Ord. Minorum,

13 février 1666, 1334*.
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en vertu de la coutume (i) ou d'un Induit (2) ajoutent au Con-

flteor le nom d'un ou plusieurs saints, gardent leur privi-

lège. Il n'en est pas fait mention dans l'Ordinaire, mais cela

n'est pas nécessaire, et les clauses prescrivant de suivre le

nouveau psautier dérogent au droit commun, nullement aux

privilèges de cette nature. Rappelons néanmoins que les

réguliers ne peuvent invoquer sur ce point la communication

des privilèges (3) : celle-ci, en effet, ne comprend pas les

privilèges liturgiques de concession d'oflBces, de messes, et,

par voie de conséquence, les induits de modification d'un

texte liturgique.

CHAPITRE XI

DBS OFFICES VOTIFS ET AUTRES OFFICES AJOUTÉS.

Division du Chapitre. — Offices votifs antérieurs. — Offices votifs du rite

double majeur. — Sont-ils supprimés dès maintenant? — Petit office de la

Sainte Vierge. — Office des morts. — Psaumes graduels. — Psaumes péni-

tentiaux. — Commutation en faveur de certains chapitres. — Litanies

des Saints. — Rites particuliers.

1 . Après avoir exposé l'ordonnance générale de l'office et

établi les principes destinés à régler la qualité de l'office

quotidien et à déterminer les rapports des différentes fêtes

entre elles ou avec le propre du temps, les rubriques auraient

réglé tout ce qui concerne la matière du bréviaire s'il n'y

(1) S. R. C. Lisbonen., 16 juin 1674, 1518,

(2) Voir à titre d'exemple les induits accordés par la S. R. C. pour les

noms de S. Benoît et de S. Bernard, aux moniales de San Donato de Florence,

Florentina, 3 mars 1731, 2297
;
pour S. François aux Franciscains, His-

païen., 22-25 août 1818,2587-; pour S. Claire, aux Clarisses, Sanctim.

Ord. S. Clurœ, 22 juillet 1848, 2972 et Massilien.,1 sept. 1850, 2983»; pour

leurs 7 fondateurs, aux Servîtes, Ord. Serv. B. M. V., 5-8 sept. 1891. 3749.

(3) S. R. C. Urbis et Orbis, 20 mars 1706, 21662.
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avait pas les offices votifs. Le chapitre actuel indiquera la

réforme radicale apportée sur ce point par le titre VIII des

nouvelles rubriques. Nous aurons encore à dire un mot des

autres offices et prières, que la piété du moyen-âge ajouta au

service divin.

I. Offices votifs. — 2. Les offices votifs ne rentraient ni

dans le cycle des fêtes mobiles, ni dans le calendrier, ni

dans le propre du Temps. Ils tenaient lieu néanmoins de

l'office occurrent. Les nouvelles rubriques ont pris un moyen

radical en les supprimant entièrement. Dans leur forme ac-

tuelle, ils empêchaient la récitation intégrale du psautier

durant la semaine. Ils ne sont pas trop à regretter au point

de vue de la piété ; celle-ci a bien d'autres moyeuL de se

satisfaire. Elle trouvera dans le psautier et l'office férial un

aliment autrement substantiel que dans ces offii'es, où,

comme dans la plupart des offices modernes, il y avait plus

de mérite théologique, que de véritable onction. Seul, l'office

de la S. Vieige du samedi a été conservé. Il n'empêche pas

la récitation du psautier et, à ce titre, il offrait la seule dis-

position de l'office votif compatible avec la nouvelle réforme.

3. Cum (i) per hanc novi psalteriidispositionemcausœ

cessaverint indulti generalis dati die ôjulii 1883 pro

offioiis votivis, hœc ipsa officia, et alia similia ex parti-

cularïbus indultis concessa, tolluntur oinnino et suhlata

declarantur. Les causes de l'induit de 1883 (s) avaient été

énoncées dans le décret lui-même. La suppression de la trans-

lation des doubles mineurs, décrétée en 1882, avait bien

laissé libres un certain nombre de jours pour l'introduction

de nouvelles fêtes, ce qui était son but, mais en attendant que

ces fêtes fussent établies il en résultait un accroissement nota-

ble de la charge des clercs in sacris, par la fréquence plus

(l)Tit. VIII, n. 1.

(2) S. R. C. Urbis el Orbis, 35S1, § Nutu autem.
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grande des offices fériaux. Pour obvier à cet inconvénient on

institua des offices votifs pour tous les jours de la semaine.

Actuellement l'office férial n'est pas sensiblement plus long

que l'office des fêtes: aussi la cause principale delà concession

disparaissant, il était convenable que celle-ci cessât d'exister
;

et cela d'autant plus que ces offices s'opposaient à l'une des

fins de la réforme : la restauration de l'office du temps.

4. La rubrique supprime donc et abolit tous ces offices

accordés par Léon XIII en 1883. Ils devront disparaître des

nouvelles éditions du bréviaire (i). Mais ces offices votifs ne

sont pas les seuls supprimés ; le texte révoque encore les autres

offices de même nature accordés par des induits particu-

liers : aliqua similia ex yarticularîbus indultis concessa.

Il semblait bien qu'il ne pouvait y avoir aucun doute. A bien

considérer la chose toutefois, les offices accordés par LéonXIII

étaient ad libitum recitantis, tandis que les offices votifs

autorisés par induit particulier dès qu'ils étaient marqués k

YOrdo du diocèse, devenaient obligatoires pour tous ceux qui

suivaient le calendrier diocésain. Il j avait là une différence

qui parut à certains un motif suffisant de douter de la sup-

pression de ces derniers offices. La S. Congrégation a dér

claré (2) que la révocation portée par les nouvelles rubriques

comprenait aussi les offices votifs particuliers du S. Sacre-

ment, du Sacré-Cœur, de l'Immaculée-Conception, etc., à

réciter une ou plusieurs fois par mois ou par semaine, et

même tous les jours de l'année excepté certains jours

solennels, quoique ces offices aient été accordés sous le rite

semi-double ou double mineur ou majeur. Il n'y a donc plus

de doute.

5. Cette révocation n'aura son plein efiet que le l®"" janvier

1913. Jusque-là, ces offices demeurent encore permis ou obli-

(1) S. R. C. Cum ob reductionem , 23 janvier 1912 ; voir plus haut, p. 250,

{Z) Decretum seu declaratio super novis rubricis, 22 mars 1912, xii; voir

ce décret, p. 439.
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gatoires suivant le cas, pour ceux qui continuent à user

de l'ancien psautier. Pour ceux qui ont adopté le nouveau

psautier, la solution n'est plus aussi obvie : les avis sont

partagés, et d'aucun côté personne n'a fourni de raisons pé-

remptoires en faveur de sa thèse. Aussi, sans blâmer ni

réprouver absolument les opinions contraires, dirons-nous

simplement ce qui paraît plus probable.

1° En ce qai concerne les offices votifs concédés par

Léon XIII en 1883 ad libitum singulorum. — a) L'option

entre la férié et l'office votif existe encore, puisque, croyons-

nous, il est cette année loisible à chacun de reprendre

l'ancien psautier ; mais — p) Si on récite l'office votif, on ne

pourra utiliser le nouveau psautier : il faudra donc le

réciter à l'ancienne manière. — y) A laudes il faudra réciter

les psaumes 66, 148, 149 ; aux petites heures les psaumes du

dimanche (à prime les psaumes des fêtes), comme dans

l'ancien psautier : de même à Complies. — S) Remarquons

toutefois que cette manière de faire, quoique licite, va contre

une des fins delà réforme, qui a eu pourbut la restauration de

l'office férial : elle n'est donc pas à conseiller. Elle ne paraît

pas compatible avec l'adoption du nouveau psautier et ne

peut être admise qu'à la condition de revenir à l'ancien

psautier. Elle ne paraît donc pas admissible dans l'opinion de

ceux qui admettent, avec Mgr Battandier et M. Boudinhon,

qu'on ne peut reprendre l'ancien psautier, une fois que l'on

a pris le nouveau

.

2° Pour les ofiices votifs diocésains, toute la question est

de savoir si, oui ou non, ils sont compatibles avec la nou-

velle réforme. — a) S'ils sont compatibles, on doit continuer

à les réciter, car ils sont de précepte (i). On les traitera

comme des fêtes et on prendra pour les psaumes de laudes et

des heures le nouveau psautier. — P) S'ils sont incompatibles,

(1) C'est là l'argument le plus sérieux de ceux qui tiennent qu'il faut réciter

ces offices, même avec le nouveau psautier.
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on pourra a) ou bien user de la faculté de reprendre l'ancien

psautier et les réciter comme auparavant; b) ou bien

réciter l'office occurrent, fête simple ou férié, qui eût

occupé le jour si l'office votif ne l'avait pas évincé. On nous

objectera peut-être que l'office votif est de précepte. Je ré-

pondrai 1° que l'offlco votif a été accordé et imposé dans des

circonstances toutes différentes, et que le législateur ne

pouvait prévoir le cas actuel : c'est donc avec précaution

qu'il faut appliquer aux circonstances présentes sa volonté

générale, car il est invraisemblable qu'il ait voulu com-

prendre notre espèce dans sa loi. 2° que la bulle Divino

affiatu nous donnant la faculté d'adopter le nouveau psau-

tier, nous accorde par le fait même la dispense de toutes les

obligations incompatibles avec cette faculté.

6. Mais ces offices votifs sont-ils compatibles avec le nou-

veau psautier? Nous ne le pensons pas, pour les raisons sui-

vantes, b'ils étaient compatibles avec la nouvelle réforme,

ces offices, devraient rentrer dans une des catégories

énumérées au titre I des nouvelles rubriques. De ratione

dicini officii recitandi juxta novum psalterii ordinem.

Or, nous voyons diverses catégories sous lesquelles sont

rangés les dimanches, les fêtes du Seigneur, de la S. Vierge,

des SS. Anges, de S. Jean Baptiste, de S. Joseph, des

SS. Apôtres, les Fêtes de V^ et de 2^ classe, les autres fêtes

doubles et semi-doubles, l'office de la S. Vierge du samedi,

les fêtes simples et les fériés. Dans aucune d'elles nous ne

pouvons faire rentrer les offices votifs : ils ne sont pas

prévus par la rubrique. — On nous dira peut-être qu'ils sont

assimilables à des fêtes de même rite. C'est une assimilation

arbitraire, qui n'a pas son fondement dans la rubrique ; mais

passons. Mettrons-nous l'office votif de l'Immaculée Con-

ception parmi les fêtes de la S. Vierge? celui du Sacré-Cœur

parmi les fêtes du Seigneur? celui de S. François parmi les

fêtes semi-doubles? Mais alors, pour ce dernier, on prendra
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les psaumes de la férié, tandis que pour les autres on dira

ceux du dimanche. Ce sont là des distinctions imprévues et

des catégories qui n'ont plus leur fondement dans la rubrique,

mais dans des analogies discutables. — La nouvelle rubrique

ayant voulu maintenir l'office de Beata du samedi, le décret

Cum ob reductionem a fait dans les rubriques de cet office

les corrections nécessaires. Dans les rubriques nous trouvons

l'exclusion formelle des autres offices votifs : s'ils avaient pu

être maintenus avec le nouveau psautier cette année, il paraît

vraisemblable que les Prescriptions temporaires auraient

atténué cette prohibition et déterminé ce que l'on devait

faire dans ce cas. — Remarquons enfin que dans plusieurs

diocèses on a publié des suppléments pour l'Ordo de 1912 :

là où ces offices votifs étaient marqués, on a mis pour ceux

qui usaient du nouveau psautier l'office du samedi, ou celui

de la fête simple ou de la férié occurrente, et non les offices

votifs.

Si nous nous sommes exprimés librement, nous recon-

naissons volontiers que l'opinion contraire ne manque pas de

probabilité, et que les arguments que nous avons fait valoir

ne sont pas tous convaincants.

II. Petit office de la S. Vierge. — 7. D'après les rubri-

ques, le Petit office devait être récité tous les jours où il n'y

avait pas d'office de neuf leçons ; on le récitait donc aux fêtes

simples et les jours où on disait l'office férial. Déjà S. Pie V,

dans la bulle Quod a Nobis, qui est en tête du bréviaire

romain, avait enlevé l'obligation sous peine de péché hors

du chœur, tout en maintenant la rubrique. Et pour exciter

la bonne volonté des clercs, il avait attaché des indulgences

à la récitation de cet office les jours prescrits. Cette rémission

avait été accordée sans que le pape entendît porter préjudice

à la coutume des églises dans lesquelles le Petit office était

récité au chœur : il voulait que cette coutume fût main-

tenue comme par le passé. La S. Congrégation, par
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plusieurs décrets (i), a continué à sauvegarder cette obli-

gation, se référant à la coutume de chaque église pour en

apprécier l'extension (2). Elle rappela aussi que l'obligation

de réciter le Petit office n'était que pour le chœur, et,

sauf coutume contraire, n'obligeait pas les chanoines et les

religieux hors du chœur (3) ; il ne peut être anticipé, parce

qu'il est une charge fixée au jour (4). La nouvelle rubrique

enlève totalement l'obligation de réciter cet office les jours

auxquels les rubriques en vigueur le prescrivaient. Ces-

sât (5) paritfr obligatio recitandi in choro, diehus a ru-

bricis hucusque vigentibus prœscriptis, Officium par-

vum Beatce Mariœ Virginis, Officium defunctorum, nec

non psabnos graduâtes ac pœnitentiales

.

8. Il pourrait y avoir quelque doute concernant la véri-

table portée de la clause diebus a rubricis hucusque vi-

gentibus prœscriptis. A l'entendre strictement des seuls

jours où l'office est imposé par la y^ubrique, l'obligation ne

cesserait que pour les fêtes simples et jours fériaux : elle

resterait pour les jours de IX leçons, là 0(1 il était d'usage de

réciter cet office tous les jours. Ce ne peut être évidemment

la pensée de la rubrique de maintenir cet office justement les

jours de fêtes doubles ou semi-doubles. Il faut donc, croyons-

nous, entendre les termes rubricis hucusque vigentibus

dans une acception plus large, en y faisant rentrer tout ce

qui règle la récitation de cet office par le chœur, et sert à

interpréter le sens des rubriques proprement dites, c'est-à-

(1) rrq;a>!a, 1 sept 1607, 237; S^çuntma, 19 sept. 1654,9703; OrÉfniwMino-

rum, 13 février, 1666, 1334'; Seguntina,\0 mars 1657,1023*; Pernam-

bucen., 4 sept. 1745, 2388' ; Hispalen., 22 août 1818. t^^V \ AlexandHna,

22 sept. 1827, 2657; Oppiden., 20 déc. 1864, 3129.

(2) Voir les décrets cités à la note précédente.

(3j s. R. C. Aquen. 2 sept. 1741, 2365* ; Ord. Min. Capuccinor., 31 août

1839, 2801».

(4) S. R. C.cit. Ord. Minor. Capuccinor.

(5) Tit. VIII, 11. 2.
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dire, la bulle Quod a nobis, la coutume et les décrets de la

S. Congrégation qui régissent cette matière. Ce qui est dit

plus loin au sujet de la commutation de cette obligation,

quand elle a sa source dans un statut ou dans un legs et non

dans la rubrique, vient confirmer notre interprétation. On
remarquera toutefois que la rubrique ne dit rien de l'obli-

gation qui serait fondée sur un vœu. Il n'y a pas de diffi-

culté, en efiet, car le vœu n'oblige que ceux qui l'ont émis et

non leurs successeurs.

III. Office des morts. — 9. Tout ce qui vient d'être dit

du Petit office s'applique également à l'office des morts,

aui psaumes graduels et pénitentiaux, bien que la bulle

Quod a Nobis ne contienne pas une mention aussi explicite

du maintien de la coutume de les réciter au chœur. L'obli-

gation du chœur à cet égard n'en était pas moins certaine

et la S. Congrégation n'hésite pas à qualifier la coutuuie

contraire d'abus imprescriptible (i) : Contrariam consuetu-

dinem postbullam Pu V inductam, esse abusum imprœs-

cripiibileni . Elle a même décidé que les offices votifs ne

devaient pas empêcher l'office des morts du mois (2). Suivant

la rubrique ancienne on disait l'office des morts, avec un seul

nocturne, en dehors du temps pascal, le premier jour de

chaque mois non occupé par une fête de IX leçons ; en Avent

et en Carême, le lundi de chaque semaine non occupé par

un office de IX leçons, le lundi de la Semaine Sainte excepté.

Actuellement l'office des morts ne servira plus que pour

l'office de la sépulture, les obsèques, les services solennels :

il ne sera plus représenté dans l'office divin que par l'office

spécial du 2 novembre, qui doit être inséré à son jour dans

le bréviaire (3). On laisse néanmoins l'ancien office à sa place

(1) S. R. C. Nolana ?0 mars 1660, 1 154.

(2) S. R. C. Lugdunen., 11 juillet 1643, 843i.

(3) S. R. C. Décret Cum ob reductionem^ 23 janvier 1912; voir p. 249.
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accoutumée, mais la première rubrique est supprimée (i).

IV. Psaumes g^raduels et Psaumes de la Pénitence.

— 10. Les premiers se disaient au chœur les mercredis de

Carême non occupés par un office de IX leçons, avant les

matines du jour ; les autres se disaient les vendredis de

Carême, quand on récitait l'office férial, après laudes.

Désormais leur récitation sera laissée à la dévotion de chacun

et les rubriques qui la prescrivaient seront supprimées (2).

1 1 . Capitula vero quœ ad ù ta officia addititia ex pecu-

liari constitutioneaut legato tenentura Sancta Sede eoruni

commutationemimpetrabunt. En même temps qu'elle mani-

feste clairement la volonté du Saint-Siège de voir les cha-

pitres se délivrer de ces offices surajoutés, quelle que soit l'ori-

gine de l'obligation, la rubrique indique la voie à suivre. Une

sera pas nécessaire toutefois de recourir toujours à Rome

pour se débarrasser de l'obligation née d'un statut, si celui-ci

n'a pas été confirmé par le Saint-Siège informa specifica.

Pour les legs, au contraire, il faudra toujours s'adresser à

la S. Congrégation du Concile, car il s'agit d'une commu-

tation de charges, bien qu'il ne s'agisse pas ici strictement

d'interprétation de dernières volontés,

V. Litanies des Saints. — 12. In [esta (3) sancti Marci

et in triduo Rogationum integrutn manet onus recitafidi

Litanias Sanctorum etiam extra chorum. Il n'y a rien de

changé sur ce point : on continuera de réciter les litanies

comme par le passé suivant l'ancien usage et les décrets qui

régissent la matière.

13. Il est presque superflu de remarquer que le titre qui

vient d'être commenté fait partie des rubriques du Bréviaire

romain : par conséquent les dispositions qu'il renferme, les

dispenses et dérogations qu'il accorde, ne peuvent s'appli-

(1) Ibid. p. 250.

(2) Ibid.

(3) Tit. VIII, n. 3.
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quer qu'à ceux qui suivent le rit romain et font usage de ce

Bréviaire. Elles ne concernent donc en aucune façon les

rites particuliers : ceux qui les suivent continueront,

comme par le passé, à observer leurs règles particulières.

Elles ne sont pas modifiées, alors même qu'en fait elles

seraient identiques à celles qui sont abrogées par le titre VIII

des nouvelles rubriques.

(A continuer) Fr. Robert Trilhe, Ord. Cist.

>J*îo



Actes du Saint-Siège

s. CONGREGATION DES RITES

I

Messe pro populo.

Usage de l'orgue d'accompagnement.

(22 mars 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 274).

Egitanien. Dubia. — Episcopus Egitaniensis Sacrée Rituum

Congregationi pro opportuna solutione sequentia dubia subjecit;

nimirum :

I. Utrum Decretum n. 3096 — quo declaratur die vigesima

quinta Aprilis occurrente in Dominica, in Ecclesiis ubi unicus

est Sacerdos, Missam cum cantu Rogationum, quando fit Pro-

cessio, valere etiam pro adimplendo onere Missae Parochialis —
extendi possit ad Missam quse cani permittitur de Festo

Commemorationis solemnis SSmi Corporis Christi Dominica

infra Octavam ejusdem, saltem ubi fit Processio?

II. An Decretum diei 11 Maii 1911 ad II — quo edicitur

organum adhiberi posse, in casu necessitatis, solummodo ad

associandum et sustinendum cantum, silente organo cum

silet cantus in Officiis et Missis in quibus sonus organi pro-

hibetur — semper valeat, sive adhibeatur cantus Gregorianus,

sive polyphonicus?

Et Sacra Rituum Congregatio, ad relationem infrascripti

Secretarii, audita sententia Commissionis Liturgicse, respon-

dendum censuit :

Ad I. Négative, nisi obiineatur indulhirn.

Ad II. Affirmative.

Atque ita rescripsit, die 22 Martii 1912.

Fr. S. Gard. Martinelli, Pr^œf,

L. )ï« S.

t Petrus La Fontaine, Ep. Charystien., Secret,
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II

Couleur de la messe du dimanche un jour de fête

occurrente. - Privilège de l'office anticipé du 2" di-

manche après lÉpiphanie. — Suppression des fêtes

particulières.

(2 mars 1912. — A. A. S. t. iv, p. 177.)

DuBiA. — Ad Sacram Rituum Congregationem pro opportuna

solutione sequentia dubia delata sunt; nimirum :

I. Decurrente anno 1912, Dominicis diebus in quibus, juxta

Prsescriptiones temporarias, Missa lecta celebrari potest vel de

Festo dupiici majori vel minori occurrente, vel de Dominica,

utendumne est, in Missa de Dominica, colore a Kalendario pro

Festo occurrente indicato?

II. Anno proximo 1913 Dominica in Septuagesima occurrit

die 19 Januarii, anticipari propterea débet Dominica II post

Epiphauiam. Qaum autem in Kalendario Universali singuli dies

hebdomadae impediantur Festis ritus duplicis, praeterquam dies

16 in qua occurrit Festum ritus semiduplicis, et in permultis

Kaiendariis particularibus nulla dies libéra sit a Festo ritus

duplicis; quasritur an Dominica praedicta in Kalendario Univer-

sali anticipanda sit per integrum ofBcium, ut antea, die

16 Januarii, et in Kaiendariis particularibus per simplicem

commemorationem die 18 Januarii?

III. Quum ex Prsescriptionibus temporariis facta sit locorum

Ordinariis et Superioribus Regularium facultas expungendi a

proprio Kalendario Festa B. M. V. aut Sanctorum ritus duplicis

majoris aut minoris Dominicis diebus assignata; quseritur an

ipsi eadem gaudeant facultate, quoad festa fixa particularia a

S. Sede indulta, quin necesse sit ad S. R. C. recurrere?

Et Sacra eadem Rituum Congregatio, ad relationem infra-

scripti Secretarii, audito voto Commissionis Liturgicse, reque

accurato examine perpensa, rescribendum ccnsuit :

Ad I, Négative : et Missa Dominicalis sicut et Missa ferialis

colorem sibi propriu7n jugiter sercet{i).

(1) Avec cette distinction que les dimanches dans l'octave des fêtes du

Seigneur, qui entrent par leur office dans le système de l'octave, prennent la
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Ad II. Officium Dominicœ II ^oost Epiphaniam impeditœ

amodo anticipetur in Sabbato aut in alia prœcedenti Feria, in

qua occurrit Festum ritus semiduplicis. Quod si mdlum
Semiduplex infra hebdomadam habeatur, anticipetur in

Sabbato, aut in alia prœcedenti Feria, ocourrente etiam Festo

ritus duplicis minoris{i).

Ad III. Négative, et in singuUs casibus ad S. Rituum

Congregationem negotium deferatur (2).

Atque ita rescripsit, die 2 Marti' 1912.

Fr. S. Gard. Martinelli, S. R. C. Prœfectus.

L. >Î<S.

t Peti'us La Fontaine, Episc. Charystien., Secretarius.

m
Couleur du dimanche dans l'octave de la Fête Dieu. —

Translation de la Fête du S. Nom de Jésus. — Fête

de la Sainte Famille.

(9 mars 1912. — A. A. S.t.iv, p. 247.)

Strigonien. DUBiA. — Hodiemus Kalendarii Archidiœceseos

Strigonien redactor, de consensu sui Rmi Archiepiscopi,

couleur de celle-ci et non du temps. Voir le décret suivant Strigonien., du

9 mars 1912, ad i.

(1) C'est non une application des rubriques, mais une interprétation exten-

sive. En fait, semble-t-il, une nouvelle règle est poaée, par laquelle désormais

les offices des dimanches anticipés en semaine l'emporteront sur les semi-

doubles et même les doubles mineurs : le décret du 19 avril que l'on trou-

vera plus loin décide en outre que si toute la semaine est occupée par des

fêtes du rite double majeur ou de l^e et de 2« classe, l'office du dimanche

anticipé sera placé au samedi, ou à la première férié en rétrogradant, qui

serait prise par une fête du rite double majeur. Celle-ci, dans ce cas, serait

donc simplifiée.

(2) Certain commentateur avait cru pouvoir inviter les évêques à sup.

primer les fêtes particulières accordées par induit. Nous n'avions pas voulu

entrer dans cette voie ; les décrets antérieurs statuant qu'une fête facultative

devient de précepte dès que l'on a commencé à user de l'iudult, sont encore

t.. R. T. Î.JIV. 4 912. JUILLET. 4—28



438 s. CONGRÉGATION DES RITES

sequentia dubia Sacrse Rituum Congregationi pro opportuna

solutione humillime proposait nimirum :

I. Rubrica, Tit. X, n. 3, juxta recentem Constitutionem

JDivino afflaiu, colorem Dominicae proprium retinendum jubet,

etiam si Domiuica infra aliquam Octavam occurrat. Quia vero

Rubrica Generalis Missalis, Tit. XVIII, n. 4, colore viridi

utendum esse prsescribit ab Octava Pentecostes usque ad

Adventum; quaeritur utrum Dominica II post Pentecosten,

nempe infra Octavam Ssmi Corporis Cliristi, color viridis, an

albus, usurpandus sit?

IL Quura anno proximo 1913 post Octavam Epiphaniae

immédiate sequatur Dominica Septuagesimae, quaeritur utrum

Festum Ssmi Nominis Jesu transferri debeat, juxta recentem

disciplinam, in diem immédiate sequentem; vel potius, ad

normam veteris privilegii memorato Festo concessi, in diera

vigesimam octavam Januarii?

III. Festum Sanctse Familise Jesu, Marias, Joseph, quod

pluribus locis sub ritu duplici majori concessum est, recensen-

dumne est inter Festa Domini, ita ut praevaleat Officio minoris

Dominicse post Epiphaniam recurrentis?

IV. Et quatenus affirmative ad prsecedentem queestionem,

quid agendum de Festo Sanctae Familise, quando Dominica

tertia, juxta computum civilem, post Epiphaniam occurrit in

Dominica Septuagesimae aut Sexagesimae.

Et Sacra eadem Congregatio, ad relationem infrascripti

Secretarii, audito voto Commissionis Liturgicae, reque accurato

examine perpensa, rescribendum censuit :

Ad I. Négative ad primam partem; affirmative ad secun-

dani: et i?i Dominicis infra Oc taras occurrentibus color

en vigueur. Sans doute, le Saint-Siège avait, accordé aux évêques la faculté

de supprimer celles de ces fêtes qui étaient fixées au dimanche : mais par le

fait même que la concession les désignait spécialemeat, elle excluait impli-

citement les autres, en vertu de l'axiome du droit Exceptio firmat regulam

in conirarium Cf. l'rcescript. temporar., iv, c. N. R. Th., p. 101 et 137.

La S. R. G. accorde néanmoins des induits très amples aux Ordinaires qui

les sollicitent. La Revue publiera prochainement un de ces induits à titre

d'exemples.
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Octavœ adhibendus est quando in ipsis Officmm non de

Psalterio sumitur, sed de Octava{\).

Ad II. Affirmative ad primam partem: négative ad

secundam{-2).

Ad III. Affirmaiive{3).

Ad IV. Festum Sanctœ Familiœ ad instar simplids redi-

gendum est, quando occurrit in Dominica privilegiata.

Atque ita rescripsit, die 9 Martii 1912.

Fr. S. Gard. Martinelli, S. R. C. Prœfecttis.

L. ^ S. t Petrus La Fontaine, Episc. Charystien, Secr.

IV

Suffrage. — Nom de Tévéque diocésain aux prières

fériales. — Troisième oraison des messes fériales,

si on commémore une fête. — Fête de 2" classe et

préface de roctave et du dimanche occurrents. —
Office anticipé du dimanche et octave, suffrage et

prières. — Psaumes de laudes de l'office dominical

anticipé. — Nombre des oraisons de la messe. —
Oraisons commandées. — Offices votifs.

(^22 mars 1912, — Acta A. Sedis, iv, p. 274).

Decretum seu Declaratio super novis rubricis. — Novis

dispositionibus a Sancta Sede evulgatis, ad S. Rituum Congre-

(1) C'est donc une règle générale que pose la S. Congrégation. En droit

pour tous les dimanches dans l'octave d'une fête du Seigneur, comme la Noël,

l'Epiphanie, l'Ascension et la Fête-Dieu, le dimanche emprunte à l'octafe

ses antiennes, ses psaumes, et ses répons, et fait partie de l'octave avec

laquelle il combine son oiEce. Il n'y a d'exception que pour le dimanche de

i'octave de la Dédicace, qui n'emprunte rien à la fête : sans doute, parce que

jusqu'à ces derniers temps il y avait controverse sur la qualité de cette fête.

Il est donc naturel que ces dimanches, qui font partie du système de l'octave

en prennent la couleur. Il en est tout autrement des dimanches occurrents

daas une autre octave quelconque, car ils n'empruntent rien à l'office de

l'octave : ils garderont leur couleur, suivant le temps.

(2) La fête du S. Nom de Jésus sera donc en ce cas transférée au lundi

d'après la rubrique, tit. m, n. 3 ; N. R. Th., ci-dessus p. 94 et 269.

(3) Voir le Commentaire sur la Constitution Divino afflatu, ch. iv, n, 6;

N R. Th.,^. 145
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gatioûem pro opportuna solutione insequentia dubia delata

sunt; nimirum :

I. Quum in novis Rubricis unicum praescribatur Suffragium

de Omnibus Sanctis in quo mentio fit de Sancto Ecclesiae

Titulari, quseritur quid faciendum in Ecclesiis habentibus pro

Titulo aliquod Domini Mysterium?

II. An Suffragium de omnibus Sanctis locum habeat in Vigilia

Omnium Sanctorum, quando de ea fit Officium aut Commemo-

ratio in Officio semiduplici?

m. An versiculus Oremus et pro Antistite nostro N. cum suc

responsorio, nuperrime inter Preces feriales insertus, dicendus

sit etiam ab Episcopis Titularibus cum pronunciatione nominis

Episcopi Diœcesani.

IV. Num idem versiculus dicendus sit a Missionariis cum pro-

nunciatione nominis Vicarii Apostolici, aut Prsefecti, aut Prselati?

V. Quum in Feriis Quadragesimae, Quatuor Temporum,

II Rogationum et in Vigiliis, in quibus occurrat Officium ritus

duplicis majoris seu minoris aut semiduplicis, Missae privatse

dici possint, ex dispositione novarum Rubricarum, vel de Festo

cum commemoratione Feriae aut Vigilise, vel de Feria aut

Vigilia cum commemoratione Festi; quseritur an in bac Missa

de Feria aut Vigilia adjungenda sit tertia Oratio pro diversitate

temporis?

VI. Quse Praefatio usurpanda est in Duplicibus II classis

Praefationem propriam non habentibus, quando occurrunt in

Dominica minori et simul in die Octava alicujus Festi Domini,

aut B. M. V., aut Apostolorum?

VII. Quando Officium Dominicae II post Epiphaniam, ad

normam Decreti diei 2 Martii currentis anni, anticipatur die

décima sexta Januarii, occurrente etiam die infra aliquam

Octavam, hujus Octavse Commemoratio fierine débet in Officio

ejusdem Dominicae anticipatae?

VIII. Et quatenus aflBrmative, adjungine débet SufFragiura ad

Laudes et Preces ad Primam?

IX. Quando Officium alicujus Dominicae infra hebdomadam

anticipatur, Psalmi feriales in Laudibus primo vel secundo loco

sumeudi suntl
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X. Utrum suppressa censenda sit facultas adjiciendi in

Missa orationes usque ad septem in simplicibus et ferialibus per

novas Rubricas, quse collectas excludunt quaudo habetur

quarta oratio ?

XI. Utrum collectée, si fuerint duse, ambse adjiciendse sint

post tertiam prsescriptam orationem ; an una tantuml

XII. Quum quibusdam Diœcesibus, necnon Ordinibus aut

Congregationibus Religiosis, Indultum a S. Sede concessum

fuerit quaedam OflScia particularia semel aut pluries in mense

aut in hebdomada, imo etiam singulis anni diebus, exceptis

solemnioribus^ celebrandi ; ex. gr. SSmi Sacramenti, SSmi Cordis

Jesu, B. M. V. Immaculatae, etc. sive sub ritu semiduplici, sive

etiam sub ritu duplici minori aut majori, ita ut videantur non

oiBcia Votiva, sed quasi Festiva; quseritur an ista Officia com-

prehendantur inter Officia Votivaquae a novis Rubricis (tit. viii,

num. 1) suppressa declarantur?

Et Sacra Rituum Congregatio, ad relationem infrascripti

Secretarii, audita sententia Commissionis Liturgicse, reque

sedulo perpensa. rescribendum censuit :

Ad. I. Nihil in casu fiai de Tiiido.

Ad. II. Négative.

Ad. III. Episcopos Titulares non tenein.

Ad IV. Négative, nisi eade/n nomina in Canone Missœ, ex

Apostolico Indulto, pronuntientur

.

Ad V. Si Officium ritus duplicis recitatum fuerit, négative;

si vero ritus semiduplicis, affirmative.

Ad VI. Adhiheatur Prœfatio quœ dicenda foret in Missa de

Dorainica.

Ad VII. Affirmative.

Ad VIII. Négative.

Ad IX. Affirmative ad primam partem, négative ad

secundam.

Ad X. Négative.

Ad XI. Affirmative ad primam partem, négative ad

secundam..

Ad XII. Affirmative.
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Atque ita rescripsit, declaravit et servari mandavit. Die

22 Martii 1912.

Fr. S. Card. Martinelli, Prœf.
L. * S.

t Petrus La Fontaine, Episc. Charystien,, Secret.

V
Fêtes de la sainte Vierge et des saints fixées au di-

manche. — Translation des fêtes mobiles. — Messe

des fêtes empêchées. — Messes de Requiem en

Carême. — Oraison de la messe de la férié en Ca-

rême. — Office anticipé du 2* dimanche après l'Epi-

phanie. — Étole pour la communion, le jour des

morts. — Préface de Beata aux messes votives. —
Préface du temps. — Occurrence de la préface d'une

fête simplifiée et de la préface du temps. — Leçons

d'une fête de IX leçons le lundi et mercredi des

Rogations, aux Quatre-Temps de TAvent et de

septembre.—Commencement d'unlivre de l'Écriture.

(ly avril 1912. — ActaA. Sedis, m, p. 322.)

Decretum. CiRCA NOVAS RUBRiCAs. — Ad Sacram Rituum

Congregationem pro opportuna solutione insequentia dubia de-

lata sunt; nimirum :

I. Utrum Festa Deiparae et Sanctorum quse sub ritu duplici

majori vel minori in Dominicis agebantur, possiut in alia die

fixe reponi si eadem Festa mobilia particularia jure vel privi-

légie translationis et repositionis ornabantur; an potius debeant,

sicuti alia Festa mobilia, ad instar Simplicis commemorari, nisi

potius velint oniitti.

II. Num Festa mobilia quse sub ritu duplici I vel II classis

alicubi celebrantur, jus translationis et repositionis habeant,

quamvis nulla de hoc jure mentio in decreto concessionis ali-

qùibus locis facta habeatur?

III. Utrum Festa quse in universa Dioecesi vel in toto

Instituto die fixa mensis celebrantur, si in aliqua Dioecesis vel

Instituti ecclesia sub ritu duplici minori vel majori Dominicis
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diebus fuerint hucusque celebrata, debeant commemorari vel

omitti juxta praescriptiones temporarias : an potius celebrari

debeant in die fixa juxta Kalendarium Diœcesis vel Ordinis,

servato ritu forsan altiori Officii ejusdem pro Dominicis diebus

in particulari Ecclesia concessi?

IV. Num Festa mobilia quae in alia per hebdomadam Feria

sub ritu dupliei majori vel minori recoluntur, ut Festa Mjste-

riorum et Instrumentorum Dominicae Passionis, commemorari

generatim debeant iis annis quibus irapediuntur, etsi jus trans-

lationis et repositionis non habeant?

V. Utrum facultas quae data est per novas .rubricas, tit. X,

num. 3, Festis a Dorainica impeditis ut recoli valeant cele-

bratione omnium Missarum, una excepta, ob votum vel con-

cursum populi, extendi possit ad Festa in perpetuum ad instar

Simplicis redacta, vel penitus abolita, eo quod Dominicis olira

fuerint affixa ?

VI. An Missae omnes quae permittuntur a rubrica, tit. X,

num. 3, celebrari possint etiam si occurrat Festum duplex

I autll classis.

VII. Quum ex nova rubrica, tit. X, num. 2, Missae privatae

defunctorum in Quadragesima non liceant nisi prima cujusque

hebdomadse die nonimpedita; quaeritur utrum hsec prohibitio

generalis sit, atque, récurrente Festo semiduplici aut Feria,

Missas etiam privatas quidem seu lectas, sed de anniversario

alicujus defuncti ex propinquorum devotione celebrari postulatas

involvat?

VIII. Utrum in Missa de Feria Quadragesimae celebrata, ad

normam novae rubricse, tit. X, nura. 2, post commemorationem

Festi duplicis eadem die recurrentis, addi debeat tertio loco

oratio A cunctis; et si négative, utrum sumi possit collecta ex

devotione celebrantis addenda; et si pariter négative, utrum id

liceat in Missa feriali. Festo semiduplici récurrente?

IX. Quum in Decreto die 2 martii currentis anni praescriptura

sit, Dominicamll post Epiphaniam anticipandam esse in Sabbato

aut in alia praecedenti Feria, in quo occurrit Festum ritus

semiduplicis : et si nullum semiduplex infra hebdomadam

habeatur, in Sabbato aut in alia praecedenti Feria, occurrente
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etiam Festo ritus duplicis minoris : quaeritur quid agendum si

tota hebdomada impediatur Festis classicis aut ritus duplicis

majoris?

X. Quo colore utendum est in Communione extra Missam

administranda in die Commeraoratiouis omnium Fidelium

Defunctorum?

XL Num in Missis Votivis Prœfationem propriam non haben-

tibus legenda sit Prsefatio de Officio Sanctse Mariée in Sabbato,

quod in eisdem Missis commeraorationem habet?

XII. Utrum in Festis novem Lectionum Praefationem pro-

priam in Missa babentibus, et infra tempus Quadragesimale,

aut Passionis, aut Paschale celebrati?, si dicatur, juxta rubricam,

tit. X, num. 2, Missa de Feria cum commemoratione Festi

currentis. adhibenda sit Praafatio Temporis, an Praefatio Festi

quod in Missa Ferise commemoratur?

XIII. Qusenam Praefatio adbibenda sit in Missa, Prsefatione

propria carente, in qua commemoratur tumFestum simplificatum

et Prsefatione propria gaudens, tum Feria Prsefationem Tem-

poris item propriam obtinens?

XIV. Num occurrente Festo novem Lectionum in Feria II

et IV Rogationum et in Feriis Quatuor Temporum Adventus et

mensis Septembris, legi possint et debeant Lectiones de

Scriptura, quae die immédiate antecedenti vel sequenti fuerint

impeditae, si Festum illud novem Lectionum Lectiones proprias

vel de Communi non reposcat?

XV. Et quatenus affirmative ad XIV,

P Utrum Lectiones de Scriptura diei prsecedentis, an

Lectiones de Scriptura diei sequentis sint prseferendse, si ambae

fuerint impeditse?

2'^ Num a sua die Lectiones de Scriptura occurrente amoveri

possint ut in Feriis Homiliam babentibus Lectiones de Sciptura

legi possint, ita ut, exempli gratia, si Lectiones Ferise II infra

hebdomadam III Adventus impediantur, poni possint et debeant

in Feria III, et Lectiones Ferise III in Feria IV, et ita in

similibus?

XVI. Num initium alicujus Libri, si aliter poni nequeat,

reponi possit et debeat in Festo novem Lectionum, quod
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Lectiones rêvera proprias et historicas in I Nocturno habeat,

prout habent utraque Cathedra et Vincula S. Pétri Apostoli,

Conversio S. Pauli Apostoli, Inventio S. Stcphani Protomartyris

et similia?

XVII. Et quatenus négative ad XVI, num idem dicendum sit

de Lectionibus appropriatis, prout sunt appropriatse in Festo

Dedicationis Basilicarum Ss. Pétri et Pauli, S. Mariae Majoris

et in similibus?

Et Sacra Rituum Congregatio, ad relationem infrascripti

Secretarii, audita sententia Coiijmissionis Liturgicse, reque

accurato examine perpensa, rescribendum censuit :

Ad I. Négative, ad primam pat^tem, nisi obtineatur novum

Indultum; affirmative, ad secundam, )uxtanovas disposiliones.

Ad II. Affîrynative

.

Ad III. Négative, ad primam parteni; affirmative, ad

secundani.

Ad IV. Affirmative, juxta novas rubricas, tit. 111, num. 4.

Ad V. Affirmative, pro simplificatis ; négative, pro abolitis.

Ad VI. Négative, salva tamen rubrica generali Missalis,

tit. VI, de translatione Festorum.

Ad VIL Affirmative.

Ad VIII. Quoad primam parteni, provisum per Decretum

diei 22 martii 1912 ad 5(i); quoad secundam et tertiam

partem, négative.

Ad IX. In casii Dominica anticipetur in Sabbato, aut in

alia prœcedenti Feria in qua occurrit Festum ritus duplicis

majoris.

Ad X. Utendum colore violacée, aut albo.

Ad XI. Affirmative admeniem recentium Decretnrum.

Ad XII. Adhibeatur Prœfatio Temporis, uipote propria

Missœ.

Ad XIII. Adhibeatur Prœfatio Festi sim,plificati et prius

commemorati.

Ad XIV. Affirmative.

(1) Cf. ci-dessus, p. 440.
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Ad XV. Quoad primam partem, legantur Lectiones diei

prœcedentis ; quoad secundam partem, affirmative.

Ad XVI. Négative.

Ad XVII . Négative.

Atque ita rescripsit, declaravit et servari maudavit, die

19 aprilis 1912.

Fr, S. Gard. Martinelli, Prœf.
L. * S.

t Petrus La Fontaine, Episc. Charjstien., Secret.

S. CONGRÉGATION DU CONCILE

La célébration des fêtes supprimées. — Dispense du

jeûne et de l'abstinence. — La procession de la

Fête-Dieu.

(3 mai 1912. — Acta A. Sedis, m, p, 340.)

LiTTER^ ciRCA DiES FESTOs. — Plurimis ei locis pervenerunt

ad hanc S. Congregationem Concilii supplices libelli, quibus

instantissime postulatur ut omnes aut nonnuUi dies festi de

numéro festivitatum sub prsecepto per litteras Apostolicas diei

2 julii 1911 expuncti, in pristinum restituantur, tum ad satis-

facienduni pietati fidelium id enixe expetentium, tum ob alias

peculiares cujusque loci rationes. Potissimum vero supplicatum

fuit ut festum Ssmi Corporis Christi celebrari possit cum

solemni processione et pompa, ut antea, feria V post Dominicam

Ssmae Trinitatis, eam prsesertim ob causam quod hujusmodi

processionis defectum non sine animi mœrore et spirituali

jactura pati videantur populi, qui eam diem specialiter solemnem

habere et miro splendore celebrare consueverunt.

Porro, Ssmus Dnus N. Pius PP. X, Gui relatio de prsemissis

facta fuit ab iiifrascripto Cardinali hujus S. Cougregationis

Prasfecto, plane cupiens ne, ex praepostera aut non recta inter-

pretatione praedictarum litterarum, fidelium pietas ac debitus

Deo cultus imminuantur; volens imo ut, quoad fieri possit,

augeantur, haec quae sequuntur declarari, prsecipi atque indul-

geri mandavit :
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1° Quum, perpensis temporum rerumque novarum adjunctis,

Summus Pontifex nonnullos dies expunxit e numéro festi-

vitatum sub pi'secepto, quemadmodum non semel a Suis Deces-

soribus factum fuit, minime sane intellexit ut eorum dierum

festivitas omnino supprimeretur : vult immo Sanctitas Sua ut

iidem dies in sacris templis celebrentur non minori quam antea

solemnitate, et, si fîeri potest, eadem populi frequentia. Ea vero

fuit et est Sanctitatis Suae mens, ut relaxata maneat tautum-

modo sanctio qua fidèles tenebantur lis diebus audire Sacrum et

abstinere ob operibus servilibus; idque potissimum ad evitandas

fréquentions praecepti transgressiones et ne forte contingeret ut,

dum a multis Deus honorificatur, ab aliis non sine gravi ani-

marum detrimento oifenderetur. Prsecipit itaque Eadem Sanctitas

Sua omnibus et singulis animarum curam gerentibus ut ipsi,

dum haec commissis sibi gregibus significant, ne cessent eos

hortari vehementer ut, iis etiam diebus, pergant suam in Deum

pietatem et in Sanctosvenerationem, quantum maxime poterunt,

testari, prsesertim per frequentiam in ecclesiis ad audiendâ sacra

aliaque pia exercitia peragenda.

2° Quo autem Christifideles magis excitentur ad supradictos

dies festos pie sancteque excoiendos, vigore prsesentium litte-

rarum, conceditur omnibus locorum Ordinariis ampla facultas

dispensandi cum suis subditis super lege jejunii et abstinentise,

quoties dies abstinentiae vel jejunio conseeratus incidat in festum

quod, licet praecepto non subjectum, cum débita populi fre-

quentia dévote celebratur.

3° Item, per prsesentes litteras conceditur ut festum Ssmi Cor-

poris Christi, ubi Sacrorum Antistites ita in Domino expedire

censuerint, etsi prsecepto non obstrictum, celebrari possit cum

solemni processione et pompa, prout antea, feria V post

Dominicam Ssmse Trinitatis; contrariis quibuscumque non

obstantibus.

Datum Romse ex Secretaria Sacrae Congregationis Concilii,

die 3 maii 1912.

C. Gard. Gbnnari, Prœfectus.

L. * S.

0. Giorgi, Secretarius.
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A. BouDiNHON, Le « Psalterium Breviarii Romani « et

les nouvelles rubriques. Commentaire de la Bulle « Divino

afflatu ". In-12, de 92 pages, 0,80. Paris, Lethielleux. —
M. Boudinhon a eu l'excellente pensée de réunir en un élégant volume les

articles qu'il avait consacrés dans le Canoniste contemporain à la nouvelle

réforme du Bréviaire. On y retrouvera les qualités habituelles de précision,

d'érudition étendue et d'information sûre, qui distinguent les travaux du

docte professeur de l'Institut catholique de Paris. Il étudie en cinq chapitres

les raisons et la méthode de la réforme, le nouveau pïautier, les autres

mesures réformatrices, les nouvelles rubriques, enfin la mise en vigueur de

la loi et les dispositions temporaires. On lira avec intérêt ce clair expose qui

atteindra le but de l'auteur : faire apprécier la grave et utile réforme

accomplie par Pie X ». R. T.

Cardinal Bona, Opuscula Ascetica Seleeta, In-12 de

pp. XIV, 386, Fribourg-en-Brisgau, Herder. Prix : 4 fr. 15

(relié, 5 fr. 40). — Trois opuscules de choix. Le premier est - un guide

sur la route du paradis >•. Dans le chemin, il y a ceux qui partent, les com-

mençants; à eux de bien purifier la conscience et d'ordonner la vie. Il y a

ensuite ceux qui marchent, les avancés; pour eux on trouve d'excellents

conseils et lart de parer son âme de belles vertus naturelles et surnaturelles.

Enfin, il y a ceux qui touchent au terme, les arrivants; on en donne le por-

trait, et on leur enseigne les moyens de se bien unir à Dieu. — Dans le

second opusc<ile, on établit « Les principes de la vie intérieure ». Tous les

chrétiens sont appelés à la vie parfaite : beaucoup s'égarent, peu arrivent

à la mener. Avec l'idée de la vraie vie chrétienne, on expose la manière de la

bien vivre. C'est surtout le lot des religieux, des prêtres, et des âmes d'élite;

à tous il faut une lutte ardente pour les vertus. — Au troisième petit livre»

on trouve « L'art de raccourcir la route du ciel ». Tous et à toutes les

étapes ont à nourrir en leur âme de pieux et affectueux sentiments, et

surtout à se livrer aux exercices des vertus. Pour cela on donne un riche

recueil d'élévations d "âme, d'aspirations à Dieu, et d'oraisons jaculatoires,

qui s'adaptent bien à tous les états de vie et d'âme, à toutes les oeuvres,

à tous les temps de l'année, même à toutes les rencontres du chemin. —
Cette œuvre ascétique, de lecture aisée, et de bonne spiritualité, mérite d'être

recommandée à toutes les âmes bonnes, surtout aux religieux, aux prêtres

et aux directeurs d'âmes.

Saint Pie V et la défaite de Flslamisme, par P. Des-

LANDREs, archiviste paléographe. In-12 de la Collection Science
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et Religion [Les grands papes, n" 585). Prix : 0,G0 fr.

Paris, Bloud. — " Ce saint ne rentre guère dans l'opinion vulgaire (jue

l'on a trop souvent sur les serviteurs de Dieu. Saint Pie V, qui est actuelle-

ment le plus récent pape canonisé, avait su merveilleusement réunir en lui la

piété profonde de l'ascète et l'énergie implacable de l'homme d'action. » II est

la plus saisissante personnification de la contre réforme catholique. En quel-

ques pages, la physionomie du grand pape se détache bien nette dans le cadre

varié de ses travaux, de ses réformes et de ses vertus, R.M.

La Sainte Trinité. Lectures théologiques, par L. Bfrthé,

chanoine titulaire d'Évreux. 1 vol. in-S". Prix : 5 frs. Paris.

Bloud. — M. Berthé donne en cet ouvrage des « lectures » sur la sainte

Trinité. Ce n'est pas un traité ; mais tout simplement des citations bien choi-

sies des Pères, des conciles, des grands docteurs. Les principales questions

trinitaires sont ainsi proposées. Pris en lui-même, ce travail serait insuffi-

sant pour avoir une science complète en la matière; l'auteur n'a pointée

but. Mais prêtres et séminaristes y trouveront un utile complément du

traité de la Sainte Trinité, dont les notions ardues ee présenteront à leur

esprit avec plus de relief et d'ampleur et sous une forme moins rébarbative

que dans les manuels. Les laïques instruits verront s'évanouir les objections

et les préjugés accumulés par l'ignorance du dogme catholique. Avec inté-

rêt, ils se rendront compte de l'immense travail des grands esprits du passé

et assurément ils en tireront profit. R. M.

Procès romain pour la cause de béatification et de

canonisation du Serviteur de Dieu, le Pape Pie IX,

Mémoire de Mgr Cani, postulateur de la Cause, In-8° de

200 pages, 1,50 fr. Paris, Bonne-Presse. — Nous sommes bien en

retard avec cette intéressante publication, qui est une contribution à la fois à

la vie d'un saint et à l'histoire de l'Église au XIX» siècle. Dans les causes de

béatification le postulateur énonce des positiotis ou « articulations » qu'il a

l'intention de prouver devant le tribunal : on a là d'ordinaire toute la vie

extérieure et intérieure du Serviteur de Dieu. Ce volume n'est autre chose

que la traduction « autorisée » des positions de Mgr Cani, pour la béati-

fication de Pie IX L'ouvrage selon l'usage est divisé en deux parties :

d'abord, un abrégé de la vie de Pie IX
;
puis, l'exposé des vertus pratiquées

par lui jusqu'à l'héroïsme. Il y a quelques vues sur l'attitude de Pie IX au

début de son pontificat et sur l'action de son Secrétaire d'État, Antonelli,

dont la discussion serait intéressante, R, M.

Qui sommes-nous? par l'abbé Th. Moreux, In-S» de

104 pages. Illustrations de l'auteur. Prix : 1 fr.
;
port : 0,15 fr.;

l'elié : 1,50 fr.; port : 0,20 fr. Paris. Bonne-Presse, 5, rue

Bayard. — Après son ouvrage « D'où venons-nous ? » où il a examiné les
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théories cosmogoniques et la doctrine de l'évolution, M. l'abbé Moreux traite

les problèmes de notre origine. « L'âme a été créée par Dieu ; mais pourquoi

notre corps ne dériTerait-il pas d'un mammifère déjà évolué, du singe par

exemple?... La science peut-elle, à ce sujet, nous fournir des preuves sans

réplique? » Et, après uue incursion dans le domaine de la physiologie, il

étudie l'unité de l'espèce humaine, les différences entre l'homme et le singe,

l'époque de l'apparition de l'homme, les mésaventures de l'homme tertiaire,

l'homme dans la préhi'stoire. Cette étude, appuyée sur de nombreuses et

longues citations de savants paléontologistes et géologues, il la présente dans

un style alerte, avec humour souvent et avec raison. L'ouvrage est bien

illustré. On aimerait seulement trouver les références des citations ; le travail

de l'apologie en serait facilité. R. M.

Notes d'un curé de campagne^ par l'abbé Joseph Blanc.

In-12 de 232 pages. Prix : 0.75 fr.
;
port en sus, 0,15 fr.

Bonne-Pres.<e, Paris. — Pages intéressantes qui essaient de donner une

idée de ce qu'est la vie d'un curé de campagne. Bien peu se rendent compte

de ce très laborieux apostolat, des dures épreuves qu'on y rencontre. Et pour-

tant c'est en toute vérité que l'auteur peut dire : « Quand je relis les pages de

mon journal je les trouve non pas exagérées, mais trop atténuées. » A si-

gnaler en particulier ce qui est dit des dangers de l'isolement, des remèdes

qui sont proposés; de l'apostolat par les œuvres sociales et de l'utilité de

VAction populaire; delà nécessité d'établir, de maintenir le contact avec

les fidèles. R. M.

Méditations pour tous les jours de l'année sur les

Évangiles du dimanche, d'après saint Thomas d'Aquin et

saint Augustin. 2 vol. in-16 de 400 et 340 tages, par le

P. Roger des Fourniels, Bonne-Presse. Prix : 2frs. port 0,30fr.

Pai'is. — Dans ces volumes, l'évangile du dimanche est commenté pour

chaque jour de la semaine. Les méditations sont courtes, généralement bien

proposées, et il sera facile à chacun de les préciser pour son application

oersonnelle. Les sujets, cela va de soi, sont pratiques, en particulier ce qui

est dit de la communion fréquente et quotidienne ; sur ce dernier point, à

propos des conditions requises pour la réception quotidienne de l'Eucharistie,

n'aurait-il pas été nécessaire d'expliquer avec plus de précision les textes de

saint Augustin et surtout de saint Thomas que l'on cite et qui facilement

seraient mal interprétés? « Comme la plupart sont empêchés d'avoir cette

dévotion par l'imperfection de leurs dispositions corporelles ou spirituelles,

il n'est pas à propos que tout le monde reçoive tous les jours ce sacrement.»

Combien trouveront là une excuse, un mauvais prétexte à négliger la com-

munion quotidienne! Légère tache dais des pages pleines d'une piété

substantielle et savoureuse! R. M.
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Conférences à la Jeunesse des écoles, par le chan. Van-

DBPiTTE. 3 vol. in-12 de pp. 234-209-246. Paris, Téqui, 1911.

Prix : 2 frs. le volume. — Les grandes Térités du salut, les devoirs

envers Dieu, envers le prochain et envers nous-mêmes font l'objet d'une

soixantaine de conférences d'environ dix pages chacune. Plus d'une de ces

conférences, comme celle sur les Congrégations de la sainte Vierge, servirait

aisément de canevas à une causerie développée. L'auteur guide les jeunes

gens des deux sexes dans les sentiers les plus battus et les plus sûrs de la

vie chrétienne. Il leur apprend à sanctifier leurs actions de chaque jour, les

repas, les récréations etc..

Espana Eucharistica. — Tradiciones euearisticas espa-

nolas, por el R. P. Eustaquio Ugarte de Ercilla, S. J. In-4°

de pp. 365. Madrid, bureaux de Razon y Fé. Prix : 5 frs. —
Ce livre a été inspiré par le Congrès Eucharistique de Madrid qui fut gran-

diose, et à coup sûr, n'a pas éfo sans fruit. L'auteur y recherche, y collige,

y ordonne et classifie tous les faits et toutes les traditions eucharistiques de

son pays, si plein de foi. De belles photographies çà et là, des cartes géogra-

phiques, marquant les points sanctifiés, en rendent la lecture agréable et

même savoureuse. L'ouvrage intéressera l'étranger si peu au courant de ces

traditions eucharistiques. Il ne manque pas d intérêt et d'utilité pour les

Espagnols eux-mêmes, qui y trouveront des regains de foi au surnaturel, et

d'amour pour leur noble pays. C. Fl.

I. Sur la vocation sacerdotale, par M Bonatho, dii-ec-

teur d'École théologique. In-8'' de 80 pages, franco 1,10 t'r.

Turgis, 55, rue Saint-Placide, Paris. — II. Notion tradition-

nelle de la vocation sacerdotale. Lettre à un Supérieur de

Grand Séminaire, par Pierre Bouvier, prêtre. In- 12 de p. 75,

1 fr. Paris, Lethielleux.

I. M. Bonatho a réuni en brochure les articles qu'il fit paraître, il y a

quelques mois, dans le Mémento. Ce travail veut être la réfutation, point

par point, du livre de M. Lahitton, la Vocation sacerdotale. Abondance

de matériaux, arguments ordonnés suivant la méthode d'une thèse de

théologie, discussions serrées et souvent solides, voilà les qualités de

l'ouvrage. Malheureusement la prolixité, voulue par l'auteur, fatigue parfois

l'esprit, sans ajouter toujours à la lumière.

II. M. Bouvier développe dans cette brochure les idées qu'il s'était con-

tenté d'indiquer dans le Recrutement sacerdotal (15 juin 1901) et dans les

Études (10 déc. 1909). Dans la première partie, il expose d'une manière inté-

ressante et très utile ce qu'il faut penser de l'attrait surnaturel et perceptible

à la vie sacerdotale ; avec raison il affirme que ce n'est point un signe néces-

saire de vocation. Puis, dans la seconde partie, il montre, avec impartialité,
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les avantages de la nouvelle théorie qui réserve exclusivement le terme voca-

tion à l'appel de l'évêque; il répond aux objections faites à la terminologie

ordinaire et conclut qu'il faut s'en t^nir à l'usage, en distinguant la vocation

interne, ou simplement vocation, de la vocation externe désignée par le nom

d'appel. On peut louer dans cet opuscule un grand esprit de conciliatioQ, la

limpidité et l'exactitude de la doctrine. R, M.

Publications nouvelles

BouDiNHON. Le Psalteriion Breviarii Romani et les nouvelles rubriques.

Petit in-12 de pp. 92. Paris, Lethielleux. Prix : fr. 80.

Bruneteau. Les tentations du jeune hotnme. In-12 de pp. 370. Paris,

Lethielleux, 1912. Pris : 3 fr. 50.

Campana. Marie dans le dogtne catholique. Traduction française par le

R. P. Viel 0. P. tome i. — In-12 de pp. viii-413. Moutréjeau (Haute-

Garonne) SoubironCardeilhac.

Gharruau J. f^etidéenne. In-12 de pp. xiv-2Tl. Paris, Téqui, 1912.

Prix : 2 fr.

CoppiN C.SS.R. La vocation au mariage, au célibat, à la vie religieuse.

2«édlt. in-] 2 de pp. vn-389. Paris, Tequi, 1912. Prix : 3 fr. 50.

Demore. La vraie politesse. In-18 de pp. ix-226, nouvelle édition. Paris,

Téqui, 1912. Prix : 2 fr.

DupLEssY. Le pain évangélique ; tome ii, du Carême à la Saint-Pierre.

ln-12 de pp. 248. Paris, Téqui, 1912. Prix : 2fr.

Felicianus et SouARN. De confessariis religiosarum, in- 16 de pp. 86.

Paris, Gabalda, 1912.

Fkrreres 8. J. La prima conimunione dei fanciulli. Traduction de

l'espagnol en italien par Stradelli. Broch. in-12 de pp. 66. Turin, Berruti,

1912 Prix : fr. 40.

Gamber. Le discours de Jésus sur la tnontagne, in-12 de pp. 166. Paris,

Lethielleux. Prix : 3 fr.

Gelué. La grâce à dix anz. Essai de discernement et d'éducation de la

grâce chez les jeunes enfants. In-12 de pp. 231. Paris, Beauchesne, 1912.

Prix : 3 fr.

HiLGERS S. J. Livre d'or du Cœur de Jésus. In-32 de pp. xii-252. Paris,

Lethielleux. Prix : 1 fr. 25.

Lecornu. Le mystère d'amour, consiaerations sur la sainte Eucharistie.

In-12 de pp. vni-991. Paris, Téqui, 1912. Prix : 3 fr. 50.

MoLLAT. Les papes d'Avigtion. In-12 de pp. xv-523. Paris, Gabalda, 1912.

Prix : 3 fr. 50.

MoNiN. De curia romana ; ejus historia ac hodierna disciplina in-8 d-^

XX 3 4. Louvain, Van Linthout, 1912. Prix : 5 fr.

Newman. Le rêve de Gérante. Traduction française par l'abbé Lebourg

iii-8 de pp. xv-64. Paris, Beauchesne, 1912. Prix : 1 fr.

Renard. Pensées choisies du P. de Ponlevoy. In-16 de pp. viii-364.

Paris, Téqui, 1912. Prix : 1 fr.

Rutten g. P. Petit manuel d'études sociales. 2^ édition, in-12 de pp. 170.

Gand, Het Volk, rue du Lac, 16.

Les gérants : Établissements Casterman, Soc. An.

Tournai, typ. Casterman



La Constitution « Divino afflatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN (1)

CHAPITRE XII

DES FÊTES DE LA DÉDICACS ET DU TlTULi>:BE DE l'ÉGLISE ET DES PATRONS.

Nature delà fête de la dédicace. — Anniversaire de la dédicace et fête du

titulaire de l'église cathédrale. — Réguliers. — Dédicace de la basilique de

Saint-Jean de Lairan. — Fête de la Transfiguration. — Réguliers qui ont

rit particulier. — Fête du Patron principal du lieu, ou de la ville, ou du dio-

cèse, ou de la province, ou de la nation. — Qui doit la célébrer et comment?

— Patron de la paroisse. — Patrons spéciaux. — Différence entre la fête du

titulaire et celle du patron, — Occurrence et concurrence de deux anniver-

saires de dédicace.

1 . II a paru opportun de résumer dans un titre spécial (2)

des nouvelles rubriques tout ce qui concernait la célébration

de l'anniversaire de la dédicace et de la fête du titulaire,

soit de l'église cathédrale, soit de la basilique papale de

Saint-Jean de Latran ; on y a ajouté les règles concernant

les fêtes des patrons. Tout le monde sera satisfait de trouver

résumées en quelques lignes et mises en harmonie avec le

nouveau droit, les décisions éparses de la S. Congrégation.

Ce titre n'est pas seulement un résumé du droit en vigueur,

il le précise et le modifie sur quelques points que nous signa-

lerons. Cette matière intéresse à la fois le bréviaire et le

missel : aussi a-t-on placé ce titre comme pour diviser les

rubriques concernant l'office de celles qui ont trait à la

messe. On aurait pu, il est vrai, le reporter après le

titre XII, comme on l'a fait pour les rubriques générales

concernant la commém.oraison des morts.

(1) N. R. Th., ci-dessus, pp. 120, 133, 157, 261, 389.

(2) Tit IX.

N, R. T. LZIV. lOli. AOUT. 1—29
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I. Dédicace et Titulaire, — 2. Le texte nous rappelle

tout d'abord la nature spéciale de la fête de la dédicace.

Telle qu'on la célèbre aujourd'hui, elle est une fête du Sei-

gneur. On n'emprunte plus, en efïet, l'office du titulaire,

sauf pour certaines dédicaces anciennes. Pour celles-ci, d'ail-

leurs, la nature même de la fête a changé, elle a en réalité le

titulaire pour objet, et, Notre-Dame des Neiges excepté,

elle fait abstraction de l'église qui lui a donné lieu.

Festwn (i) Dedicationis cnjuslibet ecclesiœ est semper

piHmarium et festuyn Domini. La nouvelle rubrique

tranche ainsi une difficulté qui avait été soulevée ces der-

nières années au sujet de la dignité personnelle de la fête de

la Dédicace. Un décret général (i) avait bien déclaré qu'elle

était une fête du Seigneur, mais ce principe n'avait pas

encore pris place dans les rubriques, désormais cette

lacune est comblée.

3. En outre, le décret général 3881 avait décidé (3) :

Anniversarium vero Dedicationis ecclesiœ non pt^opriœ,

uti secundariiim habendum esse, et si cum aliis qui-

buscumque festis occufvat tel concurrat, servandas esse

rubiHcas et decretum genercde super priniariis et seciin-

dariis festis. Le sens de cette phrase était suffisamment

clair. Tout au plus pouvait-on hésiter sur les termes

ecclesiœ nonpropriœ. Fallait-il les interpréter strictement,

et les limiter à l'église à laquelle on était canoniquement

attaché par un bénéfice, quasi-bénéfice, office ou fonction

ecclésiastique (4)? Devait-on, au contraire, les étendre à

toute église propre dans le sens plus large donné à ces

termes par le décret 3863 (5) ? Dans ce dernier cas, non seu-

(l)Titix, n. 1.

(2) S. R. C. Anniversarii Dedicationis Ecclesiœ, 4 février 1896, 3881^.

(3). Ad III.

(4) Dans la sens déterminé au chapitre X, n. 30, sq., p. 408 sq.

(5) Ecclesia propria est, aut ratione beneficii, ant i-atione subjectionis.

Décret gén., Qjuillet 1895, 38632.
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lement l'église à laquelle il est canoniquement attaché,

mais encore, ratione subjeclionis, l'église cathédrale sont

pour chacun des clercs du diocèse église propre. Il sem-

blait bien que telle était la pensée de la S. Congrégation, si

l'on pèse soigneusement les termes du décret que nous

venons de citer (i). Il a pour objet précisément de régler la

célébration de la fête du patron, de la dédicace et du titu-

laire : c'est donc à lui, de préférence à tout autre, qu'il faut

s'en tenir sur ce point. Or il dit expressément : Anniver-

sariiim vero dedicaiionis ecclesiœ . . . ab omni clero reco-

laiur, qui ad eamdeni ecclesimn, uti superius dictum

est, utpote propriam pertinei ; c'est-à-dire aiit ratione

beneficii, aut ratione subjectionis , adeo ut... recolendus

sit etiam titidus cathedralis ecclesiœ ab univërso clero

TOTius DiŒCESis (2)... C'était suffisamment indiquer que

pour la dédicace, comme pour le titulaire, tout le clergé du

diocèse devait considérer l'église cathédrale comme église

propre, ratione subjectionis.

4. Sur le fait de la célébration et du rite de l'anniver-

saire de la dédicace de l'église cathédrale tout le monde fut

d'accord et interpréta bien les décrets : mais pour la qua-

lité de primaire ou de secondaire de l'anniversaire de la

dédicace, la plupart des commentateurs (3) crurent devoir

interpréter dans un sens plus strict les termes ecclesiœ pro-

priœ anniversarium , et ecclesiœ non propriœ du

décret 388P'^, et les restreignirent à l'église tout-à-fait

propre ratione beneficii, ce qui était d'ailleurs indiqué par

le rapprochement établi par le texte entre la dédicace et la

fête du patron du lieu (4). On enseigna donc que la dédicace

(1) s. R. C. Cit. DccrUum générale celebrationis festorurn patroni loci,

dedicaiionis ac tituli ecclesiœ, 9 juillet 1895, 3863'.

i2) Ibid.,ad ii.

(3) Et moi-même en particulier. Cf. iV. R. Th.. 1910, t. xlii, p. 477,

note 1 ; et Rev. Théol. Franc., 1901, t. vi, p. 597.

(4) 11 eut été, en effet, superflu de discuter sur la question de savoir si la
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de 1 église cathédrale était fête secondaire pour ceux qui

n'étaient pas de gremio.

5. Le décret 3863^ envisageait en outre l'hypothèse où

tout le clergé d'un diocèse ou tous les membres d'un ins-

titut auraient obtenu un induit permettant de célébrer le

même jour la dédicace de toutes les églises : il déterminait

que, dans ce cas, la fête serait célébrée dans toutes les

églises du diocèse ou de l'institut, consacrées ou non,

cujuscumque particularis alterius ecclesiœ dedicationis

festo omisso. Cette dernière clause visait dans sa généra-

lité la fête de la dédicace de l'église propre, comme celle de

l'église cathédrale. On demanda à la S. Congrégation si,

dans cette hypothèse de l'anniversaire de la dédicace de

toutes les églises, cette fête était secondaire pour les églises

non consacrées : la S. Congrégation répondit affirmative-

ment (l). Jusque là tout était cohérent et ces diverses

réponses s'harmonisaient entre elles.

fête du patron l'emporterait sur l'anniversaire de la dédicace de l'église

cathédrale : il n'y ayait aucun doute possible. Tandis que le décret 3881

reconnaissait qu'en droit la fête de la dédicace aurait dû l'emporter sur la

fête du patron du lieu, mais permettait de lui préférer celle-ci, à cause de la

fériatioD, ce décret montrait que l'anciversaire de la dédicace de \'église

propre en question était celui de l'église du lieu. Par suite, il était logique de

conclure : par anniversaire de l'église non propriœ qui était secondaire on

devait entendre aussi celui de l'église cathédrale.

(1) S. R. C. Decretiim, 4 mars 1901, ad m, A''. R. Th., 1901, t. xxxiii,

p. 428; Rev. Théol. Franc.
.^
1901, t. vi, p. 594. Je pense que cette réponse

garde encore sa valeur théorique; mais en pratique, comme les églises non

consacrées célèbrent ce jour-là, dans l'hypothèse, l'anniversaire de la dédi-

cace de l'église cathédrale, qui est pour tous les clercs du diocèse, église

propre, ratione subjectionis, la dédicace sera fête primaire pour tous, et le

décret du 4 mars ad m est pratiquement abrogé. Il n'y aurait à en tenir

compte que bI quelque institut avait obtenu la faculté de célébrer à jour fixe

la dédicace des églises de Vlnstitut, et à un autre jour celle de l'église cathé-

drale. Dans ce cas, la dédicace des églises de l'institut ne serait fête primaire

que pour les églises consacrées. — Un liturgiste averti et mieux inspiré d'or-

dinaire veut essayer de prouver qu'il n'y a pas contradiction entre le décret

du 4 mars 1901 et celui du 16 février 1910, dont nous allons parler tout à
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6. Quelques auteurs cependant ne voulaient pas admettre

qu'une même fête, ayant le même objet, pût être à la fois

primaire et secondaire. Ni en fait, ni en droit, nous ne pou-

vons comprendre et admettre leur répugnance, car une fête

ne doit pas être considérée seulement dans son objet, mais

encore dans ses rapports avec le lieu ou l'église où on la

célèbre, et surtout dans les personnes qui la célèbrent, et

dans les modalités de sa célébration. Pour employer le lan-

gage scolastique nous dirions que la fête peut-être consi-

dérée objective, relative quoad tnodum seu ritimi, et

subjective. C'est l'objet qui spécifie la fête et elle reste la

même, tant que l'objet ne varie pas. Saint Antoine, par

exemple, est du rite double dans le calendrier universel : sa

fête est double de P^ classe avec octave dans les diocèses où

le saint est titulaire de l'église cathédrale ; les réguliers du

rite romain habitant le diocèse étaient naguère tenus de la

célébrer sous ce même rite de V^ classe mais sans octave. La

fête n'était-elle pas la même, la fête de saint Antoine, bien

que relative et quoad ritum et subjective, il y eût des diffé-

rences et des distinctions réelles ? Pas plus que, sous des rites

l'heure. Pour cela, ou nous fait remarquer que ni le décret 3881, ni celui ^u

4 mars 1901 ne disaient anniversariuni dedicationis alienœ ecclesiœ vere

secundarium esse, sed uti secundarium babendum, quœ locutio in casu

œguivalet minus proprio (Ephemerides liturgicce, 1910, t. xxiv, p. 534.) Si

je comprends sa pensée, l'auteur veut dire que Ton a mal entendu la S. Con-

grégation en interprétant uti secundariuyn habenduni dans le sens de

secundarium esse. Si cet argument avait quelque valeur, il n'y aurait encore

aucune fête primaire ni aucune fête secondaire, mais seulement des fêtes

plus on minus propria. En effet, dans le décret général 3808, du 27 juin-

2 juillet 1893, nous lisons seulement : Fiat calalogus fesiorwn quœ uti pri-

maria vel secundaria retinenda sunt. Et le catalogue promulgué par le

décret général 3810 porte en effet ce titre, et la nouvelle rubrique promulguée

par le décret Cum ob reductionem dit encore (p. 229j : ...quœ uti primaria

vel secundaria sint retinenda. Ce qui n'empêche pas qu'ensuite en tête

des tableaux il y a Festap?nmaria, festa secundaria. Il vaut a>ieux avouer

que la S. Congrégation a changé d'opinion.
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divers, à des titres différents et célébrée par des clercs dis-

tincts, la fête de saint Antoine ne cessait d'être identique à

elle-même à cause de l'identité de son objet, l'anniversaire de

la dédicace ne cesserait d'être la même fête, si elle était pri-

maire ici et secondaire là, alors même qu'il s'agirait de la

dédicace de la même église. Nous avons un autre exemple

dans la fête du Sacré-Cœur. C'est toujours la même fête du

Sacré-Cœur, secondaire dans le calendrier universel, et pri-

maire là ou le Sacré-Cœur est titulaire. Nous ne saurions

avoir moins de difficulté à admettre qu'une même fête puisse,

sans changer d'objet, être d'un rite différent suivant les

églises, qu'à admettre qu'elle peut être, suivant le cas, pri-

maire ou secondaire (i).

(1) Sans doute par sa notion même la qualité de primaire a, avec la fête,

une corrélation plus intime que le rite : mais à bien considérer les choses,

l'un et l'autre sont accidentels; et quoique certaines fêtes soient primaires

pe>- {e et d'autres secondaires per se, ces dernières peuvent per accidens

devenir primaires, si elles sont titulaires ou patronales. J'admets que la réci-

proque n'est pas vraie pour les fêtes primaires per se, qui ne peuvent deve-

nir secondaires per accidens, sauf dans le cas qui nous occupe. La fête pri-

maire est, en effet, la fête principale d'un saint, ou celle d'un des mystères

principaux de Notre -Seigneur : on comprend qu'une fête, secondaire en elle-

même, puisse, en raison de sa qualité de titulaire ou de patronale, devenir

primaire sous ce rapport
;
par contre, on ne voit pas comment une fête pri-

maire pourrait perdre sa qualité et devenir secondaire. Seule, la fête de la

dédicace peut devenir secondaire, non en raison de son objet formel, mais

par son objet matériel et les diverses relations que peuvent avoir avec ce der-

nier ceux qui célèbrent la fête. J'entends par objet formel l'objet propre et

immédiat de la dédicace, qui est la consécration d'un lieu spécialement des-

tiné à l'exercice public du culte divin, l'objet matériel sera l'application de ce

rite consécratoire à telle église déterminée ou consacrée elle-même, et l'objet

formel médiat est Dieu considéré comme fin et but du culte. C'est pour cetie

dernière raison et aussi parce que la consécration est un acte du culte de

latrie que la dédicace est festuni Domini. Par son objet formel médiat et

immédiat elle est fête primaire : elle l'est encore historiquement, car les

dédicaces furent, après les anniversaires des martyrs, les premières fêtes

célébrées. Mais en raison de son objet matériel, la dédicace est œuvre pri-

maire per se, car elle dit essentiellement et per se relaiion au lieu consacré.

Cependant le lieu consacré lui-même a des rapports plus ou moins directs
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7. La s. Congrégalion toutefois donna raison à ces

auteurs, sinon aux preuves par lesquelles ils essayaient de

démontrer leur thèse. A la question : Utrum festum dedica-

iionis ecclesiœ cathedi^alis cum sua octava, extra ipsam

cathedralem, sit œstimandum tanquam festum prima-

rium, an vero ceu festum secundarium ? elle répondit :

Affirmative, ad p7nniam partem ; négative, ad secundam,

juxta decretum générale n. 3863, Celebrationis festorum

))atroni loci, dedicationis ac tituli ecclesise, diei Qjulii 1895,

ad II et m, ubi ecclesia caihedralis dicitur omnibus e

clero propria aut ratione beneficii, aut ratione subjec-

tionis, etiam pro regularibus (i). Cette réponse nous aide

à bien saisir l'intention de la rubrique, lorsque celle-ci nous

déclare que la fête de la dédicace de n'importe quelle église

est toujours primaire et fête du Seigneur. C'est là une sorte

de principe qui doit s'appliquer au moins à toutes les dédi-

caces dont la célébration est prescrite par la nouvelle

rubrique, c'est-à-dire outre celle de l'église propre, qui n'est

pas positivement indiquée, la dédicace de la cathédrale et

celle de Saint-Jean de Latran

.

8. Anniversarium (2) dedicationis ecclesiœ cathedralis

et festum titulare ejusdem celebranda sunt siib riiu

duplici I classis cum octava per totam diœcesim ab uni-

verso clero sœculari et etiam regidari kalendarium diœ-

cesanutn adhibente. Auparavant il y avait une différence

entre la fête du titulaire et celle de la dédicace de l'église

cathédrale. La première était célébrée par le clergé séculier

et régulier de tout le diocèse sous le rite de V^ classe, mais

avec ceux qui célèbrent la dédicace, et, à ce titre, cette fête peut être plus ou

moins importante et ainsi de primaire per se devenir secondaire pev

accidens.

(1) S. R. C. Roynana, 16 février 1910, ad ni; N. R. Th., t. xlii, 1910

p. 476.

(2) Tit. IX, n. 2.
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tandis que le clergé séculier faisait l'octave, les réguliers,

même ceux qui suivaient le calendrier diocésain, omettaient

l'octave (i). L'anniversaire de la dédicace était célébrée

avec V^ classe par le clergé séculier, avec octave dans la

ville épiscopale, sans octave au dehors Seuls, les réguliers

de la ville épiscopale la célébraient sous le rite de 2® classe,

sans octave (2). Cette distinction avait, quoiqu'on en ait dit,

sa raison d'être et de solides fondements historiques et cano-

niques. Dans un but de simplification sans doute, car nous

ne voyons pas d'autre motif (3), la nouvelle rubrique unifie

la célébration des deux fêtes. Toutes deux seront célébrées

sous le rit de V^ classe avec octave pour tous ceux, séculiers

ou réguliers, qui suivent le calendrier diocésain, dans toute

l'étendue du diocèse. 11 n'y a donc plus lieu de distinguer

sur ce point entre séculiers et réguliers, entre la ville épis-

copale et le reste du diocèse. Les réguliers habitant le dio-

cèse, qui ont un calendrier propre, qu'ils soient dans la ville

épiscopale ou en dehors, exempts ou non, célébreront les

deux fêtes sous le rite de V^ classe, mais sans octave :

A regularibus vero uiriusque sexus in eadem diœcesi

commorantihus ac pt^oprium kalendarium habentibus,

pariter sub ritu duplici I classis, absque tamen octava.

9. En général, le droit canon distingue les réguliers pro-

prement dits, ou membres des Ordres à vœux solennels, des

religieux, qui composent les congrégations ou instituts à

(1) s. R. C. Cit, Décret. 3863=.

(2) Ibid. IV.

(3) L'église cathédrale n'est pas plus qu'elle ne Tétait auparavant,

l'église propre des réguliers, si ce n'est ratione subjectionis ou revet^entiœ

canonicœ. Remarquons toutefois que les religieux exempts ont tous, en fait,

un calendrier propre; un certain nombre de congrégations non exemptes ont

aussi leur calendrier : en fait, sinon en droit, les religieux qui ont le calen-

drier diocésain sont sous la juridiction de l'Ordinaire, comme les prêtres

séculiers. On ne voyait donc pas la nécessité de maintenir entre eux une dis-

tinction dans la célébration de la dédicace et du titulaire de l'Église

cathédrale.
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vœux simples. Le terme de régulier, employé par notre

rubrique, conformément aux anciens décrets, n'a pas ici le

sens strict de régulier à vœux solennels, mais s'applique à

tous les religieux. Il a été employé sans doute à dessein,

pour indiquer que si la loi atteint les réguliers, elle con-

cerne a fortiori les instituts à vœux simples. Elle ne s'ap-

plique toutefois qu'aux religieux qui suivent le rit romain.

Si les rites particuliers avaient dû être compris dans la loi,

la rubrique aurait ajouté, comme elle l'a fait au numéro sui-

vant : etiam db illis qui peculiarem ritum seqiiuntur. Ces

derniers trouveront dans leurs propres rubriques les direc-

tions à suivre pour la célébration des offices diocésains.

10. Cum sacrosancta Lateranemsis Archibasilica

omnium ecclesiarum Ut^bis et Orbis sit mater et caput,

ium ipsiiis dedicationis ayiniversarium , tiim fesium

Transfiguraiionis Do7nini,quod prœter magyiam Resur-

rectionis Dominicœ solemnitatem , tanquam titidare ab

ipsa recoli solet ab universo clero tam sœcidari quam
regulari, etiam ab illis qui pecidiarem ritum sequuntur

sub ritu duplici II classis deinceps celebrabiiur (i).

Pour la même raison que l'église cathédrale, la basilique

patriarcale de Saint-Jean de Latran est, ratione subjec-

tionis église propre de tous les fidèles du rit latin. On avait

donc songé à imposer l'office de son titulaire et l'anniversaire

de sa dédicace sous le rite de P® classe, comme le titulaire et

la dédicace de l'église cathédrale (2). Ou s'est contenté

d'élever au rite de 2® classe la fête célébrée comme titulaire

ainsi que la dédicace, afin de ne pas trop multiplier les fêtes

de V^ classe, et afin de ne pas supprimer entièrement la

commémoraison de saint Sixte et compagnons et de

saint Théodore.

11. On sera moins surpris de l'extension de ces fêtes aux

(l)Tit. IX. n. 3.

(2; Mgr Piacenna, Ephemerides liturgicœ, 1912, t. xxvi, p. 102.
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divers rites latins, que de la forme donnée à cet acte. Jus-

qu'ici, en effet, lorsque une extension de cette nature avait

lieu, elle était prescrite ou par décret particulier adressé au

rite qui devait bénéficier de l'extension, ou, s'il s'agissait d'un

précepte général adressé à tous les rites, par lettres aposto-

liques en forme de bref. Les rubriques actuelles et la consti-

tution Divino afflatu sont exclusivement données pour les

églises qui sont astreintes à la récitation du bréviaire

romain : on ne saurait donc y chercher une loi pour les

églises autres que celles du rit romain. Nous croyons, par

suite, que c'est plutôt comme déclaration de principe et pour

le complément doctrinal de ce titre que la disposition con-

cernant les autres rites se trouve rappelée ici. Il ne serait

donc pas surprenant qu'un acte pontifical d'une portée plus

générale ne vienne la promulguer avant la fin de l'année (i).

12. Quoi qu'il en soit, lorsque l'acte en question aura

donné force de loi dans chaque rite, si besoin est, à la dis-

position indiquée par les rubriques, on devra, là où elles

n'auraient pas un riie supérieur, donner à ces deux fêtes de

la Transfiguration et de la Dédicace de la basilique du Sau-

veur au Latran (9 novembre) un rang équivalent à la

2® classe dans le rit romain. Il n'est pas toujours aisé de

faire concorder les degrés ou rites des fêtes de deux litur-

gies diff^érentes, surtout s'il n'y a pas corrélation parfaite

de degré à degré. Il est inutile de passer en revue ces divers

rites : il ne manque pas dans chacun d'eux des hommes

compétents pour faire cette adaptation. Disons seulement,

pour nos lecteurs moins familiarisés avec ces questions, que

le moyen le plus simple de procéder sans crainte d'erreur est

CI) Dans ce cas chacun des intéressés aura à examiner si, et dans quelle

mesure, il se trouve atteint : et ce qu'il y aurait lieu de faire pour se con-

former au précepte que le document pontifical contiendrait. Il n'est pas pos-

sible d'entrer dans le détail sur ce point, chaque rit ayant des privilèges

particuliers, qui appellent des clauses dérogatoires diverses.
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de comparer moins les degrés que les fêtes elles-mêmes. Si,

par exemple, je désire savoir quel est l'équivalent du double

de 2® classe romain dans le rit cistercien, je prendrai les

fêtes de 2® classe obligatoires de tout temps pour l'Église

universelle, comme les fêtes principales des Apôtres, et

ayant constaté qu'elles sont toutes marquées sous le rite

majeur de deux messes dans le calendrier cistercien, j'en

conclurai que ce rite est l'équivalent du double de 2® classe

du calendrier romain. Peu importe d'ailleurs que tandis que

ce rite de 2® classe n'a dans les rubriques romaines qu'un

seul degré plus solennel au dessus de lui, il se trouve qu'aux

dessus des fêtes majeures de deux messes il y a encore

deux degrés dans le bréviaire cistercien. Cela prouve sim-

plement qu'il n'y a pas concordance parfaite de degré à

degré entre les deux rites. Avec le même procédé on prou-

verait que le double de 2^ classe romain correspond au

double majeur prémontré, au Totum dupleœ domini-

cain etc., et non au Triplex de 2® classe prémontré, ni à

la 2® classe dominicaine (l).

II. Fêtes des patrons. — 12. Festum (2) patroni prin-

cipalis oppidi, vel civifaiis, vel diœcesis, vel prooinciœ,

vel nationis, clerus sœcidaris, et regidaris (3) ibi degens

et kalendainum diœcesanum sequens, sub ritu duplici

I classis cum octava celebrabit. La rubrique détermine

(l)En examinant les calendriers, on voit dès lors que les Cisterciens céiébrant

déjà la Transfiguration et la Dédicace du Sauveur sous le rite MM. maj.

seront d'avance en règle et n'auront rien à changer. Les Prémontrés n'auront

rien à changer pour la Transfiguration, qui est Tripl. min. o* cl.^ mais

devront célébrer la Dédicace du Sauveur qu'ils n'ont pas, au moins dans le

calendrier un peu ancien que j'ai pu consulter. Les Dominicains seront en

règle pour la Transfiguration, mais devront élever le rite de la Dédicace, qui

est seulement double. Les Bénédictins qui suivent le bréviaire monastique de

Paul V ont les mêmes degrés de fêtes que le rit romain.

{2) Tit. IX, n. 4.

(3) Les mots regidaris ici, et regulares un peu plus bas, sont pris dans

l'acception qui a été expliquée au n" 9.
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eRsaite de quelle façon on doit célébrer la fête du patron

ou les fêtes des patrons. Elle ne change rien à l'obligation

elle-même de célébrer ces fêtes, ni même au rite, qui est

comme par le passé de V classe sans octave. Mais tandis

qu'auparavant les religieux sans distinction ne célébraient

pas l'octave, il est spécifié, comme pour le titulaire et l'anni-

versaire de la dédicace de la cathédrale, que les réguliers qui

suivent le calendrier diocésain, se conformeront en tout au

clergé séculier . Quantaux religieux demeurant dans le diocèse

,

qui ont un calendrier particulier ils célébreront la fête sous

le même rite, mais sans octave. Regulares vero ibidem

commorantes, dit la rubrique, et kalendarium propriiun

habetites, idem /èsium, quamvis feriatum numqiimn

fuerit, eodem riiii celebrabiint, absque tamen octava. Le

seul point nouveau dans cette dernière rubrique est la clause

quamvis feriatum ymmquam fuerit. Elle est motivée par

le changement de droit amené par le Motu Proprio du

2 juillet 1911, Supremi disciplinœ (i) : désormais, en effet,

les fêtes patronales n'étant plus chômées de droit (2), on ne

pouvait pas s'en tenir à la règle pratique donnée par la

S. Congrégation en ces termes : Regulares tenentur ad

celebranda patronorum festa qu<^p cum feriatione reco-

luntur (3). Si elle devait être observée, les réguliers ne

célébreraient plus la fête d'aucun patron ; il faudrait

désormais formuler ainsi la règle : Les religieux sont tenus

de célébrer la fête des patrons qui devraient être chômées

d'après le droit antérieur au Motuproprio du 2 juillet 1911.

13. 11 ne paraît pas, en effet, que la nouvelle rubrique

apporte d'autres changements au droit ancien que ceux que

(1) N. R. Th., 1911, t. XLiii, p. 529.

(2) Boudinhon, Le Psalteriuni Breviarii romani, p. 72.

(3; S. R. C. Ord. Minor. Capuccin, S. Francisci^ 10 juillet 189(),

3925, m*; Ord. Minor. Prov. Apuliœ, 16 févr. 1906, iv, N. R. Th., 190ô,

t. XXXVIII, p. 625.
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nous venons de signaler, concernant la fériation qui n'est

plus requise, et les réguliers qui suivent le calendrier diocé-

sain. On a cru voir dans lenumération par la rubrique des

patrons du lieu, de la ville, du diocèse, etc., l'établissement

d'une obligation nouvelle pour les réguliers d'en célébrer la

fête. Rien ne paraît autoriser ce sentiment. La rubrique, au

contraire, dit que l'on célébrera la fête du i^Sitronprincipaldu
lieu, ou de la cité, ou du diocèse, ou de la Province, ou

de la nation et non qu'on doit fêter les patrons principaux

du lieu, ET de la ville, et du diocèse, etc. Sur ce point il

faut continuer à observer le décret général 3863', ei les

décrets ou induits antérieurs (i), que le nouveau texte

n'abroge pas, auxquels il fait, au contraire, clairement allu-

sion. Par suite, la fête du patron du diocèse ne sera célébrée

avec le privilège et le rite réservé au patron principal, que

dans les endroits qui n'ont pas de patron local particulier.

Les religieux (ni les séculiers) (â) ne seront nullement tenus

de célébrer l'un et l'autre, mais seulement l'un des deux :

Festum prœcipui patroni loci, vel diœcesis, si parti-

cuLARis NON HABETUR, celcbrandum esse ab omnibus et

singulis de clero, ad horas canonicas obligatis, qui

eodem in loco degunt, sub ritu, etc (3). On ne célébrera

donc la fête du patron du diocèse, comme tel, que dans les

lieux ou les villes qui n'auront pas de patron particulier.

14. Rien n'est changé pour les lieux qui ont plusieurs

patrons œque principales ; séculiers et réguliers les célé-

breront, comme il a été dit pour le patron unique, sous le

(1) Voir iV. R. Th., 19C9, t. xu, p. 417.

(2) Les séculiers et les religieux qui suivent le calendrier diocésain

devraient toutefois célébrer la fête du patron du diocèse, si elle était inscrite

au calendrier autrement que comme patron.

(3) S. K, C. Décret, gen.. 9 juillet 1895, 38d3i
; Cfr. Calayuritana,

28 sept. 1658, 1095; Bi^ictinorien, 18 août 1725, 2277; Brictmorien,

8 mars 1825, 26821-2; Ventimilien., 12 août 1854, 30281-2.
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rite de P"® classe avec ou saii? octave : Quod si plures ha-

heaniur in loco paironi œque principales, ad singula

eorumdem fesia prefato celebranda ritu, omnes ut supra

similiier tenentur ; si vero de eodem patrono plura sint

[esta in loco instiluta, unum tantuni solemnius , id est

nataliiium, dicti regulares recolent, nisi sub uti^oque

prœcepto sint observanda; tune enim ad illa ipsimet

regula7'es adiguniur (i). On continuera donc de célébrer

les fêtes qui étaient d'obligation avant le motu pt^oprio

« Supremi disciplinœ » : pour le reste, le passage cité

ne va pas contre les nouvelles rubriques et doit être observé.

15. En quel cas célèbre-t-on la fête du patron de la pro-

vince ou de la nation ? On fera la fête de l'un ou de l'autre

ou même des deux, si dans l'ancien droit en vertu d'un

induit spécial ces fêtes étaient d'obligation (2). On les célé-

brerait aussi, abstraction faite de l'obligation, si un décret

du Saint-Siège les imposait pro uiroque clero, avec clause

préceptive même pour les réguliers ayant un calendrier

propre (s). — Remarquons enfin 1° que ce qui vient d'être

dit s'applique au patron du lieu, ou de la ville, et non

au patroti de la paroisse. Les réguliers ne sont nullement

tenus de réciter l'office et de célébrer la fête du patron de la

paroisse : ils ne pourraient le faire que par induit. — 2*' Ce

patron, qui est en même temps le titulaire de l'église parois-

siale, ne doit être célébré que par ceux qui sont canoni-

quement attachés au service de cette église. — 3° Tout ce

que nous avor.s dit sur le patron du lieu et la célébration

de sa fête d'après les nouvelles rubriques, s'applique

seulement aux réguliers qui suivent le rite romain. La

(1) s. R. C. Cit. Décret gen. 3863'.

(2) S. R. C. Massen., 11 mars 1837, 2758; Tirasoneti., 4 mai 1894, 3S25.

On célébrerait aussi, dans ce cas, la fête du patron du diocèse.

(3) S. R. C. Engubina, 26 mars 1859, 3084^ N. R. Th., 1909, t. xvi.

p. 416 sq.
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rubrique aurait nommé les autres, comme elle l'a fait au

numéro précédent, si elle avait entendu les viser. Ces

derniers trouveront dans leurs rubriques particulières ce

qu'ils ont à observer dans ces divers cas.

16. On donne parfois le nom de patron à des saints pro-

tecteurs de confréries, d'une catégorie de personnes, d'un

institut. C'est ainsi que saint Louis de Gonzague est le pa-

tron des écoliers, saint Camille de Lellis le patron des

malades, saint Jean Chrysostome celui des prédicateurs, etc.

Ces litres, confirmés par des lettres apostoliques, constituent

une prérogative honorifique, mais au point de vue des

rubriques les saints qui en sont décorés ne jouissent pas des

privilèges des patrons locaux, et à moins que l'induit de

concession n'en dispose autrement, ils n'ont que les droits et

privilèges de leur rite.

17. Il y a entre la fête de la dédicace et du titulaire et

celle des patrons une différence à signaler au point de vue

de ceux qui sont tenus de les célébrer. La dédicace et le

titulaire sont honorés à l'office par ceux qui appartiennent à

l'église soit par un titre canonique, soit ratione subjectionis

,

s'il s'agit de l'église cathédrale : ce sont en effet des fêtes

de l'église et elle tirent de la relation du clergé à l'église

leur raison d'obliger celui-ci. — Au contraire les fêtes du

patron, précisément par leur caractère local, deviennent

obligatoires en raison des rapports du clerc séculier ou

régulier avec le lieu. L'office de celles-ci doit être récité par

ceux qui habitent le lieu, ibi degens, dit la rubrique; ab

omnibus et singulis de clero, ad horas canonicas obligati,

qui eodem in loco degunt, disait le décret 3863. Par suite

un clerc étranger, qui n'est rattaché par aucun titre cano-

nique à une église du lieu, est néanmoins tenu de dire

l'office du patron, s'il y a son domicile, son quasi-domicile

ou son habitation de fait proprolongée. Tout cela est ibi

degere.
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18. Il Jious reste encore une question à trancher avant de

Terminer ce chapitre. En France et dans les autres pays où

l'induit du cardinal Caprara, ou tout autre acte du

Saint-Siège, prescrit de célébrer l'anniversaire de la dédicace

de toutes les églises le dimanche après l'octave de la Tous-

saint, il peut arriver que l'un des jours de l'octave entre en

occurrence soit avec la dédicace de Saint-Jean de Latran,

soit avec celle des basiliques de Saint-Pierre et deSahit-Paul.

IL semblerait que, d'après les principes, on devrait faire

l'office de l'anniversaire de la dédicace occurrente, sans

mémoiy^e de l'octave, puisque l'un et l'autre sont festum

Domini et ont le même mystère pour objet. Néanmoins,

la S. Congrégation a décidé qu'en cas d'occurrence du jour

de la dédicace avec la fête de la dédicace des basiliques de

Saint-Pierre et de Saint-Paul, les vêpres seraient de l'octave

avec mémowe du suivant (i). Il suivrait de là, que bien que

la fête soit du même objet, envisagé sous le même rapport,

la relation locale suffit à différencier les -deux offices.

(1) s. R. C. i)ec>-e£um, 4 mars 1901, \ii;N. R. Th., 1901, t. xxxm,

428.
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CHAPITRE XIII.

DES UBS3BS DES DIMANCHES ET JOURS DE FERIE ET DES MESSES POUR LES MORTS.

Division. — Messe des dimanches mineurs. — Elle correspond à l'ofiBce. —
La mémoire d'un double et l'oraison du temps. — Fête perpétuellement sim-

plifiée. — Messe de la fête occurrente le dimanche. — Préface de cette messe.

— La préface du dimanche et du temps et celle de l'octave. — Messe fériale

au jour de fête. — Elle est ad libitum ''elebrantis. — Devoir des curés et

recteurs. — Messe de la fête un jour de férié. — Sa préface. — Influence de

la fête commémorée. — Mes?e fériale un jour de fête. — Nombre des orai-

sons. — Préface. — Occurrence d'une fête avec une férié majeure et une

vigile, ou d'une férié et d'uie vigile. — Messes votives privées et de Requiem

prohibées. — Messe dominicale anticipée ou remise. — Messe d'une fête

votive ou d'une fête avec concours de peuple — ou transférée, — Messe des

solennités transférées. — Mémoire du dimanche ou de la férié. — Couleur

de la messe dominicale; de i'étole pour la communion le 2 novembre. —
Préface. — Préface d'une messe votive le samedi. — Messes dei morts chan-

tées. — Messes basses tn die obitus. — Messes quotidiennes. — Oraison des

morts à la messe fériale. — Indulgence de l'autel privilégié : nouvelles con-

ditions. — Jours où les messes votives et pro defunctis sont permises. —
Messes votives supprimées.

1 . Nous entrons maintenant dans la matière propre du

Missel et nous allons aborder le commentaire des trois

titres (i) que le décret Cum 6b reductionem, prescrit

d'imprimer dans les nouveaux missels, à la suite des anciennes

rubriques générales (2). Nous aurons à traiter, suivant le

méthode adoptée : P des messes du dimanche, des fériés et

pro defunctis; 2" des collectes ou oraisons commandées
;

3" des messes conventuelles. Ce sera la matière des cha-

pitres XIII, XIV et XV. Dans le chapitre XIII nous avons

encore à traiter les questions des messes votives, des pré-

faces, de l'autel privilégié et de l'oraison yro defunctis.

I. Messes des dimanches et jours fériés, messes

(1) Tit. X, XI et XII.

(2j Voir p. 251.

N, R, T. XLIV. 19«î AOUT. 2— 30
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votives, préfaces. — 2. In donimicis (i) etiam mino-

ribus, qiiodcumque festum occurrat, dummodo non sit

festum Domini tel ejiis dies ociava aut duplex I vel

Il classis, tnissa semper dicenda erit de dominica cum
commemoratione festi. Cette rubrique est l'application à

la messe des privilèges accordés à l'offi ;e dominical, privi-

lèges qui ont été exposés au chapitre VI. Il ne s'agit plus

ici de la faculté accordée, pour l'année 1912 seulenaent (2),

de dire la messe du dimanche a'ix fêtes occurrentes de la

sainte Vierge et des saints de rite double ou double-majeur.

La messe dominicale dont il est ici question, est celle qui est

conforme à l'office dominical marqué au calendrier. On ne

pourra donc la dire que les dimanches où on aura récité

l'office dominical, c'est-à-dire ceux qui n'auront pas été en

occurrence avec une fête du Seigneur ou son octave, ou

avec une fête de P® ou de 2® classe. Toute autre fête occur-

rente sera simplifiée : on dirait, dans ce cas, la messe du

dimanche avec mémoire de la fête.

3. Quod si festum commemorandum sit duplex, tune

omittenda est tertia oratio. Si la fête simplifiée était du

rite double, la messe du dimanche ne cesse pas d'être du

rite semi-double, mais elle participe de certaines préroga-

tives des fêtes doubles. Ainsi on devra omettre la troisième

oraison, c'est-à-dire l'oraison du temps, que l'on dirait en

second lieu à la messe du dimanche, s'il n'y avait aucune

commémoraison de fête occurente. Cette oraison du temps

est celle qui est prescrite par les rubriques générales du

Missel (3), à savoir : A cunctis de la Purification au

dimanche de la Passion, et de la Trinité à l'Avent; l'oraison

de la sainte Vierge, Deus qui de beatœ pendant l'Avent,

Deus qui salutis de l'octave de l'Epiphanie à la Purifica-

(l)Tit. X, n. 1.

(2) Prcescript. temporar. 2°, ci-dessus, p. ICO.

(3) Tit IX, De orationibus, nn. 2 à 6.
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lion, et Concède nos de l'octave de Pâques à l'Ascension
;

Ecclesiœ, ou pour le Pape Deus omnium fldelium, le

dimanche de la Passion. La nouvelle rubrique applique à

la messe des dimanches où on doit commémorer un double,

ce qui existait déjà pour les dimanches dans une octave (i).

4. On suivra la même règle, en ce qui concerne la

suppression de l'oraison du temps, lorsqu'à la messe du

dimanche on aura commémoré une de ces fêtes de la sainte

Vierge ou des saints qui étaient fixées au dimanche et que

l'Ordinaire du diocèse a perpétuellement simplifiées. — Il

ne faudrait pas entendre la rubrique en ce sens qu'il est

interdit de dire trois oraisons à la messe du dimanche à

laquelle on a commémoré une fête double ou une octave. On

doit, en effet, ajouter les commémoraisons des fêtes occur-

rentes et les collectes ou oraisons commandées par l'Ordi-

naire. On n'ajouterait ces dernières toutefois que s'il n'y avait

pas déjà quatre oraisons prescrites par la rubrique, suivant

ce qui sera dit au chapitre suivant. — On peut, dès mainte-

nant, établir en règle générale que la mémoire d'un double

simplifié exclut la troisième oraison ou oraison du temps.

La S. Congrégation vient de le déclarer expressément pour

l'octave de la Fête-Dieu, ainsi que pour la messe ^ro

sponsis et autres messes votives privilégiées (2).

5. Si la fête occurrente est une fête quelconque du Sei-

gneur, ou son jour octave, la messe sera de la fête, ou de

l'octave, avec mémoire et dernier évangile du dimanche. Il

en est de même si la fête occurrente est une fête de la sainte

Vierge, des anges ou des saints de P^ ou de 2® classe.

Quelle préface dira-t-on dans ces divers cas? — Si la fête

qui l'emporte sur le dimanche a une préface propre, on la

(1) Rubr. gen. miss., t. ix, n. 10 : In dominicis infra octavas occurren-

tibus dicimtur duœ orationes, una de dotninica, secunda de octava,

(2) S. R. C. Societ. Missionar. SSmi Cot^d, Jesu, 24 mai 1912, v et vu.

La N. R. Th. donnera prochainemeut ce décrst.
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dira de préférence à toute autre. — Dans le cas contraire,

on dira, comme par le passé, la préface de la Trinité, à

moins que l'on ne se trouve dans une période de l'année litur-

gique ou dans une octave du Seigneur ayant une préface

propre (i). — Ce point est en partie nouveau. D'après les

anciennes règles, on devrait dire la préface d'une octave

quelconque de préférence à celle du temps, lorsque la messe

de la fête n'a pas de préface propre. Mais depuis les privi-

lèges nouveaux accordés par la rubrique aux dimanches

mineurs, la préface du dimanche, c'est-à-dire la préface du

temps ou celle de la Trinité, l'emporte sur la préface des

messes qui doivent céder leur place à la messe dominicale.

Elle l'emporte, par conséquent, sur la préface d'une octave

de la sainte Vierge ou des saints, ou d'une de leurs fêtes de

rite inférieur à la 2® classe perpétuellement ou accidentelle-

ment simplifiée (2). Mais la préface de la messe dominicale

cède sa place à la préface propre d'une octave du Seigneur,

comme l'office dominical lui-même est évincé par une fête

quelconque du Seigneur ou son jour octave.

6. Lorsque la fête de P® et de 2® classe, célébrée le

dimanche, se trouve à la fois dans une octave et dans une

période de l'année liturgique ayant l'une et l'autre une pré-

face propre, tandis que la fête occurrente n'a pas de

préface particulière, on dira la préface que l'on aurait dite

à la messe du dimanche (3), c'est-à-dire la préface de

l'octave, si c'est une octave du Seigneur. Dans le cas con-

traire, si c'est une octave de la sainte Vierge ou des saints,

même avec préface propre, on dira la préface du temps.

Telle est la solution donnée par le décret que nous venons

(1) s. R. C. Decretum seu declaratio super novis rubricis, 22 mars

1912, VI; Plurium diœcesum dubia varia, 9 février 1912, iii; Romana et

aliarwn, 30 déc. 1911. Voir plus haut, pp. 440, 304, 223.

(2) S. R. C. Cit. Plurium diœcesum.

(3) S. R. C. Cit. Becrelum seu declaratio super Jiovis rubrir s, vi.



LA CONSTITUTION «« DIVINO AFFLATU » 473

de citer et indiquée déjà par le décret Romana, du

30 décembre 1911 (i), interprétant les nouvelles rubri-

ques (2). Quant à l'ordonnance de la messe dominicale elle-

même, lorsqu'elle l'emporte sur celle de la fête occurrente,

il en sera question plus loin (3) : la rubrique se contente

ici (4) d'affirmer le principe de )a qualité de la messe et de

!a suppression de l'oraison du temps.

7. In feriis (5) Quadrages-'mœ, Quatuor Tempoimm,

Il Rogationum et in vigiliis, si occurrat fîe?H officimn

aîicujus festi duplicis {non ianen I vel II classis) aut

semiduplicis , missœ privatœ dici poterunt ad libiium,

vel de fesio cum commemoratione ultimoque ecangelio

ferice aut vigiliœ vel de feria aut vigilia cum comme-

moratione festi. La rubrique accorde ici une nouvelle

concession en faveur de l'office du temps. On ne pouvait

songer, sans supprimer un très grand nombre de fêtes, à

revenir à l'ancienne discipline de ne célébrer aucune fête de

saint en Carême (6), ni, ce qui pratiquement aurait eu le

même résultat, donner aux fériés majeures ayant une messe

propre ou spéciale la préséance sur les doubles-majeurs. On

a préféré adopter un système qui permît de concilier dans

une certaine mesure l'usage actuel et l'ancienne discipline.

Pour l'office, on maintient à peu près toutes les parties

propres de l'office férial, ainsi que les psaumes de la férié

occurrente
;
pour la messe, on permet à ceux qui le voudront

de dire les messes fériales. A certaines fériés majeures, que

la rubrique énumère, c'est-à-dire aux fériés du Carême

(depuis le mercredi des Cendres jusqu'au dimanche des

(1) Voir p. 223.

(2) Tit. X, n. 4.

(3) Ibid.

(4) Tit. X, n. 1.

(5) Tit. X, n. 2.

(d) On nous promet bien, il est vrai, que la future réforme du bréviaire

réalisera ce désir des liturgistes. Mgr Piacenza. Op. cit. p. 105.
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Rameaux) et des Quatre-Temps, le lundi des Rogations et

aux vigiles, en un mot à toutes les fériés qui ont des messes

propres, on pourra dire la messe fériale, au lieu de la messe

de la fête occurrente.

8. On peut user de cette faculté à toutes les fêtes de rite

semi-double, double, et double-majeur, mais non aux fêtes

de P® et de 2® classe, que la rubrique excepte. — Cette con-

cession n'est faite que pour les messes privées : elle ne

concerne donc ni la messe conventuelle, qui doit toujours

être conforme à l'office du jour, ni la messe cbantée. —
Cette faculté est ad libitum : il doit être loisible à chaque

célébrant de choisir l'une ou l'autre messe, celle de la férié

ou celle de la fête. Pour que ce droit d'option ne demeure

pas illusoire, les curés, chapelains, recteurs et sacristes ont

le devoir corrélatif de mettre les prêtres qui célèbrent dans

leurs églises ou oratoires à même de faire ce choix, en

mettant à leur disposition les ornements de l'une et l'autre

couleur. Ces curés et recteurs ne peuvent régler eux-mêmes

d'avance ce choix sous prétexte d'uniformité (i). Il est

entendu néanmoins que les curés et recteurs ont le droit de

veiller à ce que le service paroissial et celui des fondations

soient assurés, au moins par les prêtres qui disent habituel-

lement la messe dans leur église en vertu de leur office ou

d'un contrat. Ceux-ci ne sauraient, les jours où la rubrique

les permet, refuser de célébrer des messes déterminées

d'anniversaire, pro sponso et sponsa, etc., sous prétexte de

dire la messe de la férié.

9. La messe de la fête se célébrera, comme par le passé,

(1) Il en est de même, dès cette année, pour les dimanches comme pour les

fériés majeures avec messe propre à moins que la fête occurrente ne soit de

Ire ou de 2e classe (ou, le dimanche, une fête ou octave du Seigneur). Et cela^

même dans les cathédrales, dans lesquelles, le changement de psautier n'a

pas été réalisé. Cette faculté est, en effet, indépendante de l'usage du psautier.

Cette condition n'est pas posée par la rubrique. Prœscript. ttmpor, 2°

ci-dessus p. 100 et 130, 131.
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avec mémoire et dernier évangile de la férié majeure. On

dira à cette messe la préface de la fête, si celle-ci en a une

spéciale, sinon la préface du temps, ou la préface com-

mune, s'il n'y a pas de préface du temps. Cependant lors-

qu'à cette messe de la fête, sans préface propre, on devra

commémorer une fête simplifiée ayant une préface propre et

une férié ayant elle-même la préface du temps, laquelle de

ces deux préfaces dira-t-on? La S. Congrégation a répondu

qu'il fallait prendre, dans ce cas, la préface de la fête

simplifiée commémorée en premier lieu (i). — On peut

dégager de cette réponse la loi générale suivante : A une

messe qui n'a pas de préface propre et à laquelle on commé-

more plusieurs fêtes ou offices ayant des préfaces particu-

lières, on prendra celle de la fête ou office commémoré en

premier lieu, qui aurait dû avoir la messe de préférence

aux autres, si une fête supérieure ne l'avait empêchée.

10. A la messe de la férié ou de la vigile célébrée un jour

de fête, on fera mémoire de cette dernière. Si la fête com-

mémorée est du rite double on omettra la troisième oraison

du temps, A cunctis ou autre, comme il a été expliqué plus

haut (2) : mais on dirait l'oraison du temps, si la fête com-

mémorée était semi-double (3). On ferait naturellement à

cette messe les commémoraisons de fêtes occurrentes, mais

le célébrant, bien que la messe soit fériale, ne peut ajouter

des oraisons de dévotion non prescrites par les rubriques (4).

Cette messe, en effet, suit pour le nombre des oraisons le

rite de la fête occurrente, qui, si elle est double, ne permet

régulièrement qu'une oraison, et si elle est semi-double,

(1) S. R. C. Decretion circa novas.,., 19 avril 1912, xiii; v. p. 444.

(2j N. 3, page 470.

(3) S. R. C. Decretum seii declaratio super novis rubricis, 22, mars 1912>

V; voir p. 440.

(4) S. R. C. Decretum circa notas rubricas, 19 avril 1912, viii; voir

p. 443.
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trois seulement (i). — La préface sera la préface du temps,

qui doit être considérée comme propre à cette messe fériale,

alors même que la fête occurrente, commémorée à la messe

de la férié, aurait elle-même une préface propre (2), comme

la fête de la Couronne d'épines ou de la Lance ou des Clous

en Carême. S'il n'y avait pas de préface du temps, comme

aux fériés des Quatre-Temps de septembre ou de l'Avent (3)

et aux vigiles, on dirait la préface de la fête ou de l'octave

commémorées, si ces dernières ont une préface propre (4).

— A ces messes fériales on n'ajoute pas le Credo, alors

même que la fête ou l'octave, dont il a été fait mémoire, le

demanderaient (5). Il en est autrement aux messes des fêtes

occurrentes (6).

IL La rubrique prévoit l'occurrence d'une férié majeure

avec une fête, mais elle ne parle pas de l'occurrence de

celle-ci avec une férié majeure et une vigile, ni de l'occur-

rence d'une férié majeure avec une vigile. Nous devons

examiner d'abord ce dernier cas, parce que la solution du

premier en dépend. — Sans doute, on voit à première vue

que l'esprit de la nouvelle législation est de permettre de

dire toutes les messes fériales marquées au missel : mais

cette intention du législateur, qui peut nous servir à pré-

ciser ou interpréter bénignement les cas douteux, ne peut

nous permettre, puisqu'elle n'est pas formulée explicitement,

d'aller contre le texte formel non révoqué des anciennes

(1) Rubr. gen. mîssal., tit. ix, nn. 1-11.

(2) S. R. C. cit. Decretum circa novas rubricas, 19 avril 1912, xii
;

voir p. 444.

(3) Certains diocèses, comme celui de Paris ont une préface propre pour

l'Avent. On suivra dans ce cas la même règle qu'en Carême.

(4) S. R. C. Societat. Missiones SSmi Cordis Jesu, Dubia, 24 mai 1912,

V, 1°. La Revue publiera prochainement ce décret.

(5) Ibid. 2°.

(6) S R. C. Seynen, et aliarum. 21 juin 1912, iv; la Revue publiera pro-

chainement ce décret.
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rubriques. Or celles-ci statuent : Si in Quadragesima et

Quatuor Temporibus occur?mt vigilia, dicatiir missa de

feria cum coramemoratioyie vigiliœ (i).

12. On peut objecter avec raison que ce texte a été écrit à

une époque où l'on ne pouvait dire que la messe correspondant

à l'office, tandis que la rubrique autorise maintenant l'option

entre la messe de la fête occurrente et la férié : dès lors il

semble aussi logique de pouvoir choisir entre deux messes

fériales. On doit répondre à ceite objection que la nouvelle

rubrique donne l'option entre la messe de la fête et celle de

la férié, mais non entre celle-ci et celle de la vigile. En

outre, quelque souhaitable que paraisse une modification des

rubriques sur ce point, la question n'est plus tout à fait la

même. Les nouvelles rubriques on voulut donner la prédo-

minance à l'office du temps : or, la messe de la vigile, bien

que fériale en un vrai sens, appartient en général, surtout

la vigile j3er annum, au sanctoral. De plus, sa messe sera

assez rarement en occurrence avec une férié majeure ayant

une messe propre, sauf celles de saint Mathias et de saint

Mathieu, Eofin, outre le texte des rubriques déjà cité, nous

en avons un autre tout aussi décisif. Le principe en vertu

duquel on donne l'option entre la messe de la fête et celle de

la férié n'est pas nouveau. Sans remonter à la discipline

ancienne, il était représenté dans les rubriques générales du

missel romain, par l'obligation qu'elles imposent de célébrer

deux messes conventuelles les jours de fête en occurrence

avec une férié majeure de Carême, de Quatre-Temps, le

lundi des Rogations ou une vigile (2). Or, les rubriques spé-

ciales des vigiles de saint Mathias (3) et de saint Mathieu,

surtout cette dernière, spécifient expressément qu'en cas

(1) Rub. gen. miss., tit. m, n. 5.

(2) Tit. m, n. 1.

(3) Si hœc vigilia venerit in Quadragesima, fit de ea tantum commemo-
ratio in missa.
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d'occurrence avec une fête et une des fériés majeures en

question, on ne dit que deux messes conventuelles et non

trois : celle de la fête et celle de la férié avec mémoire de la

vigile (i). On comprend donc que la nouvelle rubrique, qui

permet au célébrant de choisir une des deux messes pres-

crites aux chapitres, ne puisse être invoquée pour une messe

formellement exclue, moins importante d'ailleurs que celle

de la férié majeure. Remarquons en terminant, que ni la

rubrique générale (2), ni les rubriques spéciales, que nous

avons citées, n'ont été l'objet d'aucune correction dans le

décret Cum oh reductionem : elles gardent donc leur

valeur.

13. La rubrique de la vigile de saint Mathieu et celle de la

fête de saint Eustache et ses compagnons nous indiquent la

solution à adopter, lorsqu'une fête est en occurrence et avec

une férié majeure avec messe et avec une vigile. On a le choix

entre la messe de la fête et celle delà férié, la vigile étant sim-

plement commémorée. On ne suivra pas toutefois l'indica-

tion de cette rubrique pour les commémoraisons. Logique,

s'il s'agit du chapitre au nom et en présence duquel on dit les

deux messes, car elle est l'application du principe 7ion bis

in idem : elle n'a plus sa raison d'être, s'il s'agit du prêtre

qui célèbre une messe privée, sans aucune relation avec les

messes de la fête qui pourraient être célébrées dans la même

église. — On dira donc la messe de la fête avec mémoire de

la férié et de la vigile; préface de la fête, si elle est propre,

ou du temps, ou commune; et dernier évangile de la férié.

— A la messe de la férié, on fera mémoire de la fête et de

(1) Die XIX septembris. -Si sequens festutn SS. Eustachii et sociorum

martyrutn venerit in Quatuor-Temporibus , in ecclesiis cathedralibus et

collegiatis dicuntur duce missœ, una de sanclis sine commetnoratione

Quatuor Temporwn et vigiliœ, et altéra de Quatuor temporibus^ cum

co)nniemoratio7ie vigiliœ et tertia oratione A cunctis. Et iii fine missœ

non dicitur evangeliutn de vigilia.

(2) Tit. m, n. 1.
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la. vigile : dernier évangile In principio (l). Le reste sera

ordonné comme il a été dit plus haut (2).

14. Prohibentur lame?i missce votivœ privatœ, aut

privatœ pro defunctis. Si la rubrique autorise la messe

fériale les jours doubles, elle entend maintenir la règle

prohibant ces mêmes jours les messes votives privées et les

messes de morts; et pour qu'on n'assimilât pas la messe de

la férié aux messes votives privées pour en tirer la conclu-

sion qu'elle veut éviter, elle prend soin de les exclure for-

mellement. La réforme a été faite pour restaurer l'office du

temps et non pour permettre la célébration plus fréquente

des messes votives et de Requiem, qui, au contraire, ont

été considérées à juste :aison comme un obstacle à la res-

tauration du propre du temps. Il fallait donc nécessairement

les interdire tous les jours où le mjssel renferme une messe

spéciale pour la férié.

15. Qiiœ item prohibentur in feria in qua anticipanda

vel reponenda est missa dominicœ. Cette prohibition est

motivée par les mêmes raisons que la précédente. La mes&e

du dimanche, dont il est ici question, est celle qui correspond

à l'office anticipé du dimanche, ou celle qui est dite en

semaine au premier jour oti on fait l'ofiSce de la férié, lors-

qu'elle a été empêchée le dimanche (3), soit par une fête de

P^ ou de 2® classe, soit par une fête du Seigneur ou son

jour octave. L'office du dimanche est anticipé quand tous

les ofiSces marqués au bréviaire pour l'un des dimanches

après l'Epiphanie, ou pour le XXIIP après la Pentecôte, no

peuvent trouver place. L'année a cinquante-deux semaines

et tantôt cinquante-deux dimanches (quand la lettre domi-

(1) In vigiliis qiiœ occurrunt in Quadragesima vel Quatuor Tempo-

ribus, non legiiur evangelium vigiliœ in fine missce. Rubr. gen. lit. xiii,

n.2.

(2^ N. 10, p. 4.

(3) Rub. gen. miss. tit. iv, n. 3; tit. v, n. 1, 2.
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incale est B, C, D, E, F), tantôt cinquante-trois (quand elle

est A ou G) : or le bréviaire compte cinquante-deux offices

plus le dimanche entre le l" janvier et l'Epiphanie qui est

vacant, c'est-à-dire sans office; il suit de là que toutes les

fois que la lettre dominicale n'est ni A ni G, il y a un office

dominical en trop, qui ne peut trouver place ni avant la

Septuagésime ni après la Pentecôte. C'est habituellement

l'un des dimanches après l'Epiphanie.

16. Ainsi, en 1913, l'office du 2^ dimanche après l'Epi-

phanie ne peut être placé ni après la Pentecôte, ni en

janvier, car la Septuagésime occupe le dimanche après

l'octave' de l'Epiphanie. L'office, en ce cas, est placé au

samedi, ou à son défaut à la première férié libre en recu-

lant jusqu'au lundi. Tout dernièrement encore (i), on ne

pouvait considérer comme libre un jour occupé par un office

de IX leçons, double ou semi-double, fût-il Uiême transféré

ou assigné : un office ad libitum toutefois et un office votif

n'empêchaient pas l'office du dimanche anticipé. Un récent

décret est venu compléter les indications de la rubrique. Si

tous les jours de la semaine sont empêchés par des fêtes semi-

doubles ou doubles, on placera l'office du dimanche au samedi,

si la fête de ce jour est semi-double, ou à partir du samedi,

en remontant, au premier semi-double, que l'on simplifiera.

Ainsi, en 1913, dans le calendrier universel, le samedi, 18 jan-

vier est occupé par la Chaire de saint Pierre, double-majeur,

et le vendredi, 17, par saint Antoine, double; on fixera

l'office du 2® dimanche au jeudi 16, fête de saint Marcel,

semi- double, que l'on simplifiera. — Si tous les jours étaient

occupés par des doubles ou doubles-majeurs ou des fêtes de

F^ et de 2® classe, on simplifierait la fête du rite le moins

élevé, la plus rapprochée du samedi, si on ne pouvait

prendre le samedi lui-même. On peut même simplifier pour

(1) Rubr. gen. Breviar., tit. iv, nn. 4, 5, 6.
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cela un double-majeur, mais non une fête de 2® classe (i).

17. On voit que la S. Congrégation donne àl'oflfice domi-

nical ainsi anticipé les mêmes privilèges que s'il était

célébré le dimanche. Cette similitude suggère même un doute

qui n'a pas encore été tranché par une décision du Saint-

Siège. On sait que l'office dominical doit céder sa place à

une fête du Seigneur, de quelque rite qu'elle soit, et à son

jour octave. Que faudrait-il faire si dans la semaine, durant

laquelle on doit anticiper l'office du dimanche, la fête du

rite le moins élevé se trouvait être une fête ou une octave

du Seigneur? Il semble que l'on devrait ne pas compter ce

jour, et faire comme s'il n'existait pas, car il n'est pas libre

pour l'office dominical, puisqu'une fête du Seigneur sup-

prime cet office, lorsqu'elle est en occurrence avec lui,

même un dimanche. On ne pourrait pas ici faire ce que l'on

fait le dimanche, c'est-à-dire simplifier l'office dominical,

car ce qui est admissible pour un office occurrent, ne l'est

pas pour un office que l'on transfère et pour lequel on

cherche un jour libre. De plus, si l'office anticipé doit être

réduit à une simple commémoraison, celle-ci doit avoir lieu

le samedi et non un autre jour.

18. Il peut arriver, le cas doit être très rare mais il

n'est pas chimérique, il peut arriver, dis-je, que toute la

semaine soit occupée par des fêtes de F® ou de 2® classe.

Que faire dans ce cas? Il faudra commémorer le samedi

l'office du dimanche anticipé : il n'aura alors qu'une

mémoire à laudes, la neuvième leçon de l'homélie à matines,

et une commémoraison avec dernier évangile aux messes

privées de la fête. — On comprend maintenant comment cet

office privilégié à l'égal du dimanche ne pouvait admettre

les messes votives privées, ni les m^esses de morts; la nou-

velle discipline des offices dominicaux l'indiquait, indépen-

(1) S. R. C. Decretum circa novas t^ubficas, 19 avril 1912, ix ; voir

p. 443.
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demment de tout désir de remettre en honneur les messes

du temps. — Cette dernière préoccupation, seule, a motivé

le privilège accordé à la férié, à laquelle est remise la messe

du dimanche empêché; désormais elle n'admettra ni les

messes votives privées, ni les messes basses de Requiem.

Ici l'office est lérial et n'a aucune dignité particulière :

seule la messe sera en quelque sorte privilégiée, puisqu'on

sera tenu de la dire, même en particulier, comme messe

privée.

19. Pour obliger les prêtres à célébrer plus souvent les

messes fériales, la rubrique ne se contente pas de prohiber

les messes privées votives ou de Requiem (i), aux fériés

raajeuresayant une messe propre, ou aux vigiles, lorsqu'elles

se trouvent eu occurrence avec une fête double. Cette défense

s'étend aussi à ces mêmes fériés majeures quand on fait

l'office de la férié ou d'un semi-double occurrent (2). En Ca-

rême cependant, la rubrique permet de célébrer la messe des

morts le premier jour libre de chaque semaine, d'après le

calendrier de lÉglise où on célèbre. In Quadf^agesima vero,

missœ privaiœ defuncioj'imi celebrari ianium poterunt

prima die cujuscum.que hebdomadœ libéra in Kalendario

ecclesiœ in qua missa celebrahir . Que faut-il entendre par

les mois prima die libéra? Comme la rubrique ne précise

rien, il semble que l'on doit s'en tenir aux anciennes rubri-

ques : ce sera alors le premier jour de chaque semaine, où

elles permettent les messes votives privées ou de Requiem,

c'est-à-dire celui où on ne célébrera pas de fête du rite double.

Cette concession, la rubrique le marque expressément, n'est

(1) Par messes privées de Requiem, il faut entendre celles qui ne sont pas

chantées et qui ne rentrent pas dans la catégories des messes privilégiées.

La S. Congrégation a déclaré que la prohibition s'étendait aux messes

basses d'anniversaires non fondés célébrées ex proprinquorum devodone.

S. R,.C. Decretum circa notas 7-ubricas, 19 avril 19 = 2, vu, ci-dessus, p. 443;

voir plus bas l'énumération des messes permises et défendues.

(2) S. R. C. ciiut. Decretum, 19 avril 1912.
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que pour les messes privées des défunts : elle ne s'étend pas

aux messes votives privées. — La rubrique spécifie encore

que le premier jour libre est celui qui est tel dans le calen-

drier de l'église oit on célèbre. Le prêtre ne peut avoir égard

pour cela à son propre calendrier. Il semble donc qu'il n'a

plus à considérer dans ce cas son calendrier et qu'il pourrait

dire une messe de Requiem, même si son Ordo marquait une

fête de 1""® classe. Cette disposition de la rubrique est l'appli-

cation à ce cas spécial du décret 6SQ2 sur la messe dans les

églises étrangères (i).

20. Si alicubi (2) aliquod festum impeditum a domi-

nica miîiore celebratur ex voto, vel cum popidi con-

cursu (cujus reijudex erit Ordinarius ,} missœ de eodem

festo impedito celebrari poterunt dummodo una 7nissa

de Dominica ne omiitatur. La rubrique accorde une faveur

aux fêtes empêchées jD«r Voffice dominical ou,croyons-nous,

par une fête du Seigneur (de rite inférieur à 2® classe) ou son

jour octave (3). Une réponse de la S. Congrégation est venue

indiquer qu'il fallait interpréter strictement la rubrique, dans

laquelle il n'est question que de fêtes empêchées a dominica

minore, et ne pas l'étendre aux fêtes empêchées par des dou-

bles de F^ ou de 2® classe. Dans ce dernier cas, il faudrait invo-

quer, s'il y avait lieu, la faculté donnée^ par le titre VI des

rubriques générales du missel : mais elle ne vaut que pour

une messe chantée, tandis que la permission donnée par la

rubrique actuelle s'étend à toutes les messes, basses ou

chantées, moins une seule qui devra être conforme à l'office

du jour, c'est-à-dire la messe du dimanche ou de la fête du

(1) s. R. C. Decretwn Urbis et Orbis, 9 juillet-2 décembre 1895; N. R,

Th., 1896, t. xxvm, p. 85.

(2) Tit. X, n. 3.

(3) Il semble, ea effet, que, dans ce cas, la fête du Seigneur remplace l'of-

fice dominical. Cf. .S. R. C. Decretum, 24 févr. 1912, iv. Voir plus haut,

p. 306.
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Seigneur occurrente. Cette messe doit être la messe pro

populo.

21, Pour que ion puisse se servir de cette permission il

fautque la fête empêchée soit célébréedansleglise, ou oratoire

public en question, eœ voto, à la suite d'un vœu de la popu-

lation, ou de ses magistrats, ou du clergé au nom du peuple.

Si la fête n'est pas votive, il faut au moins qu'elle soit célé-

brée avec un concours de peuple, cum popidi concursu; il

faut donc que la fête attire dans l'église où elle devrait être

célébrée, une certaine affluence de peuple, ou au moins une

assistance des paroissiens plus nombreuse que de coutume :

sans cela il n'y aurait pas concursus. Bien que ce concours

soit un fait, comme le vœu, néanmoins il est susceptible d'une

appréciation morale assez délicate à faire par les intéressés

eux-mêmes; aussi la rubrique en a-t-elle renvoyé le juge-

ment à 1 Ordinaire, tandis qu'il n'en est pas de même pour

les fêtes votives. L'appréciation de l'évêque doit porter sur

l'existence du concours : existe-t-il vraiment? et est-il tel

que l'on puisse dire vraiment que la fête est célébrée cwm
populi concursul Si VoTà'maiire répond affirmativement à

ces deux questions, on peut user de la permission donnée par

les rubriques. Il suffit de l'une des deux causes, le vœu ou

le concours du peuple, ex voto vel cumpopuli concursu :

on ne doit pas exiger que toutes deux soient réalisées. Une

fondation en faveur d'une fête ne serait pas un motif suf-

fisant, si le vœu ou le concours du peuple ne s'y ajoutaient,

mais elle pourrait fournir un élément moral d'appréciation

pour interpréter plus bénignement le concw^sus populi.

22. Il suffit en outre que la fête soit empêchée par le

dimanche, quel que soit d'ailleurs le résultat de l'empê-

chement, simplification accidentelle ou perpétuelle. Remar-

quons aussi que la fête empêchée, en faveur de laquelle

cette concession est accordée, est ou était du rite double

majeur ou au dessous. Une fête de 2® classe en efiet
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ne pourrait être empêchée par l'office des dimanclies mineurs,

ou dimanches ordinaires, car c'est de ces derniers qu'il est

question. Les fêtes perpétuellement empêchées de la

sainte Vierge ou des saints, fixées auparavant au dimanche,

peuvent bénéficier de cette faveur, si elles sont simplifiées

perpétuellement, mais non si elles sont supprimées (i). Cette

considération pourra incliner l'Ordinaire à ne pas supprimer

entièrement quelques unes de ces fêtes, mais à les simplifier :

car la rubrique parie des fêtes empêchées et non des fêtes

supprimées. — On ne peut enfin user de la concession que

si le dimanche qui empêche la fête est un dimanche mineur,

c'est-à-dire après l'Epiphanie, après Pâques, ou après la

Pentecôte. On ne peut pas l'étendre aux dimanches

majeurs (2), ni aux dimanches mineurs eux-mêmes lorsque

l'office dominical doit céder la place à une fête de F® ou de

2® classe (3).

23. Pour les dimanches majeurs, ou les dimanches mineurs

occupés par une fête de P® ou de 2® classe, on pourrait

invoquer la faculté donnée par les rubriques générales du

missel (4). Elles permettent, en effet, quand on doit trans-

férer accidentellement la fête du titulaire ou toute autre

fête célébrée avec concours du peuple, de chanter deux

messes, l'une du jour, Vautre de la fête transférée. Sont

exceptés toutefois le premier dimanche de l'Avent, le

mercredi des cendres, le premier dimanche de Carême, le

dimanche des Rameaux et toute la Semaine sainte, les fêtes

de Pâques et de de la Pentecôte ainsi que les deux jours

suivants, les fêtes de Noël, de l'Epiphanie, de l'Ascension et

de la Fête-Dieu, auxquelles il faut ajouter les dimanches de

(Ij s, R. C. Decretum circa novas rubriças, 19 avril 1912, v; voir p. 443.

(2) On ne pourrait donc pas dire ces messes, ni les dimanches de l'Avent,

ni les dimanches depuis la Septuagésime jusqu'au dimanche in Albis.

(3) S. R. C. Decretum, citât, ad iv ; voir p. 443.

(4) Tit, VI.

H. R. r. lïIV. 1912. AOUT. 3—31
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laPassion et de Quasimodo et la Trinité (i). Remarquons qu'il

faut chanter la messe de la fête transférée et celle du jour.

Cette dernière obligation, il est vrai, quoique imposée par la

rubrique à toutes les églises sans distinction, ne concerne en

réalité que les églises où la messe conventuelle est d'obliga-

tion (2), et, même dans celles-là, elle n'est pas, semble-t-il,

une condition sine qua non (3), pourvu que la messe con-

ventuelle ne soit pas omise. — Les fêtes votives ne peuvent

bénéficier de cette faveur si elles ne sont pas en même

temps célébrées cum concursu populi. Il n'est pas requis,

dans le cas actuel, que l'Ordinaire apprécie le concursus : ce

qui ne veut pas dire qu'il ne pourrait pas user de son droit

de vigilance sur les rites pour intervenir, s'il y avait abus

manifeste. — La messe de la fête transférée ne doit pas

être confondue avec la messe des solennités transférées au

dimanche, d'après le Motu Prop?Ho «' Supremi disci-

plinée, » ou en France d'après l'induit du cardinal Caprara.

Rappelons enfin que cette messe de la fête transférée ne peut

servir de messe pro populo, et que toutes les autres messes

qui se disaient dans l'église doivent être de l'office du jour.

24. Quolies extra ordineyn officii canteiur vel legatur

aliqua niissa, si facienda sit conimemoratio aut domi-

nicœ, aut feriœ, aut vigiliœ, semper de hisce etiam

evangelium in fine legatur. Cette rubrique est une décla-

ration de principe, et déroge, en ce qui concerne le dernier

évangile, au décret général concernant les messes votives (4).

Désormais toutes les fois que l'on devra faire mémoire d'une

(1) Rubric. gen. Missal., tit. vi. S. R. C. Slrigo7iten., 3 juillet 1896,

3924».

(2) S. R. C. Ord. Carmelit. Excalc, 29jaav. 1752,2417'; De VeJiezucla,

23 avril 1875, 3352«; Clodien., 7 août 1875, 33H5*.

(3) S. R. C. Cit. Clodien.

(4) S, R. C. Dec7-eLu7n gen. 30 juin 1896, 3922, tit. m, n. 3 : In niissi/;

votivis numqua'/n legitur in fine aliud evangelium, nisi S. Joannis In

principio, Quarto Rubr.. tit. xiii.
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messe du temps, on en lira l'évangile à la fia de la messe.

Mais comme la rubrique fait cette déclaration au sujet de la

messe de la fête empêchée, on peut en conclure que la mé-

moire du dimanche et son évangile seront dits à ces messes

de fête votive ou célébrée avec concours de peuple. La pré-

face sera de la fête, si celle-ci a une préface propre, ou du

dimanche ou de l'office du Seigneur. — Il ne parait y avoir

rien de changé pour la messe chantée de la fête transférée

du titulaire, ou de la fête célébrée avec concours de peuple.

On continuera de la chanter avec une seule oraison, Gloria,

Credo, préface propre, si elle existe, ou préface de l'octave

du Seigneur (i), du temps, ou de la Trinité, si c'est le dimanche,

de l'octave, mais non de la fête occurrente, Communicantes

de l'octave, s'il y a lieu, dernier évangile In principio. —
Les messes des solennités transférées au dimanche, suivront

aussi les mêmes règles que par le passé (2). Dans les églises

qui ont l'obligation de la messe conventuelle, celle-ci ne peut

être omise, et la messe de la solennité transférée sera chantée

avec une seule oraison, Gloria, Credo, et l'évangile de

S. Jean In principio. Dans les églises où il n'y a pas de

messe conventuelle on ajoute l'oraison du dimanche seule-

ment sous une conclusion distincte et l'évangile du dimanche

à la fin de la messe. Pour la préface on suit les mêmes

règles que pour la messe d'une fête transférée.

25. Ad missam (3) dominicœ, etiam minoris, cum
comynemoratione festi duplicis tum tnajoris tum mino-

ris ac diei infra octavam qiiomodolibet celebranda^n

retinetur color proprius domiyiicœ. Quelle que soit la fête

(1) Il est permis de se demander (voir plus haut, n. 5) si l'on ne doit pas

donner la préférence à la préface du dimanche sur celle d'une octave de la

sainte Vierge ou des saints. Pour ma part, je crois qu'il faut ici corriger les

anciennes règles d'après les nouvelles.

(2> S. R. G, Decrelum declarotionis indulti pro solemnitate festût'um

transferenda, 2 déc. 1891, 3754'-.

(3) Tit. X, n. 4.
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commémorée, et son rite, même pendant les octaves, la

messe du dimanche, basse ou chantée, garde sa couleur

propre, c'est-à-dire non seulement le violet, comme par le

passé, mais encore le vert pour les dimanches après l'Epi-

phanie et la Pentecôte, ou le blanc pour ceux du temps

pascal. Il n'est donc plus exact d'admettre que les dimanches

dans une octave n'ont pas de couleur propre difîérente de

celle de l'octave. Seuls, les dimanches dans une octave du

Seigneur, qui empruntent l'office de l'octave, prendront la

couleur de cette dernière (i). Par conséquent les dimanches

dans les octaves de Noël, de 1 Epiphanie, de l'Ascension

et de la Fête-Dieu prendront la couleur blanche, tandis que

les dimanches dans les octaves de l'Assomption, de l'Imma-

culée-Conception, des SS. Apôtres Pierre et Paul, de la

Toussaint, de la dédicace du titulaire et du Patron gardent

le vert, ou le violet, ou le blanc, suivant le temps. Remar-

quons toutefois que ne sont pas considérés comme dans

l'octave les dimanches avec lesquels la fête elle-même ou son

jour octave se trouvent en occurrence (2). Le V^ dimanche

après la Pentecôte est occupé par la fête de la SS. Trinité : si

la messe du dimanche est célébrée le dimanche même,

comme c'est la coutume en certaines églises (3), ou si elle est

placée en semaine le lundi, le mardi ou le mercredi

suivants, on la dira avec l'ornement vert.

26. Puisquenous sommes sur la question des couleurs, nous

devons noter que la S. Congrégation vient de déterminer

la couleur de l'étole pour distribuer la communion, le jour

des morts, 2 novembre : ce sera le blanc ou le violet (4).

Tandis que le rituel romain prescrit une étole coloris

(1) s. R.. C. Si7'igonien., 9 mars 1912, ad i ; voir p. 438.

(2) S. R. C. Ruthenen., 2ô août 1882, 8.553i,

(3) Ibid.

(4) S. R,. C. Décret, circanovas rubricas, 19 avril 1912, xj voir p. 444,
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offlcio illius cUei convenientis (i), la S. Congrégation (2) a

déclaré qu'on pouvait avoir une étole de la couleur du jour

ou une étole blanche. Le 2 novembre, la couleur du jour

est le noir, depuis les nouvelles rubriques ; le noir est rem-

placé par le violet si les Quarante Heures coïncident avec

la commémoraison des Morts (3); la S. Congrégation s'est

inspirée de cette particularité pour prescrire le violet pour

la communion.

27. Cwn prœfatione sanctissimœ Trinitatis, nisiadsît

propria iemporis vel ociavœ alicujus festi Domini. Dans

les mêmes cas où elle garde sa propre couleur, la messe du

dimanche garde la préface dominicale, qui est comme nous

l'avons vu plus haut (4), d'abord la préface d'une octave du

Seigneur pour les dimanches qui entrent dans le système de

l'octave (5), ou la préface du temps, qui doit être considérée

comme préface propre de la messe du temps, dominicale ou

fériale, et toujours préférée à toute autre quand on dit la

messe du dimanche ou de la férié (e) ; enfin, s'il n'y a pas de

préface du temps, on dira la préface de la Trinité. Il en serait

de même si une fête, accidentellement simplifiée ayant une

préface propre, était commémorée à la messe du dimanche (7) ;

sa préface serait laissée de côté.

28. Au sujet de la préface, la S. Congrégation vient de

tlonner une décision qui modifie les rubriques générales du

missel (s). En rapprochant ces dernières du décret 3922

(1) Tit. IV, ch. II, n, 1.

(2) Tridentina, 12 mars 1836, 2740'2.

(3) S. R. C. Décret, gen. Commem. omnium Fideliion defunct.^ 9 juil-

let 1895, 3864^

(4)N. 6, pag. 472.

(5) Voir n. 25.

(6) S. R. C. Cit. Décret, circa novas rubricas, 19 avril 1912, xii
; p. 444.

(7) S. R. C. Romana et aliarum, 30 décembre 1911, n ; voir p. 223.

(8j Tit. XII, n. 4 : In tnissis votivis dicitur etiam, prœfatio propria, si

propriam habeant ; si vero non habuerint, dicitur prœfatio de tempore
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(il, 3), on voit clairement que les messes votives, si elles

n'ont pas de préface propre, devaient prendre celle de

l'octave ou du temps, même de la Trinité, le dimanche, mais

non celle de la fête occurrente. Désormais, aux messes

votives célébrées le samedi, et qui n'ont pas de préface

propre, on dira la préface de la sainte Vierge, dont l'office

in Sahhato aura été commémoré (i). La réponse ajoute que

l'on doit agir ainsi ad mentem recentium decretorum.

Comme elle n'en désigne aucun, il n'est pas facile de savoir

auxquels elle fait allusion. Aucun, à notre connaissance, ne

semblait viser les messes votives : cependant, et c'est peut-

être la pensée de la S. Congrégation, les facultés plus éten-

dues accordées de célébrer la messe extra ordinem offîcii,

(qui, à ce titre, pouvait être appelée en un sens messe vo-

tive,) la prescription des rubriques concernant le dernier

évangile (2) et les autres mesures de ce genre, tendent à atté-

nuer la distinction entre la messe du jour et la messe votive

proprement dite. Il aura paru avantageux de diminuer les

exceptions à la règle dans un but de simplification.

(A continuer) Fr. Robert Trilhe, Ord. Cist.

vel octava inf7'a qtiam contigerit missas celebrari ; alioquin prcefalio

conimunis.

(1) S. R. C. Décret, circa noras rnbricas, 19 avril 1912, xi; voir p, 444.

(2jTit. X, n. 3.



Consultations

I

L'obligation de prêcher et les vacances civiles.

Un curé a-t-il le droit de suspendre ses prédications domi-

nicales durant les mois de l'été, pour cette raison que les

laïques, à cette époque-là, prennent des vacances et que, par

conséquent, lui aussi a bien le droit de prendre les siennes?

RÉP. — D'une manière ou ne peut plus claire et pressante

le concile de Trente oblige tous les recteurs « d'églises pa-

roissiales ou d'autres églises ayant charge d'âmes, à nourrir,

au moins les dimanches et jours de fêtes solennelles, de la

parole du salut, les fidèles qui leur sont confiés, selon la

capacité du prédicateur et de l'auditoire. »

Le concile fait un devoir aux évêques de veiller à l'exé-

cution de cette loi, « afin que ne se réalise pas ce mot de

lÉcriture : Les enfants ont demandé du pain, et personne

n'était là qui le leur rompit. C'est pourquoi, lorsque, avertis

par l'évêque, les curés auront cependant manqué à leur

devoir pendant trois mois, qu'ils soient contraints de se

soumettre ou par les censures ecclésiastiques ou par d'autres

peines, selon que l'évêque le jugera utile,... » Conc. Trid,,

sess. V, de Reform., c. 2).

Ailleurs, le même concile déclare formellement que cette

obligation est de droit divin. (Sess. XXII, de Reform. c. 4
;

cf. Sess. XXIV, t/ei?e/brm., c. 4).

Point de doute que la prédication constitue un grave

devoir pour le pasteur d'âmes. De là il suit naturellement

que, contre cette loi, nulle prescription ne peut légiti-

mement s'établir, parce qu'il n'y a pas de prescription, c'est-

à-dire pas de vrai droit, contre le droit divin. Ce point, le
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concile de Trente a pris soin de le spécifier, à propos des

églises paroissiales qui seraient soumises à des monastères

Nullius. Le concile donne, en effet, aux métropolitains le

droit d'intervenir, en qualité de délégués du Saint-Siège,

pour presser l'exécution du décret, sans que l'on puisse allé-

guer, pour suspendre la force de la décision, aucune cou-

tume contraire ; « ueque hujus decreti executionem consue-

tudo... impedire valeat. « (Sess. v, c. 2).

Mêmes déclarations de la part d'Innocent XIII (Const.

Apostoliciministerii)eià&'Qeno\iyilll{Qoxi^i Insupremo).

Ce dernier, prenant à partie ceux qui se dispensent d'ins-

truire leurs fidèles au moiiis les dimanches et jours de fêtes

solennelles, sous prétexte de coutume établie ou à cause du

grand nombre des prédicateurs qui parlent dans les églises

voisines, juge ainsi leur attitude : « Ils cherchent à excuser

leur faute soit en alléguant une coutume immémoriale,

mais condamnable, soit en prétendant qu'il ne leur paraît

pas nécessaire de prêcher, puisqu'il y a abondance de prédi-

cations dans les autres églises. » On peut voir encore

Benoît XIV, Instit., 10, n. 3.

Tout ceci, origine de la loi et caractère grave de son

obligation, s'applique à la loi prise dans sa substance. Mais

on peut et on doit encore se demander quelle est Vexten-

tion de cette obligation générale : suffit-il, pour satisfaire au

précepte du concile, de prêcher de temps en temps, ou bien

faut-il prêcher tous les dimanches et jours de fêtes?

Le concile |donne lui-même réponse à cette question,

lorsqu'il prescrit, Sess. XXIV, de Reform., c. 7, « que

les curés au cours de la messe ou durant la célébration des

saints offices, expliquent l'Écriture sainte, la parole divine

ou la doctrine du salut en langue vulgaire tous les jours de

fête ou de solennités {singulis diebus festis vel solemnibus)."

Singulis diebus, telle est la règle générale. Mais il va de

soi que cette loi, comme toute loi positive, doit s'entendre
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moralement et raisoDnablement, c'est-à-dire avec les excep-

tions qui peuvent être légitimées pour de bonnes et justes

causes. Ainsi une indisposition notable du curé qui ne peut

par ailleurs se faire commodément remplacer ; la longueur

excessive d'une cérémonie, à l'occasion d'une fête extra-

ordinaire, seront des raisons suffisantes pour supprimer

accidentellement la prédication ordinaire. Ces mêmes causes

pourront se présenter du côté des fidèles aussi bien que du

côté des prédicateurs; par exemple, si en certaines saisons

de l'année et en certaines régions, à cause du mauvais temps

qui menacerait les récoltes..., on jugeait nécessaire de ne

pas retenir les fidèles plus que ne le demande l'assistance à

la sainte messe. En ce5 cas et dans des cas semblables, les

curés pourront prendre sur eux de supprimer la prédication,

— d'autant plus que, le plus souvent, il leur serait impos-

sible de recourir en temps utile à l'évêque.

Ainsi donc la loi qui exige, en principe, la prédication

tous les dimanches et jours de fêtes, comporte les excep-

tions justes et fondées en raison. Pourtant ce n'est pas la

volonté de l'Église de laisser à chaque curé le droit de fixer

lui-même les atténuations ou adoucissements légitimes qui

se reproduiraient habituellement. Les évêques sont commis

au soin de veiller à l'exécution de la loi et d'empêcher la

sorte d'anarchie qui s'introduirait fatalement, si chaque

intéressé pouvait déciderles choses à son gré. Aux prélats donc

il appartient, d'après la connaissance qu'ils ont des besoins

du diocèse et des circonstances concrètes, de juger dans

quelle mesure il y a lieu d'appliquer en toute rigueur ou

d'adoucir les obligations promulguées par le concile de Trente.

Un exemple nous est fourni par la sentence portée par la

S. C. du Concile, dans une cause soumise par un évêque en

date du 1 avril 1876 (i).

(1) Burgi S. Domini, Prœdicationis. Cf. N. R. Th. 1876, viii, p. 546.
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«« Il est d'usage dans ce diocèse, écrivait l'évêque, que les

curés, d'ailleurs très assidus dans la prédication de la parole

de Dieu, tous les dimanches, l'omettent le plus souvent

quand une fête d'obligation tombe sur semaine. L'évêque,

demande donc à la Congrégation :

1) Si cette coutume peut être tolérée. Et, quateniis

négative,

2) si l'on peut et doit ordonner aux curés de se com-

porter les jours de fêtes d'obligation qui tombent sur semaine

comme les dimanches ; et quatenus affir^mative,

3) s'il est permis d'excepter quelques jours plus solennels,

où il serait permis aux curés de suspendre leur prédication. ?»

La S. Congrégation répondit, après examen de la cause

« : Les curés sont tenus de prêcher les dimanches et jours de

fête de précepte en vertu des prescriptions du concile de

Trente ; cependant il appartiendra à l'évêque, dans sa pru-

dence, de dispenser de cette obligation dans certaines

solennités plus grandes. »

L'évêque peut-il, d'après cette interprétation de la S. C.

du Concile pour des raisons qui regarderaient les prêtres et

les fidèles, accorder dispense de la prédication pendant un

certain temps des vacances? Cela ne paraît pas douteux, à

condition que ces vacances soient légitimées par les circons-

tances et que leur durée soit telle qu'elles ne causent aucun

dommage au bien spirituel et à l'instruction convenable des

paroissiens; telle, en d'autres termes, que le but de la loi

soit sauvegardé et que l'obligation naturelle soit accomplie

dans sa substance. C'est à l'évêque, « omnibus perpensis,

que revient le droit d'apprécier la juste limite de ces

vacances.

Ces vacances pourraient-elles s'introduire, dans la pra-

tique du diocèse, par la voie de coutume'^.

Il se&ble bien que la réponse doive être affirmative. Si

nous supposons que la coutume demeure dans les limites où



CONSULTATIONS 495

l'évêque })ourrait légitimement autoriser cette pratique,

celle-ci, s'établissant de manière à sauvegarder les intérêts

des fidèles, n'étant donc pas centre la loi naturelle ni contre

la pensée et la volonté du législateur de Trente, n'étant

enfin pas réprouvée par l'évêque, a toutes les conditions

requises pour donner à une coutume force de loi.

Peut-on aller plus loin et dire que, cette coutume n'exis-

tant pas dans le diocèse, un caré pourrait l'établir dans sa

propre paroisse et se dispenser lui-même de prêcher pendant

les mois d'été, ou pendant les vacances ? Nous ne le pen-

sons pas. Une paroisse n'est pas un territoire suffisant pour

comporter à elle seule une coutume ayant force de loi. De

plus, un curé peut bien suspendre en un cas particulier les

prédications, quand il y a une cause excusante et qu'il n'a

pas, par ailleurs, le temps de recourir à son évêque ; mais

il n'a pas à proprement parler le droit de se dispenser de

cette loi de la prédication domioicale ; à cet égard, il relève

de l'évêque, qui a pour cela pouvoir du Siège Apostolique.

L'ordinaire, nous l'avons vu en efiet, est délégué du

S. Siège pour veiller à l'exécution de la loi concernant la

prédication. Il peut déterminer, pour son diocèse, les adou-

cissements opportuns, qui tempèrent la lettre, sans compro-

mettre l'esprit de la loi. Il peut aussi en urger l'exécution

avec plus ou moins de rigueur, suivant qu'il le juge bon.

C'est aiusi que dans tel diocèse, tout curé qui aurait omis

trois jours de suite de prêcher le dimanche, sans raison

grave, serait frappé de suspense. La loi diocésaine précise-

rait ici la gravité de matière que n'indique pas la loi géné-

rale de l'Eglise.

Quelle est donc, à s'en tenir à la loi du concile de Trente,

l'omission suffisante pour constituer une faute grave? Le

concile lui-même fournit une mesure qu'on ne peut certaine-

ment ni dépasser ni même atteindre sans manquement grave,

quand il ordonne à l'évêque de contraindre par les censures
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et autres peines les curés «« qui, avertis, auront cependant

manqué à leur devoir pendant trois mois. » Trois mois sur

douze, en effet, constitue une portion notable de l'année.

Est-ce la mesure infime et a-t- on le droit de conclure de cet

exemple que, au-dessous de trois mois, il n'y a pas faute

grave ? De l'interprétation du concile on ne peut tirer aucun

argument, ni pour ni contre. On est réduit, à défaut des

précisions que peuvent apporter les lois locales des divers

diocèses, à s'en tenir à l'appréciation des moralistes ou des

canonistes.

Saint Alphonse (1. III, n. 269) considère comme trop

sévère la mesure indiquée par Roncaglia : il y aurait,

d'après celui-ci, faute grave si l'on omettait la prédication

plus de cinq fois par an, plus de la douzième partie des

jours où l'on est obligé. Le saint docteur ne regarde pas

comme improbable l'opinion qui estime matière grave l'omis-

sion durant un mois de suite ou pendant trois mois

discontinus.

Devant cette incertitude, Ballerini {Opus iheologicum

morale, t. II, de 4° Prsecepto, p. 593, n. 84) conclut :

« Outre cette appréciation des Docteurs, il faut tenir compte

de la coutume, et si pendant un mois, pour quelque bonne

raison (par exemple, dans les campagnes, à cause des tra-

vaux de l'été) il est d'usage de suspendre les prédications,

cette pratique ne doit pas être facilement condamnée. »

P. Castillon.

II

Pro veritate et pace

Une personnalité ecclésiastique appelle notre attention sur

une suite d'articles qui paraissent dans les Questions litur-

giques sous ce titre : Uesprit pa?'oissial. (Voir, dans le

2^ volume de cette année, les numéros 1, 2 et 5. La publi-

cation n'est pas terminée.)
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Les passages suivants, au sujet desquels notre correspon-

dant sollicite notre avis, l'orit surtout ôtormé :

« Nous avons voulu étudier cet esprit (l'esprit paroissial et

liturgique) dans ses origines. Nous le suivrons dans son épa-

nouissement du V® au XIP siècle. — A partir du XIII'' siècle,

un fléchissement se produira qui s'accentuera au XVIP. Hélas !

depuis lors, une évolution profonde s'est produite dans la piété.

A la sanctification collective, aussi vieille que l'Eglise, au

témoignage de saint Luc : < Ils étaient assidus aux prédications

des apôtres, aux réunions communes, à la fraction du pain et

aux prières » (Actes II, 42), on a substitué des méthodes indi-

vidualistes et privées : la piété s'isole dans les bas côtés ; les

dévotions se cultivent dans les chapelles particulières ; les cha-

pitres s'enferment pour la prière commune; les messes privées,

sans âme collective, sont en honneur; les vêpres et, qui sait,

la Messe paroissiale elle-même ne seront bientôt qu'un sou-

venir... » (page 26.)

« Dans l'intention de l'Église, c'est le clergé paroissial et non

les religieux, qui est préposé à la prédication, à l'administration

des sacrements, à la direction spirituelle du peuple chrétien. Du

jour où les religieux veulent se substituer à lui, accaparer la

direction soit d'une élite soit de la masse, désapprendre aux

fidèles le chemin de leur église paroissiale, et les engager dans

les sentiers des chapelles particulières par des attractions de

tout genre, on peut dire que leur action est néfaste et contraire,

si pas à la lettre, au moins à l'esprit de la discipline ecclésias-

tique. Non pas que les services sacrés organisés par le clergé

régulier soient inutiles. Non. Mais ils s'adressent aux gens

pressés, partisans d'une dévotion minimiste et expéditive; aux

fidèles obligés de ne consacrer à leurs devoirs religieux que

quelques minutes très courtes et matinales ; bref aux chrétiens

de la périphérie. Si l'on me permet une comparaison familière,

je dirai de ne pas substituer à la table de famille le restaurant

automatique. » (Page 309.)

Nous ne chercherons pas à le dissimuler, les expressions

désobligeantes qui ont échappé au respectable auteur nous
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ont péniblement aâecté. Nous nous garderons pourtant de

les apprécier en elles-mêmes ou dans leurs suites; et nous

nous abstiendrons de formuler les réserves que ces articles

appellent du point de vue scientifique. Car il nous semble

bien inopportun de raviver, à propos d'une question de

lutrin, la controverse où les religieux eurent pour

défenseurs saint Thomas contre Guillaume de Saint-Amour,

Pie VII contre le conciliabule de Pistoie ; De Buck contre

Verhoeven; et, plus récemment, Léon XIII contre Wal-

deck-Rousseau . L'heure serait vraiment trop mal choisie.

Dans un danger pressant et général, il convient de concerter

ses efforts, nullement de se désunir. ~ Les statuts du

diocèse de Malines contiennent en appendice cet appel à la

concorde que feu le cardinal Sterckx adressait aux prêtres

et aux religieux dans les premières années de notre

indépendance nationale (1836). Il est plus que jamais utile

de s'en souvenir. « Notre plus vif désir, c'est de voir, dans

notre diocèse, fleurir constamment entre le clergé séculier et

régulier, cette précieuse entente des âmes qui est tout ce

qu'il y a de plus agréable à Dieu et de plus utile aux hommes.

Tous nous sommes inscrits dans la même milice; nous défen-

dons tous la même cause ; le lien du labeur commun et de

la concorde doit donc étroitement nous tenir unis. »

Lourain, juin 1912, A. V., S. J



Actes du Saint-Siège

s. PÉNITENGERIE APOSTOLIQUE

Les clercs soldats et les secours religieux

en temps de guerre.

Beatissime Pater,
^

Episcopus Virdunensis, sub cujus jurisdictione complurimi

continentur milites, ad religiosam illorum terapore belli curam

simulque ad prsecavendas difficultates, Sanctitatem Vestram

humiliter rogat ut opportunam sequentium dubiorum declara-

tionem mandet petitasque facultates concédât :

I. — Utrum miles quicumque, in statu bellicee convocationis,

seu, ut aiunt, mobilisationis constitutus, ipso facto versetur in

periculo mortis, ita ut a quovis obvio sacerdote possit absolvi?

Quatenus ne^a^îue, dignetur Sanctitas Vestra cuivis sacerdoti,

qui indicti belli tempore missam celebrare de jure valebat,,

impertire facultatem a cunetis casibus absolvendi quemcumque

militem e propria vel hostili natione, aut etiam ex amica.

II. — Utrum irregularitas ab omni clerico incurratur quem

gallica lex ad exercendum active bellum aut pugnam coegit?

Quatenus affirmative, placeat Sanctissimo irregularitatem

praedictam ita quidem tollere ut exercentes bellum clerici pos-

sint accedere ad Sacramenta, valeantque sacerdotes operi bel-

lico active inservientes Sacramenta et accipere et ministrare.

III. — Utrum ab Officii divini lege liber existât clericus in

sacris constitutus quem bellica convocatio, seu, ut aiunt, mobi-

lisatio ad functionem adjudicavit militis vel activi vel mini-

strantis commilitonibus vulneratis?

Quatenus négative, dignetur Sanctitas Vestra clericos prse-

dictos a Breviarii lege, durante bello, eximere.

Et Deus...
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Sacra Pœnitentiaria, mature consideratis expositis, bénigne

sic annuente Sanctissimo Domino Nostro PioPapa X,respondet:

Ad I. Reformnio dubio : « Utrum miles quicumque, in statu

bellicse convocationis, seu, ut aiunt, mobilisationis constitutus,

ipso facto œqiciparari possit iis qui versantur in periculo mor-

tis, i ta ut a quovis obvio sacerdote possit absolvi ? " : Affirmative

juxta régulas a prohatls auctoribus traditas.

Ad II dubium : Ad primam partem : Consulat Orator pro-

batos auctores ; Ad secundam partem : Sacra Pœnitentiaria

bénigne indulget ut sacerdotes militantes, ceteris paribus, inter

bellicas operationes, Sacrum facere et Sacramenta yninistrare

valeant, non obstanie irregularitate quam, pugnantes, forte

incurrerint; bello vero composito, recurrant ad competentem

auctoritatem. Nihil autem obstat quominus ipsi sacerdotes

aliique clerici militantes, licet forte in irregularitatem incide-

rint. admittantur ad Sacramenta.

Ad III dubium : Ad primam partem : durante bello ejusque

proxima prœparatione, affirmative. — Ad secundam partem :

provisum in prima.

Datum Romae, in Sacra Pœnitentiaria, die 18 Martii 1912.

Carolus Perosi. 5. P. Regens.

C. LieATA, S. P. Substit.

Ces réponses ont été publiées par la Semaine Religieuse

de Verdun (11 mai 1912). Quoique sollicitées à l'occasion des

dangers de guerre pour notre pays, elles valent, pensons-nous,

pour tous les États où les clercs seraient astreints, en temps

d'hostilités, au service militaire. Mgr Chollet, évêque de

Verdun, qui avait présenté les questions, accompagne le res-

crit du commentaire suivant :

On sait les craintes que soulevèrent, des deux côtés de notre

frontière de l'Est, les négociations entre la France et l'Alle-

magne au sujet du Maroc.

L'horizon se couvrit, et, pendant de nombreuses semaines, on

put croire que l'orage allait éclater, déchaînant la guerre. Placé

à la tète d'un diocèse de frontière, où les troupes abondent,



s. PÉNITENCERIE APOSTOLIQUE 501

nous avions, ainsi que les vénérables évêques voisins, la préoc-

cupation des âmes qui auraient été engagées dans la lutte.

Comment les secourir en campagne, comment leur assurer le

pardon sacramentel sur le champ de bataille ; et quand c'étaient

des âmes de prêtres, comment envisager leur situation en face

des obligations sacerdotales ou des irrégularités canoniques?

Le problème nous avait préoccupé alors et, au mois de février

dernier, nous trouvant à Rome à l'occasion de notre visite ad

limina, nous en parlâmes à plusieu''s Eminentissimes Cardinaux,

à quelques théologiens du Saint-Siège. C'est alors que nous

fûmes amené à rédiger sur place les questions précédentes et à

les soumettre à la Sacrée Pénitencerie.

I. Nous avions demandé si la mobilisation de guerre ne cons-

tituait pas, par le fait même, tout homme mobilisé en danger

de mort — non certes immédiat, — mais pouvant toujours

sui'gir. Nous avions, en effet, dans la pensée, nos troupes lor-

raines qui, en cas de guerre, sont aussitôt au feu et dont toutes

les unités sont ainsi engagées sans retard. Là, évidemment, il y
a danger. — Mais la condition n'est pas la même pour le soldat

du centre ou des Pyrénées, pour celui qui appartient à l'armée

territoriale ou même à la réserve. Évidemment, il est moins

menacé. C'est pour cela que la Sacrée Pénitencerie, à notre

question : « Tout soldat mobilisé est-il constitué en péril de

mort, » apporta cette modification : « Tout soldat mobilisé

peut-il être assimilé à un homme en danger de mort? » Elle

répond : affirmative. Donc, tout homme appelé sous les dra-

peaux est, du jour où l'ordre de mobilisation l'atteint, c'est-à-

dire du jour où il doit partir, considéré comme étant en danger

de mort. On sait que tous les combattants ne sont pas appelés

le même jour. Autre est le régime des troupes ordinaires que

celui des troupes de couverture; autre celui des troupes de

l'active et celui des troupes de territoriale; autre celui de ces

troupes et autre celui de la réserve de chacune d'elles. Le fait

de la déclaration de guerre constitue le danger de mort pour les

troupes de couverture; pour d'autres catégories, le danger n'est

considéré comme existant qu'après un certain laps de temps,

pour d'aucuns même après cinquante ou soixante jours.

N. R. T. XLIT. J9<î AOUT. 4—32
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Tout soldat sous les drapeaux peut donc, en temps de guerre,

s'adresser à tout prêtre pour l'absolution. Et ce prêtre, ^wa^^a

régulas a probatis auctoribus traditas, en se conformant aux

règles établies par les moralistes et les canonistes, soit pour

l'exercice du pouvoir des clés, soit pour les réparations à im-

poser, soit pour les conditions à mettre au pardon, soit pour

les obligations à maintenir pour le temps de paix, pourra

donner l'absolution.

Dans le cas où la réponse à la première question n'aurait pas

été affirmative, pour assurer cependant toute facilité aux com-

battants de mettre leur conscience en règle avec Dieu, nous

avions demandé que le Saint-Père voulut bien octrojer, pour le

temps de guerre, et à tout prêtre pourvu d'un celebret, la faculté

d'absoudre de toute faute et censure tout soldat, à quelque

nation belligérante qu'il appartint. — Cette demande n'avait

plus lieu d'être maintenue, devant la réponse affirmative accor-

dée; aussi ne reçoit-elle pas de solution.

II. Une autre question surgissait, c'était celle de savoir quelle

était la condition des prêtres combattants. Depuis la loi de

Séparation, les clercs, les prêtres, autrefois affectés au service

de santé, en temps de guerre, n'ont plus d'affectation spéciale.

Chacun reste dans le rang où il se trouvait en temps de paix.

La plupart devront aller au feu et tirer sur l'ennemi ou le

charger. Or, ici, l'irrégularité canonique les guette. S'ils tuent

ou mutilent, ou même, dans une guerre injuste, s'ils prennent

part à un combat où le sang est versé, ils sont irréguliers et dès

lors impuissants à exercer le ministère sacerdotal. Ils sont dans

le rang, au milieu de compagnons de campagne, auxquels ce

ministère serait si utile, et la bataille qui crée les besoins spiri-

tuels des uns amène l'impuissance des autres.

Déjà, dans notre audience au Vatican, nous avions reçu du

Saint-Père les assurances les plus bienveillantes. Nous posâmes

donc notre deuxième question, dont la première partie n'avait

pour dessein que de préparer et d'amener la seconde ; la solu-

tion de celle-ci enlèverait toute difficulté.

Dans la première partie, nous demandions si le séminariste

ou prêtre soldat, contraint par la loi française de prendre part
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à une guerre et aux hostilités qu'elle entraîne, encourrait l'ir-

régularité. Nous savions, certes, que cette irrégularité existait,

d'après l'ancien droit, mais nous ignorions si elle serait main-

tenue dans le code en préparation, et si le Saint-Père ne pro-

iîterait pas de l'occasion pour faire connaître là-dessus les dis-

positions de ce code, comme il l'a fait déjà pour d'autres points.

La Sacrée Pénitencerie répond en renvoyant ad probatos

auctores. C'était la seule réponse possible, dans le cas où Rome
ne modifiait rien à la législation ancienne, ou ne jugeait pas

opportun de révéler les modifications arrêtées par le nouveau

code. En effet, la question est très complexe. Les canonistes

distinguent entre la guerre légitime, la guerre injuste et celle

dont la légitimité est douteuse ; ils distinguent aussi entre

l'offensive et la défensive; entre l'acte, pour le soldat, de

défendre la patrie attaquée ou sa personne assaillie; entre le

séminariste et le prêtre soldat; entre la réception des Ordres ou

l'exercice du pouvoir d'Ordre; entre l'accession à un bénéfice

ou sa conservation ; entre l'urégularité ex delicio et l'irrégula-

rité ex defectu lenitatis, etc. Autant d'aspects difl"érents, entraî-

nant des solutions diverses. Il eût fallu un traité pour répondre
;

les traités tout faits et bien faits existent. D'ailleurs le point

intéressant était dans la seconde partie de la question.

La Sacrée Pénitencerie répond donc fort justement que les

multiples solutions théoriques des cas proposés se trouveront

apud probatos auctores.

L'irrégularité étant maintenue dans les conditions du droit

ancien, il nous restait à implorer une faveur du Saint-Siège :

c'était, en temps de guerre, d'en suspendre les effets et de per-

mettre aux séminaristes et aux prêtres soldats d'agir, durant les

hostilités, comme si l'irrégularité n'existait pas ; c'était donc

d'autoriser les prêtres à exercer le ministère de la pénitence, à

célébrer la sainte messe, en un mot, à administrer les sacre-

ments, c'était d'enlever les fautes qu'il y a, même dans une

guerre légitime, à prendre part à l'offensive et à s'exposer ainsi

à l'irrégularité et par là de leur rendre licite l'accès des

sacrements.

La Sacrée Pénitencerie laisse sans solution — pour les justes
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raisons rapportées plus haut— la question de savoir si les clercs

soldats encourent l'irrégularité, forte, dit-elle, par deux fois;

mais, dans sa haute bienveillance, elle daigne concéder aux prê-

tres toute licence pour célébrer la sainte messe quand ils le

pourront, et administrer les sacrements, nonobstant l'ii-régula-

rité qu'en bataillant ils ont peut-être encourue, quam 'pugnan-

ies forte mcurrerint. Cette concession n'est pas une suppres-

sion juridique et générale de l'irrégularité, ni une dispense

spéciale accordée aux prêtres combattants, c'est une permission

d'agir provisoirement, tant que dure la guerre, comme si l'irré-

gularité n'existait pas. Mais il paraît bien qu'elle existe réelle-

ment, puisque, aussitôt la paix signée, le prêtre et le séminariste

combattants doivent recourir à l'autorité compétente pour faire

décider par elle quelle irrégularité ils ont encourue, de quelle

juridiction elle relève, et, quand il y a lieu à dispense, pour la

demander ou l'octroyer.

Quant à la réception des sacrements, la Sacrée Pénitencerie

déclare que séminaristes et prêtres soldats — qu'ils aient

encouru ou non l'irrégularité — ne sont nullement empêchés

d'approcher des sacrements.

Que l'irrégularité ne produise pas cet empêchement, cela

découle de sa définition : elle vise la réception du sacrement de

V Ordre ou l'exercice du pouvoir d'Ordre. En temps de guerre,

le clerc combattant n'est pas appelé aux Ordres, et l'irrégularité

qui prohibe la réception de ce sacrement ne défend pas l'admis-

sion aux autres sacrements. La Sacrée Pénitencerie veut-elle

dire ici que rien n'empêche les combattants, tant que dure la

guerre, de recevoir tous les sacrements, même celui de l'Ordre,

nous ne le pensons pas, et il nous semble qu'elle vise seulement

les autres sacrements.

De même nous n'oserions pas aflSrmer qu'elle a voulu résoudre

la question de culpabilité de ceux qui, bénéfîciers ou apparte-

nant aux Ordres sacrés, prennent part à une offensive légitime.

(Cf. Ferraris, Prompta bibliotheca^ 2^ Irregularitas, n° 4.

Rome, 1888, t. iv, p. 441, col. 1.)

Que la faute existe ou non, ils peuvent être admis aux sacre-

ments, au moins à celui de pénitence d'abord.
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III. Le troisième doute demandait si l'obligation du bréviaire

persistait pour les clers majeurs mobilisés et appelés soit à

combattre, soit à prendre part aux services auxiliaires ou au

service de santé. La réponse est que, pendant les hostilités, et

même pendant la période préparatoire, c'est-à-dire dès l'heure

où le clerc majeur est saisi par l'acte de mobilisation et appar-

tient à l'armée, c'est-à-dire encore dès l'heure de sa mobilisation

personnelle, l'obligation du bréviaire est suspendue.

Y Jean, Évêque de Verdun.

S. CONGRÉGATION DE L'INDEX

Évêque du lieu d'édition et approbation de l'ordinaire

de l'auteur.

(9 mai 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 370.)

DuBiUM. — Sacra Congregatio Eminentissimorum ac Reve-

rendissimorum Sanctae Romanae Ecclesise Cardinalium a San-

ctissimo Domino Nostro Pio Papa X Sanctaque Sede Apostolica

Indici librorum pravae doctriose eorumdemque proscriptioni,

expurgationi ac permissioni in universa christiana republica

prœpositorum et delegatorum, habita in Palatio Apostolico

Vaticano die 6 maii 1912, ad dubium ;

« Utrum Episcopus loci, in quo aliquis auctor eidem non sub-

ditus librum, a proprio Ordinario jam examinatum et prœlo

dignum judicatum, publici juris facere desiderat, istius libri

impressionem permittere possit, quin eum novae censurée subji-

cere debeat »

respondendnm censuit :

« Affirmative, apponendojudicium « Nihil obstare » censoris

alterius diœcesis, db istius Ordinario sibi transmissum. »

Quibus Sanctissimo Domino Nostro Pio Papse X per me infra-

scriptum Secretarium relatis, Sanctitas Sua responsionem Emi-

nentissimorum Patrum confirmavit et promulgari prsecepit.

Datum Romae, die 9 maii 1912.

F. Gard. Della Volpe, Prœfectus.

L. gg S. Thomas Esser, 0. P. Secretarius.
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Aux termes de la Règle XXXV de l'Index, le seul impri-

matur requis et suffisant pour publier un livre est celui de

\ Ordinaire du lieu où l'ouvrage est édité (i).

D'après les prescriptions de l'encyclique Pascendi (cf. N.

R. Th. 1907, supplément, p. 90-91), cet imprimatur doit

être précédé du JSil ohstat du censeur auquel l'Ordinaire a

remis l'examen du livre. Aucune loi à la rigueur n'obligeait

i'évéque à ne choisir les censeurs que parmi les prêtres du

diocèse; il est donc facile de comprendre que la S. Congréga-

tion déclare que le prélat peut se conienier du Nd ohstat

délivré par le censeur du diocèse d'où dépend l'auteur.

On remarquera cependant les mots : « A& istius Ordi-

nario sibi transmissum. » C'est une garantie nécessaire de

l'authenticité du Nil obstat et de la qualité officielle du

censeur.

RELEVÉ DE DIVERSES AUTRES DECISIONS

I. Induit de carême en France et aumônes des dis-

penses. — S. Coûgrégalion du Concile, 25 janvier 1911. —
Nous reproduisons, de VAmi du Clergé (1911, p. 864), les

lignes suivantes qui se réfèrent à une Lettre du Préfet de 'a

S. Congrégation dont le texte n'a pas, que nous sachions, été

publié.

Le cardinal Gennari, préfet de la Sacrée Congrégation du Concile, a

adressé à ce sujet, le 25 janTier 1911, aux évêques de France (une lettre) pour

les avertir que la formule ajoutée aux permissions données pour le Carême :

« Simul ut hanc apostolicam induJgentiam aliis piis operibus et maxime elee-

mosynis favore pauperum pro cujusque facultate erogandis compensare stu-

deant », ne devait pas, pour le bien des âmes, s'entendre dans le sens d'obli-

gation stricte de conscience, mais n'était que pour exprimer un désir. Cette

lettre se termine ainsi : « Proinde hortetur tantum, vehementissime etiam si

(1) Auquel cependant, pour les auteurs appartenant aux instituts reli-

gieux, doit être jointe l'autorisation du supérieur, au moins à l'égard de cer-

taines catégories de livres. Cf. N. R. Th., 1911, pp. 556.
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velit, ut, rerum adjunctis attentis in quibus Ecclesia in Galliis modo ver-

satur, divini cultus expensis aliisque diœcesis necessitatibus pro singulorura

facultate curent. »

II. Quêtes faites par les ecclésiastiquesde rite oriental.

— Propagande, Sacrœ huic, P"^ janvier 1912. — Diverses

Semaines Religieuses résument' en ces termes une circulaire

envoyée aux évêques et non publiée par le Bulletin ofj^ciel (i) ;

Par une lettre du l^'" jauTier de cette année 1912, S. Em. le cardinal Gotti,

préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, adresse aux évêques des

règles à suivre à l'égard des quêteurs de rite oriental ou se disant tels. Afin

d'arrêter et de prévenir des abus qui, si on les souffrait plus longtemps,

pourraient tourner au détriment et au déshonneur de la sainte Eglise, voici

les mesures prescrites par l'autorité du Siège apostolique.

1° Les Ordinaires n'admettront à quêter dans leur diocèse aucun Oriental,

de quelque Ordre et dignité qu'il soit, même s'il présente des documents

authentiques, munis de sceaux, rédigés en quelque langue que ce soit, que

s'il présente un rescrit authentique et récent de la Sacrée Congrégation de

la Propagande, lui donnant la faculté, et de sortir de son propre diocèse

et de recueillir des aumônes.

2° Si un ecclésiastique oriental, ne tenant pas compte de ces prescriptions du

Saint-Siège, fût-il muni des lettres de recommandation de son prélat, parcourt

l'Europe, l'Amérique ou d'autres légions pour y quêter, l'Ordinaire du lieu

où il passera l'avertira que cela est défendu, et lui interdira tant la célébra-

tion de la sainte Messe que les autres fonctions eccléf iastiques.

3° Si l'Oriental s'obstine, l'évêque devra même par la voie des feuilles

publiques, avertir le clergé et les fldèlos d'avoir à considérer les demandes

d'argent comme illicites et condamnées.

4° En cas de doute, les Ordinaires en référeront à la Sacrée Congrégation

qui pourvoira selon l'opportunité.

III. Titre épiscopal honoraire de Lourdes. — S. Con-

grégation Consistoriale, larbiensis, adjectionis tituli episco-

palis Lapurdensis, 20 avril 1912. (Acta A. Sedis, iv, p. 338.)

— S. S. Pie X accorde « Ut in posterum ecclesia cathedralis

Tarbiensis ejusque episcopus novo Lapurdensi titulo, ab oppido

Lourdes, honoris causa honestarentur, ita ut tum diœcesis tum

episcopus Tarbiensis ac Lapurdensis nuncupari possint et

(1) Depuis que cette page était composée, la Retue Ecclésiastique de Metz

(juillet 1912, p. 355) a publié le texte latin de la circulaire. Le dispositif c{\ie

nous donnons ici a été collationné sur ce texte.
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valeant. Cum vero novus hic titulus Lapurdensis diœcesi Tar-

biensis nonnisi al honorem adjectus sit, Sanctitas Sua man-

davit, ut quod attinet ad prsesentem statum sedis et residentiœ

epiacopalis itemque curise et capituli cathedralia nulla fieret

immutatio. »

IV. Collégiale honoraire de Saint-Ferjeux. — S. Con-

grégation Consistoriale, Bisuntina Erectionis in collegiatam ad

honorem, 20 mai 1912. {Acta. A. Sedis, iv, p. 366.) — « SSm.

D. N. Pius PP. X ecclesiam Sanctis Ferreolo ac Ferrucio mar-

tyribus sacram,in page vulgo saint Ferjeux prope Vesontionem,

perpetuum in modum titulo CoUegiatse ad honorem condecorare

dignatus est, ita ut ipsius rector seu parochus pro tempore

ejusque in animarum cura adjutores, statim ac ad suum cujusque

officium obeundum légitime nominati sint, eodemque munere

durante, canonici honorarii nuncupari possint et valeant. »

V. Condamnation de trois ouvrages, soumission de

deux auteurs. — S. C. de l'Index, 6-9 mai 1912. [Acta A.

Sedis, IV, p. 369.) — Sont mis à l'index.

Abbé Jules Ci.araz, Le mariage des prêtres. Paris, 1911.

IzsoF Alajos, a gyakûri szent aldozas es az ehtpszichologia, Budapest.

1910.

Th. de Cauzons, Histoire de VInquisition en France. Paris, 1909 (i).

Deux notifications, du 15 juin et 8 juillet 1912 [Acta A.

Sedis, VI, p. 445, 474), relatent la soumission de E. Th. db

Cauzon et A. IzsoF au décret précédent.

VI. Nouvelles formules de bénédictions. — Les Acta

A. Sedis du 31 mai 1912 (iv, p. 370 et sqq), publient le texte

de deux formules de bénédiction, l'une pour les pompes et

machines à éteindre l'in-^endie [machina ad exstinguendum

incendiu'ûi) accordée à la province ecclésiastique de Prague par

rescrit de la S. C. des Rites du 10 avril 1912 ;
l'autre pour les

nouveaux navires de pèche, accordée au diocèse d'Aighero

(Sardaigne) par un autre rescrit du même jour.

VII. Révisions des leçons historiques des propres

il) N.R. Th., 1910, p. 176.
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locaux. — Circulaire de la S. C. des Rites Qiimn Sanctissimo

du 15 mai 1912 aux Ordinaires des lieux et aux Supérieux géné-

raux des instituts religieux. [A. A. S,, iv, p. 376). — En vue

de la réforme du bréviaire romain, le Saint Père exprime le

désir qu'on fasse une révision des propres locaux d'après les

règles suivantes :

Gratissimum Summo Pontifici fecerit Amplitude Tua, si pro virili cura-

bit, ut in ista diœcesi Tibi commissa, viri periti eligantur qui, conlatis consi-

]iis, historicas lectiones quas supra dixi, dilig-enter examinent easque cum

vetustis codicibus, si prœsto sint, aut cum probata tradilione conférant.

Quod, si repererint eas historias contra fidem codicum et solldte traditionis

in aliam formam a nativa dégénérasse, omni ope adlaborent ut vera narratio

restituatur.

Omnia vero maturius expendenda sunt, ne quid desit ex ea diligentia, qure

coUocanda est in reperiendis codicibus, in eorum variis lectionibus confe-

rendis et in Tera traditione observanda. Nec profecto opus est festinatione :

putamus enini spatium ad minus triginta annorum necessarium, ut Bre-

viarii refo7~7natio féliciter ahsolvatur (i).

Inlerea cum opus in ista dicecesi perfeotum fuerit, Amplitudo Tua ut illud

ad hanc Sacrorum Rituum Congregationem mittatur, pro sua pietate

sataget : itatamen, ut si quid in lectionibus bistoricis aiditum vel demptum

aut mutatum fuerit, rationes quœ ad id impulerunt, brevi sed lucida oratione

afferantur.

VIII, Les églises de Provence et les traditions locales.

— Lettre du Cardinal Secrétaire d'État à S. G. Mgr Fuzet,

archevêque de Rouen, 22 avril 1912. [A. A. S., iv, p. 355.) —
En félicitant ce prélat, de la part du Pape, pour sa « Lettre sur

l'apostolocitô des Eglises de Provence », S. É. le cardinal Merrj

del Val ajoute :

Rien ne peut être plus agréable au Souverain Pontife que le rappel aux

principes fondamentaux et aux règles de la vraie méthode historique et apo-

logétique, opéré, avec l'autorité doctrinale qui s'attache à leur personne et à

leur charge, par ceux dont le devoir d'état et l'honneur est de marcher à la

tête des défenseurs de la pure orthodoxie.

Les considérations aussi justes que victorieuses de Votre Giandeur à

propos du fait d'une tradition très vivante et très glorieuse pour les églises

de Provence peuvent s'appliquer à beaucoup d'autres questions déformées,

(1; C'est nous qui soulignons ces lignes pour répondre à une quesiiou qui

nous a été posée de divers côtés.
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sous l'appareil pompeux d'une érudition vaine, par une science soi disant

plus avanrée, et qui n'en est pas plus sûre d'elle-même.

Puissent ces cons^iu^rations mettre en garde contre les écarts d'une pré-

somptueuse critique des esprits qui peuvent être bien intentionnés, et les aider

à découvrir dans la traoition contrôlée avec sagacité, même en l'absence de

documents écrits, les preuves manifestes de la vérité des croyances. Puisse

votre bel exemple être un stimulant et un encouragement pour les esprits

droits et vigoureux qui emploient leurs forces et leur talent à éclairer les

âmes chrétiennes dans toutes les régions du domaine intellectuel, et à

écarter d'elles les effets contagieux du poison plus ou moins subtil du moder-

nisme, et le venin plus ou moins déguisé de l'hypercritique.

Avec Ses félicitations paternelles, le Saint Père vous envoie, comme gage

des faveurs célestes, la bénédiction apostolique qu'il étend, en cette circons-

tance, à tous les courageux écrivains, animés de l'es rit de Dieu, remplis du

zèle de la doctrine et de l'amour de la vérité, qui unissent leurs efforts contre

les assertions d'une science téméraire et élèvent vaillamment le cri d'alarme

contre la fausse sagesse du siècl'^.

IX. Service pour les soldats morts en Tripolitaine. —
S. C. des Rites, Qumnsœpe, 3 févr. 1912 [A. A. S., iv, p. 107.)

— Le Souverain Pontife accorde <\\\Q,juxta jprudens Ordinarii

judicium, on puisse célébrer « iutn Dominicis, non tamen pri-

vilegiatis primœ classis, tum aliis festis de prœcepto quce non

sint duplicia primœ vel secundœ classis, iina Missa de Requie

cwn cantu et subsequetiti absolutione ad tumiilian in Ecclesiis

seu Oratoriis publiais. » Le Saint Père défend cependant « ut

in ejusmodi funeribus, etsi fiant diebus a ritu permissis, nenio

cujuscumque sit dignitatis, sermones aut funèbres orationes, in

quibusve Ecclesiis seu Oratoriis habere prsesumat. « Nous pen-

sons que cette dernière prescription est motivée par la situation

particulière de l'Italie et par les circonstances spéciales de la

guerre actuelle, à laquelle l'intérêt des chrétientés d'Orient

demande qu'on ne prête pas le caractère de guerre religieuse.
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Génicot s. J. Institutiones theologise moralis. Editio

l'^ quam recognovit /. Salsmans, S. J. 2 in-S" de pp. 615 et

715. Bruxelles, Dewii, 1912. Prix : 12 frs. — Ce serait une

redite que de faire à nouveau l'éloge du Cours de tliéologie morale du

P. Génicot. Cette "i*^ édition, entièrement refondue et soigneusement nùse à

jour par le P. Salsmans, professeur de théologie morale à Louvain, a, sur les

précédentes, l'avantage d'une disposition typographique plus parfaite. Les

citations, pour la plupart, sont rejetées au bas des pages; les explications ou

discussions des principes, ceux-ci bien mis en évidence en caractères gras ou

italiques, sont imprimées en corps plus petits, ce qui permet à l'élève ou au

maître de s'y reconnaître plus rapidement. Pour ne pas brouiller les réfé-

rences, on a conservé le même ordre des numéros marginaux que dans les

éditions précédentes. Bref travail, pratiquement et méthodiquement pré-

senté, qui donnera un plus grand prix à l'ouvrage, dor,t on connaît déjà la

lucidité, la précision, la prudente réserve et la largeur d'esprit. E. de L.

Castelein, s. j. Le Surnaturel dans les apparitions et

dans les guérisons de Lourdes. In-12 de pp. 227.

Bruxelles. Goemaere ; Paris, Beauche;ne. 1911. — Le P. Caste-

lein, après avoir répondu brièvement et clairement à deux questions préala-

bles, l'une sur la prétendue impossibilité physique du miracle, l'autre sur

l'incertitude de sa connaissance, examine successivement au point de vue

historique et psycho- physiologique, d'abord les visions de Bernadette, puis

les guérisons de Lourdes. Enfin, dans un épilogue, il fait en quelques pages

la théologie du miracle. Son ouvrage forme donc un tout complet, dont la

valeur apologétique est indiscutable ; il s'adresse non pas à un public savant

de techniciens, mais à la masse des lecteurs un peu au courant de ces ques-

tions continuellement rebattues ou attaquées. E. de L.

Ferreres s. j. La prima comunione dei fanciuUi^ tra-

duction italienne, par le P. Stradelli. In-12 de pp. 66. Turin,

Berruti. — La Revue a déjà dit le bien qu'elle pensait de ce commentaire

du Décret « Quam singulari », où l'on retrouve la netteté habituelle du

P. Ferreres, sa large information et sa sûreté doctrinale. On ne peut que féli-

citer le P. Stradelli d'avoir rendu ce livre accessible aux lecteurs italiens,

comme la Bonne Presse l'avait fait pour les lecteurs français. E. de L.

Aertnys C.SS.R. Compendium liturgisesacrœ. Editio sep-

tima. In-8° de pp. 150. Tournai, Casterman. Prix : 1,80 fr. —
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La Revue rendait compte en 1910 de la sixifime édition de ce Compendium,

Voici, deux ans après, une septième édition. C'est dire le mérite de ce petit

livre universellement apprécié pour sa conception pratique, son information

sûre, sa précision et sa clarté. Il a été soigneusement mis à jour, notamment

en ce qui concerne les nouvelles rubriques du bréviaire et du missel.

A. Brou. Saint François Xavier, 2 vol. in-8° de pp. xvi-

445 et 487. Paris, Beauchesne. 1912. Prix : 12 frs. — C'est

bien saint François Xavier que M. A. Brou présente au lecteur, le saint tel

qu'il fut. M. Brou profite heureusement et avec une sage critique de

tous les travaux antérieurs. Sa bibliographie est imposante ; ses préférences

vont naturellement aux documents de première main. Il met largement à

contribution le P. Gros. De ce beau travail se dégage une physionomie de

l'apôtre des Indes d'autant plus attrayante qu'on la devine plus vraie. Le

premier tome nous conduit de 1506 à 1548 depuis la naissance de Xavier

jusqu'à la seconde moitié de son apostolat en Orient. Cinq livres, traçant

cinq grandes étapes de la vie du Saint : En Europe, sur le chemin des

Indes, la mission du Cap Comorin^ la ^nission de Ceylan, la mission des

Moluques, nous servent de points de repère. Le tome second, consacré aux

quatre dernières années de l'Apôtre, 1548-1552, n'est pas le moins suggestif

et le moins intéressant avec ses quatre livres : Zhie Année aux Indes, La

Mission au Japon, Le Provincial des Indes, La Mission de Chine^ la

Mot^t. De ce beau travail, accompli avec un souci constant de la plus stricte

exactitude historique, le Saint ne sort pas diminué mais agrandi, parce qua

plus vivant, plus lui, plus réel. Trois appendices, fort étudiés, sur le nombre

des conversions opérées par saint François-Xaxier, sur ses miracles.^

sur la date de sa mort, mettent au point ces importants problèmes. Enfin

un index chronologique et un double index analytique complètent utilement

l'ouvrage. E. de L.

Discours eucharistiques. ^ Deuxième série publiée par le

comité des Congrès. In-12, 386 pages. Paris, Lethielleux.

Prix : 3,50 frs. — Avec ce recueil dont le second volume nous met sous

les yeux les principaux discours prononcés aux Congrès eucharistiques de

Jérusalem (1893); de Reims (1894); de Paray-le-Monial (1897); de

Bruxelles (1898;; de Lourdes <^1899); nous sommes assurés d'une collection

de choix. Il suffit de citer au hasard le nom de quelques orateurs : le car-

dinal Perraud, Mgr Isoard, évêque d'Annecy, M. Godefroid Kurih, le

R. P. Janvier, le R. P. Tesnière de la congrégation du T. S. Sacrement; et

quelques sujets traités : L'Eucharistie et la vie nationale de la France
;

l'Eucharittie et l'Art chrétien ; la révolution sociale et l'Eucharistie ; le Cœur

eucharistique de Jésus. A. du B.

Sac. Pietro Napoli, — Spigolature aseetiche. Officina

tipographica Salernitana. 1910. Prezzo 1,25 fr. — Avec les
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principes généraux de la vie spirituelle cet ouvrage présente les applications

principales et les plus utiles, le tout avec une clarté, une simplicité de bon

aloi et qui impressionne favorablement. La doctrine est empruntée aux grands

auteurs ascétiques : à saint Ignace, à saint François de Sales, à saint Alp-

honse, etc. A féliciter l'auteur d'avoir si bien parlé de la Communion quoti-

dienne; il y consacer neuf chapitres et, avec conviction, il en montre l'utilité

pour les parents, les enfants, les jeunes gens, pour lesouvrierselles malades.

M. R.

Le problème du mal, par le P. J. de Bonniot. 3'' édition

avec une introduction par X. Moisant. Paris, Téqui, 1911.

Prix : 3,50 frs. In-12 de pp. XLI-371. — Le P. de Bonniot était un

philosophe d'allure humoristique, de pénétration peu commune. Ces qualités

se retrouvent dans la discussion du Problème du mal. Ce problème est diffi-

cile à résoudre ; les efforts qu'il impose sont très laborieux ; les solutions sont

d'une importance capitale. LeP.de Bonniot l'attaque avec entrain; l'exposé

n'en est pas morose ni fastidieux. Les difficultés sont présentées sans dissi-

mulation, avec netteté ; les réfutations précises, minutieuses, vont pas à pas

sans confusion; partout, dans cette discussion très serrée, de la lumière; et

pas d'hésitation, de timidité, de compromission quand il s'agit de proposer

les solutions dans l'austérité implacable du vrai. Le sujet est traité avec

ampleur : tout d'abord ce que l'impiété pense de ce grave problème; puis oa

recherche la notion du mal; on en fait l'application en étudiant la douleur

dans la brute, dans l'homme, dans l'enfant ; du mal physique on passe au mal

moral, avec des considérations intéressantes sur la liberté, la grâce, le péché

les tentations ; enfin la suite logique du péché, l'enfer. Assurément il y aura

profit et grand profit pour beaucoup d'esprits sérieux à lire cet ouvrage, à le

lire avec attention ; ils seront étonnés de trouver dans les idées qu'ils avaient

sur plusieurs points, une grande imprécision que la vigueur de logique du

P. de Bonniot fera disparaître. Qu'on ne se laisse pas trop surprendre par les

plaisanteries, parfois excessives, que l'on trouve dans ces pages; et, si, dans

la masse des analyses ou des remarques, la lumière est quelquefois trop dis-

persée, on retrouvera dans l'Introduction de X. Moisant, les grandes lignes

bien dégagées, la marche précise de ce traité. P. M.

La loi de l'amour et la loi de la violence, par L. Tolstoï,

traduit par JS'. Halpérine-Eamhisk^. Favis, Dorbon-Ainé. 1911.

Prix ; 3,50 frs. — De sa solitude d'Yasnaia Poliana, Tolstoï attentif,

malgré son grand âge, aux mouvements d'idées qui ébranlent notre Occident,

écrivit cet ouvrage dont la traduction française a paru avant même

l'original russe. Délaissant la forme romanesque où il excelle, le vieux

« moujik » expose sa thèse ou plutôt son évangile en une suite de chapitres

dont l'esprit a peine à saisir le lien. Après avoir décrit les haines qui arment

les unes contre les autres les diverses classes de la société, et prouvé par des
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exemples empruntés à l'histoire de la Russie contemporaine l'inefficacité de

la violence, Tolstoï propose l'amour comme loi suprême, comme guide essen-

tiel de toute vie. L'ordre des choses établi reposant uniquement sur la force

et sur l'injustice, il faudra le briser pour reconstruire la société sur des nou-

velles bases. C'est donc l'anarchie toute pure que prêche Tolstoï, c'est la des-

truction de l'armature sociale, de toute religion positive comme de tout Etat.

Le thème est bien connu : ainsi à la fin du XVIIIe siècle, une foule d'écri-

vains à la suite de Rousseau parlaient de sensibilité, de fraternité et de retour

à la loi de nature, et bientôt..! Ce livre n'ajoutera rien à la gloire de son

auteur. M. Halpérine-Kaminsky aurait pu consacrer son talent de traducteur

à nous révéler d'autres œuvres plus intéressantes et plus saines de la litté-

rature russe. Letolstoïsme a faitsoa temps. M. P.

L'ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel.. Étude histo-

rique parle P. André de Sainte-Marie, C. D. In-12, pp. 206.

Bruges. Verbeke-Loys et Cie, 1910. Prix : 2 frs. — Résumer en

deux cents pages toute l'histoire de l'Ordre du Carmel était une entreprise

difficile; le R. P. André de Sainte-Marie qui l'a tentée, l'a menée à bien. Per-

sonne ne s'étonnera que ces pages soient un résumé trop succinct ; elles don-

nent cependant une idée de la grande famille des Frères et des Sœurs de

Notre-Dame. Selon le vœu de l'auteur, elles édifieront la piéié chrétienne,

ftront aimer davantage un ordre déjà cher aux fidèles et seront peut-être une

lumière pour des âmes en quête de leur voie. Un détail à corriger pour une

prochaine édition : p. 57, le pieux auteur met sur le nom de Nuno l'accent

circonflexe espagnol que l'alphabet portugais ne cannait pas. P. P.

Pensées et Maximes du R. P. de Bavignan, S.J. Paris,

P. Téqui, 1911. Prix : 0,50 fr. — Plaquette où les amis du

P. de Ravignan aimeront à retrouver ces fortes pensées du grand religieux

qu'on peut méditer longtemps parce qu'elles sont pleines de sens et d'austère

suavité, mais où l'on regrette, si l'on a des habitudes exactes, de ne pas

trouver la précision des références qui manquent. D.

Marie, notre Mère. Par Jean Barbet de Vaux. In-12 écu.

Paris. P. Lethielleux, 1911. Prix : 1,50 fr. — La surprise est

ao-réable quand on ouvre le petit livre : pas de sentimentalité vague ; au con"

traire beaucoup de sérieux, les grands sujets, amour de Dieu.de Jesus-Christ,

du prochain, abnégation, souffrance, humilité, union à Dieu, à Notre-Sei-

gneur. Cela est dit presque toujours sobrement; de ci de là l'expression plus

nette mettrait mieux en valeur la pensée toujours élevée. D.

Le salut assuré par la dévotion à Marie. Témoignages

et exemples. Deuxième édition. Paris, P. Téqui, 1911. Prix :

1 fr. — Ce petit opuscule inspiré par un amour très chaud de Notre-Dame

peut rendre service à ceux qui doivent parler sur la Sainte-Vierge ; ils y
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trouveront quantité de textes des saints Docteurs et d'histoires qui meltront

bien en lumière la très grande importance de la dévotion à Marie. D.

Prométhée et Sisyphe. Pages choisies de Maria Konopnika.

Traduction H. C, seule autorisée par l'auteur. Paris. Lethielleux.

Prix 1 fr. — On a en pénétrant dans cette littérature quelque peu embrumée

comme le pays qui l'inspire, la sensation d'une poésie profonde et doulou-

reuse. Il y a dans ces pages mélancoliques l'inimitable accent des peuples

qu'on opprime et l'on comprend à les écouter que ces sons déchirants aient

fait tressaillir l'âme si souvent meurtrie de la Pologne. Maria Konopnika

dont la mort en 1910 fut un véritable druil national pensait-elle se peindre

elle-même, quand elle écrivait : « Le plus grand consolateur est celui qui

écoute en silence quand celui qui souffre lui raconte sa douleur, » C'est

parce qu'elle les a écoutés au fond d'elle-même, qu'elle a si bien rendu les

gémissements de sa patrie persécutée. A. du B.

Louis Rouzic. I. Se connaître : l'examen. — II. Du même :

Se perfectionner : l'idéal. 2 brochures in-32 de pp. 192 et

185. Paris, Lethielleux. Prix : 1 fr. chaque brochure. —
M. l'abbé Rouzic, à une connaissance parfaite de l'âme des jeunes gens,

joint l'art de leur parler leur langue. Rien de moins encombrant, de plus

suggestif, de plus attrayant que ces deux petits in-32, qui s'aligneront

très volontiers et feront très bonne figure à côté des autres petits livrets pou^

eunesgens, comme le Catholique d'action.

R. P. BouLAY, Eudiste. — Prêtre et pasteur ou grandeurs

du prêtre : extraits des ouvrages du B. Jean Eudes. In-12 de

pp. xii-552. Paris, Lethielleux. Prix : 3 fr 50. — Le titre seul de

l'ouvrage et sa provenance suflBront à le signaler à l'attention de tous les

prêtres soucieux de s'entretenir dans l'esprit et l'amour de leur vocation et de

leur ministère. Le prêtre y est suivi depuis le début de sa carrière apostolique

jusqu'au terme, comme dans le détail de ses journées et de ses occupations.

L'ensemble forme un tout qui semble devoir aider beaucoup au travail des

retraites sacerdotales ou des récollections mensuelles; le moindre chapitre

ou paragraphe peut être l'objet des plus fécondes résolutions.

C. QuiÉvREux. La vie à l'ombre du clocher In-12 de

pp. 174. Paris, Lethielleux. — Ce livre s'adresse non seulement aux

paroissiens mais aussi au prêtre, au « serviteur du clocher. » Aimer sa

paroisse, la rendre vivante, unie, empressée autour de la vieille église, tel

est le programme auquel sont invités ouailles et pasteur. L'auteur du petit

livre nous ouvre des aperçus nouveaux et nous presse avec une ardeur toute

apostolique et un zèle éclairé.
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Le décret « Maxima Cura »

ET LE DÉPLACEMENT ADMINISTRATIF DES CURÉS

in. — DES PERSONNES DONT LE CONCOURS EST NÉCESSAIRE

POUR DÉCRÉTER LE DÉPLACEMENT (l)

Canons III—VII.

Après avoir tracé la marche générale de la procédure et

avant d'en régler le détail, le législateur s'occupe des per-

sonnes chargées de l'appliquer, c'est-à-dire des deux com-

missions qui ont à connaître du déplacement (2). Il détermine,

dans ce titre, la composition et le rôle de ces commissions

,

leur mode de nomination, l'ordre dans lequel les com-

missaires sont appelés à siéger, la nature de leurs suf-

frages, enfin le secret qui les astreint.

I. Composition et rôle des commissions, (canon m) —
Dans les divers siades de la procédure l'évèque siège de droit

(ou par lui-même ou par son vicaire général muni à cet effet

d'un mandat spécial). Mais un double conseil lui est adjoint

(1) N. R. Th., 1911, pp. 453, 517, 709; et 1912, ci-dessus, pp. 5, 69, 151,

287.

(2) Il n'est pas inutile de faire ici une remarque, sans grande importance

du point de vue pratique, mais qui donne à la procédure sa physionomie

juridique exacte. Le décret n'emploie pas le mot de Comniisnon ni tout

autre analogue qui ferait supposer que la sentence de déplacement émane for-

mellement et immédiatement du conseil composé de l'évèque et de ses deux

conseillers, comme les sentences judiciaires émanent du tribunal. En matière

de déplacement, c'est proprement Yévéque qui a juridiction directe, lui qui

invite à renoncer, retire la cure, reçoit le recours en révision. Seulement,

pour ces divers actes, il est nécessairement assisté de deux conseillers dans

la mesure que précise le décret. De même le législateur n'use pas des mots de

tribunal, juges, première instance, apjiel, sentence, et autres termes judi-

ciaii'es. Si nous les employons, poiir simplifier l'expression, ce n'est que dans

un sens large et impropre.

N. R. T. J.ÎIV. 191S. SEPT.-OCT. 1—35
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d'office, l'un qui prend part à l'invitation et au décret de

déplacement, l'autre à la révision, en cas de recours.

1° Composition. — Chaque commission est composée de

deux membres (outre l'évèque), appelés, dans la première,

examinateu7^s , dans la seconde^ consulteurs (i). Le

nombre de deux est fixé limitativement par le canon ; les

examinateurs et consulteurs ne peuvent donc siéger ni en

moindre ni en plus grand nombre.

Les examinatews sont choisis parmi les examinateurs

synodaux. On donne ce nom aux ecclésiastiques, qui, selon

les prescriptions du concile de Trente (sess. xxiv, c. 18 de

reform), doivent être approuvés par le synode diocésain en

vue d'examiner avec l'cvêque les candidats aux concours

pour les paroisses vacantes. Le décret n'institue donc pas

ici un office nouveau, comme l'indique du reste le libellé

m.ême du canon 3 et comme l'a confirmé une déclaration de

la Consistoriale du 3 octobre 1910 (2); il étend seulement

les attributions d'un office déjà existant, et, nous le dirons

plus bas, y apporte quelques modifications. Aux termes du

décret de Trente, ces examinateurs doivent être docteurs ou

licenciés en théologie ou en droit canon ou du moins ils

doivent être choisis parmi les clercs qui paraitront les plus

(1) « Can. 3. § 1. In invitatione parocho facienda ut renunciet, et in anio-

tioiiis décréta ferendo, Ordinarius ut légitime agat, non potest ipse solus

procedere ; sed débet inter examinatores, de quibus statuit Sacra Tridentina

Synodus cap. XVIII, sess. XXIV, de reform., duos sibi sociare et eorum

consensum requirere in omnibus actibus pro quibus hic expresse exigitur :

in ceteris vero consilium.

X § 2. In revisione autem decreti arnotionis, quoties hsec necessaria éva-

dât, duos paroclios consultores assumât, quorum consensum vel consilium

requiret, eodem modo acin § superiore de examinatoribus dictum est. »

(2)« I. Utrum examinatores eiigendijuxta prsescriptum can. 4, aùhiberi pos-

sint in examinibus pro coUatione benefîciorum atque sint unum et idem ac

examinatores de quibus statuit Trid. Syn. cap. 18, sess. 24 de rtform.; an

potius sint distincti et adhibendi dumtaxat pro amotione decernenda. —
R. Affirmative.^ adprimant partem, négative, ad secicndam. »
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aptes (i). On peut les prendre dans le clergé régulier comme
dans le clergé séculier (2). Rien ne s'oppose à ce qu'ils soient

curés : cela cependant n'est pas nécessaire (3) ; il n'est même
pas requis qu'ils soient prêtres; des tonsurés suffiraient

{Clerici, dit le concile), si par ailleurs on les jugeait magis

iclonei.

Au contraire l'office de consulteurs (pour la révision des

actes) est une institution nouvelle et il ne peut être confié qu'à

des curés en charge. C'est la seule qualité que spécifie le

législateur. Quel sens exact doit-on attacher ici au titre de

curé'? Le décret aura, plus bas, au canon 30, à préciser ce

sens, quand il déterminera quels sont les prêtres préposés

aux paroisses, dont le déplacement est assujetti à notre

procédure. Il paraît logique d'interpréter le canon 3®

d'après le canon 20® et par suite de regarder comme aptes

à être nommés consulteurs tous les ecclésiastiques et les

seuls ecclésiasiiques que concerne en matière de retrait

d'emploi le décret Maxima Cu7^a. Il est clair en efiet que

l'intention du Saint-Siège, dans l'institution des consulteurs,

a été que des pairs connussent de la révision. Il y a donc

corrélation entre le canon 30® qui qualifie les justitiables et

le canon 3® qui qualifie les juges. Nous remettons à expliquer

plus bas en commentant le 30® canon ce double aspect de la

question. Disons seulement ici, d'une façon générale, que

d'après ce principe tout ecclésiastique est éligible qui

occupe une paroisse comme propre recteur, qui r-ossède la

(1) « Vel alii clerici, seu regulare?, etiam ex ordine meadicantium, aui

etiam sseculares, qui ad id videbuntur magis idonei. » (Sess. 24, c. xviir, de

reform.) On peut préférer des clercs non gradués mais plus aptes, même
quand il y a dans le diocèse des clercs gradués. Cf. Pallotini, I. c. n. 26.)

(2) Cf. note précédente, et ci-dessous, p. 520, note 1.

(3j « Utrum inter examinatoresaiiquot paiochi accenseri possim ?R. Affir-

mative. » (S. C. Consister. 3 cet. 1910.) Peut-être pourrait-on Toir. dans le

libellé de la question, une insinuation de ne pas élire tous les examinateurs

parmi les curés, aliquot. Cependant rien ne montre que ce soit la S. Congré-

gation qui ait donné cette forme au doute proposé.
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cure actuelle non par commission mais à titre propre : est

inhabile au contraire celui qui pour un motif accidentel et

par commission provisoire est chargé, même durant un

temps prolongé, de la simple administration. Il faut con-

sidérer moins la stabilité de l'office que, si l'on nous passe le

mot, sa iUidainsation. Ls procuré donné à une paroisse

vacante, en attendant qu'on nomme le titulaire, n'a qu'une

administration provisoire, encore que la vacance se prolonge

plusieurs années; il fait fonction de pasteur, il n'est pas

propre pasteur; voilà, pourquoi l'on ne pourra le choisir

pour consulteur. Et l'on pourra choisir le titulaire qui le

remplacera, même si celui-ci est supposé révocable, car

nous avons en lui un pasteur propre et en titre.

La S. Congrégation Consistoriale a donné diverses déci-

sions qu'il est utile de signaler. Les réguliers sont aptes à

l'office de consulteur comme à celui d'examinateur; mais à

une condition, c'est que, pour celui-là (celui de consulteur),

ils soient curés (i). La même personne peut recevoir les deux

offices, mais elle ne peut les exercer tous les deux dans la

même cause, et cette restriction, pensons-nous, engage la

validité de la procédure. Il ne convient pas du reste de

cumuler ainsi les deux offices sur une seule tète (2). De

même, bien que, en rigueur de droit, le vicaire général

puisse être nommé examinateur, (mais non pas consulteur),

car il n'est pas curé, ce choix n'est pas expédient et le

Saint-Siège le désapprouve (3); outre que cet ecclésiastique

(1) « Utrum Ordinarii possint eligere aliquem sacerdotem regularem in

examinatorem vel consultorem? R. Affirmative, dummodo sacerdos regii-

laris parochus sit, si in consultorem eligalur. » (S. C. Consist.,

3 oct. 1910.)

(2j « Utrum una eademque persor.a esse possit simul examiiiator et con-

sultor? R. Affirmative, sed non in eadem causa. Generatira tamen expedit

ne plura officia in una eademque persona cumulentur. » (S. C. Consist. ibid.)

(3) •< Utrum Ordinarius inter examinatores accensere possit Vicarium

suuoi generalsm? R. Non expeàire. « ilbid.)



LE DÉCRET « MAXIMA CURA » 521

peut être appelé éventuellement à siéger à la place de

l'évèque, il a, avec le prélat, des relations trop rappro-

chées pour paraître assez impartial : cette combinaison

semblerait assurer à l'avis de levêque, qui siège de droit,

deux voix sur trois. On n'est pas obligé de limiter son choix

aux prêtres du diocèse ; on peut le faire porter sur des

étrangers « dans les petits diocèses, dit la S. Congrégation,

ou chaque fois qu'on a un motif raisonnable d'agir ainsi » (i).

2° Bôle des commissions. Comme nous l'avons déjà

signalé, ce ne sont pas les commissions qui, à proprement

parler, prononcent le retrait d'office; cette mesure appartient

à rOrdinaire. Mais celui-ci doit auparavant prendre le

sentiment de deux examinateurs et, en cas de révision, de

deux consulteurs. Pour certains actes de la procédure, ce

sentiment est un simple avis; l'évèque est tenu de le re-

cueillir, il n'est pas tenu de s'y conformer; et par consé-

quent il lui sera loisible de passer outre au dissentiment

même de ses deux assesseurs; pour d'autres actes au con-

traire, leur consentement est nécessaire, en ce sens que

l'évèque devra se conformer au vote de la majorité. (Il prend

part lui-même au scrutin ; il suffira donc qu'à sa voix s'ajoute

l'une des deux commissaires.) Quand le consentement est

requis, le décret le dit expressément et nous aurons à pré-

ciser ce point en détail dans la suite de ce commentaire
;

pour tous les autres actes, où le décret ne fait pas cette

mention expresse, Yavis suffit, mais il est de rigueur.

Cette double formalité paraît essentielle à la procédure
;

le déplacement serait nul, si l'Ordinaire agissait sans le

consentement des commissaires dans les cas exprimés par le

décret ; ou s'il omettait de recueillir leur avis, dans les autres

cas. C'est l'opinion de M. Cappello et elle est conforme aux

(1) « Utrum eligere possint extra diœcesauum? R. Affirmative in parvis

diœcesibus aut quoties justa aliqua causa intercédât. » (Ibid.)
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analogies du droit. C'est ainsi que dans les actes d'admi-

nistration diocésaine où les canons prescrivent à l'évêque

d'avoir le consentement du chapitre, il y aurait vice subs-

tantiel à s'en passer ; et de même dans les actes où ils pres-

crivent de prendre son avis, il y aurait vice substantiel non

à ne pas le suivre, mais à ne pas le prendre (Cf. Wernz,
Jus decreialium, ii, tit. 36, n° 773).

IL Nomination et retrait des commissaires. (Canon

IV) (i) P Leur nomination. Bien que, dans chaque affaire

deux examinateurs seulement ou deux consulteurs soient

appelés â siéger, un plus grand nombre cependant d'ecclé-

siastiques doivent être nommés à ces fonctions, afin qu'ils

puissent au besoin se suppléer selon les règles à fixer dans

le canon V^.

Le nombre des commissaires à élire n'est pas fixé par le

décret, ou plutôt le décret le remet en chaque diocèse au

jugement de l'Ordinaire : Tôt numéro quot Ordinariis

pi^udenti suo judicio necessmnos judicaverit. Il est donc

dérogé sur ce point à la législation du concile de Trente qui

fixait, en ce qui concerne les examinateurs synodaux, un

minimum de six. (Sess. 24, c. 18 de reform.)

(1) •• Can. 4. Exauiinatoiùbus et parochis consultoribus eligendis lex in

posterura ubilibet servanda hsec esto :

» § 1. Si synodus habeatur, in ea, juxta receptas normas, eligendi erunt

tôt numéro quot Ordinarius pi'udenti suo judicio necessarios judicaverit.

« § 2. Examiuatoribus et parochis consultoribus medio tempore inter unam

et aiiam synodum dcmortuis, vel alla ratione a munere cessantibus, alios

prosynodales Ordinarius substituet de consensu Capituli Cathedralis, et,

lioc déficiente, de consensu Consultorum diœcesanorum.

>' § 3. Quae régula servetur quoque in examinatoribus et parochis consul-

toribus eligendis, quoties synodus non habeatur.

•• § 4. Exaniinatores et consultores sive in synodo, sive extra synodum

electi, ])osl quinquennium a sua nominatione, vel etiam prius, adveniente

nova synodo, officio cadunt. Possunt tamen, servatis de jure servandis,

denuo eligi.

» § 5. Removeri ab Ordinario durante quinquennio nequeunt, uisi ex gravi

causa et de consensu capituli cati.edralis, vel consultorum dioecesanorum. »•
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Quant au mode de nomination, le décret prévoit trois

hypothèses :

a) D'une façon normale, examinateurs et consulteurs

seront choisis en synode diocésain, d'après les règles

reçues pour l'élection des examinateurs synodaux. D'après

ces règles, il appartient à l'Ordinaire de proposer les noms;

et au synode, de les adynettre ou de les 7^ejeter (i). Si les

noms proposés sont rejetés, le synode n'a pas le droit de

leur en substituer d'autres de sa propre initiative : l'Ordi-

naire fait une nouvelle proposition à laquelle le synode à

nouveau donne ou refuse son consentement (2). Le vote peut

être public ou secret (3) ; la décision est prise à la majorité

absolue des membres présents du synode (4). La proposition

et le vote doivent porter sur des personnes nominativement

désignées à titre individuel, non sur des dignités ou offices

en tant que tels (5).

b) S'il est nécessaire de nommer des examinateurs et con-

sulteurs dans l'intervalle de temps qui séparent deux synodes,

(1) Le Concile de Trente donnait droit de proposition à révêque ou au

vicaire général. Mais, après le décret Maxitna Cura, nous pensons que le

vicaire général a besoin, pour faire ceite proposition, d'un mandat spécial.

(2) « Examinatores... ab Episcopo vel ejus vicario... proponuntur, qui

synodo satisfaciant et ab ea probentur, » dit le Concile (sess. 24, c. 18 de

réf.) Si cependant il devenait évident que par une série de refus déraison-

nables le synode tend à restreindre le choix de l'évèque à quelques personna-

lités et à le priver ainsi pratiquement de son droit de proposition, le recours

du prélat serait sans nul doute admis par le S. Siège.

(3) S. C. Conc. Venet. ]1 juillet 1892; Fulginaten, 3 déc. 1643; Cœsa-

nen. 24nov. 1770. Cf. Pallottini, Collectio, ad v. Exatriinatores et judices

synodales; et Cappello, 1. c. p. 75.

(4) Du moins, c'est ainsi que paraissent l'entendre la S. Congrégation du

Concile (cf. Pallottini, ad v. Examinatores synodales, n. 3) et Benoit XIV

(De Synodo, 1. iv, c. 7, n, 3) : « A majori parte eorum qui intersunt. »

(5) Ainsi la jurisprudence de la S. C, du Concile n'admei pas la valeur de

lelection qui serait libellée en ces simples termes : Le vicaire général, le

prévôt du chapitre, etc., en sorte que l'offioe d'examinateur fût attaché au

vicariat général, à la prévôté. Cf. Pallottini, 1. c. nn. 32-31.
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l'Ordinaire y procède du consentement du chapitre de

l'Église cathéch^ale. Comme dans le cas précédent, l'évêque

fait les propositions et le vote capitulaire les admet ou les

rejette.

Je dis le vote capitulaire. Le chapitre doit être légiti-

mement convoqué par l'évêque (ou son vicaire général muni

d'un mandat spécial), auquel exclusivement en l'espèce

appartient ce droit. La convocation qui portera indication

des jours, heure et lieu de la réunion, devra être adressée

au moins à tous les chanoines qui sont présents dans la

ville (i). La proposition sera feite en réunion capitulaire, et

la délibération prise à la majorité des membres p^'ésents à

cette réunion. Le scrutin peut être ou public ou secret. Les

examinateurs et consulteurs-curés ainsi élus seront appelés

examinateurs ou consulteurs prosynodaux.

Déjà ce mode de nomination était en usage pour les exa-

minateurs prosjnodaux; mais jusqu'ici l'évêque n'avait pas

pouvoir d'y recourir sans induit particulier du Saint-Siège.

Dorénavant il pourra et devra y procéder de plein-droit,

sans induit, comme l'a déclaré la S. Congrégation consis-

toriale, le 3 octobre 1910 (î>).

Notons-le toutefois, ce mode d'élection est subsidiaire du

précédent. Il ne faut donc l'employer que dans le cas de

nécessité. Tant que, malgré la mort ou le retrait d'un ou

plusieurs commissaires en charge, les autres demeurent en

nombre suffisant pour remplir convenablement leur office et

pour que, le cas échéant, les récusations puissent s'exercer

avec équité, il paraît conforme à la loi d'attendre, pour

combler les vides, le prochain synode. Et si, par hypothèse,

(1) La convocation paraît nécessaire à la validité de la délibération, puis-

qu'il s'agit d'une réunion extraordinaire. On peut convoquer les abseuts,

mais ce n'est pas obligatoire. Cf. Cappkllo, 1. c. p. 77.

(2) « Utrum ordiaarii, quando Synodus non celebratur, adhuc indigeant

indulto S. Sedis pro eligendis examinatoribus? — R. Négative. »
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la nomination extrasynodale avait pour but manifeste d'in-

troduire des commissaires que le synode aurait rejetés, sa

valeur serait attaquable.

Une question se pose ici. Déjà, dans la discipline anté-

rieure, nous l'avons dit, quand un induit autorisait la nomi-

nation d'examinateurs prosynodaux, il soumettait leur choix

à l'approbation du chapitre. Cependant la jurisprudence des

auteurs et de la S. Congrégation du Concile ne reconnaissait

pas à celui-ci le droit de refuser son consentement, si les

candidats proposés par l'évêque avaient les qualilés exigées

par le concile de Trente ; et, dans le cas de refus injustifié,

le Saint-Siège, sur recours du prélat, suppléait l'approbation

capitulaire (i). Doit-on appliquer cette jurisprudence à la

législation actuelle?

Nous inclinons à le penser, en ce sens au moins que le

chapitre n'a pas la liberté d'écarter à son gré et sans motif

suffisant les propositions de l'évêque, mais que, pour rejeter

un des candidats proposés, il doit avoir des raisons positives,

fondées et graves, de le juger impropre. Nous ne prétendons

pas restreindre le refus au cas où le sujet manquerait d'une

des qualités juridiques expressément requises par le décret

(par exemple, si l'on proposait pour consulteur un ecclésias-

tique qui ne serait pas curé) ; toute raison légitime qui l'em-

pêcherait de siéger avec capacité et autorité morale justifie

le rejet : encore est-il que cette raison est nécessaire et vrai-

semblablement, en cas de recours de l'évêque, le Saint-Siège

en exigerait communication du cliapitre.

Cette solution nous est suggérée moins par la jurispru-

dence précédente, que par le caractère juridique de l'inter-

vention du chapitré. Le décret ne donne pas à celui-ci le

droit d'élire les commissaires; leur choix et leur nomination

appartiennent à l'évêque, bien que subordonnés au consen-

tement du chapitre. On doit donc accepter ce choix, si l'on

(1) Cf. Pallottini, 1. c. nn. 47 et .sqq.
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n'a des raisons positives ot suffisantes de l'improuver. En

règle générale, le droit de présentation entraîne le droit à

l'admission du candidat présenté, sauf motifs légitimes de

le refuser.

Est-il nécessaire d'ajouter que, dans la pratique, il y a

tout Intérêt à ce que les commissaires aient la confiance du

diocèse ; les mesures de déplacement y gagneront eu auto-

rité et la paix des esprits sera mieux assurée. Il sera d'ordi-

naire plus sage de s'incliner devant le refus du chapitre que

d'obtenir du Saint-Siège qu'il impose d'office des commis-

saires contestés. Mais enfin le droit et le devoir respectifs de

l'évêque et du chapitre nous paraissent ceux que nous

venons de délimiter ; le respect de la loi demande que chaque

partie s'y renferme ; et, dans la variété des espèces possibles,

le bien peut parfois exiger qu'on sollicite l'autorité suprême

de les faire observer.

c) Dans certains diocèses ou autres circonscriptions quasi-

diocésaines (par exemple aux Etats-Unis), il n'existe pas

encore de chapitres de la cathédrale. Généralement le Saint-

Siège y supplée en adjoignant à l'évêque un conseil épis-

copal qui remplace le chapitre dans les actes de juridiction

que le droit attribue ailleurs à ce collège, notamment dans

la délibération des aôaires majeures, sede plena, et dans la

désignation de l'administrateur diocésain, sede vacante. Il

était naturel que le conseil suppléât aussi le chapitre dans

la nomination des examinateurs prosynodaux et des procon-

sulteurs-curés : c'est ce que statue le § 2 de notre IV® canon.

On appliquera au conseil épiscopal tout ce que nous venons

de dire du chapitre lui-même.

On ne doit pas confondre ces conseils épiscopaux, établis

par le S Siège à défaut de chapitres, régis quant à leur

nomination et leur fonctionnement par des règles reçues de

lui et munis par lui d'une vraie juridiction ecclésiastique,

avec les conseils particuliers simplement consultatifs créés
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par le droit diocésain dans nos évêchés de France pat^allè-

le^nent aux chapitres et composés d'ordinaire des vicaires

généraux et du secrétaire général. Ces conseils n'ont aucune

part ofScielle dans la nomination des commissaires, quoique,

en fait, les propositions de l'évêque y seront souvent prépa-

rées. Les organes qui ont proprement et exclusivement juri-

diction pour consentir ou rejeter les propositions prosyuo-

dales, ce sont le chapitre de la cathédrale, là où il existe,

et, là où il n'existe pas, le conseil épiscopal au sens cano-

nique décrit plus haut (i).

Telles sont les règles d'après lesquelles dorénavant devront

être nommés les examinateurs et les consulteurs. Mais, au

moment où le décret a été publié, une question se posait

relativement aux examinateurs synodaux ou prosynodaux

déjà existants et encore en charge. Devait-on les y main-

tenir ou procéder à une nouvelle nomination? Une disposi-

tion finale du décret, confirmée par une réponse de la

S, Congrégation Consistoriale du 3 octobre 1910, ad

secundum, a donné le choix à l'évêque ou de les conserver

dans leur oifice, avec le consentement du chapitre, ou de

procéder à une nouvelle désignation d'après les règles qui

viennent d'être exposées. Mais, dans la première hypothèse,

leur fonction cessera après cinq ans, ce que nous enten-

dons de cinq ans à compter non du jour de leur nou-

velle confirmation mais du jour de leur précédente

nomination.

[A continuer.) Jules Besson.

(1) Le décret le désigne par les mots Consultores dîœcesani. Dans quel-

ques curies où l'on ignorait l'existence des cou.oeils épiscopaux, on s'est

demandé ce qu'étaient ces " consulteurs diocésains. « Etaient ce les mêmes

que les consulteicrs-curés qui forment la commission d'appel? La S. Cougré-

gation consistoriale, le 3 octobre 1910, a naturellement répondu que non :

« Négative ; sed consultores dicecesani stant loco capituli inaliquibus diœ-

cesibus ubi cathédrale capitulum erigi adhuc non potuit. »



Un cas de dispense d'affinité

au premier degré en ligne directe

La bienveillante complaisance d'un correspondant d'An-

gleterre, professeur de Théologie morale, nous a valu de

connaître un document de dispense matrimoniale qui, dès

l'abord, nou? a paru digne d'être communiqué aux lecteurs

de cette revue.

Voici d'abord la pièce, que nous ferons suivre de quelques

observations.

Beatissinie Pater,

Joannes T. et Rebecca St. diœcesis Hagulstadensis et Novo-

castrensis, ad pedes Sanctitatis vestras provoluti, dispensationem

perhumiliter petunt ut matrimonium inter se licite contrahere

possint, non obstantibus impedimentia affinitatis in primo gradu

et publicae honestatis.

Res ita stat :

Joannes T. matrimonium contraxit cura muliere, nomine St.,

jam nittre filise, ex copula inhonesta, nomine Rebecca St.

Ex bis nuptiis nati sunt 3 aut 4 pueri et mortua est uxor

Joannis T. Anno vero 1907, Joannes matrimonium civile con-

traxit cuin Rebecca St. boua in fide quod ad diriœentiam ex

affinitate ortam.

Certum est et probari potest Rebeccam non esse filiam

Joannis. Ex bis secundis nuptiis nati sunt duo pueri.

Causae sunt : 1) Legitimatio prolis. — 2) Majus bonum prolis

qucB, adhuc infantes, patris et matris cura maxime indigent. —
3) Ad colionestandum statum Joannis et Rebeccœ. — 4) Ad
sedandum scandalum ortum ex cohabitatione partium quae jam

propter educationem prolis vix separari possint.
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Responsum S. Paenitentiariae :

Sacra Psenitentiaria, mature consideratis peculiaribus adjunc-

tis in casu expositis, de spécial! et expressa Apostolica Aucto-

ritate, bénigne sic annuente Ss. Dno Nro Pio Pp X, Tibi Dilecto

in Cliristo oratoruin Ordinario facultatem concedit, si ita sit,

super recensitis in precibus impedimeiitis cum oratoribus béni-

gne dispensandi, ad hoc ut ipsi, omissis proclamationibus sed

remoto seandalo, servatis iii reliquis canonicis prsescriptionibus,

matrimonium contrahere, in eoque remanere, licite ac libère

valeant, prolemque sive susceptam sive suscipiendam exinde

legitimam declarandi ac respective nuntiandi. Contrariis quibus-

cumque non obstantibus. Prsesentes autem litterse, cum atte-

statione impertitse executionis, in cancellaria Episcopali caute

custodiantur, ut pro quocumque futuro eventu de matrimonii

validitate et prolis legitimitate constare possit.Datum Romee

in S. Psenitentiaria die 2 Decembris 1911.

Cet induit mérite à double titrede retenir notre attention.

Un intérêt de compétence et de procédure se greffe sur celui

de la solution elle-même.

Il s'agit, en l'espèce, d'un càs ahsoïnmeiit public. Jean T.

s'était civilement uni à une fille naturelle de sa femme légi-

time défunte. L'on voulait régulariser ce mariage, et, à cet

effet, obtenir du S. Siège la dispense des empêchements

canoniques qui rendaient l'union impossible.

Or, depuis la Constitution Sapienti Consilio (29 juin

1908), la S. Pénitencerie est sans pouvoirs sur les empê-

chements publics. Ces causes ressortissent de plein droit à

la S. Congrégation des Sacrements.

Comment s'explique l'intervention de la S. Pénitencerie?

Le mandataire {Vagente) de l'évêché de Hexham et New-

castle s'adressa d'abord à la S. Congrégation des Sacrements,

Celle-ci réconduisit poliment, en refusant de s'occuper de

l'affaire. L'idée lui vint alors de se transporter à la S, Péni-

tencerie. Il y trouva meilleur accufnl. Les bureaux promi'^ent
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de mettre le cas à l'étude et de voir s'il ne comportait

aucune solution.

Celle-ci une fois trouvée, le Souverain Pontife pouvait

autoriser exceptionnellement la S. Pénitencerie à octroyer

la faveur. Que le lecteur remarque la solennité des expres-

sions. Il y trouvera la confîrmationde notre récit. «' En vertu

d'un mandat apostolique exprès et spécial, le S. Père le

voulant ainsi bénévolement. «

La fin de non recevoir opposée par la S. Congrégation des

Sacreoients témoigne assez qu'il ne s'agit pas d'une dispense

ordinaire. Elle parut mème^si invraisemblable au professeur,

notre correspondant, quand il fut d'abord consulté sur le

cas, qu'il déclara inutile le recours à Rome.

Et il n'avait pas tort.

Laissant de côté l'empêchement qui provenait de l'alliance

même du futur époux avec la n.ère de sa nouvelle épouse

(en langage canonique, em]^èchemeni d'honnêleté publique),

l'empêchement (ïaffinité barrait la route à ce mariage.

Affinité qui, pour se terminer à un enfant naturel, n'en

était pas moins fondée sur les rapports légitimes du futur

époux avec la mère de la future épouse. Jean T. prétendait

s'unir en mariage successivement avec une mère et sa fille.

Or, voilà ce que les auteurs traitaient pratiquement

d'impossible, répétant à peu près les termes mêmes du rap-

porteur de la cause Leodiensis, du 28 mai 1796 (i).

Cette espèce vaut elle-même la peine d'être rappelée avec

quelques détails. Un nommé Collard avait épousé une cer-

taine Marie-Thérèse Lixton qui, de ses premières noces avec

Jean-Baptiste Noppius, avait une fille, Agnès. Marie-

Thérèse vint à mourir. Collard se fiança à Agnès, et même

(1) Thésaurus résolutionum S. C, C. t. ô5, p. 111. Voir par exemple :

Pallottini. Collectio omnium concluiionuni aie, verbo Dispensatio, § 10,

n. 29, 30; Gasparri, De matrimonio, t. i, n. 703. Le rapport lui-même est

tributaire de Riganti ad reg. 49, Cancellar, t. iv, n. 2. et suiv.
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la rendit enceinte. D'où scandale. Le curé des intéressés sup-

plia le vicaire général de dispenser de l'empêchement d'affi-

nité, en l'absence de l'évèque et en réservant l'autorité du

Siège Apostolique auquel, en ce temps d'invasion française,

il était impossible de recourir.

Il est admis, en droit canonique, que l'évêqne peut parer

à des situations inextricables et urgentes par des dispenses

qui dépassent ses pouvoirs ordinaires. La vie de S. Pierre

Fourier nous en offre l'exemple peut-être le plus mémorable

de tous. Le 19 janvier 1634^ Charles IV, duc de Lorraine

venait d'abdiquer en faveur de son frère, le cardinal

Nicolas-François de Vaudémont, évéque de Toûl, mais

engagé seulement dans les ordres mineurs. L'union de ce

cardinal avec sa parente au second degré, la princesse

Claude, paraissait le seul moyen de perpétuer la dynastie et

de sauver l'indépendance de la Lorraine. Or, la place de

Lunéville, où se trouvaient le cardinal et la cour, était

investie par les troupes françaises. Que fit le cardinal? Par

un dernier usage de sa juridiction épiscopale, il s'accorda la

dispense de parenté au second degré. Et au milieu de la

nuit du 17 au 18 février, il fit bénir son mariage par le

P. Marets. 11 s'empressa ensuite d'envoyer à Rome sa démis-

sion de cardinal et d'évêque et de solliciter la ratification

de tout ce qui s'était fait à Rome. Rome y consentit. Cepen-

dant, pour plus de sûreté, le mariage fut béni une seconde

fois (i).

Conformément à ces précédents, dans le cas de 1796,

le vicaire générai de Liège céda aux instances et le ma-

riage de Collard et d'Agnès Noppius fut célébré en bonne

et due forme. Il en naquit même un enfant. En cet état, la

cause fut soumise à la ratification du Saint-Siè2:e. A la Con-

(l) Voy. Vie de saint Pierre Fourier, par un chanoine régulier de Mat-

taincourt, Lille, Desclée, s. d.ch. 8, pp. 187-189.
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grégation du Concile, les cardinaux eurent à résoudre les

deux doutes suivants :

An sit consulendum Sanctissimo pro convalidaiione

mai7'i77io7iii contracti inier Dionysiura Collard, et Agne-

tem Noppius, in casu, etc.

Et quatenus négative,

A71 et quomodo sit consulendum Sanctissimo pro di-

spensatione super impedimento primi gi^adus affinitatis

lineœ rectœ i?i casu, etc.

Les réponses furent : Ad I. Négative et ad mentem.

Ad II. Négative.

La mens, bien faite pour piquer notre curiosité de cano-

niste, n'est pas publiée.

Nous possédons en revanche l'exposé des motifs. Et c'est

là que nous rencontrons les expressions énei'giques qui ont

dû décourager plus d'un solliciteur.

Cent fois, dit le rapporteur, la dispense de l'affinité au

premier degré de la ligne directe a été demandée au Sou-

verain Pontife, et elle a été cent fois refusée par lui; et

cela, de l'avis conforme du Saint-Office, malgré la qualité

princière des suppliants, et l'existence préalable de rela-

tions coupables. Le rapporteur en appelle alors à Riganti

et à une foule de docteurs, cités par cet auteur, pour éta-

blir qu'il n'est pas d'exemple de semblable dispense. Lui-

même est un peu moins catégorique et il cite deux cas de

mariages princiers célébrés validement entre beau-fils et

belle-mère.

Pour en revenir à notre époque et à notre cas, la dis-

pense actuelle accordée à Jean T. et Rebecca S. n'est pas

sans précédents. Nous tenons de la bouche même d'un

évêque américain, qu'il y a huit ans le Saint-Père daigna

lui accorder de vive-voix la dispense pour deux diocésains

qui se trouvaient dans des conditions identiques à celles de
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Jean et de Rebecca. Mais, pour ne pas être cité en exemple,

l'acte ne devait pas laisser de traces dans les archives des

Congrégations.

La faveur exceptionnelle est-elle due à cette circonstance

que le beau-père épousait une fille illégitime de sa veuve ?

Cette considération a pu fournir un appoint, l'enfant illé-

gitime ayant plus de peine à trouver occasion de mariage.

Pourtant l'appoint ne nous paraît que secondaire. Car légi-

time ou non, la filiation demeure essentiellement la même.

Nous en concluons qu'il ne serait plus impossible d'obtenir

exceptionnellement la dispense nécessaire au beau-père qui

voudrait épouser une fille, même légitime, que sa veuve

aurait eue d'un précédent mariage.

La belle-mère qui voudrait épouser son beau-fils se trou-

verait dans un cas plus fâcheux. Car alors, comme observait

le rapporteur dans la cause de 1796, il y aurait inversion de

rang et d'autorité ; la belle-mère était supérieure ; et la voilà

qui devrait soumission à son beau-fils devenu son mari.

Deux autres conclusions se dégagent encore de l'espèce

présente.

Même en ligne directe, l'empêchement doit être décidément

relégué, en toute hypothèse, au nombre des empêchements

de droit positif humain.

Et quand il s'agit de pareils empêchements, il n'est pas

toujours inutile de solliciter la dispense, alors même qu'une

longue jurisprudence contraire semblerait vouer la tentative

à un échec certain.

A. Vermeersch s. J.

N. R, T. XI.IT. J9IÎ SEPT.-OCT. 2 34



La probabilité de fait

en matière de juridiction pèailenlielle

A ce problème le P. Oietli, dans sa Synopsis Theologiœ

moralis, au mot Confessarius (t. i, col. 1227, n^ 1453)

donne une solution qui semblait, à Consulter l'ensemble des

Manuels de Théologie morale, définitivement écartée.

Parlant des cas où l'Église supplée la juridiction du con-

fesseur qui en serait réellement dépourvu, le P. Oietti écrit :

« Ceci doit s'entendre, non seulement des cas où une opinion

probable affirme la juridiction dans un doute de droit (par

exemple, l'erreur commune avec seul titre putatif confère-

t-elle la juridiction?), mais aussi dans les doutes de fait (le

temps pour lequel la délégation a été donnée est-il écoulé ?) »

Et il renvoie à D'Anuibale, I, 80 (78), éd. 4.^ : « contra

id quod docuerat in 3^ editione, III, 321. » Il apporte

cette raison que, « absoudre avec une juridiction probable

est devenu licite de par une coutume qui milite aussi en

faveur de la probabilité dans le doute de fait. » Cependant

« d'autres auteurs, en plus grand nombre, aliipluj^es, nient

cette doctrine, lorsqu'il s'agit d'un doute portant sur le fait.

Cfr. Croix, Th. mor., lib. VI, p. 1, n. 118 sqq. ; Lugo,

dePœnit., disp. XIX, n. 20 sqq. »

Même doctrine au mot Jurisdictio (t. II, col. 2432,

n. 2557, h). Ici encore le seul auteur allégué en faveur de

cette probabilité de fait est D'Annibale. Quant aux auteurs

opposés, si on fait une brève enquête sur les manuels exis-

tants, r « alii plures » du P. Oietti se traduit exactement

par le très grand nombre. En cet état de choses quelle

valeur peut-on accorder à la thèse qui admet comme

légitime la juridiction fondée sur une probabilité de fait ?

Cette thèse, à considérer les fondements canoniques de la
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question et l'enseignement classique des maîtres de la

morale, mérite-t-elle le discrédit où elle est de nos jours?

La question a son intérêt spéculatif et aussi son importance

pratique. Sans prétendre l'épuiser, essayons du moins de

montrer le contenu et la portée du problème, et d'éprouver

quelle est la valeur de la solution plus communément ac-

ceptée aujourd'hui.

Rappelons d'abord et précisons, pour éclairer le terme des

recherches et les voies qui doivent nous y conduire, quelques

notions indispensables.

1° Le doute est l'état de l'esprit qui suspend son assenti-

ment en face d'un fait ou d'une proposition, et qui ne se pro-

nonce ni pour ni contre. Le mot doute, douteux, s'applique

aussi au fait ou à la proposition présentés à l'esprit dans des

conditions oix ils ne déterminent aucun assentiment.

Le doute est dit tantôt négatif, tantôt positif : négatif,

quand l'absence de tout assentiment provient de l'absence de

tout motif; positif, si l'esprit, bien que ne se prononçant pas,

se trouve cependant en présence de motifs plausibles d'affir-

mer ou de nier. Ce dernier doute se confond en réalité avec

la probabilité d'une proposition ou d'un fait (r).

2° En matière de juridiction, doute et probabilité peuvent

porter sur un point de droit ou sur un fait : dubiumjuris,

duhium facti. Que veut-on dire par là? Il y a doute ou

probabilité de droit lorsque le débat porte sur une loi rela-

tive à la juridiction, sur son existence ou sa cessation, sur

son interprétation, sur son extension à tels ou tels sujets,

sur sa compréhension (cas réservés). On a une probabilité

de droit, lorsque, en faveur d'une solution, il existe une pro-

babilité intrinsèque ou tout au moins une probabilité extrin-

sèque, résultant d'une opinion communément admise par de

graves auteurs (Marc, n. 1755, III, P). Cette opinion publi-

(1) Cf. Ballerini. Opus theol. mor.^t. v, de Pœnit,, c. ii, n. 628. Suarez,

de Pœnit. c. xxvi, s. vi, n. 1.
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quement proposée dans l'enseignement écrit ou oral, constitue

la prohahilité publique de droit. A celle-ci s'oppose la pro-

babilité privée, fondée sur le jugement isolé d'un ou de

quelques confesseurs interprétant la loi dans un cas donné.

D'après nombre d'auteurs il semble que cette opinion com-

mune et cette probabilité publique soient toujours requises,

quand il s'agit de juridiction probable m dubio juris.

Il y a probabilité de fait lorsque le débat porte, au

contraire, directement sur un acte concret ou quelque cir-

constance d'un acte d'où dépend l'existence de la juridiction

dans un cas particulier et chez une certaine personne ; par

exemple, durée des pouvoirs délégués, concession des cas

réservés dans telle délégation personnelle, extension des

pouvoirs à telle catégorie de personnes...

3° Qu'est-ce enfin au juste que la. juridiction suppléée?

C'est une juridiction transitoirement conférée par l'Église,

pour une raison de bien commun, dans des cas où

manquerait la juridiction actuellement nécessaire à la valeur

d'un acte. Elle est accordée, à défaut de juridiction habi-

tuelle, ordinaire ou déléguée, pour suppléer un défaut et

donner leur valeur à des actes, qui sans cela seraient inva-

lides. Cette concession, faite en vue des nécessités d'actes

déterminés et non d'une manière habituelle et normale, doit

se prouver et non pas se supposer.

Il est admis comme certain que l'Église supplée en cas

d'erreur commune et de titre coloré; comme probable, qu'elle

supplée encore en cas d'erreur commune et de titre simplement

putatif. L'erreur est dite commune lorsqu'elle existe dans la

communauté, oudumoins quand les conditions d'où elle résulte

sont telles que la communauté ne peut éviter d'être trompée.

On admet encore qu'il y a juridiction suppléée en cas de

probabilité, surtout publique, de droit. Le point controversé,

étudié dans les pages suivantes, est celui-ci : l'Eglise supplée-

t-elle aussi dans le cas de probabilité de fait?



LA PROBABILITÉ DE FAIT 537

4° La coutume est parfois présentée comme une source

de juridiction suppléée. En réalité la coutume a plutôt pour

effet l'acquisition stable d'une juridiction habituelle.

La concession d'une juridiction suppléée est un fait

dépendant de la volonté de l'Eglise, qui se prouve et ne se

suppose pas gratuitement, M?is oti chercher l'expression

claire, ou du moins un signe suffisant, de cette volonté de

l'autorité compétente? Non pas dans une loi écrite émanée

de l'Eglise, — sauf peut être pour le cas de l'erreur commune

avec titre coloré, — mais bien dans l'enseignement spécu-

latif des écrivains autorisés, et aussi dans la pratique

commune des ministres de la Pénitence.

A quel titre, cependant, cette étude peut-elle nous fournir

une réponse assurée? Ou, en d'autres termes, quelle est la

valeur et la portée soit de cette pratique, soit de l'ensei-

gnement des auteurs que nous pourrons consulter ?

Ces auteurs, moralistes ou canonistes, ont d'abord le

caractère de témoins et d'interprètes, plus ou moins com-

pétents et autorisés, de la loi ecclésiastique, de la volonté

de l'Église dans la dispensation de sa juridiction. En voyant

ce qu'ils enseignent sur la question présente, nous pouvons

arriver à déchiffrer l'interprétation théorique et pratique

de la loi.

Il y a plus et mieux. Ces auteurs sont plus que des

témoins ; ils sont encore, même dans le cas d'erreur spécu-

lative, une manière de législateurs. Comment cela? C'est

d'abord que, connaissant ces doctrines, ne les contredisant

pas quand elle le pourrait si aisément, les approuvant même

par l'organe de ses évêques, sachant d'ailleurs que ces doc-

trines passent dans la pratique, l'Eglise est censée conformer

sa loi et l'économie de sa juridiction à cet enseignement,

pour une raison de bien commun.
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C'est ensuite, et cette raison n'est pas d'une moindre

valeur, que la coutume des confesseurs se conforme tout

naturellement à cet enseignement et que, selon la volonté

générale de l'Eglise, la coutume raisonnable fait loi et,

dans le cas présent, a pour effet de conférer efficacement la

juridiction à ceux qui ne l'auraient pas sans cela.

Une enquête sommaire sur les auteurs contemporains et

du dernier siècle nous mènerait rapidement à cette conclusion

que l'enseignement des Manuels est généralement opposé à

la valeur de la probabilité de fait comme source de juri-

diction suppléée. Le plus grand nombre des auteurs ont

beaucoup simplifié la question : ils considèrent comme pro-

bable la juridiction appuyée sur une probabilité de droit,

celle-ci d'ailleurs entendue dans le sens très restreint de pro-

babilité constituée par l'opinion commune de divers auteurs

dans l'interprétation d'une loi ou d'un point général de droit.

Quant à la juridiction qui n'a pour elle que la probabilité de

fait, on lui refuse le titre et l'efficacité de la juridiction pro-

bable; on l'appelle juridiction douteuse et on lui dénie

toute valeur.

L'énumération n'est pas longue des auteurs qui accordent

même valeur à la probabilité de droit et de fait.

Citons le dernier en date, le P. Oietti. Sa doctrine, nous

l'avons vu, est on ne peut plus nette : il signale les deus:

probabilités, de droit et de fait, et leur reconnaît la même
valeur.

Il renvoie, et c'est sa seule référence, au cardinal D'An-

nibale, t. I, n. 80 (78). Voici les parties essentielles du pas-

sage auquel il est fait allusion : » Suppletur in re dubia,

modo dubium sit non mère negativum, sed positivum et vere

probabile (78). » Et, dans cette note 78: « sed positivum, etc.

seu juris,... seu facti (secus ac olim censui) ; ut ecce, si mibi
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jurisdictio mandata fuit ad certum tempus, vel ad benepla-

citum concedentis, an tempus praeterierit, vel an adhuc

vivat is qui mandavit (Sporer, de Pœnit., n. 178; Croix,

VI, I, 120» (1).

Gury, dans sa Théologie morale, propose les deux

questions classiques : Peut-on absoudre avec une juridiction

simplement douteuse? — avec une juridiction probable? A
la première, il répend négative.; à la seconde, affinnaiîve,

sans distinguer entre le doute de droit et de fait.

Serait-ce, et ceci est important, que cette distinction lui

a échappé, ou qu'il refuse toute valeur utile à la probabilité

de fait? Il y a un moyen de connaître la pensée de Gury sur

ce point; il suffit de consulter ses Cas de conscience. Au t. II,

de jurisdictione, casus VII, il se demande si un con-

fesseur dont la juridiction déléguée ad « tempus » (question

de fait) a peut-être pris fin, peut continuer d'entendre les

confessions. Il donne une réponse négative pour le cas où la

(1) A propos du secus ac olini censui, le P. Oietti ajoute que le change-

ment de doctrine s'est fait entre la 3« et la 4e édition. Par ailleurs, d'après

Mannajoli {Supplementum editioni V<^ Summulce Theologiœ Moralis

3. Gard. D'Annibale, Pvome, Desclée, 1909, p. 3), les trois premières éditions

de la Summula sont seules de D'Annibale ; la quatrième est de son succès,

seur, qui serait ainsi l'auteur de ces modifications. Pourtant le P. Bucceroni

{Casus conscientice, t. ii, pp. 144, 150, 5» éd.), attribuant implicitement à

D'Annibale la 3» édition, au moins pour le l^r vol,, affirme de son côté le fait

d'un changement dans la doctrine comme venantdu Cardinal lui-même, chan-

gement produit, selon lui, dans la 3« édition, au t. I, n. 80, mais rétracté plus

bas : " ... dubium facti ipse d'Annibale excludit eadem p. 1, n. 342 ; et p. 3,

n. 321, édita tamen post mortem Erai Gard., absolute affirmât Ecclesiam

jurisdictionem supplere cum adest opinio probabiiis in dubio juris, minime

vero in dubio facti. » (Bucceroni, l. c, p. 144.) De ces affirmations contraires,

il résulte un doute sur la pensée définitive du savant cardinal. On le résoudrait

en faisant la comparaison des diverses éditions publiées avant et après la mort

de l'auteur. Un point cependant, le changement de pensée au moins provisoire,

— et peut-être rétracté, — du t. i, n. 80 (78), ne paraît pas douteux, à cause

du texte secics acolitn censui. Il est peu vraisemblable en efiet que l'éditeur,

s'il eût fait lui-même le changement, eût ainsi parlé au nom de l'auteur.
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juridiction est «« practice vel négative dubia; « affirmative,

pour le cas où elle est probable : « Licite absolvere potuit,

si, efiormata conscieniï^i, probabiliter i^uiSiYit se jurisdictione

uon destitui. » Même doctrine pour le cas où le doute porte

sur cet autre fait : « Se trouve-t-on, ou non, dans le terri-

toire où l'on a juridiction? »

Ajoutons que le P. Ferreras, dans l'édition espagnole soit

de la Théologie, soit des Cas de Gurj, a adopté la doctrine

de cet auteur, sans y rien changer, lui apportant ainsi

l'appoint de son autorité personnelle.

Matharan, qui se rattachait à l'école de Gury, doit être

sans doute interprété dans le même sens que le maître,

quand il écrit dans les Asse?'ia moralia, n. 455, sans'

distinction entre le droit et le fait : « (Ecclesia)... in illis

supplet qui liabent... jurisdictionem, non quidem mère

dubiam, sed vere pi^obabilem. «

En faveur de la même opinion, on peut encore citer,

semble-t-il, l'autorité si considérable du cardinal Gousset,

Voici ce qu'il écrit dans sa Théologie morale, t. II, traité

de la Pénitence, ch. VI, art. P"", n. 485 :

Peut-on confesser avec une juridiction probable? On peut

confesser et absoudre, même hors le cas de nécessité, lorsqu'il

est plus probable qu'on a la juridiction, lorsqu'on croit pru-

demment qu'on a les pouvoii's nécessaires pour absoudre. Telle

est, dit Billuart [De Sacrarnento Pœniteniiœ, dissert. VI, art. 4,

par. 2) la pratique communément reçue par les confesseurs ;

d'ailleurs, s'il n'en était pas ainsi, les confesseurs seraient

arrêtés à chaque instant; ce qui serait aussi pénible pour eux

que pour les pénitents. Si le prêtre se trompe en croyant pru-

demment avoir une juridiction qu'il n'a pas, on doitprésumer que

l'ÉgUse... y supplée... (Il s'agit) d'un défaut en matière de jm'i-

diction, dont l'Église peut prévenir les suites en accordant ce

qui manque à un confesseur qui croit prudemment avoir la juri-

diction sur telle ou telle personne, le pouvoir d'absoudre tel ou

tel cas particulier i-éservé.
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Question de système moral mise à part, qu'on soit proba-

biliste ou probabilioriste, ce qu'il importe de retenir de cette

citation, c'est que le cardinal Gousset ne met aucune diffé-

rence entre le droit et le fait ; c'est même que les exemples

qu'il donne se rapportent apparemment bien plus à des proba-

bilités de fait que de droit. Si on en doutait, il suffirait, du

reste, de consulter le passage de Billuart auquel il se réfère

et que nous examinerons plus loin.

Muller {Theologia ynoralis, ). III, par. 138, Q. II)

distingue entre juridiction probable et douteuse; dans la

juridiction probable, il comprend aussi bien la probabilité de

fait que celle de droit (i), et il conclut : en cas de juridiction

probable, l'on peut suppposer que l'Église supplée à cause du

bien des âmes, mais il n'est permis d'absoudre que pour une

raison de grave nécessité ou utilité. Quant au cas de juri-

diction douteuse, il faut, pour absoudre licitement, une grave

nécessité, encore ne peut-on absoudre que sous condition.

Haehnlein {Principia theologice ynoralis, 1. IV, tr, V,

de sacramento Pœnitentige, s. IX, art. II, n. 212) mot sur

le même pied probabilité de droit et de fait, puisqu'il dit

sans distinguer aucune espèce :

Principium IV. Causa gravis necessitatis vel magnée utilitatis

urgente, fas est uti jurisdictione tantum probabili quatenus in

dicte casu ob bonum animarum ab Ecclesia certo supplere prfe-

sumitur. Ubi vero nulla ejusmodi causa intercedit, censeri non

potest Ecclesia supplere jurisdictionem.

La liste s'arrête ici et elle n'est pas longue, surtout si on

met en regard celle des auteurs en vogue de nos jours, qui

tiennent une doctrine opposée.

Lehmkuhl (t. II, n.503 et 505) distingue nettement entre

la probabilité de droit et de fait et il admet que l'Eglise

supplée dans le premier cas, non dans le second.

(1) Casusest si confessarius probabiliter existimat se liabere jurisdictionem

abolvendi ab hoc vel illo peccato, hune vel illum pœnitentem, hic non esse

incursam reservationem, ipsiusjurisdictionem non cessasse, etc.
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Bucceroni {Institutiones morales, t. II, d. 770), après

avoir dit que l'on peut absoudre avec un doute positif de

droit, en vient au doute positif de fait,et dit : « Affirmant plures,

sed alii communiter negant.» Pourlui, il ne se prononce pas.

Géuicot (t. II, n. 330) distingue entre probabilité de fait

et de droit et ne reconnaît comme valable que la seconde.

De même Noldin {De Sacramentis , dePœnitentia, n. 356) ;

Bulot (t. II, n. 544); Cl, Marc (nn. 1755, 1756); Tanque-

rej (t. III de Pœnitentia, c. III, n. 499); Berardi {Theo-

logia 7no7-alis iheoreiico-practica, t. IV, de Pœnitentia,

n. 151) ; Van der Velden {Theologia moralis, t. II, n. 287,

notes 1 et 3) ; Frassinetti {Abrégé de Théologie 7norale, t. Il,

p. 115); Melata (Manuale Theologiœ moralis, de Pœnit.

n. 362); Busquet {Thésaurus Conjessaini, n. 697); Colli

hunzi (Promptiia7num theologiœ 7nor . univ., de jurisdic-

tione, VI, 3°). Ces auteurs, avec quelques nuances diverses,

soutiennent un fond de doctrine à peu près identique dans sa

substance. D'autres accusent des différences plus notables ou

tiennent une doctrine moins tranchée. Ainsi Vives {Com-

pendiîwi Theologiœ 7no7-alis, n. 621. 5°) écrit, sans autre

distiECiion : « Licet absolvere cumjurisdictionec^wôza, modo

adsit gravis causa; secus non certo constat de validitate. »

Ne semble-t-il pas mettre sur le même pied probabilité de

droit et de fait?

Haine [Theologia 7noralis, t. III, de Pœnitentia, p. 2,

Q. 73, Rr. 3°) distingue la juridiction douteuse (doute de

fait), avec laquelle « non licet absolvere,... nisi sub condi-

tione et adsit nécessitas ; » et la juridiction probable (proba-

bilité de droit), avec laquelle « licet ex communi DD. absol-

vere. » Mais en même temps, il enseigne, l. c. : « Proba-

bilius (Ecclesia) supplet in jurisdictione dubia vel probabili. »

De sorte que, au point de vue de la licéité, il s'écarte des

auteurs de la première opinion, pour s'en rapprocher au

point de vue de la validité des absolutions.
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Cornelisse, 0. F. M. [Compendiwn Theologiœ moralis,

t. III, n. 349) s'exprime ainsi :

Satis certo (Ecclesia) ex communi sententia, contra nonnulloa

dubitantes, (supplet) in casu jurisdictionis probabilis, seu diibii

positivi etjuris. Num etiam in duhio positiva Jacti de juris-

dictione? Pauci diserte affirmant (Cf. Bucceroni, n. 771); nec

ita multi quidem diserte negant; attamen passim AA. sat clare

in hac quaestione jurisdictionem probabilena intelligunt quse

talis sit duhio juris. Deest ergo utrumque supra allatum

argumentum et yalde dubia res manet.

Au total, cependant, il semble admettre que « non certo,

probabiliter tamen supplet Ecclesia. »

Ballerini, dont la doclrine, dans YOpus Theologicum

Morale, est en général si personnelle, si soigneusement

discutée et critiquée, si fortement motivée, ne fait, dans la

question présente (i), qu'une seule distinction, entre le doute

positif et négatif, entre la juridiction probable et douteuse.

Dans la juridiction probable inclut-il la probabilité de fait? On

aurait bien le droit de l'affirmer, puisqu'il ne fait lui-même

aucune différence. De plus parmi les exemples qu'il rapporte,

à la suite de Busembaum, l'auteur commenté, il cite ceux-ci,

qui semblent plutôt se rattacher à des questions de fait :

« Cum quis ex consuetudine, prsescriptione, aut bona fide

absoivit, aut nescit jjotestateni sitam t^evocatam » (-2).

Cependant, il faut reconnaître que les raisons apportées

ensuite pour prouver la thèse valent plus nettement en

faveur de la probabilité de droit.

(1) T. V, tr. X, sect. v, c. ii, n. 628 sqq.

(2; Voici les exemples qu'il apporte à l'occasioQ de la juridiction douteuse :

«' Exempla jurisdictionis dubise habes v. gr. in eo qui non recordatur certum

tempus datée sibi facultatis atque adeo hseret, an illud jam elapsum sit; vel

in eo qui non recordatur an aliqua censura vel peccatum sit reservatum, pro

quibus facultatem non haberet. •> Par hypothèse, la juridiction est ici dou-

teuse, mais on conçoit fort bien que ces mêmes cas puissent se présenter

avec des arguments probables et avec une probabilité de fait.
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Kenrick (t. II, tr. XVIII, de Pœnit., n. 135-136) paraît

incliner vers la valeur de la seule probabilité de droit. Tel

semble du moins être, dans sa pensée, le sens de ces mots :

« Nec licet probabili uti nisi in iis in quibus theologi ple-

rique censent Ecclesiam eam supplere jurisdictione. »

Cette constatation faite du grand nombre des manuels qui

rejettent la probabilité de fait, il sera bien permis, sans

désobliger qui que ce soit, de faire remarquer que le dicton

non numerantur sed ponderantiir vaut beaucoup plus

quand il s'agit de manuels de morale que partout ailleurs.

La faute en est d'abord à la nature même de la science

morale, où l'autorité tient une place si importante et si

légitime, où le respect de cette autorité joue un rôle si con-

sidérable, mais risque par là-même si fort de dégénérer en

instinct grégaire. La faute en est encore plus au but immé-

diatement utilitaire des manuels. Trop souvent, en effet, en

vue de réaliser l'idéal visé, l'auteur met son originalité bien

plus dans l'art d'utiliser et d'adapter les matériaux banals

que dans le souci plus onéreux d'en éprouver la valeur et la

solidité. Aussi ce''X qui ont eu la curiosité de faire des

études comparées sur ce genre de livres très précieux savent

combien peu d'autorités originales représentent d'ordinaire

un grand nombre d'ouvrages signés pourtant d'auteurs dif-

férents. Il importe donc bien plus de peser les raisons que de

compter des noms.
*

* *

Quoi qu'il en soit du crédit à accorder aux manuels en

vogue, il y a lieu de se demander sur quelles raisons se

basent, dans leur ensemble, les auteurs contemporains qui

rejettent la valeur de la probabilité de fait, et admettent la

seule probabilité publique de droit. Ceci est nécessaire pour

comprendre et pour juger les positions adoptées. Et ceci

encore, en nous amenant à dissiper certaines confusions,

nous permettra de nous orienter dans l'étude des moralistes
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antérieurs. Cette étude en effet ne va pas sans difficulté,

parce que les théories de la juridiction suppléée en général,

et celle de la juridiction probable en particulier, s'étant

élaborées petit à petit, il s'y est glissé bien des confusions et

des méprises.

Or donc quelle raison invoque-t-on en faveur de la pro-

babilité de droit et contre la probabilité de fait? Celle-ci

surtout, que l'on emprunte à peu près telle quelle à Suarez

{De Pœnitentia, D. XXVI, s. VI, n. 7) :

(In dubio juris, seu communis qusestionis juris) ignorantia

quje oritur ex sententia probabili doctoruyn, est comynunis et

piihlica, et communi populo nocere posset, si in re ipsa ministri

carerent jurisdictione. Etiaeo non licet argumentari ad privatas

ignorantias vel errores, qui in particularibus factis intervenire

possunt, quia non pertinet ad bonam gubernationem, ut lis

omnibus provideatur, quod fieri non posset sine aliis majoribus

incommodis; providere autem communi et publicse necessitati

est valde conveniens et necessarium.

En d'autres termes, Suarez affirmait, et de nombreux

moralistes après lui, que la raison pour laquelle la juridiction

était suppléée en cas de probabilité, c'était, non pas la ^ro-

habiliié elle-même, mais bien Verreur commune des doc-

teurs. Et du coup la probabilité utile se trouvait restreinte

à la probabilité publique de droit.

C'était là une grave confusion. Si on se reporte aux notions

indiquées plus haut, on entrevoit qu'elle devait trop facile-

ment se produire, trop facilement s'accompagner de plusieurs

autres.

Erreur, probabilité, coutume sont, de soi, des titres

distincts mais qui peuvent se juxtaposer dans bien des cas;

de cette coexistence à une confusion le passage est aisé.

Ainsi il était légitime d'apporter l'erreur commune comme

confi7^matur de la probabilité, dans l'hypothèse où l'on était

en face d'une probabilité de droit reconnue par une sentence
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commune d'auteurs, moralistes ou canonistes. Mais le tort

commençait quand on insistait sur l'erreur commune des

auteurs, ou erreur commune spéculative, au point d'en oublier

l'erreur commune des fidèles, au point aussi d'en oublier la

probabilité privée de droit et la probabilité de fait. Le

résultat devait être, et fut en effet, la reconnaissance d'une

seule probabilité, celle qui était basée sur une opinion publi-

quement connue d'auteurs plus ou moins probati. Bien plus,

la théorie de la probabilité de droit elle-même, pour s'être

appuyée sur celle de l'erreur commune, perdit en quelque

sorte son existence autonome et ses droits propres. Elle fut

absorbée par celle qui devait lui servir de confirmatur et

n'eut plus de valeur que celle qu'elle en reçut.

Une nouvelle confusion tout à fait semblable est née de

l'appel fait à la collation de la juridiction par voie de cou-

tume. Cet appel était encore légitime, puisque, à raison des

nécessités, il était avéré que les confesseurs sont amenés à

absoudre avec une juridiction simplement probable. Mais on

restreignit arbitrairement l'étendue de cette concession accor-

dée par rÉglise aux séries d'absolutions données en vertu de

quelque probabilité de droit, cette probabilité étant toujours

entendue au sens restreint que nous avons indiqué ; comme

si les pratiques basées sur les probabilités publiques étaient

seules connues de l'Éçrlise.

Ces éclaircissements préalables rendront, espérons-le,

plus facile et plus profitable une enquête auprès des principaux

auteurs des trois derniers siècles.

D'aucun autre maître, il n'importe de connaître la doctrine

autant que de saint Alphonse, à cause de son autorité d'abord

et aussi parce que, ici comme ailleurs, il présente dans un

substantiel raccourci le fond du débat, avec les arguments

pour et contre qui peuvent étayer une décision ou qui du

moins nous montrent l'état de la doctrine à son époque.
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Bornons-nous à sa Théologie Morale. Au livre VI, tr. IV,

De Pœnitentia, saint Alphonse traite de la juridiction pro-

bable en deux endroits : d'abord {1. VI, 571-573) à l'occa-

sion de la juridiction en général, et ensuite (n. 600) à

à l'occasion des cas réservés.

Dans le premier passage, n. 571, où S. Alphonse adopte

en entier la doctrine de Busembaum, il est question de la

juridiction douteuse ; c'est-à-dire, en général , d'après le con-

texte même et d'après l'opposition avec le n° 573, d'une

juridiction qui, sans être certainement inexistante, n'est pour-

tant pas certainement existante et n'est pas affirmée par un

jugement probable. Qu'enseigne-t-il touchant l'usage de cette

juridiction? Prenant àson compte ladoctrine de Busembaum,

il enseigne « qu'il y a péché à absoudre avec une juridiction

douteuse, sauf en cas de nécessité... Mais alors on doit

absoudre sous condition « si possum » et avec l'obligation

(pour le pénitent), de se confesser de nouveau auprès d'un

prêtre certainement pourvu de juridiction. » Un peu plus

bas, il rapporte la suite du texte de Busembaum :

Quod si tameu ex probabili ratione dubium resolvat (nimirum

habere jurisfUctionem), etsi cum formidine oppositi, absolute

absolvit licite, ut docet Suarez et Prsepositus, card. de Lugo
;

tum quia tune praetice et moraliter est certus, tum quia Papa

60 casu dat facultatem.

Remarquons tout de suite la portée générale dvLpfHncipe

de Busembaum : il suffit que le doute soit levé par une

t^aison p7'obable, que l'on ait un motif sérieux d'affirmer la

juridiction, pour que l'on puisse licitement absoudre.

Pourquoi? Parce que cette probabilité directe suffit pour

fonder une certitude morale et pratique, parce que le

Souverain Pontife donne en ce cas le pouvoir d'absoudre.

Tel est le principe général, applicable à tous les cas où la

juridiction repose sur un fondement solide. Sans conteste,
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les cas de probabilité de fait n'en sont point expressément

exclus.

Mais ce principe général se distribue en espèces parti-

culières ou séries de cas semblables, qui se rattachent à des

principes particuliers et se justifient par des raisons spéciales.

Busembaum et, avec lui, S. Alphonse, indiquent trois

espèces de cas :

«' 1° Quando communierrore,y .g. ob titulum coloratum,

putatur aliquis esse pastor, seu habere jurisdictionem, qui

non est ob censuram vel alium defectum... » Il n'y a pas à

insister sur cette première série. Il suffit de noter ce détail

que l'erreur commune visée dans une question de titre inva-

lide, coloré ou putatif, n'est pas une erreur commise par des

auteurs et mise en circulation dans des livres, mais une

erreur des fidèles qui ont à se confesser. Le motif qui déter-

mine l'Eglise à suppléer la juridiction, c'est le bien de la

communauté induite en erreur. S. Alphonse reprendra ce

cas de l'erreur comniune (n. 572) pour le discuter, sans rien

changer dans le point qui offre ici un intérêt spécial :

l'erreur commune à considérer dans les fidèles.

Busembaum couliuue : « 2° Cum quis ex consuetudine,

prsescriptione aut bona fide absolvit, aut nescit potcstatem

suam revocatam,... « Cette seconde série est au fond assez

complexe. Elle comprend en réalité des cas aisés à concevoir

et à légitimer, après ce qui a été dit, de juridiction acquise

par voie de coutume et de prescription. D'autres cas sont

plus malaisés à expliquer : bonne foi du confesseur ou

ignorance de l'expiration de ses pouvoirs.

Nous nous retrouvons ici plutôt dans la sphère de la juri-

diction suppléée, soit pour cause d'erreur commune (i), soit

à cause de la probabilité.

(1) Du reste, le P. Gaudé, éditeur de sainf Alphonse, écrit en note au mot

« revocatam», à propos des auteurs «^ue Busembaum cite comme admettant

cette opinion : « Vel melius Silvester, Navarrus et Henriquez dicunt sacer-



LA. PROBABILITÉ DE FAIT 549

Du moins faut-il faire cette constatation importante, que

des cas de cette deuxième série, plusieurs ont pour fonde-

ment un fait, nullement une interprétation probable de loi,

et cependant ils sont compris dans le principe général

énoncé plus haut : « quod si ex probabili ratione dubium

resolvit... »

Dernière série indiquée par Busembaum : « 3° Quando

secundum probabileni sententiam judicatur quis habere

jurisdictionem, et sacerdos sequitur favorabilem. Bon. (i), 1.

c. (D. 5, q. V, s. 2, p. 3, n. 1 1) Quia quando communis est

error, Ecclesia dat jurisdictionem, propter publicam uiili-

tatem. (Vide Suar.; Dian., 11. ce; Lug., d. 19, n. 28). »

Que représente ce jugement secundum probabilem sen-

tentiam ? S'agit-il d'une opinion publiquement connue et

soutenue dans le monde des moralistes et des canonistes?

S'agit-il d'un jugement privé fondé sur des raisons solides,

capable de rendre une opinion publiquement soutenable? Le

texte de Busembaum ne spécifie rien et souffre aussi bien la

seconde que la première interprétation.

La suite n'éclaire pas ce doute. Les mots « quia quando

communis est error » se réfèrent-ils à une erreur commune

d'auteurs professant publiquement cette opinion, ou bien à

une erreur commune de pénitents sur la juridiction du con-

fesseur? L'Eglise est-elle censée suppléer immédiatement à

cause de l'erreur des auteurs ou bien des fidèles? Nous

croirions plutôt que c'est à cause de cette dernière : « Ec-

clesia dat jurisdictionem propter publicam utilitatem. »

Ce n'est pas le seul doute que soulève ce texte. Une autre

dotem posse absolvere, ubi jurisdiclionis privatio non est notoria; MalJerus

et Sanchez, posse absolvere cura jurisdictione probabili, quod Salas negat,

nisi urgeat nécessitas aliqua. >• Ainsi ces cas rentreraient dans l'erreur com-

mune ou la probabilité de fait.

(1) Nous verrons plus loin que Bonaciaa, invoqué ici par Busembaum, dis-

tingue les cas d'erreur et de probabilité et n'explique pas celui-ci par celui-là.

K. R. T. '^SIV. 1912. SEPT.-OCT. 3—37
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question plus grave estengagée. Pourquoi, selon Busembaum,

la raison immédiate pour laquelle l'Église supplée n'est-elle

pas demandée précisément à la probabilité elle-même, mais

bien à l'erreur commune? Pourquoi, alors qu'il a distingué

des cas d'erreur commune et de probabilité , les confond-

il ensuite, en légitimant les seconds par le principe qui légi-

time les premiers? Il apporte, il est vrai, à l'appui de cette

méthode, l'autorité de Suarez, Diana, Lugo. Mais comme

on l'a vu plus haut, la logique, si elle ne défend pas d'em-

ployer simultanément, dans certains cas, les deux principes,

ne souffre pas qu'on les confonde.

S. Alphonse, après avoir rapporté (n. 571) la doctrine

de Busembaum sur la juridiction non certaine en général,

traite en détail deux des espèces particulières indiquées : les

cas d'erreur commune (n. 572), qui ne rentrent pas dans notre

cadre, et les cas de juridiction probable, « secundum proba-

bilem sententiam . »

Il pose expressément la question : « An liceat admini-

strare sacramentum Pœnitentiœ cum jurisdictione tan-

tum pj'obabili?

Trois opinions sur ce point. Une première, négative, est

négligeable. Les deux autres s'accordent pour affirmer la

validité de l'absolution. Elles diffèrent seulement sur la

question de licéité, l'une n'exigeant ad liceitatem aucune

nécessité, l'autre voulant qu'on s'abstienne, sauf dans le cas

de nécessité.

Observons d'abord que, dans le n. 573, comme dans le

n. 571, on parle de doute et de probabilité, mais point du

tout de probabilité de dj^oit ou de fait. N'y a-t-il pas là une

présomption que saint Alphonse a voulu, dans une formule

générale, englober les deux probabilités et leur a reconnu la

même valeur?

Cette conclusion paraîtra plus plausible si l'on se réfère

au n. 600 du même traité, où il est parlé du pouvoir sur
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les cas réservés. Busembaum, cité par saint Alphonse, parle,

ici encore, de doute positif et négatif, mais point du tout de

droit et de fait. S. Alphonse à sou tour reprend la question

et demande : « Utrion in duhio an pœnitens incur^xrit

casum reservaium possit illum absolvere simplex

confessarius ? »

La réponse distingue le doute de fait et de droit, mais

c'est pour leur attribuer la même valeur : « Si dubium est

facti, . . communis est sententia quod possit absolvi a quolibet

confèssario ; . . Si vero dubium est juris,.. pariter commu-

niter affirmant DD... Et hoc sive dubium sit positivum, sive

negativum
;
quia in utroque eadem ratio currit. »

D'où il ressort que ce n'est point par méconnaissance que

saint Alphonse a omis auxn. 571 et 5731a distinction entre le

droit et le fait. Si donc il l'a passée sous silence, n'est-ce point

parce qu'il ne voyait aucune raison de la mentionner, parce

Qu'il ne trouvait aucune diâérence appréciable entre les

deux séries de cas ?

Outre cette confrontation des passages en vue de pénétrer

la pensée de saint Alphonse, onpeut encore, dans ce mémebut,

s'aider de l'étude des exemples allégués dans les paragraphes

cités. Reconnaissons que ces exemples ne peuvent être

tirés de manière irréfutable en faveur d'aucune théorie. On

y oppose, il est vrai, confesseur à confesseur et tout semble

se réduire à des questions de personne, donc, semble-il à des

questions de fait, sans qu'on y mentionne aucune question

de droit. Ce qui amène Bucceroni à dire {Casus Conscien-

tiœ, t. II, p. 143 sqq. Edit, V), bien qu'il soit d'ailleurs

opposé à la probabilité de fait : « Quamvis ita generatim

S. D, loquatur de jurisdictione probabili, videtur tamen in

mente habuisse potius probabilitatem facti qu3.mjuris. »

Mais, après avoir constaté cette nouvelle présomption

tirée de la nature des exemples, il faut bien ajouter que,

dans aucun d'eux, on ne trouve spécifié le fondement, droit
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OU fait, sur lequel repose la certitude ou la probabilité de

la juridiction de ces confesseurs.

Un dernier moyen nous reste de discerner la portée de la

ihèse adoptée par S. Alphonse : l'étude des raisons qu'il

invoque pour l'appuyer. Ces raisons militent-elles en faveur

de la seule probabilité de droit, ou aussi de celle de fait?

A la question : '^Anliceat administrare cum jurlsdictione

iantum 'probahili », il répond par celte thèse générale :

« Secunda vero sententia communis docet licitum esse ab-

solvere cum probabili jurisdictione, modo opinio sit vere

'po'ohdbilis
,
gravi fulcita ralione et auctoritate. »

Il faut donc que l'opinion affirmant la juridiction soit

probable, qu'elle repose sur une grave raison, qu'elle soit

fondée en autorité : c'est une condition nécessaire.

Cette condition ainsi formulée, on l'a interprétée d'une

manière aussi restrictive que possible. On a exigé une pro-

babilité de droit, et encore une probabilité publiquement

reconnue par le consentement de graves auteurs. Est-ce

à bon droit ou à tort ? L'opinion dont parle saint Alphonse ne

peut-elle pas s'entendre d'un jugement privé sur un texte de

loi ou sur les circonstances concrètes d'un acte mis en regard

de la loi? Les graves raisons ne peuvent-elles pas porter sur

l'appréciation d'un fait, dont dépend le cas à résoudre? L'au-

torité qui corrobore cette opinion ou ce jugement ne pourrait-

elle pas résider dans l'avis d'un, ou de quelques juges compé-

tents, appelés à apprécier le cas en litige? Je n'oserais répondre

affirmativement, à consulter cette première partie du texte

de saint Alphonse; mais le contraire n'est pas plus évident.

Mais, quoi qu'il en soit de ce premier doute, cette proba-

bilité que le saint Docteur réclame, la fera-t-il rentrer dans

la théorie de l'erreur commune? (Et en cette seule hypothèse

on comprend qu'il exige et reconnaisse comme seule valable

la probabilité publique de droit). Ou bien en fera-t-il un

moyen d'acquérir la juridiction par voie de coutume ? Ou
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bien enfin lui reconnaîtra-t-il sa valeur propre de proba-

bilité? (Et, en ces deux dernières hypothèses, toute vraie

probabilité est valable et utile).

La suite du paragraphe 573 répond en partie à ces

points d'interrogation. Il suffit d'examiner les preuves que

saint Alphonse donne de sa thèse, ou les iiires sur lesquels

il établit son affirmation fondamentale.

L'Église supplée la juridictior, mais à quel titre? On peut

invoquer quatre titres.

Le premier serait celui de l'erreur commune. L'Eglise,

en présence d'une juridiction publiquement tenue pour pro-

bable, suppléerait, parce que «' error communis, etiamsi

non adsit titulus coloratus, prfebet jurisdictionem, modo

opinio ab omnibus teneatur ut probabilis... » Cette manière

de résoudre la question cadrerait uniquement avec les cas

de juridiction probable de droit, publiquement tenue pour

telle, et exclurait soit les probabilités privées de droit, soit

à plus forte raison les probabilités de fait. Mais saint Al-

phonse écarte ce principe de solution, comme trop peu solide :

(c Verum hsec ratio non convincit. Nam licet prsefata opinio

(quod, existente errore communi, Ecclesia supplet jurisdic-

tionem) non sit iraprobabilis, ut diximus in Qusestionepraece-

denti, tamen non est certa, uti requiritur ad licite mini-

strandum sacramentum. » Dès lors on ne peut s'empêcher de

se demander : pourquoi saint Alphonse aurait-il vraiment

exigé, comme condition nécessaire, une probabilité publique

de droit? Et si la publicité de la probabilité n'est pas

requise, pourquoi exclure la probabilité de fait?

Du second principe de solution il y a peu à dire : il ne

résout pas directement la difficulté, il la tourne. On as-u-

rerait la valeur du sacrement par l'absolution directe des

péchés véniels et par l'absolution indirecte des autres. Mais

S. Alphonse ajoute immédiatement : « Sed opinio illa, quod

confessio venialiura apud sirnplicem sacerdotem sit valida
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nec etiam est certa.. Uude nec etiam haec ratio convincit, »

La troisième et la quatrième raison sont les plus intéres-

santes, La troisième, si elle se distingue de la première

(erreur commune) et de la quatrième (coutume), semble

vraiment répondre directement à la question posée et tirer

cette réponse de l'intime même du problème. Si l'on peut

licitement administrer le sacrement de Pénitence avec une

juridiction probable, « c'est que l'Église, constatant cette

pratique commune, supplée la juridiction par une ratification

de prœsenti et donne son assentiment, à cause du bien des

âmes. » Donc la raison dernière de suppléer, c'est le bien des

âmes; mais le titre immédiat et spécial, quel est-il? S. Al-

phonse n'en indique aucun en dehors de la probabilité elle-

même. L'Eglise sait qu'on absout communément avec une

juridiction probable et, comme le bien des âmes est enjeu,

elle supplée la juridiction peut-être déficiente. Mais alors,

conclurons-nous, la probabilité de fait a autant de valeur

que celle de droit.

La quatrième raison, la principale aux yeux de saint Al-

phonse, est moins directe que la précédente. «« C'est une

coutume générale dans l'Eglise d'absoudre avec une juri-

diction probable (suivent les noms des témoins de cette

coutume). Or le témoignage commun des DD. donne une

certitude morale à cette coutume. Et, bien que les adver-

saires estiment illicite l'absolution donnée avec juridiction

probable, ils n'ont garde de nier l'existence de cette coutume

chez la plupart des confesseurs. Etant donnée cette coutume

certaine, il est certainement permis d'absoudre avec une

juridiction probable, puisque la coutume a le pouvoir de

conférer efficacement la juridiction. .. » Et un peu plus bas :

«' Donc le confesseur n'absoudrait pas en s'appujant seu-

lement sur une opinion probable, mais bien sur une certi-

tude morale, non pas directe mais réflexe. »

(A cûntmuer) P. Castillon



La Constitution « Divino afflatu »

ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN (1

CHAPITRE XIII.

DES MESSES DES DIMANCHES ET JOURS DE FERIE ET DES MESSES POUR LES MORTS.

(Suite du chapitre.)

29. Leges (2) pro missis defunctorum in cantu, iinmu-

tatœ marient. Donc rien de changé sur ce point, sauf cepen-

dant la disposition insérée dans le décret du 28 juillet 1911 (3)

par laquelle Missa cum cantu de Requiem die vel pro
die obitus, aut depositionis, prœsente, insepulto, vel

etiayn sepulto, non ultra biduwn cadavere vetita est in

sequentibus festis nuper suppressis : la Fête-Dieu, l'An-

nonciation, la fête de S. Joseph (19 mars) et le patron du

lieu. Elle est encore prohibée les dimanches de la Solennité

de S. Joseph, de la Trinité et de la solennité transférée de la

Fête-Dieu. C'est la messe chantée (4) m die obitus qui est

prohibée ces jours-là. — Les autres messes chantées in

(2) N. R. Th., ci-dessus, pp. 120, 133, 197, 261, 389, 453.

(2) Tit. X, n. 5.

(3) Ad VI et VII : N. R. Th., 1911, t. xliii, p. 539.

(4) Rappelons que la seule messe in die obitus qui est autorisée tous les

jours, sauf les fêtes de 1" classe les plus solennelles énumérées au § 1 du

catalogue des fêtes primaires, est la messe chantée. Decretam générale

missœ exequialis pro die obitus, 2 déc. 1891, 3755. Pour l'enterrement des

indigents qui ne peuvent faire les frais d'une messe chantée, la messe basse

est permise les mêmes jours. Decrelum, 9 mai-12 juin 1899, 4024. La messe

exequialis est encore interdite les trois derniers jours de la semaine sainte

(mais non le lundi et le mardi de Pâques et de la Pentecôte), et le dimanche

où on célébrera une solennité transférée et les jours d'exposition solennelle

du Saint Sacrement. Elle ne peut être célébrée là où il n'y a qu'un prêtre, les

jours où la messe pru populo est d'obligation, les jours où la messe des

Rogations doit èire célébrée et la vigile de la Pentecôte. Décret. 3755.
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primo nuntio mortis, des 3^, 7^ et 30® jours, de l'anniver-

saire, et autres messes privilégiées, demeurent permises et

prohibées les mêmes jours que naguère : il y a lieu toutefois

de tenir compte du changement de date et de rite de cer-

taines fêtes.

30. Missœ vero lectœ permittuntur in duplicibus tan-

tummodo in dis ohitus, aut pro die oMtus, dummodo ne

sit festum de prœcepto, aut duplex I vel II classis vel

feria excludens duplicia I classis. Ces messes basses sont

celles qui avaient été autorisées par le décret Aucto (i). Ce

dernier exceptait seulement les doubles de F® classe, les

dimanches et autres fêtes de précepte, auxquels le décret

Romana (2) ajouta les jours non doubles excluant les fêtes

de F^ classe, comme le mercredi des cendres. La nouvelle

rubrique maintient toutes ces exceptions et y ajoute encore

les fêtes de 2" classe (3). La rubrique ne disant pas le con-

traire, toutes les conditions énumérées dans le décret Aucto

et ses diverses déclarations doivent être observées.

31. Quoad vero missas lectas defunctorum dicendas

diebus ritus semiduplicis aut simplicis, in posterum

numquam celebrari poterunt iyi feriis num. 2 enume-

raiis, salva tamen exceptione ibidem admissa. Il s'agit

maintenant des messes ordinaires, privées, des défunts, que

l'on peut dire tous les jours de rite semi-doubles et au dessous.

La rubrique nouvelle ne change pas la règle, mais elle établit

de nombreuses exceptions. Elles sont toutefois plus nom-

breuses en apparence qu'en réalité : ces fériés avec messe

(Carême, Quatre-Tem.p?, lundi des Rogations 1 1 vigiles) sont

(1)S. R. C. Decretum, 19 mai-8 juin 1896, 3903.

(2j S. R. C. Rotnana, 12 janv. 1897, 3944^. Cfr. Rubr. gen. mhs., tir. v,

n. 2 à la fia.

(3) Voir sur ces messes et les divers décrets les conceruaut dans Rev. Théol.

Franc., 1902, t. vu, p. 533. S. R. C. Labaccn., 28 avril 1902. Ibid.,

p. 518; N. R. Th., 1902, t. xxxiii, p. 411.
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le plus souvent occupées par des fêtes doubles qui empêchent

la messe de Requiem; la prohibition actuelle ne rendra pas

les messes de morts beaucoup plus rares. La rubrique rap-

pelle, en outre, la concession faite, salva exceptione ibi-

dem admissa, c'est-à-dire la faculté de dire une messe de

morts par semaine le premier jour libre, c'est-à-dire semi-

double ou simple.

32. Licehit tamen in hujurmodi missis de feria ora-

iionem addi pro defunctis, pro quihus sacrificium appli-

caUir, penidiimo loco, prout permitiit rubrica missalis

Les messes de férié sont celles que nous venons denumérer,

soit toutes les fériés avec messe propre. La prohibition de

célébrer les messes de morts est absolue et n'embrasse pas

seulement les jours où on célèbre une fête double. Sans doute

la rubrique, c'est manifeste, vise surtout les jours où elle

permet de substituer à la messe de la fête, la messe fériale :

mais elle comprend aussi les messes célébrées les jours fé-

riaux. A toutes ces messes de férié, même si la fête commé-

morée est double, la rubrique permet d'ajouter une oraison

pro defunctis. C'est une permission et non une prescription.

Cette permission a un double objet : d'abord autoriser la col-

lecte pro defunctis aux messes fériales de Carême, ce que

les rubriques n'admettaient pas, ensuite permettre de la

dire les jours doubles à une messe à laquelle la fête double

serait commémorée.

33. Cette oraison doit être pour le défunt ou les défunts

pour lesquels on applique la messe : elle variera donc suivant

leur qualité; c'est celle que l'on aurait dit à la messe de

Requiem en pre;mer lieu (i). On la placera, selon les pres-

criptions des rubriques penultimo loco, c'est-à-dire après

l'oraison de la férié et avant celle de la fête occurrente, les

jours doubles. S'il y a des commémoraisons, la collecte p7''0

{IjRabr, gen. miss., lit. v, i;. A.
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defunctis se placera avant la dernière oraison quelle qu'elle

soit. Aux semi-doubles, de même, elle se placera avant

l'oraison du temps, A cunctis ou autre, et après la mémoire

de la fête. Cette oraison n'est pas une oraison de rubrique

proprement dite, car elle ne doit pas compter dans le nombre

des oraisons prescrites par le rite, et de plus elle n'est pas

obligatoire. Elle tient cependant des oraisons de rubrique et

des collectes commandées : des premières parce que la ru-

brique la désigne et lui assigne son rang; des autres, parce

qu'elle est spécialement établie avec une intention déter-

minée et ne compte pas au nombre des oraisons à dire.

34. Cum autem ut applicari possint indulgentiœ

altains privilegiaii, missœ defunctorum dehuerint hu-

cusque in 7iigris célehrari (i) , Suriimus Pontifex easdem

indulgentias in posterum bénigne concedit, licet missa

dicatw^ de feria, cum ot^atione pro defunctis. Il était

nécessaire, pour gagner l'indulgence de l'autel privilégié, de

célébrer la messe avec l'ornement noir, les jours où la

rubrique le permettait. Le Souverain Pontife a dispensé de

cette condition : on pourra gagner cette indulgence, qu'il

accorde à nouveau, en célébrant la messe de la férié avec

l'oraison des morts, comme il a été dit plus haut. On ne

pourrait gagner l'indulgence qu'autant que l'on observerait

ces conditions. Pour gagner l'indulgence le premier jour

libre de chaque semaine où onpeutdire la messe àeRequiem,

est-on obligé de dire la messe en noir, ou peut-on gagner

l'indulgence en disant la messe de la férié ? Nous n'oserions

pas trancher la question : il est certain d'un côté que l'on

gagnera l'indulgence en disant la messe en noir : par ail-

leurs, il parait très probable que l'on peut la gagner en

disant la messe fériale avec l'oraison pour les morts, puisque

la nouvelle concession est absolue et n'exclut pas les jours

^1) Voir, p.'ir eÂcmple, S. C. lad. Décret, uuthent., 11 avril IS-lO, n. 281.
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OÙ la messe de Requiem est permise. Le Saint-Siège sera

amené à préciser ce point.

35. In reliquis autem feriis per annum 7ium. 2 non

eœcepHs, nec non in semiduplicibus , missœ defunctorum

sicut et aliœ missœ votivœ dici pote^^unt juxta rubricas.

Les messes votives et les messes des morts demeurent per-

mises, comme par le passé, à toutes les fériés communes

per annwn et aux fériés maj'^ures de l'Avent seulement,

car elles sont prohibées à toutes les autres fériés ayant une

messe propre : nous les avons énumérées plus haut (i). Les

messes privées votives et de Requiem sont encore permises

aux fêles simples, et aux semi-doubles, ainsi que pendant les

octaves, excepté les octaves privilégiées de Noël, de l'Epi-

phanie, de Pâques, de la Pentecôte et de la Fête-Dieu (2).

36. Ce dernier texte de la rubrique suffit à démontrer que

les messes votives ne sont pas abolies entièrement, comme

on l'a dit. Ce faux bruit provient de l'interprétation erronée

qui a été donnée à une ligne des changements apportés

au missel par le décret Cum oh reductionem. La liste des

modifications se termine par ces mots : « Missœ votivœ

per annum supprimantur omnino » (3). On en a conclu que

les messes votives étaient abolies : on n'a pas fait attention

que ces messes votives ainsi supprimées étaient celles qui

correspondaient aux offices votifs ad libitum établis en

1883. Puisque les offices étaient supprimés (4), il fallait que

les messes correspondantes subissent le même sort.

(1;N. 7, p. 473.

(2) S. R. C. Cit. Decretum générale, 3922, m, 2.

(3) Voir p. 255.

(4) Tit. VIII. n. 1
; p. 97. Cette suppression est indiquée dans les modifica-

tion du bréviaire de la même façon que celle des messes : « Ofjîcia votiva

per a7inum supprimantur omjiino. >•
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CHAPITRE XIV.

DES COLLECTES OU ORAISONS COMMANDEES A LA MESSE.

Leur division. — Oraison pro re gravi. — Collecte impérée salvisrubricis.

— Motif et durée de la prescription. — Comment distinguer la collecte pro

re <7r«tji de l'autre? — Collecte pro defunctis. — Collecte pro vivis, —
Messes auxquelles on devait l'omettre. — Messes auxquelles il faut l'omettre

d'après la nouvelle rubrique. — Elles sont prohibées quand il y a quatre

oraisons de rubrique. — Dans quelle mesure? — Oraisons de dévotion.

1 . Quocl (i) ad collectas ah Ordina7ms locorum impe-

7'aias attinet, deinceps prohibentur {nisi sint py^o re

gravi prœscriptœ) non iantum in Vigiliis Nativitatis et

Pentecosfes et in duplicibus I classis, sed etiam in

duplicibus II classis, in doyninicis majoribus, infra

octavas privilegiaias . Les collectes impérées ou oraisons

prescrites par l'Ordinaire se divisent en deux catégories :

celles qui sont imposées salvis rubricis, diebus a rubrica

permissis ; celles qui sont imposées pour un jour déter-

miné ou un temps très court avec la clause omnino reci-

ianda, ou in quacumque missa cujuscumque ritus, ou

toute autre formule équivalente, et surtout etiam diebus

vetitis, ou etiam in festis i* classis. Les premières sont

celles dont il est question dans ce chapitre. Les secondes, en

effet, que l'Ordinaire impose pour un motif grave ou une

calamité publique, ne rentrent pas dans les lois communes (2).

L'évêque est juge de l'opportuniié de cette prescription et il

en détermine le mode et la durée. Mais même dans ce cas,

il ne peut aller contre certaines dispositions primordiales

des rubriques, comme fyire réciter une oraison pro vivis à

la messe de Requiem.

(1) Tit. SI.

(2) S. R. C. Clodien., 7 août 1875, 33653.
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2. La collecte prescrite juxta rubvicas est établie pour

un motif raisonnable. En droit, l'ordinaire peut établir

plusieurs oraisons commandées pour le même temps; cepen-

dant l'usage général est de se contenter d'une seule, deux au

plus, et pour un temps relativement court, que l'on doit déter-

miner en prescrivant la collecte, si la nature des choses le

permet. Il est certain que s'il s'agit d'une épidémie, on ne

peut d'avance en prévoir la lin : il suffit dans ce cas d'indi-

quer que la collecte est prescrite pour la durée de la néces-

sité. Dès lors, sans autre invitation, on cesse de la réciter

dès que la cause fait défaut. L'ordinaire peut aussi, suivant

l'usage, dès que la nécessité a disparu, ordonner la collecte

pro gratiat^wn actione pour un jour ou deux ; c'est un

indice certain que l'on doit cesser l'autre, même s'il ne le

dit pas, et un excellent m.oyen d'assurer l'uniformité. La

rubrique actuelle renferme une invitation indirecte à ne pas

abuser du nombre des oraisons commandées.

3. Si l'Ordinaire oubliait d'indiquer de quelle façon il

entend imposer l'oraison, stricte ou salvis rub7ncis, il fau-

drait juger d'après le cas et les circonstances. On doit tou-

jours présumer, à moins qu'il ne conste par les faits et les

circonstances de la volonté contraire du prélat, que la col-

lecte est prescritejw^/a f^ubricas. Cependant, si la cause est

très grave et publique, la prescription édictée pour un petit

nombre de jours, deux ou trois par exemple, on devrait

regarder la collecte comme stricte imperata : ce serait

évident si le jour, ou les jours, où on doit la dire, était du

nombre de ceux auxquels la rubrique la défend.

4. L'oraison commandée peut être pro vivis ou pro

defunctis, c'est-à-dire avoir pour objet une nécessité parti-

culière concernant les vivants, ou le soulagement des

défunts. Dans ce dernier cas, on choisit l'oraison parmi les

diverses oraisons pro defunctis, qui suivent la messe quo-

tidienne de Requiem. Cette oraison j9ro defunctis, quand
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elle est ordonnée juxta rubricas ne peut être ajoutée

qu'aux messes de morts et aux messes de férié et de fêtes du

rite siaiple (i).

5. L'oraison pro vivis se dit à toutes les messes, même

aux messes chantées et solennelles. On devait l'omettre,

d'après les décrets, aux fêtes de P® classe, à la messe chantée

et à la messe conventuelle non chantée des fêtes de 2® classe :

— aux messes privées de 2^ classe, le célébrant pouvait, à

son gré, la dire ou l'omettre. — On devait l'omettre encore

le dimanche des Rameaux, le Jeudi-Saint, le Samedi-Saint,

la Vigile de Noël et celle de la Pentecôte, c'est-à-dire toutes

les fois que la rubrique prescrit de ne dire qu'une seule orai-

son. On la supprimait encore aux messes votives solennelles,

pour la même raison. On l'omet aussi à la messe chantée

de la fête transférée (2) ; à la messe des solennités transfé-

rées (3); à la messe du Saint-Sacrement des Quarante-Heures

et de la fête d'Adoration (au moins d'après les clauses ordi-

naire de l'induit qui les autorise); à la messe dite Aurea ou

Ro?^ate de l'Avent (cela paraît plus probable); à la messe de

l'Anniversaire de l'élection et de la consécration de l'évêque,

qui se chante dans sa cathédrale ; à la messe votive du Sacré-

Cœur du premier vendredi du mois; à la messe de certaines

solennités autorisées par induit, comme celle de saint Louis

de Goûzague, de saint Jean-Baptiste de la Salle, etc.; à la

messe de la dédicace d'une église ou de la consécration d'un

autel ; à la messe qui suit la bénédiction solennelle d'un ora-

toire ou la bénédiction de la première pierre d'une église.

(1) s. R. C. Nullius diœcesis et Prov. Treviren., 31 juillet 1665, 13228.

Si toutefois ce décret a vraiment cette signification, car il paraît plutôt viser

les oraisons prescrites par les rubriques ou permises à la dévotion du célé-

brant, bien que certains auteurs le citent à propos des or&isons ccmmandées.

C'est d'ailleurs ce que fait l'index de la collection authentique des décrets

de la S. R. C.

(2) Voir ch. XIII, n. 24. p. 486.

(3) Ibid.
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On l'omet enfin, ob identitatem objecti, à la messe pour

laquelle cette n ême oraison est prescrite par les rubriques :

ainsi on omet l'oraison du Saint-Sacrement pendant l'octave

delà Fête-Dieu, celle du Saint-Esprit pendant l'octave delà

Pentecôte et aux messes votives du Saint-Esprit, etc.

6. La nouvelle rubrique, bien qu'elle ne le dise pas expres-

sément, maintient tontes ces exceptions, mais en outre elle

défend de dire la collecte impérée aux fêtes do 2® classe,

même aux messes privées; à tous les dimanches majeurs,

c'est-à-dire aux dimanches de l'Avent, et aux dimanches

depuis la Septuagésime jusqu'au dimanche in Albis inclu-

sivement ; et pendant les octaves privilégiées de Noël, de

l'Epiphanie, de Pâques, de la Pentecôte et de la Fête-Dieu,

7. Un des objectifs qui avait été proposé à la commission

chargée de rédiger les nouvelles rubriques était d'abréger

l'office : il n'est pas étonnant qu'elle ait obéi à cette préoc-

cupation dans cette matière des oraisons commandées où

l'excès est à craindre (l). Aussi a-t-elle inséré dans la

rubrique la limitation suivante : [ Prohibentur coUectœ] et

quandocumque in missa dicendœ sint plus quam ires

orationes a tmbrica eo die prœscriptœ. On omettra donc

les collectes impérées, si d'après la rubrique il y a déjà

qoatre oraisons à dire, y compris celle de la messe. Mais là

où il y a deux collectes commandées, si la messe n'a que trois

oraisons, on ne pourrait dire la première des collectes et

laisser l'autre : on doit dire les deux (2). La commémoraison

du Saint-Sacrement, lorsqu'il est exposé, et les oraisons

prescrites pour l'anniversaire de l'élection, du couronnement

(1) Dans un diocèse de France, que je ne nommerai pas, je me suis trouvé

en voyage à célébrer une messe, dans laquelle, grâce à l'occurrence de deux

octaves, de fêtes commémorées et de collectes impérées, on devait dire huit

oraisons !

(2) S. R. C. Decretiim seu declaratio suider novis rubricis, 22 mars

1912, XI : voir p. 441.
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OU de la consécration du Pape et de l'évêque ne sont pas à

proprement parler des oraisons de rubrique. Elles entrent

néanmoins en ligne de compte avec ces dernières pour

empêcher les oraisons commandées (i). — Toutes ces dis-

positions destinées à limiter le nombre des collectes ne

changent rien aux prescriptions des rubriques générales du

missel (2) concernant le nombre des oraisons de rubrique ou

de dévotion ; on peut dire, comme auparavant, si on le

désire, sept oraisons aux messes simples et fériales (3).

CHAPITRE XV

DES MESSES CONVENTUELLES.

Obligation d'une seule messe conventuelle. — Dispositiyns coiicernaut la

messe conventuelle des réguliers. — Elles sont étendues aux chapitres en ce

qui concerne la messe conventuelle unique, — conforme à l'office du jour. —
Exceptions. — Autres messes conventuelles : où et comment les célébrer? —
Messes des litanies majeures et mineures. — Messes de Noël. — Autres

messes étrangères au service du chœur maintenues. — Messes de fondation,

I. In ecclesiis, in quibus adest ohligaiio choisi, una

tantian missa cum assistentia choralium semper cele-

bretii7\ D'après les rubriques (4), les jours de fêtes doubles

ou semi-doubles ou un jour octave en occurrence avec une

férié de Carême (à partir du mercredi des Cendres), des

Quatre-Temps ou avec une vigile ou les Rogations, on

chante dans les églises cathédrales et collégiales deux

messes conventuelles, la première de la fête ou de l'octave

après tierce, l'autre de la férié après none. Pendant les

(1) s. R. C. Seynen, et aliirum, 21 juin 1912. Voir ce décret ci-dessous,

page 603.

(2) Tit. IX.

(3) S. R. C, Cit. Decrelum, 22 mars 1912, x : voir p. 441.

(4) Tit. m, 1 et 2.
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octaves toutefois, comme la messe a déjà été célébrée, soit le

jour de la fête soit peiidant l'octave, la messe conventuelle

unique est de la férié ou vigile avec mémoire de l'octave,

sauf pendant l'octave de la Fête-Dieu, où on dit les deux

messes à cause de la procession et de l'exposition du Saint-

Sacrement. En certains cas même, on doit chanter trois

messes; lorsque, par exemple, la vigile de l'Ascension est

en occurrence avec une fête double t)u semi-double, on

chante la messe de la fête, celle de la vigile et celle des

Rogations après la procession. Les chanoines étaient tenus

d'assister à ces deux ou trois messes qui faisaient partie du

service choral.

2. Les réguliers tenus au service du chœur n'étaient pas

obligés de chanter ces diverses messes, à moins que la cou-

tume ou leurs constitutions ne leur eussent imposé cette

charge : ils devaient seulement célébrer la messe conven-

tuelle conforme à l'oflfice du jour (i). Ils peuvent néanmoins

les célébrer, même s'ils n'y sont pas tenus, à la condition

qu'ils le fassent à l'heure prescrite par les rubriques et que

les choristes aient la liberté d'y assister ou non (2). Il en est

autrement, si la coutume ou les constitutions de l'Ordre

prescrivent ces messes, car alors elles font partie du service

choral : on doit aussi dans ce cas observer l'heure prescrite

par les rubriques (3). La rubrique actuelle décharge les cha-

pitres, non de la célébration, mais de l'assistance à ces messes

comme nous le verrons plus loin : elle applique aux cha-

noines les dispositions du décret 3757i. Us ne sont plus

tenus qu'au chant d'une messe conventuelle unique, célébrée

avec le concours et l'assistance de tous les chanoines.

3. Et quidem de officio diei, nisi aliter ruhricœ dispo-

nant. Cette messe conventuelle unique sera celle qui est

(1) S. R. C. Decretum générale, 2 décembre 1891, 3757^

(2) Ibid., ad m.

(3) Ibid., ad v.

N. R. T. xi.iT. {9)î sEpr.-ûcr. 4—36
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conforme à l'office du jour, sauf en certains cas prévus par

les rubriques. Ces cas sont ceux auxquels nous faisions allu-

sion plus haut : si une férié majeure ayant une messe ou une

vigile est en occurrence avec un jour infra octavam,

l'office est de l'octave, mais la messe est de la férié ou

vigile. On ne pourrait donc pas pour cette messe conven-

tuelle unique se servir de la faculté donnée par la

rubrique (i), pour les messes privées, de prendre la messe

de la Férié avec mémoire de la fête occurrente.

4. Alice missœ, quœ hucusque cum prœdicta assi-

stentia celebrabaniur, in posterum extra chorum le-

gantur, post propriam horam canonicam. Les autres

messes conventuelles occurrentes auxquelles le chœur était

tenu d'assister, et qui étaient chantées, seront désormais

célébrées sans l'assistance, du moins obligatoire, des cha-

noines, et elles ne seront pas chantées. Tels sont les deux

points sur lesquels la rubrique accorde la relaxation des

obligations antérieures : extra chorum legantur.. Par

suite, tout le reste est maintenu. Ces messes devront être

célébrées et appliquées, comme par le passé, au nom du

chapitre ; à la messe de la fête on ne fera pas mémoire de

de la férié, ni mémoire de la fête à celle de la férié. En un

mot, sauf les deux points signalé.«, les deux messes seront

célébrées comme auparavant soit au point de vue des rubri-

ques, soit au point de vue de l'obligation : on continuera à

les célébrer après l'heure canoniale prescrite, c'est-à-dire pour

les messes fériales après noue, seulement les chanoines pour-

ront se retirer après l'office au lieu d'assister à la messe. On

continuera aussi à la célébrer à l'autel du chœur ou à l'autel

où l'on avait coutume de chanter ces messes. Les mots extra

cAorwm signifient, en effet, exlrachojH assistentiam,ei non

en dehors de l'enceinte du chœur de l'église. La prescription

(l)Tit. X, n. 2.
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de la rubrique de les célébrer post propriam horam cano-

nicam paraît indiquer au contraire la célébration à l'autel

capitulaire, comme auparavant.

5. Eœcipiuntur tamen ah hac régula missœ in lita-

niis majorihus et minoribus , et missœ in fesio Nativi-

tatis DomÀni. On continuera néanmoins à chanter deux

messes, en présence du chœur, le jour de saint Marc, pour

les litanies majeures, et les trois jours des Rogations, si

ces dernières sont en occurrence avec une fête (i), et les

chanoines seront tenus d'y assister. De même, le jour de

Ncël, on chantera les trois messes prescrites, et tout le cha-

pitre est tenu d'y assister : on les célébrera à l'heure pres-

crite par la rubrique du missel (2).

6. Eœcipiuntur pariter missœ in anniversariis Crea-

iionis et Coronationis Summi Pontificis, Electionis et

Consecrationis seu Translationis episnopi, necnon in

anniversario uUimi episcopi defuncti, et omnium epi-

scoporum aut canonicorum ; omnesque missœ ex funda-

tione. Toutes ces messes imposées aux chapitres à des titres

divers, ne font pas partie à proprement parler du service du

chœur : on comprend qu'elles n'aient pas été comprises dans

la réduction des charges de ce dernier. Les messes de fonda-

tion surtout ont fait l'objet d'un véritable contrat onéreux :

il n'est que justice de les maintenir, et d'observer les clauses

du contrat. On continuera donc à les célébrer aux heures

prescrites par la rubrique en présence du chœur.

(1) Et tous les ans la vigile de l'Ascension, parce que, si l'office n'est pas

d'une fête, il sera de la vigile, dont on chantera la messe ainsi que celle des

Rogations.

(2) Tit. XV, n. 4.
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CHAPITRE XVI.

DE LA COMMÉMORAISON DE TOUS LES FIDÈLES DÉFUNTS.

L'office de l'octave de la Toussaint est omis le 2 novembre, si on fait la

Commémoraison des Morts. — L'octave elle-même n'est pas interrompue ni

suspendue, seul l'office du jour correspondant est omis. — Occurrence avec

un dimanche ou double de I>"e et de 2^ classe. — Autres fêtes en cas d'occur-

rence perpétuelle ou accidentelle.

1. In Commemoratione omnium Fidelium defunc-

torum, omissis officio et missa diei currenlis, fit tantum

officium cum missa pro defunctis, prout in appendice

novi Psalterii prœscrihitur. Nous avons déjà traité de la

Commémoraison des Morts et de l'office qu'on y récite main-

tenant (i) : il nous reste peu de choses à ajouter. Nous atti-

rons toutefois l'attention sur la manière dont la rubrique

s'exprime concernant l'office de l'octave de la Toussaint, qui

était l'office et la messe diei currentis. Il ne cesse pas de le

demeurer, mais par dispense, ou, si on veut, en vertu de la

rubrique, on l'omet. Par suite, si la cause de la dispense ou

de l'omission vient à manquer, l'office omis reprend la place

à laquelle il garde son droit nisi impediatur. Une autre

conséquence de cela est que l'octave elle-même de la Tous-

saint n'est ni interrompue ni suspendue ce jour-là, bien que

l'office de l'octave soit interrompu et celui qui correspond

à ce jour omis.

2 Si die 2 novembris occurrat Dominica vel aliquod

duplex I classis, Commemoratio Defunctorum celebra-

hituv die pj^oxime sequenti, similiter non impedita ; in

qua si forte occurrat duplex H classis, hoc iransfet^tur

juxta regulam tradiiam Tit. 111, n. 3. Nous avons déjà

(l)Chap. II, nn. 8-13; cli. vi, n.28; cli. vu, n. 18, pp. 133-135, 277,286.
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VU (i) que le 2 novembre, ou le jour où on célèbre la commé-

raoraison des Morts, ne peut pas être considéré comme jour

libre pour la translation des fêtes, même des fêtes primaires

de V^ classe. Il en est de même de la reposition : aucune

fête, fût-elle de V^ classe, ne peut être placée en cas d'occur-

rence perpétuelle au 2 novembre (2). Seuls les dimanches et

fêtes de l'*' classe occurrentes l'emportent sur la commémo-

raison des morts, qui, dans ce cas, est transférée ou placée

définitivement, au 3, ou au premier jour non occupé par une

fête de F® classe. Nous disons placée définitivement : ce qui

n'arriverait que là où le calendrier d'une église particulière

marquerait le 2 novembre un double de P® classe. Com7ne-

moratio omnium fidelium defunctoriim, nous dit la

rubrique spéciale de rofS.ce des morts du 2 novembre (3),

die 2 novembris celebratur, nisi occurrat duplex

1 classis aut domitiica, quo in casu in diein immédiate

sequentem, similiter non impeditam, transfertur seu

reponitiir. Nullum tamen festum vel officium quamvis

duplex I classis reponi seu transfenH in eayn diem

potest in qua peragenda est ipsa commemoratio

.

3. Festa vero (4) novem leciionum, quœ ritum dicpli-

cem I classis non habeant, si perpetuo cum eadem com-

memovatione occurrant, juxta Rubricas reponuntur.

Nous venons de voir que si une fête de T® classe était fixée,

dans un calendrier particulier, au 2 novembre, on devrait

placer la commémoraison des Morts le 3 novembre, ou, si le

3

était encore pris par une fête de V classe, le 4 ou le premier

(1) Chap. VI, n. 28, pag. 277.

(2) Ch. VII, n. 18. Cette exclusion n'est un privilège du 2 novembre qu'au-

tant que ce jour est le siège de la commémoraison des défunts. Si cet office

était, dans le calendrier d'une église particulière fixé perpétuellement au

3 novembre ou à un autre jour, ce sont ces derniers jours qui auraient ce

privilège.

(3) Psalterium, éd. typ. p. 291.

(4) Ibid.
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jour libre de toute fête de F® classe. La fête de 2® classe ou

de rite inférieur, qui occupait le 3 ou le nouveau jour de la

Commémoraison des Morts, doit être placée un autre jour,

suivant les règles ordinaires (i). On agirait de même à

l'égard de toute fête nouvelle dont le jour propre serait le

2 novembre (2). L'occurrence perpétuelle ne peut se pro-

duire que dans ces deux cas. — Si autem (3) per accidens

occurrant, eo anno penitus omittuntur , nisi agatur de

duplicibus II classis, quœ in proximiorem insequentem

diem transferuntur, ut in rubricis ordinatur. Ce cas

d'occurrence accidentelle ne peut se produire que pour des

fêtes mobiles lato sensu, c'est-à-dire fixées à un jour de la

semaine, comme par exemple le mardi dans l'octave de la

Toussaint. On applique alors aux fêtes empêchées les règles

posées par les nouvelles rubriques (i), avec cette différence

que l'office de la Commémoraison des Morts ne comportant

aucune mémoire occurrente, celles qui ne peuvent être

transférées, ne seront pas simplifiées, mais entièrement

omises. On n'en fera donc mémoire ni aux deuxièmes vêpres

de la fête qui précède, ni aux premières de la fête qui suit

la commémoraison des morts. Les fêtes de 2° classe seules

seront transférées (5).

(1) Ch. vu, nn. 9 et 10, pag. 281.

(2J Cf. ch. VII, n. 5, pag. 279.

(3) Rubrique spéciale, ut supra.

(4) Ch. VI, nn. 17-20, 22, pag. 269-271, 273.

(5)Ch. VI, n. 17, pag. 269.



LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLATU » 571

CHAPITRE XVII

LES RUBRIQUES SPÉCIALES.

Objet et division du chapitre. — Calendrier du Bréviaire. — Le Titulaire

et le fondateur de l'Ordre ou Institut. — Erreurs dans la table de l'occur-

rence perpétuelle. — Vigile de l'Epiphanie. — Vigile de saint Jean-Baptiste

et Vigile des saints Apôtres. — UOrdinarium. — Prière Aperi. — Sépara-

tion des matines et des laudes dans la récitation privée, — Jubé donine, ou

Jubé domine, — Manière déterminer les heures. — Antiennes finales de la

sainte Vierge. — Prière Sacrosanctœ. — L'astérisque aux psaumes — et

aux antiennes. — Distribu'ion des psaumes à laudes — et à prime. —
Antiennes des fêtes en Carême et en Avent. — Dans quelle mesure la nou-

velle distribution des psaumes a-t-elle respecté la tradition?

1. Outre les rubriques générales qui accompagnent la

constitution Divino afflatu, la nouvelle réforme comprend

deux catégories de rubriques spéciales : les unes, publiées

par le décret Giim oh reduciionem, ci-dessus, p. 226, qui

a indiqué des corrections à introduire dans le corps du bré-

viaire et du ir.issel; les auires disséminées dans le corps de

VOrdinarium, et du Psalterium. Après avoir exposé les

nouvelles rubriques générales, il a paru utile de parcourir

rapi lement ces rubriques spéciales. La plupart d'entre elles

ont été déjà signalées et rapprochées des rubriques générales

qu'elles éclairaient et précisaient. 11 nous suffira donc de

signaler celles qui n'ont pu trouver place dans notre travail.

Le chapitre aura tout naturellement trois parties.

§ 1. Décret « Cum ob 7^ediictionem . >•

2. Dans le calendrier nous trouvons les modifications

nécessitées par les actes pontificaux récents : La fête de

saint Joseph du 19 mars prendra son nouveau titre Com-
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memoratio solemnis S. Joseph, et l'autre fête Solem-

nitas S. Joseph, inscrite à la fin du mois d'avril, est

fixée au troisième dimanche après Pâques. La Nativité de

saint Jean-Baptiste disparait du calendrier au 24 juin ainsi

que la vigile et l'octave; mais, à la fin du mois, nous

lisons la mention de la vigile et de la fête sous une autre

forme que dans le Motu proprio « Supremi disciplinœ »;

tandis que ce dernier désignait pour son siège le dimanche

avant la solennité de saint Pierre et de saint Paul, le calen-

drier la place Dominica IV Junii, ce qui revient au même.

Le Saint Nom de Marie est marqué au 12 septembre : la

Transfiguration et la dédicace de Saint-Jean de Latran

deviennent de 2® classe, et tous les jours octaves des fêtes de

P® classe sont du rite double majeur.

3. Nous trouvons les modifications concernant les fêtes

mobiles proprement dites et les fêtes particulières dans le

tableau des fêtes qui précèdent les tables d'occurrence et de

concurrence : La SS. Trinité, la dédicace de l'église propre

et son anniversaire, l'anniversaire de la dédicace de l'église

cathédrale, le titulaire de l'église propre et celui de la cathé-

drale, le patron du lieu, le titulaire et le saint fondateur de

l'ordre ou congrégation, sont ajoutés ou plus explicitement

désignés dans le catalogue des fêtes primaires de V^ classe.

Nous avons déjà parlé de toutes ces fêtes sauf de la dernière.

Le titulaire est le mystère ou le saint sous le vocable duquel

l'Ordre a été fondé; le SS. Rédempteur pour les Rédempto-

ristes, la Visitation pour les Visitandines, etc. Ce titulaire

et le fondateur, s'il est canonisé, sont désormais, de droit,

célébrés sous le rite de P® classe. Il ne serait donc pas

nécessaire de demander à l'avenir un induit spécial pour

cela. La rubrique n'explique pas si ces fêtes ont droit à une

octave. L'affirmative paraît probable, cependant la liste

renfermant des fêtes sans octave, comme la Sainte Tri-

nité, nous n'oserions conclure qu'on peut sans induit celé-
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brer avec octave les fêtes du titulaire et du fondateur de

l'ordre ou de la congrégation.

4. Au lieu des deux tables d'occurrence et de concur-

rence que renfermaient les anciens bréviaires, nous en avons

trois, une pour l'occurrence perpétuelle, celle-là toute nou-

velle, l'autre pour l'occurrence accidentelle, et la troisième

pour la translation. Il a été tenu compte naturellement dans

ces tables des modifications entraînées par les nouvelles

rubriques. Tandis que les éditions antérieures du bréviaire

donnaient une double liste des fêtes disposées d'abord sui-

vant le rite et ensuite d'après leur qualité de primaire ou de

secondaire, le décret Cum ob reductionem n'en donne

qu'une seule, mise à jour, et indiquant à la fois le rite et la

qualité de primaire ou secondaire.

5. Sur les tableaux eux-mêmes, il n'y a rien à dire, puis-

qu'ils sont seulement la mise en pratique des rubriques déjà

exposées. Un récent décret de la S. Congrégation (i) vient

de corriger trois erreurs qui s'étaient glissées dans la table

de l'occurrence perpétuelle. Le chiffre 8 était placé à la

rencontre du simple avec un autre simple : il aurait indiqué

qu'il fallait faire l'office du premier et transférer le second,

ce qui n'a pas lieu pour les simples; il faut lire le chiffre 7,

qui indique Officium de nobiliorn, commemoratio de alio.

De même dans l'occurrence d'un double majeur et d'un

double mineur avec la vigile de l'Epiphanie, on avait

marqué les chiffres 3 ; d'après cela il aurait fallu faire l'office

du double et mémoire de la vigile. Mais la vigile en ques-

tion, nous dit la S. Congrégation (2), a désormais les privi-

lèges du dimanche et ne cédera qu'aux seules fêtes de 1 ^® et

de 2^ classe; il faut donc mettre le chiffre 6, qui marque

l'office de la vigile et la reposition du double (3).

(1) Seynen. et aliarurn. Dubia, 21 juin 1912, vi : voir ce décret p. 603.

(2) Ibid.

(3) On doit corriger d'après ce décret ce qui a été dit du l'ang à assigner à
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6. Les rubriques spéciales qui suivent les trois tables ont

été expliquées à mesure que l'occasion s'en est offerte. La

seule que nous n'ayons pas rencontrée est celle qui est mar-

quée au n° 14 (i). Lorsque ia Nativité de saint Jean-Bap-

tiste est célébrée le 28 juin, les vigiles de saint Jean-Baptiste

et des SS. Apôtres Pierre et Paul sont en occurrence. La

rubrique dispose que, dans ce cas, on fait l'office de la vigile

du saint Précurseur sans mémoire de a lie des Apôtres, A
la messe néanmoins, on fera mémoire de celle-ci, mais le

dernier évangile sera In principio (2).

§ 2. !/'« Ordinarium »

7. L'Ordinaire, comme son titre l'indique, renferme

principalement la manière de dire chaque heure de l'office

et les parties de chaque heure communes à tous les offices et

à chaque jour de la semaine. Les parties propres à chaque

jour sont marqués ordinairement au psautier avec les

psaumes du jour correspondant. On a cependant admis quel-

ques exceptions, et il n'est pas toujours facile de comprendre

pourquoi on a placé dans l'Ordinaire certaines parties qu'il

paraissait plus naturel de laisser au psautier, comme les

capitules des petites heures les dimanches per annum.

8. La prière Aperi a été placée dans l'Ordinaire, mais

comme on aurait pu en conclure qu'elle devenait obligatoire,

elle est précédée de la rubrique suivante : Antequam in-

choetur officium , laiidabilitet' dicitur, sub siyigulari

semper numéro, seqiiens oratio, pro qiia Siimmus Pon-

la vigile de l'Epiphanie dans l'ordre des commémoraisons, ch. ix, n. 14, 10°

p. 351. Il faut ainsi modifier la phrase : « sauf celle de l'Epiphanie qui ne

cède qu'aux fêtes de l^^ et de 2^ classe, et qui pour ce motif devrait prendre

rang au no 1 de la liste actuelle avec le dimanche. »

(1) Voir p. 236.

(2) Rubriques spéciales du samedi avant le IV'= dimanche de juin, dans le

bréviaire et le missel ; voir plus haut, p. 243 et 253.
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iifeœ Pius X indulgeniiam centum dierum concessit. Il

est clair dès lors que cette prière ne fait pas partie de l'ofBce

et que sa récitation louable est facultative. On se demande

toutefois si l'indulgence est accordée seulement pour la

prière Ape7H, ou si l'on doit ajouter aussi le verset sui-

vant Domine. On se demande aussi si cette indulgence

est gagnée loties quoties, ou une fois par jour seulement. Il

semble bien, puisque la variante introduite dans le verset

Domine, lias tibi hoi^as (vel hanc tibi horam), indique la

récitation avant chaque partie de l'office dite séparément,

que l'indulgence est accordée pour chaque fois; celui qui

récite son office en trois fois : matines et laudes, les petites

heures , vêpres et compiles
,

gagnera chaque fois les

cent jours d'indulgence.

9. Dans la rubrique suivante (i) il est spécifié que l'on

doit réciter le Pater et YAve avant laudes quand on les

sépare de matines, ce qui ne peut avoir lieu que dans la réci-

tation privée, ou mieux extra chorum. Cette prescription

est énoncée expressément au début de laudes : Si Laudes

extra chorum separentur a matutino, ante eas dicitur

secreto Pater tioster et Ave Maria; secus absolute inci-

piuntur (2). — Le droit de séparer matines de laudes est

reconnu par la rubrique : on n'a donc besoin d'aucune raison

pour faire ainsi. In privata vero recitatione Matutinum

a Laudibus separari potest{2). Dans ce cas, la rubrique

détermine, et c'est désormais obligatoire, qu'après le Te

Deum, ou le dernier répons, si l'office ne comporte pas le

Te Deum, on ajoute Dominus vobiscum ou Domine exaudi

orationemmeam, suivant la qualité de la personne, l'oraison

de h^iXxàe?,, Dominus vobiscum, Benedicamus Domino, Fi-

delium. On termine par le Pater récité à voix basse. On ne

peut user de cette faculté pour la récitation au chœur : In

{!) Edit. typica, p. 1. (2; Ibid., p. 13. (3; Ibid., p. 12.
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piihlica vero recitatione Matutinum in choro a laudihus

separari nonpotest, nisi in nocte Natioitatis Domini (i).

10. La rubrique précise aussi que l'on ne dira plus Jubé

DOMNE benedicere dans la récitation privée de l'office, mais

comme à la messe Jubé domine benedicere, et cela avant

chaque bénédiction et chaque leçon, ainsi qu'à la leçon brève

de prime et decomplies. Extra chorum quando ob uno tan-

tum recitafur ofjîcium, ante singulas lectiones Matutini

aique ad leciionem brevem primœ et coinpletorii dicitur

Jubé Domine benedicere, et subjungitur congruens bene-

dictio (2). Si l'on récite l'office avec un compagnon, le plus

jeune, c'est-à-dire le moins avancé dans les ordres ou le

le moins digne, demandera la bénédiction et emploiera la

formule Jubé domne. Il n'j a rien de spécifié pour les

religieuses : elles feront comme par le passé. Ab episcopo

autem uUimam matutini lectiotiem cantaturo, item

dicitur : Jubé, Domine, benedicere et respondetur a choro

Amen (3). Le chœur répond Ame7i quand le prélat a pro-

féré non seulement la demande Jubé Domine, mais encore

la formule elle-même delà bénédiction.

11. A la fin de chaque heure, comme nous l'avons

remarqué pour matines quand on les sépare de laudes, après

le Fidelium la rubrique fait ajouter le Pater seulement.

Après Laudes toutefois ou après l'heure ou la dernière des

heures que l'ont joint à Laudes, et toujours après Compiles,

on ajoute l'antienne finale de la sainte Vierge, comme par le

passé; et cela dans la récitation privée, comme dans la

récitation publique. Et de plus, dans la récitation publique

au chœur, on ajoute cette antienne finale à la fin de toute

heure, qui n'est pas suivie d'un autre office, si on doit

quitter le chœur. Ces antiennes sont placées à la fin de

(1) Ibid., p. 12. (2) Ibid.,p. 8.

{3j Ibid.
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l'Ordinaire sous un titre spécial : Post singidas horas (i).

Elles sont précédées de la rubrique que nous venons de

résumer et de la manière de les dire soit après laudes, soit

après compiles. Rien n'est changé sur ce point.

12. Ou remarquera la modification de la rubrique de la

prière Sacrosanctœ (2). Il est clairement indiqué que la

récitation n'est pas de précepte, laudabiliiet^ diciiur. Après

avoir rappelé les indulgences accordées par. Léon X, la

rubrique ajoute : Dicitu?^ autem flexis semper genibus in

privata etiam recitatione, prœterquam àb Us, qui oh

ceriam infirmitatem vel gravioris impecUmenti causam

Jiequeant genup.ectere. On sera heureux de cette déclara-

tion opportune. Il ne faudrait pas urger le sens des termes

gravioris impedimenti : un motif raisonnable, tel que

rimpossibilité de se mettre à genoux dans un lieu boueux

ou dans un endroit public, paraît suffisant.

§ 3. Le «' Psalterium »

13. Asieriscus ,in Psaîmorumversibus et inaliis officii

partibus insertus, dénotât pmisam cantus et recitationis

in choro (3). Par suite, en dehors du chœur, même dans la

récitation inter socios, il n'y a pas d'obligation d'en tenir

compte, sauf en ce qui suit. Prœterquam in antiphonis,

in quibus nempe significat tum prœintonationeyn anti-

phonœ, tum antiphonam ipsam ante psalmum seu cati-

ticum eo usque producendam esse ad omnes et singidas

horas in officio ritus semiduplicis ac simplicis, atque ad

horas tantum minores in officio ritus duplicis. En

d'autres termes l'astérisque marque dans les antiennes Its

premiers mots à imposer ou entonner, et à dire avant le

psaume ou le cantique, lorsque l'antienne ne doit pas être

(1) Edit, typ., p. 51. (2^ Ibid., p. 54.

(3) Ibid., p. 57.
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doublée. On double les antiennes, comme par le passé, aux

heures majeures seulement des offices de rite double.

14. Il serait oiseux de parcourir les autres rubriques spé-

ciales du psautier. Elles n'ofirent d'ailleurs aucune diffi-

culté particulière, et les plus importantes ont déjà trouvé

place dans notre commentaire. Remarquons seulement au

sujet du double schèuie de laudes dominicales, que le pre-

mier se dit toute l'année, même en Avent, sauf de la Septua-

gésime au dimanche des Rameaux. On le dit encore pour les

vigiles de Noël, de TEpiphanie et de la Pentecôte, le ven-

dredi après l'octave de l'Ascension, à toutes les fêtes de V^

et de 2*" classe, aux fêtes du Seigneur, de la sainte Vierge,

des anges, de saint Jean-Baptiste, de saint Joseph, des apô-

tres, pendant toutes les octaves, si on en fait l'office, et à

toutes les fêtes qui ont des antiennes propres pour laudes (i).

Il sera donc employé pour les dimanches ordinaires et pour

les fêtes qui n'empruntent pas les psaumes de la férié occur-

rente. Le second schème des laudes dominicales ne sert que

pour les dimanches de la Septuagésime, de la Sexagésime,

de la Quinquagésime, du Carême, de la Passion et des

Rameaux.

15. Le premier schème des laudes fériales est prescrit pour

les fériés joer annum, pour le temps pascal, et pour les fêtes

qui empruntent les psaumes de la férié. Pour les. fériés

depuis la Septuagésime jusqu'au Jeudi-saint, pour toutes les

vigiles ordinaires hors le temps pascal, on prend le deuxième

schème. On l'emprunte aussi pour les fêries de l'Avent ; il

faut noter cette difiérence avec les laudes du dimanche. —
Les antiennes marquées à la férié soit pour l'année, soit

pour le temps pascal se disent encore aux fêtes qui prennent

les psaumes de la férié. Pendant l'Avent, le Carême et le

temps de la Passion, on dit aux fêtes les antiennes pe)^

(1; Ibid., p. 69.
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annwn de la férié occurrente à laquelle on emprunte les

psaumes. Ce que nous venons de dire des antiennes de laudes

s'applique également à prime, tierce, sexie, none, vêpres et

compiles. Les antiennes du Benedictus et du Magnificat

ne sont pas comprises dans celte règle, car elles sont, pour

les fêtes, toujours prises au propre ou au commun.

16. Pour prime, il y a trois combinaisons diverses de

psaumes marquées à prime du dimanche. La première, avec

les psaumes 117, Confltemini, et 118, j et ij, sert pour tous

les dimanches où l'on dit le premier schème de laudes ; la

deuxième combinaison, avec les psaumes 92, Dominus

regnavit, 99, Juhilate et 118, j et ij sera pour les diman-

ches qui ont le deuxième schème de laudes; la troisième

enfin, avec les psaumes 53, Deus in nomine iuo, et 118, j

et ij, est pour toutes les fêtes et offices qui ne prennent pas

les psaumes de la férié occurrente. — Pour chaque férié

enfin on ajoute aux psaumes marqués à prime un psaume

particulier toutes les fois que l'on a récité le deuxième

schème de laudes. Toutes ces combinaisons sont un peu

compliquées, et puisqu'on a renoncé à la division tradition-

nelle du psautier, il ne paraissait pas utile de les garder.

Il était facile de réaliser sans cela le principal objectif de la

réforme, qui était la récitation intégrale du psautier dans la

semaine. Aussi bien, à quelques exceptions près, le sens

des psaumes n'est pas tellement déterminé qu'il put y avoir

un inconvénient à ne pas réciter tous les jours les psaumes

delà férié, sauf, si l'on veut, certaines grandes fêtes.

17. L'habitude rendra ces changements plus faciles qu'ils

ne le paraissent à première vue. Il faut rendre justice, par

ailleurs, au sentiment de respect de la tradition, qui a, dans

une certaine mesure, guidé les auteurs de la nouvelle distri-

bution des psaumes. Comme dans l'ancienne, les premiers

psaumes sont réservés pour matines, et les derniers pour

vêpres. Le psaume 118 est maintenu aux petites heures du
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dimanche; et si, à laudes, on a supprimé deux des trois

psaumes qui avaient donné le nom à cet office, on les a

remplacés chaque jour de la semaine par un psaume com-

mençant par ce mot, ou dont le thème est manifestement

îaudatif.

(A continuer) Fr. Robert Trilhe, Ord. Cist.



In nonveau point de vue sur la question

du baplème des fœlus aboptifs

En théorie, la question du baptême des foetus abortifs

est extrêmement simple : on recherche le foetus et on le

baptise, de préférence sur la tête
;
quant aux petits foetus

où on ne distingue qu'une forme tmœaine insignifiante et peu

déterminée, on les baptise en entier.

Eyi pratique, cependant — et ceci est surtout vrai pour

les produits très jeunes — il n'est pas toujours facile de

trouver le foetus ; même il peut arriver que le médecin,

malgré toute sa connaissance anatomique ei son expérience

se trouve dans l'impossibilité de fixer seulement l'endroit

des membranes qui entourent le foetus. Et pourtant, qui

oserait dire qu'en un cas pareil il n'y a pas de foetus; qui

serait assez téméraire pour laisser sans baptême cette masse

informe qui cache peut-être un foetus vivant? Ne risque-

t-on pas de perdre une âme pour le ciel.

C'est cette réflexion qui a donné lieu à la théorie du bap-

tême répété, c'est-à-dire d'abord un baptême conditionnel

par immersion de l'œuf tout entier, et ensuite la répétition

du baptême conditionnel après l'ouverture de la poche

ovulaire.

Ce baptême double, je me suis proposé de le défendre d'un

point de vue médical, parce qu'il y a des autorités médicales

qui s'y opposent (i). Mes arguments seront basés en partie

sur ce que d'autres ont déjà dit à propos de ce sujet, mais

surtout sur une circonstance sur laquelle je crois être le pre-

(Ij Un périodique hollandais a émis récemment l'opinion, à mon avis con-

testable et dangereuse, que le baptême double r.e serait même plus permis.

Cf. Th. V. D. Akker : « Het doopen van foetus abortivi», dans Ned. Kath.

Stemmen, 1909, p. 364,

N R, T. XI.I7. (BtS SEPT.-OCr. 5-37
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mier à attirer l'attention. Je tâcherai en même temps de

démontrer que les adversaires du baptême double ont, eux-

mêmes, l'obligation pratique de baptiser deux fois, tant

qu'ils ne jugeront pas évidente la fausseté de mon opinion.

Voici une première question qui se pose :

Pourquoi les uns sont- ils tellement prévenus contre le

baptême de l'œuf intact, tandis que les autres le recom-

mandent avec tant de force, tout en désapprouvant l'ouver-

ture de la poche ovulaire ?

Dans le manuel de Capellmann, Medicina pasioralis

(Edit. IXMatine, Aquisgrani, 1896, p. 114), on lit : « Ex

ratione supra allata, quod nimirum exterior velamentorum

membrana non oritur ex ovo idque minime ad foetum per-

tinet, id approbare non possum, ut in ovo clauso baplismus

conferatur. Quodsi Debreyne (1. c. p. 209) contrariam sen-

tentiam tenet » dans la crainte que l'impression de l'air ne

fasse mourir le foetus avant d'avoir reçu le baptême »,

equidem ex uua parte credo, eum rationem a me aliatam aut

ignorasse aut neglexisse, et ex altéra parte rationi ab illo

allatse tantum tribuere non possum, quantum ipse tribuit.

Si caute ovum aperitur atque si liquor amnii lente, hoc est

nisi ex negligentia subito profiuat, aër accedens foetum

quamvis exiguum non illico occidet » (i).

(1) « Aus dem oben schon angefùhrten Grunde, dasz das aûszerste Blatt

der Eihaiite nicht an dem Ei eutsteht und somit absolut nicht zum Fôtus

gehôrt, kônnen wir uns damit nicht einverstanden erklâren, dass man auf

das geschlossene Ei die Faufe appliciere. Wenn Debreyne (1. c. p. 200) Sich

im eutgegengesetzen Sinne ausfpricht, - dans la crainte que l'impression de

l'air ne fasse mourir le foetus avant d'avoir reçu le baptême «, so glauben

wir einerseits, dass er den von uns angefiihrten Gegengrund nicht gekannt

oder nicht beachtet hat, und kônnen wir anderseits auf seinen Grund nicht

das Gewicht legen, welches Debreyne demselben gibt. Bei vorsichtiger Erofï-

nung des Eies und langsamen, das heiszt nicht uuvorsichtig plôtzlichem,

Abflusz des Fruchtwassers wirdt die Beriihrung der Luft den noch so kleinen

Fôtus nicht momentan tôten. » Capellmann-Bergmann, Aachen, 1910,

p. 194.
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Selon Capellmann il n'est donc pas permis de donner le

baptême sur les membranes parce qu'elles ne font pas partie

du foetus. Debreyne a peur que l'air ne tue le foetus avant

qu'on n'ait pu le baptiser. Voilà deux opinions qui, sous des

formes plus ou moins variées, se retrouvent dans tous les

autres auteurs (i).

Dans ces deux opinions et surtout dans les arguments qui

leur servent d'appui, il se glisse une grave erreur.

A en croire les plus graves autorités, la validité d'un bap-

tême donné sur une partie intégrante {pars integralis) de

l'enfant, est au moins probable. Si la chose est possible, il

faut baptiser sur la tête, ce baptême étant certainement

valide, mais le baptême donné sur un bras ou sur une jambe

est probablement valide lui aussi. On pourrait se demander :

Est-il également ]iermis de baptiser sur les membranes? Les

uns sont pour l'affirmative, les autres pour la négative. Les

premiers défendent leur opinion en disant que les membranes

forment une partie intégrante du foetus et que le foetus

mourra peut être si on ouvre les membranes; les seconds

précisent davantage et prétendent que l'embryologie nous

apprend à diviser les membranes en amnios, chorion et

caduque ; cette dernière membrane est extérieure et provient

non pas de la cellule primitive de l'œuf, mais de la muqueuse

utérine. Elle est à la mère, non à l'enfant. Et les voilà à

bout de leurs arguments.

Il convient d'examiner les choses de plus près. On dis-

tingue dans un produit abortif toute sorte de choses. Abs-

traction faite du sang et du mucus qui le couvrent, on y
voit deux parties tout à fait séparées. D'abord, situées vers

l'orifice utérin, les membranes ovulaires qui seules ont attiré

1 attention de Capellmann et puis le placenta, la seconde par-

tie, qu'il a tout à fait négligée.

(1) Cf. G. SuBLED. La morale dans ses rapports avec la médecine et

l'hygiène. Paris 1905. Ed. x. tome ii, p. 26ô.
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Nous allons nous occuper spécialement de cette seconde

partie, car, nous aussi, nous sommes de l'opinion qu'un

baptême donné sur les caduques n'est certainement pas

valide (i), et nous tâcherons de montrer que le baptême

donné sur le placenta est vraisemblablement valide et per-

mis, et par conséquent obligatoire. Si ce point est exact, la

question du baptême répété ou du baptême après ouverture

de la poche ovulaire se résout pleinement en faveur de la

première méthode, c'est-à-dire du baptême réitéré.

I. Les villosités choriales

sont (ïimportantes parties intégrantes du foetus.

D'abord quelques observations d'ordre anatomo-embryo-

logiques. L'ovule fécondé, après avoir parcouru une série

de phases, développe un produit complètement entouré

d'une membrane (membrane vitelline) qui plus tard présente

à sa surface des proéminences et qui alors s'appelle chorion

primaire. Dans la suite, quand les vaisseaux sanguins partant

de l'aire embryonnaire entrent dans le chorion et dans les

proéminences susmentionnées, on l'appelle chorion définitif,

et les proéminences prennent le nom de villosités choriales.

Ces villosités jouent un rôle de premier ordre. On les trouve

plus ou moins développées dans les œufs les plus jeunes,

(1) L'embryologie nous apprend que l'ovule fécondé est formé de l'amnios,

du chorion, du cordon ombilical et du foetus. La caduque (i. e. la caduque

ovulaire) provient de la muqueuse utérine. SI l'on admet que, jusqu'à la

naissance, la caduque recouvre les autres membranes (chorion et amnios)

d'une couche très fine, le baptême donné sur les seules membranes en entier

n'est pas valide. La validité d'un baptême donné sur l'amnios et le chorion

(en réalité peu praticable) pourrait être mise en doute, puisque la validité

exige que le baptême soit donné sur une partie intégrante.

Cependant la partie de l'amnios qui recouvre le cordon ombilical doit être

considérée comme la peau du cordon (cf. ss.), et puisque, pour des raisons

que je vais développer, je vois dans le cordon une partie intégrante du foeius

la validité probable d'un baptême donné sur le cordon ombilical, est pour

moi hors de doute.
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comme dans l'œuf de Peters et celui de Reicliert (âgé de 12

à 14 jours) (i). Les vaisseaux ombilicaux s'étendent jusque

dans ces viliosités et s'y ramifient en canaux très fins

nommés vaisseaux capillaires. Quand tout ce produit, niché

dans la muqueuse utérine, continue à se développer, l'évolu-

tion ultérieure des viliosités se borne à une partie de l'œuf

(chorion villeux) qui plus tard devient le placenta. Le déve-

loppement des vaisseaux va de pair avec l'évolution des vil-

iosités; même les plus fines ramifications des viliosités reçoi-

vent par les petites artères du tronc un riche réseau de

vaisseaux capillaires d'où une petite veine ramène le sang (2).

Ces vaisseaux sanguins ne sont autre chose que les extré-

mités des grandes artères ombilicales qui sont en commu-

nication directe avec le cœur foetal (3). On pourrait les

comparer aux racines d'un arbre dont le cordon ombilical

formerait le tronc qui pourvoit au développement de la cou-

ronne, l'en fa ut

Les viliosités dont je viens de parler, se développent de

plus en plus et se frayent un passage jusqu'au fond du pla-

centa maternel, même elles atteignent par ci par là la couche

musculaire de l'utérus (4). Autour de ces viliosités il y a des

lacunes où circule le sang maternel qui ainsi, à travers la

mince paroi des viliosités, donne aux capillaires l'occasion

de prendre de l'oxygène et de la nourriture. L'oxygénation

et la nutrition du foetus se font donc par les viliosités et

non, comme après la naissance, par les poumons et les

intestins.

Comme ces artères et ces viliosités ont la faculté de

(i) Il y a peu de temps, Bryce et Feacher (1908), comme Beneke et Spee,

ont trouvé des œufs très jeunes.

(2) Cf. E. BuMM. Grimd7'is3 z. ST. d. Geb-Hiîfe, 2^ éd. Wiesbadeii 1903

(3) Cf. Treob. Handb. Verlosk., 2* éd. Haarlem 1901, p. 34 ss. et

planche m. Du reste, tous les manuels nous apprennent et nous montrent la

même chose. Et dire qu'il faut encore y appeler l'attention!

(4j Cf. la figure schématique vers la fin de cet article.
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croître, il faut y reconnaître l'animation, aussi bien que

dans un bras ou une jambe. Cette animation n'est pas de la

mère, foetus et mère ayant chacun leur propre circula-

tion de sang (i). Le sang sortant du cœur foetal, circule

dans les villosités comme dans un bras ou une jambe de

l'enfant et revient au cœur foetal sans avoir eu le moindre

contact direct avec le sang maternel. Les villosités ont

donc avec la mère la même communication que les fibrilles

des racines d'une plante avec la terre.

De même que personne ne voudrait regarder les fibrilles

d'une plante comme des parties de la terre, personne non

plus ne saurait douter que les villosités soient des parties du

foetus. Je défie qui que ce soit de me montrer un seul pas-

sage, de n'importe quel auteur, qui puisse faire naitre de

l'incertitude sur ce sujet. Puisqu'il y a donc de l'animation

dans ces villosités munies — même d'une manière plus

intense que dans les autres tissus— de la faculté de croître

et du principe nutritif (2), et puisque cet villosités sont des

parties du foetus, ces villosités, l'ensemble des villosités et en

même temps tout le cordon ombilical forment une partie

intégrante du foetus et luême une partie très considérable

(1) Cf. BuMM. G7\ z. Ss. D Geb-Hilfe, 2' cû. Wiesb. 1903, p. 69.

(2) La preuve de l'oxygénation du sang foetal dans le placenta est fournie

par la différence de couleur qu'on a constatée entre le sang de la veine ombi-

licale et celui de l'artère ombilicale, et par la raie oxyhémoglobinale que

montre le spectromètre dans le sang de la veine (Zweiffel). Fehling, Porak

ef Zweiffel ont montré que plusieurs gaz (chloroforme, oxyde de carbone) et

plusieurs solutions de sels (icdure de potasse, arsenic, plomb) passent du

sang maternel au sang foetal. Et cette diffusion a lieu aussi entre les autres

substances qui se trouvent également dans le sang maternel et dans le sang

foetal, ce dernier ayant une densité plus faible que le premier. De même, il y

a 12 à 24 e/o de substances solides de plue dans la veine ombilicale que dans

l'artère ombilicale. Le fait de la nutrition du ioetus par le placenta est donc

à peu près certain. Quant à la manière dont les substances colloïdes (e. a.

l'albumen) passent de la mère au foetus, c'est un point qui n'est pas encore

tout à fait é lairci.
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à cause de leurs fonctions importantes (nutrition et

respiration).

II. Le baptême donné sur le placenta

atteint les villosités choriales.

La réponse à la question : si un baptême donné sur le pla-

centa, atteint les villosités, ne saurait être qu'affirmative.

Les villosités percent le placenla, et leurs extrémités pénè-

trent même jusqu'aux vaisseaux maternels (i). Par consé-

quent, quand le placenta se dégage, comme cela se fait lors

d'une fausse couche ou d'une naissance, les extrémités des

villosités, qui avaient pénétré dans le placenta jusqu'à la

surface {2), sont aspergées par l'eau baptismale.

En résumé, il faut accepter comme certain que, quoique

le placenta lui-même ne soit pas une partie intégrante, il y

a pourtant à plusieurs endroits une partie intégrante qui

traverse le placenta et que, par conséquent, il est permis de

baptiser sur le placenta. Il s'ensuit que, quand on baptise

un produit abortif avant d'ouvrir les membranes, le foetus

qu'elles contiennent est selon toute vraisemblance valide-

ment baptisé. Il va sans dire qu'on fera bien de réitérer le

baptême conditionnel après l'ouverture des membranes, du

moins si on réussit à trouver le foetus. Il a toujours pu

arriver que le sang ou les caillots aient recouvert entière-

ment les villosités. En outre, les moralistes ne regardent

d'ordinaire comme certainement valide que le baptême donné

sur la tête, tandis qu'ils regardent le baptême donné sur les

autre parties intégrantes comme d'autant plus probable que

ces parties sont plus importantes. Or, la partie dont nous

(1) Cf. E. BuMM, c. p. h. p. es, pi. m.

(2) Quand quelques auteurs parlent des restes de la caduque qui recouvrent

les villosités, ils désignent ce qu'on voit macroscopiquement. Les planches

susra niionnées de Buum montrent que les extrémités de 5 villosités percent

à travers les petits trous.
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parlons doit être regardée comme très importanie, à cause

de ses fonctions extrêmement importantes. En tout cas, un

baptême donné dans les susdites circonstances aura un haut

degré de validité vraisemblable, que ne détruit pas, à mon

avis, le caractère provisoire des villosités. Quant à l'opinion

de ceux qui ne croient le baptême permis qu'après l'ouver-

ture des membranes, elle est insoutenable. Pratiquement on

doit suivre, dans notre cas spécial, l'opinion ia plus stire,

cest-à-dire celle du baptême répété; avec elle on ne perd

rien, taudis qu'avec l'autre on risque de perdre une âme.

III. Que faire en pratique?

Quelques observations pour la pratique.

Si un prêtre ou un médecin sont appelés auprès d'une

femme qui est en train de faire une fausse couche, l'un et

l'autre sont obligés de rechercher immédiatement le produit

abortif et de le baptiser par immersion, non sans avoir préa-

lablement éloigné les caillots avec le pouce et l'index.

Si la femme elle-même croit déjà avoir baptisé, on répète le

baptême conditionate , à moins qu'on n'ait la certitude que

tout s'est passé selon le rite. Ensuite on peut essayer d'ou-

vrir les membranes et réitérer le baptême conditionnel.

Dans les cas plus avancés où le fœtus est déjà assez distinc-

tement visible, surtout quand il a déjà des dimensions de 5

à 6 cm, le premier baptême n'est pas nécessaire et on peut

baptiser directement le fœtus; quant à la crainte de Debreyne

que le fœtus ne meure par l'impression de l'air — crainte

que Capellmann ne partage pas, tout en la respectant (i) —
je la tiens pour une chimère; la prudente ouverture des

membranes et le lent écoulement du liquide fœtal ne tue-

ront pas le fœtus par l'entrée subite de l'air. Tous ceux qui

sont renseignés sur la continuation de la vie après le moment

(1) Cf. Capellmanx-Bergmann. Pastoral Medicin, Aachen 1910.



FIGURE I

Baptême des fruits abortifs

voir page 581.

A V

Figure schématique représentant le fœtus in utero

et la disposition des villosités ehoriales dans le placenta.

Explication :

1. Les dimensions inexactes s'excusent par le caractère schéma-

tique de la figure.

2. A la naissance tout ce qui se trouve entre 0. I. et la couche

musculaire de l'utérus (suivant les xxxxx), est expulsé.

3. Les artères et les veines de la circulation foetale (1 et 2) ont été

coupées à l'entrée des villosités ehoriales; il faut se le repré-

senter allongées jusqu'aux extrémités de ces villosités. Elles

contiennent du sang fœtal qu'elles reconduisent par les veines

au cœur du foetus. La circulation du sang maternel suit le

chemin A. L R. V.

4. Le fœtus est montré en présentation de l'épaule, non en la pré-

sentation du sommet qui est la plus fréquente.



FIGURE 11

Casus clinicus

voir page 590

se HEM A

QUO

Ostenditur situs duorum tumorum et matricis

in sectione média anterio-posteriori inflrmse

TS = Tumor superior

Matrix

Ti = Tumor inferior minor
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OÙ nous croyons déjà avoir constaté la mort (i), compren-

dront que même pour ces petits fœtus la mort ne vient pas

ainsi sans transition.

Nous donnerions un conseil tout différent, s'il n'y avait à

intervenir aucune personne compétente. Il est si difficile à

ceux qui sont incompétents, même aux plus instruits, de

faire œuvre d'anatomistes; et quand il y a même beaucoup

de sages- femmes peu instruites (lui ne savent pas déterminer

le produit abortif, comment attendre d'une personne abso-

lument incompétente qu'elle recherche le fœtus. Du reste,

l'expérience montre assez que des personnes très intelli-

gentes, mais non compétentes en matière d'anatomie, ont

peine à suivre la démonstration d'un produit abortif avec

toutes ses annexes. Pour ceux-là, même dans les cas plus

avancés, il me semble tout indiqué de baptiser deux fois,

s'ils ne trouvent pas sur le champ le fœtus.

Quoique j'aie envisagé les choses, sous un nouveau point

de vue, je crois avoir confirmé par mes remarques la soli-

dité de l'ancienne doctrine relative au double baptême.

Les adversaires se basent trop, à mon avis, sur la démons-

tration de Capellmann qui, après ce que je viens de dire, ne

conserve plus sa valeur. Aussi, je regarde la cause comme

gagnée par le baptême double ; et tous ceux dont j'ai

demandé l'opinion, ont partagé mon avis.

Par conséquent, tant qu'on n'arrrivera pas à prouver

avec évidence : 1° que les villosités choriales (organe de

l'oxygénation et de la nutrition du fœtus) n'appartiennent

pas à l'intégrité du fœtus ;
— 2° que ces villosités ne sont pas

atteintes par le baptême donné sur le produit abortif non

ouvert, — tout le monde est obligé de baptiser deux fois.

Kerdriel (Hollande.) D^ W. B. HuDDLESTON SlATER

(1) Cf. J. B. Ferreres. La mort réelle et la mort apparente. Paris 1906.
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I

De casu clinico.

Qu^SITUM

Casus est de muliere infirma, prsegnante a quatuor jam men-

sibus cum dimidio, cui magnus tumor abdominalis gangrena

vitiatus necessariam reddit et urgentem operationem chirur-

gicam. Propter vomitum per duosmenses continuura effecta est

summopere macilenta ; et, cum jam putrescit tumor, maie

nimis se habet quam ut imminenti opération!, eique gravi,

résistât. Hsec vero operatio in eo consistit ut venter aperiatur

et exstirpetur tumor, ita tamen ut prsegnatio non interrumpatur.

Operationem igitur peragit chirurgus. At ecce, aperto ventre

et extracto aegerrime tumore, detegitur tumor alius minor, in

parte situs matricis infima posteriori, et ita infeliciter dispo-

situs ut extrahi et ipse non possit, quin simul extrahatur matrix

et cum matrice fœtus. Primus vero tumor, quamvis in parte

superiori matricis collocatus, abcissus fuit absque gravi ipsius

matricis detrimento. Porro alter hic minor videtur paululum

inflammatus. (C/., supra, schéma, figur. II.)

His prsejactis, de secundo illo tumore tota vertitur qusestio.

Vel enim is extrahetur et cum illo matrix et fœtus, vel in loco

suo remanebit. Si posterius, id est, si remanserit, cum situs est

in excavatione pelviana, pergente prsegnatione, partus evadet

impossibilis ; adveniente vero tempore pariendi, necessaria erit

operatio csesareacum amputatione matricis, (operatio sane gravis)^

Aliud quoque timendum incommodum : Ex operatione quam

jam passa est infirma, (dum illi abstractus fuit tumor alter

major), forte consequetur abortus (quod equidem, attento statu

mulieris ejusque matricis, judico probabilius)
;
porro tumor

minor, si remanet, difficiliorem reddet transitum fœtus, hune

retinebit et ita consequentias prioris operationis jam de se

graves graviores efficiet. Chii'urgus vero, quippe tumorem cum
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tanto disci'imine siverit in ventre permanere, ut causa moralis

forte habebitur mortis mulieris, eique obnoxius erit.

Attento igitur tum gravi probubilitate abortus, tum condi-

tione summe gravi in quam reduceretur infirma ex rémanente

tumore, attento etiam quam grave esset peragere operationem

csesaream in casu parum probabili quod prsegnatio usque ad

novem menses produceretur, chirurgus eligit extrahere simul

tumorem et cum tumore matricem aique fœtum, sacriâcans

vitam fœtus quem aliunde videt in gravissimo discrimine, ut

tutius caveat de salute matris quse vitam suam ipsi commisit.

Nota. 1° Post peractam banc operationem patuit et ipse

tumor is minor jam putrefactus.

2° Foetus fuit baptizatus et aliquandiu vixit.

Unde quseritur :

I. Vi officii sui erga mfirmam chirurgus-medicus obligaba-

turne ad extrahendum tumorem illum secundum

1° In casu quo supponitur nescisse tumorem jam putrefactum?

2° In casu quo cognovisset verum tumoris statura, (quem de

facto non cognovit nisilpostquam, peracta operatione, apparuit

putrefactus tumor et pars matricis ipsi vicina) ?

II. Licuitne chirurgo sese gerere prout gessit? Essetne vero

aliter judicandum, si ante extractionem chirurgus novisset

veram tumoris conditionem?

Resolutio

1. Prima hypothesis : tumor et matrix putrefacta. —

•

1 . Qusestio tota est de liceitate operationis ; si enim potuit

licite medicus abscindere tumorem, certo et debuit. Igitur

quserendum tautummodo utrunci res licuerit.

Porro iu casu, prout ponitur, censeo operationem fuisse

de se licitam, in casu, inquam, prout ponitur, id est,

tumoris minoris jam putrefacli matricemque putrefacientis
;

et quidem tumoris, quo non extracto cum matrice, mors

matris esset secuta, etiamsi mulier prseguans non fuisset.

2. Ratio resolutionis ea est : mulieri prsegnanti licet dari



592 CONSULTATIONS

medicinas (i) et fieri operationes quae licite darentur et

fièrent si hsec Don esset prsegnans, quoties infirmitas non

causatur ab ipsa prse/natione. Et id verum est, etiamsi

forte ex medicina vel operatione damnum passurus sic fœtus,

dummodo periculum a quo intendimus liberare inatrem sit

proportionatum damuo quod fœtui adveniet ineluctabiliter

ex medicina vel ex operatione vilse matris necessaria.

3. Habemus enim tune actum bonuna, dare scilicet medi-

cinam ant peragere operationem de se ordinatam ad sal-

vaudam matris vitam : ex quo actu, in casu, sequuntur

aeque immédiate ejïectus duo : unus bonus (salvare vitam

matris), alrer malus (permittere mottem fœtus); et adest

ratio relative gravis permittendi hune posteriorem effectum :

finis vero agentis rectiis est, scilicet salvare matrem.

4. Plane per haec reincidimus in doctrinam qua docemur

« Licere ponere causam bonam aut indiiferentem, ex qua

immédiate sequitur duplex effectus, unus bonus, alter vero

malus, si adsit causa proportionate gravis et finis agentis sit

honcstus, pravum scilicet non intendat (i). »

5. In casu nostro liabetur matri periculum mortis certum

ut suppono, et a prœgnaiione non causatum. Nec datur

médium vitandae mortis fœtus ; necessaria enim erat ampu-

tatio uteri. Causa ergo adest proportionata.

6. Prsetf rea amputatio uteri non ]mpeteha.t directe fœtum,

— nec ex intentione chirurgi, qui tantum intendebat matrem

(1) « Licet, matri, quse periculoso morbo laboret, sumere medicamenta

quae directe tendant ad eam sanandam, quamvis simul Inde sequi possit

ahortus vel mors fœtus/ dummodo hic pravus effectus non intendatiir et,

quantum fieri potest, praecaveatur. « Génicot, Theol. mor. inst. "vol. i,

u. 377, IV ; Gury-Ferreres, Comp. vol. i, n. 402, ni; Noldin, De prœcep-

tis, n. 343 (edit, 7); JErtnys, lib. 3, n. 187 ; S. Alphonsus, lib. 3, u. 394,

q. 2. (édit. Gaudé, vol. i, p. 647, 648).

(1) Cf. Gury-Ferreres,!. n. 9 et n. 42, m et iv. (edit. 5^ p. 7 et 310) ;

GÉNICOT. T/ieoZ. mor. inst. v. i, nii. 14, 362, 373 ; Ballerini-Palmieri, v, i,

n. 29 (éd. 2a): Marc, Inst. mor. v. ii, nn. 314, 315 (Romae 1911;; ^rtnys
1. II, n. 187, (Paderb. 1906).
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salvare ;
— nec ex iiatura operatiocis, cum supponitur

fuisse necessaiia etîarnsi mater non fuisset prsegnans, id est,

etiamsi fœtus non exstitisset.

7. Nequit igitur dici quod actio directe tendit ad occi-

sionem foetus ; et ideo non comprehenditur hsec actio in

decreto S. Officii, d. die 19 augusti 1888 : « In scholis

catholicis tuto doceri non posse licitam esse operationem

chirurgicamquamcraneotomiam appellant...et quamcumque

chirurgicam operationem directe occisivam fœtus vel matris

gestantis. » Gury-Ferreres, i, p. 309.

8. Casum similem, iino fere identicum, proponit et solvit

juxta nostram sententiam Antonelli, Medicina Pasto-

ralis, vol. ii, n. 110, 2°, pp. 80 et sqq. (Edit. 3^.)

9. Vide etiam Mayr, De actibus humauis, disp. 1, q. 1,

a. 3, n. 26 : « Sœpe causa physica simul producit duus

effectus, et aliquis habet jus ad unum, non vero ad alterum
;

tune, si quis tantum intendat priorem, secundus est mora-

liter pure permissus, nec imputabilis... Sic, si quis ut salvet

vitam, fugiens, conculcet necessario dormientem in via

infantem, moraliter tanluai permittit ejus necem, certe non

peccat, ut communiter docent cum Lajmann, 1. m, tr. m,

p. 3, c. 3, n. 1, sub finem. » (Ingolst. 1732, p. 56). Vide

etiam Struggl, Tlieologia universa, parte i, tr. iv, disp.

2, q. unica, art. 1, n. 9. (Vienn. Austr. 1744, v. i, p. 411);

Casajoana. Disp, schol. dog^n. disq. 3, th. iv, (vol. iv,

p. 306.)

10. Secundum Struggl, 1. c. « Effectus in his casibus

sunt indirecte voluntarii in linea physica, in linea vero

morali sunt pure permissivi, seu voluntarii solum per-

missive. »»

11. Secunda hypothesis : tumor solics puirefactus. —
11. Si putrefacta non fuisset matrix, at tumor minor solus,

et is valuisset amputari quin simul necesse fuisset amputari

matricem, solum tumorem tune debuerat chirurgus abstra-
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here ; et ita fuerat ipsi procedeudum, etiamsi postea, propter

increscentem fœtum et partûs consequentia, vita matris

Ventura fuisset in discrimen ; imo, quamvis certo eveutura

fuisset mors matris ex derelictione fœtus in matrice.

12. Nam in hujusmodi casu amputatio uteri directe

fuisset contra fœtum. Tune eniai chirurgus matricis exstra-

ctione vitari intendisset effectum ipsum prsesentise fœlus,

qui si non adfuisset, nec ulla fuisset nécessitas amputandi

organum. Porro non facienda mala ut eveniant bona. (Cf.

n. 7.)

III. Tertia hypoihesis : duhitatw^ utrum tumor sit

putrefactus. — 13. Si medicus ignoraret utrum tumor

secundus jam esset putrefactus, de hoc deberet certior fieri,

quantum fieri posset, antequam amputaret uterum et dam-

num inferret fœtui irreparabile.

14. Sidetexissct cejHo tumorem esse putréfaction ex

non niatricem, necessariumque fuisset, ad amputandum

tumorem, amputare etiam matricem, puto et hoc licuisse,

perinde ac licet, v. g. ad fugiendam mortem incitare equum

per arctam viam, quamvis conculcandus erit puer qui sedet

in moiia via, (cf. n. 9; et S. Alph. 1. 3, n. 393); eo raagis

quod (prout a limine dicebamus) ea peragitur operatio quse

necessario peragenda esset, etiamsi mater non fuisset

gravida.

15. Sipost inspectum secundum tumorem, non constat

hune esse putrefactum, nec putrefactum uterum, ita ut

neque constet omissam extractionem tumoris et uteri causam

moraliter certam evasuram esse mortis matris, puto non

posse licite procedi ad amputandam matricem ut amputetur

tuojor.

16. Ratio est quod videtur non posse occidi cet^ie fœtum

ad liberandam matrem a periculo tantum prohabili.

J.-B. Ferreres s. J.
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II

L'assistance des mourants

après les derniers sacrements.

Un prêtre entendant la confession d'un curé lui pose cette

question : « Assistez-vous les moribonds à leurs derniers mo-

ments et faites-vous les prières de la recommandation de l'âme,

selon les prescriptions du Rituel romain? » Le curé s'étonne de

cette question et répond : « Je ne suis nullement tenu à tout

cela. J'administre aux infirmes le Viatique et l'Extème- Onction

et cela suffit. Je n'ai jamais eu connaissance d'une vraie obli-

gation d'assister un moribond à ses derniers moments. » Le

confesseur affirme que l'obligation existe réellement et qu'elle

est, en règle générale, grave. Où est la vérité?

Rappelons deux points hors de conteste, qui nous servi-

ront à résoudre, par voie de conséquence facile, le doute

proposé.

En premier lieu, il est hors de doute que porter secours

à ses fidèles dans leurs graves nécessités spirituelles est,

pour le curé, un devoir de sa charge. Le curé tire de là son

nom et sa raison d'être : il a charge d'âmes; il a cure,

dirions-nous dans un français vieilli ; il est curatus. C'est à

cela qu'il s'est engagé lorsqu'il a accepté son office de curé.

Il y est donc aussi tenu qu'un débiteur quelconque à payer

ses dettes. Ce devoir s'étend aussi loin que s'étendent les

nécessités de ses paroissiens et croit en gravité comme

elles-mêmes.

En second lieu, il ne paraît pas douteux davantage que,

d'une manière générale, les nécessités des fidèles s'aggravent

précisément à l'heure de la mort. C'est le moment où l'en-

nemi de la nature humaine intervient avec un redoublement

de zèle, inspiré par la haine. C'est aussi le moment où l'âme

est naturellement effrayée par son passé et par l'avenir et

portée au doute... C'est le moment des tentations de toute

sorte. Par ailleurs, de ce moment dépend l'éternité. Si
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jamais donc le fi^ièle a besoin d'être assisté, c'est à l'heure

de la mort, puiv:u'à cette heure se joue pour lui la partie

suprême et que livré à lui-même, anéanti par la maladie, il

est dans les pires conditions pour gagner ceîte partie.

De là il suit à l'évidence que, dans cette extrême néces-

sité spirituelle, le devoir du curé à l'égard de ses fidèles est

plus urgent que jamais (i).

Ce devoir est-il grave? Interrogée sur ce point, la S. Con-

grégation du Concile répondit simplement : « Super adsisten-

tia infirmorum, standum praescriptionibus Ritualis Romani;

in reliquis consulat probatos auctores. « (23 mars 1878).

La Congrégation ne veut pas trancher la question de gra-

vité ou de légèreté de l'obligation; mais elle déclare que l'on

doit suivre les prescriptions du Rituel Romain. Pour le reste,

que l'on consulte les bons auteurs.

Or que disent ces auteurs? Les uns proclament que l'obli-

gation est grave; les autres, qu'elle est, en général, légère.

Mais la contradiction, réelle à la surlace, si l'on peut ainsi

dire, n'existe plus quand on va au fond des choses, quand on

recherche le principe idennque sur lequel ils basent leur

jugement. Ce principe on pourrait le formuler ainsi : « La

nécessité spirituelle du malade, qui est le fondement du

devoir du pasteur, en est aussi la mesure. »

(1) Le lecteur ne nous en voudra pas de reproduire ici ces lignes tirées

d'uu chapitre {Modus adjuvandi moribundos) an Rituel Romain édité par

ordre de Grégoire XIII : » Hora tantse necessitatis atque iustantis mortis

discrimine débet unusquisque fidelis caritatem suam erga proximum migra-

turum tanto ferveniius abundautiusque nioustrare, quanto tune major est

indigentia; praesertim omnis prselatus parochus, sive ejus vicarius, erga

sibi commissos, ne ex sua negligentia ovis sibi crédita ab infernalibus illis

lupis, dolosissimisque praedonil>us et procacissimis et fallacissimis hostibus

devoretiir, ac omnium Creator; Salvatorique animarum seternaliter aufe-

ratur. Pastor ergo et custos ac medicus animarum luuc prœcipue curet

adesse niigraturo pro quo et ipse coram Deo rationem reddere obligaïur

secundum verba S. Scripturœ : Impius si in iniquitate sua morietur, san-

guinem ejus de manu vestra requiram. Ezechiel, xxxiu, 8. »
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Les cas, tout le monde le comprend, sont très diâérents

les uns des autres. Il est des cas où le moribond, livré à lui-

mêm.e, court le plus grand risque de succomber aux diffi-

cultés qui vont se présenter à lui : tentation de désespoir,

s'il a vécu jusque-là dans le vice et loin de Dieu ; tentation

de doute, s'il est un chrétien de la dernière heure, etc. Ten-

tations d'autant plus redoutables qu'il n'y aura personne dans

son milieu pour le réconforter, pour l'arracher à l'obsession

de ses craintes. Très souvent aussi, pour ces malheureux, il

y aura nécessité de nouvelles confessions pour apaiser leur

conscience ou pour réparer des oublis qui les troublent. A
ces âmes, on peut dire que la présence du prêtre est morale-

ment nécessaire, pour qu'elles ne finissent pas dans le déses-

poir. De là le grave devoir du pasteur, fondé sur l'obligation

de droit naturel et de justice qu'il a contractée en devenant

curé.

Dans d'autres cas, au contraire, le prêtre sait, est morale-

ment assuré que le moribond est d'avance préparé à la mort,

que son âme est en paix, que d'ailleurs il a autour de lui

des parents ou des amis pieux et dévoués. Tout ce que pour-

rait faire le prêtre, ou à peu près, d'autres personnes le

feront sûrement fort bien; dès lors sa propre présence n'est

nullement nécessaire; tout au plus peut-elle apporter une

plus grande utilité. Il est certain que, dans cette hypothèse

et dans toutes autres hypothèses semblables, l'obligation do

l'assistance ne sera pas une obligation grave et qu'une raison

médiocre suffira pour qu'on s'en dispense.

Réduite à cette position, la question ne semble pas sou-

lever de difficulté sérieuse pour obtenir l'accord des théolo-

giens apparemment divisés.

Une remarque pour finir. Le Rituel Romain prévoit le cas

où le curé sera empêché de remplir personnellement son

devoir. Que faire alors? « Que si le curé légitimement

empêché, ne peut pas faire de temps en temps la visite de

M. R. T. LIIV. 1912, SEPT.-OCT. 6—38
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ses malades, par exemple quand ils sont trop nombreux, il

y suppléera par le ministère d'autres prêtre, s'il en a dans

sa paroisse, ou du moins par de pieux laïques, signalés par

leur charité chrétienne. » On sait les services que peuvent

rendre au clergé paroissial, trop souvent surchargé par la

besogne la plus urgente, les religieux ou religieuses, et aussi

parfois certaines personnes séculières dévouées, à qui leur

costume même permet de s'introduire là où un costume de

prêtre ou de religieux ne pourrait jamais entrer le premier.

P. Castillon.

-•«^•^o»~-



Actes du Saint-Siège

ACTES DU SOUVERAIN PONTÏFE

Les diplômes de l'Institut Biblique.

(2 juin 1912. — Acta A. Sedis, iv. p. 471).

Ad r. p. leopoldum fonck, s. j., pontificii instituti biblici

praesidem, de diplomatis formula discipulis optime meritis ab

EODEM INSTirUTO APOSTOLICA AUCTORITATE TRIBUENDIS. Dilecte

fili, salutem et apostolicam benedictionem. — Ad Pontificium

Institutum Biblicum, operi féliciter inchoato fastigium quodam-

modo imponentes, cogitationes iterum curasque convertimus.

Cum enim sit in esitu primum triennium quo studiorura ibidem

curriculum absolvitur, neque desint qui periclitata, superioribus

annis, laudabiliter doctrina, se pares sentiant ultimo eique

maximo subeundo experimento, tempus ]am postulat ut diploma

cujus impertiendi fecimus Instituto facultatem per litteras

Jucunda sane die xxii martii mc»ixi, qua sit prescribendum for-

mula decernamus. Eam igitur hisce verbis conceptam volumus :

" Cum Reverendus Dominus... condicionibus omnibus a

legibus Pontificii Instituti Biblici requisitis satisfecerit et legi-

timis Doctorum suffragiis in triplici doctrinse experimento...

probatus fuerit, vi facultatum ab Apostolica Sede Nobis conces-

sarum, ipsum lectorem seu professorem Saorse Scripturae decla-

ramus et pronunciamus, eidemque authenticum doeumentum

hisce concedimus testimonialibus litteris, sigillo Instituti ac

Prsesidis subscriptione munitis. »

Visa quidem hsec est formula Academise proposito congruere

eique opinionem conciliare majorem ; cum eorura qui facto peri-

culo statuta retulerint suffragia, non doctrinam tantum com-

mendet, sed jus quoque iisdem tribuat ad rei biblicse magiste-

rium, suffragantibus Ordinariis, gerendum. Inde autem hoc

etiam sequetur commodi ut qui diplomate aucti sint, docendo,

scribendo sibi viam muniant ad academicos gradus, quos confe-
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rendi uni pontificiae Commissioni Biblicae jus potestatemque

reservamus (i).

Auspex divinor'!m munerum Nostrseque testis benevolentiae

apostolica sit benedictio, quam tibi, dilecte fili, ceterisque Insti-

tut! doctoribiis peramanter in Domino impertimus.

Datum Romse apud S. Petrum, die lijunii mcmxii, Pontifi-

catus Nostri anno nono.

Plus PP. X.

S. CONGREGATION DES RITES

Leçons de S'^ Agnès. — Prières dominicales à com-

plies et mémoire d'un double simplifié. — Leçon du

B. Gaspard del Bufalo. — Les antiennes de Matines

de la commérnoraison de tous les Saints Souverains

Pontifes ainsi que les répons sont propres. — Troi-

sième oraison du temps et mémoire d'un double

simplifié pendant l'octave de la Fête-Dieu ; aux messes

pro sponsis; — aux messes votives privilégiées. —
Préface propre de la fête oceurrente et de l'octave à
la messe de la férié. — Credo.

(24 mai 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 419.)

SOCIETATIS MISSIONARIORUM SACRATISSIMI CORDIS JESU. DUBIA.

Hodiernus redactor calendarii Societatis Missionariorum sacra-

tissimi Cordis Jesu de consensu sui Rmi Procuratoris generalis,

(1) Aux termes de ces Lettres apostoliques, le diplôme de l'Institut biblique

ne se confond pas avec la licence et le doctorat ès-sciences bibliques; en effet

il ne donne pas tous les droits attachés aux grades académiques, notamment

l'habileté aux offices pour lesquels ces grades seraient requis. Mais cepen

dant il confère l'une des prérogatives de la licence et du doctorat, celle

d'enseigner l'Écriture Sainte, avec l';igrément de l'Ordinaire. Le Souverain

Pontife le fait remarquer, il y a là plus qu'une recommandation ou un cer-

tificat officiel d'aptitude ; il y a un vrai droit, encore que son exercice soit

subordonné au consentement de l'autoriié diocésaine.
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a sacra Rituum Congregatione humillime petiit solutionem inse-

quentium dubiorum, nimirum :

I. Lectiones II Nocturni in festo S. Agnetis V. M. suntne

historicae, ita ut legi possint et debeant tanquam IX lectio si

idem festum ob occurrentiam festi superioris ritus vel dignitatis

simplificetur?

II. In Completoi'io post II Vesperas Dominicse Palmarum

debentne dici preces, quando in Vesperis facta sit commemo-

ratio duplicis die sequenti occurrentis, proindeque simplificati ?

III. In locis in quibus festum Beati Gasparis del Bufalo,

Confessons, recolitur sub ritu duplici majori vel minori, dicen-

daene sunt lectiones I Nocturni proprise, an potius de Scriptura

occurrente ?

IV. 1° Antiphonse et psalmi ad Matutinum Commemorationis

omnium SS. Romanorum Pontificum, e communi Apostolorum

desumpta, itane censenda sunt propria ut recitari debeant etiam

si ejusmodi festum celebretur sub ritu duplici majori vel minori;

an potius_, utpote de communi desumpta, cedere debent anti-

phonis et psalmis de feria?

2° Idemque estne dicendum de responsoriis I Nocturni, ita ut

omissis lectionibus de Scriptura occurrente, recitand^ sint

lectiones « Laudemus viros » de communi?

V. Infra octavam Commemorationis solemnis sanctissimi Cor-

poris D. N. J. C, si fiât commemoratio duplicis simplificati,

debetne adjungi tertia oratio, an potius omitti?

VI. 1° In Missis de vigilia vel de feria propriam Prœfationem

non habente, dicendane est Praefatio propria festi vel octavse

cujus factum sit offlcium?

2° Itemque in eisdem Missis dicendumne est Credo ratione

festi vel octavse symbolum habentis ?

VII. In Missis pro Sponsis. sicut in aliis Missis votivis ex pri-

vilégie celebratis, in dupliribus adjungendane est tertia oratio ?

Et Sacra Rituum Congregatio, ad relationem subscripti Secre-

tarii, audito Commissionis Liturgicae suffragio, re sedulo per-

pensa, ita rescribendum censuit :

Ad I. Affirmative. — Ad II. Négative, — Ad III. Serventur

propriœ, si faerint concessœ,Juxta novas Rubricas, Ht II, n. 4.
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— Ad IV, Quoad i"'" affirmative ad primam partem, néga-

tive ad secundam, — Quoad 5"'** affirmative. — Ad V. Omit-

tatur tertia Oratio. — Ad VI. Quoad i"*^ affirmative. — Quoad
5"'" négative. — Ad VII. Négative.

Atque ita rescripsit ac declaravit, die 24 maii 1912.

Fr. S. Card. Martinelli, S. R. C. Prœfectus.

L. * S.

"i
Petrus La Fontaine, Episc. Charystien, Secret.

II

Oraisons des défunts à la messe fériale, même si on

commémore un double. — Cette oraison n exclut pas

les oraisons du temps. — Elle n'est pas comptée. —
Elle se place penultimo loco parmi les oraisons de

rubrique. — Elle n'exclut ni Toraison Omnipotens, ni

l'oraison Fidelium. — La célébration de la messe

fériale avec oraison pro defunctis est néceseaire, les

jours permis, pour jouir de l'indulgence de l'autel

privilégié. — Messes conventuelles des Morts.

(12 juin 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 446).

Decretum seu declarationes circa novas rubricas. — Ad

prsecavendas dubitationes, quas super recta interpretatione

tituli X, n. 2 et 5 novarum rubricarum quse sequuntur constitu-

tionem Divine afflatu oriri possunt, S. Rituum Congregatio,

audito Commissionis Liturgicae suffragio, sequ entes declara-

tiones evulgare censuit. nimirum :

I. Quandocumque in feriis majoribus Missam propriam haben-

tibus ceterisque diebus, de quibus tit. et num. supracitatis,

Missa de feria celebretur, dummodo reapse pro defunctis appli-

cetur, addi potest oratio pro defunctis in quorum suffragium

celebratur, etiamsi in ea agenda sit commemoratio de occur-

rente festo duplici minori vel majori.

II. Hujusmodi oratio pro defunctis non excludit in casu ora-

tiones de tempore, nisi occurrat commemoratio duplicis.
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III. Quando additur ista oratio pro defunctis, non est atten-

dendus numerus orationum utrum sit dispar an non.

IV. Haec eadem oratio pro defunctis semper recitari débet

pœnultimo loco inter orationes ea die a rubricis praescriptas vel

permissas, non computatis collectis ab Ordinario imperatis.

V. Oratio pro defunctis in quorum suffragium Missa de feria

applicatur, addi potest, etiamsi ea die a rubricis prsecipiatur

oratio Omnipoiens sempiterne Deus pro vivis et defunctis, vel

Fidelium pro omnibus defunctis.

VI. Ut rite legitimeque applicari possit pro defunctis indul-

gentia altaris privilegiati, oportet ut, diebus in quibus a novis

rubricis permittitur, missa de feria omnino celebretur, addita

ut supra oratione pro defunctis pro quibus Missa ipsa

celebratur.

VII. Licet juxta novas rubricas tit. VIII, n. 2, cessata sit

obligatio recitandi in choro officium defunctorum, nihilominus

adhuc servari débet rubrica missalis tit. V, n. 1 et 2, circa

Missam pro defunctis celebrandam, sive in cantu cum prsesentia

choralium, si agatur de Missa conventuali, sive lectam extra

chorum juxta novas rubricas tit. XII.

Die 12 junii 1912.

Fr. S. Gard. Martinelli, Prœf.
L. * S.

-j- Petrus La Fontaine, Episc. Charystien., Secret.

III

Office empêché le dimanche dans Toctave de Noël. —
Fête du S. Nom de Marie, titulaire. — Son octave. —
Credo de la fête simplifiée. — Collectes impérées. —
Corrections aux tableaux doccurrence perpétuelle.

(21 juin 1912 — Acta A. Secîis, iv, p. 447).

Seynen. et aliarum. DUBiA. — Sacrse Rituum Congrega-

tioui pro opportuna solutione sequentia dubia proposita fuerunt,

nimirura :

I. Quando Dominica occurrit a die 25 ad diem 28 decembris

inclusive, Rubrica prsescribit Officium hujus Dominicae die
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libéra 30 decembris celebrandum. Nunc vero pluribus in diœ-

cesibus dies 30 decembris impedita est aliquo festo novera

Lectionum. Quaeritur : Quid agendum in casu?

II. Juxta recentem Constitutionem « Divino afjiatu «, tit. IV,

n. 3, festum sanctissimi Nominis Marias perpetuo assignatur

diei duodecimse mensis septembris. Quaeritur ergo : Num eccle-

sise quae hoc festum tamquam Titulare usque ad hodiernam diem

coluerunt Dominica infra octavam Nativitatis beatse Mariae Vir-

ginis sub ritu duplici I classis cum octava, ipsum recolere in

posterum debeant die duodecima Septembris cum Ecclesia Uni-

versali, servatis privilegiis quae Titularibus competunt?

III. Pluribus in locis festum sanctissimi Nominis Mariée ritu

duplici I classis cum octava recolitur. Quaeritur : An istis in

locis Octava Nativitatis B. Mariae Virginis cesset omnino, adve-

niente festo sanctissimi Nominis ; an potius suspendatur tantum,

ita ut die decimaquinta septembris agendum sit de die Octava

ipsius Nativitatis, omissa commemoratione Octavae sanctissimi

Nominis?

IV. Ex novis dispositionibus ssepe accidit ut festa, sive

duplicia majora, sive sanctorum Doctorum simplificanda sint

ob occursum alicujus festi translati ritus duplicis II classis.

Quaeritur ergo : Num sjmbolum addendum sit in Missa de isto

festo translate quod per se symbolum non admittat, si in ea

facta sit commemoratio alicujus festi occurrentis ritus duplicis

majoris aut minoris quod jus habeat ad symbolum in Missa?

V. Collectae ab Ordinario imperatae, ex novis rubricis,

tit. XI, omittendse sunt. quandocumque in Missa dicendae sint

plusquam très Orationes a rubrica eo die praescriptse. Quaeritui'

ergo : An Collectae omittendae sint, quando in Missis privatis,

post très Orationes eo die praescriptas, addita est oratio sanctis-

simi Sacramenti publiée expositi, vel pro Papa aut episcopo in

respectivis anniversariis electionis, seu consecrationis aut

coronationis?

VI. Cum in tabella Occurrentiae perpétuée nuper ab ista

S. Congregatione édita, evidenter mendum irrepserit tjpogra-

phicum in quadrangulo in quo sibi invicem occurrunt Simplex

cum Simplici, ubi legendus est numerus 7, et non 8, dubiam
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oritur, aa aliud parité r mendum sit in quadrangulis in quibus

sibi invicem obveniunt Duplex majus et minus, cum Vigilia

Epiphanise, ubi loco numeri 3 videtur quod legi debeat nume-

rus 6, eo quod Officium ipsius Vigiliae gaudeat privilegiis Domi-

nicae, ac proinde prsevalere debeat, ex novis Rubricis, Duplici

minori et ma.jori quod non sit festum Domini. Quaeritur : An
rêvera in prsedictis duobus quadrangulis legendus sit numerus 6,

ita ut in casu agi debeat de Vigilia Epiphaniae, cum perpétua

repositione Duplicis occurrentis ?

Et sacra eadem Congregatio, ad relationem infrascripti

Secretarii, audita sententia Commissionis Liturgicae reque accu-

rate perpensa, rescribendum censuit :

Ad I. Officium Dominicœ infra Octavam Nativitatis transfe-

rendœ ea die ponatur qua festutn minus nohile in occurrentia,

a die 29 usque ad 31 decembris, secus peragendum foret, salvis

Dominicœjuribus in concurrença. Quod si omnia festa a die

29 ad 31 decembris occurrentia, ritum duplicem I aut

II classis obiineant, commeinoratio Dominicce f>at in Festo ut

supra minus nobili. In paritate nobilitatis Officium aut com-

memoratio Dominicœ fiât in festo prius occurrente.

Ad II. Affirmative.

Ad III. Négative, ad primam partem; affirmative, ad

secundarn

.

Ad IV et V. Affirmative.

Ad VI. In tabella Occurrentiœ perpétuée menda corriganiur,

ita ut in quadrangulo in quo sibi invicem occurrunt Simplex

cum Simplici, ponatur numerus 7, et in quadrangulis in

quibus occurrunt Duplex majus et minus cum Vigilia Epi-

phaniœ, ponatur numerus 6 : et Vigilia Epiphanice, privilegiis

Dominicœ gaudens, tam in occurrentia quam in concurrentia,

Duplici etiam majori semper prœferatur

.

Atque ita rescripsit et servari mandavit, die 21 junii 1912.

Fr. S. Card. Martinelli, Prœfect.

L. * S.

\- Petrus La Fontaine, Ep. Charystien, Secret.
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IV

Fête de ia B. Jeanne d'Arc en France.

(24 avril 1912. —ActaA. Sedis, iv, p. 177).

DiŒCBSUM Galli^ ejusque coloniarum. Festum b. Joann^ de

Arc in Gallta ad ritum duplicem secundo classis evehitur. —
Postquam Apostolica Sedes Decreto diei 25 augusti 1909 Festum

Beatse Joannae de Arc, Virginis, Dominica infra Octavam

Ascensionis Domini quotannis in universa Gallia recolendum

concessit, in nonnullis quidera diœcesibus sub ritu duplici

secundae classis, in ceteris vero sub ritu duplici tantummodo

majori, idem Festum a fidelibus miro pietatis studio in dies

aucto et spiritualibus consequentibus bonis ibidem celebrari

cœptum est. Quare ut plenior habeatur uniformitas in liturgicis

honoribus Beatse Puellse Aurelianensi tribuendis, Emi et

Rmi Viri, Archiepiscopi, omnesque Galliae Diœcesum Antistites,

una cum Rmo Dno Episcopo Aurelianen, vota quoque plurium

Moderatorum Regularium Familiarum sive Societatum vota

depromente, a Ssmo Domino Nostro Pio Papa X suppliciter

petierunt, ut enuntiatum Festum Beatae Joannae de Arc, Vir-

ginis, sub ritu duplici secundae classis, de benigna Apostolicse

Sedis extensione, in cunctis Galliae ejusque Coloniarum Diœce-

sibus recoli valeat.

Sanctitas porro Sua hujusmodi supplicia vota peramanter

excipiens, Festum Beatœ Joannce de Arc, Virginis, adsi-

gnatum Dominicœ infra Octavam Ascensionis Domini, in

cunctis Gallice ejusque Coloniarum Diœcesibus sub 7'itu duplici

secundœ classis, de speciali gratia, celebrandum induisit :

servatis rubricis. Contrariis non obstantibus quibuscumgue.

Die 24 aprilis 1912.

Fr. S. Gard. Martinelli, Prœf.

L. >g^S.

t Petrus La Fontaine, Episc. Charjstien., Secret.
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V
Lampes électriques à, rexposition du S. Sacrement.

(28 juillet 1911. — Arta A. Sedis, m, p. 396)

DuBiUM. — Expostulatum est a Sacrorura Rituum Congrega-

tione : Utrum liceat, juxta prudens Ordinarii judicium, tempore

expositionis privatse vel publicse, interiorem partem Ciborii cum

lampadibus electricis in ea collocatis illuminare, ut Sacra Pixis

cum Sanctissimo Sacramento meiius a fidelibus conspici possit?

Et Sacra eadem Congregatio ad relationem subscripti Secre-

tarii, audito Commissionis Liturgicse suffragio, prsepositse

qusestioni respondendum censuit : Négative, (i)

Atque ita rescripsit, die 28 Julii 1911.

Fr. s. Card. Martinelli, Prœfectus.

L. * S.

7 Petrus La Fontaine, Episc. Charjstien., Secretarius.

VI

Génuflexion au verset « Et incarnatus est »

Kom du saint au canon.— Credo à la messe du titulaire

(24 novembre 1911. — Acta A. Sedis, m, p. 661).

Adrien. — Hodiernus compositor Kalendarii Adriensis Diœ-

ceseos^ hsec dubia Sacrée huic Congrégation! pro opportuna

solutione humillime proposuit :

I. Celebrans et ministri, qui in Missa solemni diei festi

Annuntiationis B. M. V. nec non SS. Natalis D. N. J. C. genu-

flectunt quando a choro cantantur verba « Ei. incarnatus

(1) Ces lampes situées à l'intérieur du ciborium ou baldaquin ne sont pas

visibles : néanmoins elles vont contre la prohibition de disposer sur l'autel,

pour l'illuminer, des lampes électriques (Natcheten, 16 mai 1902. N. R. Th.,

t, xxxiv, 190.5, n. 417) et contre le décret 3859, qui défend tout usage de la

lumière électrique qui speciem prœ se ferai theatralem, Cfr. aussi la Decla-

ratio decretorum de luce electrica, du 22 novembre 1907 (N. R. Th., t. xl,

1908, p. 301 sq.)
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est » etc., genuflectere ne debent etiam quando eadem verba

simul recitant ad altare?

II. In vigilia Festi alicujus Sancti, cujus nomen continetur

in Canone Missae, celebrans debetne oaput inclinare quum idem

nomen pronuntiat?

III. Festum S. Stephani Pp. M. insignis Collegiatse Titu-

laris, in tota Civitate Rhodigii jamdiu celebrari solet sub ritu

duplici I. classis cum octava. Quaeritur utrum in tota eadem

civitate Credo in Missa recitari possit ac debeat.

Et Sacra eadem Congregatio , ad relationem subscripti

Secretarii, audito Commissionis Liturgicae suffragio, respon-

dendum censuit :

Ad I. Affirmative.

Ad II. Affirmative juxta Ruhricas Missalis de Ritu cele-

brandi Missam, tit. V. n. 2.

Ad III. Négative et serveiur Decretum n. 2189 Perusina,

23 martii 1709 (i).

Atque ita rescripsit et declaravit die 24 Novembris I91I.

Fr. S. Caed. Martinelli, Prœf.
L. * S.

t Petrus La Fontaine, Ep. Charystien., Secret.

Les rubriques générales du missel (tit. XVII n. 3), qui

règlent les génuflexions du célébrant à la messe solennelle,

ne prévoient pas la génuflexion du célébrant à la récitation

du verset Et incarnatus est quand il le récite lui-même,

mais seulement, le jour de Noël et de l'Annonciation, lors-

que le chœur chayite ce verset. Le texte est formel. Dira-t-

on que la génuflexion est prescrite pour le célébrant à l'autel

par les mots de la rubrique : In missa solemni celebrans

genufiectit ad omnia supra dicta {Voxà.), c'est-à-dire à tous

les cas énumérés au n. 1 du même titre pour la messe privée ?

() ) « An in die S. Laurentii, titularis ecclesiîe cathedralis civitatis Perusise,

sit recitandura sjmbolum apostolorum in ecclesiis regulariutn ? — R. Non
esse recitandum syiuboium apostolorum, nisi in ecclesa propria. »
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Mais il faut remarquer que ces mots indiquent seulement les

paroles qui doivent être accompagnées de la génuflexiou,

mais ne précisent pas, pour le cas où les paroles sont réci-

tées par le célébrant et chantées par le chœur, si c'est au

moment où il les récite ou au moment où on les chante que le

célébrant doit faire la génuflexion. Le contexte indique assez

clairement, sembie-t-il, que la rubrique a en vue le moment

où on les chante.

La rubrique, en efiet, parle du chant seulement pour le

Fleçtmnus genua, pour les versets Adjuva nos et Veni

Sancte, et Bt incaruaius est. On ne voit donc pas comment

les mots genufleciit ad omnia supra dicta s'appliqueraient

non au chant, mais à la récitation privée que fait le célé-

brant. La nature même et l'histoire du rite confirment cette

interprétation. A la messe solennelle en effet, les prières et

les rites que le célébrant récite ou accomplit seul à la messe

basse, sont divisés entre le célébrant, les ministres et le

chœur, chacun exerçant les fonctions de son ordre : et

anciennement le célébrant ne récitait pas ce qui était ainsi

lu ou chanté ex officio par le sous diacre, le diacre, ou le

chœur.

Alors, évidemment, il ne pouvait y avoir doute, la seule

récitation qui comptât était celle qui avait lieu pour toute

l'assistance, celle qui était chamée. Plus tard, l'usage s'in-

troduisit, facultatif d'abord et de pure dévotion, de laisser

lire au célébrant l'épître, le graduel, le trait, l'Alleluia et

l'évangile : il faisait cette lecture assis, mêtne celle de l'évan-

gile, et elle n'était ni par lui ni par le chœur accompagnée

d'aucun des signes de vénération, inclination ou génuflexion,

qui accompagnaient certaines paioles lorsqu'on les chantait.

C'est ainsi que les coutumes des Cuartreux, des Cisterciens,

des Dominicains permettent la lecture de ces prières au célé-

brant assis : nous en avons aussi un exemple à la messe

pontificale qui a gardé, plus que toute autre, des vestiges de
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l'ancienne discipline; le prélat récite l'épître et le reste, y

compris l'évangile, assis. Plus tard, de facultative, la réci-

tation de ces prières par le célébrant devint obligatoire et,

dans le rit romain, il les récite à l'autel, mais cette récitation

est encore en quelque sorte privée, et en bonne règle, d'après

le texte des rubriques, ne devait être accompagnée d'aucune

des cérémonies accoutumées, celles-ci étant réservées pour

la récitation publique ou le chant. Cfr. Ritus celebrandi,

tit. IV, n. 7, et tit VI, n. 4 et 5. La rubrique précise même,

par exemple, que le célébrant dit tout cela submissa voce et

ne baise pas le livre à la fin de son évangile. Aussi ne faut-il

point s'étonner que la S. Congrégation ait décidé, qu'aux

paroles In nomine Jesu omne genu flectatur ou autres de

l'épitre, le célébrant ne fait pas la génuflexion en les lisant,

msis seulement lorsque le sous-diacre les chante (S. R. C.

Urgellen., 29 mai 1900, ad V), De même, pour les versets

Adjuva nos, Veni sancte, et on se met à genoux seulement

quand le chœur les chante {Cœrem. Episc, 1. II, c. XVII,

n. 16). Et il semble bien que ce principe devrait être

étendu à tous les cas similaires, non seulement de l'épitre et

du trait, mais encore de l'évangile, du Gloria^ du Credo ei

généralement de toutes les parties de la messe qui sont dites

à voix basse et d'une manière quasi privée par le célébrant et

chantées ex offlcio par les ministres ou le chœur. Et il faut

espérer que tôt ou tard, puisque nous sommes à une période

de réforme liturgique, on mettra d'accord la pratique et les

décrets avec les principes.

Cependant, en fait, il est facile de comprendre que l'habi-

tude aidant, les célébrants aient récité aux messes solen-

nelles les prières en question en accomplissant les mêmes

rites qu'à la messe basse, et par suite fait la génuflexion au

verset Bi incarnatus est. Cet usage, qui ne paraît pas con-

forme aux rubriques du missel, a été sanctionné par le

Cérémonial des évêques (1. II, c. VIII, n. 52) et est sup-
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posé par des décrets de la S, Congrégation, qui font loi pour

les églises du rit romain {B?Hocen., 12 août 1854, 3029';

Sebenicen., 27 mai 1876, 3399). Aussi à moins de réprou-

ver cette coutume, la S. Congrégation ne pouvait répondre

autrement qu'elle ne l'a fait dans le rescrit quenous publions.

Fr. Robert Trilhe, 0. Cist.

S. CONGRÉGATION DES RITES

S. CONGR. DES AFF. EGGLÉS. EXTRAORDINAIRES

Le seapulaire du Cœur Immaculé de la B. V. Marie.

1. Décret de la S. Congrégation des Rites (i).

Ex Apostolico Induite diei 11 Mali 1877 (s) Missionariis quos

vocant Filles Immaculati Cordis B. M. V. privilegium tributum

fuit queddam Scapulare ipsius Immaculati Cordis Deiparœ Vir-

ginia, tamquam insigne proprium suse Congregationis deferendi,

illudque benedicendi, tradendi ac petentibus utriusque sexus

Ciiristifidelibus imponendi cum applicatione indulgentiarum

aliarumque spiritualium gratiarum, quse a Gregorie XVI fe. re.

Archisodalitati ab eodem Immaculato Corde B. M. V. nuncu-

patae jampridem concessae fuerunt. Nuper vero Rraus. Dnua.

MartinusAlsina eerumdem MissienariorumGeneralis Moderator

Sanctissimum Dominum nostrum Pium Papam X humillimis

precibus rogavit, ut pecubarem fermulam benedictienis atque

impesitionis approbare et concedere dignaretur ejusmodi Sca-

pularis, qued nempe (juxta formam ut plurimum consuetam)

ex duplici lanneo panniculo albi coloris confectum, in anteriori

parte Cor prœfert B. M. V. acu pictum (vel tjpis super telam

assutam pannicule lanneo impressum), flamma ex Corde supe-

(1 Nous empruntons ce décret et le suivant aux Acta Pontificia, Rome

PuEtet (mars 1910, pp. 128 et 130 .

(2) On trouvera le texte de cet induit dans la même revue, 1. c, avec le

texte d'une déclaration de la S. C. des indulgences du 11 décembre 1907

relative aux indulgences.
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rius erumpente cum lilio, gladioque e sinistra ad dexteram

ipsius Cor transfigente. Sanctitas porro Sua, referente infra-

scripto Cardinal! Sacrorum Rituuin Congregationis Prsefecto,

suprascriptam formulam ritumque benedictionis atqiie impo-

sitionis ab ipsis Missionariis Sacerdotibus adhibendum, necuon

exhibitam materiam et formam memorati Scapulari bénigne

approbare atque indulgere dignata est, Contrariis non obstan-

tibus quibuscuKque. Die 11 Augusti 1907.

S. Gard. Cretoni, Prœf.

L. ^ S. D. Panici, Archiep. Laodicens, Secret.

2. Décret de la S. Congrégation des Affaires extraordinaires.

Pouvoir de déléguer les curés.

Le supérieur général de la Congrégation des Missionnaires,

Fils du Cœur Immaculé de Marie, en Espagne, prosterné aux

pieds de votre Sainteté, expose que par un rescrit de la S. C.

des AA. EE. Ex., en date du 11 Mai 1877, fut concédée aux

prêtres de la Congrégation la faculté de bénir et d'imposer aux

fidèles le scapulaire du Cœur Immaculé de la B. V. M.

Aujourd'hui, instruit par l'expérience que le Saint Scapulaire se

propagerait plus aisément si des prêtres étrangers à la Con-

grégation, là où celle-ci n'a pas de résidence, pouvaient eux

aussi le bénir et l'imposer, Il supplie votre Sainteté de permettre

que les prêtres de sa Congrégation, spécialement après les

missions, puissent déléguer aux curés des localités et aux

recteurs d'égli,>e la faculté de bénir et d'imposer aux fidèles le

Saint Scapulaire en question.

Ex Audientia SSmi. Die 3 Junii 1893.

SSmus. Dominus No>ter Léo divina Providentia Papa XIII

referente me infrascripto S. Congregationis Negotiis Ecclesi-

asticis Extraordinariis prsepositae Secretaiio, bénigne annuit

pro gratia juxta petita, ea tairien lege ut nonnisi de consensu

Ordinarii prsedicti Parochi et Ecclesiarum rectores facultatem,

de qua in precibus, exercere valeaut. Contrariis quibuscumque

minime obfuturis.

DoMiNicus, Arch, Thessal, Secretarius.
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Pouvoir de déléguer les simples prêtres.

De la Secrétairerie de la S. Congrégation des Affaires Extra-

ordinaires, 20 mars 1900. — Le soussigné secrétaire de la

S. C. des Affaires Extraordinaires se fait un devoir d'informer

votre Révérence que la faculté demandée au S. Père de subdé-

léguer pour la bénédiction et l'imposition du Scapulaire du Cœur

de Marie, même les simples prêtres, a été bénignement accordée,

sans toutefois que rien soit changé aux conditions apposées au

rescrit de la concession primitive.

F. Cavagnis, Secrétaire (i).

COMMISSION BIBLIQUE

I

Evangiles selon S. Marc et S. Luc.

{2& juin 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 463.)

DE AUCTORE, DE TEMPORE COMPOSITIONIS ET DE HISTORICA VERI-

TATB EVANGELIORUM SECUNDUM MARCUM ET SECUNDUM LUCAM.

Proposais sequentibus duhiis Pontificia Commissio « De Re

Biblica n ita respondendum decrevit :

I. Utrum luculentum traditionis suffragium inde ab Ecclesise

primordiis mire ac multiplici argumente firmatum, nirairum

disertis sanctorum Patrum et scriptorum ecclesiasticorum testi-

moniis, citationibus et allusionibus in eorumdem scriptis occur-

rentibus, veterum liaereticorum usu, versionibus librorum Novi

Testament!, codicibus manuscriptis antiquissimis et pêne uni-

versis, atque etiam internis rationibus ex ipso sacrorum libro-

rum textu desumptis, ceito aflSrmare cogat Marcum Pétri

(1) Pour obtenir la faculté de bénir et d'imposer le scapulaire du Cœur
Immaculé de Marie, on peut s'adresser au T. R. P. Général des Mission-

naires Fils du Cœur Immaculé de Marie (Aranda de Duero, Pce de Burgos,

Espagne,) ou à leur Rév. P. Procureur Général (Via Lungara 18, Rome),
Joindre un franc pour les dépenses d'expédition.

K. R.. T. LIIV. 191Î. SEPT.-OCT. 7—39
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discipulum et interpretem, Lucam vei'o raedicum, Pauli adju-

torem et comitem, rêvera Evangeliorum quse ipsis respective

attribuuntur esse auctores?

R. Affirmative.

II. Utrum rationes, quibus nonnulli critici demonstrare

nituntur postremos duodecim versus Evangelii Marci (Marc. , xvi,

9-20) non esse ab ipso Marco conscriptos sed ab aliéna manu

appositos, taies sint quse jus tribuant affirmandi eos non esse

ut inspiratos et canonicos recipiendos; vel saltem demonstrent

versuum eorumdem Marcum non esse auctorem?

R. Négative ad utramque partem.

III. Utrum pariter dubitare liceat de inspiratione et canoni-

citate narrationum Lucse de infantia Christi (Luc, i-ii), aut de

apparitione Angeli Jesum confortantis et sudore sanguineo

(Luc, XXII, 43-44); vel solidis saltem rationibus ostendi posait

— quod placuit antiquis haereticis et quibusdam etiam recentio-

ribus criticis arridet — easdem narrationes ad genuinam Lucae

Evangelium non pertinere?

R. Négative ad ui7\imqiie partem.

ÎV. Utrum rarissima illa et prorsus singularia documenta in

quibus Canticum Magnificat non beatae Virgini Mariée, sed

Elisabeth tribuitur, ullo modo prsevalere possint ac debeant

contra testiraonium concors omnium fere codicum tum grseci

textus originalis tum versionum, necnon contra interpretationem

quam plane exigunt non minus contextus quam ipsius Virginis

animus et constans Ecclesise traditio?

R. Négative.

V. Utrum, quoad ordinem chronologicum Evangeliorum, ab

ea sententia recedere fas sit, quse, antiquissimo seque ac con-

stanti traditionis testimonio roborata, post Matthseum, qui

omnium primus Evangelium suum patrio sermone conscripsit,

Marcum ordine secundum et Lucam tertium scripsisse testatur;

aut huic sententise adversari vicissim censenda sit eorum opinio

quse asserit Evangelium secundum et tertium ante graecam

primi Evangelii versionem esse compositum?

R. Négative ad utramque partem

.

VI. Utrum tempus compositionis Evangeliorum Marci et
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Lucse usque ad urbem Jérusalem eversam diffère liceat ; vel, eo

quod apud Lucara prophetia Domini circa hujus urbis eversio-

nem magis determinata videatur, ipsius saltem Evangelium ob-

sidione jam inchoata fuisse conscriptum, sustineri possit?

R. Négative ad utramque partent.

VII. Utrum affirmari debeat Evangelium Lueae praecessisse

librum Actuum Apostolorum [Act., i, 1-2); et quum hic liber,

eodem Luca auctore, ad finem captivitatis Romanse Apostoli

fuerit absolutus (Act., xxviii, 30-31), ejusdem Evangelium non

post hoc tempus fuisse compositum?

R. Affirmative.

VIII. Utrum, prse oculis habitis tum traditionis testimoniis,

tum argumentis internis, quoad fontes quibus uterque Evan-

gelista in conscribendo Evangelio usus est, in dubium vocari

prudenter queat sententia quse tenet Marcum juxta prsedica-

tionem Pétri, Lucam autem juxta prsedicationeraPauli scripsisse

simulque asserit iisdem Evangelistis prsesto fuisse alios quoque

fontes fidedignos sive orales sive etiamjamscriptis consignatos?

R. Négative.

Utrum dicta et gesta, qase a Marco juxta Pétri prsedica-

tionem accurate et quasi graphice enarrantur, et a Luca,

assecuto omnia a principio diligenter per testes fide plane

dignos, quippe qui ah iniiio ipsi viderunt et ministri fuerunt

sermonis {Luc, 1, 2-3), sincerissime exponuntur, plenam sibi

eam fidem historicamjure vindicent quam eisdem semper pr«-

stitit Ecclesia; an e contrario eadem facta et gesta censenda sint

historica veritate, saltem ex parte, destituta, sive quod scrip-

tores non fuerint testes oculares, sive quod apud utrumque

Evangelistam defectus ordinis ac discrepantia in successione

factorum haud raro deprehendantur, sive quod, cum tardius

venerint et scripserint, necessario conceptiones menti Christi

et Apostolorum extraneas aut facta plus minusve jam imagina-

tione populi inquinata referre debuerint, sive demum quod

dogmaticis ideis preeconceptis, quisque pro suo scopo,

indulserint?

R. Affirmative adprimam partem, négative ad alteram.



616 COMMiSSI'.JN BIBLIQUE

II

Relations mutuelles des trois synoptiques.

(26 juin 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 465.)

DE QU^STIONE SYNOPTICA SIVE DE MUTUIS RELATIONIBUS INTER

TRIA PRIORA EVANGELiA. — ProposUis "parittr sequentibus

dubiisPoniificia cf Commissio De Re Biblica » ita repondendum

decrevit :

I. Utrum, servatia quse juxta praeoedenter statuta omnino

servanda sunt, prsesertim de authenticitate et integritate trium

Evangeliorum Matthei, Marci et Lucse, de identitate substan-

tiali Evangelii graeci Matthei cum ejus originali primitivo, nec-

iion de ordine temporum quo eadem scripta fuerunt, ad

explicandum eorum ad invicem simililudines autdissimilitudines,

inter tôt varias oppositasque auctorum sententias, liceat

exegetis libère disputare et ad hypothèses traditionis sive

scriptse sive oralis vel etiam depeudentiae unius a prseeedenti

seu a prsecedentibus appellare?

R. Affirmative.

IL Utrum ea quse superius statuta sunt, ii servare censeri

debeant, qui, nulle fulti traditioiris testimonio nec historico

argumento, facile amplectuntur bypothesim vu1go duorum fon-

tium nuncupatam, qu99 compositionem Evangelii grseci Matthsei

et Evangelii Lucse ex eorum potissimuni dependentia ab Evan-

gelio Marci et a collectione sic dicta sermonum Domini contendit

explicare; ac proinde eam libère propugnare valeant?

R. Négative ad utramque pariem.

Die autem 26 junii anni 1912, in audientia utrique Rmo
Consultori ab Actis bénigne concessa, Ssmus Dominus noster

Plus Papa X prgedicta responsa rata habuit ac publici juris fieri

raandavit.

Romse, diei 26 junii 1912.

FuLCRANUS ViGouROux, Gr. S. Sulp.

L. ggS.

Laurentius Janssens, 0. s. B, Cotis. ab Actis.
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RELEVÉ DE DIVERSES AUTRES DÉGISIONS

I. Usage intermittent du nouveau psautier cette

année-ci. — S. C. des Rites, 30 janvier et 24 février 1912.

[Revue pratique d'apologétique, 15 mai et Tablet 2 mars). —
A une question de l'évêque de Salaford (Anglererre), la S. C. a

répondu : « Licere cuivis Officium divinum persolvere aliis

diebus ex novo Psalterio, aliis vero ex antiquo ad lubitum, per-

durante anno 1912. » Cette réponse confirme une autre réponse

donnée dans le même sens le 30 janvier et reproduite par la

Rev. Prat. d'Apol. d'après les Semailles Religieuses de Tours

et de Versailles : « 1° Utrum decursu anni 1912, post privatam

adoptionem novi ordinis Psalterii liceat, prout temporum vel

locorum congruentise suaserint, ad veterem ordinera ad libitum

reverti? 2° Utrum, novo ordine Psalterii usurpato, stricte aderit

obligatio dictum ordinem unius modi servandi? — R. : Ad I, af-

firmative ; ad II, négative. » Ces décisions n'ont pas paru aux

Acôa A. Sedis.

II. Archiconfrérie des PP. du Saint-Sacrement pour

la communion des enfants. — Bref Societates fidelium,

26 mars 1912. {A. A. S., iv, p. 361.) — Nous avons signalé

récemment l'érection de cette Pieuse Union en Archiconfrérie

ou Union Primaire [N. R. Th., ci-dessus, p. 367.) Par un nou-

veau bref, S. S. Pie X accorde aux associés une indulgence

plénière aux conditions ordinaires, avec visite d'une église ou

oratoire public, le premier Jour de leur inscription dans la

société, et en outre les indulgences plénières et partielles sui-

vantes (toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du

Purgatoire) :

1° Prseterea tam inscriptis, quam pro tempore in posterum inscribendis

super enunciata in Primaria Unione sociis qui quotannis, quo die festum.

Sanetissimi Corporis Christi Domijii in Ecclesia agitur, ac festis diebus

Sancti Tarsicii Martyris^ Sancti Thomœ Aquinatis et Sancti Paschalis

Baylon, uec non feria quinta hebdomadœ majoris, a meridie diei prœce-

dentis ad solidum usque respectivse festivitatis diem, similiter sacramentali

admissorum confessione rite peracta, atque Angeiorum epulis recreati,
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quamvis ad ecclesiam sive ad publicum oratorium effundentes, ut supra,

preces, se sistant, quo die id peragant, plenariam quoque peccatorum indul-

gentiam largimur. — 2>> Insuper sociis ipsis nunc et in posterum Primariam

prsedictam in Unionem sive adlectis sive adlegendis si, die quo ad sacram

Com.munio7iem prima vice suscipiendani pueruni aliquem ad altare

ducant^ ibi se etiafn ipsos S. Eucharistia reficiant; — 3^ pariterque si, die

quo generalis habetur puerorum Cotnmunio, ad Sacram Synaxiiyi accé-

dant ecclesia ubi hujusmodi supplicium celebratur , nec non rite, uti antea

praescriptum fuit, orent, etiam plenariam, ut diximus, indulgentiam et

peccatorum remissionem tribuimus. — 4* Tandem eisdem nunc et in poste-

rum pariter existentibus hujus Primarise Unionis sociis, quoties aliquid pie-

tatis sive caritatis opus secundum Sodalitii tabulas ac fineni, cojitrito

saltem corde, exerceant, toties de pœnalium dierum numéro, in forma Eccle-

sise consueta centum expungimus.

III. Archiconfrérie des « Enfants du Saint-Sacrement,»

de la Basilique des XII Apôtres. — Bref Majore Nobis du

26 avril 1912 (^. A. 5., iv, p. 397). — Cette association, dis-

tincte de la précédente, a été érigée en prima-primaria le

1" juin 1911 {N. E, Th., 1911, p. 678). S. S. Pie X la dis-

pense de la prohibition d'ériger deux confréries de mêmes nom

et but dans une même église ou dans le rayon d'une lieue

(environ 4 kilom. 1/2) :

Vi pisesentium, perpetuumque in modum, super enunciatse Constitutioni

decessoris Nostri r. m. Clementis Pp. VIII expresse derogantes, concedimus

ut in posterum societates Puerorum sanctissimi Sacramenti, rite et canonice

institui in quibuslibet catholici Orbis parœciis, ecclesiis, institutis vel piis

domibus possint, secundum prudens respectivi loci Ordinariiarbitrium, quin

tamen huic institutioni obsit prsestitutae distantise defectus : pariterque lar-

gimur ut Primaria consociatio ad sanctorum XII Apostolorum in Urbe

erecta sodalitates easdem universas sibi aggregare, cum iisque indulgentias

omnes communicare queat quibus ipsa ex apostolicae Sedis concessione pol-

leat, quae tamen cum aliis communicabiles sint.

IV. Archieonfréries diverses. — Sont élevées au rang

d'archicoiifréries ou sodalités « primœ-primariœ » avec faculté

de s'agréger les associatioMs similaires et de leur communiquer

leurs indulgences : P La Confrérie du T. S. Rosaire érigée à

Majona, dans le diocèse de sainte Agathe des Goths (Italie). Il

ne faut pas la confondre avec les célèbres confréries du Rosaire

placées sous l'autorité des dominicains et enrichies de si nom-

breux privilèges. Son but est ainsi décrit : « Qui (sodales; sedula
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frequentia et décore sacris caeremoniis dent operam. » — Bref

Pias Chrisdcowrum, 29 janvier 1912 {A. A. S,, iv, p. 97). —
2° L'association de l'heure sainte perpétuelle de gethsémani,

érigée à Toulouse, et ajant pour but d'honorer sans interruption

la prière de Jésus à Gethsémani. — Bref M Sacello, 17 février

1912. {A. A. S.. IV, p. 137). — 3' L'association du sacré-

cœur érigée dans Véglise nationale de Bruxelles (agrégation

restreinte à la Belgique). — Bref Piœ fidelium^ 22 mars 1912.

(A. A. S., IV, p. 295.) Le même bref contient sanation générale

des réceptions faites antérieurement. — 4° La confrérie de

N. D. DU SACRÉ-CŒUR de Québec, (agrégation restreinte au

Canada). Bref Tota Canadensi, 25 mars 1912 {A. A. S., iv,

p. 293). — 5° L'archiconfrérie de sainte philomène de Vau-

girard à Paris. Son pouvoir d'agrégation restreint d'abord à la

France est étendu à tout l'univers. — Bref Pias Fidelium du

21 mai 1912. {A. A, S., iv, p. 398.) — 6° L'association de

Marie-Immaculée, reine du clergé, érigée dans l'église parois-

siale de Saint-Nicolas du Chardonnet, à Paris, qui « presbytères

ac fidèles allicere studet, ut, vel preces efFundentes, vel aliquid

sibipro amore Dei negantes, non modo sacerdotum sanctitatem

sed cleri quoque ssecularis regularisque delectum foveant ac

juvent. » — Bref Plane comperlum, 21 mai 1912 [A. A. S.,

IV, p. 439.)

En outre, les congrégations de sainte-élisabeth du diocèse

d'Ermland ou Warnia (Prusse) sont enrichies de diverses indul-

gences par le bref Lœto accepimus, du 2 avril 1912. {A. A. S.,

IV, p. 363.

V. Condamnation de tentatives schismatique au sein

de l'Église arménienne. — Lettres apostoliques Muneris

Nostri, 4 juin 1912. {A. A. S., iv, p. 400.) — Les patriarches

des églises orientales jouissent, dans l'empire ottoman, d'une

double autorité : l'une spirituelle, comme chefs de leurs églises,

l'autre civile, comme chefs de leurs nations. La première, par

sa nature même, relève exclusivement des saints canons et est

indépendante de toute ingérence laïque ; les laïcs ne peuvent

être admis à la participation des actes qui lui sont propres, que

par concession et sous la libre juridiction du pouvoir ecclésias-
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tique. La seconde au contraire est par son caractère même con-

ciliable avec le concours de l'élément laïque dans la gestion des

affaires civiles de la nation. Or le Conseil administraitfqui dans

ia nation arménienne est revêtu de cette seconde autorité, a

voulu, dans ces derniers temps, étendre son intervention jusque

dans les matières spirituelles, notamment dans l'administration

non seulement des biens laïques de la nation, mais aussi des

biens ecclésiastiques du patriarcat considéj'é comme entité spi-

rituelle. Par lettre à S. B. Mgr Paul-Pierre XIII Terzian,

patriarche de Cilicie des Arméniens, S. S. Pie X a condamné

ces agissements et déclaré ses fauteurs excommuniés :

Quare omnia quse hac turbulenta tempestate contra apostolicse Sedis man-

data, sacrorumque canonum sanctiones gesta patratave in Armenia sunt

vehementer reprobantes, nulluin atque irritum esse edicimus quiclquid contra

Ecclesife jura ibidem statutum est : administrativum consilium, quod supra

nominavimus, illegitimum omniuo ac scliismaticura esse denuutiamus : ejus

membra ceierosque omues adversus ecclesiasticam auctoritatem rebelles in

excommunicatiouis pœnam incidisse solemniter declaramus.

"î«<o



Notes de théologie morale

et de droit canonique

Le salaire familial et l'encyclique «RerumNovarum. »

(P. Vermeersch, Mouvement social 15 mai 1912).— On sait que

le 25 septembre 1891,1e cardinal Rampolla, secrétaire d'Etat de

Léon XIII.^transmit à S.É. le cardinal Goossens^ archevêque de

Malines, par ordi'e du Pape, la réponse d'un théologien con-

sulteur à trois doutes relatifs au juste salaire et à l'encyclique

Rerum novarum. (On trouvera le texte intégral du document

dans zV. R. Th., 1892, xxiv, p. 226). Le second doute était

ainsi conçu : An jpeccabit herus qui solvit quidem mercedem

opificis sustentationi sufficientem, sed imparem ipsius familiœ

cdendœ sive hœc constet uxore et numerosa proie, sives hœc

non ita numerosa sit? Si affirmative, contra quamnaw, virtu-

ieml Et on répondait : « Ad dub. II. Non peccabit contra justi-

iiam, poterit tamen quandoque peccare contra charitatem vel

contra naturalem honestatehi. » On s'est demandé à ce sujet

si cette réponse et le reste du document constituaient une inter-

prétation officielle du S. Siège ou n'avaient la valeur que d'un

avis personnel du consulteur. Le P. Vermeersch, pour éclaircir

ce point, examine les circonstances de la consultation, telles que

les expose Mgr de TSerclaes, au tome ii de la Vie de Léon XIII,

ouvrage que ce Pape révisa page par page (2).

« Ces réponses (aux questions du cardinal Goossens) furent

(1) Dans le commentaire dont il accompagnait sa réponse, le consulteur

romain déduisait sa solution de ce principe que le travail est primario et per

se l'œuvre personnelle de l'ouvrier, non de sa famille : « Sicut ergo familia

opus, in casii, nonauget, ita ex justiiia non requirit ut merces débita operi

ipsi augeatur. » Il sufiBt donc, concluait-il, en stricte justice commutative.

que le salaire de l'ouvrier suffise à soutenir convenablement sa propre vie.

On le voit, le consulteur ne tenait pas compte de cet élément auquel se réfè-

rent les partisans du salaire familial, à savoir, que parmi les besoins de la

vie normale ec humaine de l'ouvrier on doit ranger l'entretien d'une famille

(2) Le pape ne put revoir la deuxième moitié du tome m.
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adressées au cardinal archevêque de Malines, par le cardinal

Rampolla, avec les paroles suivantes : Il Sancto Padi'e, avendo

ordinato che si esaminassero tali dubii, a stato formidato l'opi-

namento chc io qui unito rimetto alla E. V. affinche Ella sene

possa Valette nel modo che ravisera piu opportuno.

« Traduction littérale : « Le Saint Père ayant ordonné qu'on

» examinât ces doutes, a été formulé l'avis que je remets ci-joini

y à votre Éminence, afin qu'elle puisse s'en servir de la façon

qu'elle trouvera la plus opportune. »

« Le mot « opinamento » n'a pas son équivalent exact en

français. Il indique qu'il s'agit d'une opinion. Mais l'opinion,

d'après sa définition, exclut la certitude. Donc le Saint Père,

en faisant communiquer au cardinal ce jugement opinatif,

formulé par une personne qui n'est pas nommée, indiquait clai •

rement par la même, qu'il n'émettait pas un jugement personnel

et décisif.

« L'archevêque de Malines, voulant publier les réponses

données, proposa au Saint-Siège d'y mettre le préambule sui-

vant : « Le cardinal archevêque de Malines ayant proposé au

Saint Père quelques doutes soulevés au sujet de la question du

salaire traité dans l'encyclique Rerum Novarum a reçu par

l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat S. E. le cardinal Rampolla

les réponses suivantes. >•

«' Ce préambule paraissait mettre trop directement le Saint-

Siège en cause. En conséquence, le Secrétaire d'Etat écrivit

dans les termes ci- après au cardinal Goossens :

« Sua Santita ha manifestato che Ella protrebhe modificare

il preanibolo premesso ail' esemplare da Lei comunicatomi

,

nel senso di dire che avendo VEminenza Vostra proposiii al-

cuni dubbii sollevati intorno alla quisiione del salario sirat-

iata nelV iz,nciclica Rerum Novarum stante la gravata e deli-

catezza delV argomento, e stato incaricato un consultore di

tagliere ad esame gle anzidetti dubii e a manifestare in pro-

posito il suo parère, cio che egli ha 2i^ontamente esseguito

dando ai singoli quesiti opportune risposte.

« Traduction littérale : « Sa Sainteté a fait connaître que vous

» pouri iez modifier le préambule mis en tête de l'exemplaire, que
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» VOUS m'avez communiqué, dans le sens de dire que votre Émi-

» nence ayant proposé quelques doutes élevés à propos de la

» question du salaire traitée dans Vencjcliqne Re7'um iVovarum,

X vu la gravité et la délicatesse du sujet, un consulteur a été

» chargé de prendre en examen les doutes susdits et de manifester

» son avis à leur propos, ce qu'il a fait avec promptitude,

» donnant à toutes les demandes des réponses opportunes. »

« Les modifications demandées par le Saint Père indiquent

donc clairement que les réponses xie procèdent pas de l'autorité

enseignante du Pontife, mais d'un théologien particulier.

L'adjectif opportunes n'indique même pas, au sens italien du

mot, une approbation intrinsèque des réponses, mais équivaut à

peu près au français : désirées, demandées, requises (i).

« A la suite de cettt^ correspondance, le cardinal Goossens

jugea inutile de publier des réponses dont le Saint Siège

assumait si peu la responsabilité. Nous les aurions toujours-

ignorées si le R. P. Esbach ne les avait pas communiquées à la

Science catholique en les faisant, lui, précéder de ce titre :

Document émané du Saint Siège » .

« Chose curieuse, tant le R. P. Esbach que Mgr de T'Serclaes

étaient partisans de la thèse à laquelle les réponses susdites

auraient donné un désaveu ! Jugez donc si l'on est fondé à pré-

tendre que Rome aurait authentiquement tranché la question

du salaire familial! Il fallait dire au contraire : Rome s'est

refusé à donner une réponse authentique sur la question du

salaire familial (2). »>

(1) Le pape Léoyi XIII, t. 11, p. 107, note.

(2) On doit cependant le reconnaître^ si Léon XIII avait eu l'intention posi-

tive d'enseigner, dans l'encyclique, la nécessité du salaire familial, à titre de

stricte justice, et si par conséquent la réponse du consulteur avait été en

contradiction &vec la. pensée expresse du documeut pontifical, il n'est pas

vraisemblable que le Pape eût ordonné de la transmettre sans rectification.

A notre avis, de cet exposé des faits il résulte que la question est restée en

dehors de l'horizon direct de l'encyclique, que le Saint-Siège n'a voulu ni

approuver ni improuver les déductions qui l'y rattacheraient et que, avant

comme après, la discussion demeure libre. L'encyclique pose uniquement ce

principe : « Le salaire en stricte justice, doit suffire à faire vivre un ouvrier

laborieux et rangé, » principe que l'encyclique déduit du droit et du devoir
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Les païens et musulmans, « in articulo mortis ». {Ami

du Clergé, 4 avril 1912, p. 321), — Quelle conduite doivent

tenir, en l'absence du prêtre catholique, les religieuses, méde-

cins et autres personnes qui, en pays païen ou hérétique, assis-

tent les mourants.

Deux cas sont à distinguer et à résoudre séparément. Celui

des païens et des musulmans moribonds (infidèles); celui des

schismatiques (chrétiens). Nous envisageons ici la première

seulement.

Comment porter et prépa^'er au baptême les païens et les

musulmans?

Trois dispositions, dont la première est absolument requise

sous peine de nullité du sacrement, doivent leur être suggérées :

a] le désir, la volonté, en un mot, l'intention de recevoir le

baptême, connu au moins comme ablution usitée dans l'Eglise

pour purifier les âmes de leurs péchés; b) la foi explicite aux

vérités nécessaires de nécessité de moyen, et implicite au moins

aux autres vérités ; c) la contrition ou repentir surnaturel du

péché avec le ferme propos de ne plus le commettre.

Comment faire concevoir ces dispositions? Daus les conditions

ordinaires ou normales, c'est-à-dire si le moribond est déjà

bien disposé pour la religion, et si le temps le permet,

il faut : a) que le malade déclare sa volonté expresse d'embrasser

la religion chrétienne et de recevoir le baptême; 6) lui ensei-

gner non seulement les vérités nécessaires de nécessité de

moyen, y compris les mystères de la Sainte Trinité et de ITn-

carnation (car ici, le pouvant, on doit suivre le parti le plus

sûr), mais aussi les vérités nécessaires de nécessité de précepte,

toutes vérités sur lesquelles on exigera un acte de foi ; c) enfin

l'exciter au repentir explicite de ses péchés, et au ferme propos

de ne plus les commettre. Ce ferme propos supppse la promesse

d'être fidèle à tous les commandements de Dieu et de l'Église,

la renonciation du mourant à sa fausse religion, et à ce qui pou-

que chacun a de ne pas mourir, manendi in vita. De ce principe ainsi en-

tendu le salaire familial découle-til? Le S. Siège n'a pas voulu le décider :

il n'a pas cru cependant devoir ne pas transmettre la réponse d'un de ses

consulteurs qui le niait. (N. D. L. D.)



NOTES DE THÉOLOGIE MORALE 625

vait le tenir hors de la voie du devoir, comme des liaisons

coupables.

Dans les conditions anormales, c'est-à-dire lorsqu'il j a

impossibilité morale ou physique, en raison des dispositions

d'esprit ou de corps du moribond, de s'assurer pleinement de

ses dispositions intimes, surtout de la première, en un mot,

quand il y a doute séi-ieux sur le désir du malade d'être bap-

tisé, la conduite à tenir varie avec les circonstances.

En règle générale, s'il n'y a pas urgence, il faut différer le

baptême et faire son possible pour amener le malade à des dis-

positions plus sûres.

S'il y a urgence, deux hypothèses se présentent : Le malade

garde ou a perdu l'usage des sens. Dans le premier cas, il faut

interroger le moribond autant que possible, pour s'assurer hic

et nunc de son intention et agir en conséquence, c'est-à-dire, on

conférera le baptême absolument s'il ne reste aucun doute sur

l'intention du malade; sous condition si le doute persiste; on

s'abstiendra, s'il n'y a aucun motif sérieux de croire à la

volonté du mourant.

Dans le second cas, on ne pouiTa juger des dispositions du

moribond que par la connaissance que l'on aura personnelle-

ment, ou que l'on acquerra par une enquête appropriée, du

désir du baptême que le malade aura explicitement manifesté

avant de perdre connaissance. Parvient- on à se faire une opi-

nion justifiée de dispositions positives en faveur du baptême, on

le conférera sous condition (i).

Ij'Ami du Clergé rappelle ensuite le décret du Saint-Office

du 30 mars 1898, qui traite une partie de la question qui nous

occupe. Le cas présenté suppose un mahométan adulte de bonne

(1) Il suffira, pour former cette opinion, d'indices comme les suivants :

ardeur à s'instruire ; désir manifesté de connaître et embrasser la vérité;

certaine inclination à la religion; ou encore le fait que le moribond n'avait

refusé jusqu'ici le baptême que pour des motifs extrinsèques à la religion,

comme situation matérielle à sauvegarder, liens illégitimes à rompre, resti-

tutions à opérer, etc. ; on peut légitimement supposer qu'en présence de la

mort, le mourant aurait accepté les sacrifices auxquels il n'a pu se résoudre,

étant en pleine santé.
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foi à l'article de la mort. Le moribond a toute sa connaissance

ou une partie de sa connaissance. Or le Saint-Office interdit for-

mellement au missionnaire de lui conférer le baptême 1° si l'on

se contente de l'exciter à la douleur de ses fautes et à la con-

fiance, sans lui parler de nos mystères, ou bien 2° si on ne lui

dit rien, pour ce double motif qu'on est en droit de lui supposer

la contrition, et qu'il serait imprudent de lui parler de nos

mystères (i).

Vient ensuite la question de l'instruction religieuse élémen-

taire à donner au mourant quand elle est possible. Hors le cas

d'extrême urgence, le même décret du 30 mars 1898, s'ap-

puyant sur celui du 10 mai 1703. interdit au missionnaire de

baptiser un moribond qui ne croit pas explicitement en Jésus-

Christ. La foi en Dieu rénumérateur ne suffirait pas non plus.

Il faut donc lui enseigner brièvement les mystères de la Sainte-

Trinité et de l'Incarnation, et cela, juxta captum baptisandi.

Encore faut-il s'as?urer que le mourant comprend à sa mesure,

ce qu'on lui dit, ou tout au moins le supposer légitimement. Le

décret du 10 mai 1703 demande en outre d'intimer au mourant

les préceptes du christianisme et d'exiger la promesse de leur

observation ; en conséquence, serait illicite le baptême conféré

(1) Ainsi compris, le cas proposé par VAmi (p. 323, d) est bien tranché,

car il s'agit d'un moribond ayant sa connaissance; et le décret du Saint-

Office est très net : la seule contrition ou l'attrition surnaturelle, supposée ou

suggérée, ne suffit pas pour autoriser la collation du baptême. Mais s'il s'agit

d'un moribond sats connaissance, la solution ne sera peut-être pas la même,

et l'opinion de Lehmkuhl et de Noldin, visée par VAmi, pourrait peut-être

revenir à celle de Génicot (5« édit., vol. ii, n. 150, p. 142). Celui-ci ne juge

pas repréhensible le missionnaire qui, trouvant fortuitement sur sa route un

infidèle znanimé, et tout danger de scandale évité, le baptiserait sous condi-

tion, par cette raison que, se basant sur la présomption de la volonté salvi-

fique universelle de Dieu, il voit, dans la rencontre inopinée de ce mourant,

une indication de la providence divine, qui l'a conduit lui, ministre du rite

extérieur sacramentel de la régénération, auprès de ce malheureux, et l'invite

à lui conférer le baptême sans lequel il ne peut être sauvé. Génicot fait remar-

quer avec Ourj-Ferreres, qu'aucun ducument ecclésiastique n'a jamais

explicitemetit reprouvé cette façon d'agir, bien que la conduite contraire soit

plus sûre. (N. D. L. R.)
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à un malade qui refuserait, v. g. de renvoyer toutes ses femmes

illégitimes, ou ne voudrait pas renoncer à certaines supers-

titions; il faut en outre obtenir de lui un acte implicite de con-

trition et de ferme propos.

Quant aux vérités nécessaires seulement de nécessité de pré-

cepte, si le temps le permet ou si la prudence ne demaLde pas

de les remettre à plus tard, on pourra lui exposer les plus impor-

tantes, comme la Sainte-Eucharistie.

Reste la façon de procéder pour suggérer ces dispositions et

faire admettre la doctrine chrétienne. Affaire de tact, de doigté,

de prudence. Avant tout, il faut éviter de heurter de front les

préjugés du moribond, et gagner sa confiance. Ce n'est que petit

â petit qu'on l'inclinera à la prière, à la contrition. Puis ce sera

le Pater brièvement et suavement expliqué, les actes de foi,

d'espérance, de charité, de contrition, en supprimant du pre-

mier la mention de l'Église qui serait au premier coup inoppor-

tune; puis le Credo. On évitera de soulever soi-même les objec-

tions, répondant à celles que ferait le mourant pour des raisons

s'adressant plutôt au cœur qu'à l'esprit fatigué. Une fois

convaincu, le moribond devra faire un dernier et véritable acte

de foi et de contrition, renoncer expressément à son ancienne

religion en tout ce qu'elle a d'opposé à l'enseignement chrétien.

Alors seulement sera conféré le baptême, après lequel on se gar-

dera bien de laisser le malade à lui-même, mais on l'entre-

tiendra dans les sentiments de foi, de confiance, d'amour de

Dieu et de repentir. Même dans le cas, où il refuserait le bap-

tême ou dans celui où l'on ne pourrait l'y disposer, il faudrait

lui suggérer ces mêmes actes, ceux-ci pouvant conduire au

salut, même sans la réception effective du baptême.
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La Vierge-prêtre. (R, P. Hugon 0. P. In-12 de pp. 40

Paris, Téqui). — Dans une plaquette bien venue, et riche d'idée,

le P. Hugon qui enseigne au Collège Angélique de Rome, a repris

à son compte la tlièse du Sacerdoce de Marie. " VirgoSacerdos. »

Ce titre qui est d'iui usage courant chez les orateurs, il le re-

cherche et n'a pas de peine à le retrouver dans la Tradition

écrite, même primitive. Abondant ensuite le contenu, il le place

entre le sacerdoce transcendant de J.-C, le sacerd ce hiérar-

chique de l'Église, et le sacerdoce métaphorique des fidèles :

« Vos estis, dit S. Paul, gens sancta, regale sacerdotium. »

Ici il y a quelque ombre. On aimerait des précisions qui man-

quent. Y a t-il en Marie un sacerdoce, vrai, réel, au sens strict

du mot, bien que distinct des autres? Serait-il une participation

du sacerdoce de J.-C, ou de l'Église? Serait-il uniquement

un sacerdoce au sens figuré, et n'y aurait-il là que des rappro-

chements ; la pensée de l'auteur, sur ce point délicat, est un peu

fuyante. D'aucun la regretteront, d'autant qu'on fait oeuvre de

théologien.

Puis, on en vient à la manière dont la Vierge en exerce

l'oflBce. Le pi être, appelé aux chosrs sacrées, est médiateur entre

Dieu et les hommes. D'un côté il fait monter vers Dieu les dons

de l'homme^ prière, sacrifice, réparation; de l'autre il fait des-

cendre dans l'homme le don de Dieu, la grâce, la lumière, le

pardon. A ces délicates fonctions, il est appelé de Dieu, puis

consacré par l'Église, qui authentique son mandat. Marie est

exqui.-e Médiatrice, si proche de Dieu, et si au dessus de la race

humaine. Elle fait monter et valoir nos prières, et fait descendre

la grâce, chargée qu'elle est de faire des élus. Elle est mère de

l'adorable victime de l'autel, et au calvaire elle l'a offerte dans

une attitude sacerdotale. Il semble bien qu'elle fait, et de façon

supérieuie, tout ce que fait le prêtre de la nouvelle loi. C'est

bien, s'il est ici question de rapprochement fondé, ou de compa-
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raison à base ferme. Y a-t-il uu au de-la? peut-être; en tout

cas. c'est bien un peu imprécis, ce semble.

Plus loin, l'auteur avoue des différences. La Vierge ne

produit pas le Dieu de l'Eucharistie, ni ne l'immole, ni ne s'en

nourrit, ni ne le communique, elle ne fait pas jaillir la grâce à

l'aide de sacrements; elle ne régit pas les fidèles, ni ne fait des

prêtres, ni ne consacre les peuples ; elle n'est pas chef de l'Eglise

avec charge de la conduire. Or en cela il y a les fonctions en fait

et en droit du prêtre de l'Église. Et donc la Vierge n'a rien du

prêtre en sens strict du mot, sinon de similitude. Par ailleurs, le

R. P. répudie ceux des mystiques qui donnent à Marie un vrai

sacerdoce avec J.-C, dans le mystère de l'Annonciation, de la

Présentation au Temple, surtout du Calvaire. Ici on voudrait des

preuves fortes qui manquent ; car enfin il se peut bien que

Marie co-rédemptrice aie été associée réellement au sacerdoce

de Jésus- Christ, et qu'elle ait exercé un vrai sacerdoce.

Enfin, l'auteur n'est pas avec les écrivains, etpasdes moindres,

qui admettent au Paradis un sacrifice véritable; et pensent que

la Vierge y continuerait son sacerdoce : doctrine sans doute

séduisante, dit-il, mais point fondée en raison
;
prise à la lettre,

elle est fort discutable ; il la réfute en disant qu'au ciel il y aura

consommation du sacrifice
;
que le vrai sacrifice ne convient pas

à l'état de gloire, oîi doit cesser tout ce qui est figuratif. Ne

serait-ce pas aller un peu vite, surtout à l'égard du sacrifice,

qui peut durer, et dui'era peut-être sous une forme nouvelle à

nous inconnue et non révélée?

En définitive, dans l'opu-cule, on nous présente, mais bien

au clair, ce qu'on a lu dans les récits ascéti |ues sur Marie. Rien

là, ce semble, que des analogies et des rapprochements, ou même

des équivalences, si on veut; point de vrai sacerdoce au sens

plein du mot. Il resterait à rapprocher le sacerdoce de Marie,

non plus avec celui du prêtre, mais bien avec celui de J.-C. Là

plutôt il y aurait à faire œuvre théologique. Il est bien sûr que

Marie a été associée à l'œuvre rédemptrice, et par là liée au

sacerdoce de J.-C. Ici. au vrai sens du mot, elle a un sacerdoce

bien réel, quoique distinct et tout subord"nué. Quelles en sont la

réalité et l'étendue, quelles la mesure et l'efficacité? il appartient

N, R, T. XLI7. »ytj SEPT.-OCT. 8 -40
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au maître sûr et docte, qui sait si bien penser, de nous le dire

dans la prochaine édition. C. Fl.

Lavocation ecclésiastique de Lamennais. (M. P. Dudon,

Recrutement sacerdotal, janvier et mars 1912.)

Les partisans de la non-vocation de Lamennais posent la

question sous une quadruple forme. Ne faut-il pas chercher dans

les jours qui précédèrent l'entrée dans les Ordres, le secret de

son apostasie? Le malheur de Féli n'aurait- il pas été de marcher

vers l'autel sans j être appelé de Dieu? Ceux qui le dirigèrent

dans cette voie, son frère, Jean de la Mennais, Brute de Reinur,

Teysserre et Carron, ne se trompèrent-ils pas lourdement? et

Lamennais lui-même ne commit-il pas la faute de se laisser

engager dans un état pour lequel il sentait fort nettement qu'il

n'était pas fait?

M. Dudon se garde de vouloir donner une solution définitive.

Tout en concluant très nettement en faveur d'une vocation cer-

taine, il ne cache pas que des « éléments très importants man-

queront toujours pour conclure à coup sûr ».

Les partisans de l'erreur de Lamennais appuient en somme

leur thèse sur trois fameuses lettres, deux de Féli, l'une de Jean.

Dans celle du 26 décembre 1815, Féli avoue qu'il « lui

a prodigieusement coûté » d'avancer au sous-diaconat. Le

8 Juin 1816, trois mois après l'ordination de son frère au sacer-

doce, le 9 mars, Jean ne dissimule pas que cette dernière

résolution a « singulièrement coûté » au nouveau prêtre « dont

la pauvre âme est encore ébranlée du coup ", Enfin, le 25 juin

de la même année, Féli, dans une crise de sombre mélancolie,

écrit « Si j'avais été moins confiant et moins faible, ma position

serait différente... Tout ce qui me reste à faire est, s'il se

peut, de m'endormir au pied du poteau auquel on a rivé ma
chaîne... etc. «.

M. Dudon fait observer qu'à juger toute la période de la vie

de Lamennais qui a précédé son sous-diaconat et son sa-erdoce

à la lumière étrangement lugubre de ces dernières révélations,

il y aurait risque de « changer la couleur vraie du passé qu'on

prétend éclairer ».

En quelques lignes, rappelons les différentes étapes de la vie



LITTERATURE ECCLESIASTIQUE 631

cléricale de Lamennais. En 1804, première communion, à

22 ans, après une conversion très sincère obtenue par son

frère Jean. En 1806, déjà quelques indices de vocation au
sacerdoce; c'est l'époque du traité sur l'Imitation. De 1807

à 1809, période qui voit paraître les Réflexions sur Vétat de

VÉglise de France, la traduction du Spéculum Religiosoriim

de Louis de Blois. En février 1809, une lettre de Jean à Brute

lui annonçant la collation prochaine de la tonsure à Féli, colla-

tion accomplie le 11 mars^ et suivie d'une lettre de Féli à Brute,

véritable hymne d'amour à Jésus crucifié. Le 23 décembre, ce

sont les ordres mineurs. Puis commence le long intervalle

de cinq ans qui précède le sous-diaconat, période la plus

critique peut- être de sa vie; enfin c'est le sous-diaconat, le

diaconat, le sacerdoce, s'étageant du 24 décembre 1815 au

9 mars 1816.

M. Dudon concentre principalement son attention et applique

sa remarquable pénétration psychologique à la période de

cinq années qui sépare les ordres mineurs du sous-diaconat, et

il l'éclairé ensuite par une vue d'ensemble sur les hésitations

antérieures ou concomitantes, très manifestes et aucunement

voilées, qui ont toujours poursuivi l'àme hésitante de Féli.

Sans entrer dans le détail de la discussion très sobrement et

très clairement menée par M. Dudon, suivons-le dans ses inves-

tigations à travers les faits, les indices, les symptômes, les

confidences : l'auteur de l'article procède au rebours de l'ordre

chronologique, et il a ses raisons.

Pour lui, la lettre du 25 juin 1816 n'étant pas écrite de

sang-froid ne doit pas impressionner outre mesure le lecteur.

Les documents permettent d'afiîrmer catégoriquement qu'à

ce moment l'infortuné prêtre est sous l'empire d'une tentation

violente. Quel en est l'objet? L'occasion? Question délicate.

Puisque le sacerdoce est pour le malheureux obsédé un objet

odieux, il s'agit de choses évidemment incompatibles avec les

obligations essentielles d'un prêtre.

Il semble bien, d'après les documents et l'analyse psycho-

logique, que les répugnances violentes éprouvées après le sacer-

doce sont occasionnées par la perspective redoutablement
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exagérée par une imagination furieuse et une nature incertaine,

impressionnable à l'excès, de l'immutabilité absolue du sacer-

doce, qui contredit l'impérieux besoin de changement, qu'éprouve

ce caractère peu maître de lui-même. Et il est tout naturel qu'il

accuse l'intervention inopportune de ses amis et conseillers.

Passant ensuite à la crise du sous-diaconat, M. Dudon

cherche en vain dans les documents ce qui pourrait expliquer

suffisamment le « cela ma prodigieusement coûté ". Pour lui,

il ne peut y avoir de raison convaincante de non-vocation.

Il fait obsei'ver que c'est précisément à cette époque que Féli

examine, avec ses conseillers, s'il doit obéir à l'attrait qui

le pousse à entrer chez les jésuites; singulier projet pour

un jeune homme destiné par erreur à la cléricature!

Le projet fut abandonné, et le sous-diaconat reçu. Et il se

trouve que la fameuse confidence : « cela m'a prodigieusement

coûté " semble oubliée dans l'aspirant au diaconat qui multiplie

à son ami Carron, au début de 1816, ses protestations d'amour

des souffcances et de la Croix.

Reste à étudier l'époque particulièrement importante de

cinq ans qui sépare les ordres mineurs du sous-diaconat. Là est

peut-être la cle^.

M. Dudon ayant posé en fait suffisamment certain la réalité de

l'appel à la tonsure et aux ordres mineurs, essaie de trouver quel-

ques preuves d'inaptitude ou de non-vocation avant les engage-

ments du sous-diaconat. Il semble qu'on doive écarter le reproche

de trop faciles amours chez ce clerc de vingt sept ans. Des

défaillances solitaires ont pu et semblent avoir précédé la con-

version de 1804. Mais aucim indice d'une recrudescence de la

passion ne se devine dans les confidences postérieures, toutes

respirant la lutte contre le vieil homme charnel. Peut-être

la perspective de la vie dépendante non seulement du religieux

entrevu chez les jésuites, mais encore du simple prêtre attaché

à lautel, aurait-elle plus de raison de nous expliquer ces alter-

natives de goût et de répulsion éprouvées pendant ces cinq années

passées dans la solitude de La Chesnaie, solitude qui devait

lourdement peser sur une nature aussi fougueuse, ardente,

passionnée et dévouée.
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Bref, nulle part, dans le candidat au sous-diaconat et au

sacerdoce, de preuves suffisantes pour dénoncer une erreur.

Cette erreur ne peut être non plus attribuée aux conseillers

de Féli, tous hommes d'expérience, de talent, de haute valeur,

de vues surnaturelles et droites. M. Dudon les défend tous

victorieusement les uns après les autres contre le reproche de

légèreté, d'insistance, de manque de perspicacité. Tous, au

contraire, sont les premiers à reconnaître les défauts de caractère

du candidat, comme ils sont unanimes à plaindre les écarts de

sa sensibilité maladive, et à lui conseiller les remèdes éprouvés

et recommandés par la prudence surnaturelle. « Il est sauvé si

nous parvenons à l'occuper et à le distraire, sans lui laisser le

temps de respirer et de songer à ses propres pensées qui

le dévorent ». Ainsi écrit Teysserre à Jean au moment de

la crise de 1816. Ils ont donc constaté, avec un coup d'œil très

juste, recueil principal à redouter pour cette àme impatiente

du joug, par défaut de maîtrise sur elle-même. Mais aucun n'a

vu là, et il ne le pouvait, d'indices suffisants de non-vocation.

Le manque de forces morales dans un candidat au sacerdoce ou

à la vie religieuse qui a toutes les aptitudes voulues, qui a

l'attrait plus ou moins explicite de ce genre de vie, et qui ne

présente pas d'autres déficits plus graves, n'est pas une raison

qui doivent arrêter. C'est la doctrine de s^int Thomas (2. 2. q.

189, a. 10). Ce serait une manière trop humaine d'envisager un

problème dans lequel Dieu entre comme facteur principal. Alors

même qu'il fût dûment constaté et parfois trop évident que

Lamennais avait une nature très personnelle et qu'on pouvait

se demander s'il consentirait toujours à se laisser conduire par

autrui, il n'est pas moins vrai que son amour sincère, dévoué,

passionné pour l'Église, d'une part, et ses propres principes à

lui sur la vocation et la vie des âmes, si clairement et si juste-

ment exprimés dans son Guide de la jeunesse, donnaient une

garantie suffisante de la force et de la persévérance de son

vouloir déjà connu par ses tenaces obstinations.

Ceci posé, on ne peut soutenir qu'il y a eu vocation forcée.

Le premier tort de Lamennais dont il est peut-être moins

responsable c'est de ne pas avoir su prendre parti dans le conflit
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intime des deux hommes qui, en lui, se disputaient sa destinée.

Dominé" par ses répugnances, envahi par le dégoût, son besoin

de confiance et de confidence finit par céder à l'indocilité. Dans

la lettre fameuse du 25 juin 1815, le révolté de 1864 est en

germe. Et M. Dudon ajoute : - Le stoïcisme farouche avec

lequel il se couche au pied du poteau où l'on a rivé sa chaîne,

cache mal un dédain orgueilleux et obstiné de tous les conseils

reçus. Dans cette plainte tragique on entend, non point une

conscience troublée qui frémit, mais une nature impatiente du

frein qui éclate. »

Et nous pouvons conclure. Sans doute, Lamennais était par

nature orgueilleux, passionné, inconsistant. Mais ce don de

l'appel de Dieu, tout céleste qu'il soit, il n'a pas su le préserver

de la contagion corruptrice de l'orgueil obstiné, et d'une folle

indépendance. Lamennais aurait-il donc été le seul candidat du

sanctuaire à ignorer le chemin ardu de l'humilité, de la pureté,

de la fermeté? Emporté, envahi par sa nature violente et fou-

gueuse, il a négligé les moyens surnaturels, et ceux de la pru-

dence humaine. Il lui a manqué, non une vocation d'en haut,

mais le souci et la garde inlassable de sa vie intérieure.

— Le souvenir de l'amour de Dieu provoquant la générosité,

la générosité soutenue par la grâce, la grâce appelée par

la prière : tel est le rythme de la vie surnaturelle. 11 y eut des

jours où Lamennais s'en souvint : et alors son âme était comme
haletante vers le sacerdoce. Il n'en vint à le renier que pour

avoir oublié la prière, la générosité, l'amour de Dieu.

Telle est la conclusion de M. Dudon. Et cependant, même
après, surtout après sa pénétrante analyse, n'hésitera-t-on pas

à accepter son opinion ? Il y avait au fond de cette âme une

étrange, une angoissante inquiétude qui tenait comme à l'essence

de sa nature tourmentée, et qui fait peur. Sans doute, quand

une action évidente et très puissante de Dieu promet pour

l'avenir des grâces exceptionnelles, on peut espérer que le

secours surnaturel triomphera de certains obstacles naturels
;

mais comme il est sage, en règle générale, de contrôler les

attraits intérieurs d'un discernement souvent difficile, par la

régie ferme et claire des aptitudes morales! E. de L,
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Anima. Nouvelle édition par l'abbé Hedde. 111-12 de pp. xlviii-

350. Fribourg, Suisse, librairie Saint-Paul; Paris, Gabalda;
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E. de L.

Paul ViGUÉ, professeur de théologie au Grand Séminaire de

Poitiers. Le droit naturel et le droit chrétien dans l'Édu-

cation. In- 12 de pp. 190, Paris, Lethielleux. — Voici un livre qui
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seillerais volontiers la lecture de ces pages lucides aux pères de famille qui

sous des prétextes frivoles se font peu de scrupule d'envoyer leurs enfants à
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que l'auteur dit du droit du père, du droit de l'État, du droit de l'Eglise et de

la liberté de l'enfant. Qu'ils aient ensuite le courage de conclure en catholi-
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Il est encore aujourd'hui des cœurs ardents prêts à tout pour cetie guerre de
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(dix ex., 9 frs 50; 25, 15 frs). — Dans cette 5« édition, considéra-

blement augmentée, Dom Eugène Vandeur, avec son savoir théologique

et liturgique, et son grand sens pratique des besoins des fidèle et du clergé,

passe eu revue les moindres parties du Saint Sacrifice, et les explique tour

à tour, au point de vue historique, théologique, mystique et symbolique. Et

pourtant riea qui dépasse l'esprit le moins fait aux spéculations. Tout y est
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clair, pénétraut, simple. Que d'âmes pieuses, désireuses de suivre presque

mot par mot les prières liturgiques, liront avec fruit cet excellent ouvrage.

E. de L.

E. Thomas. La littérature chrétienne. (Collection Antho-

logie des classiques) Paris, Michaud. In- 16, 221 pp. Prix : 2fr.—
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a rédigé ses introductions avec une sympathie marquée pour les écrivains

chrétiens. Je n'ai guère à regretter que la citation empruntée à M. Vollet sur

S. Athanase. Les noms propres et les titres d'ouvrages sont parfois défigurés.

Çà et là une mise au point, en ce qui concerne la critique littéraire (authen-

ticité, éditions etc.), serait nécessaire. M. Simond, directeur de la Collection,

a jugé bon de mettre à ce volume une Introduction intitulée : Essais sur les

Études religieuses en France. On peut se dispenser de la lire, car, d'esprit et

de ton regrettables, elle est en outre pleine de méprises qui dénotent une igno-

rance singulière du sujet et provoquent parfois une douce gaieté. C'est ainsi

que Richard Simon y est présenté, lui prêtre et oratorien, comme ayant

donné le premier élan à l'exégèse laïque et prouvé qu'il ne fallait pas néces

sairement être prêtre ou moine pour en faire l'étude. 11 paraît aussi que

Bossuet le contraignit à s'exiler en Hollande, puis en Allemagne I Les Bol-

landistes sont mentionnés uniquement pour dire que leur œuvre critique fut

insuffisante et inférieure en exactitude à celle de Dom Ceillier ! Jean BoUand

d'ailleurs est donné comme ayant vécu après Mabillon dont il n'aurait point

imité la scrupuleuse sévérité. En revanche parmi les auteurs de collections

patristiques on signale un certain Maréchal dont j'ai appris l'existence. Les

illustrations dont malheureusement l'origine n'est pas souvent indiquée,

constituent une galerie intéressante de portraits nous faisant connaître

commentauXVII^et auXVIIP siècles on se représentait les Pères de l'Église.

CHRisTiANus Pesch. S. J. — Prselectiones dogmaticse.

t. IX. De virtutibus moralibus, de peccato, de Novissimis.

3* édition. in-8° de pp. 436. Fribourg en Brisgau, Herder, 1911.

Prix : 8 fr. — Ce Tome IX clôt la série de la collection si universellement

appréciée des « Prœlectiones dogmaticae. » du P. Pesch. En elle-même la

matière de ce volume ne comportait pas de notables changements sur les

précédentes éditions. Cependant nous avons d'utiles additions à signaler, en

particulier sur la malice de la luxure, sur une distinction assez aventureuse

imaginée récemment entre le péché grave et le péché mortel, sur les opinions

des Pères relatives à l'état des âmes séparées et l'action du l'eu de l'enfer. La

doctrine de S. Thomas, au sujet de l'obstination des daamés, est défendue

contre les doctrines du P. Stufler Deux importantes tables d'une soixantaine

de pages relatent l'une, les passages de la S. Écriture expliqués au cours
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des Pi^œleetiones et l'autre ; par ordre alphabétique, le riche contenu des

neuf volumes. E. de L.

CnrAUDANo, S. J. L'histoire ancienne de l'Église de

Mgr Duchesne considérée par rapport à la foi catholique.

Traduction française de l'abbé Thiveaud. In-12 de pp. xi-33.

Paris, Bonne-Presse. Prix : fr 15. — Dès avant les devisions

pontificales, le P. Ch. avait critiqué l'œuvre de Mgr Duchesne. Le titre

indique assez le point de vue de cette critique. Mènae une fois la cause jugée,

il peut y avoir utilité à en mieux comprendre les considérants. C'est ce qui a

inspiré à M. Thiveaud, — de hautes approbations l'y encourageaient — de

faire bénéficier le lecteur français des observations du P. Ch. On y trouvera

moins une élude approfondie que des annotations sur quelques points

majeurs. Nous le savons, la condamnation n'a pas été en dépendance des

publications polémiques qui l'avaient précédées : l'opuscule du P. Ch. ne

laissera cependant pas de l'écldirer. E. de L.

Newman. Le Rêve de Géronte, traduction française de

« The droam of Gerontius. - In-8° de pp. xv-64. Paris, Beau-

chesne. 1912. Prix : 1 fr. — il n'y a qu'à féliciter M. l'abbé Lebourg

d'avoir manifesté au public français les splendides pages où Newman avec

une admirable pénétraiion psychologique et théologique, aidée d'une puis-

sance d'imagination peu commune et d'un souffle poétique, parfaitement pur

et bienfaisant, essaie de sonder les mystères de l'au-delà. Il ne fallait rien

moins que son âme sincère et passion.';ée pour tenter de déchirer le voile qui

lui cachait son Bien-aimé. Que d'àmes pures, mais inquiètes et troublées à la

pensée de cet inconnu qu'est l'instant d'après la mort, trouveront dans ces

pages saisissantes le germe d'une paix calme, douce comme l'amour!

E. de L.

Psalterium Romanum. In-16de pp. xvi-246 [10]. Papier

indien. Turin. Marietti. Prix : broché : 2 frs., relié toile : 3 frs.,

chagrin : 6 trs. — Papier tiès fin, typographie soig: ée, ne laissant

aucune transparence, mais caractères un peu grèUs et encre un peu grise
;

ce « psalterium » n'a que trois millin.èires d epaiiseur : c'est dire son carac-

tère très portatif.

RicKABY, S. J. — Vous êtes à Jésus- Christ. In-32 de

pages 241. Paris, Tournai. Casterman. Prix : 1 fr 25. —
Excellent, original petit livre pour jeunes gens qui veulent réfléchir, revenir

sur eux-mêmes, s'étudier et s'armer pour la lutte. C'e.^t de la psychologie

vécue ; il est bon que le jeune homme si enclin à ne se connaître que superfi-

ciellement soit aidé à pénétrer dans les replis de son cœur; ce petit livre lui

révélera en termes clairs beaucoup de choses qu'il ignorait ou qu'il n'osait

s'avouer à lui-même. E. de L.
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TouRNiER. Droits des catholiques sur les Églises et

les objets mobiliers en dépendant. Brochure in-8^ de pp. 32.

Toulouse, aux bureaux de « Alliance des catholiques de la

Haute- Garonne. « 1, Place Saintes-Scarbes. — Résumé très

complet de la jurisprudence française sur les quesiions litigieuses que sou-

lève l'application de l'article 5 de la loi du 2 janvier 1907, cette brochure faite

avec tout l'esprit pratique et l'expérience d'un ancien conservateur des hypo-

thèques, est appelée à rendre grand service aux curés, aux conseils parois-

siaux, à nos édiles municipaux. E. de L.

Debuchy s. J. Exercices spirituels de saint Ignace

de Loyola, traduits sur l'autographe espagnol. In-16-jésus

de pp. 230. Paris. Lethielleux : Prix : 2 frs 50. — Cet ouvrage,

depuis longtemps désiré et attendu, est destiné à donner aux clients toujours

plus nombreux des maisons de retraites fermées d'hommes ou de femmes,

qui veulent « s'exercer - eux-mêmes dans la lutte spirituelle, la pensée

exacte, originale, suggestive de saint Ignace, prise sur son texte original.

E. de L.

DuNAND, P. H. Les visions et apparitions de la bien-

heureuse Jeanne d'Arc, racontées par elles-mêmes. In-12

de pp. 142. Toulouse, Privât. Prix : 1 fr. — Le bien regretté cha-

noire Dunaud avait pensé que pour l'année du V« centenaire de la naissance

de Jeanne d'Arc, notre société française avait besoin de respirer le parfum

de franchise, de lojauté, de sincérité, de patriotisme, qui s'exhale de toute

la chère petite Lorraine. Et vo.'là pourquoi sans rien leur enlever de leur

cachet il nous a donné, dans toute leur saisissante simplicité, le livre des

visions et des apparitions de Jeanne d'Arc. Puis le bon ouvrier s'en est allé

voir sa chère Sainte au Ciel. E. de L.

Action POPULAIRE. Initiatives après la Séparation. In-12

de pp. viii-466. Reims. Action populaire. Prix : 3 frs. —
Est-il besoin de recommander aux hommes, aux femmes, aux jeunes gens,

aux jeunes filles d'action cet ouvrage où les membres de l'A. P. de Reims

ont accumulé toute une série très variée de documents vécus et d'initiatives

efficaces. Les membres du clergé eux aussi, et avant tous, ne sauraient trop

parcourir ce livre fort suggestif où bien peu ne trouveront pas l'idée qu'ils

cherchent pour réaliser les œuvres offensives et défensives de leurs paroisses.

E. d^ L.

Une âme Bénédictine. Dom Pie de Hemptinne. In- 12 de

pp. 358. 2« édition. 4" mille. Abbaje de Maredsous. (Belgique)

et Paris, Lethielleux. 1912. Prix : 3 frs 50. — Vie singulièrement

attachante que celle de ce jeune moine de vingt-sept ans, et qui pourtant
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n'a d'autre éclat que celui de la vie cachée du cloître, mais vie admirablement

pleine; car c'est l'histoire d'une âme qui en quelques années a répondu avec

une fidélité merveilleusaux attraits de la grâce. L'angélique figure de dom

Pie ne peut manquer de se survivre dans cet ouvrage tsès s-incère, très

simple, où les âmes pieuses et contemplatives aimeront à trouver un modèle

plus qu'ordinaire d'amour pour le Cœur de Jésus et pour la très sainte Vierge.

E. de L.

I. LoHMANN S. J. et Cathrein s. J. Vita D. N. Jesu-

Christi. ln-24 de pp. 38-2. Prix : 1 mk 50. Pustet J911. —
II. Arvisenet C. Memoriale Vitae Sacerdotalis. In-24 de

pp. 412. Pris : 1 mk 50. — III. Rebstock O.S.B. De vita

regulari. In-24 de pp. 234. Ratisbonne, Pustet. Prix : 2frs50.

—

La librairie Pustet offre à sa clientèle sacerdotale trois petits in-24 très

poriatifs et attrayants d'aspect; les deux premiers, d'intérêt plus général, et

faisant partie d'une « Bibliotheca ascetica » dont ils constituent les 3« et

4'^ volumes. Le choix de ces opuscules est fort bien compris ; ils se complètent

mutuellement et seront d'un véritable secours pour les âmes des prêtres

pieux et animés d'une vie intérieure.

Le troisième s'adresse plus spécialement aux cloîtres et donne en 22 cha-

pitres et un appendice un fidèle aperçu et un commentaire concis et sug-

gestif delà règle bénédictine. E. deL.

DuPLEssY. Le Pain Évangélique. Explication dialoguée

des évangiles des dimanciies et fêtes d'obligation. 3 vol. in-12

de pp. x-240-248-240. Paris, Téqui. : 2 frs. le volume. —
M. Duplessy nous présente, sous la forma attrayante d'une conversation

aisée, claire ei ordoniiée, entre le prêtre et les enfants du catéchisme, l'expli-

cation des évangiles du paroissien, c'est-à-dire de ceux des jours d'obliga-

tion. Au cours de ces dialogues, l'auteur a fondu très heureusement les

divers éléments d'une exposition sobre et judicieuse, qui éclaire les difficuUés

du texte, le compare au besoin avec les passages parallèles, dessine h cadre

du récit évangélique, en marque la suite et la liaison, surtout met la

pensée bien en lumière et mdique la leçon morale. Le tout sans effort et

néanmoins d'une laçon très attentive. C'est vraiment le pain coupé aux

petits, — et même aux grands,— pour les catéchismes et l«s instructions domi-

nicales. Excellent livre aussi pour la lecture de famille et la lecture spiri-

tuelle dans les écoles chrétiennes, la veille des dimanches et des fêtes. Le

premier volume va de l'Avent au Carême, le second du Carême à la Saint-

Pierre, le troisième de la Saint-Pierre au l^"" dimanche de l'Avent. Chaque

chapitre s'ouvre par la reproduction intégrale du texte évangélique, suivi de

son explication dialoguée. Souhaitons que l'auteur nous donne bientôt,

comme il le fait espéi er, l'exposition de la Passiou. J. B.
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D"" A. von RuviLLE. La marque du véritable anneau^,

traduction par MM. Lapejre et Maurj In- 12 de pp. xiv-240.

Paris, Beauchesne. 1912. — La Nouvelle Revue Théolngique (i) a

déjà loué sans réserve le Retour- à la Sainte Église du D"" von Ruville. Son

nouvel ouvrage nous donne une des ciels de son retour et pas des plus com-

munes. Revenir à l'Eglise catholique romaine, attiré par l'humilité dont elle

est l'école, est le faic d'une âme singulièrement douée de tact, de délicatesse.

Cette marque du véritable anneau de fiançaille de lEglise, épouse du Christ,

M. von Ruville n'en fait pas une « note " de la vraie Église, au sens théolo-

gique du mot; il ne donne pas non plus de la vertu d'humilité une notion

adéquate et pleine. Il la prend par un de ses côtés les plus expressifs, con-

crète visiblement dans la constitution hiérarchique de l'Église : l'empresse-

ment que l'on a, la joie que l'on éprouve à accepter d'être en sous-ordre. Le

livre de M. von Ruville mérite d'être lu et relu, tant il est suggestif, intéres-

sant à plus d'un titre, ne serait ce que par les aperçus nouveaux qu'il donne

sur l'âme protestante, ou bien hésitante sur le chemin du retour, ou bien

ancrée de plus en plus profondément dans ses préjugés. E. de L.

Ch. DE Smedt_, Bollandiste, S. J. Notre vie surnaturelle.

Nouvelle édition, tome I. In-12 de pp. xvi-5o8. Bruxelles,

Dewit. Prix : 4 frs. — Rien d'étonnant que l'ouvrage du regretté

P. de Smedt ait été enlevé si rapidement, au point de voir déjà une nouvelle

édition. En redisant la précision, la logique, la clarté, les trésors d'expé-

rience que contient cet ouvrage (2), la Revue se plait à souhaiter que de

nombreux lecteurs viennent encore s'instruire, s'édifier à sa kcture.

E. deL.

En Lui. Portrait de l'âme dévouée au Sacré-Cœur par

l'abbé Félix Anizan. In-12. Prix : 3 frs 50, Paris, Lethielleux.

Second volume d'une trilogie sur la dévotion au Sacré-Cœur. En Lui suc-

cède à Vers Lui et sera bientôt suivi de Par Lui. Dans le plan actuel, la

dévotion révélée pour les derniers temps, le Sacré-Cœur, tient la place que

Jésus-Christ tenait dans le plan de jadis, et quelles que soient les dissem-

blances des âmes, toutes doivent graviter autour de ce centre nouveau de la

Prédestination : le Sacré-Cœur. Les unes attirées par son cœur glorieux seront

avec Lui plus spécialement co-triomphantes ; les autres attirées par son

Cœur douloureux seront avec Lui plus spécialement co-rédemptrices. C'est

l'étude de ces deux familles d'âmes qui fait l'objet de ces pages d'une mystique

claire et savoureuse. A. du B.

D. Jérôme Picart, O.S.B. Pater-familias. Le chef de

(1 1911. p. 767.

(2) 2V. R. Th., 1910, p. 638.
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famille. Le Prince chrétien. Rapport fait au Congrès familial

tenu à Maredsous les 29 et 30 août 1911. Abbaje de Maredsous.

(Belgique). — Il y a dans cette brochure de 53 page-! une excelle.ite étude

sur le Pater-familias dans l'antiquité, dans le christianisme; sur l'économie

de la famille chrétienne. L'éminent bénédictin tient pour l'autoriié et, ne se

fait pas faute de le dire. Il étend ses Tues à la société civile dont le chef est

une sorte de prolongement du Pater-familias et l'on voit dès lors à quelle

orme de gouvernement vont ses préférences. A du B.

Le recrutement sacerdotal. Table analytique et métho-

dique des matières contenues dans les 11 premiers volumes.

(1901-1911 ) iu-8° de 55 pages. Reims. Action populaire.

Prix : 1 fr. — Dans une introduction suggestive, le P. J. Delbrel nous

donne la clef de la table et du trésor d'idées et de documentation que cons-

titue sa Revue, si universellement utile et appréciée, du Recrutement sacer-

dotal. Deux parties très nettement distinctes : Questions de Recrutement, —
Questions de fortnation, chacune laborieusement et logiquement distribuée

en nombreux chapitres, dont les titres forment un sommaire général en tête

de chaque partie. Quelques instants de familiarisation avec les titres et les

sous-titres, et le lecteur et le conférencier le plus exigeant trouveront sans

peine les indications et documents désirés sur la question qui les occupe. Inu-

tile de signaler, à tous ceux qu'intéressent le recrutement et la formatii^n du

clergé, l'utilité de ce travail, complément indispensable d'une Revue, toujours

plus vivante et plus appréciée. Une table de noms d'auteurs, dont beaucoup

de Revues ecclésiastiques seraient jalouses, clôt à propos la table méthodique

E. de L.

Èmi'e Bruneteau, professeur à l'école de théologie de Poitiers.

Les tentations du jeune homme. In-12 de pp. 368. Paris,

Lethielleux. Prix : 3 frs 50. Contrairement à ce qui arrive pour bien

des ouvrages de ce genre, l'auteur a su se tenir au-dessus de la banalité et

nous donner de son sujet une étude suffisamment complète et fouillée pour

que la lecture en soit très profitable aux directeurs de jeunesse et aux jeunes

gens eux-mêmes qui y apprendront de très bonnes règles de tactique pour

mener le bon combat de la vie. Le livre est divisé en deux parties : I» une

étude théorique comprend 8 chapitres : Chapitre I. De la jeunesse; Chap. II.

Qu'est-ce que la tentation; Chap. III, IV, V. Les causes des tentations;

Chap. VI. De l'universalité des tentations; Chap. VII. De l'utilité des tenta-

tions ; Chap. VIII. De quelques tentations en particulier. — II« Une étude pra-

que s'occupe des illusions, de la connaissance de soi-même, de la résistance,

des secours, du relèvement, de la nécessité de s'instruire. A. du B.

Allez à Marie, par l'auteur des Paillettes d'Or. In-18 de

pp. XVI -3 12. Avignon, Aubanel. Prix : 1 fr 25. — H suffit de
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EOinmer l'auteur des Paillettes d'or pour être assuré que l'on a entre les

main un très bon livre. Piété sincère, profonde, solidement appr.jée sur des

considérations fonrièrement théologiques, suffisamment indiquées pour satis-

faire l'àme en quête de vrai et de vrai bienfaisant, telle est l'impression pro-

duite par le petit ouvrage. L'auteur adresse son livre aux jeunes filles, aux

jeunes femmes; combien d'âmes déjeunes gens et même de graves religieux

retireraient pourtant du fruit de ces pages suggestives, et très aptes à se

transformer en sujet de méditations fort utiles sur Marie! E. de L.

Pierre Saïnt-Quay. Vivre, ou se laisser vivre? Conseils

aux jeunes gens, in- 12 de pp. xvi-327. Paris, Téqui, 1912.

Prix : 3 frs 50. — Daus une lettr -introduction fort élogieuse, Mgr Bau-

drillart félicite l'auteur d'avoir su donner aux jeunes gens de la petite bour-

geoisie ou des patronages le livre d'idées saines et de conseils éclairés qui leur

manquait.. M. Saint-Quay, prolesseur et homme d'œuvres, semble en eff^t

avoir réuni dans sou ouvrage toutes les qualités qu'on attend a'une œuvre de

ce genre. Style clair, précis, calme, exposé catégorique, loyal, sans détours

d'une pensée toujours élevée, éminemment pratique et poussant à l'action,

voici de quoi engager vivement les directeurs de patronage à mettre ce livre

entre les mains de leurs « jeunes ». Je recommande en particulier les chapi-

tres qui ont nom : Seul^ La siyicérité, La volo7ité, Respect du beau, Ordre,

Méthode, Exactitude. E. de L.

Vandepitte. Manuel pratique de la dévotion au Sacré-

Cœur de Jésus, in-32 de pp. 345. Paris, Téqui, 1912. Prix :

1 fr. — Deux parties : l'une explique le comment et le pourquoi de la dévo-

tion au Sacré Cœur, expose les désirs et les promesses du Cœur de Jésus-,

l'autre concentre autour de celte dévotion les principales œuvres de piété

chrétienne, comme la messe, les exercices du premier vendredi du mois, la

préparation à la mort, le chemin de Croix et fournit toute une série d'entre-

tiens et de méditations sur le Sacré Cœur, de consécrations et d'amendes

honorables, etc. Le livre est justement intitulé : Manuel pratique. Il n'est

pas de doute qu'ainsi compris il ne rende grand service à la pieté des fidèles.

E. de L.

Renakd, s. J. Pensées choisies du R. P. de Ponlevoy,

in-32 de pp. viii-363. Paris, Téqui, 1912. Prix : 1 fr. —
Quiconque est familiarisé avec la manière forte et délicate, personnelle et péné-

trante, puissaiite et suave du P. de Ponlevoy, aimera à retrouver le maître

dans ces pages, saisissantes de simplicité et de variété. Cinquante-neuf petits

chapitres dans lesquels le P. Renard a essayé de condenser la pensée du

P. de Ponlevoy ne suffisent pas à l'épuiser, tant elle est de soi, suggestive.

E. de L,

Le Camus. L'éducation chrétienne, in-12 de pp. viii-191.
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Paris, Téqui, 1912. Prix : 1,50 fr. — m. l'abbé Le Camus est direc-

teur de la Maison de retraite de Notre-Dinie lu Bon-Conseil, et avec l'expé-

rience que lui oct donnée ces fonctions, il a pu en douze conférences, dont

neuf ont paru dans « l'Union », organe des Associations ouvrières catholi-

ques, faire beuéticier le public chrétien du trésor de ses observations. Il

s'adresse surtout aux mères de famille, trop oublieuses de leur rôle provi-

dentiel d'é iucatrices, mais rien n'empêcherait les pèr< s de famille de lire ces

substantiflles et pratiques instructions. E. de L.

HuGON H. Y a-t-il un Dieu? Y a-t-il survie de Tâme
après la mort? In-r2 de pp. -«'ni-205. Paris, Téqui, 1912.

Pnx : 2 1rs. — Livre qui mérite d'être répandu, notamment dans les mi-

lieux populaires, dans les patronages, les cercles d'études. Sans creuser jus-

qu'à leurs dernières profondeurs les deux si importantes questions connexes

de l'esisience de Dieu et de l'immortalité de l'àme, l'auteur nous présente,

sous une forme intéressante, variée, assez documentée, le résultat de son

enquête sur l'universalité de la croyance à ces deux vérités. E. de L.

Ruiz Amado, s. J. J'ai perdu la foi! réponse à l'incré-

dulité moderne, traduit de l'espagnol par l'abbé Gerbeaud,

in-12 de pp. xvi-238. Paris, Téqui, 1912. Prix : 2 frs. —
Ce livre est pour ceux qui ne suivent plus le chemin de la foi, parce qu'ils ne

le connaissent pas ou l'ont perdu de vue pour de multiples causes, signalées

danslintroducticn. L'auteur commence par éliminer les critériums derrière

lesquels l'incrédulité vulgaire de nos contemporains cherche un abri qui favo-

rise leurs dispositions souvent vicieuses de l'esprit et du corps. Puis, succes-

sivement, sous une forme très didactique, où le professeur de philosophie,

habitué à l'argumentation précise et serrée de la méthode scolastique, laisse

transpirer son enseigrieraent scolaire, il traite de l'immortalité, de la spiri-

tualité de l'âme, de la conscience et de l'incrédulité, de l'ob'igation et de la

responsabilité, du matérialisme, de la nécessité de la foi et de la R,évélation,

de la possibilité de la foi. L'ouvrage forme un tout complet, un peu abstrait

parfois, mais qui rendra de grands services, par exemple, dans les cercles

d'études. E. de L.

Lecornu. Le mystère d'amour. Considérations sur l'Eu-

charistie. In-12 de pp. vm-391. Pans, Téqui, 1912. Prix :

3 frs. 50. — Ce livre nous vient de Hanoi ; il est le résultat d'une série de

conférences données par un ardent missionnaire passionné pour l'Eucharistie,

qu'il envisage, du reste, non seulement avec enthousiasme, mais dans un

jour que colorent les clartés spéciales d'un pays d'Orient. Vues personnelles,

aperçus ceufs, doctrine sûre, flamme brûlante d'amour, véritable panorama

de toutes les merveilles qui unissent Jésus et l'âme fidèle; ces qualités

dont le Vicaire Apostolique du Tonkin occidental, félicite l'auteur,

recommaudcnt par elles-mêmes l'ouvrage aux âmes pieuses.
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Publications nouvelles

Amelli, 0. S, B, Liber jisalmomm juxta antiqitissimam latinam ver-

sionem nunc primum ex Casinensi cod. 557 in lucem profertiir. Vol. I des

« Colle''tanea Biblica Latina cura et studio Monachorum S. Benedicd. »

Grand in-8o de pp. 164 avec quatre reproductions phototypiques. Rome,

Pustet, 1912. Prix : 8 frs.

Chauvin. De la préservation inorale de l'enfant. Faut-il l'instruire pour

le préserver? In-12de pp. ii-99. Paris, Beauchesne, 1912. Prix : ),v5 fr.

Closset. Le guide du servant de messe ou méthode facile et pratique

pour apprendre à bien servir la messe. 5^ mille. Plaquette de pp. 16. En
vente chez M. le Cure de Thys, Belgique, et à Liège chez M. Cormaux,

22, vinave d'îie. — Prix : 0,20 l'ex. ; 2 fr. la douzaine.

Dk Smet. De vasectomia. In-12 de 18. Extrait des Collationes Brugenses.

Grandmajson de Bruno. (D"' de;. Vingt guérisons à Lourdes discutées

médicalement. Deuxième édition. In 12 de pp. 313. Paris, Beauchesne, 1912.

Prix : 3 frs 50.

HôiXER, C.SS.R. Die Epiklese der griechisch orientalischen Liturgien.

Ein B-itrag zur Lôsung der Epiklesisfrage. In-8" de pp. 138. Vienne

(Autriche), Mayer et C'e, 1912.

Keppler (Mgr de). La prédication contemporaine. Pensées et conseils

iioméliiiques. Traduction de l'abbé Douadicq. ln-12 de pp. viii-139. Paris,

Leihielleux. Prix : 2 frs.

Lhande. Jeunesse. L'âge tendre, l'âge critique, l'âge viril. Petit code

d'éducation au foyer d'a,irès Clément d'Alexandrie. lii-12 de pp. vin- 163.

Paris, Beauchesne, 1912. Prix : 2 frs.

LoMBKz (A. de). Traité de la paix intérieure. Nouvelle édition. In-12 de

pp. xv-339. Paris, Librairie Saini-François, 4, rue Cassette, 1912.

Malige, SS.CC. La vie spi> ituelle ou l'itinéraire de l'âme à Dieu. 3 vol.

iu-8o écu de pp. xv-356, 420, 327. Paris, Lethiflieux; Rome, Pustet. Prix :

10 frs.

MiRABAUD. V Un-Multiple. Essai d'une métaphysique. In-12 de pp. 103-

Paris, Alcan, 1912. Prix : 2 frs.

OiETTi. Synopsis reruni moralium et juris Pont/'^Çctî; alphabetico ordine

digesia. Vol. III. P.-V. Editio tertia. Petit iu quarto de 1350 col. — Rome,

Dt-posito libri, 120 via del Seminarto.

RicaÉ Catéchisme de l'action sociale et religieuse. Brochure in-32 de

pp. 44. Pans, Lethielleux. Prix : G fr. 20; 12 exempl., franco, 2 frs.

Valentin. Vie de l'abbé Marceille. Petit in-S» de pp. 277. Toulouse,

Privât, 1912.

Les gérants : Établissemeiils Casterman, Soc. An.

Tournai, typ. Casterman



Empêcheru8Dl de cpime e( mariage civil.

Revalidalion géuérale el nouveau slyledes dispenses.

Nos lecteurs trouveront ci-dessous, au cours de cet

article, le texte d'un important dé-ret de la S. Cong égation

des Sacrements, le décret No7i raro, en date liu 3 juin 1912,

dont le dispositif, outre la re validai ion générale de toute

une catégorie de mariages, introiluit une notable inn -vation

sur un point des dispenses d'empêchement dit «le crime.

Cet empêchement, selon la doctrine bien connue, renferme

trois espèces : 1° Adulieriu7n solum, adultère con'-outant

avec la promesse ou Tattentat du mariage; 2° Conjugi-

cidium solum, conjugicide efFe<"iif et conc»rié, avec iriten-

tion manifestée de futur mariage; 3° Utrumque simiil,

conjugicide uni à l'adultère. Disons tout «le suite que

le nouveau décret ne vise que la première espèce.

R'Ppelons aussi que, dans cette première espèce, pour

qu'il y ait empêchement dirimaut entre les coupables,

deux conditions doivent se vérifiei- : a) Qu'il y ait eu

adultère, eta'iu'tère réel et effectif, formel des deux côtes,

consommé ; b) Qu'il y ait eu, ou avant ou après l'adulière,

mais concuiremmeni avec lui, soit promesse sincère,

absolue, externe et acceptée (au moins par l'un des deux

complices) de contracter mariage, à la mort de l'époux l' gi-

time, soit, du vivant de celui ci, attentat de mariage entre

les coupables. Toutefois, il n est pas si ffi-ant, pour consti-

tuer cet attentat et par suite empêchement, que les parties

vivent en simple concubinage ou entretiennent des relations

libres; il est nécessaire qu'elles échangent un vrai consen-

tement matrimonial de prœsenti, quelles prétendent se lier

mutuellement par contrat marital,

N. R. T. Xl.ir. isiî NOVEMBRE. 1 - 4l



646 EMPECHEMENT DE CRIME ET MARIAGE CIVU.

C'est l'hypothèse qui se vérifie, — dans l'opinion la plus

reçue, (Cf. Wernz, iv, tit. 23, n° 525), et que suppose

le présent décret, — quand, nonobstant une union légitime

encore existante, l'un des conjoints attente avec un tiers un

mariage purement civil (i). Il y a, en effet, échange de con-

sentement marital, encore que ce consentement soit nul,

pour cause d'inhabilité des contractants.

Or, de ce chef du mariage civil, comme le remarquent

les considérants du nouveau décret, l'empêchement de crime

se produisait assez souvent dans deux catégories de cas :

1° Dans les cas de dispense in maUnmonio r^ato et non

consumniato . — Parfois, sans attendre cette dispense, une

des parties s'unit civilement à un tiers avec lequel elle a, ou

avant ou après l'acte civil, des rapports adultérins. Puis elle

obtient du Saint-Siège rupture du premier lien. Alors elle

régularise sa situation en contractant à l'église mariage avec

la personne à laquelle l'unit déjà le lien civil. Seulement,

les nouveaux conjoints et le curé, ne faisant attention qu'à

l'empêchement ligaminis qui résultait du premier mariage

et a été levé par la dispense in matrimonio rato, ne son-

gent pas qu'un second empêchement naissait ex crimine et

ne se préoccupent pas d'en demander dispense. D'où nullité

des secondes noces.

2° Dans les cas de décès présumé d'un conjoint. —
Quand il n'est pas possible de se procurer les attestations

légitimes de la mort d'un des deux époux ni d'y suppléer par

d'autres preuves moralement certaines , les Ordinaires,

avant de délivrer le document de statu libero, doivent

référer du cas au Saint-Siège, et celui-ci, suivant la diversité

des espèces, accorde ou refuse au survivant l'autorisation

de contracter un second mariage. Or, ici encore il arrive

(1) L'empêchement n'aura lieu, cela va sans dire, que si ou avant ou après

ja célébration du mariage civil, il y a eu entre les deux coupables relations

conjugales complètes. La cohabitation crée prosompiion.
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que, sans attendre celte permission, l'intéressé s'unit avec

une tierce personne devant le magistrat civil
;

puis plus

tard, pour pourvoira sa conscience, l'autorisation du S^ùnt-

Siège reçue, mais sans dispense de l'empêchement de crime,

il contracte à l'église. Ce mariage est-il valide? La nullité

ex capite ligaminis a dépendu, cela est évident, du fait de

la mort réelle ou de la survie du premier conjoint disparu,

au moment où les secondes noces ont été célébrées. Mais, à

supposer la réa,lité du décès à ce moment, reste la question

de VempêcJieynent de crime : si au moment où l'union

civile et les relations maritales se sont produites avec le

tiers, le décès du premier conjoint avait déjà eu lieu, le

second mariage religieux est valide ; si, au contraire, le

décès n'avait pas encore eu lieu, quoique peut-être il soit

survenu postérieurement, l 'empêchement de crime a été

contracté et de ce chef le mariage, même célébré après la

mort du premier époux, a été invalide.

C'est à remédier à la nullité dans cette double catégorie

de cas qu'est destiné le nouveau décret. Il contieut deux dis-

positions : l'une pour l'avenir, l'autre pour le passé.

1° Dans l'avenir, c'est-à-dire à partir du 15 juin 1912,

date de la publication du décret aux Acta Apostolicœ Sedis,

ou, plus exactement à partir du lendemain, 16 juin inclusi-

vement, chaque fois que le Saint-Siège accordera ou la

dispense a matrimonio rato non consummato ou le docu-

ment de liberté, en vue de secondes noces, ob prœsumptam

mortem conjugis, il sera censé accorder en même temps et

par le même acte dispense de l'empêchement de crime, pro-

venant du mariage civil.

2° Quant au passé, c'est-à-dire antérieurement au 16 juin

1912, le Saint-Père statue revalidation et sanation générale

de tous les mariages qui auraient été nuls, ex capite

criminis, pour cause de mariage civil, dans les deux hypo-

thèses précitées.
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Voici le texte du décret :

S. Gongrég<tioa des Sacrements. 3 juin 1912. (Acta

A. Sedis du 15 juin 1912, iv, p. 403). — Decreïum circa impe-

DIMENTUM EX ADULTERlO CUM ATIENTATIONE MAT IMONjI PRUVE-

NiENS. — Non rari> accidit, ut qui ab Apostolica Sede dispensa-

tionem super niatrimonio rato et non consummato, vel docu-

mentum libertatis obprsesumptam mortem ronjugis ' btinuenint,

ad consulendum suse animae saluti, novum matrimonium in

facie Ecclesise cum iis celebraiv velint cum quibus, priore

vinculo constante, connubium mère civile, adulterio commisso,

contraxerunt.

Porro quum ab impedimento proveniente ex "adulterio cum

attentntione mairin onii, quod obslat in casu. peti ut pluri-

mum haud soleat di-pen^atio, SS"'uS d_ ]\j^ p^^g Papa X. ne ma-

trimonia pericuio nullitatis exponantur, de consulte E™"^"""

Pa ruin sacrae hu)us ("ongregationis de disciplina Sdcramen-

torum, statuit nt in posterum dispensatio a dicto impedimento in

casu concessa censeaiur per d^itaui a S. Sede sive dispen>atio-

nem super matrimonio rato et non consummato, sive permis-

sionem transitas ad alias nuptias

Qu'>ad praeteritum veio eadem Sanctitas Sua matrimonia quae

foite ex hoc capite invalide inita fuerint, revalidare et sanare

bénigne dignata est.

Idque per praesens ejnsdem sacrse Congregationis decretum

promul, ari jussit quibuslibet in contiarium non obstantibus.

D^tum Romae, ex agdibus ejusdem sacrse Congregationis, die

3 mensis junii, anno 1912.

D. Gard. Ferrata, Prœf.

L. ^S.
fPh. Giustini, Secret.

Donnons quelques explications sur la double inuovaiion

introduite par ce décret.

I. En ce qui concerne l'avenir. P La dispense de

l'empêchement de crime est accordée ipso facto : par le fait

même que le Saint-Siège concède la dispense a matinmonio
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rato ou l'autorisation de conttaoter une seconde union, dans

cet. acte la disfiense dn leinfiêchement est incluse, alors

même que mention n'en se- ait pas faite ou que l'union

civile serait ignorée de la Curie, alors même que les futurs

auraient ignoré l'empêchement.

2° La dispense ne porte, comme il a été dit dès le début,

que sur la première espèce d'empêrhement de crime adid-

terium solum, non sur les deux autres : conjugicidium

solum et utrumque simul.

Et même, quant à la première espèce, la dispense ne paraît

porter que sur le cas d'attentat du mariage ei d'attentat par

voie (l'union civile : a) d'attentat du mariage, car le dispo-

sitif (hi décret se rapporte à l'euifiêch' ment qui a été visé

plus haut, dicto impedimenta, le(juel est ainsi ex[)?imé :

impedimento proveniente ex adulterio cum, attentatione

matrimonii quod obstat in casu; — b) et d'attentat par

Voie d'union civile, car le décret vise l'empêchement quod

obstat in casu, et ce ras qu'il a précis-é dans son premier

alinéa, c'est le cas de l'adultère concourant avec le mariage

civil.

3° Par la même raison d'enchaînement, la dispense n'a

lieu que quand le Saint-Siège accorde ou la dissolution du

matrimonii rati non consummati ou le document de

liberté ob prœsumptam mortem conjugis; ce sont les

deux actes que vise le premier alinéa et qui, par conséquent,

en cas d'empê hement de crime, sont déclarés contenir

dispense de cet empêchement.

4° El, quant au document de liberté en particulier, seul

celui qui est délivré par le Saint Siège renferme la

disp. nse. Il n'en irait pas de même de celui que l'autorité

diocésaine jugerait pouvoir donner. C'est uniqueirient du

premier que parle le décret : per datam a Sancta Sede ...

De ces observations il résulte que

a) La dispense générale qui nous occupe ne vaut pas pour
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le cas où à l'adultère s'est joint non un attentat, mais une

simple promesse de mariage.

b) Ni dans le cas où quoique les époux aient échangé,

même devant témoins ou par écrit, le consentement marital,

cet échange s'est fait en forme privée et non dans les formes

légales du for civil.

c) Ni dans le cas où l'évêque, jugeant le décès du premier

conjoint suffisamment prouvé, a permis, de sa propre autorité,

les secondes noces, et qu'on vient ensuite à découvrir qu'en

ait le décès a bien eu lieu antérieurement au second mariage

religieux, mais postérieurement au second mariage civil.

Nous serions plus hésitants pour le cas où quoique le Saint-

Siège n'ait pas donné la dispense in individuo, cependant il

a autorisé les évêqups, joar induit général, à permettre les

secondes noces pour toute une série détermhiée de cas et

sous certaines conditions, comme il l'a fait lors du désastre

d'Adua et, plus récemment, à l'occasion de la catastrophe de

Messine.

d) Ni dans le cas où le Saint-Siège aurait non pas

accordé rupture du mariage raii ou cei tificat de liberté oh

prœsumplam niorteni, mais rendu une décision ou sen-

tence de nullité d'un premier mariage, par exemple ex

capite metus. Sans doute, au for externe, l'empêchement de

crime, pn -venant du mariage civil antérieur, n'esi pas censé

exister, puisque léga'ement, à cause de la nullité proclamée

par le juge ecclésiastique, il n'y a pas eu adultère vrai,

matériel. Mais si, au for interne, le mariage en réaliié a été

valide^, l'empêchement de crime n'est pas levé. Supposons,

par exemple, que par suite de la collusion des deux parties

ou par la production de faux témoins ou de fausses pièces,

un mariage soit à tort déclaré nul : un des époux et un tiers

conscients de sa validité ont contracté avant la sentence

mariage civil et, après, mariage religieux; puis, par la mort

du conjoint légitime évincé, les deux survivants, libres
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désormais ex capite ligaminis, renouvellent leur consente-

ment ; le mariage demeure nul ex capite criyninis et il leur

faudra, au moins au for interne, obtenir dispense.

IL Quant au passé. 1° Le Souverain Pontife accorde

revalidation et sanation générale de tous les mariages qui

auraient été nuls pour le motif ci-dessus indiqué. Le Pape

n'exige pas, pour que la dispense ait son effet, renouvelle-

meni du consentement; le décret opère comme d'office, en

enlevant l'obstacle qui empêchait le consentement, donné

précédemment, d'avoir son efficacité.

Mais, quoiqu'il ne soit pas nécessaire qu'il y ait renou-

vellement du consentement, il faut cependant qu'il y ait eu,

au moment de la promulgation du décret, persévérance du

consentement. Un mariage ne peut se contracter sans

la volonté des parties. Si donc, à la date du 16 jum dernier,

les époux putatifs avaient rompu leur engagement, ils ne

bénéficieraient pas de la revalidation générale; au cas où ils

reviendraient sur leur dissentiment et voudraient remédier

à la nullité de leur précédent mariage, ils devraient obtenir

une dispense particulière de l'empêchement de crime.

Notons toutefois qu'au for externe le mariage ayant été

célébré autrefois in Jacie Ecclesiœ, la présomption est pour

sa valeur. Si les parties veulent se prévaloir de la nullité,

la preuve de la rupture au moment du décret, leur incombe.

Quant au for interne, tout dépend de la réalité de leurs

intentions ; le décret aura été inopérant, s'il y a eu volonté

de rompre le lien, de reprendre leur liberté; il aura eu son

effet, s'il y a eu idée de simple séparation, stante vinculo.

2° Les mariages visés par le décret ont été revalidés au

moins à partir de sa promulgation et, supposé la persévé-

rance du consentement, ont eu dès lors valeur au double for

externe et interne. Mais, quant aux effets canoniques du

for externe, le décret a-t-il eu force rétroactive et les

mariages sont-ils censés revalidés, in radice, dès le moment
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de leur célébration? La raison de douter est que le décret

ne parle pas en termes exprès de dispense in 7'adice. La

question du reste na guère de portée pratique. Le mariage

est supposé avoir été contracté autrefois en forme légitime :

il a donc eu, au for externe, tous les effets d'un mariage

valide, notamment en ce qui concerne la légitimité des

enfants.

3° La revalidation ne porte que sur les mariages visés par

le décret, c'est-à-dire, comme il a été expliqué ci-dessus, des

mariages qui ont é'.é contractés à la suite de la dispense

apostolique d'un premier lien in maù^imonio rato ou à la

suite de l'autorisation apostolique de passer à de secondes

noces ob prœsumptam mortem conjugis, et qui cependant

avaient été nuls pour empêchement d'adultère avec attentat

par acte civil.

Jules Besson.
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ET LES NOUVELLES RUBRIQUES
DU BRÉVIAIRE ROMAIN

CHAPITRE XVIII.

DECLARAT ONS AUTHENTIQUES OES NOUVELLES RUBRIQUES.

Usage du psautier en 1912. — Réponses Hu 30 janvier et du 24 février 1912,

— Les antiennes d'un commun différent sont propres; — ainsi que les

répons. — Leçons du B. Gaspard del Buffalo. — Leçons du 1" noiturne

aux Qaatre-Temps et aux Rogations. — Déplacement des leçons de l'E ri-

ture. — Leçons propres et historiques. — L''Çons appropriées. — Modifica-

tion des règles concernant les initia. - Leçons historiques «le S** Agnès.

—

Dimanche dans l'octave de Noël. — Fêtes am iennement fixées au dimanche :

leur traiisiciiion. — Indul s anciens. — On doit les pUcer a jonr fixe en cer-

tains cas. — Fèie du S. N.'mde Ma.ie; son octave. — FêifS mcbile.s fixées

à une ferie : leur simplification. — Réiornie du calenirier. — Pouvoir des

évêques.— Prières le dimanche des Rameaux. — Autel privilégié. — Oraison

pro defunciis. — Qnand peut on la dire? — Sa place. — Octave de la Féte-

Dieu : 3" oraiso'^. — Me>ses de Requiem procriies par les rubriques du

Missel. — Corrections au tab^au de l'occurrence p-^rpétuelle. — Privilèiie de

l'Annonciation. — Occurrence des Dédicaces. — Corrections au nouveau

psautier.

1. Comme il fallait s'y attendre, pendant que nous écri-

vions ce commentaire, des décisions d^ la S. Coui^régatioii

de-< Rites, sont venues préciser et interpréter authenti-

qiiement certains passages des nouvelles rubriques. Nous

avons utilisé ces déclarations toutes les fois que nous les

avons connues assez 'ôt pour les loin'ire au cmmentaire.

Il iious re-te maintenant à indiquer brièvement celles qui

ont paru trop tard ()Our trouver place dans noire travail.

Nos lecteurs Ont déjà pu se rendre compte, par la lecture de

ces documents, que sur plusieurs points nos prévisions ont

(1) N. R. Th., ci-dessus, pp. 120, 133, 1Q7, 261, 3S9, 453 et 555,
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été justifiées. Nous citerons, à titre d'exemple, parce que

cette opinion avait été discutée, ce que nous avons écrit au

sujet de la faculté de revenir à l'ancien psautier. Nous

n'avons pas, à vrai dire, sur ce poiut une décision en forme

authentique, mais il n'est pas douteux que les déclarations

publiées par certains journaux et revues n'émanent du

Saint- Siège et ne donnent la pensée du législateur :

1. Utrum decursu auni 1912, post privatam adoptionem novi

ordinis Psalterii, liceat, prout temporum val lororum congruen-

tiae suaseiint, ad veterem ordinem ad libitum reverti?

II. Utrum, novo ordine Psalterii u-ur(iato, stricta aderit obli-

gatio dictum ordin'^m unius modi servandi ?

Réponse : Ad 1"> Affirmative. — Ad II™ Négative (30 jan-

vier 1912) (i).

2. Une autre réponse un peu diâérente dans les termes a

été publiée ailleurs : elle aurait été faite par la S. Congré-

gation des Rites le 24 février 1912, à Mgr Casarteili, évêque

de Salford.

I. Licet cuivis officium divinum persolvere aliis diebus ex

novo Psalterio, aliis vero ex antique ad lubitum, perdurante

anno 1912.

II. Quoad missam, standum esse Kalendario ecclesiae ubi

missa celebratur : excepte tameu tempore Quadragesimse, que

qui utuntur novo Psalterio possunt dicere missam de feria cur-

rente, exceptis tamen diebus primae et secunda3 classis juxta

rubricas ad normam Bullse Divino Afflatu^ tit. x., n. 2 (2).

(1) Revue pratique d'Apologétique, 15 mai 1912, p. 320, d'après la

Semaine religieuse de Versailles, qui avait emprunté ce texte à celle de Tours.

(2j Ces réponses ont été publiées par Tablet de Londres et reproduites par

YEcclesiastical Revieiv. On n'a pas donné le teste des questions. Comme le

fait r-marquer le Canoniste contetnporain, qui reproduit ces réponses, la

deuxième est en opposition avec le texte formel des Prescriptions temporaires,

qui ne subordonne pas, comme la réponse actuelle, le droit de célébrer la

messe de la férié en Carême à l'usage du nouveau psautier. De plus, il aurait
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11 résulte clairerneiit de ces réponses que l'on peut à

volonté, durant le cours de l'année 1912, réciter l'office,

tantôt avec l'un, tantôt avec l'autre psautier; mais, comme

nous le disions, seulement à des jours différents : on ne peut

dans le même office dire certaines heures avec le nouveau

psautier, et l^s autres avec l'ancien.

3. La Nouvelle Revue Théologique a publié toutes les

réponses ou déclarations émanées de la S. Congrégation

des Rites, qui éclairent certains points des nouvelles rubri-

ques. La plupart de ces rescrits se bornent à établir le vrai

sens des rubriques nouvelles, et à en donner une inter-

prétation authentique, mais celle-ci est parfois extensive.

En ce cas, elle établit des règles nouvelles, qui ne se

trouvaient pas dans les rubriques que nous venons de com-

menter. Pour éviter les redites fastidieuses, nous ne sui-

vrons pas l'ordre chronologique, mais nous grouperons les

réponses suivant l'ordre des chapitres et des matières.

4. Les nouvelles rubriques (i) déterminent que les fêtes du

rite double majeur, double, semi- double et simple prennent à

Matines les antiennes et les psaumes de la férié occurrente,

à moins qu'elles n'aient des antiennes propres ou spécialement

assignées ; dans ce cas, elles gardent ces antiennes et les

psaumes marqués aux heures majeures pour lesquelles

elles sont indiquées (2). Il pourrait y avoir quelque doute sur

la véritable signification des termes antiphonas proptHas

vel peculiariter assignatas. La comfiiémoraison des saints

Souverains Pontifes emprunte à Matines les antiennes et les

psaumes du commun des Apôtres. Ces antiennes ne ^ont

pas des antiennes propres, puisqu'elles sont empruntées au

fallu ajouter l'exception en faveur de la me^se dominicale et de l'ofiBce demi
uical. Nous donne-t-on le texte exact des réponses ou simplement un résumé

plus ou moins ôdèle ?

(1) Tic. I, n. 3, p. 92.

(2) Ckap. IV, n. 24.
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commun, mais elles sont peculiariier assignatœ, car ellps

ne sont pas du commun correspondant à la fête, qui est celui

des Confesseurs Pontifes. La S. Congrégation (i) a décidé

qie pour cette fèie on devrait à Matines prendre les

antiennes et les psaumes du commun des apôtres. Cette

interprétation détermine, sans le restreindre à ce cas, le

sens des mots peculiaynter assignatas : et il est permis de

poser en règle générale, que les antiennes empruntées à un

comaïun, différent de celui qui correspond à la qualité du

saint, doivent être regardées comines pmpres ou assignées à

celte fête. Ou les diia donc à 1 heure majeure poui' laquelle

elles sont indiquées, avec leurs psaumes, s'il s'agit des vêpres

oudes matines, ou avec les psaumes du dimanche, V^ schème,

s'il s'agit des laudes.

5. La S. Congrégation applique ce même principe aux

répons. Elle regai-de comme répons propres, qui entraînent

le maintien des leçons du commun au Y^ nocturne, les

répons d un autre commun appropriés à une fêie. C'est ainsi

que la fête de tous les saints Souverains Pontifes ayant les

leçons du commun correspondant dun Confesseur Pcntife,

Laudemus viros g/oriosos, et les répon>< du commun des

Apôtres, gardera ces leçons au lieu de |)rendre les leçons de

l'Écriture (2). — La S. Congrégation a encore décidé que

l'on garderait au l^*" nocturne de la fête du B. Gaspard

del Biiffalo, les leçons propres, la où elles ont été accor-

dées (3). Cette décision peut servir à trancher les cas sem-

blables, et montre que les induits de ce genre, accordés

avant la promulgation de la constitution Dimno affiatu,

gardent leur valeur.

6. Au sujet des leçons du 1" nocturne, une déclaration

(1) Socieiatis Missionariorum Sacratissimi Cordis Jesu, Dubia, 24 mai

1912, IV, 1°, ci-dessus, p. 600.

(2)Ihid..2o.

(3) Ibid,, m.
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extensive a été donnée. On sait que dans le bréviaire

romain, chaque féne a des leçons de TE l'iiure qui lui sont

assignées, sauf les fériés du Carême, de la Passion et des

Quatre-Temps et le lundi et le mercreli des R'igations :

ce dernier est en mêtne temps la vigile de l'Ascension.

Lorsqu'une fèie de saint l'emporte sur ces téries, alors

même que d'apiès les rubriques on devrait dire les leçons

de l'Eciiture occurrente, on ne pouvait faire autrement

jusqu'ici que prendre les leçons du commun. Il n'était pas

permis, en effet, de déplacer les leçons du jour auquel elles

étaient assignées : il n'y avait d'exception «^ue pour les

initia des livres de rÉ'Titiire. Il y a quelques années, la

S. Congrég ition ordonna de replacer dans la semaine au

premier jouf occupé par une fête n'ayant pas de leçons

propres au V nocturne, les leÇ'Uîs de l'Ecriture qui auraient

été omises les dimanches de la Sexagésirjie, de la Q.iinqua-

gésime ou les 2®, 3^ on 4® dimanche de Carême (i).

7. Elle vient de donner une déclaration semblable pour

les fériés des R gâtions et des Quatre-Te-nps de l'Avent et

du mois de Septembre (2). Si ces ferles sont en oci'urreuce

avec une fête de neufbçons, qui n'a f)as des leçons propies ou

ne demande pas les leçons du commun, on lira les leçons de

l'Ecriture de la ferie ou du dima n he qui précède ou qui suit

immédiatement, si ces leçons ne pouvaient pas être récitées

à leur jour (3). Et si les leçons du jour précédent ainsi que

celles du jour suivant devaient êt^e empéch»'es, on donnerait

la prétérence à celles du j^ur pr-écédent (4). La S. Congré-

gation veut même que l'on déplace de leur jour les leçons de

l'Ecriture, afin de pouvoir en donner à la fête occuiTente

a» s. R. C. Romana, 8 juin 1899, 4058.

(2) Il n'est qat-siion ni de ceux du Carême ni de ceux de !a Pentecôie,

parce que pour eux l'hypothèse envisagée ne peut &o produire.

(3/ Decretum circa vovas rub7-icas, 19 avril 1912, xiv, ci-dessus, p. 442,

(4) Ibid., XV, 1°.
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un jour de férié qui n'a qu'une homélie. Ainsi, la troisième

semaine de l'Avent, si les leçons de l'Écriture du lundi,

tirées d'I?aïe, Vœ coronœ, sont empêchées par une fête

ayant des leçons propres, on les dira le mardi, afin de

pouvoir, le mercreiii, lire celles du mardi, Expeciat Domi-

nus, au premier nocturne de la fête occurrente (i). On

pourrait de même si la fête du mercredi avait des leçons

propres, réserver les leçons du mardi pour le jeudi afin de

donner celles du jeudi à une fête occurrente le vendredi ou

le samedi. Il ne semble pas toutefois que l'on puisse, sauf

pour les leçons du dimanche, qui pouvaient être placées au

samedi, faire passer les leçons d'une semaine dans l'autre.

8. Le commencement d'un livre de l'Ecriture peut être

déplacé afin d'être lu dans sa semaine, suivant certaines

règles qu'il est inutile de rappeler ici (2). Disons toutefois

que récemment (3) la S. Congrégation publiait un rescrit,

particulier, il est vrai, mais qui avait toutes les con-

ditions voulues, en apparence, pour faire loi dans les cas

semblables pour toutes les églises du rit romain. Dans ce

document elle réglait que les initia des épitres de S. Paul

empêchés à leur jour devaient être absolume^it récités un

des jours précédents, même le dimanche. On devait même

pour cela lire les trois Initia le même jour, et si c'était

nécessaire omettre les leçons propres, ou assignées du

commun cort-'espondant, d'une fête de rite semi-double,

et même double mineur ou majeur : etiamsi aliquando

tria simul initia sic legi contingat, et omitti quoque

oporteat lectiones alicui festo semiduplici vel duplici

per annutn tam minori quam majori, proprias vel de

respectivo communi per se tributas, prouti casus requi-

(1) Ibid., XV, 2°.

(2) Voir par exemple pour les Initia de S. Paul, A^ R. Th., t. iliii, 1911,

p. 562.

(3) Atrebaten., 23 mars 1911, i; N. R. Th., loc. cit.
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rai. Le rescrit indiquait ensuite, pour le cas où plusieurs

fêtes se trouvaient ayant des leçons propres ou assignées,

quelles règles il fallait suivre, pour choisir la fête qui

devait perdre ainsi ses leçons propres et recevoir les initia.

9. Un décret plus récent paraît modifier cela. La S. Con-

grégation n'admet plus que l'on puisse placer miiniiimnà, un

jour de fête de neuf leçons qui a des leçons vraiment propres

et historiques au l*''" nocturne. (\) De cette réponse il résulte

que le rescrit Atrebalen est abrogé en partie, en ce qui

concerne les leçons vraiment -propres et historiques , telles

que celles des deux fêtes de la Chaire de saint Pierre, de

saint Pierre-ês-Liens, de la conversion de saint Paul et de

l'Invention de saint E ienne. Le décret ajoute et siynilia.

Nous n'en voyons pas d'autre exemple dans le calendrier de

l'Eglise universelle. Pour l'application de cette prescrip-

tion, il est bon de remarquer d'abord que le décret ne dis-

tingue pas entre les divers degrés de fêtes de neuf leçons :

par suite, non seulement les fêtes du rite double majeur,

mais même les semi-doubles garderont leurs leçons propres

et historiques. De plus, le décret emploie les termes des

leçons propres et historiques ; il ne suffit pas qu'elles

soient propres, il faut qu'elles soient aussi historiques et

propres parce qu'elles sont historiques. C'est bien ce

qu'indique en outre le même décret qui exclut les leçons

appropriées.

10. Il y a des fêtes qui n'ont pas des leçons propres et

historiques, mais des leçons appropriées, comme la Dédicace

des basiliques de Saint-Pierre et de Saint-Paul et celle de

Sainte -Marie -Majeure. Ces fêtes et autres semblables

(l) Num initium alicujus libri, si aliter poni nequeat, reponi possit et

debeat ia f^sto novem leclionum, quod lectiones rêvera proprias et histori-

cas in I nocturno habeat, prout habent utraque Cathedra et Vincula S. Pétri,

Conversio S. Pauli, apostoli, Inventio S. Siephani protomartyris et similia?

— Négative (S. R. G, Decretum circa novas rubricas, 19 avril 1912, xvi,

ci-dessus, p. 442).
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demeurent soumises aux dispositions du rescrit Airebaten,

et perdront l^^urs leçons, si c'est nécessaire, pour faire

plare à un ivilium, même si elles sont du rite double

maj^'ur (i). Le décr-et ne nomme pas la D^^dicace de la basi-

lique du Sauveur, (Saint Jean-de-Lalran), du 9 novembre

bien que les leçons soient aussi appropriées, parce que cette

fête, élevée désormais au rite de 2™® classe, ne doit jamais

céder ses leçons du l^*" nocturne. En résumé, on placera les

initia à défaut de jour libre, c'esi-à-dire à défaut de fête du

rite double majeur et au dessous qui doit prendre les leçons

de l'Ecriture (2), à une fête qui aura des leçons appropi iées.

Si deux ou plusieurs fêles se trouvaient dans le même cas,

il semble que Ion doit continuer à user des règles indiquées

par le resciit Airebaten, et placer Yinitiiun dans l'ordre

suivant :

a) a la fête qui a des leçons du cotumun
;

b) ou qui est de rite inférieur
;

c) (lu qui se célèbre au jour auquel Xinitium est assigné.

d) ou qui est la derniète tn date.

11. 11 est encore louie une série de fêtes auxquelles on

se demande si on peut placer le- initia, puisqu'elles n'admet-

tent pas les leçons de Scriptura occurrente. La rubr.que (3)

les met, semble-i-il, sur le njême pied que les têtes aj-ant des

leçons propres. Ce sont, quel que soit leur rite, les fêtes du

Seigneur, de la sainte Vierge, des anges, de saint Jean-

Bapiiste, de sniui Joseph et des apôtres et les fêtes doubles

de 1" et de 2^ classe (4). A lire la rubrique, il semble bien

qu'il faut les placer sur le même rang que les fêtes ayant

(1) Et quatenus npgative ad xvi, num idem dicendum sit de lectionibiis

approprialis, prout sunt appropriatae iii festo dedicaiionis Basilicarum

SS. Peiri et Pauii, S. Marise Majoris et in similibu-i? — R. Négative

(Ibid. xvii).

(2; Nouv. rubr. tit. i, n. 4.

(3;Tit. I, n. 4

(4; Voir rénumération de ces fêtes au chapitre IV, nn. 5-14, pp. 144-150.
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des leçons propres. Cependant, si nous exceptons celles de

ces fêtes qui sont de V et de 2" classe, lesquelles, en raison

de leur solennité, ne doivent pas perdre leurs leçons, je

pense qu'il faut appliquer aux autres les dispositions du

dûcret du 19 avril 1912. Celui-ci, en effet, permet d'enlever

les leçons appropriées aux fèies de la Dédicace des basili-

ques romaines de Saint-Pierre et de Saint-Paul et de Sainte

Marie-Majeure, qui sont fêies du Seigneur. On peut donc

appliquer la même solution aux autres fêtes de la sainte

Vierge, des anges, de saint Jean-Baptiste et des apôtres, du

rite inférieur à la 2® classe.

12. A plus forte raison, nous appliquerons les régies don-

nées par le rescrit Airebaten, à la dernière catégorie des

fêtes exceptées de la loi générale des leçons du 1®'" nocturne,

c'est-à-dire celles qui ont des leçons du commun uniquement

à cause des répons propres qm doivent les suivre (Nouv.

Rubr. I, 4). Celles-ci encore devront céder leurs leçons à un

initium. Il semble même que ces dernières fêtes devraient

perdre leurs leçons de préférence à celles qui ont des

leçons appropriées. De telle sorte que s'il j avait lieu

d'ajouter des règles à celles qui, ont été formulées par le

rescrit Atrehaten, je dirais qu'il faut placer Yinitium à la

fête qui a des leçons du commun ou à celle qui a seulement

des répons propres, ou à une fête qui a des leçons appro-

priées (l), ou qui est de rite inférieur, etc. Pour la plupart

de ces fêtes la discussion n'a qu'un intérêt théorique. Une

remarque encore se présente au ^ujet des leçons de matines

durant 1 octave des fêtes comprises dans la première excep-

tion (2) : Ces leçons doivent êire de l'Ecriture occurrente.

Toutefois, si au lieu des leçons du commun le bréviaire

(1) Nous n'introduisons pas ici comme degré ititermédiaire les fêtes d'apô-

tres, de S. Jean-Baptiste, d'anges, de la sainte Vierge ou du Seigneur, car

toutes ont des leçons appropriées.

(2) Ci-dessus, p. 144, sqq.

N R. T. LXIV. 191Î. NOVEMBRB 2—42
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marquait des leçons propres ou appropriées, il faut les garder.

De même, le jour octave, on lira les leçons de i'Ecrilure

occurreute, si le bréviaire marque des leçons du commun, et

même croyons-nous, s'il faut reprendre les leçons de la fête.

11 en serait autrement, si le jour octave avait des leçons

spéciales, propres ou appropriées, comme, par exemple, le

our octave de la dédicace.

13. La S. Congrégation a refusé de formuler une

règle générale permettant de déterminer quelles sont les

leçons du 3® noclurfiC qu'il ne faut jamais omettre, mais

pour le>quelles on doit unir les deux dernières, s'il y a une

neuvième leçon d'office commémoré, ou les réunir toutes

trois, si elles appartiennent à l'office simplifié. Elle a répondu

de recourir à elle pour chaque cas (i). Elle a été consultée au

sujet des leçons du second nocturne de la fête de sainte

Agnès : elle a déclaré qu'elles étaient historiques et que,

par suite, on devait les réunir en une seule pour les lire

comme neuvième leçon quand la fête était simplifiée (2).

14. La rubrique (3) précise ce qu'il faut faire quand le

dimanche dans l'octave de N-ël est en occurrence avec les

fêtes de saint Thomas, martyr, et de saint Sylvestre. La

rubrique spéciale du décret Cwn oh reduciionem{A)aL prévu

le cas du dimanche en occurrence avec la Noël, ou l'une des

trois fêtes qui suivent. On ne fait alors aucune mémoire du

dimanche dont l'office est transféré au 30 décembre. Mais,

comme nous le faisions remarquer dans le commentaire (.5),

si le 30 est occupé par un jour doulde, il y avait lieu de

consulter la S. Congrégation. C'est ce qui a été fait. Elle a

(1) S. R. C. Baionen, 27 mai 1911, iv, voir plus haut, p. 32.

(2) S. R. C. Societ. Missionarior. Sacratissimi Cordis Jesu, Dnbia,

24 mai 1912, I; voir p, 603.

(3) Tit. m, n. 2, p. 94.

(4i Voir p. -236.

(5) Chap. Yi, n. 15, p. 268.
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répondu (i), comme nous le prévoyions (2), qu'il fallait placer

l'office du dimanche au jour occupé par la fête la moins

noble d'après les règles d'occurence, du 29 au 31 décembre,

en simplifiant cette fête. — Si toutes les fêtes sont de même
rite, ou primaires, ou de même dignité, le décret ne dit pas

ce qu'il faudrait faire ; mais en se basant sur ce qu'il déter-

mine pour le cas où les trois jours seraient occupés par des

fêtes de 1'® et de 2® classe, on peut conclure qu'il faudrait

placer l'office du dimanche à la première fête, c'est-à-dire le

29 décembre et simplifier saint Thomas.

15 Le décret ajoute salvis doniinicae juribus in con-

currentia. Le dimanche mineur qui cède ses vêpres aux

1"® et 2^^ classes ainsi qu'aux fêtes du Seigneur et à leur

jour octave, garde ses vêpres enières en concurrence avec

toute autre fête (3). Il faudrait tenir compte de ce pri-

vilège, ainsi que des lois propres à l'octave de Noël (4). — Si

donc les trois jours sont occupés par des têtes doubles, le

jourpris par l'office domiu'cal deviendra semi-double et la

fête occurrente sera simplifiée. Aux premières vêpres, si le

précédent est une fête de F^ ou de 2° classe, la première

mémoire sera du dimanche suivant, la deuxième de la fêle

simplifiée, que suivront les mémoires des octaves. Si la fête

précédente n'est pas de P'^ ou de 2® classe, les l"^ vêpres

seront du rite semi-double, antiennes et psaumes de Noël,

capitule et le reste du dimanche, mémoires du précédent, de

la tête simplifiée et des octaves. Aux 2®^ vêpres, encore du

rite semi-double (si la fête suivante n'est pas de V^ ou de

2® classe), antiennes et psaumes de Ncë!, capitule et le reste

du dimanche, mémoire du suivant, de la fêle simplifiée et

des octaves. Si la fête suivante est de P® ou de 2® classe,

(1) Seynen.. 21 juin 1912, i. p. 603.

(2) Voir note dt' la p. 268. Cfr. cit. DecreCum, 19 avril 1912, ix ; voir p. 443.

(3) Tit. V, n. 2, p. 95. chap. viii, n. 12, p. .^31.

(4) Ibid, u. 3 ; p. t6, chap. viii, n. 15, p. 333.
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les vêpres sont du rite double et lui appartiennent; on ne

fera mémoire que du diuianche et de l'octave de Noël.

16. Si toutes les fêtes, du 24 au 31 décembre, sont des

doubles de F* ou 2® classe, on fera mémoire du dimanche

simplifié le 29 décembre. Il aura, en ce cas, sa mémoire

aux vêpres du 28; le 29, neuvième leçon de l'homélie,

mémoire à laudes, à la messe et à vêpres,

17. Plusieurs décisions concernent les fêtes précédemment

fixées au dimanche. Quelques-unes de ces fêies du rite

double majeur ou mineur avaient été accordées à certains

diocèses avec faculté de les Transférer en cas d'empêchement

accidentel. Le S. Congrégaiion a déclaré que ces induits

anciens n'avaient plus aucune valeur. On ne peut donc s'en

autoriser pour assigner à ces fêtes un autre jour : il faudrait

solliciter un nouvel induit à cet efiet (i), et il serait proba-

blement refusé, si on n'avait de très sérieuses raisons à

alléguer (2). Les Ordinaires n'ont qu'à user de la faculté qui

leur a été donnée de les simplifier ou de les supprimer.

Lorsque la fête est seulement simplifiée, là où elle e^t votive

ou célébrée avec concours de peuple, on pourrait, comme

nous l'avons vu, célébrer toutes les messes de la fête empê-

chée, sauf une seule, qui sera du dimanche. Cette faculté

permet de simplifier toutes ces fêtes, sans porter atteinte à

la dévotion du peuple, et elle est de nature à diminuer les

regrets de ceux qui auraient souhaité le maintien de quel-

ques-unes d'entre elles.

(1) s. R. C. cit. Decretum circa novas rubricas, 19 avril 1912, i, p. 642,

(2) Plusieurs congrégations religieuses avaient demandé la faculté de

placer à des jours fixes les offices de la Maternité, de la Pureté et autres titres

de la sainte Vierge, alléguant pour raison leur dévotion spéciale à la Mère

de Dieu, Cette raison a été regardée comme insuffisante. Un évêque avait

demandé la faculté de transférer au 19 août la fête du S. Cœur de Marie, se

basant sur l'existence dans sa cathédrale d'une archiconfrérie d'^nt cette lête

est la fête patronale. Il lui a été repondu : Quoad festum Purissimi Cordis

B. M. V. in aliam diem transferetidum^ non expedire.
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18. Par contre, même là où ces fêtes ont été accordées

SOUS le rite de V^ ou de 2® classe, elle jouissent du droit de

translation reconnu par les nouvelles rubriques (i), alors

même que l'induit qui les a établies n'en ferait pas mention.

— De même, les fêtes, que tout le diocèse ou l'institut

célèbrent à un jour fixe du mois, ne doivent pas être simpli-

fiées ou omises, dans les églises qui avaient obtenu de les

célébrer au dimanche, sous le lite double majeur ou mineur.

On doit, dans ces églises, les célébrer le même jour que le

diocèse ou l'institut, et sous le rite qu'elles avaient le

dimanche, s'il était difierent de celui qui leur est attribué

dans le calendrier diocésain (2). Cependant si ces fêtes

étaient du rite de 2® classe, on devrait continuer à les

célébrer le dimanche. — Néammoins, suivant une autre

réponse de la S. Congrégation (3), la fête du S. Nom de

Marie, que les nouvelles rubriques ont placée au 12 septem-

bre, sera célébrée le même jour là oîi elle est de 1*"® classe,

en qualité de titulaire. L'espèce, il est vrai, est difierente, car

dans ce dernier cas, la fête ayant été déplacée dans le

calendrier universel, la dignité de titulaire lui confère une

solennité spéciale, mais non le droit à un jour particulier.

— Dans ces mêmes églises, son octave ne fait pas cesser

celle de la Nativité, qui est seulement suspendue ou inter-

rompue, mais dont le jour octave est célébré le 16 septembre,

sans mémoire de l'octave du S. Nom de Marie (4), à cause

de l'identité de l'objet.

19. Les fêtes mobiles fixées à certaines fériés de la semaine,

comme les offices des mystères et des instruments de la

Passion, bien qu'elles ne jouissent pas du droit de transla-

(1) Cit. Decretum, 19 avril 1912, ii, p. 442.

2) Ibid., m.

(3) Seytten et aliorum, Dubia, 21 juin 1912, ii, p. 604,

(4) Ibid.. m.
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tion, doivent être simplifiées, lorsqu'elles sont empêchées, et

commémorées à l'office occurrent (i).

20. Les prescriptions temporaires avaient interdit de

solliciter aucune réforme ou approbation de calendrier par-

ticulier avant la nouvelle correction du bréviaire. M ds

cette correction, s'il faut en juger d'après les lettrescirculaiies

de la S. Congrégation prescrivant la révision des propres

diocésains (2), est remise à trente ans. Une instruction de !a

S. Congrégation rapporte cette défense, du moins dans une

certaine mesure, ou parait la considérer comme inexistante.

On trouvera plus bas ce document accompagné de quelques

notes (3).

21. Le dimanche des Rameaux, on omet les prières à

compiles, si on a fait mémoire à vêpres d'un double simplifié

concurrent (4). Néammoins à laudes, à vêpres et aux autres

heures du lundi on dira les prières fériales (5). Les compiles

appartiennent, en effet, à l'office du dimanche et la mémoire

d'un double à vêpres empêche la récitation des prières

dominicales aux compiles qui suivent (e). Pour les prières

fériales au contraire, il est spécifié par la rubrique (7), que

la m.émoire d'un double ne dispense pas de les réciter.

22. Une réponse de la S. Congrégation applique à l'octave

de la Fête-Dieu la disposition de la rubrique (s) touchant

l'omission de la troisiè ne oraison à la messe du dimanche,

lorsqu'il a été fait mémoire d'un double simplifié (9).

(1) Cit. Decretum. 19 avril 1912, iv, p. 443.

(2) Voir ci-densus, p. 509.

(3) Voir ci-dessous, aux Actes du Saint-Siège, p. 699.

(4) S. R. C. Societ. Missionarior, SSmi Cordis Jesu, Dubia, 24 mai 1912,

II, p. 601.

(.5) Ch. X, nn. 44 et 55. p. 418 et 419.

(6) Tit. VII, n. 4, p. 97.

(7) Rubr. spec. Psalterium, éd. typ., p. 17, 43.

(8) Tit. VIII, n. 4, p. 97.

(9, Cit. Societ. Miss. SSmi Cordis Jesu, 24 mai 1912, v, p. 601.



I.A. CONSTITUTION « DIVINO AFFLATU » 667

L'oraison à omettre est celle de la sainte Vierge Concède

nos, que l'on aurait dite en second lieu, s'il n'y avait pas eu

de commémoraison. On ferait par une troisième oraison et

même i^ar plusieurs autres les comuiémoraisons des fêtes

occurrentes, s'il y en avait.

23. Plusieurs décisions concernent l'oraison pro defunciis

que les nouvelles rubriques permettent d'ajouter à la mes^e

des fériés majeures (i). E Ips confirment les diverses

observations que nous avions faites en leur temps au sujet de

cette oraison (2). Ainsi, pour gagner l'indulgence de l'autel

privilégié, il est indispensable de célébrer la messe de la

férié majeure, les jours pei'mis, et d'ajouter l'oraison pour

les défunts auxquels le sacrifice est réellement appliqué (3).

On ne peut donc plus les jours doubles bénéficier de l'autel

privilégié en célébrant la messe de la fêle occurrenie. —
Cette oraison p7^o defunciis peut être ajoutée à toutes les

messes feriales énumérées au titre X, nn. 2 et 5 de la rubri-

que (4), même si on doit faire mécuoire d'une fête double

mineure ou majeure, pourvu que la messe soit vraiment

appliquée aux défunts désignés dans l'oraison (5). — Cette

collecte pour les morts n'exclut pas par elle-même l'oraison

du temps, si on ne fait pas mémoire d'une fête double (6) :

cette dernière, en effet, empêche l'oraison du temps. —
L'oraison des défunts est en sus du nombre fixé par la

qualité de la messe : il n'y a donc pas lieu de se préoc-

cuper en ce cas du nombre pair ou impair des oraisons (7).

Il faut régler le nombre des oraisons de la messe, comme

si cette oraison n'était pas dite. — Elle se place penul-

(l)Tit. X, n.5. p. 99.

(2) Voir p. 557 sq.

(3; Cit. JDecretum, 12 juin 1912, vi, p. 602.

(4) Voir p. 98 et 473.

(5) Cit. DecretuTHy i. Ibid.

(.6) Ibid., II.

(1) Ibid., III.
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itmo loco, parmi les oraisons prescrites ce jour-là par les

rubriques, c'est-à-dire avant la dernière oraison, qui pré-

cède les collectes impérées et sans compter ces dernières (i).

Par exemple, à une messe fériale célébrée un jour double,

sans commémoraisons occurrentes et avec une collecte com-

mandée, la première oraison sera celle de la messe, la 2® celle

des morts, la 3® celle de la fêle double, la 4* la collecte com-

mandée. — L'oraison pour les défunts auxquels le sacrifice

est appliqué n'empêche pas la récitation de l'oraison géné-

rale pour les vivants et les morts, Omnipotens sempiterne

Deus, ou de la collecte Fidelium pour tous les défunts,

quand elles sont prescrites ce même jour par la rubrique (2).

Les décrets contraires se trouvent, par le fait, abrogés. C'est

un point nouveau.

24. Les nouvelles rubriques ont enlevé l'obligation de

rédter l'office des morts au chœur le premier jour libre de

chaque mois, hors le temps pascal, et de chaque semaine en

Avent et en Carême. On auiait pu croire que cette disposi-

tion s'étendait aussi aux masses pre^^crites par la rubrique

du missel. Comme par le passé, les chanoines seront obligés

de chanter la messe conventuelle de Requiem les jours

déterminés par la rubrique, c'est-à-dire, en dehors de

l'Avent, du Carême et du Temps Pascal, le premier jour de

chaque mois non occupé par un office de neuf leçons.

Voici le seul changement ou adoucissement apporté à la loi.

Autrefois, quand ce premier jour libre avait une fête simple,

une messe fériale propre, ou la messe du dimanche empêché

que l'on ne pouvait placer un autre jour de la semaine, on

devait dire deux messes conventuelles dans les églises cathé-

drales et collégiales : la messe de la fête simple ou de la férié

après sexte et celle des morts après prime. Actuellement les

1) Ibid., IV.

(2)Ibid.,7.



LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLATU " 669

chanoines ne sont tenus d'assister qu'à la messe du jour : la

messe basse de Requiem sera donc célébrée après prime sans

l'assistance du chœur (i). On célébrera encore la messe de

Requiem le lundi de chaque semaine, quand on fait l'office

de la ferie, ou la messe de la férié, de la fête simple ou du

dimanche empêché avec l'oraison Eidelium. On continuera

aussi de marquer dans rOrc?o la même oraison Fidelium, les

jours où les chapitres doivent célébrer la messe de Requiem

du premier jour du mois.

25. Signalons, en terminant, une erreur qui s'est glissée

dans le tableau donné à la page 315. Dans les colonnes In

duplir.ibiis majoribus etc., et In offîcio B. M. etc., à la

case des laudes il faut lire :

tel Anœ PS aut

PD et Tps. de Do-

minica e I schem.

vel Anœ et pu.

Ps. e fer. occurr,

I schem.

Capit. etc. PS, vel PD. Tel CS.

vel Anœ PS aut 1 vel Anœ et ps.

PD et ps. de Do- PS e fer. occurr.

minicae I schem. I schem,

Capit. etc. CS. PS. PT. O.

26. On trouvera plus loin le décret indiquant comment,

dans la récitation privée, il faut terminer matines et com-

mencer laudes quand on les sépare, soit les trois derniers

jours de la semaine sainte, soit à l'office spécial des morts du

2 novembre, soit à l'office ordinaire des défunts (2).

27. On s'est demandé quelle était la situation juridique,

vis-à-vis de la nouvelle réforme, des instituts religieux

dans lesquels on récite, en vertu des constitutions, le petit

office de la Sainte Vierge. Il paraissait évident que les insti-

tuts qui récitent cet office tel qu'il est au bréviaire romain,

devaient se conformer à la nouvelle réforme. Ils pouvaient

le faire dès cette année 1912 : ils y seront tenus à partir

(1) S. R. C. Cit. Decretum.^ 12 juin 1912, vu, p. 603 Tel est le sens de la

distinction que fait le décret entre la messe conventuelle, qui doit être célé-

brée in cantu cutn prœtentia choraliiim, et la messe lecta extra chorum

juxta novas rubricas, lit. xu.

(,2; Voir p. 697.
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du l*'" janvier prochain. Il en est de même pour l'office des

morts, les jours où il est prescrit par les constitutions. On

devra toutefois, le 2 novembre, dès cette année, dire l'office

spécial marqué au psautier. Telles sont les solutions qui

ont été données parait-il, par la S. Congrégation pour un

Ordre religieux de femmes : mais nous n'avons pu nous pro-

curer le texte officiel du décret,

28, Les moniales bénédictines qui suivent le Bréviaire

monastique doivent-elles se conformer à la nouvelle manière

de réciter l'Office? Certains ont paru le croire. Il n'en est

rien. Elles n'ont pas le Bréviaire romain de S. Pie V. Elles

doivent continuer comme par le passé à réciter le psautier

tel que saint Benoîc l'a disposé. Pour la même raison, l'acces-

soire suivant le principal, elles ne sont pas tenues d'adopter

les nouvelles rubriques. Bien plus, elles sont obligées

d'observer les rubriques du bréviaire monastique jusqu'à ce

qu'elles aient été corrigées à leur usage par le Saint-Siège.

Quant au Motu Proprio sur les jours de fête et aux varia-

tions qu'il a apportées à leur Bréviaire monastique, elles

s'en tiendront à ce qui aura été décidé pro utentibus Bre-

viar'w tnonastico

.

28 On nous a fait remarquer que dans certains diocèses la

fête de l'Annonciation est par privilège transférée au mardi

après le dimanche in Albis, et non au lundi. On demande

si ce privilège, qui accorde moins que le droit commun

actuel, est encore en vigueur. La nouvelle loi spécifie que

l'Annonciation garde le privilège qui lui appartenait d'après

les anciennes rubriques : elle ne change donc rien à la situa-

tion juridique des diocèses qui ont obtenu un piivilège par-

ticulier sur ce point. Ils doivent continuer, comme nous

l'avons dit plus haut (i), à user de leurs induits. Il esta

(1) Chap. VI, n. 21^ p. 27.3. C'est par distraction qu'en note il est dit que

l'on doit tenir pour révoqués les privilèges qui accordent moins que la nou-



LA CONSTITUTION « DIVINO AFFLA.TU » 671

désirer cependant qu'ils obtiennent du Saint-Siège la faculté

de reprendre le calendrier de l'Eglise universelle, puisque

les nouvelles règles de translation atteignent le uème but

que leur privilège

Tout en faisant remarquer combien cette solution parais-

sait contraire aux principes, nous disions, dans un des cha-

pitres précéilents (i), qu'en cas d'occurrence d'un des jours

dans l'octave de la dédicace avec la dédicace de Saint-Jean

de Latran ou des basiliques de Saint -Pierre et de Saint-

Paul, on devait réciter l'office oceurrent de la dédicace de

Saint-Jean ou des basiliques de Saint-Pierre et de Saint-

Paul, avec mémoire de l'octave. Nous nous appuyions sur le

décret du 4 mars 1901, vu. Or cette réponse a été supprimée

dans le décret tel qu'il est donné dans le sixième volume

des décrets authentiques, qui vient de paraître (2). C'est un

signe que ce te décision est rapportée. Par suite, on fera

l'office des dédicaces occurrentes sans mémoire du jour dans

l'octave. De même, on omettrait, le jour octave, mémoire

de la dé licace occurrente des basiliques de Saint-Pierre et

de Saint-Paul.

Nous empruntons aux ollationes Namurcences (3) le

renseignement qui suit.

Dans une note envoyée aux éditeurs pontificaux, le Saint-Siège leur signale

les fautes à coniger dans les nouvelles éditions du Psautier. Nous indiquons

velle rubrique, puisque celle-ci. sur ce point, ne change rien à ce qui existait,

(1) Ch. XII, n. 18, p. 468. il faut lire, ligne 13, « en cas de concurrence du

jour octave de la dédicace » et noa «en cas d'occurrence du jour delà

dédicace »

(2) Dans ce même décret la réponse ad III a été aussi supprimée. Il faut

donc regarder comme abrogés la déclaration d'après laquelle la fêle de la

dédicace célébrée le même jour par le clergé de tout le diocèse, est secondaire

pour les églises non consacrées. On doit corriger d'après cela ce qui a été dit

plus haut, p. 456, note 1.

(3) Septembre 1912, p. 133.
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ici, à l'intention de nos lecteurs qui ont les premières éditions du Psautier,

les fautes qui intéressent l'intégrité du texte.

ERRATA. CORRIGER :

ad normara aut dies octava ali- aut dies octava alicujua

cujus Festi Do- Festi Domini privile-

Tit. VI. De Commemo- mini primarii. giata.

rationibus, n» 1.

Rubr

Bullse « Divine Afflalu

Ordinarium div. Off., ^. In via tua rivi- ^. Averte oculos meos,

ad Tertiam, in respons. flca me. nevideantvanilatem,

brevi Dominicse per in via tua vivifica me.

annum.

Fer. IVadMat.jin III disciplinam :
* pro- disciplinam :

' et proje-

Noct. Schéma I, Ps. 49, jecisti. cisti.

ij, V. 2.

Ibidem. Schéma II. disciplinam :
* pro- disciplinam :

* et proje-

jecisti cisti.

Sabbato ad Laudes, et gloria populum et gloria tua populum.

Schéma I, in Cantico

Ecclesiastici, ad ulti-

mum vers.

In Comm. omn. Fid. sed alia

Def, in III Nocturne. selis...

Lect. VIII, circa mé-

dium.

claritas sed alia quidem cœles-

tium gloria, alia au-

tetn terrestrium .A lia

claritas selis...

Fr. Robert Trilhb, Ord. Cist.



La probabilité de f^il

en malière de juridiciioii pèDilenlielle^^^

En étudiant la doctrine de saint Alphonse et celle des

auteurs qui l'ont précédé, on ne peut pas ne pas faire avec

quelque étonnement cette ren^arque d'ensemble que saint

Alphonse, du moins dans les numéros 571 et 573, n'indique

aucune controverse sur la valeur de la probabilité de fait;

que dans le numéro 600 il n'accorde pratiquement aucune

importance à cette controverse, puisqu'il met sur le même

pied probabilité de fait et probabilité de droit ; et enfin que,

chez les prédécesseurs, si elle n'est pas totalement absente,

elle n'occupe cependant qu'une place restreinte.

Elle a existé pourtant et plusieurs dt-s auteurs que saint

Alphonse cite en faveur de sa thèse y ont pris parti pour ou

contre. Lacroix nous la rapporte {Theologia Moralis,

1. VI, p. 1, n. 118) en ces termes : Il faut, dit-il, entre

autres conditions, pour que lÉglisH supplée, « ut opinio

probabilis sit circa comtnunem qnse lionem juris, et non

pure facti privati, uti notant Aversa, De Poenit
, q. 16,

s. 5, par. Tum demum; Gormas, hic d. 5, n. 320 et 335,

aliique. Consequenter dicendum est Ecdesiam non supplere,

si tantum probabile sit, v. g. quod juisdictio huic confes-

sario concessa necdum expirarit ratione temporis; item si

tantum probabile sit, quod in hoc vel in illo casu ob priva-

tam circumstantiam non sit contractum impedimentum

affinitatis, etc. Oppositum tamen ten^ut Bonacina (2), Tur-

rianus, Tamburini, et alii, quorum s^ntentiam dicit esse

probabilem Gobât, t. 7, n. 118, quamvis nihil velit resol-

(l)i^^ R. Th., ci-dessus, p. 534.

(2) Nous verrons plus tard jusqu'à quel point cette affirmation se déduit

du texte de Bonacina.
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vere; poteslque legi etiam Cardenas, a d. 525, ubi videtur

etiam hanc posleriorem sententiam tenere. r,

Donc la question a été nettement posée. Parmi les

auteurs mentionnés ici, la majeure partie et, sauf Lacroix,

les plus notables des auteurs cités tiennent pour l'égale valeur

de toute vraie probabilité. Gobât [ExpejHentiœ theologicœ,

tr. VII, n. 118) auquel renvoie Licroix ajoute, à la liste de

ce dernier, Salas opposé à la probabilité de fait, et Verri-

celli, favorable (i).

La controverse a existé et, — chose étonnante dans

l'histoire de la théologie morale où aux vieilles controverses

s'en ajoutent tant de nouvelles, sans que les pretnières dis-

paraissent, — celle-ci pendant longtemps n'a guère laissé de

trace. Il faut qu'elle ait paru peu importante aux moralistes,

puisque saint Alphonse, si scrupuleusement fidèle à noter tous

les points débattus, n'y fait pas allusion. Et pourtant au

numéro 573 il cite à peu pi es tous les auteurs qui ont pris

position pour ou contre, ou qui l'ont rapportée : Lacroix,

(1) La doctrine de celui-ci vaut la peine d'être citée d'après Tamburini (L.

V. De Pœnit., cap. IV, par. IX, n. 8.)

Contre ceux qui n'admettent que les probabilités estimées telles « commu-

niter adoctis, » Verricelli, n. 15, écrit; : « Quomodocumque opiiiio sit proba-

bilis, sive extrinsece propter auctoritatem Doctorum, sive intrinsece propter

intrinseca fundamenta de novo ab une docto viro considerata, sicuti licite ex

tali probabiiitateabsolvit, ita et validissime. Et meriio, quia semper populus

accedit bona fi le et cum errore coramuni. Ergo non débet decipi seu frus-

trari a fructu absolutionis. »

Contre ceux qui n'admettent la valeur de la probabilité qu'en matière de

dr )it et non pas de fait, le même auteur dit : « Quare eadera omnino ratio est

in casu no.^tro (intellige in opinione probabili de qua erat locutio) circa jus,

ac circa factum; nam uterque error est inculpabiiis et caveri a populo

nequit.. » A quoi Tamburini ajoute pour son compte : « Hœc Verricelli. Et

vide ingeniorum diverse sentientium varietatem. Aversa praedictus recipit

nostram doctrinam in probabilitate juris, et non in probabilitate facti ;

Mascardus, conf. 648, cui adde Gloss. in d. 1. Barbay-ium, recipit iu

probabilitate facti, non in probabilitate juris ; Verricelli, quem nos sequimur,

in utraque
; et quidem meiito, quia est cadem in utraque ratio. »
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Bonacina, Cardenas, Aversa, Salas, Tamburini, Goririas,

Gobât. Elle a si bien di-paru qu'il faudra que les auteurs du

XIX* siècle la ressuscitent.

Si bon nombre d'auteurs ne la mentionnent pas; si

saint Alphonse, dans le passage dont nous venons de nous

occuper, n'y fait pas allusion, alors cependant qu'il en parle

au n. 600, et qu'ici même il était amené si naturellement

à la citer, à quoi attribuer ce silence? Est-ce qu'ils ont

regardé la probabilité de fait comme certainement sans

valeur ? Si oui, ils se devaient de le dire, puisqu'ils connais-

saient l'existence d'une opinion contraire, puisque saint Al-

phonse en particulier signale cette opinion là où il parle des

cas réservés. Qu'ils se soient tus, sur ce sujet; qu'ils aient

rflfirmé en général que l'Eglise supplée la juridiction proba-

ble, c'est signe, nous semb!e-t-il, qu'ils OQt reconnu la même

valeur à la probabilité de fnit et de droit. Des auteurs on a

le droit de dire ce qu'on dit des textes de loi : « Ubi lex non

distinguit, nec nos distinguere debemus. »

En dehors de cette observation d'ensemble, il y a bien des

remarques intéressantes à recueillir dans l'étude des pré-

décesseurs de saint Alphonse, Un d'entre eux surtout mérite

d'être examiné d'un peu plus près, tant à cause de son auto-

rité en général qu'à raison de la signification particulière du

passage relatif à la question présente et aussi de l'influence

qu'il a exercée sur les auteurs contemporains : c'est de

Thomas Sanchfz qu'il s'agit.

Sakchez, dans son célèbre ouvrage De Matynmonio,

1. m, D. XXII, traitant de la juridiction requise pour l'assis-

tance au mariage et aussi pour les confessions, est amené à

parler de la juridiction probable et à se demander ce qu'elle

vaut à l'effet d'a-sister validement à un mariage ou de don-

ner une absolution. « Tel prêtre est-il ministie légitime du

mariagp ou de la pénitence? La délégation qui lui a été

accordée est-elle légitime? Le privilège qui lui vient de la
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Bulle a-t-il été révoqué, ou bien s'étend-il à tel cas? »» Tels

sont les doutes proposés, et on reconnaîtra que le second, du

moins, touche sans conteste possible à une question de fait.

Or, dit Sanchez, « s'il y a là-dessus diverses opinioDS, alors

même que l'opinion qui affirme la non-légitimité du ministre

ou l'insuffisance de la délégation, ou la révocation du privi-

lège, ou l'exclusion de certains cas, est objectivement vraie,

aussi longtemps que cette vérité n'apparait pas et que, au

jugement probable d'hommes sages, 1 opinion contraire

demeure soutenable, les confessions entendues, les mariages

célébrés par ce ministre ou en vertu de cette délégation

seront valides. » Pourquoi? Sanchez apporte une explication

dont nous avons vu saint Alphonse faire la critique et dont la

valeur importe peu. « C'est, dii-il, qu'il y a erreur commune

et titre présumé et que le supérieur suppléera au défaut de

juridiction. » Et cet avis, ajoute Sanchez, est partagé par

Henriquez (1. V, De Poenit., c. XIV, n. 4) : II (Henriquez)

soutient, lorsqu'au jugement d'hommes prudents, on estime

qu'une délégation n'est pas expirée, que les actes faits en

vertu de cette délégation sont valides, »

De ce passage il résulte clairement, — et c'est là ce qu'il y

a intérêt à retenir, — 1° que, aux yeux de Sanchez, la ques-

tion de la juridiction probable se pose pour les probabilités

tout aussi bien de fait que droit ;
2° que, par conséquent, si

l'erreur commune est invoquée, ce sera non pas nécessaire-

ment celle des docteurs, mais aussi celle des pénitents;

3** que les probabilités, quelles qu'elles soient, aptes à fon-

der utilement l'erreur commune, — et ceci est capital, —
ne reposent pas uniquement sur l'opinion de docteurs auto-

risés dans un point général de droit ou de jurisprudence,

mais sur l'avis d'hommes prudents dans une question de

fait; ou, plus logiquement, que ces probabilités suffisent

à assurer la validité des actes du ministère lorsque les

conditions des faits examinés sont objectivement de na-
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ture à fonder l'assentiment « d'hommes prudents » (i).

Ce passage, on le voit, a son importance, accrue encore de

ce fait que, parmi les moralistes de marque, Lugo, Castro-

palao, etc., renvoient à Sanchez, l. c. comme à un auieur

dont ils rapportent la pensée, sans la contredire.

Un autre auteur dont l'opinion a une importance spéciale,

c'est SuAREZ. Dans sou De Pœniientia, D XXVI, S. VI, il

pose la question « uirum liceat hoc SMcramenium ministrare

cum iurisdictionedeiegaia (2), ddbia tanium vel probabili? »

Toute la section est consacrée à la solution de ce cloute. On

voudrait que la réponse fiit nette dans un sens ou dans

l'autre, en faveur le la probabilité de fait ou contre elle.

Mais il faut avouer que divers éléments peuvent être tirés

en sens contraire, sans aucune mauvaise foi.

Si l'on examine les eocemples apportés et discutés, l'un

d'eux se réfère sans doute à uue question de droit;

l'autre se réfère plutôt à une probabilité de fait. Qu'on en

juge : « Contingit ergo aliquando, quempiam esse dubium de

juridictione sibi deiegata, v^l quia mor-iuus est qui concessit

et dubitat an cessaverit per mortem concedentis {doute de

droit), vel quia dubitat an privilegiura, virtute cujus illam

habuit, fuerit validum {doute de fait) » (3).

(1) Voici le texte même du sommaire que Sanchf-z donne en tête du para-

graphe; on verra mieux encore qu'il s'agit bien d'une question de fait et que

l'opinion dont il est parle n'est pas une opinion te Docteurs, mais une opinion

d'hommes prudents jugeant, soit un cas particulier d*" délégation, soit le sens

d'un pomt de droit dans ui doute spécial : «Quid si sint opinioncs.an aliquis

sit legitimus parochus, ad assistendum matnmonio, vel au'liendas confes-

sioues; vel aliqua licentia sit légitima, vel privilegium BuUaesit revocamna,

vel extendatur ad illum lasum; et opinio negans sit coram Deo vera; an

dum ea veritas latet, et probabiliter sapientum. opinione habetur esse legi-

timum parochum, vel legitiraam licenliam, vel privil-gium BiiUte non esse

revocatum, vel extendi ad iilum casum, valeaut confessiones et mairimonia? »

(2) Ou pourrait observer à priori que les doutes, quand il s'agit de jurî-

diction déléguée, portent surtout sur des questions de fait.

(3) Notons en passant que Suarez n'identifie évidemnnent pas la juridiction

H R. T. LEIV. 1912. NOVEMBRE 3—43
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De ce premier passage il ressortirait assez clairement que

Suarez met sur le même pied probabilité de droit et de fait.

On tirerait la même conclusion, au n. 5 de la même section,

de la manière dont il parle de la pratique des confesseurs et

des doutes dans lesquels ils peuvent se trouver : «' Ssepe

enim in qusestione versatur, an hoc vel illud suflficiat ad

jurisdictionem habendam, et nihilominus confessores non

dubitant suo munere fungi, quoties juxta probabilem opi-

nionem jiirisdiciionem se habere existimant. » Cet an hoc vel

illud suffîciat paraît bien se rapporter plutôt à un doute

de fait qu'à un point de droit, quoique immédiatement après

il soit question d'opinion probable.

Mais cette opinion probable est-elle une opinion de

docteurs ou le jugement personnel du confesseur intéressé?

Ici naît le doute ; et il s'accroît dans la suite de la réponse.

Au n. 7, en effet, on ne parle plus que du ministre ayant la

juridiction « juxta probabilem Doctorum sententiam, » de

« probabilis opinio » qui fonde une « communis existima-

tio »... Et on compare à l'erreur commune du peuple, qui

pousse l'Église à suppléer en cas de titre coloré, l'erreur

commune que produirait l'opinion des docteurs : « Quia hsec

etiam ignorantia, quae oritur ex sententia probabili Docto-

rum, est communis et publîca, et commun! populo nocere

posset, si in re ipsa ministri carerent jurisdictione. » Il y a

plus ; la suite immédiate semble condamner explicitement les

douteuse avec la probabilité de fait, ni la juridiction proèaôZe avec la pro-

babilité exclusive de droit. Voici comment il définit l'une et l'autre : « In qua

re oportet distinguere dubium proprie dictum, quod est pure negaiivum, quia

in neutram partem poiest intellectus determinari per judicium posiiivum et

probabile, sed suspensus est etanceps ; et dubium improprie dictum solum ra-

tione formidinis, quamvis determinate possit ferre judicium probabile licet

incertum. » Cette constatation n'était pas inutile ici, parce que l'on détermine

par là-même en quel sens saint Alphonse a distingué la juridiction douteuse

et probable, puisqu'il a connu ce passage de Suarez et que, selon toute vrai-

semblance, il a adopté cette distinction, dans le même sens.
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cas de probabilité de fait ou de probabilités de droit pure-

ment privées : « Et ideo non licet argumentari ad privatas

ignorantias, vel errores qui in particularibus factis inter-

venire possunt, quia non pertinet ad bonam gubernationem

ut iis omnibus provideatur, quod fieri nonposset sinealiisma-

joribus incommodis
;
providere autem communi et publicae

necessitati, illud est valde conveniens et n^cessarium. »

Est-ce la condamnation de toute probabilité de fait, — ou

de droit, mais privée? Mais alors, comment concilier ces

derniers passages avec les premiers? Il existerait une conci-

liation. Elle consisterait à admettre que l"objet immédiat

de l'opinion des docteurs c'est, non point précisément les

éléments concrets et particuliers de chaque cas (valeur,

extension, durée probable de l'acte de délégation), mais le

principe général qui règle la conduite à tenir dans ces cas

particuliers oti l'on a une juridiction probable. Les igno-

rances ou les erreurs privées seraient celles qui n'auraient

comme appui aucun principe communément admis par les

DD. Ou bien il faudra admettre que Suarez. après avoir

donné des exemples de probabilité de fait, a rejeté la valeur

de cette même probabilité.

Notons, avant de quitter cet auteur, que, s'il admet la

valeur de la probabilité en général pour fonder une juri-

diction suppléée, au fond il ne tire pas, en dernière ana-

lyse, cette valeur de la valeur même de la probabilité, mais

plutôt de l'erreur commune qu'elle fonde.

LuGo {De Poenit., D. XIX, s. II, n. 28 sqq.) pose la

question : » An sufficiat jurisdictio delegata dubia, vel pro-

babilis, ad ministrandum hoc sacramentum ? »> Il distingue

doute négatif et doute positif. Dans le premier cas, il ne

permet pas d'absoudre, sauf grave nécessité Avec une juri-

diction probable? Lugo renvoie à Suarez, l. c. et fait

siennes les raisons indiquées un peu plus haut. « Quia

sicut quando adest communis error, Ecclesia dat jurisdic-
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tionem propter publicam utilitatem ; ita quando adest pro-

babilis opinio Doctorum affirmantium dari potestatem, lune

etiam propter communem utilitatem fidelium, qui juxta illam

probabilem sententiam operantur, Ecclesia dat jurisdii tio-

nem, etiamsi sententia illa sit reipsa falsa. » D'après ceci

on conclurait que Lugo n'admet lui aussi que la probabilité

publique de droit. Mais aussitôt il cite divers auteurs à

l'appui de la doctrine qu'il adopte et, parmi ceux-ci,

Sanchez. dont nous avons déjà vu ce qu'il enseigne.

Ne serait-il donc pas légitime de conclure, ou que Lugo

n'attache pas une extrême importance à la distinction entre

le droit et le fait, ou plutôt que, pour lui, l'objet sur lequel

porte l'opinion commune des DD. est un principe général

s'appliquant tantôt à un droit probable, tantôt aussi à un

fait probable?

BoNACiNA {De Pœnitentia D. V. Q. V, s. 2, par. III,)

observe les distinctions entre probabilité et erreur commune.

Il admet que l'Église supplée en cas d'erreur commune avec

titre coloré, «« sicut etiam supplet quando adsunt duae con-

trariée opiniones probabiles de jurisdictione, quarum una

défendit sacerdotem habere potestatem absolvendi, illique

opinioni adhseret sacerdos; tune enim Ecclesia suppiet

jurisdictionem... Ratio est quia non est major raiio, cur

Ecclesia suppléât jurisdictionem quando adest error com-

munis et titulus coloratus sine impedimento juris divini

et naturalis, et non suppléât quando sacerdos sequitur opi-

nionem probabilem,... alioquin in hoc casu eadem incom-

moda sequerentur, quae sequerentur Ecclesia non supp lente

jurisdictionem quando adest titulus coloratus cum errore

communi, ut bene docet Lessius. »

Donc, d'après Bonacina, l'Église ne supplée pas à cause de

l'erreur commune, mais bien parce que, dans les cas de pro-

babilité autant que dans les cas d'erreur, l'utilité des fidèles

demande cette concession de l'Église : « alioquin eadem
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incommoda... » Le titre immédiat et suffisant à cette juri-

diction suppléée est la probabilité; le titre dernier, auquel

on passe sans recourir à l'erreur commune, c'est le bien

commun des fidèles. Il y a parallélisme entre les deux cas;

il n'y a pas absorption de l'un par l'autre. Du moins, si

l'erreur commune est invoquée pour donner une efficacité

d'appoint, il suffira d'invoquer l'erreur commune des fidèles.

Quelle est la doctrine de Bonacina dans la question du

droit et du fait? Il nous donne sa pensée en traitant de

l'absolution des cas réservés, de Pœnit., d. V, q. VII, p. V,

par. IV II parle de doute et de probabilité, soit dans l'exis-

tence de la réserve chez le pénitent, soit — la réserve étant

certaine, — dans l'existence de la juridiction chez le

confesseur.

Envisageant d'abord l'existence de la réserve (l) il dit :

« Quilibet sacerdos approbatus ad confessiones auriiendas

potest in dubio facti cadenlis sub reservationem absolvere,

nisi aliter injure decernatur inaliquocasu, autnisia<isit... »

Un peu plus bas, il observe : « Quae diximus in hac propo-

sitione, intelligenda sunt de dubio proprie dicto, et non

solum de dubio quod est conjunctum cum opinione probabili;

nam opinant! probabiliter peccatum non esse reservatum,

liberum est sequi suam opinionem, relicta contraria, licet

probabiliori... «

En ce sens restreint, Bonacina admet à coup sûr la valeur

de la probabilité de fait. Va-t-il plus loin et l'adinet-il

encore lorsque, la réserve étant certaine, la juridiction du

confesseur est douteuse? Si cette juridiction est douteuse au

sens strict c'est-à-dire non probable, on ne peut pas

(1) «... Utrum aliquis ia dubio facli possit absolvere, ut quando pœnitens

dubitat se aliqueni occidisse,... aut quando dubitat se complevisse peccatum,

quod constat esse reservatum dum est completum aut consummatum; aut

quando dubitat au sufficienter compleverit actum externum ; vel quando

dubitat an mortaliter peccaverit. »



682 LA PROBABILITÉ DE FAIT

absoudre les cas réservés avec une telle juridiction. Si elle

est probable? On peut absoudre, répond Bonacina. Mais,

chose étrange, tout en distinguant soigneuse^nent erreur

commune et probabilité, il ne considère celle-ci que sous la

forme et dans le cas de l'opinion des DD, «« Si loquamur de

sacerdote qui non proprie dubitat, sed potius opinionem

habet probabilem de jurisdictione, potest absolutionem con-

ferre, etiamsi forte adsit opin^o probabilis in contrarium
;

nam interveniente probabili opinione, Ecclesia supplet

jurisdictionem, sicut eamdem supplet quando aliquis titu-

lo colorato... Ex quo infertur, eum qui sequitur opinionem

probabilem DD. sentientium ipsum habere jurisdictionem

absolvendi a reservatis, seu privilegium absolvendi non esse

revocatum, valide agere,... etiamsi forte illa opinio proba-

bilis a parte rei non subsistât, sed falsis realiter nitatur

fundamentis. «

A s'en tenir aux expressions matériellement prises de

Bonacina, on ne peut guère douter qu'il soutienne directe-

ment la prohabilité publique de droit, sans s'occuper de la

probabilité privée de droit ou de fait. Mais il est cependant

permis de se demander ce qu'il entend par opinio commu-
nis Doctoruyn, quand on le voit se référer sur cette même
question à des auteurs comme Sanchez, Henriquez, Réginald,

dont on a vu ou on verra plus bas le sens qu'ils donnent à

cette opinion commune. Et, pour le noter en passant, il y a

lieu de se detnander si cette même équivoque n'a pas existé

chez le plus grand nombre des auteurs.

Castropalao, tr. I, D. II, p. V, n. 9, parle diO, prohabilis

opinio, en compare l'efficacité à celle de l'erreur commune

et renvoie d'ailleurs à Sanchez, Suarez Bonacina, etc. Mais

il n'est question explicitement ni de fait ni de droit On peut

en dire autant de Viva, soit dans ses Thèses damnatœ,

(Propos. I, ab Innocentio XI damn., par. XX), soit dans

son opuscule De Jubilœo, q. III, nn. 1-4.
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Lbssius {deJustitia, 1. II, c. 29, n. 68) mentionne net-

tement l'opinion probable des DD : « Adde, non solum erro-

rera communem, sed etiam probabilem DD. opinionem

effi -ère ut Ecclesia det jurisdictionem, etiam si opinio illa sit

falsa. »

Marchant {Tribunal sacramentale , tr. II, tit. III)

n'admet comme légiiime l'usage de la juridiction probable

que ex causa rationahili : « Tune Ecclesia supplet; secus,

non ». Mais il semble admettre, en cas de nécessité, la

valeur de la probabilité de fait aussi bien que de droit.

EscoBAR (Libe)' theologice moralis, tr. VII, Sacra-

menta, Exam. IV, Pœnitentia, n. 157) ne distingue pas

entre droit et fait. Il dit simplement, en cas de juridiction

probable : « licere Sanchez docet. »

Taberna {Synopsis theologice practicœ, P. III, tr. IV,

c. VI, par. III, q. 8) dit, de la juridiction probable en

général, « tantum probabile est quod (Ecclesia) de facto

suppléât. »

Lacroix (1. VI, p. I, tr. I, de sacramentis in génère,

nn. 117 et 118) expose clairement la question de la juridic-

tion probable, qu'il distingue de la juridiction suppléée en

cas d'erreur commune avec titre coloré : « Praescindendo

ab errore commun! et titulo putativo, quandocumque datur

opinio probibilis, v. g., pro jurisdictione vel absentia impe-

dimenti, communissima est sententia cum Suarez, etc., quod

etiam suppléât vel dispenset Ecclesia, quando potest, si forte

absit jurisdictio vel adsit impedimentum. El hoc in praxi

tutum aut moraliter cerlum esse dicunt Sanchez,... Raiio

est, quia certum est, quod quando est consuetudo hoc vel

illo modo operandi, tum detur jurisdictio ad ita operandum

valide, si forte hœc desit; sed etiam certum esse consuetudi-

nem apud viros sapientes, ut quando habent opinionem

probabilem, v. g., circa jurisdictionem pto confessionibus

audiendis,... tum opereutur, idque scit Ecclesia, et non
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improbat, cum facile posset ideoque deberet, — ergo cer-

tum est tum dari jurisdictionem, si forte desit... »

Mais, au n. suivant, Lacroix met, ainsi que nous l'avons

vu plus haut, entre auties conditions, celle-ci : « 3. Ut opi-

nio probabilis sit circa communem quaesdonem juris et non

pure facti privati. » Il cite les autorités pour et contre, sans

indiquer sur quelle raison il fonde cette exigence. Il est donc

certainement contre la probabilité de fait (i).

De Tamburini, on a vu plus haut qu'il était un tenant

résolu de la probabilité de fait autant que de droit.

Les Salmanticenses (tr. VI, De Poenit., c. XI, punct.

V, nn. 72-77) parlent ouvertement de probabilité de droit :

« eo ipso quod de jurisdictione sit opinio coinmuniter existi-

mata probabilis, — et non solum privato aliquo sensu et

errore, — datur publicus et communis error, et facta ex tali

errore communi sunt valida, etiam si opinio illa probabilis

rêvera sit falsa. « Pourtant parmi les autorités qu'ils citent

à l'appui de leur thè-e figure Sanchez.

Reginald {Praxis foin poenitentialis, 1. I, c. VIII,

dub X, nn. 102 103) demande : - An liceat Pœnitentiae

sacramentum administrare cum jurisdictione dubia aut tan-

tum probabili? » et emprunte à Suarez la réponse que nous

avons citée ci-dessus et qu'il déclare « explicationem bonam. »

Il condamne l'usage de la juridiction négativement douteuse,

en dehors des cas de vraie nécessité, et ajoute que, dans le

doute improprement dit, ou dans les cas de probabilité, on

peut conférer l'absolution. Qu'exige-t-il pour cela? Une opi-

nion probable. Or la notion de celle-ci, telle que la donne

(1) Un peu plus bas, n. 120, dans une question de fait, il applique le prin-

cipe de possession, à la suite iie Sporer, n. 718 : « Qui scit se habuisse ali-

quando jurisdictionem vel potestatem in ordine ad sacramentum minis-

trandum, dubitat autem an adhuc habeat. secundum Sporer, n. 718, potest

minisirare, quia ipse est in certa possessione, quam non elidit merum
dubium superveniens,,.. ••
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quelqu'un qui déclare adopter l'explication de Suarez mérite

d'être signalée : « . . . Opinione probabili licet uti in moralibus,

de quibus certa scieutia non habetur; sicui nec de salubribus

et insalubribus : ita ut pro moraliter certo recipiatur

quod versatur in opinione probabili, qualis est ea qiiae nititur

i^atione, quœ ad assentiendum possit virum pymdente^n

movere. » Cette condition, on le remarquera sans peine, se

réalise pleinement dans la probabilité privée de droit ; bien

plus elle peut très bien se vérifier dans la probabilité de fait.

Réginald prétend cependant résoudre toute la question

d'après l'enseignement de Suarez, puisqu'il a commencé par

déclarer : " Hujus explicationem bonam habet Suarez,

D. 26. Eam compleclemur duabus propoiitionibus. » Il a

interprété la probabilité envisagée par Suarez dans un sens

plus large que celui où on l'entend communément. Qui a

raison, de lui ou des interprètes modernes? Il serait difficile

de le décider avec certitude. Nous essayerons plus loin de

montrer ce que demanderait, nous semble-t-il, une logique

suivie jusqu'au bout.

Elbel {Theologia moralis sacramenialis tripartita,

Conferentia XII, n 310 311) demande : « Utrum ad valo-

rem absolutionis sufficiat jurisdictio probabilis duintaxat? n

Et il définit d'abord la probabilité telle qu'il l'entend : «• Sup-

pono nomine jurisdictionis vere probabilis eam intelligi quae

nititur vere gravi fundamento, seu quae rationabiliier credi-

tur acîu concessa; etenim juxta alibi dicta, probabiliier,

raiii'nabiliter et prudenter sunt sjnonyma ; ergo illa jurisdic-

tio tantum dici débet vere probabilis et probabiliter con-

cessa, quae prudenter, id est tum rationum pondère, tum

etiam auctoritate fulta creditur, ita ut ad assensum hujus

virum etimn prudeniem jnovere valeani, esto uni aut

alteri non ita appareat. Nam circa ea quse mère probabilia

sunt et non certa, vix aut ne vix quidem reperies omnes DD.

unanimiter sententientes. »» Au total, que comporte cette
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probabilité exigée par Elbel? Une raison grave, — et

celle-ci peut exister dans une question de fait, — et une

autorité mais une autorité, plutôt virtuelle qu'actuelle ; c'est-

ù-dire, plutôt l'aptitude des raisons à obtenir l'assentiment de

gens pruijents que l'assentiment actuellement donné et

public de DD. qualifiés dans l'Église : « ita ut ad assensum

virum prudentem movere valeat. » Moyennant une telle pro-

babilité et en cas de nécessité, du moins ad liceitatem, on

peut absoudre. Pourquoi? « Quia quando sacerdos juxta vere

probabilem putat se actu possidere jurisdictionem in hune

vei illum pœnitentem, vel in hoc aut illud peccatum, etc.,

tune (eisi forte opinio esset rêvera erronea et falsa) sum-

nius poniifex censetur et pie admodum creditur actu conce-

dere jurisdictionem, idque ad vitanda majora incommoda

et aniœarum pericula... »

L'ensemble de ce dernier passage ne paraît-il pas désigner

une opinii-n personnelle du confesseur dans une question de

fait, plutôt qu'une controverse de droit entre DD.?

Il est bien vrai qu'Elbel, tout de suite après fait appel

au témoignage des DD. ; mais c'est pour leur faire affirmer

l'existence de la pratique elle-même, à savoir le fait de ces

absolutions données communément avec une juridiction pro-

bable : « Cum praxis communis hoc ferat, et plerique DD.

id doce-iut, scriptis evulgent, et sciente Ecclesia, Pontiflce,

approbjîntibusque ccnsoribus librorum Ecclesiastica aucto-

ritate depuiatis, Ecclesia deberet non tolerare, nisi sup-

plendo jurisdictionem intenderet connivere pro tali contin-

gentia facli... » Dernière constatation : Elbel tire de la

probabilité elle-même, et de la connaissance qu'a l'Eglise

de l'usage qu'on en fait, toute la raison de suppléer la

juridiction.

Sporer {Theologia sacramenialis, p. III, c VI, q. V,

nn. 715 722) distingue nettement le cas de l'erreur commune

et de la juridiction probable. Sous le nom de juridiction pro-
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bable il comprend celle qui « probabili tanium opinione

Doctorum nititur. » La probabilité de fait est donc pour lui

sans valeur; on peut du moins le conclure de cette manière

de définir la probabdité. Mais qu'on puisse absoudre avec la

probabilité de droit, « hanc sententiam, dit-il, in praxi

tutam judico cum limitatione : quando subest justa causa

utendi jurisdictione probabili, cum commode non possit

usurpari jurisdictio certa. >»

BiLLUART a été déjà cité à propos de la doctrine du card.

Gousset. Sa doctrine est intéressante, d'abord en ceci que le

docte théologien fait de la juridiction probable un cas bien

distinct de celui de l'erreur commune. De plus, encore qu'il

ne mentionne pas la probabilité de fait, il paraît bien ne pas

viser uniquement la probabilitéde droit, — qu'il ne nomme pas,

et ne désigne même pas implicitement par la manière dont il

parle en général de la probabilité. Il affirme : « Confessarius

potest licite et valide uti jarisdictione quam crédit (i) se

habere vel absolute in poenitentem, vel respective ad cer-

tum casum, tempusaut personam. »

La question de temps, si l'on pouvait douter des autres

éléments de doute cités ici, se rapporte évidemment à un

fait et non à un point de droit.

RoNCAGLiA {Universa moralis theologia, tr. XIX, c. I

q. IX) ad I. et qu'il est licite d'administrer la Pénitence avec

une juridictinn appuyée sur une opinion certainement pro-

bable Il tient donc pour la valeur de la seule probabilité de

droit, qu'il fait reposer soit sur l'erreur commune, soit sur

la couiume d'en agir ainsi, — coutume que l'Eglise connaît

et qu'elle est censée sanctionner en suppléant la juridiction

qui pourrait manquer

CuNiLL\Ti [de Sac7^amentis in particulari, tr. XIV, de

Sacram. Pœnit., par. VII, n. 1) enseigne sans distmction

(1) BiUuart, on le sait, est probabilioriste.
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entre droit et fait que «' illicitum est absolvere cum juris-

dictione taiitum probabiii. «

CoNCiNA {Theologia chrisiiana dogmatico-moralis, I.

XI, de Sacrain. Pœnit., Diss. III, cap. II, q IX) réprouve

toute juridiction probable, en s'appuyant sur la V^ prop.

condamnée par Innocent XI : « Non est illicitum, in sacra-

mentis conferendis, sequi opinionem probabilem de valore

sacramenti, relicta tutiore... »»

WiGAND [Tribunal confessarioruni, tr. XIII, de Pœnit.,

Examen 5, q. VIII. n. XCI) demande : « Quid tenes de juris-

dictione dubia, probabiii,,..? «

Sans distinguer enire le droit et le fait, il répond : « Cum
jurisdiciione dubia licet absolvere in extrema necessitate...

Probabilius est, quod in casu necessitatis non exireiiiSe sed

gravis, valide absolvat sacerdos cum jurisdictione tantum

probabiii, id est quam piobabiliter putat se habere, licet

rêvera non habeat. »» Cette probabilité ne porte-t-elle pas

sur le fait autant que sur le droit? Il seinble bien que oui.

Et celte conclusion se dessine mieux dans la raison que

donne l'auteur : « Quia jurisdictio ab Ecdesia dependet, pro

animarum sainte censetur Ecclesia eam (in casu necessitatis

tantum) supplere, dum quis probabiliter putans se eam habere

absolvit; y>

Sasserath, au contraire, (P. IV, tr. I de Pœnit., Di<s.

V, q. I, n. 120) exclut nettement la valeur delà probabilité

de fait et n'admet l'usage licite de la probabilité de droit que

dans le cas de nécessité : « Quando in qusesiione juris com-

munis, et non puri facti, datur opinio vere probabilis et ut

talis communiter admissa pro jurisdictione,... » Sur quoi

appuie-t-il l'affirmation, au moins plus probable, que

l'Eglise supplée? « Quia certum est injure, quod consue-

ludo antiquissima ab Ecclesia ccgnita et tolerata det juris-

dictionem; sed consuetudo absolvendi cum jurisdictione

probabiii est antiquissima, ut testantur DD... » A noter que
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l'argument tiré de la coutume vaut, de soi. tout aussi bieu

pour les doutes de fait que de droit.

Mazzotta {Theologia moralis, tr. VI, D. II, q, I, c. II,

par. III), à la question « an Ecclesia suppléât seu tacite det

jurisdictionem confessario absolventi ex opinione probabili

circa suam jurisdictionem? » fait une réponse dont le sens

est difficile à déterminer. Il afîirme que l'Église supplée,

« dummodo taiis opinio sit solide prubabilis... » Qu'est-ce

que cette solide probabilité qu'on réclame? « Hoc est nixa

gravi fundamento, apto movere viruin prudentem ad de ea

as-ensum vel de ejus probabilitate, etsi aeque vel etiam

probahilius sit oppositum, quia sic etiam prudenter operaris;

et si forte ea opinio sit falsa, cum communiter ignoretur,

supplet Ecclesia .. "

SuiRt il d'une probabilité intrinsèque? faut-il encore une

probabilité extrinsèque, pour fonder cette erreur commune

à laquelle Mazzotta scfnble recourir? Ses expressions indi-

quent parfois ce dernier sens. Par contre ailleurs il rapporte

l'opinion de Verricelli et de Tamburini, sans la rejeter ni la

prendre explicitement à son compte : « id valere sive proba-

bilitas sit circa jus, sive circa factuin, ut si probabile sit

quod in hoc vel illo casu non sit incur.-a reservatio; si pro-

babile sit, quod juri>dictio nondum expiraverit, non sit

revocata. etc.; quia ratio utrobique est eadem. Addit insuper

(Verricelli) id etiam valere, quomodocumque ea opinio sit

probabilis, sive ex auctoritate exirinseca, sive ex intrinseca

ratione de novo a docto viro con^iderata, dummodo sit

solide probabilis. r>

Nous arrètons-là notre enquête. Il nous reste à en tirer

les conclusions.

{La fin au prochain numéro). P. Castillon.



Actes du Saint-Siège

ACTES DU SOUVERAIN PONTIFE

La prononciation romaine du latin.

(10 juillet 1912.) (1)

A NOTRE VÉNÉRARLE FrÈRE LoUIS-ErNEST DuBOlS,

ARCHEVÊQUE DE BOUR(iES.

Vénérable Frère, — Votre lettre du 21 juin dernier, comme

aussi celles que Nous avons reçues d'un grand nombre de pieux

et distingués catholiques français, Nous ont appris, à Notre

grande satisfaction, que, depuis la promulgation de Notre

« Motu proprio « du 22 novembre 1904, sur la musique sacrée, on

s'applique avec un très grand zèle, dans divers diocèses deFrance,

à faire en sorte que la prononciation de la langue latine se

rapproche de plus en plus de celle qui est usitée à Rome, et que

l'on cherche, en conséquence, à rendre plus parfaite, selon les

meilleures règles de l'art, l'exécution des mélodies grégoriennes,

ramenées par Nous à leur ancienne forme traditionnelle. Vous-

même, quand vous occupiez le siège épiscopal de Verdun, vous

étiez entré dans cette voie et vous aviez pris, pour y réussir, des

dispositions utiles et importantes. Nous apprenons, d'autre part,

avec un vif plaisir, que cette réforme s'est déjà répandue en

beaucoup d endroits, et qu'elle a été introduite avec succès dans

un grand nombre d'églises cathédrales, de séminaires, de col-

lèges et jusque dans de simples églises de campagne. C'est

qu'en effet la question de la prononciation du latin est intime-

ment liée à celle de la restauration du chant grégorien, objet

constant de Nos pensées et de Nos recommandations depuis le

commencement de Notre pontificat. L'accent et la prononciation

(1) Cette Lettre, communiquée d'abord aux journaux catholiques par S. G.

Mgr rArchevêque de Bourges, a été publiée aux Acta A. Sedis du 16 sep-

tembre 1912, IV, p. 577, dans son texte français.
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du latin eurent une grande influence sur la formation mélodique

et rythmique de la phrase grégorienne, et, par suite, il est

important que ces mélodies soient reproduites dans l'exécution,

de la manière dont elles furent artistiquement conçues à leur

origine. Enfin, la diffusion de la prononciation romaine aura

encore cet autre avantage, comme vous l'avez fort bien remarqué,

de consolider de plus en plus l'œuvre de l'unité litturgique, en

France, unité accomplie par l'heureux retour à la liturgie

romaine et au chant grégorien. C'est pourquoi Nous souhaitons

que le mouvement de retour à la prononciation romaine du

latin se continue avec le même zèle et les mêmes succès conso-

lants, qui ont marqué jusqu'à présent sa marche progressive, et

pour les motifs énoucés plus haut, Nous espérons que, sous

votre direction et celle des autres membres de l'épiscopat, cette

réforme pourra heureusement se propager dans tous les diocèses

de France. Comme gage des faveurs célestes, à vous, Vénérable

Frère, à vos diocésains et tous ceux qui Nous ont adressé des

demandes semblables à la vôtre, Nous accordons de tout cœur

la Bénédiction apostolique.

Du Vatican le 10 juillet 1912.

Plus PP. X.

S. CONGRÉGATION DU SAINT-OFFICE
(Section des indulgences)

Chapelets et crucifix du chemin de croix.

Certains pouvoirs et indulgences rapportés.

(24 juillet 1912. — Acta A. Sedis, n» du 15 août, iv, p. 529).

DECRETUM DE INDULGENTIIS PIO VI^ CRUCIS EXERCITIO ADNEXIS.

Pium Viœ Crucis, ut aiunt, exercitium, ad sàlutiferam sanctis

-

simi D. N. Jesu Christi Passionem recolendam, a Romanis

Pontiflcibus enixe commendatum ac pluribus indulgentiis

ditatum fuisse neminem latet. Et quoniam non semper, nec ab

omnibus, erectas regulariter Stationes obeundo, peragi illud

poterat, non defuit apostolica Sedes, pro iis qui, aut infirma
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valetudine, aut alia justa causa impedirentur, brevioribus preci-

bus, ante simulacrum Ssmi Crucifixi perFratres Minores - quels

ex piivilegio apostoico pii ejusdem exercitii moderamem spectat

- ad ho3 benedictum reciîandis, easdem indalgentias adnectere.

Cum igitur per hujusmodi coucessionem omnium fidelium

utilitati satis consultum fuerit, Emi ac Rmi DD. Cardinales

Inquisitores générales, in plenario conventu, habito feria IV

die 8 maii currentis anui, omnibus mature perpensis, consu-

lendum Ssmo decreverunt, ut quascumque alias, prseter mox

memiratam, hac super re concessiones, nominatim vero quae

Coronas, quas vocant, Vice Crucis respiciunt revoore, abro-

gare ac penitus abolere diguaretur : insimul declarando, facul-

tates omnes Coronas supradic;as hune in effectum benedicendi,

sacerdotibus quibuslibet, tam ssecularibus quam regularibus, in

prsestantioribus etiam dignitatibus constituas, hucusque quo-

modocumque imper titas, statim ab hujus Decreti promulga-

tione, nullius ainplius esse roboris.

Et sequeuti feria V, die 9 ejusdem mensis et anni, sanctis-

siraus D, N. Pius divina providentia Pp. X. in solita audientia

R. P. D. Adsessori S. Offlcii impertita, Emorum Patrum votis

annuens, propositam ab eis resolutionera, suprema Sua aucto-

ritate, in omnibus et singulis adprobare et confirmare digna-

tus est.

Contrariis quibuscumque,etiamspecialissimamentione dignis,

non obstantibus.

Datum Romse, ex sedibus S. Officii, die 24 julii 1912.

M. Card. Rampolla

L. i^S.

7 D. Archiep. Seleucien., Ads. S. 0.

Comme le rappelle ce décret, diverses catégories de conces-

sions étaient accordé<-s jusqu'ici en vue de permettre aux

fidèles de gagner les indulgences du Chemin de croix sans

avoir à faire ce pieux exercice devant des stations dûment

érigées. L'espèce la plus connue et la seule qui subsiste

désormais est celle des crucifix ordinaires du Chemin de
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croix. Ces crucifix sont bénits par les Supérieurs des FF.

Mineurs ou par des prêtres, (de l'Ordre ou étrangers à

l'Ordre), munis de pouvoirs à cet effet par le Général des

FF. Mineurs : ceux qui possèdent ces crucifix gagnent les

indulgences en récitant, tandis qu'ils tiennent le crucifix en

main, vingt fois le Pater, YAve et le Gloria Patri. Toute-

fois il y a, dans cette faveur, ime restriction importante,

c'est quon ne peut en bénéficier que dans les cas où la

maladie ou tout autre juste motif empêche de faire le

chemin de croix de la façon normale.

Quelques concessions ne comportaient pas cette restric-

tion. Des ecclésiastiques avaient en efiet, à diverses époques,

obtenu la faculté de bénir des crucifix privilégiés , avec

lesquels on pouvait participer aux indulgences sans faire le

Chemin de croix, même quand aucun empêchement

n existait. Vu les termes absolus de la révocation ci-dessus,

{quascumque alias, prœter mox metnoratam,.. conces-

siones).., on peut se demander si ces pouvoirs subsistent

encore. Mais siirement et nominativement est supprimé le

chapelet du chemin de croix. C'est un chapelet composé

de quatorze médailles représentant les quatorze stations, et

séparées les unes des autres par trois grains sur lesquels on

récite pour chaque station, le Pater, YAve et le Gloria. Par

concession pontificale du 2 novembre 1906, tous les Prêtres

de la Mission (lazaristes) et les directeurs et zélateurs de

l'archiconfrérie de la Sainte-Agonie avaient la faculté de

bénir ce chapelet : on s'en servait à peu près de la même

manière que du crucifix franciscain (i). Sont également sup-

primées des concessions analogues faites en faveur de livrets

ou de séries d'images, en forme de livrets, représentant les

stations accompagnées de prières. Ces chapelets ou livrets ne

(1) Ephemerides liturgicce, 1912, p. 280.

(2)lbid., p. 611.

N. R. T. XI.I7. |9tî NOVEMBRE. 4 ~ 44
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sont pas condamnés, mais ils n'ont plus leurs indulgences et

les pouvoirs, pour les indulgencier, sont abrogés.

Donnons quelques précisions :

1° Chapelets du Chemin de croix. Les pouvoirs pour

les bénir sont explicitement rapportés : aucun prêtre n'a

donc pu, depuis la publication du présent décret Pium
vice criicis, (16 août 1912), et ne pourra désormais user

validement des faculiés qu'il aurait reçues précédemmenr.

Mais les chapelets déjà bénits et aux mains des fidèles, ont-

ils de même perdu leurs indulgences? Nous le pensons; c'est

du moins le sens que nous paraissent présenter plus proba-

blement ces mots du décret : «« Concessiones, nominatim

vero quae Coronas Viae Cruels respiciunt, revocare^ abro-

gare ac penitus àbolere dignaretur. »

2° Crucifix ordinaires du Chemin de la croix. Le

décret maintient explicitement les pouvoirs des FF. Mineurs

et la valeur des crucifix bénits par eux. Mais comme il

abroge toutes les autres concessions, hormis celle-là, quas-

cumque alias, prœter mox 7ne7noratam, hac super re

concessiones, on pourrait se demander si les délégations

accordées par le P. Général des FF. Mineurs aux prêtres

étrangers à son ordre sont aussi rapportées, et si les crucifix

déjà bénits par ces prêtres perdent leurs indulgences. Nous

ne le pensons pas. Au sens juridique, les crucifix bénits par

délégation de la juridiction accordée à l'ordre, peuvent être

dits bénits par lui. Qu'un supérieur des FF. Mineurs agisse

lui-même, ou que le supérieur général donne à un étranger

pouvoir d'agir, il y a, dans les deux cas, exercice d'un seul

et même privilège. L'intention du décret n'a pas été de res-

treindre les facultés accordées à l'Ordre, mais seulement de

supprimer tout mode de suppléer le Chemin de la croix

autre que celui des crucifix franciscains.

3° Chemin de croix vivant. Par bref Pietaii Christifi-
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delium du 16 août 1901 (i) Léon XIII avait institué et

soumis à l'autorité des FF. Mineurs l'exercice du Chemin
de croix vivant à l'instar de celui du Rosaire vivant. Les

membres de petites sodalités de quatorze personnes, dûment

érigées, se partageaient les quatoze mystères et chacun

méditait tous les jours le mystères à lui échu en tenant un

crucifix spécialement bénit à cet effet. Le nouveau décret

supprime-t-il aussi ce Chemin de croix vivant? Non, car

il se rapporte exclusivement aux concessions dont le but est

de suppléer le Chemin de croix normal tout en assurant au

bénéficiaire /e5 indulgences mêmes de ce Chemin de croix.

Or le Chemin de croix vivant ne supplée pas le Chemin

de croix ordinaire et ne jouit pas des mêaies indulgences

que lui. Il n'a que des indulgences moins riches; et, aux

termes de ses statuts, son but est, non de remplacer le

Chemin de croix, mais d'initier plutôt à cet exercice et d'y

amener peu à peu : « Nihil est aliud quam invitamentum

atque tyrocinium ad completam Viam Crucis, juxta formani

in Ecclesia catholica adhiberi solitam, uberiori aedificationis

fructu atque indulgentiarum... thesauro multo locupletiore

ditatum (2). »

4° Valeur dérogatoire du décret. Dans les limites qui

viennent d'être indiquées, le décret déroge à toute conces-

sion antérieure, alors même que son abrogation exigerait

mention très spéciale. Il atteint les pouvoirs qui auraient été

accordés à des ecclésiastiques constitués en dignité même
épiscopale ou cardinalice. En rigueur de style, il ne semble

pas toucher aux induits, s'il en existe, dont l'abrogation

nécessiterait mention individuelle. J. Besson.

(1) N. R. Th., 1901, xxxin, p. 598.

(2) Ibid, art. i des statuts.
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S. CONGRÉGATION CONSISTORIALE

Écriture-Sainte. Interdiction de divers commentaires

dans les séminaires.

(29 juin 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 530).

DECRETUM DE QUIBUSDAM REI BIBLIC^ COMMENTARIIS IN SACRA

SEMiNARiA NON ADMiTTENDis. — Cuiii semper et ubique caven-

dum sit ne quis Scripturas Sanctas contra eum sensum interpre-

tetur, quem tenuit ac tenet sancta Mater Ecclesia (S. Trid.

Sjn., Sessio IV'''), id maxime necessarium est in Seminariis,

inter alumnos qui in spem Ecclesise adolescunt. Hos enim pr»

ceteris oportet sanis doctrinis imbui, quae venerandae Patrum

tradition! sint conformes et a légitima Ecclesiao auctoritate

probatae; arceri autem a novitatibus, quas in dies audax

quisque molitur, quaeque qusestiones prœstant magis quam

edificationem Dei, quae est in fide (I^^ ad Tim., cap, IV)
;

si vero insolitse legitimeque damnatse, in destructionem sunt et

non in edificationem.

Jam vero evulgatum nuper est Paderbornae opus quod inscri-

bitur « Kurzgefasstes Lehrbuch der speziellen Einleitung in

das Alte Testament » auctore D. Cm^olo doct. Holzhey, in que

juxta neotericas rationalismi et hypercriticae theorias de libris

Veteris Testamenti fere omnibus, ac potissimumde Pentateucho,

de libris Paralipomenon, Tobise, Judith, Esther, Jonae, Isaiae et

Danielis, sententise audacissiraae propugnantur, quae antiquis-

simse traditioni Ecclesise, venerabili SS. Patrum doctrinse et

recentibus pontifirae Commissionis Biblicse responsis adversan-

tur, et authentiam atque historicum valorem sacrorum Libro-

rum nedum in dubium revocant. sed pêne subvertunt.

Hune itaque librum S. hsec C. de mandate Ssmi D. N. Papas

prohibât omnino, quominus in Seminaria introducatur, ne ad

consultationem quidem,

Cum vero alla habeantur similis spiritus commentaria in

Scripturas Sanctas, tum Veteris, tura Novi Testamenti, ceu
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scripta plura P. Lagrange et recentissimum opus, cui titulus :

Die Heilige Schrift des Neuen Testaments, editum Beroiini an.

1912, auctore Dr. Fritz Tillmann, hœc quoque expungenda

oranino esse ab institutione clericorum Ssmus D. mandat, praes-

cribit (i), salvo ampliore de iis judicioabillaauctoritate ferendo

ad qiiam de jure pertinet.

Datum Romse, ex aedibus sacrée Congregationis Consistorialis,

die 29 junii 1912.

C. Cakd. De Lai, Episcopus Sabinen., Secreiarius.

S. CONGREGATION DES RITES

I

Conclusion des matines et début des laudes des trois

derniers jours de la Semaine-Sainte et de l'office

des morts, quand on sépare ces deux heures dans

la récitation privée.

(24 juillet 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 499).

PLURIUM DIŒCESIUM. DE CONCLUSIONE MATUTINI ET INCHOA-

TIONE LAUDUM PRO RECITATIONE PRIVATA IN TRIDUO MORTIS

CHRiSTi ET IN oFFiciis DEFUNCTORUM. — Novo cdito Psalterio

cum Ordinario divini OfBci, per apostolicam Constitutionem

Divino afjïatu, pluribus e diœcesibus, sacrse Rituura Congrega-

tioni sequens dubium, pro opportuna solutione, propositum fuit

nimirum :

Quum in Ordinario divini OâScii praescribatur modus Matu-

tinum concludendi et Laudes incipiendi, quoties in privata reci-

tatione istae ab illo separantur; quseritur : Quid in casu agen-

dum est, sive in triduo Mortis Christi, sive in Officiis

defunctorum?

(l) Le décret, on le remarquera, proscrit de l'usage des Séminaires non

seulement les ouvrages et auteurs nommément désignés par lui, mais aussi

les autres ouvrages semblables : « Cum vero alia habeantur similis spi-

ritus commentaria, ceu..., haec expungenda omnino esse... praescribit. »
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Et sacra eadem Congregatio, ad relationem infrascripti

Secretarii , re accurato examine perpensa, respondendum

censuit :

Ad omneni dubitationem tollendam, in futuris editionibus

Breviarii Romani, singulis diebus tridui Mortis Christi, postIX

responsorium, sequens rubrica inseratur :

Si Matuiinum, injirivata recitatione, a Laudibus separetur,

subjungitur oraiio Respice qusesumus Domine, e^c. Laudes vero,

dictis secreto Pater noster et Ave Maria, absolutea prima anii-

phona incipiuntur.

Item in Comraemoratione omnium Fidelium defunctorum.

pQst IX responsorium, sequens addatur rubrica :

Si Matutiyium in privata recitatione a Laudibus separetur,

subjiingilur :

f. Dominus vobiscum.

B^. Et cum spiritu tuo.

Oratio.

Fidelium Deus. etc.

jr. Requiem seternam dona eis, Domine.

1$. Et lux perpétua luceat eis.

jr, Requiescant in pace.

1$. Amen.

Tandem in Officie defunctorum, tam in Breviario quam in

Rituali Romano, ante Laudes, sequens rubrica inseratur :

Si Matutinum, cum tmico vel cum tribus Nocturnis, in pri-

vata recitatione a Laudibus separetur, post ultimum responso-

riuin subjungitnr :

f. Dominus vobiscum.

R). Et cum spiritu tuo.

Dêinde dicitur oratio {seu orationes) tU ad Laudes^ additis

seguenfibus :

jr. Requiem seternam dona eis, Domine.

FÙ. Et lux perpétua luceat eis.

^. Requiescant in pace.

1$. Amen.
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Laudes vero, diciis secreto Pater noster et Ave Maria, abso-

lute inchoantur ab antiphona Exsultabunt Domino, (i)

Atque ita rescripsit et servari mandavit, die 24 julii 1912.

Fr. S. Card. Martinelli, Prœfectus,
L. ^ S.

t Petrus La Fontaine, Ep. Charystien, Secret.

II

Réforme des calendriers particuliers.

(25 juillet 1912. — Acta, A. Sedis, iv, p. 538).

INSTRUCTIO SEU RESPONSUM SACR.i: RITUUM CONGREGATIONIS

RMIS LOCORUM ORDINARnS VEL SUPERIORIBUS ORDINUM SEU

(1) D'après les nouvelles rubriques (tit. viii, n> 2; Comment., chap. xi,

n» 9 : voir p. 432j, l'office des morts n'est plus obligatoire au chœur. Déjà

auparavant, au moins d'après le droit commun, il n'obligeait pas hors du

chœur et en particulier, sauf le 2 novembre. La prescription qui est ici édic-

dée n'est donc obligatoire que pour l'office spécial du 2 novembre. Il semble

par conséquent, que la rubrique qui l'énonce, « Landes vero... Exsultabunt

Domino, » devrait être placée avant le paragraphe Tandem in officia. On
ne saisit pas très bien, en effet, pourquoi cette rubrique est ajoutée à l'office

des morts ordinaire, si ce n'est à titre de conseil ou de direction.

En admettant du reste que cette pratique d'ajouter le Pater et VAve,

avant laudes séparées des matines, dût être adoptée dans la récitation privée

de l'office ordinaire des morts, que ce dernier soit ou non obligatoire en

vertu d'un droit particulier, il en résulterait plusieurs difficultés ou anomalies.

Tout d'abord, on est surpris delà prescription d'insérer daiis le rituel une

rubrique concernant la récitation privée. L'office des morts figure dans ce

livre, en effet, non pour l'usage de la récitation privée, mais pour le chant

public à l'enterrement ou aux obsèques solennelles.

En outre, d'après les rubriques en vigueur, soit dans le chant public de

l'office, soit dans la récitation privée, les vêpres débutent absolute par

l'antienne Placebo, et les matines par l'invitatoire ou l'antienne du nocturne,

suivant le cas. On ne voit donc pas pourquoi, seules, les laudes devraient être

précédées du Pater et de l'Ave.

Le cas est tout différenc pour les laudes du 2 novembre et des trois

derniers jours de la semaine sainte. Les raisons qui peuvent avoir milité

pour l'adjonction du Pater, de VAve et du Credo avant les heures de ces

derniers offices n'existent pas pour l'office ordinaire des morts. Il semble au
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SODALITATUM P0STULANTIBU3 KALENDARII PROPRIl REFORMATIO-

NEM, VEL EXPUNCTIONEM FESTORUM AUT REDUCTIONEM RITUS.

Mens sacrse Rituum. Congregationis est, ut, rite postulante rmo

Ordinario loci, seu Superiore Ordinis vel Sodalitatis, in poste-

rum, de apostolica venia, relicto proprio kalendario, adhiberi

valeat kalendarium Ecclesiag universalis, additis tantummodo

Festis quae stricto sensu propria diei possunt, ad normani

Constitutionis apostolicse Divino affiatu et recentium rubrica-

rum, tit. II, num. 2, litt. e. Que in casu elenchus Festorum,

adductis rationibus de eorum proprietate, ad sacram Rituum

Congregationem cum supplici libello transmittatur.

Ex Secretaria S. R. C. die 25 julii 1912.

-|- Petrus La Fontaine, Episc. Charystien., Secreiarius.

A. la suite de la publication des Nouvelles rubriques, plu-

sieurs ordinaires et supérieurs réguliers ont eu recours à la

S. Congrégation : les uns pour demander la faculté de trans-

férer certaines fêtes du rite double majeur qu'ils devraient,

d'après les Prescriptions temporaires, ou simplifier ou sup-

primer ; les autres, entrant pleinement dans l'esprit de la

réforme et les intentions actuelles du Saint-Siège, pour

demander la faculté de supprimer les fêtes particulières, insé-

rées dans leur calendrier par induit. Aux premiers, la

S. Congrégation répond le plus souvent Non eœpedire.

Aux autres, elle accorde volontiers la faculté de suppri-

mer toutes les fêtes ou offices qui n'ont aucun fondement

local sérieux. Les Acia Apostolicae Sedis publient, à

titre d'exemple, deux induits de ce genre. Le premier est

libellé suivant le style naguère en vigueur et autorise

l'évêque de Todi à supprimer plusieurs octaves, diverses

fêtes de 1" ou 2® classe fixées aux diofianclies, les offices des

contraire, que le but avéré de la nouvelle réforme du bréviaire romain

d'alléger le service quotidien, soit ici d'accord avec la tradition et la liturgie,

pour proscrire toute addition à la forme antique de l'oflBce des morts.

(1) T. IV, p. 535 et 537.



s. CONGRÉGATION DES RITES 701

mystères et instruments de la Passion, les fêtes de 44 saints

ou bienheureux souverains Pontifes et 20 autres fêtes de

saints, à réduire au rite semi-double ou simple un grand

nombre de fêtes, à placer au 5 novembre la fête des Reliques

et à replacer à leur jour les ; fêtes de l'Église universelle

qui l'avaient cédé aux fêtes particulières qui sont suppri-

mées (i). Le second induit (2) est rédigé suivant le type visé

par l'Instruction du 25 juillet dernier, que nous publions.

L'un et l'autre portent la mention du votum ou du coyisen-

sus du chapitre cathédral : il est, en efiet, requis par le

droit en vigueur. Voici la teneur du Rescrit Piscien .-

« Rmu3 dnus Angélus Simonetti , Episcopus Piscien.

,

habitu consensu rmi capituli suae cathedralis ecclesiae, ut in

kalendario dioecesano dies liberi habeantur, in quibus Officia

dominicalia et ferialia recitari possint^ et sic ampliori modo

menti summi Pontificis, in memorabili Bulla Divino afflatu

expressae satisflat, sanctissimum Dominum nostrum Pium

Papam X supplicibus votis rogavit, ut facultatem concedere

dignaretur, qua clerus Pisciensis dioeceseos, relicto kalen-

dario proprio hucusque adhibito,in posterumkalendarium(3)

Ecclesiae uuiversalis uti possit, additis tantummodo quibus-

dam Festis, in supplici libello descriptis, specialem cum

memorata dioecesi relationecn habentibus. Sacra porro

Rituum Congregatio, utendo facultatibus sibi specialiter ab

eodem Ssmo Domino nostro tributis, ita precibus annuit, ut

in dioecesi Pisciensi kalendarium Ecclesiae universalis in

posterum adhiberi valeat, cum sequentibus additionibus et

variationibus. »

Suit l'énoncé des fêtes, très peu nombreuses, une dizaine

seulement, et presque toutes des fêtes de patrons ; trois ou

quatre à peine sont des fêtes de saints qui, sans être origi-

(1) Tiidertina, Reductionis festorwn, 17 juin 1912.

(?) Piscieni Reditus ad Kalendarium universalis ecclesiœ, 2 août 1912.

(3) Il faut lire sans doute Kalendario.
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naires du diocèse, ont eu sans doute des relations particu-

lières avec lui, Ea outre, la fête des Reliques est fixée au

5 novembre.

L'Instruction publiée plus haut a pour but d'indiquer com-

ment les ordinaires doivent libeller leur demande de réforme

du calendrier et dans quelle mesure elle sera accordée. Nous

ne croyons pas nous tromper en ajoutant que l'intention du

Saint-Siège est aussi de provoquer ces demandes. Il s'agit,

bien entendu, des diocèses ou instituts religieux qui suivent

le bréviaire romain et ont un calendrier particulier.

On se souvient que les Prescriptions teinporaines, (IV, a),

défendaient jusqu'à la nouvelle correction du bréviaire et du

missel romain, de présenter à la S. Congrégation aucune

demande d'approbation ou de réforme de calendrier particu-

lier. L'Instruction actuelle montre que cette défense est

levée, du moins en ce qui concerne la suppression des

fêtes particulières et le retour au calendrier de l'Eglise

universelle.

Les ordinaires qui voudraient entrer dans cette voie, et

cela deviendra tôt ou tard obligatoire, devront avec le con-

sentement de leur chapitre, envoyer une supplique dans

laquelle, après avoir affirmé ce consentement, ils demande-

ront : 1° la faculté d'abandonner le calendrier en vigueur;

2" celle d'adopter le calendrier de l'Église universelle; 3° la

permission d'ajouter à ce dernier ou de retenir les fêtes

propres, dans le sens expliqué au titre II, (n. 2 e) des nou-

velles rubriques (i) ; c'est-à-dire les fêtes des titulaires de

l'église et des patrons, même secondaires, des saints inscrits

au Martyrologe ou au supplément approuvé et dont on a le

corps ou une relique insigne et authentique, des saints qui

auraient eu des rapports particuliers avec l'église, le lieu

ou le corps religieux ou moral ou le diocèse. A la supplique,

l'ordinaire ou le supérieur fera joindre la liste de ces fêtes

(1) Commentaire, chap, v, nn. 8-11, p. 220-221.
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propres, avec l'énoncé pour cliacuDe d'elles du titre qui per-

met de la considérer comme telle. Pour le rite, on s'en

tiendra aux concessions antérieures, à moins qu'il n'y ait

lieu d'opérer certaines réductions de rite, et on se con-

formera en ce qui louche les dédicaces, les titulaires et les

patrons au titre IX des nouvelles rubriques. R. T.

S. CONGREGATION DES RELIGIEUX

Postulat désormais obligatoire pour les religieuses

à vœux solennels.

(15 août 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 565).

DECRETUM DE POSTULATU IN MONASTERIIS VOTORUM SOLEMNIUM.

Que propositum vitse religiosas perpétue profitendse melius ex-

ploretur, et dignitati status religiosi uberius consulatur, immi-

nutis, in quantum fieri possit, defectionibus, Emi ac Rmi Patres

Cardinales sacrse (>ongregationis de Religiosis, in plenariis co-

mitiis ad Vaticanum habitis die 2 augusti 1902, sequentia sta-

tueront, nempe :

1. Quselibet Postulans in Monasteriis votorum solemnium et

clausurfe papalis poterit admitti, sine praevia S. Sedis venia,

servatis tamen aliis de jure servandis.

2. Quselibet Rostulans,antequamNovitiatumingrediatur pro-

banda erit per tempus, et juxtamodum, m propriis cujusvis

Monasterii Constitutionibus prsescriptum.

3. Si nihil in istis quoad baec statuatur, tune probatio facienda

est saltem per sex menses, ita tamen, ut Postulantes, intra septa

Monasterii, probationis causa, admissae, utantur veste modesti

coloris diversa ab habitu Ordinis
,
quem non induant, nisi

quando Novitiatum proprie dictuin inchoaturse sint.

Facta autem de bis omnibus fideli relatione sanctissimo

Domino nostro Pio Pap£8 X per infrascriptum sacrae Congre-

gationis Secretarium die 5 augusti 1912, Sanctitas Sua eadem
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approbare et confirmare dignata est. Contrariis non obstantibus

quibuscumque.

Datum Romse, ex Secretaria sacrse Congregationis de Reli-

giosis, die 15 augusti 1912.

Fr. J. C. Gard. Vives, Prœfectus.

L. * S.

Y Donatus, Archiep. Ephesinus, Secretarius.

En vertu de ce décret le postulat devient obligatoire

désormais dans tous les monastères de religieuses à vœux

solennels. Si les Constitutions le prescrivaient déjà, on s'en

tiendra pour son mode et sa durée à leurs prescriptions
;

sinon, il durera au moins six mois, dans la clôture, mais

non avec l'habit des novices. Il semble que, jusqu'à plus

ample déclaration, cette loi intéresse seulement la licéité,

non la validité du noviciat et de la profession ; du moins rien

dans les termes du décret, n'indique une condition « irri-

tante. » Ce décret ne touche en rien aux communautés

d'hommes, ni aux instituts de femmes à vœux simples. Du

reste, leurs constitutions ou usages le prescrivaient déjà

généralement.
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La vocation sacerdotale

et la décision romaine

La Revue a pris part l'an dernier à la controverse qui s'est

agitée autour de la question de la vocation sacerdotale (i).

Nos lecteurs ont déjà su, par les journaux quotidiens, la

conclusion que le Saint-Siège a donnée à cette discussion.

Ce sera le meilleur résultat de ces débats d'avoir provoqué

une décision authentique qui trace nettement, sur les points

essentiels, la doctrine à tenir et la pratique à suivre. Il

nous suffira, après avoir reproduit le texte du document

pontifical, d'ajouter quelques brèves explications.

Voici d'abord le texte de la décision :

SECRÊTAIRERIE D'ÉTAT

(2 juillet 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 485.)

AD R. P. D. CAROLUM M. A. DE CORMONT, EPISCOPUM ATURENSEM

DE LIBRO QUI INSCRIBITUR « LA VOCATION SACERDOTALE » EDITO A

REVMO CANONICO JOSEPHO LAHITTON, EJUSDEM DIŒCESEOS

Monseigneur, — En raison des dissensions qui se sont pro-

duites à l'occasion du double ouvrage du chanoine J. Lahitton

(1) La vocation sacerdotale, par le P. L. Riedingkr. (lY. R. Th. 1911,

pp. 69 et 134), Il sera facile à nos lecteurs, en se reportant à ces articles, de

voir dans quelle mesure les observations du P. Riedinger concordent avec

la décision romaine. Rappelons seulement que, quant au fond du débat, le

P. R. était d'accord avec M. Lahitton sur ces deux points ; !<> L'attrait

intérieur n'est pas nécessaire à la réalité et à la légitimité de la vocation
;

2'^ Ni cet attrait, quand il se produit, ni les autres conditions d'idonéité ne

confèrent un droit à l'ordination et n'obligent l'évêque à ordonner. C'est la

doctrine que consacre le Saint-Siège. Mais le P. R. se séparait de M. La-

hitton en ceci : M. L. identifiait la vocation sacerdotale avec l'appel cano-

nique; le P. R. voyait dans les inspirations intérieures ou dans les autres

préparations providentielles du sujet une invitation divine au sacerdoce,

antérieure à l'appel canonique et donc distincte de lui.

N, R. T. Xl.lV. J9<2 nSCEMBRE. 1— 4.5
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sur La vocation sacerdotale, et de l'importance de la question

doctrinale, Notre Très Saint-Père le Pape Pie X a daigné

nommer une Commission spéciale d'Émes Cardinaux.

Cette Commission, après avoir mûrement examiné les argu-

ments en faveur de l'une et de l'autre thèse, a prononcé dans sa

réunion plénière du 20 juin dernier, le jugement suivant :

« Opus prsestantis viri Josephi canonici Lahitton, cui titulus

La vocation sacerdotale, nullo modo reprobandum esse; imo,

qua parte adstruit : \° Neminem habere unquam jus ullum ad

ordinationem antecedenter ad liberam electionem episcopi ;
—

2° Conditionem, quse ex parte ordinandi débet attendi, quseque

vocatio sacerdotalis appellatur, nequaquam consistere, saltem

necessario et de lege ordinaria, in interna quadam adspiratione

subjecti, seu invitamentis Spiritus Sancti, ad sacerdotium ineun-

dum; — 3° Sed e contra, nihil plus in ordinando, ut rite vocetur

ab episcopo, requiri quam rectam intentionem simul cum

idoneltate in iis gratiae et naturae dotibus reposita, et per eam

vitae probitatem ac doctrinse sufficientiam comprobata, quae

spem fundatam faciant fore ut sacerdotii munera recte obire

ejusdemque obligationes sancte servare queat : esse egregie

laudandum »

Sa Sainteté Pie X a pleinement approuvé, dans l'audience du

26 juin, la décision des Èminentissimes Pères, et Elle me charge

d'en donner avis à Votre Grandeur, qui voudra bien la commu-

niquer à son sujet, M. le chanoine Joseph Lahitton, et la faire

insérer ex integro dans la Semaine Religieuse du Diocèse.

Je prie Votre Grandeur, Monseigneur, d'agréer l'assurance

de mes sentiments très dévoués en Notre-Seigneur.

Rome, 2 juillet 1912.

R. Card. Merry DEL Val

Comme le rappelle cette lettre, M. Lahitton avait publié,

sur la question de l'appel au sacerdoce, deux ouvrages : La

vocation sacerdotale et Deux conceptio7is divergentes de

la vocation sacerdotale. C'est sur le premier que porte

directement la décision de la Commission cardinalice : Opus
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eut titulus « La vocation sacerdotale. » Le jugement est

formulé en deux propositions, dont la nuance se marque

d'elle-même. L'une est négative : dans son ensemble l'ouvrage

ne mérite aucune condamnation, nulle modo reprobandum,

(ce qui évidemment n'interdit pas d'en discuter des détails).

L'autre est positive : trois thèses de ce livre sont dignes des

plus grands éloges : egregie laudandum.

1° La Commission cardinalice établit d'abord un prin-

cipe premier qui domine toute cette question : Personne

n'a un droit quelconque à l'ordination, antérieurement au

libre choix de l'évêque : Nemo... unquam...jus ullum. On

a la sensation que c'est par ce côté, avant tout, que la

controverse a fixé l'attention du Saint-Siège. Il y là en eifet

un élément doctrinal qui est lié à la notion hiérarchique de

l'Église. Ni les aptitudes les plus marquées, de la part du

candidat, ni la droiture de ses intentions, ni le caractère

manifestement providentiel des circonstances qui l'ont dirigé

vers le sacerdoce, ni l'origine sûrement divine des inspira-

tions qui l'y inclinent, ne lui confèrent un droit à être

ordonné. Ces qualités et ces faits peuvent le recommander

au choix de l'évêque ; ils peuvent donner à l'aspirant la

certitude qu'en seprésentant à l'état ecclésiastique et en le

sollicitant il agit selon la volonté de Dieu ; mais, même
alors, il ne reçoit pas de Dieu, pour ainsi dire, hypothèque

sur les saints ordres (i) : l'évêque demeure libre d'accueillir

ou de rejeter sa demande.

(1) Il n'y a pas contradiction à admettre à la fois et le caractère divin de

l'inspiration et le droit du prélat, malgré l'inspiration, d'écarter le sujet.

C'est par la volonté même de Dieu qu'il n'existe pas, dans l'Église.d'autorité

interne contraire et supérieure à l'autorité extérieure et visible, mais que

tout est subordonné à la hiérarchie. Tout gouvernement intérieur relève

de cette loi. Mais de plus Dieu, en donnant des inspirations, veut souvent

le désir et non pas nécessairement la réalisation, la tentative et non le

succès. S'il veut l'un et l'autre, il dirigera les circonstances ou inclinera la

volonté du supérieur dans le sens de son bon plaisir. Nombre de jeunes
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Sans doute, le prélat manquerait à son devoir pastoral,

aux règles d'un sage gouvernement, si, par des refus arbi-

traires, il privait son diocèse de prêtres aptes et pieux,

surtout quand il y a pénurie de ministres sacrés. Il pourrait

même arriver alors et étant données certaines circonstances,

qu'il y eût manque de charité et d'équité naturelle à écarter

un candidat pour des motifs insuffisants (i). Dans son

administration, l'évêque doit s'inspirer des intérêts de son

diocèse qui sont ceux de l'Eglise et des âmes, et aussi de

l'esprit des saints canons et des maximes de la prudence

chrétienne. Mais enfin, même injustifié, le rejet d'un

candidat ne lèse, à parler exactement, aucun dj^oit acquis

.

La justice strictement dite n'est pas en cause.

La raison en est que l'ordre a été institué en vue du

clercs avaient été menés sur la route du sacerdoce par l'esprit de Dieu, qui

sont morts en cours de séminaire, sans avoir atteint le but. Au début de

sa conversion, S. Ignace de Loyola fut poussé par la grâce vers la Terre-

Sainte ; il ne put s'y fixer et se retira dès la première injonction du Com-

missaire apostolique. Il est peu vraisemblale que le saint ait été dans

l'illusion. En ne se rendant pas en Palestine, il eût apparemment résisté à la

grâce; en y demeurant, il eût manqué à l'obéissance envers la hiérarchie.

Dans ses deux démarches il fit la volonté de Dieu.

1) C'est ce qui explique pourquoi, dans certains cas de refus non justifiés,

le Saint-Siège supplée le consentement de l'évêque, ou par des voies opportunes

facilite au sujet la réalisation de ses pieux désirs. Ainsi in Annicien., 23 mars

1878, la S. Congrégation du Concile répondit : « Pro facuUate ad hoc ut

orator a quovis catholico episcopo, servatis cœteris de jure servandis, ad

sacros ordines usque ad presbyteratum inclusive promoveri possit, facto

verbo cum SSmo. » {Acta Sanctœ Sedis, vol xi, p. 30}. Et cf. le rapport in

Engolismen,^ 21 mai 1904, dans Revue théologique française 1904,

p. 464 (Laval, Chailland). Le Saint-Siège, dans ces cas, ne reconnaît pas un

droit au candidat, mais il prend en sa faveur une mesure de bienveillance et

d'équité. — Il est à noter aussi que dans des cas spéciaux un vrai droit peut

per accidens résulter d'une circonstance particulière : tel le cas du candidat

qui a légitimement obtenu un bénéfice pour lequel le sacerdoce est exigé; il

est alors a7-ctatus. Jugé digne par un jugement officiel, puisque le bénéfice

lui a été conféré, il y aurait injustice à le priver indirectement de son titre,

en refusant de l'ordonner sans motifs suffisants. Cf. in Illerdensi^ 3 janv.

1082. {R. Th. Franc., l. c.)
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service public de l'Église, de l'incorporation à sa hiérarchie.

Or, d'après la divine constitution de l'Église, la désigna-

tion des ministres sacrés ne se fait pas en vertu d'une sorte

d'égalité de droit de tous les fidèles à être munis des

emplois ecclésiastiques, (ce serait le gouvernement démo-

cratique), ni d'un droit privilégié conféré à quelques-uns

par charismes et illuminations, (ce serait le gouvernement

« mystique ») ; mais elle est laissée au libre choix de la

hiérarchie elle-même.

2° Cependant, quoique la hiérarchie ne soit tenue d'appe-

ler personne en particulier, il ne lui est pas loisible d'appeler

tout le monde indistinctement. Certaines conditions, fixées

les unes par le droit divin, naturel ou positif, les autres par

le droit ecclésiastique proprement dit, doivent se réaliser

dans le sujet. De ces conditions, il y en a qui engagent la

valeur même de l'ordination (par exemple le sexe) ; et il y

en a qui n'intéressent que la licéité ou la sagesse de cet

acte. L'évèque est obligé d'y subordonner son appel.

Ces conditions préalables, requises dans le sujet, la

réponse de la Commission cardinalice leur donne le nom de

vocation sacerdotale : « Conditionem quse ex parte ordi-

nandi débet attendi, quœque vocatio sacerdotalis appel-

latur.

.

. » (i) ; et elle distingue cette vocation de l'appel cano-

nique auquel elle préexiste et qu'elle autorise : « Nil plus in

OTddïi^iTidiO , ut rite ab episcopo vocetur, requiri quam... »

Celui-ci est le fait du prélat ; celui-là un fait dans le sujet :

« Quas ex parte ordinandi débet attendi... In ordinando

requiri. » Cette terminologie se retrouve dans nombre de

(1) C'est là la traduction littérale. Faudrait- il traduire, en supposant une

façon de parler assez impropre : « La condition dont on doit tenir compte

dans le sujet et que l'on voudrait appeler vocation sacerdotale » ? Nous ne

le pensons pas ; car le sens serait bien forcé. Au surplus, la question de

mots, (question en soi secondaire), mise à part, la doctrine de la Commission

pour le fond des choses demeurerait très claire.
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documents ecclésiastiques et chez beaucoup d'auteurs (i). Elle

se justifie par cette raison que Dieu, en donnant ces quali-

tés, rend l'ordinand apte à être appelé, accepte et approuve

qu'il soit appelé, si les chefs spirituels de l'Église jugent bon

de l'appeler. Faute de ces aptitudes, Dieu désapprouve-

rait le choix : il maintiendrait l'eflEicacité du rite sacra-

mentel en vertu, pour ainsi dire, d'une loi générale supé-

rieure posée par lui; mais l'ordination serait conférée

indûment par la volonté des hommes contre la volonté de

Dieu. Justifiée dans son sens, la terminologie usuelle a en

outre l'avantage de désigner deux choses différentes par

deux expressions diflérentes.

Mais ce nom de vocation sacerdotale, exact dans l'accep-

tion qui vient d'être dite, deviendrait inexact, si on l'enten-

dait d'un df^oit donné au sujet et d'une injonction imposée

par Dieu à l'évêque.

3° En quoi consistent ces conditions subjectives et par

conséquent la vocation sacerdotale? La Commission écarte

d'abord un élément : l'attrait intérieur ou invitations du

Saint-Esprit, au moins comme signe nécessaire et en

règle habituelle.

a) On le voit, la Commission précise d'abord le sens du

mot attrait ititérieur par ceux à'invitations du Saint-

Esprit (2). Sa pensée n'est pas que le Saint-Esprit n'aura

(1) M. L. Sempé {Recrutement sacerdotal, 25 septembre 1912 : Après la

décision sur la vocation sacerdotale, p. 325), signale avec raison ce point

de vue dans une récente instruction de la Consistoriale pour les Séminaires

d'Italie : il y est recommandé aux curés de discerner les enfants propres à

l'état ecclésiastique et d'en prendre un soin spécial « afin que, si la voix de

Dieu les appelle, ces enfants puissent se trouver aptes et prêts à y répondre

et à entrer en temps voulu au séminaire. » Voilà donc une vocation de Dieu

bien antérieure à l'appel canonique et préalable même à l'admission au

séminaire.

(2) Le mot ou, seu nous paraît en effet avoir ici le sens explicatif et non le

sens disjonctif ; l'expression un peu vague : «in interna quadam adspiratione
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pas habituellement part dans la préparation des vocations
;

car, plus bas, elle exigera comme condition normale une

intention droite et des dons de la grâce, toutes choses qui

supposent le concours ordinaire surnaturel et donc l'opération

du Saint-Esprit. Mais ce qui est exclu, comme signe néces-

saire, c'est l'action sensible, les touches pet^cepHbles de

Dieu dans l'âme, ces illuminations et ces saintes inspirations

qui inclinent l'âme vers le sacerdoce et dont un sage dis-

cernejneni permet de distinguer le caractère divin,

roîHgine céleste, et par là de connaître le dessein de Dieu

sur cette âme.

b) Ces invitations du Saint-Esprit, la Commission n'en

nie pas la possibilité ni l'existence. Elle ne les confond pas

avec l'illuminisme. Elle reconnaît au contraire implicitement

leur part légitime, puisqu'elle sous-entend que, dans certains

cas, elles pourront se produire et manifester la vocation

sacerdotale : « Vocatio sacerdotalis nequaquam consistere,

saltem necessario et de lege ordinaria. »

c) Mais ce que rejette la Commission, c'est la thèse qui

ferait de ces invitations le signe nécessaire et normal des

vocations sacerdotales, la condition préalable que l'Evêque

doit trouver dans le sujet, pour pouvoir l'appeler légiti-

mement aux saints ordres. Cette thèse supposerait en effet

que Dieu a établi une loi constante et ferme, en vertu de

laquelle ces attraits sensibles se produiraient dans toute

âme appelée au sacerdoce. Cette loi, on ne peut la présumer,

car le Saint-Esprit est libre dans ses opérations, surtout

dans ses opérations sensibles ; il faudrait la prouver. Or

subjecti », appelle une explication fournie par le second membre : « seu

invitamentis Spiritus Sancii. » Mais, à plus forte raison, on comprendra

que la Commission ne place pas la vocation dans « une sorte d'attrait

intérieur, » adspiratione quadcon, si l'on prend le sens disjonctif et si par

conséquent on distingue cet attrait des touches du Saint-Esprit. La voca-

tion ne peut consister dans un mouvement de l'âme aussi indéterminé.
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nulle part, ni dans l'Écriture, ni dans la Tradition, la preuve

ne se trouve. Da reste ces attraits appartiennent à la vie

intérieure de lame; il est aisé de comprendre que Dieu n'a

pas voulu en faire la condition nécessaire et courante d'un

appel qui se rapporte au gouvernement hiérarchique et de

for externe. Enfin ces faits internes sont d'un discernement

très délicat et sujet à l'erreur; ils ne pourraient guère cons-

tituer un élément normal de gouvernement.

d) Cependant, puisque la Commission reconnait impli-

citement, que l'attrait du Saint-Esprit pourra lui aussi cons-

tituer un élément de vocation, quelle part devra-t-on alors

lui faire dans l'appel du sujet? La Commission ne le précise

pas. Mais il y a lieu, je crois, de distinguer entre le sujet

qui s'offre à l'ordination et l'évêque qui y appelle. Le sujet,

lui, et par conséquent, ses directeurs de conscience, si le

caractère divin de l'attrait est manifeste et certain, (ce qu'on

ne doit admettre qu'avec grande circonspection), y trouveront

une règle sûre, au moins quand à ces opérations du Saint-

Esprit correspondront, dans un degré suffisant, l'aptitude

naturelle et surnaturelle de l'ordinand : le bon plaisir de

Dieu est bien alors que celui-ci postule le sacerdoce. Cette

motion divine ne lui confère pas cependant le droit de l'exi-

ger. Quant à l'évêque, ce n'est que d'une façon très excep-

tionnelle (i), qu'il pourra tenir compte de ces appels inté-

(1) Ne serait-ce pas le cas, si un prélat, très erpérimenté dans la

direction des ànies (par exemple un saint François de Sales, uu saint

Alphonse), avait été le guide spirituel de l'ordinand et était autorisé par

ui à user, pour former son appréciation d'évèque, de la connaissance qu'il

a eue par cette voie? De même le prélat hésitant pourra parfois, s'il le juge

bon, se fixer d'après le conseil d'un directeur universellement reconnu comme

d'une prudence éminente et qui, avec la permission du sujet, lui fera part de

son jugement. Mais, on le comprend, ce ne peut être là qu'un mode

exceptionnel et, dans la presque généralité des cas, à déconseiller. L'Lglise

accentue de plus en plus la séparation des deux fors.
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rieurs pour y conformer son appel canonique, acte de for

externe.

4° L'attrait intérieur écarté comme critère normal, la

Commission place régulièrement la vocation, les conditions

nécessaires et suffisantes à l'appel de l'évèque, dans Vinten-

tion droite et dans Vensemble des aptitudes naturelles et

surnaturelles, sans lesquelles le candidat ne donnerait pas

Vespoir fondé qu'il fera un digne et bon prêtre. Et elle

considère cette intention et ces aptitudes, en tant qu'elles

se manifestent à l'extérieur et sont prouvées par la probité

de la conduite et par une science suffisante.

C'est là ce qui est requis pour que l'ordinand vocetur ab

Episcopo. C'est au point de vue de cet appel officiel et du

for externe que se place la Commission ; et l'on comprend dès

lors pourquoi elle envisage les dispositions et l'idonéité du

sujet dans leurs signes extérieurs. Mais il va sans dire que

l'on n'exclut nullement l'élément intérieur de cette intention

et de ces aptitudes : seulement de cet élément, en tant qu'il

demeure secret et interne, l'ordinand est juge devant Dieu

et, avec lui, son confesseur interprète autorisé des obligations

secrètes du pénitent. Si, malgré les apparences, le candidat

apporte aux saints ordres une intention purement humaine

ou vicieuse ; si, malgré la régularité extérieure de sa con-

duite, il manque en réalité des aptitudes voulues, (par

exemple, par suite de chutes occultes), il ne peut se présenter

et le confesseur ne peut l'y autoriser. Il n'a pas la vocation

ou du moins elle n'est pas encore mûre en lui : Dieu veut

peut être qu'il se prépare à un appel ultérieur ; il ne l'appelle

pas encore à s'offrir. Mais, quand même il aurait les aptitudes

et l'intention voulue et serait en état de s'offrir légitimement,

reste le jugement à porter sur ce qui paraît au dehors ; c'est

de ce point de vue que l'évèque appréciera et c'est lui seul

avec ses délégués qui a qualité pour le faire.

J. Besson



La probabilité de fait

en matière de jupidictiou pèaitentielle^^^

De notre enquête et des remarques dont elle a été accom-

pagnée, il paraît légitime de tirer deux conclusions. L'une

regarde la délimitation des domaines respectifs entre les

divers cas de juridiction suppléée et la rectification de leurs

fondeynents propres; l'autre, la valeur même de la proba-

bilité en Tue d'obtenir que la juridiction probable soit

suppléée,

1° En premier lieu, la juridiction acquise par la coutume

doit, si l'on veut éviter tout danger d'équivoque, être sépa-

rée de la juridiction proprement suppléée. Une coutume est

une loi stable, et la juridiction obtenue par la coutume est

une juridiction permanente, et non pas suppléée. Il est vrai

que, dans bien des cas, après les laps de temps voulus, la cou-

iMm&àB fait acquerra force de ^oi et le régime delajuridiction

normale succédera à celui de la juridiction suppléée. Mais

stades et concepts sont distincts en soi et il y aurait abus à

les confondre.

Cela posé au préalable, il y a encore lieu d'assigner une

place à part au cas de Verreur cotnmune avec titre coloré.

Il a, en effet, un fondement juridique incontestable et incon-

testé. Mais il a aussi ses frontières bien délimitées par le

double élément sur lequel il repose : titre coloré et erreur

commune. Ajoutons tout de suite que cette erreur vise,

dans sa conception classique, les esprits des fidèles, et non

point précisément ceux des DD. ou des interprètes du droit.

Le cas de la juridiction joro&aWe, si on le considère direc-

1 N. R. Th., ci-dessus, pp. 534 et 673.
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tement en lui-même, a son individualité, complexe sans

doute, mais bien déterminée.

Il comprend les cas où, soit d'après la loi qui règle les

pouvoirs liés à un office, soit d'après l'acte de délégation, le

titulaire de cet emploi ou le délégué ont des raisons sérieuses,

probables, d'affirmer l'existence de leur juridiction.

Le sens du texte de loi peut être établi soit par l'inter-

prétation commune des DD, — et on aura alors une proba-

bilitépublique de droit, une disposition de loi publiquement

reconnue comme probable, — soit par l'interprétation privée

d'un homme sage, — et on aura une probabilité privée de

droit, une disposition de loi affirmée avec probabilité par

un juge prudent. — Mais, dans les deux hypothèses, quel

que soit le nombre des interprêtes, il y aura ceci de commun

que, possibilité d'erreur mise à part, la juridiction existe

probablement en vertu de la loi ou du droit. On a donc un

pouvoir probable; et c'est là l'essentiel.

Cette affirmation, on peut légitimement l'étendre aux

cas où l'on invoque non plus un texte de loi interprété,

mais l'acte particulier du supérieur qui délègue : cet acte,

après examen et arguments sérieux, confère un pouvoir

probable. Après tout, disposition générale du législateur

manifestée sous forme de loi ou volonté particulière du

supérieur qui délègue ont également pour effet de conférer

un pouvoir; par hypothèse, l'une et l'autre sont établies avec

une égale probabilité ; les droits nés de l'une et de l'autre

apparaissent donc existants avec une égale probabilité ; ils

sont en soi parfaitement égaux. L'Église, quand il s'agit de

suppléer, accorde-t-elle un traitement de faveur aux pre-

miers et refuse-t-elle de s'intéresser aux seconds? C'est ce

qu'il reste à voir dans la deuxième conclusion.

2° Examinons la valeur de la probabilité, en elle-mêrne

d'abord, et ensuite dans ses relations avec l'erreur com-

mune et la coutume.
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a) Si l'on admet, — et nous croyons qu'on le doit abso-

lument en bonne logique, — que l'Église supplée en consi-

dération de la probabilité, on n'a aucune raison de distin-

guer le fait du droit : une probabilité vaut l'autre, nous

venons de le voir.

Si elle supplée en considération de l'utilité des fidèles,

— et c'est là la vraie l'aison dernière, — celle-ci ne varie

pas avec les sources ou titres de juridiction ou de doutes,

mais elle se mesure aux nécessités des consciences. Pas de

distinction à faire, de ce chef encore, entre les diverses

probabilités.

Si l'Eglise est censée suppléer dans les circonstances où

elle sai£ que besoin en est, à cause de la pratique des con-

fesseurs ; où elle sait que l'usage est d'absoudre, par néces-

sité, avec une juridiction probable et en comptant sur des

pouvoirs suppléés, cette nouvelle considération autorise

encore une réponse tout aussi favorable à la probabilité de

fait qu'à la probabilité de droit. Pourquoi?

C'est d'abord que les auteurs les plus opposés à la pro-

bilité de fait permettent au confesseur, au moins en cas de

nécessité, d'absoudre sous condition (i). Dès lors, l'Église,

sachant d'après l'enseignement public que les prêtres en

agissent ainsi, doit à sa maternelle sagesse de suppléer, dans

l'intérêt de ses enfants. Or toutes les raisons qui militent

en faveur de l'erreur commune et de la probabilité de droit

militent aussi pour la probabilité de fait.

En second lieu, cet enseignement n'existât-il pas, l'Église

ne peut pas ne pas savoir à priori que les nécessités du mi-

nistère quotidien doivent jeter fréquemment les confesseurs

(1) Ils ajoutent que l'on doit imposer au pénitent l'obligation de se confesser

de nouveau, à cause de la valeur incertaine de cette absolution. Les con-

fesseurs qui admettent les principes du probabilisme n'imposeront pas cetie

obligation, parce qu'elle est douteuse, l'absolution ayant été au moins pro-

bablement valide.
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dans l'embarras et que ces embarras naissent plus souvent

des doutes de fait que des doutes de droit. On peut du moins

le conclure, à en juger d'après les exemples classiques de

probabilité de droit : absolution donnée par un curé dans un

diocèse étranger, sans approbation de l'évéque et sur seule

délégation du curé du lieu ; absolution donnée à un moribond

par un prêtre non approuvé, en présence d'un prêtre

approuvé; usage de la juridiction suppléée en cas d'erreur

commune sine titulo colorato; usage de la juridiction

extorquée par la crainte ; absolution des péchés véniels par

un prêtre non approuvé. De ces séries de cas, la seule vrai-

ment pratique nous semble être celle de 1' « error com-

munis ; » or on peut être assuré qu'elle se présentera surtout

à l'occasion d'une probabilité de fait.

Prenons au contraire la probabilité de fait. C'est ici que

la juridiction suppléée peut avoir des applications aussi

utiles que fréquentes, d'autant plus utiles qu'elles seront plus

fréquentes. EKemple : un prêtre, séculier ou régulier,

appelé d'un diocèse dans un autre, a reçu des pouvoirs pour

un ministère bien déterminé. D'après la teneur de sa délé-

gation, il ne peut établir avec certitude si ses pouvoirs durent

jusqu'à tel jour inclus ou exclu ; s'ils durent strictement

jusqu'à l'exercice final de son ministère ou tout le temps de

son séjour, ou peut-être quel est l'exercice proprement final

de son ministère... Il prêche une retraite dans une commu-

nauté contenant diverses catégories de personnes, religieu-

ses, élèves internes, dames pensionnaires, hôtes de passage
;

ou bien encore des personnes fréquentant la chapelle désirent

profiter d'une occasion favorable et veulent se confesser, etc.,

etc. Autant de sources d'ennuis pour le confesseur, qui ne

parvient pas à conclure avec certitude si la juridiction lui a

été déléguée pour telle catégorie de pénitents, à l'exclusion

de tous autres,... si sa délégation comprend les pouvoirs sur

les cas réservés. . . A toutes ces questions il a des réponses
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probables, — également probables pour et contre, — mais

rien qui le tire d'embarras en établissant péremptoirement

qu'il peut aller de l'avant, ou qu'il doit s'abstenir
;
qu'il peut

procurer à ses pénitents occasionnels le bienfait spécial d'une

bonne confession, ou qu'il doit les renvoyer à un autre con-

fesseur, ou à un autre temps
;
qu'il peut absoudre des cas ré-

servés déjà accusés ou qu'il doit imposer l'obligation de les

accuser de nouveau.

A ces exemples il serait aisé d'en ajouter bien d'autres.

Mais ils suffisent pour montrer combien naturellement le

législateur ecclésiastique ou le supérieur qui délègue peuvent,

d'avance, prévoir les doutes de fait et être dans la disposition

d'y porter remède, en suppléant la juridiction.

b) Voyons maintenant ce que peut valoir la juridiction

probable prise en /onction de l'erreur commune.

S'agit-il de l'erreur commune des fidèles^ Point de

doute qu'elle puisse coexister avec les probabilités de fait

aussi bien qu'avec celles de droit, les fidèles ignorant celles-ci

autant que celles-là, où plutôt n'ayant à juger ni des unes

ni des autres.

S'agit-il d'erreur commune des Docteurs'^. Il est évident

que celle-ci cadre parfaitememt avec la probabilité publi-

que de droit ; elle cadre si bien qu'on l'a identifiée, à tort

du reste, avec elle. Mais la probabilité privée de droit, —
et on doit ici rapprocher d'elle la probabilité de fait, —
peut-elle bénéficier de l'appoint que lui apporterait cette

erreur commune?

On répondra oui ou non, suivant que l'on identifiera ou

non la probabilité valable aux yeux de l'Église avec la seule

probabilité publique de droit.

Or nous avons vu que cette identification, si elle a pré-

valu chez la majeure partie des auteurs contemporains, n'est

cependant pas adoptée par tous, il s'en faut. On a vu aussi

que, parmi les auteurs plus anciens, beaucoup l'ont explici-
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tement repoussée. On a constaté encore que les raisons

invoquées en faveur de la probabilité, — sauf l'erreur com-

mune des DD., — valent en faveur de toute probabilité ou

de toute juridiction probable. Dès lors ne pourrait-on pas

dire que, par une sorte de pri7icipe réflexe, les cas parti-

culiers où \Q,]\iT\à\ç.iionioxàiimmédiatement d'une probabi-

lité privée de droit ou de fait acquièrent médiatement une

probabilité publique de droit, en vertu de cette opinion

intrinsèquement et extrinsèquement probable : « Une

opinion fondée sur de solides raisons et appuyée sur de

graves autorités enseigne que l'Église supplée, lorsque la

juridiction est probable d'une probabilité privée de droit ou

de fait. »

C'est d'ailleurs ce qui est appliqué en réalité et ce qu'admet

la quasi unanimité des DD., quand il s'agit, non pas de juri-

diction en général, mais de juridiction à l'effet d'absoudre les

péchés réservés. S'il y a doute, même positif, sur l'existence

de la réserve, — et par une nécessaire corrélation sur

l'existence de la juridiction, — que ce doute porte sur le

droit ou sur le fait, la réserve est tenue pour non-existante,

et donc la juridiction ordinaire est tenue pour suffisante.

La réserve douteuse, de par la coutume de l'Église et la doc-

trine commune des DD., est tenue pour nulle (i) : c'est là le

(1) Lehmkuhl écrit, t. i, n. 523 : « Utcumque rationabiliter dubium est

peccatum, ex consuetudine Ecclesite et commun! auctorum doctrina (vide

S. Alph. n. 600) non est reservcitum. Quamquam enim ex natura rei

omnia peccata, quce materia confessionis necessaria sunt, aliquando reser-

vari pos&uut : re ipsa tamen id non fit, atque reservatio, utpote odiosa, stric-

tae interpretationis est.

« Quare nonreservatur peccatum : 1) in dubio de subjeciiva gravitate; 2) in

dubio de objectiva gravitate : nisi forte superior propter peculiares circum-

stantias aliquam materiam ex se non certo gravem pro gravi declaravit,

cujus judicio in dubio standum est; 3> in dubio utrum verba legis taie pec-

catum comprehendant necne : quanquam aliquando Clem. VIII etiam casus

in BuUa « Cœnœ » dubie contentes reservaverat, postea tamen illa verba
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principe sur lequel s'accordent les DD. (i). On a ainsi, siTon

veut, une probabilité publique de droit, parfaitement inutile

tant qu'on n'en aura pas fait l'application aux cas concrets.

Or cette application, qui la fait? Qui prononce qu'il y a vrai

doute de droit ou de fait dans telle faute de soi réservée?

que les conditions concrètes de tel acte suffisent pour créer

une probabilité de droit ou de fait? Les DD. n'ont rien à

voir ici. Seul le confesseur peut prononcer sur la probabilité,

in concreto, du droit ou du fait. Et cependant on admet

qu'il a une juridiction probable, qu'il bénificie du consen-

tement des DD. sur le principe général de droit et que si

son opinion probable était objectivement fausse, l'Église ne

laisserait pas de suppléer à raison de cette opinion commune,

(Lelimkuhl, l. c. in fine.)

Pourquoi cela, sinon parce que, pratiquement et peut-être

à leur insu, les DD., plus ou moins cohérents avec eux-

mêmes, accordent même valeur aux probabilités publiques et

privées, aux probabilités de fait et de droit; sinon parce que

toute juridiction ayant un fondement solide de droit ou de

fait mérite également, aux yeux de l'Église, d'être suppléée?

omittens prius decretum ipse correxit. Cf. S. Alph. 600 ; 4) in dubio

de actu peccati.

« Quivero a peccato reservato per confessarium simplicem absolutus est,

etsi postea cognoverit peccatum fuisse certo reservatura, absolutus est et

manet, tum a peccato tum a censura forte annexa : vide Lugo, de Pœnit.,

D. XX, n. 22-24.

(1) S. Alphonse, 1. VI, n. 600, écrit : « Utrum in dubio utrum pœnitens

incurrerit casum reservatum, possit illum absolvere simples confessarius? »

Il répond : « 1° Si dubium est facti,.. communis est sententia quod possit

a quolibet confessario (absolvi);...

M 2* Si vero dubium est juris, nempe si quis dubitaret an aliquod peccatum

sit reservatum : Negant Concina et Wigandt, item Armilla et Antoine...

Sed pariter affirmant DD., ut prseter Suarez, Lugo, Sanchez, docent Fil-

liuccius, Bouacina, Escobar cum Sa, Anacletus, Tamburinius, Elbel, Viva,

Diana, Sporer cum Gobât et Quintanadvenas, et Salmanticenses cum Aversa,

Portello, Dicastillo, Lezana, Henriquez, Hurtado et aliis. Et hoc sive dubium

sit positivum, sive negativum
;
quia in utroque eadem ratio currit. »



LA PROBABILITÉ DE FAIT 725

c) Dernier doute : lajuridiction probable suppléée peut- elle,

aux conditions ordinaires, devenir, par voie de coutume,

une juridiction normale et certaine?

On a vu plus haut la réponse que saint Alphonse fait à

cette question : la coutume est le principal argument sur

lequel il s'appuie pour établir la certitude de la juridiction

en cas de probabilité. Et il ne distingue nullement entre le

droit et le fait,

Y a-t-il lieu de distinguer? Cette distinction n'a qu'une

importance relative. Sans doute les pratiques coutumiéres

d'absoudre avec une juridiction probable, peuvent être pro-

voquées, favorisées, développées par l'enseignement des DD.;

et à ce titre l'on doit admettre que les probabilités publiques

de droit ont une chance spéciale d'acquérir force de loi. Mais

il est vrai aussi que ces pratiques se développent, avant tout,

dans la mesure où le demande le besoin des fidèles. Or ce

besoin n'a aucun lien de préférence avec les probabilités de

di'oit. Par ailleurs, il est avéré, au témoignage même des

DD. opposés à la probabilité de fait, que les prêtres peuvent,

avec cette dernière probabilité, absoudre légitimement en

cas de besoin. La question est donc de savoir si les doutes

privés de droit ou les doutes de fait, sans être peut-être

plus nombreux que les doutes publics de droit, se présentent

cependant assez fréquemment, en concurrence avec les néces-

sités des fidèles, pour donner lieu à une vraie coutume.

Nous avons dit plus haut que la réponse affirmative nous

l-araît s'imposer. Par conséquent il faut admettre que la

j)robabilité privée de droit et la probabilité de fait, prati-

quement, sent aussi efficaces que la probabilité publique de

droit à l'effet d'obtenir de l'Église, par voie de coutume,

une concession réelle de juridiction.

Telles sont nos conclusions. Découlent-elles légitimement

de l'étude et des discussions qui précèdent? Cette étude et

ces discussions ont-elles pénétré assez avant dans le fond

N R. T, LXIV. 191Î. EMBRE 2—46
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du débat, pour y saisir la vraie difficulté, pour y retrouver

l'ordre véritable dans ce qui nous paraît être quelque peu

confus et même incohérent; pour remettre chaque chose

en sa lumière exacte? Il appartient au lecteur d'en juger.

A tout le moins, conclura-t-il, sans doute, que les solu-

tions assez communément admises de nos jours comme cer-

taines et définitives sont par trop simplistes et que le problème

mériterait d'être remis à l'étude.

P. Castillon



Actes du Saint-Siège

ACTES DU SOUVERAIN PONTIFE

Tiers ordre séculier de Saint-François.

Prescriptions pour en maintenir 1 esprit propre.

(8 septembre 1912. — Acta A. Sedis^ iv, p. 582).

AD RR. PP. PACIFICUM MONZA, VICTOREM MARIAM SOTTAZ, PÀCI-

FICUM A SEJANO, TRIUM FAMILIARUM PRIMI OUDINIS MINORUM MINI-

STR03 GENERALES, DE DISCIPLINA TERTII ORDINIS CAUTE MODERANDA,

NE ULLA IN RE AB ÎNSTITUTO DEFLECTAT. Dilecti filii, Saluteiïl

et apostolicam benedictionem. — Tertium Franciscalium Ordi-

nem, quem saecularem vocant, toto terrarum orbe diffusum,

sodalium non solum numéro sed etiam industria florere, certis-

simo argument© sunt et multipliées de rébus Ordinis commen-

tarii, et crebrae ad loca sacerrima peregrinationes, et frequens

celebratio conventuum, e quibus eum commemorare libet, qui

m hac aima Urbe Nostra nuper est liabitus. Hsec sane Isetabilia

sunt, Nobisque dant causam gratulandi vobis, dilecti filii, quibus

sodales Tertiarii magistris et ducibus utuntur. Sed tamen non

vos celabimus de timoré quodam in quo Nos jam dudum ob

nonnulla indicia sumus, ne_, per speciem melius merendi de hu-

mana societate, studium parum sapiens rerum novarum sese in

Tertiariorum Ordinem alicubi insinuet, eumque sensim ab in-

stituto suo, quale Franciïcus sanctissimus voluit esse, detorqueat.

Itaque, ut de re tsm gravi Nostra vobiscum consilia communi-

cemus, vos. dilecti filii, paulo fusius aflfari hodie constituimus.

Primum omnium, opus esse ducimus, dilecti filii, magis ac

magis declarare vulgo, quid ex voluntate Patris legiferi sit

Ordo Tertius, quid tamquam finem ille spectet ; atque ostendere

non hune ab aliis duobus natura differre, sed eo tantum qaod

propria quadam rations ad idem propositum contendit. Etenim,

ut ait dccessor Noster fel. rec. Léo XIII, « in curandis Jesu-

" Christi prseceptis InstitutaFranciscalia totasuntposita;neque
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» enim quicquam spectavit aliud Auctorsanctissimus, quam ut in

« iis, velut in quadara palfestra, di igentius vita christiana exer-

" ceretur. Profecto Ordines Franciscales duo priores, magnarum

» virtutum informati disciplinis, perfectius quiddam diviniusque

« persequuntur : sed paucorum sunt, nenipe eorum quibus Dei

«munereconcessumestadevangelicorumconsiliorumsanctitatem

» singulari quadam alacritate contendere. Verum Tertius Ordo

" natusaptus est multitudini ; et quantum possitad mores justes,

» integros, religiosos, superiorum temporum monumenta et res

» ipsa déclarant »' (Const. Misericors Dei Filius). Ceterum ipse

Assisiensis Patriarcha, cum Tertium Ordinem appellatione

Frairum de Pœnitentia distinxit, satis aperte docuit illa duo

esse Tertiariorum propria : fraternam inter se concordiam et

studium psenitentise,

Quod autem ad primum attinet, nuîlo quidem tempore

Romanorum Pontificum deoessorum Nostrorum curse cogita-

tionesque desideratse sunt in eo ut Tertiarii Franciscales, ani-

morum conjunctione serapliici Patris caritatera referentes,

unum veluti corpus omnes eiiicerent. Nos item apostolicis Lit-

teris Septimo jam pleno sœculo, religiosos Ordinis prioris co-

liortati sumus, meminissent fraterna se caritate inflammatos

esse oportere, quam quidem decet esse tantam ut in Tertium

quoque Ordinem redundet. Eam ceterum caritatem non modo

inter Tertiarios unius ejusderaque sodalitatis vigere opus est,

sed etiara inter sodalitates Tertiariorum
;
quemadmodum vero

varia cujuslibet religiosorum Ordinis cœnobia, sic Oi'dinis

Tertii sodalicia amico fœdere colligantur natura sua. Juvat hoc

îoco ea coramemorare, quse Nos, die xvii decembris anno mcmix,

ad Tertiaiios Urbanos scripsimus : « Quum sit exploratum vires

» conjunctas efficaciores esse quam singulas, cernere licet quam

' studiose catholici nominis hostes in unum conglobeutur, ut ne-

- faria certius proposita contingant. Ergo ad repugnandum istis

» congruenter, oportet ornnes boni coeant, iique in primis qui ex

« instituto Patriarchse Assisiensis et ipsi christiane sapere ac vi-

« vere in exemplum, et christianam fidem moresque in populo

«fovere ac tueri debent. » Ergo banc virium conjunctionem

ratam iterum habemus, ea tamen conditione, ut nova ne indu-
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catur disciplina, sed rationes mutuas quse inter sodalitatcs inter-

cedunfc, ipsi dumtaxat sodalitatum rectores moderentur.

Quod ad alterum pei'tinet, ut ejusdem decessoris Nostri

verbis utamur; « cap\it est comraendationis Nostrse, ut qui

insignia pœnitentiœ indueriiit, iraaginem spectent sanctissimi

Auctoris sui, ad eamque contendant, sine qua, quod inde expec-

tareturboiii, nihil esset " (1. c.j. Etenim hoc maxime mandatum

Francisco Deus, teste Bonaventura, dédit, ut psenitentiam prœ-

dicaret, atque homines ab amore hujus sseculi ad Crucifixi

amorem traduceret. Ille igitur, mortiâcationem Jesu semper in

suc corpore circumferens, cum admirabile ubique et mundi tœ-

dium et studium Crucis excitasset, divinitus rationem iniit que-

madmodum multitudini instituti sui percupidte satisfaceret

simulque eam intra communis vitae fines contineret. Ita Tertius

bic Ordo conditus est; qui quidem mirifice salutaris tuni

Ecclesiae tum Civitati tamdiu fuit, quamdiu nativam illam pseni-

tentiae formam religiose retinuit. Quare non est dubium, quin

similes semper fructus sit laturus, si eam ipsam formam simili

modo in posterum retineat.

Jam vero, ad utramque assequindam rem qnam diximus,

egregie comparatse sunt leges hujus Ordinis; quibus propterea

sancta esse Tertiariorum obtemperatio débet. — Aute orania,

de sodalibus cooptandis cavetur ut sincerse sint fidei spectatique

erga Ecclesiam Romanara Sedemque apostolicam obsequii, ad

exemplum Francisci Patris, cujus fidem Nicolaus IV decessor

Noster, in Constitutione Supra montem, amplissimis laudibus

honestavit. Et ne ea in periculo sit virtus, prsecipitur, a legendis

libris diariisque perniciosis se abstineant; quse vero scripla reli-

gionem tuentur, ea non modo lectitent, sed spargenda in vulgus

disseminandaque curent; ad hsec, quantum fieri poterit, Sacris

in parochiali suo quisque templo adsint et curionibus operam

navent in adulescentulis rudioribusque hominibus ad christianam

doctrinam instituendis. Mores deinde suos ita componere debent,

ut absolutissimam christianse vitae rationem sequi videantur,

Ergo studeant, delicato cultu, commissationibus, scenicis ludis

procacioribus abdicatis, tura fréquenter se paenitentia expiari et

ad divinum Epulum accedere, tum familiae ac civibus exemplo
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esse, tum etiam a vitiis ad frugem bonam errantes revocare. Sed

illud in primis Tei-tiariosmeminisse oportet, hoc se nomine minus

fore dignos, nisi caritate in Deum proxirnosque inflammentur,

et, qua seraphicus Patriarcha mirum in modum virtute praestitit,

eamdem, velut Ordinis sui insigne, prse se ferant. Quoniam

vero probatio dilectionis exhibitio est operis, hac adstringuntur

lege ut benevolentiam omnem sodalibus alienisque prœstent,

componendasque discordias sedulo curent; aegrotos invisant;

tenuiores, coUata stipe, sublevent; omnia denique opéra, quse

misericordiœ vocantur, peragere studeant.

Cum autem pênes religiosos Primi Ordinis sit Ordinis Tertii

gubernatio, ii sodalitatum prassides seu Visitatores eligantur qui

sint in cœnobii solitudine sancte versati, et Auctorem suum ita

imitentur ut virtutibus, quibus ipse prseluxit, possint Tertiarios

sodales imbuere. Verum in hac tanta acerbitate temporum, cum

perpetuo metuendum est ne quid Ordini priori calamitatis im-

pendeat, si Ordinem Tertium volumus consistere incolumem,

nihil videtur opportunius quam ut sodalitates ejusrnodi non

modo apud Primi Ordinis coenobia, sed apiid alia etiam templa,

parochialia praesertim, constituantur, earum moderatione, de

episcoporum coiisilio, curionibus ipsis commissa, nisi aliud

locorum ratio suadeat, salvo semper jure et officie prselatorum

Ordinis Primi: quod profecto Tertii Ordinis naturse non adver-

satur, quin immo eidem aptum omnino est et consentaneum. Eo

ipso enim validiori anxilio curionibus in procuranda hominum

salute sodales fore, nemo non videt.

Itaque ex bis qnse dicta sunt, perspicuum arbitramur, Tertii

Ordinis institutum in hoc consistere ut sodales evangelicae per-

fection is prsecepta in cotidiauum usum ipsi deducant, et chri-

stianaevitseexemplarceteris ad imitandum proponant. Consequens

est, ut Tertiarioi'um sodaliei?*, qua talia, se civilibus aut mère

œconomicis rationibus immiscere omnino non debeant; si

t'aciant, rem ab instituto suo quam maxime alienam et voluntati

Nostrae contrariam se facere sciant, Verumtamen Tertiarii de re

christiana merebuntur optime, si singuli, dato catholicis socie-

iatibus nomine, persequi id quod qiisequc sibi habet peculiare

propositum, contendant; nec vero prohibentur quin in actione
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etiam social i, qualis huic apostolicse Sedi probatur, élaborent :

at cavendum, ne Ordo ipse Tertius in earum societatum regiones

invadat, neve finem earumdem proprium, faciat suum. Si quis

autem e Tertiariis, cum pietatis tum beneficenti» causa, aliam

qnamlibet condat novam societatem, hanc volumus episcopo

plene subesse, et ab eo gubernari quem episcopus probaverit,

etlamsi Ordinis Tertii prsesides aliquo pacto condendse societatis

auctores fuerint.

Ad sodaliciorum conventus quod spectat, certes lis consti-

tuere fines oportet, quos, diiecti filii, prseterire quemquam ne

patiamini. Itaque hœc capita sancte custodiantur :

I. Religiosi dumtaxat ex Ordine Primo cœtus seu conventus

sodalium Ordinis Tertii cogant iisdemque prsesideant; si soda-

les a districtii coëant, cœnobii custos seu Guardianus ; si e pro-

vincia, provincialis Minister; si e pluridus provinciis, Ordinis

Minister generalis. Qui jure prsesint, eorum est de rébus in di-

sputationena deducendis libelles conficere, diribere; neraini

autem de aliqua re dicendi jus esto, nisi rogationem prsesidi

ante subjecerit, ab eoque copiam fandi impetrayerit.

II. Disceptare cuivis ne liceat, de iis quae Ordinis Tertii

naturae, proposito legibusque ac datis per Romanos Pontifices

de hac eadem re prsescriptionibus congruant; questiones vero

de re mère oeconomica et sociali in posterum submoveantur.

III. Cum Franciscalis Ordo id habeat veluti propriumacsingu-

lare ut Jesu Christi Vioario arctissime adhsereat, Tertiarii suse in

Romanum Pontificem ac secundo in Ordinis générales Ministres

studiosse observanti» significationem, cœtum ineuntes, solem-

niter edere ne omittant.

IV. Cœtuum seu conventuum acta, nisi de Ministri generalis

Ordinis consensu, ne vulgentur. Sicubi vero très Franciscalis

Ordinis Ministri générales conventui intersint, huic simul prse-

sideant, quippe sunt digniiate et potestate pares; actaque ne

edantur, ante quam communis eorumdem adprebatio accesserit.

Haec, pro benevolentia qua Ordinem Tertium complectimur,

ediximus ; futuruni vero ceufidimus, ut Tertiarii omnes, quot-

quet curse vestrae sunt per orbem catholicum commissi, sera-

phici Patris vestigia persequi suœmopere nitantur. Quod ut
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secandum vota succédât, vobis, dilecti filii, et Francis-

calium Ordini univcrso apost'>licam benedictionen peramanter

impertimus.

Datum Rompe apud sanctum Petrum, die viii mensis sep-

tembris, in festo Marise sanctissimae nascentis, anno mcmxii,

Pontiflcatus Nostrl decimo.

Plus PP. X.

L'intérêt de ces Lettres apostoliques n'est pas seulement

dans ce qu'elles rappellent et fixent le véritable esprit du

Tiers-Ordre par rapport à l'action sociale ; mais aussi en ce

qu'elles s'inspirent, dans leur dispositif, de principes cano-

niques où la notion exacte de la juridiction, dans ses relations

avec les Fraternités et leur action extérieure, se trouve

précisée. Il ne sera pas sans intérêt de dégager brièvement

ce point de vue juridique, dont l'application peut être utile,

non seulement à l'égard des autres Tiers-Ordres, mais

encore, dans une certaine mesure, à l'égard des autres

pieuses associations.

Donc, depuis quelques années, une double tendance, en

sens opposé, se manifestait dans les Fraternités du Tiers-

Ordre franciscain, surtout en France. L'une voulait main-

tenir le Tiers-Ordre exclusivement dans son dessein primitif,

la sanctification de ses membres par la pratique, dans le

monde, des conseils évangéliques. L'autre, croyant du reste

en cela s'inspirer, elle aussi, de la pensée du saint Fon-

dateur, allait à appliquer les Fraternités, en tant que

telles, à l'action sociale économique, et, en outre, à grouper

en fédérations, comme une sorte de développement du Tiers-

Ordre, les œuvres créées à cette fin par les Teniaires.

De là des vues contradictoires qui se firent jour à diverses

reprises, et notamment aux congrès des Tertiaires de Nîmes

en 1897, de Rome en 1900, et de Paray-le-Monial

en 1912.
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Disons de snite que la Constitution de Pie X donne raison

à la première de ces deux tendances.

Mais les projets d'action sociale, outre qu'ils exposaient le

Tiers- Ordre à dévier de sa conception traditionnelle, soule-

vaient, au point de vue canonique, une double difficulté.

1° Le Tiers-Ordre n'est pas une confrérie autonome; c'est

une extension du Premier Ordre franciscain et qui dépend

de sa juridiction. Cette juridiction, quoique s'exerçant sur

un Tiers-Ordre unique (car malgré la diversité des obé-

diences il n'y a qu'un seul et même Tiers-Ordre), découle

cependant de trois sources différentes, selon que les Frater-

nités relèvent des Franciscains de l'Union, des Conventuels

ou des Capucins.

Pour respecter ces liens hiérarchiques, il était néces-

saire que les Congrès et Fédérations de Tertiaires n'eussent

lieu que sous l'autorité du Premier Ordre, et que là où des

Fraternités de diverses obédiences se réuniraient, ce fin

sous l'autorité simultanée des supérieurs de chacune de ces

obédiences. Faute de quoi, il y avait ou action indépendante

ou perturbation de juridiction. C'est à parer à cet inconvé-

nient que se rapportent, croyons-nous, les articles I, III, et

IV du dispositif : les Fraternités ne peuvent se réunir en

congrès que par convocation et sous la présidence effective

des supérieurs dont elles dépendent respectivement ; les actes

et procès verbaux ne doivent être publiés que du consen-

tement du P. Général de l'obédience; et, si des fraternités

d'obédiences différentes se sont réunies, du consentement

commun des PP. Généraux intéressés.

2° Puisque le Premier Ordre a juridiction sur les

Fraternités, il jouit par là d'une sorte de privilège; car il

exerce son autorité sur des institutions établies dans les

diocèses et les paroisses et sur des personnes soumises par

ailleurs à la juridiction épiscopale et curiale. Or s'il convient

de maintenir ce privilège, il convient aussi de ne pas le
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laisser déborder hors de ses limites légitimes. C'est ce qui

arriveraitsi la juridiction du Premier Ordrevenaitàseteudre

aux œuvres sociales créées par les Tertiaires, et, à plus

forte raison, à leurs fédérations. C'est, pour ce motif, sans

doute que la Constitution (au § Itaque ex lus, circa fin.)

rappelle expressément que, nonobstant leur origine francis-

caine, les associations fondées par les Tertiaires, même avec

le concours des supérieurs de l'ordre, restent placées sous

la pleine autorité de l'Ordinaire du lieu, auquel il appartient

d'approuver ie directeur. Elles sont en un mot, en ce qui

concerne la juridiction, sous ie régime du droit commun

propre à toute association ecclésiastique. Il en résulte que

les congrès et fédérations d'œuvres issues du Tiers-Ordre

mais distinctes de lui ne peuvent se faire que sous l'autorité

des Ordinaires respectifs.

Nous sera-t-il permis, eu finissant, de présenter, à cette

occasion, une observation de portée plus générale. Un besoin

de cohésion provoque, de diveis côtés, entre les œuvres

catholiques, un mouvement fédératif interdiocésaiu, voire

même international. Sagement réglée, cette tendance peut

produire de bons efî'ets. Mais, pour être réglée, il faut

qu'elle demeure hiérarchique. De là, pour ces sortes d'unions,

la nécessité ou de soumettre leur participation à la vie fédé-

rative aux Oidinaires dont dépendent respectivement les

œuvres fédérées, ou de solliciter de l'autorité suprême, pour

le centre fédératif, un statut particulier. Et s'il s'agissait,

non plus de fédérations restreintes, mais d'une fédération

universelle de toutes les œuvres catholiques, on ne voit guère

comment un centre d'union rayonnant sur toute l'Eglise,

pourrait pratiquement se former ailleurs qu'au centre do

l'unité, sous l'autorité directe du Saint-Siège. Nous craignons

que des initiatives où l'on voudrait suivre une autre voie ne

fussent mal engagées.

Jules Besson
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S. CONGRÉGATION DU SAINT-OFFICE
(Section des indulgences)

Nouveau sommaire des indulgences de l'archiconfrérie

de la doctrine chrétienne.

(6 juin 1912. — Acta A . Sedis, iv, p. 5S7j.

SUMMARIUM IN0ULOENTIARUM ET PRIVILEGIORUM A SUMMIS PON-

TIFICIBUS VENERABILI ARCHICONFRATERMTATI DOCTRINE CHRI-

STIAN.^, INECCLESIA S. marlî: DBPLANCTU URBIS canonice erect^;,

CONCESSARUM, — A. Indulgentiœ. — I. Indidgeniiœ Plenariœ.

1. Universis christifîdelibus, confessis ac sacra Communione

refectis, die ingressus in Confrateruitatem; 2. Omnibus et sin-

gulis Csnfratribus, confessis ac sacra Synaxi refectis die festo

principali Confraternitatis ; 3. lisdem Confratribus item confessis

ac sacra Communione refectis sequentibus diebus festis :

Paschse Resurrectionis, Nativitatis Domini, Pentecostes, Epi-

phaniae, x\scensionis, Circumcisionis, Corporis Christi, Assump-

tionis et Conceptionis B. M. V., S. Mariée de Planctu (tit.

eccles, Archiconfr.), S. Joseph, Ss. Apostolorum Pétri et Pauli,

Ommum Sanctorum, S. Caroli Borromsei, S. Josephi Calasanc-

tii; 4. lisdem Confratribus, in articulo mortis, si confessi ac

sacra Communione refecti, vel saltem contriti, sanctissimum

Jesu Nomen, ore si potuerint, sin minus corde, dévote invoca-

verint, et mortem tamquam peccati stipendiumde manu Domini

susceperint.

IL Indulgentiœ Stationum Urbis, sub suetis conditionibus a

Confratribus lucrandse, si diebus in Missali Romano notatis,

christianam ca'echesim docuerint, vel dum alii docent rei rite

peragendffi invigilaverint. Has induigentias consequi etiam pote-

runt universi fidèles qui christianse cathechesis explauationi

adstiterint.

III. Indulgentiœ partiales in favorem Sodcdium. — I. Decem

annorum, si de civitate exeant ut in villis et agris christianam

doceant cathechesim; 2. Septem annorum totidemque quadra-
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genarum. si, confessi, sacram Sjnaxim susceperint die et loco

in quo Confrateiuitas constituitur ; item, semel in mense, si

confessi, sacra Communione reficiantur; 3. Septem annorum,

si sacerdotaU charactere insigniti, concionem aliquam seu in-

structionem religiosam in quadam ecc!e*ia vel oratorio Confra-

ternitatis habuerint; item, si civitatem percurrant, viros,

mulieres et pueros ad religiosam instructionem ducturi ; item si

sanctissimum Sacramentum ad aegrotos delatum comitati

fueri..t; 4. Triura annorum, si ad cœmeteriura defunctos

Sodales consocientur, vel faneri in eorum suffragium explendo

adstiterint, pro eorum anima dévote orantes ; 5. Ducentorura

dierum, si pie curent ut pueri, famuli aliique sacrse intersint

cathechesi; item, si visitent segrotos Consociatos ; item, si

officiis aut conventibus Confraternitatis seu processionibus ab

eadem de conscnsu Ordinai'ii institutis interfuerint ; 6. Centum

dierum, si publiée vel privatim cbristianarTi tradant catbechesim

diebus ferialibus.

Prsedictse omnes Indulgentiae, una excepta in mortis articulo

lucranda, defunctorum quoque animabus applicari valent.

B. Privilégia. 1. Omnes sacerdotes Sodalitati adscripti quater

in hebdomada altaris privilegio frui possunt in l'avorem animée

cujuscumque fidelis.

2. Missse omnes, quae pro anima alicujus Sodalis defuncti a

quocumque sacerdote, ad quodlibet altare celebrantur, ita illi

animae suffiagari possunt ac si ad altare privilegiatum cele-

bratse fuissent.

{Ex aiidientia Sanciissimi die 6 jiinii 1912).

Sanctissimus D. N. D. Pius div. Prov. Pp. X bénigne appro-

baredignatus est supra relatum summarium, simulque mandavit,

tantummodo Indulgentiis et Privilpgiis ibi inscriptis in poste-

rum memoratam Archiconfraternitatem frui posse. Contrariis

quibuscumque non obstantibus.

M. CaRD Rampolla. Prœf.

L.^S.
\ D, Archiep, Seleucien., Ads. S.
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Ce sommaire abroge donc toutes les indulgences et tous

les privilèges antérieurement accordés et qui ne seraient pas

expressément mentionnés dans le présent catalogue. La

constitution apostolique de Pie V, Ex crédita, du 6 octobre

1607, contenait, entre autres, un privilège très particulier :

il suffisait jusqu'ici de faire agréger à l'archiconfrérie

romaine une seule des confréries d'un diocèse, pour que

toutes les confréries canoniquement érigées ou à ériger dans

ce diocèse, sans autre agrégation, jouissent des indulgences

et faveurs de l'archiconfrérie.

Ce privilège ne se retrouve pas dans le nouveau som-

maire : subsiste-t-il ? Il semblerait que non, à prendre la

clause dérogatoire au pied de la lettre. Il y aurait là une

conséquence fort grave pour nombre de confréries. Aussi

serait-il désirable qu'une déclaration formelle fût sollicitée

à cet égard.

S CONGRÉGATION DES RELIGIEUX

Profession « in articule mortis. »

(10 septembre 1912. — Acta A. Sedis, iv, p. 589).

Decrktum de professione religiosa in mortis periculo per-

MiTTEisDA. — Spirituali consolationi Novitiarum sancti Domi-

iiici volens consulere, et ne caelesti religiosse professionis

merito ipsse careant, que professas moniales ex benignitate

sanctse Sedis gaudent, S. Plus V, Coustitutione Siimmi Sacer-

dotii data die 23 augusti 1570 (i), concessit et induisit ut quoties

aliqua ex iisdem Novitiis nondum professa, de alicujus medici

judicio, ab hoc sseculo transituia conspiceretur, ipsa, dummodo

in aetate légitima esset constituta, valeret in mortis articulo

(1) On en trouvera le texte dans vermeersch, De religîosis, tom. 2, p. 153

(2* édit.). Des auteurs élevaient quelques doutes sur la valeur actuelle de

ce privilège. Cf. Piat, Prœlect. Juris Regularis, i, p. 97.2» édit.
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regularem professionera ante finem novitiatus emittere -, atque

adeo Novitiae sic decedentes coiisequi possent indulgentias et

alias gratias, qiias moniales vere professas consequebantur. Nec

non iisdem monialibus novitiis tune ita professis decedentibus

plenariam peccatorum suorum indulgentiam et rernissionem in

forma Jubilaei largiri dignatus est.

Hujusmodi favor, vi communicationis privilegiorum, fuit

extensus ad omnes moniales et religiosos viros qui cum Domi-

nicana familia in privilegiis communicant. Simile deiiide privi-

legium alia religiosa Instituta a Romano Pontifice peculiariter

obtinuerunt, vel in eorum Constitutionibus a S. Sede approbati

dispositio inducta est qua liceret ante expletum novitiatum pro-

fessionem recipere Novitiorum qui in mortis periculo versa-

rentur. Quin imrao nec desunt Superiores religiosi, qui putantes

se quoslibet bonorum spiritualium sui Instituti participes efficere

posse Novitios periculose decumbentes, hos ad professionem

etiam perpetuam admittunt.

Quapropter sanctissimus Dominas noster Pins PP. X, in

audientia concessa infrascripto Cardinali Prsefecto die 3 sep-

tembris 1912, ut in re tam gravi omnes dubitationes submo-

veantur, ac cupiens pro animarum bono hoc privilegium exten-

dere, hsec statuere dignatus est :

In quocumque Ordine, vel quavis Congregatione aut Socie-

tate religiosa, vel monasterio sive virorum sive mulierum, vel

etiam in Institutis in quibus, quamvis vota non emittantur, in

communi tamen vita agitur, more ReUgiosorum (i), liceat

(1) La faveur est donc étendue à tout institut, où, même sans faire de vœux,

on vit en communauté à la m.anière des religieux, comme sont ceux des

sulpiciens, oratoriens, etc. Et, puisque !e décret n'énonce pas de restriction et

que nous sommes en matière favorable, non seulement les communautés de

droit pontifical mais celles aussi de droit diocésain paraissent bénéficier des

nouvelles dispositions. La chose est plus douteuse pour les Pieuses Sociétés

qui ont des vœux et des constitutions de forme religieuse mais dont les

membres ne vivent pas en commun : nous pensons cependant que la réponse

du Saint-Siège, si la question était posée, serait affirmative, au moins par

interprétation extensive : car, au point de vue où se place le décret, il y â

parité de raison. Quant aux communautés de missionnaires diocéeains et
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exinde Novitios, seu Probandos ^i), qui medici judicio graviter

segToteiit, adeo ut in mortis articule constituti (2) existimentur,

ad professionem vel consecratiouem aut promissionem juxta

proprias Régulas seu Constitutiones admittere, quamvis tempus

novitiatus vel probationis nondum expleverint.

Attamen, ut novitii seu probandi ad supradictam professionem

aut consecrationem aut promissionem admitti queant, oportet :

1. Ui novitiatum seu probationem canonice inceperint (3).

2. Superior, qui Novitium seu Probandum ad professionem

vel consecrationem aut promissionem admittit, sit ille qui mona-

sterium vel novitiatus aut probandatus domum actu regat (4).

autres analogues, elles ne sont comprises dans la faveur, qu'autant qu'elles

ont, outre la viecommune, la forme religieuse, c'est-à-dire qu'elles constituent

une association sous l'autorité d'un supérieur et sous la dépendance de règles

communes, avec consécration ou promesse qui incorpore à la société.

(1) Ces mots ne donnent pas le droit d'admettre aux vœux les simples pos-

tulants : \e mot Proba7idos est ici opposé au mot Novicios ; celui-ci désigne

les novices des instituts religieux favec vœux); celui-là les personnes qui

font leur probation ou quasi-noviciat dans les communautés où l'on n'émet

pas de vœux. On pourrait cependai.t admettre les postulants dans les ins-

tituts où le temps de postulat compte pour le temps de noviciat : cela se

vérifie dans certains ordres qui ont deux ans de noviciat : la probation y est

censée cojamencée dès l'admission au postulat.

(2) On entendra l'expression in articula mortis dans le sens ordinaire,

c'est-à-dire, d'un péril de mort sérieusement probable, au jugement du

médecin : le danger qui permettrait de donner l'extrême-onction ou le via-

tique permettra de prononcer les vœux. Bien que le décret vise spécialement

et expressément le cas de maladie, pourrait-on user du privilège dans tout

autre danger imminent de mort (par exemple naufrage, condamnation à

mort en temps de persécution, etc.)? L'affirmative nous parait vraisem-

blable, vu le but et le caractère du décret. Il serait à désirer qu'une décla

ration fût obtenue dans ce sens.

(3) Toute circonstance qui invaliderait le noviciat invaliderait aussi cette

profession in articula mortis.

(4) Dans beaucoup d'instituts, l'admission normale à la profession est

réservée au provincial; désormais, même dans ces instituts, le supérieur local

peut de sa propre autorité admettre à la profession in extremis. Et si le supé-

périeur local est absent, celui qui acln fait fonction de supérieur, fùt-li

simple religieux, a qualité. Il va, sans dire, que, dans les communautés de

femmes, ce pouvoir appartient à la supérieure ou à celle qui la remplace
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3 Formula professionis vel consecrationis aut pi'omissionis

sit eadem quse in Instituto extra casum segritudinis in usu est;

et vota, si uuncupentur, sine temporis determinatione aut per-

petuitate pronuntientur (i).

4, Qui liujusniodi professionem, consecrationem vel promis-

sionem emiserit, particeps erit omnium omnino indulgentiarum,

suffragiorum et gratiarum, quse Religiosi vere professi in

eodem Instituto decedentes consequuntur (2), eidem autem ple-

naria peccatorum suorum indulgentia et remissio in forma

Jubilœi misericorditer in Domino conceditur (5).

actuellemeut, non au supérieur ecclésiastique, quand bien même, d'après

les constitutions, son consentement serait requis pour la profession ordinaire.

Le but de cet article est de faciliter les vœux dans les cas subits ou rapides
;

et, puisque, dans l'h^-pothèse de la convalescence, la profession sera de nul

effet, il n'y aura pas eu d'inconvénients à y admettre sans la permission des

supérieurs majeurs.

(1) Dans les ordres réguliers il y a deux professions successives : la pro-

fession simple et la profession solennelle^ toutes les deux perpétuelles. A
laquelle des deux empruutera-t on la formule pour les vœux tn exiremisi

Il est, croyons-nous, conforme aux usages généralement reçus, et,, comme
nous le dirons dans la note suivante, suffisant au but proposé, d'employer la

formule de la profession simple.

(2) Le mot suffragiorutn n'existait pas dans la Constitution de S. Pie V
Il désigne, à notre avis, les messes et autres secours spirituels que, d'après

ses règles et ses usage?, l'institut accorde à ses délunts. C'est le sens que

Vermeersch (De religiosis^ tom. i, n. 2(!0) semblait donner déjà au privilège

dominicain. Puisque cet effet est attaché à la profession tn extremis par la

volonté du législateur, il est acquis de plein droit au moribond profès : si donc

ies constitutions de l'institut attribuaient jusqu'ici aux profès des sufifrages

plus abondants qu'aux simples novices, on devrait déroger à cette règle en

ce qui concerne le novice admis à la profession in extremis. Dans les ordres

réguliers proprement dits, doit-on Jaire en sa faveur les suffrages prescrits

pour les profès de vœux simples ou pour les profès de vœux solennels ? La

question paraît superflue, parce que, aux termes de là déclaration de la S.

Congrégation Super statu Regulai^imn^ 12 juin 1858, n. vi, ies deux caté-

gories de profès jouissent des mêmes grâces et privilèges : il est donc pour

le moins dans l'esprit du droit qu'ils reçoivent les mêmes suffrages.

(3) La Constitution de Pie V contenait déjà cette faveur ; mais désormais

elle est étendue à tous les instituts compris dans le présent décret. Selon de

nombreux auteurs, « Indulgentia instar juhilœi in forma, jnbilœi, Ye\ per
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5. Haec professio vel consecratio aut promissio, prseter gratias

in prsecedenti articule enuntiatas, nullum omnino alium producit

effectum. Proinde :

^) si Novitius seu Probandus post hujusmodi professionem

yel eonsecrationem aut promissionem intestatus decedat, Insti-

tutum nulla bona vel jura ad ipsum pertinentia sibi vindicare

poterit (i).

B) si convalescat antequam tempus novitiatus seu proban-

datus exspiret, in eadem omnino oonditione versetur ac si nullam

professionem emisisset; ideoque : a) libère, sivelit^ ad sseculum

redire poterit; et b) Superiores illum dimittere valent; c) totum

novitiatus seu probandatus tempus in singulis Institutis defi-

nitum, licet si ultra annum, explere débet; d) hoc tempore

expleto, si perseveret, nova professio seu consecratio vel pro-

missio erit emittenda.

Contrariis quibuscumque non obstantibus.

Datum Romse, ex Secretaria S. Congregationis de Religiosis,

die 10 septernbris 1912.

J. C. Gard. Vives, Prœf.

L. >ï( S.

7 Donatus, Archiep. Ephesinus, Secret.

tnodum jubilœi, non distinguitur ab indulgemia plenaria... Unde Summi
Ponlifices ideo aliquam indulgentiam plenariam voeantiiistiir jicbilœi infor-

ma jubilœi, \e\ per modutn jubilœi, ut ostendant majorem nonefFectus sed

affectus et causse abundantiam ; atque ut Fidelibus majorem lucrandae Indul-

gentÎÊe curam majoremque ex ea conso!ationem excitent >• Ita Ferraris,

ad V, Indulgentia, art. i, n. 11. Nous avons donc ici une simple indulgence

plénière m articula mortis. concédée à titre d'aflfection spéciale par le

Saint-Siège.

(1) Notamment la dot, quoique déjà consignée, revient aux héritiers du

défunt. Pareillement, si un novice, arrivé vers le terme de son noviciat, avait

déjà fait la renonciation de ses biens en vue de sa prochaine profession, cette

renonciation serait de nul effet.

N. R. T. XMV. 1942 DECEMBRE. 3—47
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I

Privilèges des PP. Dominicains pour la procession

dii T. S. Sacrement.

(28 février 1912. — A. A. S., t. iv, p. 117.)

Ordinis praedicatorum de privilegio processionem cum

SANCTissiMO SACRAMENTo PERAGENDi. — De maiidato Rmi Patris

Fr. Hj'acinthi Marias Cormier, Magistri Generalis Ordinis

Pr£edicatorum, Rmus P. Fr. Maria Henricus Desqueyrous,

Procurator Generalis ejusdem Ordinis, Sanctissimum Dominura

Nostrum Piuni Papam X supplicibus votis rogavit, ut privile-

gium suc Ordini concessum a Sancto Pic V et confirmatum a

Summis Pontificibus Clémente VIII et Benedicto XIII, nempe

processionem agendi qua defertur Sanctissimum Eucharistise

Saeramentum Dominica infra Octavam Solemnis Commemora-

tionis Ssmi Corporis D. N. J. C, transferre dignaretur in

Dominicam primam post eamdem Octavam ; siquidem ex novis-

simo Decreto Urbis et Orbis diei 24 Julii anni superioris

(Noicv. Rev. Th. 1911, p. 536). Processio solemnis cum Sanc-

tissimo Sacramento quae in Cœremoniali Episcoporum, lib. II,

cap. 33, pi^sescribitur, die Dominica infra Octavam Solemnis

Commemorationis Ssmi Corporis D. N. J. C. ubique peragenda

est. Sanctitas porro Sua, referente infrascripto Cardinal! Sacrée

Rituum Congregationi Praefecto, precibus bénigne aunuens,

induisit Fratribus memorati Ordinis, ut Dominica prima post

Octavam Corporis Christi, Processionem cum Sanctissimo Eu-

charistise Sacramento instituere valeant, eo prorsus modo quo

a Romanis Pontificibus concessa fuerat eidem Oi'dini facultas

illam agendi Dominica infra Octavam prsefatae Soleranitatis. Con-

trariis non obstantibus quibuscumque. Die 28 Februarii 1912.

Fr. S. Card. Martinelli, Prœfectus.

L.ggS.

t Petrus La Fontaine, Ep. Charystien., Secretarius.
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Nous donnons ci-dessous, p. 753, l'analyse d'une cause

récente où la Rote a confirmé ce privilège des Dominicains.

Voir aussi iV. R. Th. 1909, p. 742, in Phareyi. JwHum.

II

Protonotaires et prélats domestiques.

(24 mai 1911. — Acta A. Sedis, m, p. 317.)

Decretum super interpretationb Motus proprii « inter

MULTiPLicES «. Super légitima interpretatione art. II, n. 14 et 34

et art. III, n. 43, in Motu Proprio Inter yniUtiplices, diei

21 Februarii 1905, Sacrse Rituum Congregationi sequens

quaestio proposita fuit :

An Canonicus rite adscriptus Capitule, quod oollegialiter

gaudet privilegiis seuinsignibus et juribus ad Protonotarios

Apostolicos, vel siipranumerarios, vel ad instar participantium

pertinentibus, jus aliquod acquisierit, que inter Prselatos

Domesticos cum expeditione Brevis recenseatur ?

Et Sacra eadem Congregatio, audito Commissionis Litur-

gic88 suffragio, reque accurato examine perpensa rescribendum

censuit :

Négative^ et adscripiionem cœtui Prœlatorutn Domesticorum

unicependere ex henigno. liberalitate Summi Ponti/îcis, atten-

tis, in singulis cccsibus, omnibus circumstaniiis et specialibus

meritis personœ.

Quam resolutionem, Sanctissimo Domino Nostro Pic Papae X
per infrascriptum Cardinalem eidem Sacro Consilio Praefectum

relatam, Sanctitas Sua ratam habuit etprobavit; simulque ejus-

modi interpretationem tamquam veram et authenticam declaravit.

Die 24 Maii 1911.

Fr. S. Car0. Martinelli, Prœfectus.

L. * S.

t Petrus La Fontaine, Episc. Charjstien., Secretarius.



Jurisprudence de la Rote

I

Le jardin des villas et la juridiction paroissiale.

{Bonon. Jurisd. Paroch. (21 julii 1911. — Acta A. Sedis, m. p. 456) (i).

Lorsqu'une villa se trouve établie sur les confins de deux

paroisses, de telle sorte que la maison, bâtie entière-

7nent sur le territoire de l\me, a sa porte dentrée

principale sur le jardin qui se trouve lui-même sur la

seconde paroisse, la maison et la villa toute entière

appartiennent à la première paroisse.

Il est admis, en doctrine et en jurisprudence, que lors-

qu'une maison se trouve établie sur les confins de deux

paroisses, de telle sorte qu'elle repose en partie et sur l'une et

sur l'autre, c'est sur la porte d'entrée que l'on doit se fixer

pour savoir à quelle paroisse il faut l'attribuer. Si la maison

a deux portes ouvrant chacune sur une paroisse diflérente,

on l'attribue, en règle générale, à la paroisse sur laquelle se

trouve la porte principale et l'entrée la plus fréquentée (2).

(1) Auditeurs de tour : NN. SS. Michel Lega, Doyen, Ponant, Guil-

lautne Sébasticmelh et JosejiJt Alberti. Parties : Le Curé de sainte Marie

de la Miséricorde demandeur, représenté par M. Vincent Sacconi, avocat;

contre les Curés des SS. Joseph et Ignace, de S. Procule et de la T. S.

Trinité représentés par M. Louis Lavitrano, avocat.

(2) Cf. Aloisius Ricci, Praxis Forens. Res. 510, in 2 edit; et dec. 333;

in 1 edit. Bareosa, De off. potest. Episc, Part, ii.alleg. 42, n.71 ; Bartoli,

lib. 6, n. 6, in fin. . ff. de legato ; in leg, prœdii, § 5. ff. de legato;

Baid., Consilium 60, n. 5; Reiffenstuel, Deparochiis. n.âO;PiGNATELLi,

Consult. can,, tom. 8, cons. 5, n. 7; Ferraris, Bibl. can. verbo Paro-

chia, n. 57; Gard. Gennari, Consult. tom, II, pag.242 ; Giraldi, in addit.

Inst. canon ; Maschat, in summa Décret, lib, III, tit. de sepult. capuî

Cum quis ; Ursaja, Discep. eccles. tom. 3, part. 2, discep. 11, n. 102.

Adde resolutionem S. Cong. EE, et RR. in Velitema Associationis
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La détermination faite une fois pour toutes, au moment où

la maison est construite, ou tout au moins quant elle reçoit

ses premiers habitants, ne peut plus dans la suite recevoir

une modification quelconque (i). Seule, en effet, une décision

régulière et motivée de l'évêque (2) peut, en droit, déplacer

les limites d'une paroisse qui, jusque-là, demeurent immua-

bles ; et il n'est pas possible qu'on permette au premier venu

de les modifier, suivant son gré ou ses caprices, sans compro-

mettre gravement l'administration et la vie paroissiales (3).

Si donc, le propriétaire d'une maison jugeait à propos de

déplacer L'entrée principale de sa demeure et de la trans-

porter d'une paroisse à l'autre, la maison, pour cela, ne

changerait pas de paroisse et le premier curé conserverait

tous ses droits (4).

En application de ces principes, on ne s'était préoccupé

jusqu'ici que de cas relativement faciles à résoudre, parce

qu'ils étaient tous prévus par des textes très clairs ne soule-

vant aucun doute. Au cours de ces dernières années, un cas

nouveau s'est produit et le Tribunal de la Rote, appelé à le

trancher, a, dans un jugement qui fera sans doute jurispru-

dence, donné, des vieilles règles, une interprétation fondée

autant qu'ingénieuse. Il s'agissait de savoir à quelle paroisse

appartient une villa composée d'une maison d'habitation et

d'un parc ou jardin lorsque, la maison étant située sur le

territoire d'une paroisse et le jardin venant aboutir sur une

autre, on accède à l'habitation en passant par le parc, ordi-

funerum et emolumentoruni. {6 mai 1870; ad llum; slmul et resolutionem

S. Gong. Concilii inBononien,jurisdictioniiparochialis, {12déc. i874).

(1) Cf. PiRHiNG lit. de Parochis. § 2; v. Quicumque, 4 et 3 seq., can. 16,

§ 5 m Décréta Gratiani.

(2) Cf. PiRHiNO, De Parocho, part. 2, cap. 4, prop. I.

(3) Cf. PiRHiN'G, loc. cit.

(4) Cf. resolutionem datant a S. Cong. Conciliijurisdictionis parochialis

{12 décembre 1874) in qua dicitur : udomum spectare ad parochum ad

quem antea speetabat. »
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nairement clôturé et muni d'une porte d'entrée. Le Tribunal

estimant que le parc ou jardin doit être regardé comme le

prolongement et, en quelque sorte, l'accessoire de la maison

d'habitation, a déclaré que la villa toute entière appartient

à la paroisse sur le territoire de laquelle la maison est bâtie.

D'ailleurs voici le cas,

11 y a près de cent ans, en 1816, le cardinal-archevêque

de Bologne édicta que les remparts de cette ville constitue-

raient, pour l'avenir, la ligne de démarcation entre les

paroisses urbaines et celles de la banlieue : les premières

devaient avoir pour limites » mœnia et vallum interius, •»

et le territoire des autres commençait, par conséquent, au

pied extérieur des murailles. D'où, les remparts comprenant

les murs avec, à l'intérieur, un chemin de ronde et, à

l'extérieur, un fossé, ce dernier appartenait sans conteste

aux paroisses suburbaines, dont il bordait le territoire.

Au cours de ces dernières années, les remparts furent

démolis, les fossés comblés et l'emplacement des anciennes

fortifications fut destiné à la construction de villas compre-

nant chacune une maison d'habitation entourée d'un jardin

ou d'un parc. Quelques-unes de ces maisons possèdent une

entrée qui, à travers le parc, va aboutir au chemin extérieur

qui entoure la villa et qu'on appelle «' Via di circumvalla-

zione ». Seulement, de ce fait, la ligne de démarcation,

tracée autrefois par l'archevêque pour séparer les paroisses

de la ville de celles de la campagne, a complètenient dis-

paru, et la construction des villas a rendu difficile dans bien

des cas la distinction des paroisses.

Afin de couper court à toute difficulté , l'archevêché

de Bologne porta, le P" avril 1906, un décret basé sur la

règle : « Aditus dat normmn jurisdictionis », et statuant

que : « 1° toutes les maisons de construction récente qui se

trouvent sur l'eniplacement occupé autrefois par les terre-

pleins, les murailles et les bords des fossés, appartiendront
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aux paroisses urbaines, si elles ont leur entrée sur les rues

intérieures de circonvallation ; elles appartiendront, au

contraire, aux paroisses suburbaines si l'entrée principale

est à l'extérieur de la cité; 2° Si l'entrée est latérale sur les

rues latérales prolongées, l'attribution paroissiale se fera,

cas par cas, par l'Ordinaire; 3" Quand il s'agira de maisons

bâties avant le démantellement des murailles et que la

question naîtra, non de la iiouveauté de la construction,

niais d'une modification de l'entrée, on exposera la chose au

supérieur ecclésiastique, dans chaque cas. »

Ce décret, conforme de tous points au droit commun

et à la jurisprudence, ne suffit pas à lever tous les doutes, et

on continua à discuter sur la situation de quelques maisons

ou villas bâties sur les confins de deux paroisses, l'une

urbaine, et l'autre suburbaine. Il fut suivi d'un second, daté

du 21 février 1910, aux termes duquel : «« les maisons cons-

truites sur la rue Gozzadini et portant les numéros 21 et

29, ainsi que celle portant, dans la rue Enrico Panzacchi,

le numéro 7 appartiennent à la paroisse -des SS. Joseph et

Ignace (paroisse urbaine) comme étant entièrement cons-

truites sur ie territoire de cette dernière. »

Le curé de Sainte-Marie de la Miséricorde, (paroisse

suburbaine), refusa d'acquiescer à la décision de l'arche-

vêque et prétendit que lesdites villas, quoique bâties hors de

sa paroisse, lui revenaient, parce qu'elles avaient leur entrée

par le jardin, lequel entouré d'une grille ouvrait sur le

territoire de sa paroisse, c'est-à-dire sur la campagne, en

dehors de la ligne des anciens remparts. La question prit

alors un caractère contentieux et donna lieu, entre les deux

curés intéressés, à un procès qui aboutit à un troisième décret

de la curie de Bologne, confirmant le second et attribuant

définitivement les susdites villas à la paroisse urbaine des

SS. Joseph et Ignace. Le curé de Sainte-Marie interjeta

appel, et le Tribunal de la Rote fut saisi de l'affaire
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Le doute fut ainsi rédigé :

« Aw domus de quibus in décréta Archiepiscopali diei

21 mai 1910 aliœque œdiflcatœ vel œdificandœ in eisdem

loci, vice et accessus adjunctis pertineant ad parochiam

Misericordiœ vel ad respectivas parochias urbanas, in

casu. »

Le Tribunal a répondu : «« Négative ad primam par-

tent, affirmative ad secimdam parteni, seu archiépisco-

pale Decretum ratum habemus et confirmamus . «

Rappelons d'abord que les villas dont il s'agit se trouvent

sur remplacement même qu'occupaient autrefois les fortifi-

cations, c'est-à-dire : les fossés, les murs et le chemin de

ronde. Il est hors de doute que le fossé, comme nous l'avons

dit plus haut, se trouvant en dehors de la ligne de démar-

cation, a toujours fait partie, au moins depuis 1816, du ter-

ritoire suburbain; la difficulté, d'ailleurs, ne portait pas sur

ce point, et toute la question était de savoir si les maisons

d'habitation, bâties entièrement sur le territoire d'une

paroisse de la ville, mais, ayant leur entrée par des

jardins qui, eux, sont aménagés sur le territoire d'une pa-

roisse suburbaine, appartiennent ou non à cette dernière.

En d'autres termes, il fallait rechercher si l'entrée qui déter-

mine la juridiction est celle de la maison ou de la villa, ou

plutôt celle du parc ou jardin qui entoure la maison.

Le demandeur prétendait que jardin et maison formaient

une seule chose « quid unum » indivisible en droit, et que,

de même qu'on ne peut pas séparer d'un immeuble le porche

ou le vestibule, de même on doit considérer, comme ne fai-

sant qu'un, la maison d'habitation et le parc qui l'entoure.

Le parc ou le jardin, disait-il, sont parties intégrantes de

la villa et il n'y aurait plus de villa s'ils venaient à dispa-

raître. Dès lors, ajoutait-il, c'est l'entrée du jardin qui est

la véritable entrée de la villa et c'est de son emplacement

que dépend la détermination de la paroisse.
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Un tel raisonnement frappa d'abord les juges et les laissa

quelque temps hésitants. Finalement pourtant ils repous-

sèrent cette thèse et en adoptèrent une autre qui leur parut

plus juridique et plus juste.

Il faut, disent les considérants, distinguer deux entrées :

celle de la maison et celle du jardin, et comme la première

est principale tandis que la seconde n'est qu'accessoire, il

convient, en application de la -l?® règle du droit : Acces-

sorium naturam sequi cootgridt principalis, de déclarer

que c'est l'entrée de la maison qui doit nous guider pour

déterminer la paroisse.

Or voici les motifs qui ont incliné les juges vers cette

décision.

1° Quand il s'agit d'appliquer à des circonstances nou-

velles des règles de droit certaines, il faut le moins pos-

sible s'écarter de ces règles, si on ne veut pas les détruire

tout à fait et, sous prétexte de les étendre et de les accom-

moder à la situation présente, les transformer complètement

par la jurisprudence.

2° Quoique, de nos jours, il soit entré dans les mœurs,

beaucoup plus qu'autrefois, de construire des villas dans

les villes populeuses, de tout temps cependant, à la ville

comme à la campagne, on a bâti de petites villas entourées

de jardinets ou de parcs et toujours on a déterminé la ques-

tion de paroisse en considérant l'entrée de la maison ; et cela

pour la raison bien simple que le parc ou jardin n'a pour

but que de rendre l'habitation plus agréable ou plus salubre

et qu'il n'est par conséquent, pour la maison, qu'un acces-

soire. D'où lorsque, en droit romain, on se demande si, dans

le legs portant sur la maison, on doit comprendre aussi le

jardin y attenant, le législateur répond : «' Si le maître a

acheté le jardin à cause de la maison qu'il voulait rendre

ainsi plus agréable et plus salubre; si, par ailleurs, on

accède au jardin par la maison dont il n'est que le prolon-
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gement, le jardin est compris dans le legs de la maison (l). »

3° Il paraît peu convenable de s'attacher à l'entrée du

jardin ou du parc plutôt qu'à celle de la maison, alors que

le curé exerce directement son ministère et sa juridiction sur

ceux qui habitent dans les maisons (2).

D'ailleurs on ne peut pas comparer l'entrée des parcs ou

des jardins aux vestibules des maisons. La jurisprudence, en

effet, a établi que pour déterminer à quelle paroisse appar-

lient une maison, il faut considérer, non pas une entrée

quelconque, mais l'entrée principale, ou si l'on veut, celle

« qui cum originario et architectonico prospectu œdiflcii

concoy^dat (3) ; » et cela est très juste si l'on remarque que les

limites d'une paroisse devant être certaines, stables, per-

pétuelles et immuables, on doit prendre pour les indiquer

et les déterminer des choses ou des objets présentant de la

stabilité. Pirhing enseigne en effet que, « pour séparer les

paroisses et les diocèses, on a coutume de prendre pour ligne

de séparation les montagnes, les fleuves, les marais qui,

cependant, ne sont pas à proprement parler des limites mais

plutôt des signes de lim.i tes, seu adhœrentia limiti dicun-

tur » (4). C'est pourquoi, dans une maison bâtie sur les coiifins

de deux paroisses, on a pris un signe stable pour déterminer

les limites paroissiales et on s'est attaché, étant donnée

l'architecture de la maison, à l'entrée extérieure et principale.

Peu importe que cette entrée soit munie d'une grille : la grille

protège ou orne l'entrée, mais ne la change pas. Par contre,

dans les villas, l'entrée du parc nerépond pas, le plus souvent,

à l'architecture de la maison, mais plutôt à la commodité de

(1) Cf. 1. prœdii § 5, ff. de legato. Même doctrine in decis. 432, p. 4,

tom. II, Récent; et in decis. 77, n. 1. part. 10. Récent.

(2) Les canonistes parlent dans ce sens, de habitante in confina duarum

parochiarum qui fit parochianus illius in qua domus aditum habel... Cf.

Aloisius Ricci, Barbosa. Reiffenstuel. l. c.

(3) Cf. Causam Neapolitanajn, 26 juillet 1873.

(4) Pirhing. /. c.
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ceux qui entrent et surtout au caprice du maître; elle ne

présente donc aucune stabilité ; tout au moins n'a-t-elle pas

celle que le droit exige. De plus, il n'existe pas, de nos

jours, un type unique de villas ; bâties de façons très

diverses, elles sont entourées tantôt de grilles ou de haies,

tantôt seulement d'un parc ou d'une prairie sans clôture,

comme cela arrive, quelquefois, dans les grandes villes de

l'Amérique du Sud ; alors, dans la prairie ou dans le parc,

on se contente de tracer un chemin qui permet d'arriver plus

facilement à l'entrée de la maison.

De plus, on peut faire observer qu'aujourd'hui, même à

Rome, existent de grands bâtiments agrémentés de parcs

ou de jardins dont une partie est donnée en jouissance à

chaque locataire : tous ces jardins n'ont généralement

qu'une entrée — deux tout au plas — par laquelle passent

tous les locataires, tandis que le bâtiment, qui souvent est

immense, a des portes très nombreuses donnant, les unes

sur les jardins, les autres sur la voie publique. Or, si une

fois on adoptait la thèse du demandeur, on se verrait obligé

de l'appliquer à ces immeubles ainsi qu'à toutes les villas

suburbaines ou urbaines qui, comme les villas Borghèse et

Pamphili, sont entourées de jardins très étendus, car «par-

vum et magnu7n n07i mutant speciem. » On voit dès lors à

quelles difficultés mènerait un semblable système.

Il n'est pas davantage possible d'adopter des règles diffé-

rentes suivant qu'il s'agit de villas urbaines et de villas

suburbaines ou de propriétés rustiques, car il est inadmis-

sible que, dans une matière aussi grave touchant à la con-

servation et à l'immutabilité des limites de la paroisse, on

s'appuie sur un principe instable et des règles tellement

variables qu'elles dépendent de l'appréciation arbitraire de

chaque cas particulier.

D'ailleurs, si le système adopté par le Tribunal ne

supprime pas toutes les difficultés, il n'en est pas une
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seule qu'on ne puisse résoudre à l'aide du droit commun.

On objecte en effet, l'inconvénient qu'il y aura pour le

curé à passer sur le territoire d'une paroisse étrangère

quand il devra se rendre chez ses paroissiens : mais on ne

doit pas oublier que la jurisprudence reconnaît à un curé

le droit d'utiliser les voies publiques, môme des paroisses

étrangères, pour l'accomplissement de son ministère et

l'exercice de ses droits curiaux (i). Quant aux allées qui

traversent le parc d'une villa et aboutissent à la maison

d'habitation, puisque le parc est le prolongement et l'acces-

soire de la maison et que l'accessoire suit le principal, il

tombe sous la juridiction du curé de la maison, ainsi d'ail-

leurs que les loges de bois ou de pierre placées à l'intérieur

du parc et servant d'habitation au gardien ou au concierge.

On dit encore que les maisons construites sur l'emplace-

ment des anciens remparts peuvent avoir leur entrée, soit à

l'intérieur, soit à l'extérieur de l'ancienne ligne de démar-

cation et appartenir, de ce chef, tantôt à l'une, tantôt à

l'autre paroisse, alors qu'à toutes on accède par le même

chemin — via di circumvallazione. — Mais à cela il y a

toujours remède puisque l'Évêque a la faculté — adhibitis

certis solemnitatibus, et etiam invitis rectoribus — soit de

démembrer les paroisses, soit de leur assigner de nouvelles

limites, toutes les fois qu'une modification apportée au ter-

ritoire ou aux chemins publics, rendent la chose utile ou

nécesaire (2).

(1) Cf. FerraPvIS. Bib. can F», Parochus, art. 3, u. 36; Bononien. jam.

citatam, 12 decemb. ] 874.

(^) CL c»T[)\it Ad audientiam, de eccles. œdif \ Conc, Trid. sess, 21, cap.

4 ; sess. 24, cap, 3, de réf.
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II

Comment se perdent les privilèges.

{Jacien. Juris ducendiprocessionem, 14 juin 1911) (i).

Un privilège favorable accordé par motu proprio et qui

ne porte pas atteinte aux droits d'un tiers, ne se perd

jamais par le non-usage et ne tombe pas par suite de

la prescfHption.

Ce principe a été affirmé une fois de plus par une sentence

de la Rote, dans une affaire qui, depuis quelques années,

mettait en différend le chapitre de la Cathédrale d'Aci-Reale

(Sicile) et les Dominicains établis dans la même ville, au

sujet de la processon du dimanche dans l'octave de la

Fête-Dieu.

Un couvent de Dominicains, fondé à Aci-Reale, en 1661,

fut injustement supprimé, en 1866, par la force publique.

En 1883, une u:aison du mbme Ordre fut de nouveau établie

dans le voisinage de l'Église cathédrale et devint le siè^e de

la Province pour les Dominicains de la Sicile. Longtemps

les Pères du nouveau couvent, continuant en cela la tra-

dition de leurs devanciers, s'étaient abstenus d'user du

privilège apostolique qui autorisait les Dominicains, où qu'ils

soient, d'organiser une procession solennelle du T. S. Sacre-

ment, le dimanche dans l'octave de la Fête-Dieu, lorsque le

26 mai 1908, les Religieux d'Aci-Reale firent savoir à

l'Ordinaire qu'à partir de cette année, ils useraient de leur

droit. Comme jusque là, le chapitre de la cathédrale, qui est

chargé de la paroisse, avait organisé et dirigé tout seul les

(1) Auditeurs de tcur. NN. SS. Michel Lega, Antoine Perathouer,

Tpanant. et Joseph Alberti. Parties : les Dominicains du couvent d'Aci-Reale,

demandeurs, représentés par M. Louis Lavitrano, avocat, contre le Chapitre,

du même lieu, représenté par M. Vincent Sacconi, avocat. {Acta Ap. Sedis

vol. III, p. 150.)
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processions, l'évêque répondit aux religieux qu'on s'en

tiendrait aux usages établis et que, par conséquent, le

couvent ne pouvait donner suite au projet qu'ils avaient

fait connaître. Les Dominicains alors, pour défendre leurs

droits, s'adressèrent à la S. Congrégation des Religieux. Mais

l'affaire, transmise au Tribunal de la Rote, traîna d'abord en

longueur, parce qu'on espérait qu'une entente interviendrait

sans doute. Finalement, tous les essais de conciliation étant

restés sans effet, la procédure régulière a du être engagée ; et

au doute suivant : An constet de jure Patrum Dominica-

norum ducendi theophoricam processionem die Domi-

nica infra octavam Corporis Christi in civitate Jacien.

exclusive vel saltem in concursu cum capitido cathe-

dralis in casu? le Tribunal a répondu : « Négative ad

primam partem ; affirmative ad secundam partem, seu,

constare de jure Patrum Dominicanorum ducendi theo-

phoricam processionetn, die Dominica infra octavam

Corporis Christi in civitate Jacien. in concursu cum
capitido in casu. »

Observations. De droit commun c'est à l'évêque qu'il

appartient d'ordonner et régler les processions publiques
;

mais il peut arriver que, soit en vertu d'un privilège, soit

par suite d'une autorisation de l'évêque, certains religieux

aient le droit d'organiser des processions de cette nature

etiam invito parocho. Il va sans dire que les réguliers qui

jouissent sur ce point d'un privilège apostolique peuvent

toujours l'exercer, sans qu'ils aient à demander au préalable

l'assentiment de l'évêque.

Ce principe posé, il fallait, en l'espèce, rechercher si les

Dominicains d'Aci-Reale étaient effectivement en pos-

session d'un privilège apostolique et s'ils pouvaient encore

l'exercer. Les religieux affirmaient en se basant sur des

titres, tandis que le chapitre niait, prétendant que les
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Dominicains avaient dejDuis longtemps renoncé, au moins

tacitement, au droit que ces titres leur conféraient sans

doute, mais contre lequel, par suite du non-usage longue-

ment prolongé, ils avaient laissé la prescription s'établir.

Que les religieux dominicains aient reçu du S. Siège,

un privilège les autorisant à faire, partout où ils se trouvent

établis, une procession du T. S. Sacrement, le dimanche

dans l'octave de la Fête-Dieu, cela est hors de doute pour

quiconque lit attentivement les titres dont l'Ordre se

réclame. Le premier allégué est une Constitution de Pie V,

datée du 20 juin 1570, dont le texte a disparu mais dont il

est fait mention dans le Bref « Dudum felicis recordationis >•

de Clément VIII (8 mars 1592) confirmant et étendant le pri-

vilège « à toutes les maisons du dit Ordre, bâties en ce

moment ou qui seront établies dans la suite dans quelque

cité, terre, villa, lieu ou camp que ce soit, de sorte que les

prieurs et les religieux des maisons du dit Ordre, bâties

dans ce moment ou qui seront bâties dans la suite, dans

quelque partie du monde que ce soit, puissent et doivent,

tous les ans, le dimanche dans l'octave de la Fête-Dieu,

organiser {celebraré) seuls, et sans que personne puisse les

en empêcher ou les gêner, {absque ullo prorsus impedi-

mento per quoscumque quavis auçtoritate fungentes

illato et inferendo), une procession du T. S. Sacrement qui

passera par les rues, places et lieux par eux choisis une fois

pour toutes {ab eis electa et semel tantum eligenda). »

Ce privilège fut, dans la suite, confirmé par un bref de

Clément XI (i), une constitution de Benoît XIII (2) et

un nouveau bref de Clément XII (3), venant après la cons-

titution Romanus Pontifex du même pape qui aurait pu

laisser croire à l'abolition du privilège.

(1) Bref « Exparle electoruni » 16 décembre 1704.

(2) Cf. Constit. « Pretiosus » 26 mai 1727.

(3) Cf. Bref « Cum sicut » 10 avril 1733.
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Comme ou le voit, les termes employés sont d'une clarté

manifeste et il est évident qu'à s'en tenir aux textes, tous les

Dominicains— « quibusvis in locis » — « in quibuscumque

mundi partibus novSrura domorum in posterura fabrican-

darum » — sont visés par les Constitutions apostoliques et,

en principe au moins, jouissentdu privilège. Par conséquent,

le couvent de S. Roch, qui compte certainement parmi les

« novas Dominicorum domus » dans le sens des Constitutions

apostoliques, s'est trouvé, au moins à un moment donné,

dans la possibilité d'en user. Cf. N. R. Th. 1909, p. 742.

Est-il déchu de son droit; de ce que, ni les religieux

de S. Roch, ni, antérieurement, ceux de 1 ancien couvent

d'Aci-Reale n'ont jamais fait de processions et ont toujours

assisté à celle qu'organisait le Chapitre, doit-on conclure à

une renonciation tacite et dire que le Chapitre a prescrit

contre le privilège.

Qu'on nous permette, ici, de rappeler les principes et

d'établir certaines distinctions classiques.

Il est de la nature du privilège de conférer une faveur à

qui en est le titulaire ; malgré cela certains privilèges por-

tent, dans le langage du droit, le nom de favorables, tandis

que d'autres sont appelés odieux, suivant que les facultés

qu'ils accordent aux bénéficiaires nuisent ou non à des tiers.

On désigne sous le nom de gracieux, les privilèges qui

proviennent d'une simple libéralité du supérieur; de rému-

7iéraieiirs, ceux qui ont pour but de récompenser un

service rendu , et à'onéreux , ceux qui entraînent des

charges.

Les uns et les autres peuvent être accordés, soit motn

proprio, soit seulement ad preces, suivant qu'ils sont

octroyés à la demande des intéressés ou que le supérieur

les donne sans en être prié.

Cela posé, il est bon de se rappeler que ceux qui ont

obtenu un privilège ne sont pas, généralement parlant,
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obligés d'en user, au moins lorsque le privilège a été établi

dans leur intérêt propre. Il est de règle, en tout cas, que les

privilèges favorables, que l'on doit toujours interpréter de

la façon la plus large, dès lors qu'ils ne nuisent à personne,

ne se perdent jamais par le non-usage, ou, ce qui revient au

même, par la renonciation tacite oue le non-usage semblerait

manifester ; et cela par une raison bien simple : de ce que

quelqu'un refuse ou néglige actuellement d'user d'une fa-

culté, il ne suit nullement qu'il renonce à s'en servir plus

tard, quand il y trouvera un intérêt ou une satisfaction

quelconque (i).

Il faut, semble-t-il, ajouter que l'abstention ou la négligence

des privilégiés est d'autant plus excusable qu'ils ont moins

insisté pour obtenir leur privilège. Enfin, lorsque le pri-

vilège a été accordé non à un individu, mais à une commu-

nauté, à un ordre religieux, par exemple, on com^prend

aisément que la négligence de quelques membres ne puisse

pas nuire à l'ensemble ni engager l'avenir.

Si maintenant nous revenons à la cause, nous remarquons,

en premier lieu, que le privilège des Dominicains, « ex

motu proprio concessum », fut accordé à l'ordre pour le

récompenser des services qu'un de ses enfants, S. Thomas

d'Aquin, avait rendus au culte divin et dans le but de favo-

riser et d'étendre ce culte (2). En outre le privilège ne porte

aucune atteinte, ni aux droits du chapitre, ni à ceux du

clergé séculier en général; et, comme le droit d'organiser

une procession du T. S. Sacrement n'a jamais figuré parmi

\1) Pour ce qui concerne la théorie des privilèges, voir Wernz, Jus decre-

talium, 2« édition, tome i, numéros 157 et suivants.

I 2) Benoit XIII dit en effet que le privilège qui nous occupe fut accordé à

l'Ordre parce que « fiiius clarissimus, D. Tliomas, incomparabilibus ac pro-

pemodum divinis praeconiis, laudibus et hymnis per sacrum hujusmodi

tempus recinendis, gloriam Sauctissimi Sacramenti in catliolica ecclesia

auxit perennavitque, ac propterea de aucta simul ac propagata veneratione

Corporis Christi tantopere benemeriti... - (Const, « Pretiosus « 27 mai 1727.)

N R. T. LXIV. 1914. EMBRE 4—48
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les droits paroissiaux, on peut affirmer aussi qu'il ne modifie

en rien le droit commun.

Nous sommes donc en présence d'un privilège à la fois

gracieux, favorable et rémunérateur, destiné au surplus,

à accroître le culte du T. S. Sacrement.

Or, d'une part, les canonistes sont unanimes à dire que

les privilèges de cette nature doivent toujours recevoir

l'interprétation la plus large(i) et, par ailleurs, ils déclarent

qu'ils ne s'éteignent jamais par suite du non-usage {2).

Tout au plus, ajoutent les considérants, pourrait-il arriver

que d'autres religieux habitant la même ville et faisant

depuis longtemps la procession qui nous occupe, à l'exclusion

des Dominicains, prescrivissent contre le privilège de ces

derniers. En effet les constitutions apostoliques accordées

aux Dominicains défendent aux autres réguliers <• ne eodem

tempore aut hora similes processiones celebrare audeant. »

Ce privilège donc limite et circonscrit leurs droits, il est

onéreux pour eux ; taudis qu'il ne l'est pas pour le clergé

séculier ou pour le chapitre dont il ne restreint aucun droit.

Mais si les Dominicains d'Aci-Reale ont la faculté de

1) Cf. Wernz. l.c; Sic ia cap. oO, de privilegiis (Decr. 1. v, t. xxxii :

« In his, quse ad cultum divinum facere dignoscuntur. non maligna, sed

polius benigna interpretio est facienda. » — Reiffexstuel (lib. I, tit. III,

de rescriptis n. 158): « In privilegiis coucessis favore cultus divini fit lata

interpretatio. » — Aichner {Compendiumjur . eccl. éd. II, p. 762): « Latse

interpretationis sunt privilégia favorabilia et concessa motu proprio vel in

favorem religionis, boni publici, in remunerationem raeritorUm. »

(2) Cf. D'Annibale, /, ê29 : " Per non usum contrariura ea scia privilé-

gia intercédant, quae Isedunt jus tertii, postquam is adversus ea praescrip-

serit. » — Reifkenstukl, loc. cit. n. 20 : <• Hujusmodi privilégia non amit-

tuntur via prsescriptionis, quia nemo sit, qui contra hujusmodi privilégia

praescribere possit. Neque amittuntur per tacitam reiiunciationem, quia

quisque liberam facuUatem habet privilégia utendi, vel non utendi; unde

cum in similibus non usus vel usus contrarias sit actus liberœ facultatis,

qui non inducii prœscriptionem, non videntur alia privilégia per eum

(non usum) amitti. — Ita etiam Pirliing. /. V, t. XXXII, § 176, n,
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faire une procession du T. S. Sacrement, le dimanche dans

l'octave de la Fête-Dieu, le privilège ne leur confère pas un

droit exclusif qui empêche Tévêque ou le curé d'organiser

eux-mêmes une procession de ce genre. Sans doute les

constitutions apostoliques disent toutes « solos Dominicanos

dictam processionem peragere posse, absque ullo impedi-

mento per quoscumque quavis auctoritate fungentes illato

et inferendo, » mais l'adjectif 50^2 n'avait pour but d'exclure

que les autres religieux, comme il ressort du contexte et

comme l'indiquent les circonstances dans lesquelles les cons-

titutions ont été rédigées; c'est en effet, en partie, parce que

les Dominicains étaient assez souvent gênés par les autres

religieux que le S. Siège se décida à créer le privilège eu

faveur des premiers (i). Il a été jugé d'ailleurs que le bref

de Clément VIII n'atteignait pas les curés séculiers (2).

D'où, si les Dominicains, d'une part, et le Chapitre d'Aci-

Reale de l'autre, jouissent du même droit, les uns en vertu

d'un privilège, les autres par application du droit commun

ils n'ont plus qu'à s'entendre et à organiser de concert la

procession eucharistique du dimanche dans l'octave de la

Fête-Dieu.

III

Les religieux dispersés et la juridiction de l'Ordinaire.

Dettes des établissements ecclésiastiques.

[Mechoacan. Debiti I Junii 191 i) (3).

I. Les religieux expulsés par la force publique ne

doivent pas être considérés comme « extra mona-

(Y) Cf. Const. et Brev . jam cilata.

(2) Causam Matheranensem, ap. S. CoDgr. Rit. {Collecl. auth. n. 590.)

(3) Auditeurs ; iViV. SS. Guillaume Sebastianelli, Ponant, Séraphin

Many et Louis Sincero. Parties : MM. Angèle et Marie Carrasquedo,
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sterium degentes » et conservent le bénéfice des pri-

léges de leur Ordre.

IL Les aliénations et engagements consentis par les admi-

nistrateurs des établissements ecclésiastiques sont nids

et sans effet dès lors qu'ils ne sont pas y^evêtus des

formalités p?^escrites par le droit canonique.

Le 12 avril 1856, le R. P. Ignace Gracia, prieur de

l'ordre des Ermites de S. Augustin dans la Province de

Mechoacan (Mexique) loua, par acte public, pour neuf ans

et contre la redevance annuelle de 11,000 écus, le domaine

dit de S*^ Monique au prêtre Mucio Valdovinos, ancien

religieux et haut dignitaire de l'ordre, régulièrement sécu-

larisé depuis une dizaine d'années. L'acte portait quittance

de 22,000 écus que le P. Gracia reconnaissait avoir reçus

du preneur par anticipation, pour le loyer des deux pre-

mières années.

Il est à remarquer que le dit domaine était déjà occupé

par un certain nombre de locataires, dont le bail ne devait

expirer que plus tard, et qui, en attendant, remettraient

à Valdovinos le montant de leur loyer, La convention,

passée avec ce dernier était, par conséquent, plutôt une

cession de droit qu'une vraie location.

Deux mois à peine après la conclusion du contrat, le

25 juin, une loi fut promulguée au Mexique contre la main-

morte ecclésiastique, dont l'article P"" était ainsi conçu : « Tous

les biens rustiques et urbains que possèdent et administrent

les corporations civiles et ecclésiastiques de la république,

seront adjugés eu propriété à ceux qui les ont en location pour

le prix correspondant en capital au loyer qu'ils paient actuel-

lement T. Sur quoi, Valdovinos déclara ne pas vouloir con-

représeutées par M. Vincent Sacconi^ avocat, et les RR. PP. Ermites de

S. Augustin de la province de Mechoacan (Mexique), représentés par

M. Thomas Ambrosetti, avocat. {Act. Apost. Sedis, vol. m, p. 428.)
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tinuer la location et demanda la résiliation du bail. On fit

droit à sa demande et, le 15 septembre 1856, un second

acte public fut passé, dans ce sens, sous la double signature

de Valdovinoset du R. P. Contreras, commissaire provincial

de l'ordre et successeur du R. P. Gracia. Il fut convenu, à

cette occasion, qu'on s'arrangerait au sujet des 22,000 écus

versés par anticipation, et qu'à défaut de la Province, Valdo-

vinos, au besoin, poursuivrait judiciairement les tenanciers

du domaine : une hypothèque d'ailleurs fut donnée au

créancier pour garantir ses droits. Outre cette garantie, le

R. P. Contreras, par un acte daté du 6 novembre 1857,

promit à Valdovinos la restitution des 22,000 écus avec

intérêt semestriel en même temps qu'il lui remit une liasse

de titres (bons du trésor) que Valdovinos devait vendre

pour en imputer la valeur sur le montant de la dette.

La vente des titres produisit 7,000 écus que, contrai-

rement à la convention dont nous venons de parler, le

P. Contreras ordonna de remettre au procureur de la Pro-

vince ; mais Valdovinos n'exécuta cet ordre qu'en partie.

Sur ces entrefaites Valdovinos mourut (26 juillet 1864),

instituant héritière sa sœur Raymonde, laquelle, venant

aussi à mourir, laissa sa succession à Éléonore sa petite-fille.

Cette dernière, à son tour, fit testament en faveur de ses

filles Marie et Angèle Carrasquedo qui, le 24 octobre 1904,

par l'intermédiaire de Jean Infante, mari d'Angèle, citèrent

la Province de Mechoacan devant l'Ordinaire de la ville de

Morelia, et lui demandèrent la restitution des 22,000 écus

dont il était fait mention dans les actes précités des 12 avril

1856 et 6 novembre 1857.

Les Augustins, par deux fois, se réclamèrent du pri-

vilège d'exemption de la juridiction des Ordinaires, mais,

par deux fois aussi, le vicaire général de Morelia qui rem-

plissait les fonctions de juge, repoussa l'exception et, se

déclarant compétent, condamna la Province à payer le
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capital de la dette ainsi que les intérêts des cinq dernières

années (24 juillet 1908). Les religieux en appelèrent au

Saint-Siège et c'est ainsi que l'affaire, portée d'abord devant

la S, Congrégation des Religieux, a été, en vertu des der-

nières décisions du S. Pontife, soumise au tribunal de la Rote

sous la forme du doute suivant : I « An sententia Vicarii

generalis Moreliœ diei 24julii 1908 niilla sit oh incom-

petentiam, vel potins valida sit et trasivit in rem judi-

catam; II « An Augustiani debeant dominis Angelce

et Mariœ Carrasquedo summam nummorian {vulgo

pesos) 22,000, cum fœnere in casu? »

La réponse a été négative et le S. Tribunal a formulé sa

sentence en ces termes : I « Sententiam curiœ diei 24 julii

1908 nullam esse ob incompeteniiam .
— II Augusti-

niani non tene)'i ad solvendum summayn 22,000 scuta-

torum {vulgo pesos). «

OBSERVATIONS. A notre grand regret, il nous est impos-

sible de reproduire ici, même en le résumant, tout le rapport

de l'affaire : il y a cependant, dans les considérants, des

points de droit de haute importance, que les circonstances

présentes rendent pleins d'intérêt, et sur lesquels, pour cela,

il est bon d'insister.

Le premier touche à la situation des maisons religieuses

dispersées par la force publique au regard de la juridiction

des Ordinaires : le second a trait à la capacité des établis-

sements religieux (ou simplement ecclésiastiques) en ce qui

concerne les actes d'aliénation ou dispositions onéreuses

portant sur leur patrimoine.

I. On sait que le privilège d'exemption dont jouissent les

religieux en général, et eu particulier les Ordres mendiants

tels que celui des Ermites de S. Augustin, comporte que ces

Ordres ne peuvent être cités devant les Ordinaires des lieux,

ni pour les causes criminelles, ni pour les causes civiles. Ce
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privilège n'a pas été abrogé par le Ch. I. De privi-

legiis in VI (i). En ce qui concerne spécialement les Augus-

tins, il suffit de se reporter à deux constitutions qui les

visent, pour se rendre bien compte qu'ils ne sont pas, en

droit, soumis à la juridiction de l'Ordinaire (2).

Sans doute la Constitution Sanctissimus de Gré-

goire XV (1621), §§ 6 et 7, ordonne que, dans les deux

mois qui suivront sa promulgation, pour les religieux

d'Italie, dans les six mois, pour les autres, les réguliers

devront élire des Conservateurs (3), «' juxta formam ibi

praescriptam, » faute de quoi, les religieux pourront être

cités devant l'Ordinaire. Sans doute cette constitution s'ap-

plique à tous les religieux, même mendiants. Mais nous

fl) Cf. Fagnan, in cap. il^ de Privilegiis, Décret. Gregorii IV, n. 10 et

12; Pauli V Const. « Religiosorum » 24 aug. 160T. (Bull. Rom. tom. xi,

p. 435.)

(2) Cf. Const. « Ad friictus uheres, Clem. V. (XIV kal. Aug, 1346);

Const. « Dum fructus uberes », Sixte IV. (VIII idus Februarii 1474); quippe

qu£e confirmata inrenitur in Brevi « Etsi ad benemerendum »> Julii II.

(1 Junii 1502).

(3^ On désigne sous le nom de « conservateurs « en droit canonique, des

juges particuliers choisis par les religieux et qui, en vertu d'une délégation

du S. Pontife, étaient chargés de recevoir et déjuger lesactions intentées contre

les réguliers exempts. Ils devaient être pris parmi tes dignitaires ecclésias-

tiques, les clercs honorés d'un personnat ou les chanoines de la cathédrale

et, de plus, figurer sur la liste des juges provinciaux ou syncdaux, à moins

qu'd n'existât pas, dans le diocèse de juges de cette nature. Dans ce cas, les

religieux pouvaient choisir leurs conservateurs sans se préoccuper de cette

dernière condition : mais les pouvoirs des conservateurs ainsi nommés expi-

raient de plein droit au moment de la célébration du premier synode. Les

conservateurs étaient nommés pour cinq ans et ne pouvaient être révoqués

avant l'expiration de ce délai. Les religieux exempts devaient avoir autant

de conservateurs qu'ils occupaient de diocèses ; ils ne pouvaient se présenter

devant eux, pour les affaires judiciaires, que comme défendeurs
;
jamais

comme demandeurs. (Pour plus de détails, voir : Craisson, Man. tôt. juris

Canonici, sept, édit., no 2946 et suivant; Const. Gregorii XV u Sanctis-

simi » 20 sept. 1-621: Ferraris, V" Conservatores ; Bulle « Cwm siciU

accepimus» Innocent X, 1643, alias 1653.
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savons qu'une constitution postérieure portée par Clé-

ment XIII, le 18 avril 1761, Cum omnium déclare

que, vu les difficultés et dangers qu'entraîne cette pratique

«' in partibus infidelium, »> il n'est pas expédient que les reli-

gieux, même mendiants, nomment des juges conservateurs

dans les pays de mission. Et personne n'ignore que, les

difficultés dont parle Clément XIII se présentant dans les

autres pays, l'usage des conservateurs a peu à peu disparu

partout (i).

Sans doute encore, le concile de Trente (2) a décidé que

les religieux perdraient leur privilège et pourraient être

cités devant les Ordinaires jugeant, soit en vertu des pou-

voirs qui leur sont propres, soit comme délégués du souve-

rain Pontife, dès lors qu'ils seraient « extra monasteriuyn

degentes. » Mais il ne faut pas oublier que si les Augus-

tins du Mexique vivent en dehors de leurs couvents ou

s'ils se trouvent dans les maisons de leur Ordre en nombre

insuffisant, ce n'est pas par leur faute. Expulsés par la

force et privés de tous leurs biens ce n'est qu a grand peine

et à grands frais qu'ils peuvent essayer de rentrer dans le

pays et y reprendre leurs œuvres. Comme l'a reconnu le juge

de P® instance dans sa sentence interlocutoire du V^ août

1905, les circonstances ne leur permettent pas d'observer

strictement leur règle et de vivre habituellement en com-

munauté, vu que c'est avec difficulté qu'ils peuvent se

réunir trois ou quatre dans la même maison et cela seule-

ment d'une manière accidentelle. Or, dans de telles circons-

tances, il serait par trop dur et contraire à l'équité cano-

nique de leur appliquer les rigueurs du droit, et, de les

(1) Cf. Santi, Prcelectionesjuris canonici, in tit. xxix, iib. i; Lombardi,

Juris canonici privali institutiones , torn. m, p. 416, edilio secunda -.

P. Wernz, Jus decretalium, tom. m, tït. 24, n. 699.

(2) Cf. Conç. Trident, cap. xiv, sessio vu, de Réf. simul et decretum

Urbani VIII « Cutn sœpe contingat » 25 Junii 1625.



LA JURISPRUDENCE DE LA ROTE 765

considérer comme vivant en dehors de leurs couvents pour

les déclarer déchus du privilège d'exemption. Il ne faut pas,

en effet, « afflictioni addere afpÀciionera, » Telle n'a pas

été l'intention, soit d'Urbain VIII, soit des Pères du concile

de Trente. En réalité, toutes les fois que les religieux ont

été expulsés illégitimement les Souverains Pontifes se sont

montrés, pour eux, plus condescendants et plus larges. C'est

ainsi que Pie VII (i), quand il voulut reconstituer les couvents

de la ville de Rome, après avoir ordonné, en principe, qu'il y
aurait au moins douze religieux dans chaque maison, eut

bien soin d'ajouter qu'il se contenterait d'un nombre moindre

là où il ne serait pas possible d'en avoir davantage. Dans le

même ordre d'idées, tout récemment encore, le Saint-Siège,

déclarait, par l'organe de la S. Pénitencerie, que les maisons

religieuses d'Italie supprimées par les pouvoirs civils conser-

veraient le privilège d'exemption, pourvu qu'elles abritassent

au moins trois religieux, dont un prêtre (2).

Cela étant, les religieux Augustins de la Province de

Meclioacan, doivent être considérés comme jouissant encore

du privilège d'exemption et la sentence du vicaire général

de Morelia reste nulle et non avenue, bien qu'il n'en ait pas

été appelé dans les dix jours. Comme l'enseigne Devo-

ti (3), les sentences portées par un juge incompétent ne

peuvent jamais passer en force de chose jugée.

IL Le premier jugement n'ayant aucune valeur, il appar-

tenait aux juges d'appel de reprendre toute la cause et de

rechercher eux-mêmes le bien fondé des prétentions des

demandeurs. Dès lors se posaient devant eux deux ques-

tions également importantes. La première consistait à

savoir si la dette avait été régulièrement et valablement

contractée; la seconde portait sur la réalité de la créance,

(1) Cf. -Dccremm « Ubiprimum « 22 aug. 1814.

(2) Cf. Acta S. Sedis, tom. xxvii, p. 110-111,

(3) Devoti, lib. IV, De sent, et rejudic, n. 14.
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qui, VU les circonstances, pouvait bien n'être que fictive.

1° On oublie trop, de nos jours, que le patrimoine ecclé-

siastique, qu'il s'agisse de biens appartenant à une congré-

gation, à un ordre religieux, ou de ceux que possèdent les

églises et les établissements de toute nature, sont inalié-

nables en droit, et que les supérieurs ou administrateurs ne

peuvent en disposer, qu'en suivant strictement la procédure

établie par les lois de l'Église. Ils ont sans doute le droit de

les administrer, en se tenant aux statuts particuliers qui les

régissent, mais dès qu'un de leurs actes suppose ou peut

entraîner une aliénation ou toute autre disposition que la loi

assimile à l'aliénation, ils doivent l'entourer de formalités

déterminées, sans lesquelles ces actes perdent toute valeur

et ne produisent plus aucun effet de droit.

Ces prescriptions de droit commun se trouvent généra-

lement reproduites et précisées dans les règlements ou

statuts propres à chaque établissement et les Ordres reli-

gieux ne manquent pas d'ordinaire de tracer à leurs sujets

la marche qu'ils doivent suivre pour tout ce qui concerne la

gestion et l'administration des biens dont ils ont la garde.

C'est ainsi que, dans leur chapitre provincial de 1884 (can.

2) les Augustins de la province de Mechoacan décrétèrent

que « Le provincial ne pouvait faire aucun acte d'aucune

sorte, comme acheter, vendre, grever un fonds, ni disposer

d'une somme considérable sans l'avis et le consentement du

R. Définitoire (Conseil). » Cette décision, approuvée le

7 février 1845, par la S. C. des ÉÉ. et RR. et renouvelée

dans le chapitre de 1854, était certainement connue de

Valdovinos qui présida le chapitre de 1844 et qui, d'ailleurs,

le 10 octobre 1842, ayant eu à louer, par acte public, au

nom de la province dont il était procureur, la propriété

de Taratan, s'était au préalable, muni d'une autorisation

régulière et signée du secrétaire de la province, avec

l'assentiment tant du Prieur provincial que du Définitoire.
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Or l'affaire dont il s'agit n'était pas une location propre-

ment dite et par conséquent un simple acte d'administration,

car il est manifeste que ce contrat avait pour but unique de

faire à Valdovinas une situation privilégiée sur les autres

locataires et de lui permettre ainsi de devenir propriétaire

du domaine, conformément aux prescriptions de l'art. 1 de

la loi du 25 juin 1856. D'où, cette location, cession ou vente

ne pouvait être faite sans l'assentiment du R. Définitoire,

auquel devait encore naturellement s'ajouter l'agrément du

Souverain Pontife. Or de cela, pas de trace dans l'acte.

On dit bien que Gracia a agi, dans l'espèce, « en vertu

des pouvoirs très étendus qui lui ont été concédés; » mais,

comme le fait justement remarquer l'avocat des Augustins,

dans une affaire aussi importante, il ne suffisait pas d'allé-

guer un mandat, il fallait le montrer, d'autant qu'on nous

présente le P. Gracia comme tellement scrupuleux dans

l'observance des règles de son ordre que, le 13 avril 1856,

le lendemain par conséquent de l'acte qui nous occupe, il

demanda et obtint les autorisations nécessaires en vue de

d'un autre contrat passé entre la province et un sieur

Lombarri, au sujet du domaine de S. Nicolas. Inutile d'ail-

leurs d'insister sur ce point puisque, dans une lettre datée

du 5 août 1856, Valdovinos reconnaît l'absence d'autori-

sation. Par conséquent l'acte est nul.

2° La seconde partie est une question de fait et n'a, au

point de vue doctrinal qu'un intérêt relatif. Il suffit de

dire que les juges ont conclu des débats, ou bien que la

créance de "Valdovinas était une créance fictive et de pure

complaisance, ou bien que cette créance avait été payée.

D'ailleurs, ajoutent les considérants, plus de trente ans

s'étant écoulés sans que le créancier ou ses ayants droit

aient rien réclamé, la prescription reste acquise aux débi-

teurs et ces derniers se trouvent libérés.

Aug. COULY
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Dr Joseph Holler G.SS.R. Die Epiklese der griechisch-

ot'ienialischen Liturgien. Ein Beitrag zur Lôsung der Epiklesis-

frage. 9 Heft der Studien und Mitteilungen aus dem kirchenge-

schichtlichen Seminar der theologischen Fakultât der k. k.

Universitât in Wien. — 8^ de pp. xx. 138. Wien, Mayer u

comp. 1912.

Dans sa modeste monographie Fauteur nous présente une œuvre de savant,

le fruit de très longues et laborieuses études.

On y trouve réuni et ordonné tout ce qu'une abondante littérature peut

apporter de lumière dans le problème si difficile de l'Epiclèse. On connaît la

question. Au lieu de notre prière : « Supplices te rogamus, omnipotens

Deus... » après la consécration, nous trouvons dans les liturgies orientales

une supplication priant Dieu le Père d'envoyer le Saint-Esprit sur les

offrandes pour qu'il les change au corps et au sang du Christ, et qu'il fasse

participer les fidèles aux fruits de la communion.

Cette prière s'appelle Épiclèse (£7t'!xXY|(Tt,; de iTZ'.xyXihi : invoquer).

Venant après les paroles solennelles de la consécration «Ceci est mon corps «...

i Ceci est le calice de mon sang », elle crée cette grande ditSculté : Comment

se fait-il qu'après la consécration on puisse encore prier Dieu de l'opérer ?

Ou bien faut-il conclure que l'Epiclèse est en quelque sorte nécessaire pour

produire la transsubstantiation des offrandes? La question posée, l'auteur

choisit l'unique voie qui semble, d'après nous, pouvoir aboutir : il suit le

développement historique de l'Epiclèse.

Il est vrai qu'il n'arrive pas à la pleine lumière, mais son travail n'en

marque pas moins un grand pas en avant; d'ailleurs l'écrivain ne nous

donne qu'un « Beitrag; » il veut seulement « contribuer à la solution du

problème de l'Epiclèse. »

L'auteur débute par bien noter quelle est la position de l'Eglise Romaine

à l'endroit de l'Epiclèse dans les liturgies gréco-orientales. C'est le premier

chapitre, dont voici la conclusion : « Jamais le Siège apostolique n'a concédé

que l'Epiclèse possède une force consécratoire, soit prise à part, soit jointe

aux « verba Domini " de la consécration, p P. 24.

Au 2« chapitre nous sommes renseignés sur les erreurs manifestes

auxquelles ont eu recours des schismatiques, des protestants, des hérétiques

et même quelques savants catholiques.

Au 3® chapitre l'auteur résout deux questions préalables pour préparer sa

conclusion : à quel moment précis s'est faite la consécration, à la dernière

cène? A quel moment se fait-elle à la sainte Messe ?
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Au 4e chapitre l'auteur énumère une série d'opinions qu'il ne veut pas

classer parmi les erreurs, mais qu'il ne juge pas satisfaisantes.

Enfin le 5^ chapitre contient l'opinion personnelle de l'auteur, son essai

d'arriver à la vraie conclusion.

Persuadé que cette conclusion ne peut s'obtenir que par une étude histo-

rique, l'auteur remonte aux textes des liturgies les plus anciennes ; la clé-

mentine, dans le 8* livre des Constitutions Apostoliques, — et la liturgie

syriaque de saint Jacques. Dans la première, on prie le Saint-Esprit ottco^

aTCOCpTiVY] TÔv àoTOV TOÛTOV «TWfJLa TOO Xp'.OTOÙ... « 'ATîOœTiVYl »

devient dans le texte syriaque n'khavvé' (l'auteur copie fautivement nechve'
;

— le verbe khawi ne se rencontre que dans Paël^ non pas dans Péal.)

Or âiiOCfta'.vw ethawi signifient « montre^', manifester; » ce n'est qu'en

second lieu que ces verbes prennent le sens de «produire, faire. » Ainsi donc

dansées deux liturgies, les plus antiques que nous possédons, il semble que

le Saint-Esprit est invoqué afin qu'il manifeste que les offrandes déjà consa-

crées sont réellement le corps et le sang de Jésus-Christ, et qu'il y fasse par-

ticiper les fidèles. La difficulté disparaît du coup.

L'auteur s'applique ensuite à montrer comment dans les liturgies qui

proviennent de ces premières, le texte s'est éloigné peu à peu de sa signifi-

cation primitive pour aboutir à la composition malheureuse dans laquelle il

se présente -aujourd'hui.

Quoique les pièces assemblées soient de grande autorité, elles n'ont

cependant pas assez de poids pour amener l'auteur à présenter sa thèse

comme certaine. Pour en arriver là, il sera nécessaire de fouiller encore bien

des manuscrits, car il est quasi certain que les textes des liiurgies gréco-

orientales tels que nous les avons maintenant ne se présentent plus dans leur

i ntégrité première. On peut espérer qu'il se trouvera des travailleurs pour

se mettre à cette rude et obscure tâche d'étude de détails.

En attendant, le présent ouvrage sera bien accueilli par les liturgistos et

les théologiens, s'ils veulent se renseigner sur l'état actuel du problème de

l'Épiclèse. Joseph M. Patsch. C.SS.R.

R. P. RuTTEN. 0. P. Petit manuel d'Études sociales.

2« édit. in-12 de pp. 170, Gand, Het Volk, rue du Lac, 16. —
L'excellent petit livre que celui du P. Rutten,et combien sage, combien pru-

dent ! Ce n'est pas un cours de sciences sociales, mais un directoire destiné à

guider le débutant dans l'étude de ces sciences. Ce genre d'études s'impose ;

mais il exige chez tous, et surtout chez le prêtre, comme condition sine qua

non, une doctrine philosophique et théologique sûre et solidement étayée.

Avec sa grande expérience, le R, P. dit ce qu'il y a à faire, montre

comment il faut s'y prendre au moins dans les débuts. Avant tout, il exige

des travailleurs qui veulent et savent, afin de pouvoir. Toute chose à sa

place. Le succès des œuvres sociales n'est assuré que si l'on ss propose un
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but religieux et moral. A tous ceux qui désirent éviter les faux pas et gagner

du temps, en prenant de suite la voie sûre, nous conseillons ce livre d'or.

E. de L.

Leven N. — Cinquante ans d'histoire. — L'alliance

Israélite universelle (1860-1910) — tome 1"" in-8 de pp. 552.

Paris, Alcan. 1911. Prix : 7 frs 50. — Qui pourrait reprocher à

M. Leven de faire le panégyrique de l'alliance Israélite universelle dont il est

le père? Vue sous l'angle du plus pur sémiiisme, l'histoire faite par M. Leven,

sans aucune mention de documents, sauf une très maigre bibliographie de

quelques lignes à la dernière page, n'a qu'un inconvénient, c'est de trancher

avec une désinvolture étrange les plus graves problèmes, concernant l'attitude

de' la société européenne vis-à-vis de la nationalité juive. Si M. Leven consi-

dère son alliance Israélite comme une œuvre de justice, d'émancipation, et

de progrès moral en faveur de tous ceux qui souffrent pour leur qualité d'Israé-

lites, iLn'en est pas moins vrai que sa façon de la présenter ressem'ole fort

à une tentative de contre-Église, ce qui ne surprendra personne, et ce que

ne peut tolérer une âme catholique. Le livre peut avoir son utilité, surtout

comme peinture d'un état d'esprit. Il intéressera aussi comme contribution à

l'historique de ['Alliance Israélite. E. de L.

Paul DoNCŒUR. s. J. — Synopsis scriptorum eeclesias-

ticorum, ab anno D. 40, ad anuum 460, ad usum scholarum

descripta — (Tableau chromo-lithographié en 5 couleurs —
1 m 60x0, 52 — plié ou roulé sous couverture 0,18x0,52) —
Louvain : Bibliothèque choisie, 12, Grand'Place. — Prix : la

douzaine : 15 f r. net ; l'exemplaire : 2 fr. — Ni manuel de littéra-

ture, ni répertoire, cet ouvrage ne fait double emploi avec aucun autre. C'est

une carte qui aide à la lecture des autres ouvrages et les complète, mais qui,

une fois explorée, vaut par soi et peut servir à la fois d'aide-mémoire pour le

spécialité ou de carte murale pour le professeur. Sa disposition matérielle —
pliée ou roulée — lui permet de se prêter à ce double usage, car le but pour-

suivi par l'auteur et les éditeurs est essentiellement utilitaire et pédagogique.

Une élégante combinaison de teintes, jointe à une abondante variété de carac-

tères et à une double division chronologique et régionale, permet de saisir

d'un seul coup d'œil les l'apports des écrivains entre eux, en même temps que

de constater les synchronisraes littéraires ou historiques, profanes ou ecclé-

siastiques, indispensables à l'intelligence de leurs œuvres. Ce tableau, en

d'autres termes, peut servir de « base intuitive » à l'enseignement de l'his-

toire ecclésiastique, de la littérature chrétienne ou même de la théologie eu

général ; papes et empereurs, persécutions et hérésies, conciles et écrivains,

écoles exégétiques ou littéraires, y apparaissent simultanément à la place qui

permet le mieux de saisir ou de faire saisir leurs influences réciproques. Si
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on l'examine de près, on est étonné de la quantité d'indications précises qui

s'y trouvent groupées et l'on admire surtout que, aux époques où la multipli-

cité des événements, des personnages et des ouvrages à signaler aurait pu

faire craindre la confusion et la surcharge, règne au contraire la netteté et la

clarté la plus parfaite. Nul doute qu'à avoir seulement sous les yeux en classe

ce tableau synthétique delà littérature chrétienne, les étudiants en théologie

ou en histoire religieuse n'acquièrent le sens chronologique indispensable

à leurs études.

Aussi professeurs et chefs de maisons seront- ils reconnaissants aux édi-

teurs d'avoir si bien combiné leur prix de vente que l'achat par douzaine le

réduise presque de moitié ; c'est encore là une intention « pédagogique. »

P. G.

Vendéenne, par Jean Charruau. In-12 de pp. 270. Paris,

Tequi. — Les récits de Jean Charruau sont toujours empreints de cette noble

simplicité qu'il aime à répandre sur ses héros, choisis le plus souvent parmi

les victimes de la Terreur ou lôs guerroyants de Vendée. Lisez " Vendéenne »

et vous vibrerez sans peine au contact de cette âme déjeune femme, obligée

par les circonstances à tous les sacrifices. Cette lecture ne peut que faire du

bien à l'âme et c'est son meilleur éloge.

Abbé Gamber. Le discours de Jésus sur la montagne.

In-12 de pp. 166. Paris, Letheilleux. Prix : 3 fr. — Trois parties

dans cet ouvrage. Sur la montagne, c'est-à-dire le cadre dans lequel J. C. a

prononcé ces paroles. La doctrine du Maître, explication de la pensée du

Sauveur. Le discours lui-même. On pourrait critiquer cette division, quel-

ques passages aussi de la traduction ou du commentaire. Mais, malgré ces

légères réserves, le livre, plein de piété et d'élévation, sera bienfaisant et

rendra service aux fidèles. C'est le fond même de l'esprit chrétien que nous

donnent ces divines paroles dont le monde vivra jusqu'à la consommation des

siècles. E. de L.

Publications nouvelles

.-Ertnys C.SS.R. Theologia moralis secundum docti'inam S. Alfonsi de

Ligorio. Editio octava, reformata. 2 vol. petit in-8° de pp. xvii, 492 et 497,

Tournai, Casterman, 1913. Prix : 12 fr.

Alès (A. d'). Dictionnaire apologétique de la foi catholique. Fasc. viii.

«Gouvernement ecclésiastique» — «Incinération ». Paris, Beaucbe.sne, 1912.

Amelli, g. s. B. Liber Psalmorum juxta antiquissiman latinam

versionem, nunc primum ex casinensi cod. 557. In-8 de pp. 175. — Rome,
Pustet. 1912. Prix : 8 fr.

Barbier. L'Exercice du Chemin de la Croix. — In-24, de pp. 32. Lille,

Desclée.

Becker. Les quinze Étapes ou pas spirituels dans la voie des Exercices

de saint Ignace. In-16, de pp. 214, Paris, Lethielleux. Prix : 2 fr.
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Benoit. Conditions d'efficacité du Tiers-Ordre. Brochure de pp. 32. —
Paris, librairie Saint-François. Prix : fr. 05.

Bock, S. J. Le ^ain quotidien du Pater. Traduction française par

A. Villien, In-8 de pp. xii, 500. Paris, Lethielleux, 1912.

Capéran. Le problème du salut des infidèles. Essai historique. In-8 de

pp. X, 550. Paris, Beauchesue, 1912. Prix : 8 fr. — Le problème du salut

des infidèles. Essai théologique. Iu-8 de pp. vu, 112. Même librairie. Prix :

2 fr. 50.

Damman, 0. S. B. Allons aux Vêpres. 2» édit. Brochure de pp. 110.

Belgique, Abbaye de Maredscus, 1912. Prix : fr. 25. Remises par

nombre.

Gèrald. L'Évangile du paysan. In-12 de pp. xiv, 366. Paris, Beau-

chesne. 1913. Prix : 3 fr. 50.

GiBERGUEs. (de) La chasteté. Aux hommes et aux jeunes gens. 7« mille.

Ii)-16, de pp. IX, 129. Paris, Poussielgue. 1912.

Jeannièrb. Criteriologia. In-12 de pp. xvi, 616. Paris, Beauchesne, 1912.

JuGiB. Xestorius et la controverse nestorienne. Grand in-S de pp. 326.

Paris, Beauchesne, 1912. Prix : 6 l'r.

Kant. La religion dans les limites de la raison. Traduction par A Tre-

mesaygues. In-8 de pp. xxi, 254. Paris, Alcan. Prix : 5 fr.

Lepin. Jésus-Christ. Sa vie et son œuvre, précédé d'une introduction sur

la valeur historique des Evangiles. In- 12 de pp. 269. Paris, Beauchesne,

1912. Prix : 2 fr. 50.

Lesétre. Le temple de Jérusalem, ln-12 de pp. vik, 216. Paris Beau-

chesne, 1912. Prix : 2 fr. 50.

Mainage. 0. P. L'heure des âmes. In-12 de pp. 200. Paris, Lethielleui,

1912. Prix : 2 fr.

Mathies (Mgr de) Prenez et lisez. Réflexions sur l'esprit du Christia-

nisme au XX« siècle. In-lo Jésus de pp. viii, 302. Paris, Lethielleux.

Prix : 3 fr.

Prevel. SS. ce. Theologice dogmaticce elementa. 3* édition. 2 vol. in-8

de pp. 712, 694. Paris, Leihielleux, Prix : 16 fr.

Vaissiére (J. de la). ÊlétJients de psychologie expérimentale, ln-12 de

pp. xiv, 380, Paris, Beauchesne, 1912.

ViTRY, 0. S. B. La liturgie eucharistique dans une âme d'enfant.

Charles Algoet. 2* édition. ln-12 de pp. 54. — Belgique, abbaye de Mared-

sous. Prix : fr. 50. Remises par nombre.

La confirmation des enfants. Cathéchisme. Brochure de pp. 20. Lille,

Desclée.

Paillettes d'or. 15^ série. In-18 de pp. 140. Avignon Aubanel, Prix

0. fr. 60.
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I

ACTES DU SAINT -SIÈGB PAR ORORE DE CONGRÉGATIONS

N. B. — Les décisions accompagnéts d'un commentaire sont marquées
d'un astérisque.

Pour faciliier les recherches par ordre de livraisons, nous donnons ici

la pagination des différents numéros de Vatinée :

Janvier 1-68

Février 69-132

Mars 133-196

Avril 197-260

Mai 261-324

Juin 325-388

Juillet 389-452

Août 453-516

Septembre-Oct. 517-644

Novembre 645-708

Décembre 709-772

Actes du Souverain-Pontife. — Privilège du for et cen-

sure. 21. — Nouvelle organisation de la hiérarchie en An-
gleterre. 38. — Nouveau Psautier; constitution « Divino

afflatu y. 86; Rubriques. 91. — École supérieure de musique

sacrée à Rome. 104. — Actes pontificaux concernant les

Frères Mineurs*. 171. — Constitution « Seraphici Pa-
iriarchœ ». 172. — Archiconfrérie de la P'" communion*.

367. — Clergé séculier et régulier, religieuses, aux Universités

catholiques. 368. — Les diplômes de VInstitut biblique*.

599. — Archiconfrérie des PP. du Saint-Sacrement, pour la

communion des enfants. 617; des " Enfants du Saint Sacre-

ment » de la basilique des Douze Apôtres. 618. — Société de

N.-D. du Sacré-Cœur en Colombie. 104. — Confrérie du

T. S. Rosaire à Majona. 618; de l'Heure Sainte perpétuelle

de Gethsémani à Toulouse. 619; du Sacré Cœur à Bruxelles.

619; de N. D. du Sacré-Cœur de Québec. 619; de sainte

Philomêne de Vaugirard. 619; de Marie Immaculée, Reine

du Clergé. 619; de sainte Elisabeth. 619. — Tentatives

schismatiques au sein de VÉglise arménienne 619. — Pro-

nonciation romaine du latin. 690. — Tiers Oindre de Saint-

François. Conservation di son esprit propre *. 727,

Commission biblique. — Évangiles selon saint Marc et

H. R, T. XI.IT. «0)â DÉCEMBRE. 5— 49
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saint Luc. 613. — Relations mutuelles des trois synoptiques.

616.

Concile (Congrégation du). — Messe « pro populo »», en

faveur du denier du culte. 39. — Vigiles de saint Joseph et de

r Annonciation* . 359. — Jeune et abstinence coïncidant avec

le dimanche*. 360. — Litterœ circa dies festos*. 446. —
Célébration des fêtes supprimées. 446. — Dispense du jeûne

et de l'abstinence, en cas de grand concours de peuple. 447. —
La procession de la Fête-Dieu. 447. — Aumône des dispense.^:

de carême. 506.

Gonsistoriale (Congrégation), — Commentaire du décret

« Maxima cura ». 1, 69, 151, 287, 517. — Dispense des

irrégidarités des prêtres ; congrégations compétentes*. 102. —
Monitoire contre le prêtre apostat Torrents. 105. — Rapport

sur le modernisme et .sur Vétat du diocèse. 299. — Dépla-

cement des curés, serment des examinateurs et consulteurs.

300. — Tiire épiscopal de Lourdes. 507. — Collégiale de

Saint-F e7ieux. 508. — Proscription de certains commentaires

d'Écriture Sainte. 696.

Index (Congrégation de 1'). — Livres en index : Duchesne,

Histoire ancienne de VÉglise. 369. — Delonne. Le clergé con-

temporain et le célibat., 369; Letters to His Holiness

Pope Pius X, 389: The priest, 370; Adveniat regnum tuum,
1° Letture e Preghiere cristiane, 2" Rituale del Cristiano.

'3°L'anno cristiano. 370. — Venancio Gonzalez j Sanz, La ban-

carrota del Protestantismo. 370. — Chouilly, Carnet du petit

citoyen. 370. — Tommaso Gallarati Scotti, Staria de II' amore
sacro e delV amore profano. 370. — Mario Palmarini.

Quando non morremo. 370. — Clar?z. Le mariage des prêtres.

508. — Izsof Alajos, A gyakori szent aldozas es az eletpri-

chologia. 508. — Th. de Cauzons, Histoire de V Inquisition

en France. 508. — Soumissions d'auteurs : Zenner-Wiesman.

W. Kock et 0. Wecker, A, Humbert, Ottoc Prohaszka,

l'auteur du Caiechismo di sioria sacra , Mgr Duchesne, Venancio

Gonzalez. 370. — Th. de Cauzons, Izsof Alajos. 508. —
Vimpritnatur et l'Ordinaire de l'auteur *. 505.

Inquisition. — Section des indulgences : Chemins de

croix, sanation générale. 370. — Chapelets et crucifix du
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chemin de croix. Pouvoirs rapportés*. 691. — ArcMconfrtrie

de la Doctrine chrétienne, sommaire des indulgences*. 735.

Pénitencerie apostolique. — Responsabilité des reli-

gieuses dans les hôpitaux; . 35. — Les clercs soldats en temps

de guerre *. 499.

Propagande (Congrégation de la). — Les quêtes et les

prêtres orientaux. 507.

Religieux (Congrégation des). — Tiers-Ordre séculier et

obédiences du Premier Ordre*. 361. — Les Franciscains*.

182. — Postulat obligatoire pour les religieuses à vœux
solennels. 703. — Profession in articvlo mortis^. 737.

Rites (Congrégation des). — Commentaire de la Constitu-

tion " Divino afpatu -. 120, 133, 197, 261, 325, 389,
453, 555, 653. — Règles pour éditer certains livres liturgi-

ques*. 24. — Missel romain, Rituel romain. Bréviaire romain,

Pontifical romain, Martvrologe romain. Mémorial des Rites de

Benoit XIII, Cérémonial des évèques, Propres des offices, des

messes des diocèses, des ordres et des congrégations religieuses.

Collection des décrets de la S. C. des Rites, Instruction Clé-

mentine pour l'exposition du T. S. Sacrement. S5, 26. —
Doxologie, verset à prime et préface des fêtes simplifiées de la

T. S. Vierge. 223. — Suppression des octaves des doubles

majeurs. 224. — Permission d'éditer le nouveau psautier

réservée au Saint-Siège. 224. — Fautes à corriger dans le

nouveau psautier. 672. — Décret Ob reduciioneyn, modifi-

cations au Bréviaire et au Missel romains. 226. — Oc-

rurrence de Voctave de la Fête-Dieu avec d'autres octaves ou

des doubles de P"* classe. 301. — Antiennes propres et

psaumes de laudes aux fêtes et offices simples. 302. — Fêtes

fixées au dimanche; nouvelles assignations. 303. — Influence

de Xoffice simplifié sur l'office du dimanche ou de 2" classe

oceurrente. 304. — Premières vêpres du dimanche, dans

l'octave de l'Epiphanie. 304. — Interprétation des nouvelles

rubriques : Suffrage des saints, translation et reposition des

fêtes de 1''^ et de S'' classe, concurrence de deux doubles

majeurs le dimanche. 305, 306. — Préséances des solen-

nités transférées. 364. — Vêpres de carême. 365. — Couleur

de la messe du diynanche en occurrence avec un double. 436.
— Anticipation du 2^ dimanche après VEpiphanie. 436. —
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Suppression des fêtes particulières. 436. — Couleur du

dimanche dans Voctave de la Fêle-Dieu. 433. — Translation

de la fête du S. Nom de Jésus. 438. — Fête de la sainte

Famille assimilée à une fête de N.-S. 438. — Mystère de

N.-S., titulaire, Suffrage unique. 440. — Suffrage, Vigile de

la Toussaint. 440. — Nom de Vévéque diocésain anx prières

fériales. 440. — Troisième oraison aux rnesses fériales;

occurrence d'un double ou serai-double. 440. — Préface des

fêtes de 2* classe. 440. — Occurrence d'un dimanche anticipé

et d'une octave. 440. — Laudes d'un dimanche anticipé. 440.
— Oraisons facultatives aux messes simples ou fériales. 441

.

— Collectes et oraisons commandées. 441. —
- Offices votifs.

441 . — Translation sur semaine des doubles fixés au diman-

che *. 442, 664. — Translation des fêtes mobiles de P"« et de

2* classe. 442. — Commémoraison des fêtes empêchées. 442.

665. — Messe des fête?> simplifiées ou abolies. 443. — Messe

propre en concurrence le dimanche, avec double de 1'"^ ou de

2^ classe. 443. — Messes de « Requiem », en carême. 443.
-- Oraison a cunctis, en carême. 443. — Anticipation du

P* dimanche après VEpiphanie . 443. — Préface de Beata.

aux messes votives du samedi. 444. — Prédominance de la

préface du temps. 444. — Prédominance de la préface d'une

fête simplifiée. 444. — Leçons « de Scriptura « aux fêtes en

occurrence avec les Rogations et Quatre-Temps *. 444, 657.
— Suppression d'un initium de l'Écriture Sainte*. 445, 658.
— Propres locaux : revision des leçons historiques. 508. —
Durée probable de la revision du bréviaire. 509. — Leçons

de sainte Agnès. 600, 662. — Prières dominicales à complies

et mémoire d'un double simplifié*. 601, 666. — Leçons du

B. Gaspard del Buffalo\ 601, 656. — Antiennes des Matines

de \di. commémoraison de tous les Souverains Pontifes propres,

ainsi que les répons*. 601. 655. — Troisième oraison du temps

et mémoire d'un double simplifié, pendant l'octave de la

Fête-Dieu, aux messes pro sponsis, aux messes votives privi-

légiées. 601. — Préface propre de la fête occurrenie et de

Voctave à la messe de la féiie. 601. — Credo aux vigiles et

fériés ; Credo de la fête simplifiée ; Credo à la messe du titulaire.

601, 604, 608. — Oraisons des défunts à la messe fériale.

même si on commémore un double. 602, 667. — Les oraisons

des défunts à la messe fériale n'excluent pas les oraisons du

temps, ni les oraisons Omnipotens et Fidelium. Cette oraison
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n'est pas comptée; elle se placî penuUimo loco, parmi les

oraisons de rubrique. 602. 603, 667. — La célébration de

la messe fériale, avec oraison pro defunctis est nécessaire, les

jours permis, pour l'indulgence de l'autel privilégié. 603, 667^
— Messes conventuelles des morts*. 603, 668. — Office empê-

ché le dimanche, dans l'octave de la Noël'. 603, 662. —
Fête du Saint Nom, de Marie iHidaire; son octave. 604. —
Collectes impérées. 604. — Confections aux tableaux d'oc-

curretice perpétuelle. 604. — Fête de la B. Jeanne d'Arc en

France. 608. — Nom du saint au canon. 608. — Usage

intermittent du nouveau psautier cette année. 617, 654. —
Extension facultative de l'office de S. Odilon. 3î. — Concur-

rence des leçons propres ou historiques du 5® nocturne avec la

9*^ leçon d'un auti'e office. 32. — Secondes vêpres de S. Sil-

vestre patron ou titulaire. 32. — Confirmation du culte du

B. Bonaveniure Tornielli. 105. — Conclusion des matines et

début des laudes des trois derniers jours de la semaine sainte

et de Voffice des morts, quand on sépare ces deux offices. 697.
— Réforme des calendriers particuliers *

. ô99. — Demande
de retour au calendrier de l'Église universelle. 700. —
Réduction des fêtes pour le diocèse de Todi, 701. — Prières

après la messe du i^^ vendredi. 365. — Oraison du Te Deum
au salut. 365. — Génuflexion devant le S. Sacrement. 365.
— Bénédiction apostolique à l'issue des prédications. 22. —
Doute sur le chant grégorien et Vorgue. Usage de l'orgue

d'accompagnement. 22, 435. — Oraison des XL Heures.

Exposition et bénédiction du S. Sacrement. 29. — Messe votive

du S. Sacrement célébrée sans chant, devant le S. Sacrement

exposé aux XL Heures. 29. — Célébration ou omission de la

messe votive du S. Sacrement, le second jour des XL Heures.

29. — Induit pour la suspension des XL Heures, pendant la

nuit. 29. — Petit baldaquin ou second trône sous un grand

baldaquin eu ciborium. 29. — Trône d'exposition du S. Sa-

crement construit en dehors de l'autel. 29. — Trône inamo-

vible ou petit ciborium fixe pour l'exposition du S. Sacrement.

29. — Un laïc peut-il toucher l'ostensoir? 30. — Voile blanc

pour l'ostensoir avant ou après l'exposition du S. Sacrement.

30. — Coussin sur le dernier degré de l'autel. 30. — Litanies,

Pater, Salve Regina, en langue vulgaire, récité.s devant le

S. Sacrement exposé. 30. — Génuflexion de l'éoéque à deux

genoux avant l'encensement du S. Sacrement. 30. — Couleur
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de Vétole à la bénédiction du S. Sacrement. 30. — Hymne
l)ropre des Sept Fondateurs des Servîtes aux vêpres et à laudes.

31. — Le 7 juillel., « dies quasi natalitia » des SS. Cyrille

et Méthode. 31. — Bénédiction nuptiale apiès la célébration

des noces, en temps proiiibé. 32. — Présence des deux
conjoints à la bénédiction nuptiale postérieure aux noces. 32,
— Messe « pro poijulo » les jours de fêtes supprimées. 32.
— Célébration des solennités transférées dans les oratoires

semi-publics. 32. — Consécration de \hostie destinée à l'expo-

sition du S. Sacrement après la messe. 33. — Étole à vêpres.

33. — Couleur des ornements k\ii procession du S. Sacrement

qui suit vêpres. 33. — Salut des douze prêtres assistants à la

bénédiction des saintes Huiles. 33. — Absoute après la messe,

le dimanche ou les jours de fête. 34. — Nécessité des formes

authentiques pour les décrets de la S. C. des Rites. 225. —
Communion du servant laïque. 365. — Neuvaine préparatoiî'e

à la Pentecôte. 366. — Messe pro populo. 435. — Étole pour

la communion le jour des morts. 444. — Pompes à iyicendie,

bateaux de pêche : formule de bénédiction. 508. — Soldats

mo7'ts en Tripolitaine, services funèbres. 510. — Lampes
électtnques à l'exposition du S. Sacrement. 607. — Génuflexion

au verset » Et incarnatus est » '. 607. — S. Cotig. des Aff.

ecclés. extraordinaires. Le scapulaire du Cœur Immaculée de

la B. V. Marie. 611. — Privilège des dominicains pour la

procession de ja Fête-Dieu.. 742. — Protonotaires apostoli-

ques. 743.

Rote. — Un cas de crainte révéreneielle *. 41. — Résigna-

tion conditionnelle d'une cure*. 106. — Rapports entre la

cure et le ciiapitre dans une collégiale *. 183. — Les religieux

dispersés et la juridiction de lOrdin ire*. 759. — Engagements
financiers des établissements ecclésiastiques et formalités

canoniqi;es. 759. — Comment se perdent les ^;n"t"«7e^es .? Pri-

vilège dominicain pour la procession de la. Fête-Dieu*. 753.
— Jardins attenant aux villas et ;Krfû?ic^zow paroissiale*. 744.

Saint-Office. — V. Inquisition.

Sacrements (Congrégation des), — Empêchement de crime

et mariage civil*. 648.

Secrétairerle d'État. — Interprétation de l'induit d'absti-

nence pour l'Amérique latine. 307. — Retour à Idi philosophie
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scoîasiique. 308. Églises de Provence et traditions locales.

509. — La vocation sacerdotale. 709. (Voir Actes du Sou-

verain-Pontife.
)

Délégation apostolique de Washington. — Perception des

droits d'entrée dans les églises. 36.

II

Actes du Saint- S:ège par ordre chronologique

Abréviations. SSm : A des de Sa Sainteté;— Aff. Extr.: Congrégation des

affaires ecclésiastiques extraordinaires; — Comm. bibl.: Commission

biblique; — Conc: Congrégation du Concile; — Consist.: Congrégation

conststoriale ; — Indx. : Congrégatioyi de l'Index ; — Inq. : Congrégation

de l'Inquisition (Saint-Office); — Pén. : Tribunal de la Pénitencerie

;

— Prop. : Congrégation de la Propagande; — ReL : Congrégation des

religieux; — Rit. : Congrégation des Rites ; — Rote: Sacrée Rote; —
Sacr.: Congrégation des Sacrements : — Secr. d'Ét. : Secrétairerie d'État.

1900

20 mars, Aff. Extr. 611.

1909
I nov. SSm. 172.

1910

15 août. SSm. 172.

1911

25 janv. Conc. 506.

20 mars. Rote 41.

.31 mars. Rote 183.

II mai. Rit. 22.

24 mai. Rit. 743.
27 mai. Rit. 31.

27 mai. Rit. 29.

31 mai. Rit. 34.

Ijuin. Rote. 759.
8 juin. Rit. 364.
14 juin. Rote. 753.
7 juillet. Pén. 35.

II juillet. Concil. 39.

21 juillet. Rote. 14:4:.

27 juillet. Inq. 370.
28 juillet. Rit. 607.
6 sept. Rit. 105.
8 sept. SSm. 176.

29 sept. Délêg. Washingt.

36.

9 oct. SSm. 21.

13 oct. ReL 182.

23 oct. Rel. 182.

23 oct. SSm. 179.

23 oct. SSm. 38.

I uoY. SSm. 86.

4 nov. SSm. 104.
8 nov. SSm. 104.
17 nov. Rit. 301.
24 nov. Rit. 607.
28 nov. Consist. 102.

6déc. Relig. 361.
13 déc. Secr. d'Ét. 308.
15 déc. Concil 360.
20 déc. Consist. 105.
30 déc. Rit. 223.
30 déc. Rit. 224.
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1912
1 janvier. Prop. 507.
4 janvier. SSm. 367.
5 janvier. SSm. 368.
15 janvier. Rit. 224.
16 janvier. Relig. 361.
22 janvier. Indx. 369.
23 janvier. Rit. 226.
26 janvier. Rit. 302.
28 janvier. Rit. 225.
29 janvier. SSm. 618.
30 janvier. Rit. 617. 654.
1 février. Indo:. 370.
3 février. Rit. 510.
9 février. Jî^ï. 304.
10 février. Indx. 370.
15 février. Consist. 300.
17 février. SSm. 619.
24 février. /?/^. 305.
24 février. Rit. 617. 654.
25 févi'ier. Rit. 359.
28 février. Rit. 742.
27 février, /nrfa;. 370.
2 mars, i^iif. 496.
9 mars. Rit. 431.
18 mars. Penit. 499.
22 mars. SStn. 619.
22 mars. Rit. 435.
22 mars. RU. 439.
25 mars. SS77i. 619.
26 mars. aS*S/?z. 617.
2 avril. 55m. 619.

10 avril. Rit. 508.
19 âyril. RU. 442.

20 avril. Cojisist. 507.
22 avril. 5fCr. cf^"^. 509.
24 avril. Rit. 606.
25 janvier. Consist. 299.
26 avril. SSm. 618.

3 mai. Co>?c. 446.
6-9 mai. Indcc. 508.
9 mai. Indx. 505.
11 mai. RU. 22.

15 mai. i?/^. 509.
17 mai. Rit. 24.

20 mai. Consist. 508.
21 mai. SStn. 619.
24 mai. i?/^. 601.
27 mai. RU. 29.
2 juin. -S'-S'm. 599.

3 juin. Sacr. 648.

4 juin, 5iS>n. 619.
12 juin. RU. 602.
15 juin. Indx. 508.
17 juin. i^/j!. 700.

21 juin. RU. 603.

26 juin. Comm.bibl. 613.

26 juin. Comm. bibl. 616.
29 juin. Consist. 696.
8 juillet. /n<iaj. 508.

10 juillet. SSm. 690.
24 juillet, /n^-. 691.
24 juillet. Rit. 697.
25 juiilet. RU. 699 .

2 août. RU. 701.
15 aotlt. Relig. 703.

8 sept. 55m. 727.

10 sept. Relig. 737.

m.

TABLE DES ARTICLES, CONSULTATIONS ET NOTES

Actes du Saint-Siège. — Voir ci-dessus à la Table I. Les

actes accompagnés d'un éclaircissement v sont marqués d'un

astérisque.
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Bibliographie. — v. ci-dessous, table IV.

Articles . — Droit canon et morale .
— Le décret

« Maxima cura. ^ I, 69, 151, 287, 517. — Com-
mentaire de la constitution « Divino afflatu » et des rubriques

du nouveau psautier. 120, 133, 197, 261, 325. 389, 453.
555, 653, 697, 700. — Un cas de crainte révérencielie.

41. — Résignation conditionnelle d'une cure. 106. — Actes

pontificaux concernant les Frères Mineurs. 171. — Rapport

entre la cure et le chapitre, dans une collégiale. 183. — La
probabilité de fait en matière de juridiction pénitentielle. 534,
673, 718. — Un cas de dispense d'affinité au premier degré en

ligne directe, 528. — Un nouveau point de vue sur la question

du baptême des fœtus abortifs. 581. — Empêchement de crime

et mariage civil. 645. — La vocation sacerdotale. 709. —
Jardins des villas et juridiciion paroissiale. 744. — Comment
se perdent les privilèges. 753. — Les religieux dispersés et la

juridiction des oïdinau'es. 759. — Les engagements finaiciers

des instituts ecclésiastiques et les formalités canoniques. 759.
— Privilège des dominicains pour la Fête Dieu. 753.

Consultations. — Doute sur les honoraires de messes. 13.
— Honoraires de messes et abonnements aux revues. 161.
— Règlement de comptes par honoraires de messes. 164.
— Service de deux paroisses et double honoraire à Noël. 353.
— Prohibition du vœu du plus parfait par une supérieure. 17.
— Ordination douteuse, imposition des mains. 79. — Devoir et

droit de porter la communion aux malades. 81. — Outrages

au cadavre d'un clerc; excommunication. 84. — Valeur morale

du serment laïcisé. 294. — Graisse et bouillon gras. 296.
— Obligation de prêcher et vacances civiles. 491. — Pro
veritate et pace, au sujet de l'esprit paroissial. 496. — Casus
clinicus. 590. — L'assistance des mourants, après les derniers

sacrements. 595.

Notes de littérature ecclésiastique — PriscilUen et le

Priscillianisme. 53. — Rédemption et droits du démon dans

S. Irénée. 55. — Enchiridion Patristicum. 6o. — Les « Ca-
pitalia » de Scot. 311. — L'ancienne faculté de théologie de
Louvain 312, — Pascal, vie religieuse, apologie du christia-

nisme. 313. — Les étapes du rationalisme. 315, — Morale
catholique et morale nouvelle. 316. — Séminaires français
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jusqu'à la Révolution. 377. — Premiôi-e diâusion en France

de la dévotion à S. Joseph. 378. — La foi dans le protes-

tantisme. 380. — Romantisme et religion. 381. — La
Vierge -prêtre. 628. — La vocation ecclésiastique de Lamen-
nais. 630.

Notes de théologie morale et de droit canonique. —
Éducation de la chaitete. 48. 372. — La question sexuelle à

la Société française de philosophie. 113. — Accusation incom-

plète. 50. — Privilèges des basiliques mineures. 309. —
Sens de quelques formules propres à l'Index. 371. — Loca-

taires des immeubles bâtis sur terrains d'église. 375. — Le

salaire familial et l'encyliijue i?en<m novarum. 621. — Les

païens et musulmans « in articulo mortis. « 624.

IV

TABLE DES SUJETS TRAITE.S P.\R NOMS d'aUTEURS

Batiffol. (Mgr.) — Priscillien et le Pricillianisme {analyse).

53.

Battaudier. (Mgr.) — Privilèges des basiliques mineures

{analysé). 309.

Bazin. (A.) — Education de la chasteté [analysé). 372.

Bessoc. — Le décret «< Maxima cura. « 1, 69, 151, 287,
517. — Irrégularités, compétence 102. — Le jeûne en coïnci-

dence avec le dimanche. 360. — Le Tiers-Ordre et les obé-

diences du Premier Ordre. 361. — Chapelets et crucifix du

chemin de croix, pouvoirs rapportés. 69 î. — Actes pontificaux

concernant les Frères Mineurs. 171. — Empêchement de

crime et mariage civii. 645. — La vocation sacerdotale. 709.
— Au sujet du Tjers-Ordre franciscain, questions de juridiction.

732. — La profession in articulo mortis (nuies). 737.

Boudinhon. — Sens de quelques formules propres à l'Index

{analyse.) 371.

Gastillon. — La question sexuelle à la société française de

philosoplùe, 113. — Honoraires de messes et abonnements
aux revues. î61. — Règlements de comptes par honoraires de
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messes. 164. — Valeur morale du serment laïcisé. 294. —
Graisse et bouillon gras. 296. — Service de deux paroisses et

double honoraire à Noël. 353. — Obligation de prêcher et

vacances civiles. 491. — La probabilité de fait en matière de

juridiction pénitentielle. 534, 673. 718. — L'assistance des

mourants après les derniers sacrements. 595.

Caye. — Education de la chasieté {analyse). 48.

ChoUet. (Mgr.) — Les clercs soldats et les secours religieux

en temps de guerre. 499.

Couly. — Un cas de crainte révérencielle. 41. — Rési-

gnation conditionnelle d'une cure. 106. — Rapport entre la

cure et le chapitre dans une collégiale. 183. — Les jardins des

rillas et la juiMdiction paroissiale. 744. — Les privilèges et

leur non-usage. 753. — Le privilège des dominicains pour la

procession de la Fète-Dien. 753. — Les religieux dispersés

et la juridiction de l'Ordinaire. 759. — Les engagements

financiers des instituts ecclésiastiques et l<-s formalités canoni-

ques. 759.

Degert. — Séminaires français jusqu'à la Révolution

i analyse). 377.

Déodat de Basly. — Les « Capitalia » de Scot {Analyse).

311.

Dudon. — Lavocation ecclé&iastiquede Lamennais (ana/'yse),

630.

Ferreres. — Casus clinicus. 590.

Fillion. — Les étapes du rationalisme [analyse). 315.

Galtier. — Rédemption et droits du démon dans S. Irénée

{analyse]. 55.

Gillet. — Morale catholique et morale nouvelle {analyse).

316.

Huddleston Slater — Un nouveau point de vue sur la

question du baptême des foetus abortifs. 581.

Hugon. — La Vierge-prêtre {analyse). 628.

Jongh. (de). — L'ancienne faculté de théologie de Louvain

analyse). 312.
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Joussain. — Romantisme et religion [analyse). 381.

Laborderie. (dn. — Locataires des immeubles bâtis sur

terrains religieux. 375.

Lehmkuhl. — Dout-s sur les honoraires de messes. 13. —
Prohibition du vœu du plus parfait par une supérieure. 17. —
Ordination douteuse; imposition des mains. 79. — Devoir et

droit de porter la commun! n aux malades. 81. — Outrages au

cadavre d'un clerc; excommunication. 84.

Lesêtre. — Accusation incomplète {analyse). 50.

Petitot. — Pascal, vie religieuse, apologie du christianisme

analyse). 313 .

Pâvière. — Rédemption et droits du démon dans S. Irénée

{analyse). 55 .

Rouët du Journel. — Enchiridion patristicum [analyse).

60.

Salembier. — Première diffusion, en France, de la dévotion

à S. Joseph (analyse). 378.

Snell. — La foi dans le protestantisme (analyse). 380.

Trilhe.— Commentaire de la constitution « Divine afflatu » et

des rubriques du nouveau psautier. 120, 133, 197,261, 325.
389, 453, 555,653.— Règle pour l'édition de certains livres

liturgiques. 24. — Génuflexion au verset » Et incarnatus est. »

607. — Réforme des calendriers particuliers. 699.

Vermeersch. — Pro veritate et pace. Au sujet de l'esprit

paroissial. 496. — Un cas de dispense d'affinité au premier

degré en ligne directe. 528. — Le salaire familial et l'ency-

clique Rerum novarum (analyse). 621.

X.— Les païens et musulmans « in articule mortis » [analyse).

624.

V

BmLîOGRAPHIE

Liste des publications nouvelles. 67, 195, 260, 324, 452,
516, 644, 707, 771.
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786 TABLES MÉTHODIQUES PARTICULIÈRES

Brémond (H.). Fléchier. Œuvres choisies. 257.
Biicourt (J.) Où en est Vhistoire des religions? 63.
Bi'GU (A.). Saint François Xavier. 512.
Bruneteau. Les ienfcitions du jeune homme. 641.
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Chérel. Fénelon. Maximes des saints. 256.
Creusen. Tabulae fontium tradiiionis christianœ . 321.
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Demore. La vraie politesse. 705.
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Fillion. Les étapes du rationalisme dans ses attaques contre

VÉvangile. 315.

Fourniels (R. des). Méditations pour tous les jours de l'année

sur les Évangiles du dimanche. 450.

Gamber. Le discours sur la montagne. 77.

Genicot. Institutiones theologiœ rnot^alis. 511.
Giard. Qu'est-ce qu'une Carmélite? 66.
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705.
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Imberfc. La Aiagdaléenr.e. 195.

Jacquier (E.). Le Noicveau Testament dans l'Église chrétienne.

132.
Janvier (0. P.). La grâce. 65.

» L'action catholique. 65.
La foi, 322.
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Lecornu. Le mystère d'amour. 643.
Lejeune. Vers la fei^enr. 384.
Leven. L'alliance israélite. 770,
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Martinucci. Manuale sacrarum cœreynoniarum. 320.
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» JJe superiore communitatum religiosarum. 66,
Millot. Allons à Jésus. 192.
Moreux. Qui sommes-nous? 449.
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Picart. Pater-familias. 640.
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Poulpiquet (de). Le dogme, source d'unité et de sainteté dans

l'Église, 705.
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Ruiz Amado. J'ai perdu la foi! 643.
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Saint-Quay. Vivre ou se laisser vivre? 642.
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Sauvé (Cb.). Le culte des mystér^es et des paroles de Jésus. 385.
Schneider. Qu'est-ce que le ciel'! 385.
Smedt (de). Notre vie surnaturelle . 64. 640.

Smet(de). Les fiançailles et le mariage. 319.

Snell. La foi dans le protestantisme. 380.

Sylvain (Mgr). Allez à Marie. 641.

Tanquerey et Quévastre. Brevior synopsis iheologiœ moralis et

pastoralis. 190.
Tanquerey et Cimetier. De censuris ecclesiasticis. 320.
Thibaut. Les Jésuites et les fermes-chapelles . 386.
Tliomas. La littérature chrétienne. 636.
Thureau-Dangin. Le cardinal Vaughan. 258.
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Tolstoï. La loi d'amour et la loi de violence. 513.
Tournier. Lroits des catholiques sur les églises et les objets

mobiliers en dépendant. 638.
Triollet. Eœamen de conscience . 194.
Turcan. Cours d'instructions dom,inicales. 194.

Valensin. Jésus- Christ et l'étude comparée des religions. 258.
Vandepitte. Manuel pratique de la dévotion au Sacré-Cœur de

Jésus. 642.
» Conférences à la jeunesse des écoles. 451

.

Vandeur. La sainte messe. 635.
Van Noort. Tractatus de Deo creatore. 383.
Verdunoy. Petite année liturgique. 706.
Vermeersch. Surnégres ou chrétiens. 386.
Viguié. Le droit surnaturel et le droit chrétien dans Véduca-
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Table alphabétique générale^''

Absoute. — Après la messe, le dimanche et les jours de

fête. 34.

Abstinence. — Jeûne et abstinence coïncidant avec le

dimanche. 360. — Graisse et bouillon gras. 296. — Induit

d'abstinence pour l'Amérique latine. 307.

Accusation incomplète. — Voir ci-dessous, Confession.

Actes du Saint-Siège. — Voir, ci-dessus, les tables métho-

diques particulières i et m.

« Adveniat regnum tuum ». — Condamnation de cet

ouvrage. 370.

Affinité. — Un cas de dispense au premier degré en ligne

directe. 528.

Agnès (S*®). — Ses leçons et les nouvelles rubriques. 600.

Aliénation. — Nullité des aliénations faites sans les fornaa-

lités canonique!^. 759.

Amérique latine. — Interprétation d'un induit d'abstinence

pour ce pays. 307.

Angleterre. — Nouvelle organisation de la hiérarchie. 38.

Anno cristiano (L'). — Condamnation de l'Index. 370.

Annonciation. — Vigile de la fête. 359.

Antiennes. — Les antiennes et les nouvelles rubriques du

bréviaire. Voir " Divino afflatu ». — Antienne tinale à la très

sainte Vierge, dans la récitation privée et publique. 576.

« Aperi Domine •'. — Indulgence de Pie X. 574.

Arménienne (Église). — Condamnation de tentatives schis-

matiques. 619.

(1) Pour la bibliographie.^ Toir ci-dessus, table v, p. 784 ; et pour les

articles par noms d'auteurs, table iv. p. 782.
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Archiconfréries .
— Voir Confréries.

Assignation. — Voir « Divino afflatu ».

Associations. — Voir Confréries.

Astérisque. — L'astérisque des antiennes dans la récitation

privée. 577.

Autel privilégié. — Oraison des morts aux messes fériales.

603.

Avortement. Voir Baptême.

Baptême. — Baptême des fœtus abortifs. Un nouveau

point de vue sur la question. 581 . — Païens et musulmans « in

articule mortis ». 624.

Basiliques mineures. — Leurs privilèges. 309.

Bateaux de pêche. — Formule de bénédiction. 508.

Bénédiction. — Bénédiction apostolique à l'issue des pré-

dications. 22. — Bénédiction nuptiale, après la célébration des

noces en temps prohibé. 32. — Salut des douze prêtres assi^î-

tants à la bénédiction des saintes Huiles. 33.

Biens ecclésiastiques. — Locataires des immeubles bâtis

sur terrains d'église. 375.

Bréviaire. — Le nouveau psautier et les nouvelles rubri-

ques. Voir " Divino afflatu ». — Modification de son texte.

226. — Revision projetée. 509. — Sa récitation, en cas de

mobilisation. 499. — Règles pour l'édition liturgique. 25.

Calendrier. — Calendrier du bréviaire romain, d'après les

nouvelles rubriques. 571. — Retouche des calendriers parti-

culiers d'après les nouvelles rubriques. 135, 436, 508, 699.

Canon. — Nom du saint au canon. 608.

Canon (privilège du). — Voir Excommunication.

Carême. — Vêpres du carême. 365.

Casus clinicus. — 590.

Catechismo di storia sacra. — Soumission de l'auteur de

ce livre. 370.
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Cauzons (de). — Condamnation d'un de ses livres et sou-

mission. 508.

Cérémonial des évêques.— Edition liturgique. Règles. 26.

Chant grégorien. — Usage de l'orgue. 22.

Chapelets du chemin de croix. — Leur abrogation. 691.

Chapitre. — Ses rapports avec le curé, dans une collé-

giale. 183.

Chasteté (éducation de la). — Une thèse de M. Ai'mand

Bazin et une lettre de la S. Congrégation de l'Index. 372. —
Conclusions adoptées dans un congrès belge. 48.

Chemins de croix. — Sanation générale. 370. — Pou-

voirs rapportés concernant chapelets et crucifix du chemin de

croix. 691.

Chouilly. — Condamnation d'un de ses ouvrages. 370.

Glaraz. — Condamnation d'un de ses ouvrages. 508.

Clercs. — Les clercs soldats, en temps de guerre. Voir

Bréviaire, Irrégularité.

Commémoraisons. — Leurs règles et leurs tableaux

d'après les nouvelles rubriques. 335, 346, 442, 443, 601,

602.

Communion. — Droit et devoir de la porter aux malades.

81. — Communion du servant laïque. 365.

Concurrence. — Voir « Divino afflatii ».

Confession. — Juridiction probable. 534, 673, 718. —
Accusation incomplète. 50. — Tout prêtre peut absoud:'e un

soldat mobilisé. 499.

Confréries et associations. — Archiconfrérie de la Pre-

mière communion. 367. — Association de Notre-Dame du

clergé, 619 — des Enfants du Saint-Sacrement. 618 — de

Sainte Elisabeth, 619 — de la communion des enfants, 617 —
de Notre-Dame du Sacré Cœur à Québec, 619 — de Notre-

Dame du Sacré Cœur en Colombie, 104 — du Sacré Cœur à
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Bruxelles, 619 — de l'Heure sainte perpétuelle à Toulouse,

G19. — du T. S. Rosaire à Majona, 618 — de sainte Philo

-

mène, 619. — de la Docirine chrétienne, son nouveau

sommaire d'indulgences, 735.

Congrégations romaines. — Voir ci-dessus tables métho-

diques I et II.

Gonsistoriaie (Congrégation). — Voir ci-dessus table i.

Couleur. — Couleur des ornements le dimanche en occur-

rence avec un double, 436 — dans l'octave de la Pète-Dieu,

438 — à la procession du Saint Sacrement qui suit vêpres, 33.
— Couleur de l'étole pour la communion, le jour des morts.

442.

Coussin. — Coussin sur le dernier degré de l'autel. 30.

Crainte révérencielle. — Voir Mariage,

Credo. — Aux vigiles et fériés, 601; — à une fête simpli-

fiée, 604; — à la messe du titulaire. 608.

Curé. — Ses relations avec le chapitre. 183. — K,ésignation

conditionnelle. 106. — La prédication et les vacances civiles.

491. — Double honoraire et service de deux paroisses. 353.
— Le déplacement administratif des curés. 1, 69, 287, 517.
— Messe j>ro populo et messe solennelle du T. S. Sacrement.

435. — Messe fro populo et denier du culte, 39 ;
— les jours

de fêtes supprimées. 32.

Cyrille et Méthode (Saints). — Le 7 juillet, « dies quasi

natalitia ». 31.

Décrets de la S. C. des Rites. — Nécessité de leurs

formes authentiques. 225.

Défunts. — Commémoraison de tous les défunts d'après les

nouvelles rubriques. Voir « Divino afjlatu ».

Déplacement administratif des curés.— Voir « Maooima

cura ".

Dimanche. — Le dimanche et les nouvelles rubriques du

bréviaire. Voir « Divino afflaiu ».

Dispenses de carême. — Aumône pour ces dispenses. 506.
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Dispenses du jeûne et de l'abstinence. — En cas d'un

grand concours de peuple. 447.

« Divino afflatu «. — Le nouveau psautier et les nouvelles

rubriques du bréviaire et du misse!.

I. Texte et commentaire du document. Texte. 86. — Géné-

ralités. 123. — Plan et division des nouvelles rubriques. 141.
~ Tit. I. De la manière de dire l'office. 142, 197. « Tabella

adordinandum officium -. 214, 669. — Tit. II. De la présérinoe

des fêtes. 2î6. — Tit. III. De l'occurrence accidentelle et de la

translation. 262. — Tit. IV. De l'occurrence perpétuelle et de

la reposition 277. — Tit. V. De la concurrence des fêtes. 325.
— Tit. VI. Des commémoraisons. 335. Tableaux. 346. —
Tit. VII. De la conclusion des hymnes, du verset propre de

Prime, des Suffrages, des Prières, du Symbole athanasien et de

la troisième oraison à la messe. 390. — Tit. VIII. Des offices

votifs et ajoutés. 425. — Tit. IX. Des fêtes de la Dédicace, du

Titulaire et des Patrons. 453. — Tit. X. Des messes des

dimanches, des fériés et des défunts. 489. 555. — Tit. XI.

Des collectes à la messe et des oraisons commandées. 560. —
Tit. XII. Des messes conventuelles. 564. — Tit. XIII. De la

Commémoraison de tous les défunts. 568, 133, 277. —
Prescriptions temporaires. 128. — Rubriques spéciales du

décret « Ob reductionem ", 571; de 1' « Ordinarium », 574;
du " Psalterium », 577. — Corrections au texte du Psalte-

rium. 672.

II. Décisions relatives aux nouvelles rubriques — Leur

commentaire. 653. — Fête du saint Nom de Marie titulaire,

604; célébrée avec octave. 604. — Fête de la sainte Famille.

438. — Leçons de sainte Agnès. 600. — Commémoraison de

tous les saints Souverains Pontifes. 601. — Dimanche anti-

cipé en semaine, quel schéma prendre à Laudes? 440. —
Antiennes propres à des offices simples. 302. — B. Gaspard dcl

Bufialo, leçons du premier nocturne. 601. — Décret Ob reduc-

tionem portant modifications au bréviaire et au missel. 226.
— Tableau des occurrences perpétuelles, corrections à faire.

604. — Fêtes en occurrence avec les Rogations et les Quatre-

Temps, leçons de Scriptura. 444. — Doubles majeurs,

suppression des octaves. 224. — Noël, office empêché le

dimanche dans l'octave. 603. — Dimanche dans l'octave de

l'Epiphanie, premières vêpres. 304. — Deuxième dimanche
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après l'Epiphanie, anticipation. 436, 443. — Saint Nom de

Marie, translation. 438. — Octave de la Fête-Dieu, occurrence

arec d'autres octaves ou des doubles de F® classe. 301. —
Commémoraison des fêtes empêchées. 442, 443. — Messes, le

dimanche, des fêtes simplifiées ou supprimées. 443. — Pré-

séance des solennités transférées. 364. — Occurrence d'un

dimanche anticipé et d'une octave. 440. — Messes permises par

le titre i, n" 3, en occurrence avec les fêtes de T® et 2® classes.

443. — Concurrence de deux doubles majeurs, le dimanche.

306. — Doubles fixés au dimanche, translation sur semaine,

442. — Doubles de D"^ et de 2® classes, translation et reposi-

tion. 306. 442. — Initium d'un livre de l'Écriture Sainte,

suppression. 445. — Couleur des ornements, le dimanche en

occurrence avec un double, 436; le dimanche dans l'octave de

la Fête-Dieu. 438-- — - Couleur de l'étole pour la cammunion
le jour des morts. 442. — Credo aux vigiles et fériés, 601

;

à une fête simplifiée, 604; à la messe du titulaire. 608. —
Influence d'une fête simplifiée sur l'office, la conclusion des

hjmnes, la préface, le dimanche ou le jour de 2® classe occur-

rents. 304. — Messe de férié, préface de la fête occurrente ou

de l'octave. 601. — Messes votives du samedi, préface de

Beaia. 444. — Préface, fêtes de 2® classe. 440. — Pi'édomi-

nence de la préface du temps. 444. — Messe de Requiem en

carême. 443. — Messe conventuelle des défunts. 603. —
Oraison des défunts à la messe fériale avec commémoraison d'un

double, 602; elle n'exclut pas les oraisons du temps, 602; ni

l'oraison Omnipotens ou Fidelium, 603 ; nécessaire pour gagner

l'indulgence de l'autel privilégié, 603 ; sa place penultimo loco,

603; à la messe fériale, elle n'est pas comptée. 603. — La
3* oraison durant l'octave de la Fête-Dieu avec commémoraison
d'un double. 601. — La 3*" oraison à la messe pro sponsis,

601 ; aux messes fériales en cas d'occurrence double ou semi-

double. 440. — Oraison A cunctis en carême. 443. —
Collectes et oraisons impérées. 441, 604. — Oraisons facul-

tatives aux messes simples et fériales. 441 . — Fêtes simplifiées

de la T. S. V., doxologie, verset à prime et préface. 223. —
Suffrage, vigile de la Toussaint. 440. — Correction à la

fabrique du nouveau psautier pour le suffrage des saints. 305.
— Suffrage, suppression du titulaire, quand c'est un mystère de

N.-S. 440. — Prières dominicales et mémoire d'un double

simplifié. 601. — Pinèi-es fériales, nom de l'évêque. 440. —
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Suppression des offices votifs périodiques concédés par induits

particuliers. 441. — Matines et laudes, manière de les couper

durant le Triduo Sacré et le jour des morts. 575, 697. — La
permission d'éditer le nouveau psautier est réservée au

S. Siège. 224. — Il faut recourir au S. Siège pour supprimer

les fêtes particulières non assignées au dimanche. 436 ; règles

pour proposer ces suppressions, 699; exemples d'induit à cet

efifet. 700, 701. — Usage intermittent du nouveau psautier en

1912. 617, 654. — Revision des leçons historiques des propres

locaux. 508. — Durée prévue de la révision du bréviaire. 509.

Doctrine chrétienne. — V. Confréries.

Dolonne. — Livre condamné. 369.

Doubles majeurs. — Suppression de leurs octaves. 224

Droits d'entrée dans les églises. — Leur perception. 36.

Duchesne. (Mgr) — Condamnation de son « Histoire

ancienne de l'Église. » Sa soumission. 369, 370.

Écriture Sainte. — Interdiction de divers commentaires.

696. Voir Évangiles.

Électriques, (lampes). — A l'exposition du Saint Sacre-

ment. 607.

Empêchement de crime et mariage civil. — Voir

Mariage.

£nchiridion. — - Enchiridion patristioam -.. 60.

Engagemens financiers. — Voir Aliénation.

Epiphanie. — Les dimanches après l'Epiphanie et les nou-

velles rubriques. Voir « Divino afflatu. »

Esprit paroissial. — Esprit paroissial et Réguliers. 496.

Et incarnatus est. — Double génuflexion les jours de Noël

et de l'Annonciation. 607.

Étole. — A vêpres, 33. — Sa couleur à l'exposition du Saint

Sacrement. 30. — Pour la communion le jour des Morts. 444.

Évangiles. — Relation des synoptiques. 616. — Déci-

.sions de la commission biblique sur saint Marc et saint Luc.

613.
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Excommunication.— Pour outrages au cadarre d'un clerc.

84. — Locataires et terrains d'église usurpés. 375. — Ac-
cusateurs des clercs devant les tribunaux laïques. 21.

Exposition du Saint Sacrement. — Prières en langue tuI-

gaire. 30. — Petit baldaquin ou second trône en concurrence

avec un grand baldaquin ou ciborium. 29. — Consécration de

riiostie destinée à l'exposition du Saint Sacrement après la

messe. 33. — Trône inamovible ou petit ciborium fixe pour

l'exposition. 29. — Trône d'exposition construit «n dehors de

l'autel. 29.

Fêtes supprimées. — Esprit de cette suppression. 446.

Fête-Dieu. — Permission de faire la procession le jeudi

après la Trinité. 447. — Son octave et les nouvelles rubriques.

\ 301, 438. — Privilège des dominicains pour la procession.

; 753.

Féticide. — Féticide médical et responsabilité des religieuses

dans les hôpitaux. 35. — Licéité d'une opération chirurgicale.

590.

Fondateur. — Son nom aux suffrages. 406. — Son degré.

572.

For. — Le privilège du for et les accusations des clercs

devant les tribunaux laïques. 2

1

.

Franciscains. — Condamnation d'un mémoire en faveur

des FF. Mineurs de 1 Union. 172. — Préséance des diverses

familles franciscaines. 172. — Concession de l'invocation :

Regina Ordinis Mlnorum, aux litanies. 176. — Promulgation

des actes relatifs à l'Union léonienne et élévation du T. R. P.

Schuler à l'archiépiscopat. 182. — Régime des différentes

branches de l'Union léonienne. 179. — Actes pontificaux con-

cernant les FF. Mineurs. 171. Voir Tiers-Ordre.

Gallarati Scotti. (Tommaso). — Condamnation d'un de ses

livres. 370.

Gaspard del BufFalo. — Leçons du P"" nocturne. 601.

Génuflexion. — Au verset « Et incamaius est. » 607. —
Devant le Saint Sacrement. 365. — Génuflexion à deux
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geuoux de l'évêque, avant l'encensement du Saint Sacrement.

30.

Graisse — Sou usage les jours maigres, 296.

Holzhey. — Interdiction d'un de ses ouvrages dans les

séminaires.

Honoraires — Règlements de comptes par honoraires de

messes. 164. — Doutes sur ces honoraires. 13. — Honoraires

et abonnements aux revues. 161. — Service de deux paroisses

et double honoraire à Noël. 353.

Humbert. — Soumission à l'Index. 370.

Hymnes. — Leur conclusion d'après les nouvelles rubriques.

223, 304, 390.

Imprimatur. — 1^ imprimatur et l'Ordinaire de l'auteur .

505.

Index. — Sens de quelques formules propres à l'Index.

371 . — Congrégation de l'Index, Voir ci-dessus table i.

Initium. — Les •« initia » des livres de l'Écriture-sainte.

445.

Inquisition (Congrégation de 1'). — Voir ci-dessus table i.

Institut biblique. — Ses diplômes. 599.

Instruction Clémentine. — Pour l'exposition du T. Saint

Sacrement. Édition liturgique. Règle. 23.

Irénée (S.). — Rédemption et droits du démon dans saint

Irénée. 55.

Irrégularités. — Dispense pour les prêtres ; Congrégations

compétentes. 102. — Les clercs et le service militaire en

temps de guerre. 499.

Izsof Alajos. — Condamnation d'un de ses ouvrages et sou-

mission. 508.

Jardin des villas. — A quelle paroisse appartiennent-ils?

744.

Jeanne d'Arc (la B'^ . — Sa fête en France. 606.
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Jésus-Christ. — Les étapes du rationalisme dans la néga-

tion de sa divinité. 315.

Jeûne. — Voir Abstinence.

Joseph (S.). — Première diffusion en France de sa dévotion.

378. — Vigile de sa fête. 359.

" Jubé Domine benedicere. « —
^ On dit Domine, quand on

récite seul l'office. 576.

Juridiction. — La juridiet'on paroissiale et les jardins des

villas. 742. La juridiction épiscopale et les religieux dis-

persés. 757.

Koch et "Wecker. — Soumission à l'Index. 370.

Lagrange. — Interdiction de certains de ses ouvrages dans

les séminaires. 697.

Lahitton. — Décision au sujet de son ouvrage sur la

vocation. 709.

Laïc. — Un laïc peut-il toucher l'ostensoir? 30.

Lamennais. — Sa vocation ecclésiastique. 630.

Latin. — Sa prononciation romaine. 6G0.

Leçons. — Leçons propres ou historiques du 3" nocturne,

en concurrence avec la 9^ leçon d'un autre office. 32.

« Letters to His Holiness Pope Pie X, ^ — Condamnation

par l'Index. 369.

X Letture e preghiere cristiane. » — Condamnation par

l'Index. 370.

Livres liturgiques. — Règle pour les éditer. 24.

« Litterae cirea dies festos. » — Esprit de cette suppres-

sion, pouvoir de dispenser du jeûne et de l'ab.^tinence, la pro-

cession de la Fête-Dieu. 446.

Louvain. — L'ancienne faculté de théologie. 312.

Lourdes. — Titre épiscopal. 507.

Mariage. — Une dispense d'affinité au prer"''8r degré. 528.
— Empêchement de crime et mariage civil, i:. validation et sens
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des dispenses. 646. — Un cas de craiute révérencielle. 41. —
Bénédiction nuptiale en temps prohibé. 32.

Mario Palmarini. — Condamnation d'un de ses ouvrages.

370.

Martyrologe romain. — Édition Liturgique. Règles. 26.

Matines et laudes. — Manière de les couper. 575. — Con-

clusion des matines et début des laudes des trois derniers jours

delà Semaine Saiute, quand on sépare ces deux heures, dans la

récitation privée. 697.

« Maxima cura. » — Commentaire du décret sur le dépla-

cement des curés : Causes, I, 69, 151 ; idée d'ensemble de la

procédure. 287; — commission et déplacement. 517 —
Serment des examinateurs et consulteurs. 300.

Mémorial des Rites de Benoît XIII. — Édition litur-

gique. Règles. 26.

Messe. — Voir honoraires. — Messes permises ob concur-

sum populi. 443. — Célébration par les clercs soldats, en

temps de guerre. 499. — Messes conventuelles d'après les

nouvelles rubriques. Voir Divino afflatu. — Messe votive. Voir

Quarantes Heures — Messe pro populo en faveur du denier

du culte. 39. — Messe /)ro populo et messe solennelle du T.

S. Sacrement. 435.

Missel. — Corrections récentes à j introduire. 226. —
Édition liturgique. Règles. 25.

Modernisme. — Rapport quinquennal sur le modernisme.

299.

Morale. — Morale catholique et morale nouvelle. 316.

Moribonds. — Devoir de les assister, après les derniers

sacrements. 595. — La profession religieuse in articido

mortis. 735.

Musique sacrée. — Éloge à l'école supérieure de musique

sacrée, à Rome. 104.

Noël. — Office empêché le dimanche de l'octave. 603. —
Voir honoraires.
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Nom de Marie. — Sa fête et les nouvelles rubriques du

bréviaire. 604.

Nom de Jésus. — Translation de sa fête. 438.

Occurrence. — Tableau des occurrences d'après les nou-

relles rubriques. 231, 232. — Divers cas d'occurrence d'après

les nouvelles rubriques. Voir Divmo afjïatu.

0(iilon(S'). — Extension facultative de son office. 31.

Offices " addititia ». — Nouvelles rubriques. 425.

Office des morts. — Conclusion des matines et début des

laudes, quand on sépare ces deux heures, dans la l'écitatiou

privée. 697. — Voir •• Divino A/jïaiu. »

Offices votifs. — Leur suppression. 425, 441.

Oraison. — L'oraison pro defunctis, la 3® oraison, l'oraison

a cunciis, l'oraison irapérée, les oraisons facultatives, d'après

les nouvelles rubriques. Voir Divino afflaiu.

Oratoires. — Célébration des solennités transférées dans

les oratoires semi- publics. 32.

Ordination, — Cas douteux; imposition des mains, 79.

Orgue. — Son usage dans l'accompagnement. 435. —
L'orgue et le chant grégorien. 22.

Païens et musulmans in articulo moriis. 624.

Pascal. — Vie religieuse ; apologie du christianisme. 313.

Pénitentielle (juridiction). — Voir Confession.

Pentecôte. — Neuvaine préparatoire. 366.

Philosophie. — Retour à la philosophie scolastique. 308.

Pompes à incendie. — Formule de bénédiction. 508.

Pontifical romain. — Édition liturgique. Règles. 25.

Postulat. — Voir Religieux.

Prédication. — Son obligation durant les vacances civiles.

491.
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Préface. — Son choix d'après les nouvelles rubriques. 223,
304, 440, 444, 601.

Prières après la messe. — Le premier vendredi. 365. —
Prières dominicales et fériales, d'après les nouvelles rubriques.

Voir Divino afp,atu.

Prime. — Verset à prime, d'après les nouvelles rubriques.

Voir Divino afflatu.

Priscillien et le priscillianisme. 53.

Privilèges. — Se perdent-ils par le non-usage. Voir

Procession.

Probabilité de fait. — Probabilité et juridiction péni-

tentielle. 534, 673, 718.

Procession. — Privilège des Dominicains pour la procession

delà Fête-Dieu. 753.

Prohaska. — Sa soumission à l'Index. 370.

Propres. — Propres des offices, des messes, pour les dio-

cèses et instituts religieux. Edition liiurg-ique. Règles. 26.

« Pro populo. V — Messes des jours de fêtes supprimées. 32.

Protestantisme. — La foi dans le protestantisme. 380.

Protonotaires. — Le privilège capitulaire du protonotariat

ne donne pas droit à la prélature. 743.

Provence. — Les églises de Provence et les traditions

locales. Lettre du secrétaire d'État à l'archevêque de Rouen.

609.

Psautier. — Nouveau psautier. Voir Divino afflaiu. —
Permission de l'imprimer réservée au Saint-Siège. 224.

Quarante-IIeures. — Oraison, doutes. 29. — Induit pour

la suspension nocturne. 29. — Célébration ou omission de la

messe votive du Saint-Sacrement, le second jour des Quarante-

Heures. 29. — Messe votive du Saint-Sacremeut. 29.

Quêtes. — Les quêtes et les prêtres orientaux. 507.

Rationalisme. — Ses étapes. 315.

Rédemption — Les droits du démon dans saint Irénée. 5S.
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Réguliers. — Réguliers et esprit paroissial. 496.

Religieux. — Voir S. C. des Religieux, table I. — La

supérieure peut-elle interdire le vœu du plus parfait? 17. —
Institution du postulat obligatoire pour les moniales à vœux
solennels. 703. — Le féticide naédical et la responsabilité des

religieuses hospitalières. 35. — Les religieux dispersés et la

juridiction de l'ordinaire. 759. — Profession m articulo

mortis. 737.

Reposition des fêtes. — Nouvelles rubriques. Voir Divino

affîatu.

Requiem. — La messe de Requiem d'après les nouvelles

rubriques. 443, 469, 555, 603. Voir Divino afflatu.

Résignation d'une cure. Voir Curé.

Rites (Congrégations des). — Voir table I.

Rites orientaux. — Règles pour les quêteurs des rites

orientaux. 507. —
" Rituale del cristiano. » — Livre condamné par l'Index.

370.

Rituel romain, — Édition liturgique. Règles. 25.

Romantisme et religion. 381.

Rote. — Voir table L

Sacrements (Congrégation des). — Voir table I.

Sacrements. — '^oxv Moribonds.

" Sacrosanctse ". — Manière de le réciter. 577.

Sainte Famille. — Sa fête et les nouvelles rubriques. 438.

Saint-Ferjeux. — Collégiale de ce nom. 508.

Saintes Huiles. — Salut des douze prêtres assistants à leur

bénédiction. 33.

Saint Sacrement. — Son exposition et la messe votive aux

Quarante-Heures. 29. — Consécration de l'hostie destinée à

l'exposition du Saint Sacrement. 33. — Oraison du Te Deum
au salut. 365.
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Sainte Vierge. — La vierge-prêtre. 628. — Voir « Divino

afflatu. «

Salaire familial. — Le salaire familial et l'encyclique

Berum novarum. 621.

Scapulaire. — Le scapulaire du cœur immaculé de la B. V.

Marie. 611.

Schème.— Double schème des laudes dominicales et fériales.

578.

Seot. — Les capitalia de Scot. 311.

Séminaire. — Les séminaires français jusqu'à la Révolu-

tion. 377.

Sept Fondateurs. — Hymne propre aux vêpres et à laudes.

31.

Serment. — Valeur morale du serment laïcisé. 294. —
Serment des examinateurs et consulteurs, en cas de déplace-

ment administratif des curés. 300.

Service militaire. — Les clercs soldats et les secours reli-

gieux en temps de guerre, 499.

Sexuelle (la question). — A la société française de philo-

sophie. 113.

Soldats. — Voir Confession, Service militaire.

Solennité. — Tran.=:fert de la solennité; préséance. 364.
— Solennités transférées dans les oratoires semi-publics. 32.

Suffrage. — Le suffrage des saints d'après les nouvelles

rubriques. 305. 390, 440.

Sylvestre (Saint.) — Les secondes vêpres, quand il est

patron ou titulaire. 32.

Tableaux. — Tableau des occurrences et concurrences.

231, 232, 233, 604. — Tableau ad ordinandum officiwn

juxta novas ruhricas. 214. — Tableau des commémoraisons.

346.

Te Deum. — Oraison du Te Deum au salut. 365.

« The PrJest -.>. — Ouvrage condamné par l'Index. 370.
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Tiers-Ordre. — Tiers-ordre séculier et obédiences du pre-

mier Ordre. 361. S:>n esprit propre et ses relations avtc le

Premier Ordre. 727.

Tillmann. — Interdiction d'un de ses ouvrages, dans les

sémiijaires. 697.

Titulaire. — Titulaire d'un institut; son degré. 572.

Tornielli (Bienheureux Bonaventure). — Confirmation de

son cuite. 105.

Torrente. — Monitoire contre ce prêtre apostat. 105.

Tripoli. — Soldats morts en Tripolitaine. Services funèbres.

510.

Trône. — Trône d'exposition construit en dehors de l'autel.

29. — Trône inamovible ou petit ciborium fixe pour l'exposi-

tion du Saint-Sacrement. 29.

Universités catholiques. — Clergé séculier, régulier, reli-

gieux aux Universités catholiques. 368.

Vases sacrés. — Un laïc peut-il toucher l'ostensoir? 30.

Venaneio Gonzalez. — Condamnation de l'Index et sou-

mission. 370.

Vierge-prêtre. 628.

Vocation. — La vocation de Lamennais. 630. — La voca-

tion sacerdotale et la décision romaine. 709.

Vœu du plus parfait. — Sa prohibition par une supérieure.

17.

Voile. — Voile blanc pour l'ostensoir, avant ou après l'expo-

sition du Saint-Sacrement. 30.

Zenner-Wiesmann. — Soumission à l'Index. 370.

Lea gérants : Établissements Càsterman, Soc. An.

Tournai, typ. Casterman
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